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NOTE A L'INTENTION DES LECTEURS 

Grades et titres militaires 

Dans la relation des evenements et le compte rendu des temoignages recueillis, 
le present rapport designe bon nombre des militaires des Forces canadiennes 
par leur nom et leur grade et, parfois, par leur titre ou leur poste. Nous avons 
generalement utilise les grade et titre qu'ils avaient lors du deploiement en 
Somalie ou lorsqu'ils ont temoigne devant la Commission d'enquete, selon 
le cas. Par exemple, les grades mentionnes dans le texte relatant les evene-
ments survenus en 1992-1993 sont ceux que possedaient les militaires en 
question juste avant et pendant le deploiement en Somalie, tandis que les 
grades qui figurent dans les notes en fin de chapitre sont ceux qu'ils avaient 
lorsqu'ils ont temoigne devant la Commission. 

Depuis lors, un grand nombre de ces personnes ont change de grade ou 
pris leur retraite ou encore quitte les Forces canadiennes pour d'autres raisons. 
Nous avons fait l'impossible pour verifier l'exactitude des grades et des titres, 
mais nous admettons avoir pu commettre des erreurs par inadvertance; nous 
nous excusons donc aupres des interesses de toute inexactitude qui pourrait 
subsister dans le rapport. 

Documents de reference 
Les notes qui figurent a la fin de chaque chapitre renferment les sources de 
reference du present rapport. Les lecteurs trouveront parmi ces sources les 
temoignages presentes lors des audiences relatives a la politique et des audiences 
testimoniales de la Commission d'enquete; les documents deposes aupres de 
la Commission par des ministeres federaux a la suite d'ordres de production 
de documents; les observations ecrites et les memoires presentes a la Com-
mission; les etudes effectuees dans le cadre du programme de recherches 
commandees par la Commission, ainsi que les documents publies par la 
Commission au cours de ses travaux. 

Temoignages : Les citations des temoignages presentes devant la Commission 
d'enquete sont extraites des transcriptions des audiences relatives a la politique 
et des audiences testimoniales de la Commission d'enquete; ces transcriptions 
sont colligees dans 193 volumes et seront egalement conservees sur CD-ROM 
au terme des travaux de la Commission. Par exemple : Temoignage du lcol 
Nordick, Transcriptions, vol. 2, p. 269-270. Les temoignages presentes lors 
des audiences relatives a la politique sont indiques au moyen de la lettre 

P » . Par exemple : Temoignage du mgen Dallaire, Audiences relatives a 
la politique, Transcriptions, vol. 3P, p. 477P. 
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Les transcriptions des temoignages existent dans la langue dans laquelle ils 
ont ete presentes; par consequent, dans certains cas, les extraits de temoignages 
cites dans le rapport ont ete traduits. 

Documents et pieces : Les references a certains textes et autres documents 
(tableaux, cartes) deposes aupres de la Commission d'enquete sont accom-
pagnees d'un numero de livre de documentation et d'un numero d'onglet 
ou de piece. Ces numeros renvoient aux liasses de documents reunis a I'usage 
des commissaires lors des audiences de la Commission. Le chapitre 40 
(volume 5) decrit la fawn dont nous avons Ore et repertorie les dizaines de 
milliers de documents que nous avons recueillis. 

Certaines references contiennent des numeros d'identification du MDN 
(ministere de la Defense nationale) au lieu ou en plus des numeros de page. 
Ces numeros ont ete attribues par le MDN et estampilles sur chaque page 
lorsque les documents ont ete analyses pour etre transmis sous forme electro-
nique a la Commission d'enquete. Beaucoup d'autres references concernent 
des publications, des manuels, des politiques et des lignes directrices du 
MDN. On cite aussi abondamment la Loi sur la defense nationale (LDN), les 
Ordonnances d' organisation des Forces canadiennes (OOFC), les Ordonnances 
administratives des Forces canadiennes (OAFC) et les Ordonnances et reglements 
royaux applicables aux Forces canadiennes (que nous designons sous le titre 
d'Ordonnances et reglements royaux, ou ORFC). Les notes de fin de chapitre 
donnent generalement le titre integral des documents lorsqu'ils sont men-
tionnes pour la premiere fois; des titres abreges ou des sigles sont utilises par 
la suite. 

Etudes : La Commission d'enquete a commando dix etudes, qui ont ete 
publiees a diverses etapes de I'enquete. Il est possible que les notes de fin de 
chapitre citant des etudes qui n'etaient pas encore publiees au moment de 
la redaction definitive du present rapport contiennent des references ou des 
citations provenant de manuscrits non revus. 

On pourra se procurer les etudes et le rapport de la Commission d'enquete 
dans les librairies du Canada ou en ecrivant aux Editions du gouvernement 
du Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0S9. Tous les autres documents portant 
sur les travaux de la Commission seront conserves aux Archives nationales 
du Canada une fois ceux-ci acheves. 



NOTE A L'INTENTION DES LECTEURS 

Acronymes et sigles 

Le present rapport contient de nombreux acronymes et sigles designant des 
ministeres et des programmes gouvernementaux, des elements, des systemes 
et du materiel des Forces canadiennes, ainsi que d'autres termes. Ces designa-
tions et termes sont generalement presentes au long et accompagnes d'un sigle 
ou d'un acronyme lorsqu'ils apparaissent pour la premiere fois dans chaque 
chapitre; on utilise le sigle ou l'acronyme par la suite. Dans le cas des grades 
et des titres, nous avons adopte les sigles en usage dans les Forces canadiennes 
et au ministere de la Defense nationale. Une liste des acronymes et des sigles 
les plus couramment utilises, y compris les sigles designant les grades militaires, 
figure a l'appendice 7, a la fin du present volume. 
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VINCIDENT DU 4 MARS 

Les coups de feu qui ont ete tires dans la soirée du 4 mars 1993 ont fait 
un mort, M. Ahmed Afraraho Aruush, et un blesse, M. Abdi Hunde 

Bei Sabre, deux civils somaliens. Pour plusieurs raisons, ce grave incident a 
ete un tournant decisif dans le deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie. Il a ete, entre autres choses, la consequence deplorable d'une inter-
pretation douteuse des regles d'engagement donnees par le commandant le 
28 janvier 1993, interpretation autorisant les soldats canadiens a tirer, dans 
certaines circonstances, sur des voleurs ou des intrus en fuite. 

La planification et l'execution de la mission, ce soir-la, par le peloton 
de reconnaissance ont inspire de serieuses preoccupations a certains des 
autres membres du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 
en Somalie (GTRAC). Un bon nombre de personnes soupconnaient que 
les deux Somaliens avaient ete trompes, pieges et atteints par balle, en vio-
lation des regles d'engagement. Immediatement apres les coups de feu, le 
maj Armstrong, le medecin militaire qui a examine le corps de M. Aruush, 
a conclu que celui-ci avait ete . liquide . et it a alerte le commandant. Dans 
les jours suivants, le maj Jewer, commandant du peloton de soins medicaux, 
et le capt Potvin, aumonier militaire, ont rencontre le commandant pour 
exprimer des preoccupations semblables. 

A Ottawa, les autorites du ministere de la Defense nationale ont imme-
diatement exprime leurs inquietudes relativement au fait que les Somaliens 
s'etaient fait tirer dans le dos tandis qu'ils s'enfuyaient, et qu'une force exces-
sive puisse avoir ete utilisee. 

Malgre toutes ces preoccupations, l'incident a fait I'objet d'une enquete 
sommaire superficielle de la part du commandant, qui a designe un capitaine 
de sa chaine de commandement pour faire rapport. En d'autres termes, le 
commandant a fait enquete sur le fonctionnement de sa propre unite agissant 
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conformement a ses instructions et suivant son interpretation des regles 
d'engagement. En bref, le commandant a enquete sur ses propres actions et 
ses propres decisions operationnelles. 

Le rapport du commandant concluait que les coups de feu avaient ete tires 
dans les limites des regles d'engagement, exonerait le peloton de recon-
naissance de toute responsabilite criminelle et louait son travail. II est pos-
sible que d'autres membres du GTRAC aient trouve dans ces conclusions des 
raisons de croire que tous les incidents de ce genre feraient l'objet d'une 
enquete menee dans le meme esprit et seraient resolus au niveau de l'unite. 
En janvier et en fevrier, it y avait eu plusieurs cas semblables de coups de feu 
la nuit, alors que des Somaliens prenaient la fuite. Il y avait egalement eu des 
cas de mauvais traitement de prisonniers, qui avaient ete pris en photo et 
exhibes comme des trophees de chasse. Tous ces derapages, jusqu'aux coups 
de feu du 4 mars et y compris ce dernier incident, sont restes impunis et, en ce 
sens, ils ont peut-etre ouvert la voie a la torture brutale et a l'assassinat d'un 
adolescent somalien detenu au camp canadien, le 16 mars. 

Pour notre evaluation de l'incident, nous presentons d'abord le contexte 
dans lequel celui-ci s'est produit et nous relatons les faits et les circonstances 
des tirs survenus dans la soirée du 4 mars 1993. Nous examinons ensuite les 
faits contestes et rendons une decision les concernant. Enfin, nous presen-
tons nos constatations et nos conclusions sur l'incident et les allegations 
subsequentes de camouflage. 

CONTEXTE DE L'INCIDENT 

En mars 1993, le vol etait devenu un motif d'irritation constante pour les 
troupes canadiennes de Belet Uen. La nuit du 3 mars en particulier avait vu 
beaucoup d'activite autour du complexe du genie, oil du materiel pouvant 
interesser la population locale etait entrepose. Une pompe de 200 livres servant 
au ravitaillement en carburant des helicopteres avait disparu et etait pre-
sumee volee. Le commandant de l'Escadron du genie, le capt Mansfield, est 
alle voir le commandant le lendemain matin et, comme it manquait de main-
d'ceuvre, lui a demande de l'aide pour assurer la securite de son complexe. 

Au groupe d'ordres du matin du 4 mars, le commandant, le lcol Mathieu, 
a confie au capt Rainville et au peloton de reconnaissance la tache de ren-
forcer la securite au complexe du genie. Aucune instruction ou directive, 
ou parametre de mission particuliers n'ont ete donnes au capt Rainville, meme 
si le commandant savait que celui-ci avait fait preuve d'un serieux manque 
de jugement dans la conduite d'operations non supervisees au Canada Patin& 
precedente'. Trois incidents etaient particulierement preoccupants. 



L'INCIDENT DU 4 MARS 

Le 7 fevrier 1992, le capt Rainville a simule une attaque terroriste de 
nuit contre la Citadelle de Quebec afin d'en eprouver la securite. Sa patrouille 
et lui-meme, &guises en terroristes, portant des masques et equipes d'armes 
civiles, se sont lances a l'assaut de la Citadelle et ont capture les deux sen-
tinelles chargees du depot des armes et des munitions. Le capt Rainville les 
a serieusement malmenees pour tenter de les forcer a ouvrir le depot d'armes. 
L'une des sentinelles a reussi a s'echapper et a alerter la Surete du Quebec. 
L'escouade antiterroriste de la Sfirete est arrivee sur les lieux a peine quelques 
minutes apres le depart du capt Rainville et de son equipe2. Seule la chance 
a permis d'eviter un bain de sang. Apres l'incident, le bgen Dallaire, general 
commandant le Royal 22e Regiment, a envoye une lettre au bgen Beno lui 
demandant d'inscrire dans le dossier du capt Rainville le serieux manque de 
jugement manifesto a cette occasion'. 

Le 15 mai 1992, au cours d'un exercice d'entrainement a la BFC Gagetown 
comportant la prise de prisonniers, le capt Rainville a frappe plusieurs officiers 
et soldats . captures ., en particulier le capt Sandra Perron, sous pretexte de 
simuler le traitement inflige aux prisonniers de guerre4. Le capt Rainville a 
egalement malmene l'un de ses propres hommes pour . le faire parler .. Le 
capt Rainville n'a eu qu'un avertissement verbal qui devait rester inscrit 
dans son dossier pour six mois5. 

Peu de temps avant le deploiement en Somalie, une photo du capt Rainville 
avait ete publiee dans un journal de Montreal; on le voyait barde de couteaux 
a l'instar de Rambo et declarant qu'il etait forme pour effectuer des enleve-
ments et des assassinats et qu'il pourrait tuer un homme en trois secondes6. 
Le capt Rainville soutient toujours qu'il n'est pas responsable de la publication 
de la photo7. 

Bien que le capt Rainville n'ait recu aucune instruction particuliere avant 
la mission du 4 mars, le lcol Mathieu avait dit a ses hommes, lors d'un groupe 
d'ordres en janvier, qu'ils pouvaient tirer sur des voleurs dans certaines circons-
tances, ce qui avait cause une enorme confusion. Certains ont vu dans les 
instructions du commandant une autorisation de tirer sur des Somaliens 
dans l'intention de tuer si ceux-ci touchaient les barbel& entourant les instal-
lations canadiennes. D'autres ont compris que les Somaliens devaient penetrer 
dans le perimetre du camp avant qu'il soit permis d'utiliser la force mortelle. 
D'autres encore ont pense qu'ils avaient pour instructions de tirer sur des 
voleurs seulement si ceux-ci volaient de . l'equipement canadien ., mais sans 
qu'il y ait consensus quant a l'interpretation de ce terme. Pour certains, cela 
voulait dire toute piece d'equipement canadien, y compris des bidons d'eau 
ou de carburant. Pour d'autres, it devait s'agir d'equipement militaire, ce qui 
comprenait egalement les bidons de carburant. La question de savoir s'il fallait 
que les intrus soient armes pour qu'il soit permis d'utiliser la force mortelle, 
ainsi que la question du tir en direction de personnes en fuite ont egalement 
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engendre de la confusion. Bien que certains militaires aient decide qu'ils ne 
tireraient pas sur un voleur en fuite, ils ont tous compris qu'ils pourraient 
utiliser la force mortelle contre quiconque, arme ou non, s'enfuyait apres 
avoir vole du materiel canadien. 

Nombre de commandants (le capt Mansfield, commandant de l'Escadron 
de genie de campagne8, le maj Pommet, commandant du 1er  Commando', 
le maj Seward, commandant du 2e Commando, le maj Magee, commandant 
du 3e Commando, et le maj Kampman, commandant de l'Escadron des Royal 
Canadian Dragoons, par exemple)1° ont pense que l'ordre ou les instructions 
donnes par le commandant d'utiliser la force mortelle contre les voleurs 
etaient contraires a la loi et ont refuse de les transmettre a leurs commandants 
de peloton et a leurs hommes respectifs. En fin de compte, les instructions 
du commandant ont ete modifiees et les soldats ont ete avises de tirer pour 
neutraliser, c'est-h-dire dans les jambes. On estimait generalement que cet 
ordre etait moins excessif que le precedent. Ces directives avaient a tout le 
moins ('approbation tacite du col Labbe, qui etait au courant de leur existence, 
et elles n'ont pas ete annulees avant le 8 mars, quatre jours apres l'incident 
dont nous traitons ici. 

Pour ce qui est du contexte dans lequel l'incident s'est produit, la frus-
tration etait a son sommet chez les soldats et ce, pour diverses raisons. Un sol-
dat americain qui avait ete un ami proche de plusieurs Canadiens, le sgt Deeks, 
etait mort le 3 mars pros de Matabaan, a quelque 120 kilometres de Belet Uen, 
lorsque sa jeep avait sauté sur une mine terrestre11. Les vols repetes exce-
daient les soldats, qui trouvaient que leur intimite etait violee par ceux-la memes 
qu'ils tentaient d'aiderll. II semble que les troupes se soient attendues a de 
la reconnaissance de la part de la population locale, alors qu'elles ont ete 
traitees avec ce qu'ils consideraient comme de 1'hostilite13. Etant donne le 
manque de sensibilisation et de formation des membres du contingent cana-
dien au sujet des differences culturelles, it leur etait difficile de comprendre 
et d'evaluer le comportement des Somaliens. De plus, ils se nourrissaient de 
rations de campagne, vivaient dans des conditions difficiles et estimaient que 
leur mission d'origine, pacifier le secteur de secours humanitaire de Belet Uen, 
avait ete accomplie; ils pensaient qu'ils devraient rentrer chez eux, mais 
aucune date de redeploiement n'avait ete fixee. Le moral etait bas et l'ennui 
se faisait sentir et alimentait la frustration. Tout cela se manifestait par Pagres-
sivite excessive de certaines unites, telles que le 2e Commando, malgre le fait 
que son commandant, le maj Seward, ait recu un blame, en janvier 1993, pour 
avoir laisse son commando agir de facon impetueuse envers la population 
somalienne". Une formation comportant Petude des regles d'engagement et 
une sensibilisation aux differences culturelles auraient pu attenuer la tension 
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et la frustration en rappelant aux soldats la necessite de la retenue dans les 
rapports avec les populations locales, mais une telle formation n'a pas ete 
offerte. Au contraire, les regles d'engagement ont ete assouplies. 

C'est dans ce contexte ou regnait la confusion a l'egard des regles 
d'engagement, associee au moral bas des troupes, a une agressivite non reglee et 
a une intense frustration que le peloton de reconnaissance s'est vu confier la 
vague tache d'assurer la securite du complexe du genie. Emanant du leader-
ship, c'etait une mauvaise decision qui devait avoir des consequences fatales. 

LES FAITS AVERES ET LES FAITS CONTESTES 

Les faits non contestes sont les suivants. Le soir du 4 mars 1993, le peloton 
de reconnaissance, sous le commandement du capt Rainville, avait pour 
tache d'assurer une securite accrue au complexe du genie. Le capt Rainville 
a divise la patrouille en trois detachements. Le Detachement 69, compose 
de lui-meme et de son tireur d'elite, le cpl Klick, a pris position a l'arriere d'un 
camion a l'interieur du complexe. Le Detachement 63, compose du sgt Plante, 
du cpl Favasoli et du cpl King, etait positionne du cote ouest du complexe du 
genie. Le Detachement 64A etait compose du cplc Countway, du cpl Roch 
Leclerc et du cpl Smetaniuk et etait positionne pros de l'angle sud-est du 
complexe du genie. Les arcs d'observation et de tir des detachements se 
recoupaient et ils etaient delimites par des batons chimioluminescents 
infrarouge (visibles a l'aide d'un equipement de vision nocturne, mais pas a 
l'ceil nu) pour prevenir tout risque de se tirer les uns sur les autres. 

Vers 19 h 50 ce soir-la, deux Somaliens ont ete observes en train de 
marcher le long du cote est du perimetre du complexe du genie. L'observateur, 
le cpl Lalancette, etait poste en tant que sentinelle dans la tour de guet du 
ler  Commando. Les deux hommes se sont approches de l'angle sud-est du 
perimetre, ou l'observation a ete reprise par le Detachement 64A, lequel regar-
dait les hommes tandis qu'ils se faufilaient le long du cote sud des barbeles 
avant de faire une pause a l'angle sud-ouest. La, la surveillance a ete reprise 
par le detachement a mi-chemin du barbele, et le Detachement 63 a entrepris 
son observation lorsque les Somaliens se sont arretes pour une pause a l'angle 
sud-ouest. 

A partir du moment ou les hommes ont quitte cet endroit, on ne s'accorde 
guere sur la sequence et la chronologie des evenements, en dehors du fait que 
les hommes ont ete interpelles ou effrayes et qu'ils ont fui la patrouille de 
reconnaissance. Tandis qu'ils s'enfuyaient, le Detachement 63 leur a tire dans 
le dos, en blessant un tandis que l'autre continuait de s'enfuir. Une fois que le 
blesse eut ete maitrise et ligote, la poursuite du deuxieme homme a repris jusqu'a 
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ce que celui-ci passe dans le secteur de responsabilite du Detachement 64A. 
L'homme en fuite a ete interpelle puis abattu d'un coup de feu mortel par le 
Detachement 64A vers 20 h 14. 

Les temoignages que nous avons entendus relativement a l'incident ont 
pour une bonne part ete contester et presentaient des contradictions. Meme 
les participants aux evenements etaient rarement d'accord sur les elements 
les plus cruciaux. Les temoignages concernant les faits contester sont par 
consequent d'une importance cruciale pour l'evaluation de l'incident dans 
son ensemble. II nous faut donc determiner quelle version des evenements 
orientera nos conclusions au sujet de l'incident du 4 mars. Pour ce faire, nous 
examinerons les differentes parties de l'incident l'une apres l'autre et nous 
cernerons les elements essentiels a l'evaluation du fonctionnement de la 
chaine de commandement et de la question du leadership relativement a ce 
qui s'est produit. 

Mission du peloton de reconnaissance 

Il y a eu des differences significatives entre l'aide demand& par le capt Mansfield 
de l'Escadron du genie et la mission accomplie par le capt Rainville et le pelo-
ton de reconnaissance. Le capt Mansfield a demande de l'aide pour resser-
rer la securite au complexe du genie. Le peloton de reconnaissance aurait 
pu s'acquitter de cette tache de nombreuses fawns, dont aucune n'eut corn-
porte la capture d'intrus. Pourtant, telle est la Cache que le capt Rainville a 
confiee a ses hommes, ce soir-la. Nous devons donc determiner comment le 
capt Rainville a redefini la mission, quelle autorisation it a revue pour ce faire 
et qui it a informe du changement. Nous devons egalement evaluer l'efficacite 
des mesures mises en place par le capt Rainville. 

Nous allons proceder de la fawn suivante : 

Quelle etait exactement la mission de la patrouille de reconnaissance 
le soir du 4 mars, telle qu'elle a ete comprise par l'Escadron du genie 
et confiee par le lcol Mathieu? Comment se compare-t-elle aux ordres 
que le capt Rainville a dorm& a ses hommes? Qui le capt Rainville 
a-t-il informe de son plan pour la mission et de quelle supervision 
a-t-il fait l'objet? 

Nous examinons ensuite les moyens employes par le capt Rainville 
pour s'acquitter de la Cache et ce, depuis deux perspectives : quel etait 
l'objectif du deploiement ce soir-la? Dans quelle mesure la division 
des responsabilites entre la patrouille de reconnaissance et la force 
de deploiement rapide du genie etait-elle efficace? 
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3. De quelles autres mesures propres a resserrer la securite du complexe 
du genie le capt Rainville disposait-il et pourquoi ne les a-t-il pas 
employees? 

Nature de la mission 
D'apres les gens du genie, et comme le temoignage du capt Mansfield l'indique 
clairement, le peloton de reconnaissance devait apporter un element de 
securite supplementaire au complexe du genie, et non capturer des « saboteurs 
ou des « infiltrateurs . comme le soutiennent certains membres du peloton 
de reconnaissance. Le capt Mansfield, commandant de l'Escadron du genie, 
a affirme au cours de son temoignage que la presence du peloton de recon-
naissance dans le complexe du genie avait ete requise par suite de problemes 
de vol, que l'Escadron du genie ne parvenait pas a enrayer". Le capt Kyle, 
officier des operations du GTRAC, a declare que le probleme de la protec-
tion du perimetre du complexe du genie contre le vol avait ete aborde au 
groupe d'ordres quotidien du complexe du QG16. Le capt Rainville a porte 
son peloton de reconnaissance volontaire pour assurer une securite accrue, 
car les taches du peloton ne consistaient alors qu'a maintenir le poste d'obser-
vation Pegasus, pres du camp. II etait donc disponible pour assumer des fonc-
tions de securite, bien que les soldats du peloton de reconnaissance n'aient 
eu aucune competence particuliere dans ce domaine". 

La tache que le lcol Mathieu a officiellement confiee au capt Rainville 
etait d'apporter un element de securite supplementaire au complexe du genie, 
ce qui, dans l'esprit du capt Rainville, comprenait le parc d'helicopteres adja-
cent18. La question de savoir si le parc d'helicopteres etait ou non inclus dans 
la mission n'est pas parfaitement claire. Le capt Mansfield a affirme au cours 
de son temoignage que jamais ni le lcol Mathieu ni le capt Kyle ne lui avaient 
confie la responsabilite d'assurer la securite du parc d'helicopteres et que cela 
n'avait pas change apres la perte de la pompe a carburant19. Le capt Kyle a 
presume que le parc d'helicopteres faisait partie du complexe du genie et n'a 
par consequent pas juge necessaire de le mentionner20. Le sgt Groves, respon-
sable de la securite au complexe du genie, a affirme que ses hommes n'avaient 
pas la responsabilite officielle de la securite dans ce secteur". L'adj Marsh 
partageait sur cette question le point de vue du sgt Groves et du capt Mansfield : 
le genie avait la responsabilite officieuse de la securite du parc d'helicop-
teres, mais celui-ci ne faisait strictement pas partie de son complexe, n'etait 
pas le secteur de premiere responsabilite de l'escadron et aucun membre de 
cet escadron n'etait designe specifiquement pour patrouiller a cet endroit22. 
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Donc, lorsque le capt Mansfield a demande de l'aide relativement a la 
securite de son complexe, it ne pensait pas principalement au parc d'helicop-
teres; it s'inquietait du complexe du genie, oil des individus penetraient la nuit. 
Toutefois, dans son enonce de mission, le capt Rainville a indique a ses hommes 
que ceux-ci devaient apprehender quiconque penetrerait dans le complexe du 
genie ou dans le parc d'helicopteres. Le capt Rainville a declare dans son 
temoignage qu'il avait simplement precise l'ordre qu'il avait recu". 

Il n'y a eu aucune supervision du capt Rainville relativement a sa mis- 
sion. On l'a laisse seul determiner comment il accomplirait sa tache. Le capt 
Mansfield a affirme que, a partir du moment oil la mission avait ete confiee 
au capt Rainville, it n'allait pas le surveiller dans les moindres details. Le 
capt Mansfield voyait dans le capt Rainville un expert en la matiere et il 
n'allait pas lui dire comment faire son travail, pas plus qu'il ne s'attendrait 
a ce que le capt Rainville lui dise comment construire un pont24. Cette 
attitude de non-intervention semble avoir egalement ete adopt& par le 
lcol Mathieu et le capt Kyle. 

Le capt Rainville a indique s'etre presente devant le capt Kyle avant de 
se mettre au travail". Aux yeux du capt Kyle, il appartenait au capt Rainville 
de determiner comment utiliser au mieux ses soldats; le fait d'informer le 
capt Kyle que la coordination necessaire avait ete effectuee avec les autres 
unites et que le peloton de reconnaissance etait pret a s'acquitter de la tache 
qui lui avait ete confiee etait une formalite; it n'y avait pas lieu d'entrer dans 
les details". Le lcol Mathieu partageait essentiellement les vues du capt Kyle 
a ce sujet; apres avoir confie la Cache au capt Rainville, it s'en est remis 
ce dernier pour son execution et n'a pas senti la necessite de le surveiller 
de pres". Cependant, le lcol Mathieu a effectivement dit qu'il pensait que 
le capt Rainville aurait dit faire connetre au capt Kyle les details de son 
plan; si le capt Kyle avait eu des reserves, it aurait alors pu en faire part au 
lcol Mathieu". 

Il est clair que le capt Rainville n'a pas fait au capt Kyle ni au lcol Mathieu 
un rapport complet sur le plan de mission et sur la fawn dont il allait etre 
realise; a notre avis, ces details auraient du leur etre communiqués. S'ils 
l'avaient ete, il est fort probable que la mission n'aurait pas ete menee de la 
fawn dont le capt Rainville Pa dirigee puisque, selon le lcol Mathieu, le role 
du GTRAC n'etait pas de faire des prisonniers29. 

La mission consistait donc strictement a mettre une patrouille en attente 
pour resserrer la securite du complexe du genie, mais le capt Rainville a 
determine qu'il s'agissait d'apprehender des « infiltrateurs 	C'est lui qui 
allait etablir la distinction entre les differents types d'intrus31. D'apres de nom-
breux temoignages, les reunions du groupe d'ordres du capt Rainville etaient 
d'habitude extremement detainees, au point d'en etre ennuyeuses pour ses 
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hommes32. II est donc fort surprenant qu'aucune instruction n'ait ete dorm& 
sur la fawn de capturer les intrus. Les membres de la patrouille n'ont pu 
fournir aucune preuve qu'ils avaient recu des instructions sur la facon de 
capturer un voleur ou un saboteur33; it n'avait pas non plus ete question de la 
facon dont les regles d'engagement s'appliquaient aux saboteurs34. Cela ne 
cadre tout simplement pas avec les facons de faire habituelles du capt Rainville. 

Le capt Rainville declare avoir etabli la distinction entre voleurs et sabo-
teurs a la reunion du groupe d'ordres35. Cependant, les soldats ne semblent 
pas en avoir clairement saisi les details, sinon qu'ils devaient tirer un coup 
de semonce avant de tirer en direction de quelqu'unm. 

Le cpl Klick et le cpl King ont tous les deux maintenu que, selon les 
explications qu'on leur avait fournies a la reunion du groupe d'ordres, le but 
de la mission etait de capturer des saboteurs37, mais ni l'un ni l'autre n'a pu 
expliquer pourquoi ce point ne ressortait pas de leurs premieres declarations 
au sujet de la mission. Le cpl Favasoli n'a aucun souvenir que l'on ait employe 
les termes sabotage ou saboteur a un moment quelconque de la reunion du 
groupe d'ordres38, et le sgt Plante ne se souvient d'aucune distinction qui 
aurait ete faite entre les saboteurs et les voleurs". Le cpl Favasoli se souvient 
qu'il n'a pas entendu les mots sabotage ou saboteur prononces relativement 
a la mission, et ce, pour une raison bien precise : plusieurs semaines apres l'inci-
dent, it a recu de sa famille une coupure de presse dans laquelle on rapportait 
que le col Labbe avait fait mention de sabotage, et le cpl Favasoli n'en n'avait 
pas entendu parler auparavant40. II se souvient toutefois que le capt Rainville 
semblait avoir indique clairement qu'ils devaient capturer tout individu ten-
tant de s'infiltrer dans le came et son ternoignage a ete corrobore par le 
sgt Plante' et les autres membres de la patrouille. 

Les mernbres de la patrouille maintiennent tous qu'ils croyaient etre la 
pour capturer quelqu'un. Its ne savaient simplement pas tres bien comment 
it fallait proceder et, de fait, rien dans les regles d'engagement n'indique 
comment effectuer une telle capture43. Le cpl King maintient qu'il avait pour 
ordre de capturer un Somalien en etat d'être interroge, mais it ne peut pas 
expliquer pourquoi la personne qu'ils ont effectivement capturee n'a pas ete 
interrogee, pas plus que le sgt Plante, selon lequel ils avaient l'intention d'inter-
roger des prisonniers pour obtenir des renseignements concernant le sabo-
tage45. Pour ce qui est de la maniere d'executer cette tache telle qu'elle etait 
comprise, les soldats ont reconnu dans l'ensemble qu'il etait impossible d'inter-
cepter un Somalien en fuite46, et pourtant, it n'y a eu aucune discussion ni 
aucun plan visant la maniere d'effectuer une capture'". Ii semble clair que la 
seule facon possible d'apprehender un Somalien etait de recourir a une force 
non mortelle48, mais les regles d'engagement ne prevoient pas la possibilite 
de tirer dans le but de blesser quelqu'un49. De plus, les soldats canadiens sont 
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entraines a viser le centre d'une masse visible; il etait par consequent encore 
plus difficile pour eux de comprendre comment les membres de la patrouille 
allaient s'acquitter de leur tache en capturant des intrus somaliens. 

D'apres le temoignage du capt Rainville, le lcol Mathieu avait ordonne 
que les hommes essaient de tirer pour blesser avant d'utiliser une force 
mortelle dans le cadre d'une riposte graduee, et qu'il avait transmis cet ordre 
a ses troupes5°. C'etait sans doute la la seule fawn de parvenir a capturer un 
saboteur ou un voleur somalien51. Quanta savoir s'il fallait capturer des sabo-
teurs ou simplement des intrus, les avis sont partages; on ne s'entend pas non 
plus sur le fait de savoir s'il etait permis de tirer pour blesser. Le capt Rainville 
a rapporte qu'a la reunion du groupe d'ordres, it avait donne a ses hommes 
l'autorisation claire et non equivoque de tirer pour blesser afin d'effectuer 
une capture, mais toutefois le sgt Plante est le seul a l'avoir compris52. C'est 
peut-etre pourquoi le sgt Plante est le seul membre de la patrouille qui se 
soit muni d'un fusil de calibre 12 pour la mission de la nuit, puisque cette arme 
convient mieux a un tir non mortel qu'un fusil C-7. Le capt Rainville a soutenu 
qu'il avait tente d'obtenir davantage de fusils de chasse pour ses soldats mais 
9111 en avait ete incapable, bien qu'il ait adresse une demande a ses superieurs". 
A premiere vue, il nous est toutefois difficile d'accepter cette affirmation, 
puisque le sgt Groves, de l'Escadron du genie, avait organise un exercice de tir 
avec des fusils de calibre 12 a l'intention des hommes de sa force de 
deploiement rapide, l'apres-midi du 4 mars, afin qu'ils se familiarisent avec 
ces armes54. Le capt Rainville semble avoir omis ce fait dans sa planification, 
ce qui allait avoir des consequences fatales lorsque le Detachement 64A a 
fait feu, point examine plus en detail ulterieurement dans ce chapitre. 

Le point de mire de la mission 
De toute evidence, it n'etait pas clair si le point de mire de la mission devait 
etre le complexe du genie, le parc d'helicopteres au nord, ou les deux. Le 
cpl Favasoli croyait que le point de mire etait le complexe du genie, meme 
si on allait quand meme se preoccuper du parc d'helicopteres55. Cependant, 
le deploiement des detachements montre clairement que le point de mire se 
situait au sud, puisque les arcs d'observation et les arcs de tir complementaires 
convergeaient tous vers la partie sud du complexe du genie. C'est egalement 
ce que l'on peut conclure de l'orientation des positions des detachements. 
Le capt Rainville et son tireur d'elite faisaient face au sud depuis leur posi-
tion a l'interieur du complexe56; tous les membres du Detachement 63 fai-
saient face au sud, leur point de mire etant clairement le complexe du genie"; 
enfin, les membres du Detachement 64A formaient une ligne faisant face au 
nord-ouest, vers la partie sud du complexe du genie" (voir les annexes D, E 
et F du present chapitre.) 
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Personne ne semble avoir pense que des intrus pourraient venir du cote 
nord, et on n'a pas envisage la possibilite que le parc d'helicopteres puisse 
constituer une cible59. Le cpl King a egalement reconnu que Poperation ne 
couvrait en realite que les cotes sud-ouest, sud et sud-est du complexe du 
genie, sans quoi les soldats auraient risque de se tirer les uns sur les autresw. 
Le cpl Klick a declare que l'approche du complexe etait plus susceptible de 
se faire depuis le cote sud61, mais it a admis que si les « saboteurs » etaient 
venus de n'importe quelle autre direction que le sud, le positionnement du 
poste de commandement de la base de tir, pour ne parler que de celui-la, 
dans le camion a Pinterieur du complexe, n'aurait en definitive ete d'aucune 
efficacite". 

Aux yeux du capt Rainville, le cote nord du complexe du genie et le 
parc d'helicopteres etaient trop bien gardes par des barbeles, par la tour de 
surveillance du commando de service et par la force de deploiement rapide du 
genie pour que des agents puissent s'infiltrer par ce cote; it a donc oriente ses 
hommes en direction de la voie d'approche la plus vraisemblable, qui etait 
du cote sud". Cependant, cela n'explique pas que la route principale, qui 
passait directement au nord, soit restee essentiellement sans surveillance, 
alors qu'elle aurait pu constituer une voie d'acces au parc d'helicopteres. 

Si le capt Rainville avait voulu utiliser efficacement les talents de tireur 
d'elite du cpl Klick pour empecher d'eventuels actes de sabotage de la part 
d'un opposant militaire organise, it l'aurait cache quelque part a l'exterieur du 
complexe pour qu'il couvre de fawn independante les voies d'approche pos-
sibles64. Or, depuis l'endroit ou it se trouvait, le cpl Klick n'aurait pu, en cas de 
menace de sabotage, que tirer pour tuer, et non pour apprehender l'individu, 
comme le capt Rainville en avait l'intention. La gradation normale de la riposte, 
conformement aux regles d'engagement, n'aurait pas ete possible. Compte 
tenu de son positionnement et de son role dans la mission, si le cpl Klick 
avait ete temoin d'un acte d'hostilite, it n'aurait presque pas eu d'autre choix 
que d'utiliser la force mortelle65. En fait, it est tres improbable que la patrouille 
de reconnaissance ait pu apprehender des intrus a Pinterieur du complexe sans 
recourir aux armes, car aucun membre de la patrouille n'avait ete poste a 
Pinterieur du complexe, ou it aurait ete possible d'apprehender quelqu'un66. 

La fawn dont le capt Rainville avait deploye les trois detachements 
cadrait effectivement avec l'objectif précis d'attaquer un agent qui aurait tente 
de penetrer du cote sud du complexe du genie67. Cependant, si nous admet-
tons que le but declare de la mission etait de proteger du sabotage le parc d'heli-
copteres et de capturer des o infiltrateurs », le deploiement de la patrouille 
de reconnaissance est eminemment suspect. 

Ce point ressort du temoignage du maj Buonamici, l'enqueteur de la 
police militaire qui a par la suite fait enquete sur l'incident, et qui a declare 
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que le deploiement des soldats revelait l'objectif de la mission. A son avis, 
le deploiement du peloton de reconnaissance, cette nuit-la, n'indique absolu-
ment pas que l'on craignait des actes de sabotage au parc d'helicopteres68. 

Le partage des responsabilites 
Il y a d'autres failles dans le deploiement de la patrouille de reconnaissance, 
si nous admettons que l'objectif de la mission etait d'empecher le sabotage 
ou d'apprehender des « infiltrateurs Si nous acceptons la version des faits 
fournie par les membres de la patrouille, la division des responsabilites entre 
la patrouille de reconnaissance et le detachement a reaction rapide du genie 
est completement illogique. Selon eux, la patrouille (post& du Cote sud du 
complexe) devait prendre en charge les eventuels actes de sabotage (censes 
se produire du cote nord du complexe), alors que le detachement a reaction 
rapide (situe du cote nord du complexe) interviendrait en cas de vol (qu'on 
prevoyait etre commis du cote sud, ou de la nourriture et de l'eau avaient ete 
deposees en guise d'appat)69. N'aurait-il pas ete plus logique de poster la 
patrouille de reconnaissance plus au nord ou encore d'echanger son role avec 
celui de la force de deploiement rapide? En se postant au nord du complexe, 
it aurait ete possible d'acculer les saboteurs contre la cloture de barbeles70. 

Le sgt Groves, du detachement a reaction rapide, a dit dans son temoignage 
qu'il avait recu des instructions lui interdisant de penetrer dans la partie sud 
du complexe mais de patrouiller au nord, de surveiller le parc d'helicopteres 
ainsi que la presence de voleursll. Le sgt Groves a egalement declare qu'il 
n'etait pas au courant d'une distinction entre des voleurs et des saboteurs; on 
lui avait simplement dit de ne pas aller plus au sud que les rangees de tentes 
parce que, croyait-il, la patrouille de reconnaissance y etait post& pour empecher 
que des voleurs ou des intrus y penetrent". Le temoignage du capt Mansfield 
concorde avec celui du sgt Groves a cet egard, puisqu'il a dit lui aussi qu'il 
n'avait entendu parler de sabotage relativement aux evenements du 4 mars 
que deux semaines apres l'incident des coups de feu73. Selon lui, la facon 
dont le peloton de reconnaissance avait reagi au probleme de securite n'etait 
pas adapt& a ses besoins74. II n'y avait jamais eu aucune tentative de sabotage 
dans son complexe, et ce qui preoccupait le capt Mansfield, c'etait le vol". 

Il n'existe, dans le temoignage des membres du GTRAC qui ne faisaient 
pas partie du peloton de reconnaissance, aucun indice permettant de croire 
que l'on craignait le sabotage. En revanche, on s'inquietait beaucoup des 
vols, qui, selon le sgt Groves, etaient presque endemiques76. C'est egalement 
l'avis de nombreux temoins qui ne faisaient pas partie du peloton de recon- 
naissance". Les vols commis etaient presque invariablement des vols mineurs : 
biens personnels, nourriture, eau; it n'y a pas eu de vol d'armes, de munitions 
ou de materiel de communication au camp de Belet Uen78. 
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Les soldats arretaient regulierement des voleurs; ils en avaient pris jusqu'a 
15 vers la fin de fevrier et le debut de mars 1993 au complexe du commando 
de service, avant que l'eclairage soit installe". Le sgt Groves avait l'impres-
sion que l'on se moquait des Canadiens parce qu'ils n'arrivaient pas a faire 
cesser les incursions nocturnes; toutefois, le groupe du genie n'avait jamais tire 
sur personne80. II ne semblait y avoir aucune necessite de faire feu sur des 
membres de la population locale susceptibles d'etre impliques dans les vols, 
parce que ces personnes n'etaient pas dangereuses : aucun militaire canadien 
n'avait jamais ete blesse par un intrus au camp de Belet Uen. L'adj Ashman, 
de runite des services medicaux, a dit dans son temoignage qu'a sa con-
naissance, aucun militaire canadien en poste a Belet Uen n'avait ete traite 
pour des blessures infligees par un Somalien pendant toute la duree du 
deploiement". Dans son temoignage, le sgt Groves a egalement dit qu'il 
s'inquietait du fait que la mission etait menee par le peloton de reconnais- 
sance, parce qu'il avait l'impression qu'on allait tirer sur quelqu'un cette 
nuit-la82. De plus, lorsqu'il a ternoigne, le capt Mansfield etait visiblement 
agite a revocation de la fawn dont le peloton de reconnaissance avait reagi 
au probleme de securite, affirmant que cette reaction etait inopportune et tres 
exageree compte tenu de la situation". 

Autres mesures de securite possibles 
Il y avait bien des fawns d'ameliorer la securite au complexe du genie. Pour 
y arriver, le capt Rainville a choisi d'essayer de capturer des « infiltrateurs 
plutot que de prevenir les incursions84. Toutefois, it aurait ete possible de 
prendre d'autres mesures de securite beaucoup moins agressives qui auraient 
eu tout de meme de bonnes chances d'attenuer ou d'eliminer le probleme 
des vols. 

Le capt Mansfield a declare dans son temoignage que la meilleure fawn 
d'eviter les incursions aurait consiste a renforcer les defenses afin de dis-
suader d'eventuels intrus". Le capt Kyle a admis qu'on aurait pu faire plus 
en matiere de dissuasion, en utilisant des fusees-parachutes, en ajoutant des 
barbeles et des dispositifs d'eclairage". Le capt Mansfield disposait des 
ressources voulues pour installer de l'eclairage autour du complexe et pour 
eriger une tour d'eclairage couvrant l'extremite sud de son complexe, ainsi 
que pour fabriquer une plate-forme de surveillance de fortune". L'adj Marsh 
a indique qu'il avait offert au capt Rainville quatre gros projecteurs qui 
auraient &lake toute la partie sud du complexe, mais que le capt Rainville 
les avait refuses". II semble que, pour avoir de meilleures chances de capturer 
les intrus, le capt Rainville ne voulait pas modifier l'apparence du complexe 
et empecher l'utilisation de lunettes de vision nocturne89. Mais si la patrouille 
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de reconnaissance voulait vraiment prevenir le sabotage, pourquoi a-t-on 
refuse d'eriger une tour d'eclairage ou une tour de guet a l'extremite sud du 
complexe du genie"? 

Le capt Mansfield a envisage de prendre d'autres mesures de securite, 
notamment de degager une zone adjacente a l'exterieur des barbel& a l'aide 
de bulldozers91, d'augmenter les patrouilles a l'interieur et a l'exterieur des bar-
beles (ce qui etait Ma fait) et de lancer des fusees-parachutes pour faire peur 
aux eventuels intrus92. 

Le fait de mieux eclairer le complexe aurait pu gener l'emploi de lunettes 
de vision nocturne par le peloton de reconnaissance", mais it est tout de 
meme peu probable que des voleurs potentiels auraient songe a s'approcher 
d'un complexe aussi fortement eclaire". Cette hypothese semble confirmee 
par le fait que le lendemain ou le surlendemain du 4 mars, le genie a effec-
tivement erige une tour d'eclairage et une tour de surveillance sur les ordres 
du capt Mansfield, apres quoi it n'y a presque plus eu de vols95. Dans l'esprit 
de certains, les tirs du 4 mars ont contribue a dissuader les pillards, mais nous 
sommes neanmoins convaincus que l'installation d'une tour d'eclairage et 
d'une tour de surveillance, combine a une augmentation des patrouilles a 
pied et au lancement de fusees-parachutes, auraient constitue une fawn plus 
acceptable de dissuader les intrus a long terme. 

A notre avis, it etait inutile d'essayer de capturer les intrus et, en outre, 
it s'agissait d'une mesure agressive a l'extreme. Rien ne prouve que les intrus 
qui s'etaient introduits dans le complexe du genie representaient un danger 
grave. (Ce point est traite en detail plus loin dans le chapitre.) Aucun rap-
port n'indique que l'escadron du genie s'est fait voler des armes96, ou qu'il y 
a eu la moindre incursion armee dans le complexe du genie". Jamais un 
membre du personnel des Forces canadiennes n'a ete attaque ou blesse par 
des intrus dans le complexe du genie. A notre avis, rien ne saurait justifier 
l'attitude que le peloton de reconnaissance a adopt& la nuit du 4 mars. On 
aurait pu se contenter de dissuader ces intrus qui semblaient vouloir penetrer 
dans le complexe du genie; it etait tout a fait inutile de les capturer. 

Nous estimons que la mission menee par le peloton de reconnaissance 
la nuit du 4 mars a ete une tentative mal avisee destine de toute evidence 
a envoyer aux intrus un message clair et percutant de ne pas franchir les bar-
beles du complexe canadien. C'est egalement l'objectif que le capt Hope a 
decrit dans son rapport d'enquete sommaire, objectif qui, d'apres lui, a ete 
atteint par le peloton de reconnaissance". Cette conclusion etait aussi celle 
d'autres soldats99. 
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La theorie du sabotage 

Certains membres du peloton de reconnaissance ont pretendu qu'on avait 
tire sur les deux hommes, la nut du 4 mars 1993, parce que la mission du pelo-
ton consistait a apprehender les « infiltrateurs . afin de prevenir des actes 
de sabotage diriges contre les installations canadiennes a Belet Uen. A notre 
avis, on a invents cette explication apres coup, afin de camoufler ce qui 
aurait ete considers comme un incident impliquant des soldats canadiens 
ayant ouvert le feu sur des Somaliens qui s'enfuyaient, ce qui est contraire 
aux regles d'engagement. 

Il n'existe tout simplement aucune preuve objective de quelque nature 
qui permette d'etayer l'hypothese du sabotage. Comme nous l'avons vu, la 
mission devait ameliorer la securite du complexe du genie. Nous avons vu 
aussi que, d'apres la reinterpretation du capt Rainville, la mission visait a 
capturer des « infiltrateurs . ou des « saboteurs Cependant, l'hypothese 
du sabotage pose plusieurs problemes dont nous discuterons ci-apres sous 
quatre themes : la planification de la mission; l'execution de la mission; le 
traitement du prisonnier somalien; et les premiers comptes rendus de la mis-
sion. Apres un examen des temoignages pertinents, it semble clair qu'on n'a 
pas arrete de saboteur le 4 mars 1993, mais que la patrouille de reconnais-
sance a plutot agi de fawn indilment agressive, a outrepasse les pouvoirs 
accordes par les regles d'engagement et a ouvert le feu sur deux Somaliens 
qui avaient déjàclairement cesse toute activite pouvant etre interpretee 
comme hostile et qui s'enfuyaient. 

La planification de la mission 
Si l'objectif de la mission avait ete d'arreter des saboteurs, cela aurait du etre 
indique dans les ordres donnes a la patrouille de reconnaissance. Pourtant, 
les membres de la patrouille n'ont pas pu presenter la moindre preuve attes-
tant qu'on leur aurait donne des instructions sur la fawn de capturer un 
saboteur100, et n'ont pas discute de la fawn dont les regles d'engagement 
s'appliquaient aux saboteurs101. A vrai dire, it n'y avait aucun plan visant a 
capturer des saboteurs102; on supposait que les soldats prendraient simple-
ment les mesures exigees par la situation qui se presenterait et feraient des 
prisonniers si necessaire. 

Le pretexte de la crainte du sabotage n'est pas credible. Le vol de la 
pompe a carburant est la seule preuve de sabotage qui ait ete presentee, et cette 
preuve est fortement sujette a caution. La pompe a carburant de 200 livres 
n'etait aucunement protegee par des clotures ou des gardes, et elle a d'ailleurs 
ete remplacee des le lendemainm. En outre, rien n'indique que le presume 
vol ait ete signale ou qu'il y ait meme eu une enquete a ce sujet. Si l'on avait 
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vraiment craint que la disparition de la pompe a carburant soit liee a un acte 
de sabotage, le commandant aurait ete oblige, aux termes de l'OAFC 22-3, 
article 7a, de demander a PUnite des enquetes speciales de faire enquete sur 
l'incident104. 

La disparition de la pompe a carburant pourrait s'expliquer par les evene-
ments que le capt Mansfield a relates au suj et de la tour d'eclairage qu'il 
avait prise au terrain d'aviation et apportee au complexe sans en avoir 
demande l'autorisation au QG du GTRAC. D'apres le maj Buonamici, ancien 
officier d'infanterie et ancien grand prey& de la formation, les vols entre 
unites sont pratique courante pendant les exercices auxquels participent 
plusieurs unites ou plusieurs pays. Une explication possible de l'incident de 
la pompe serait qu'elle a ete « chip& . ou . empruntee » au GTRAC par 
une autre unite qui en avait besoin pour son ravitaillement en carburanti". 

Si le sabotage avait vraiment ete le but vise, it aurait ete possible de 
detruire la pompe a carburant, de meme que les 80 000 litres de carburant 
laisses sans protection a cote de la pompel". En outre, it n'y a aucune preuve 
d'actes de sabotage dont le materiel canadien aurait fait l'objet a un moment 
ou a un autre au cours du deploiement, et encore moths d'actes de ce genre 
poses par des terroristes ou d'autres forces militaires hostiles organisees. 
D'ailleurs, le capt Mansfield n'a recu aucun rapport relatif a des intrus qui 
auraient essaye de saboter une piece quelconque de son materielm. 

L'objectif le plus probable d'un eventuel acte de sabotage aurait ete le 
parc d'helicopteres situe a l'extremite nord du complexe du genie'", ou (ce 
qui est moths probable) le depot de munitions situe a son extrernite sud, 
dans lequel se trouvaient des munitions non explosees qui avaient ete confis-
quees dans l'intention de les &quire'. Donc, on pourrait logiquement sup-
poser que la patrouille de reconnaissance se serait post& de facon a assurer 
une protection maximale de la partie nord du complexe du genie, ce qui 
aurait aussi donne les meilleures chances de capturer un eventuel saboteur. 
Toutefois, la patrouille de reconnaissance s'est post& de facon a proteger la 
partie sud du complexe, la oil on avait laisse des caisses de nourriture et des 
bidons d'eau; cet appat devait censement permettre de faire la distinction entre 
les voleurs et les saboteurs. Mais cet appat a ete place a l'interieur d'une 
remorque qui se trouvait a une distance de 20 a 30 metres du depot de muni-
tions110, de telle sorte qu'il etait presque impossible de determiner si on avait 
affaire a un voleur ou a un suppose saboteur (voir les annexes B et C). 

L'execution de la mission 
Les comptes rendus sur le deroulement de la mission ne sont pas clairs. Certains 
elements de ce qui s'est passé pourraient possiblement etayer l'hypothese du 
sabotage, mais d'autres evenements ne corroborent pas un tel scenario. Le 
capt Rainville s'est reserve le soin d'etablir la distinction entre les voleurs et 

■ 
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les saboteurs potentielsm. Toutefois, quand le capt Rainville a quitte le camion 
pour s'approcher des intrus, it n'a pas donne au cpl Klick d'instructions pre-
cises a savoir s'il s'agissait de voleurs ou de saboteursiu. En fait, le cpl Klick 
a admis qu'on ne lui a jamais dit directement que les deux Somaliens etaient 
des saboteurs; it pretend avoir fait cette supposition apres avoir vu le capt Rainville 
sortir du camion pour se lancer a leur poursuite113. Le capt Rainville a declare 
avoir appele le Detachement 63 et lui avoir ordonne de se &placer vers le 
nord pour intercepter les deux Somaliens pendant qu'il s'approchait d'eux 
par l'autre cote. De cette facon, ils pourraient coincer les deux Somaliens"4. 
Toutefois, aucun membre du Detachement 63 ne se rappelle avoir recu cet 
ordre du capt Rainville. 

Le temoignage comporte aussi de nombreuses contradictions et inco-
herences au sujet des evenements indiques ci-apres. Le capt Rainville a main-
tenu qu'en partant du camion, it a laisse sur place son tireur d'elite, qui devait 
le couvrir pendant son approche. Cependant le cpl Klick affirme clairement 
que le capt Rainville ne lui a pas demande de le couvrir115. Le capt Rainville 
soutient egalement que les deux Somaliens ont effectue une « reconnais-
sance du complexe de l'aire d'atterrissage des helicopteres pendant environ 
10 minutes .116. Le sgt Plante, qui les a observes continuellement pendant 
qu'ils se dirigeaient censement vers le parc d'helicopteres, n'a pas ete temoin 
de cette reconnaissance de 10 minutes"', et les cpl Klick et Favasoli n'ont rien 
vu non plus"8. Le temoignage du cpl Klick concorde avec le compte rendu 
indique dans le journal des operations au sujet de cette soirée — a savoir 
qu'entre le moment oil les deux Somaliens ont commence a longer le cote 
sud-ouest du complexe et celui oil les demiers coups de feu ont ete tires, it 
s'est passé environ cinq minutes en tout119. Cet intervalle etait loin d'être suffi-
sant pour qu'on mene une reconnaissance du parc d'helicopteres. 

La viabilite de la tactique de la prise en tenailles (ou tactique de la prise 
en sandwich) pour coincer un saboteur ou un voleur a aussi ete examinee. 
II semble que cette technique offrait les meilleures chances de capturer un 
intrus120. Toutefois, lorsqu'il a ete interroge en detail a ce sujet, le cpl King 
a admis que le Detachement 63 n'etait pas bien place pour intercepter les intrus 
de cette facon121. Le cpl Favasoli a aussi indique que les Detachements 63 et 
64A etaient bien places pour s'occuper des intrus a partir du sud122, mais qu'il 
aurait peut-etre ete difficile de realiser une manceuvre de prise en tenailles. 
Le sgt Plante, qui dirigeait le Detachement 63, a declare qu'il n'aurait pas ete 
possible de coincer les intrus dans le parc d'helicopteres puisqu'il n'y avait 
personne du cote interieur; ils auraient plutot essaye d'obliger les intrus a 
longer les barbeles en direction de l'autre detachementm. Si les intrus s'etaient 
enfuis en direction ouest, la patrouille n'aurait pu les en empecher124. On 
esperait que la patrouille les surprendrait pres des barbeles; les intrus, s'aper-
cevant qu'ils etaient pris, se seraient alors rendusi". Le cpl Roch Leclerc ne 
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pensait pas a une prise en tenailles lorsqu'il a decrit la facon de s'y prendre 
pour capturer un intrus; les detachements avaient tous des domaines de responsa-
bakes distincts qui se recoupaient jusqu'a un certain point, mais le cpl Leclerc 
n'a pas pule d'une manceuvre de prise en tenailles126. A notre avis, on n'a 
jamais park dans le plan de mission de capturer un Somalien, a moins que 
ce dernier ne se rende ou ne subisse une blessure non mortelle. 

Le traitement du Somalien capture 
Si le Somalien capture etait effectivement un saboteur, le traitement qu'on 
lui a reserve est incomprehensible. Le cpl King a recu l'ordre d'accompagner 
le blesse, M. Abdi, jusqu'au complexe medical pour que celui-ci se fasse 
traiter, et de le garder pendant qu'il serait a l'hopitali". Pourtant, le cpl King 
declare n'avoir recu aucune instruction speciale sur la facon de s'occuper du 
saboteuri"; qu'il ne l'a confie a personne en particulier'29; qu'il n'a jamais 
informe qui que ce soit a l'hopital du fait que M. Abdi etait soupconne d'etre 
un saboteur130; qu'un Americain qui parlait le somali est venu sur place sans 
se presenter et a interroge M. Abdi, sans que le cpl King proteste ou discute 
de quelque facon131; que le cpl King a laisse le saboteur sans surveillance 
dans le complexe medical, alors que le saboteur etait completement eveille132; 
et qu'il n'a pas recu l'ordre d'interroger le prisonnier, ni aucune indication 
selon laquelle on interrogerait le prisonnier133.  Les souvenirs du sgt Plante a 
ce sujet rejoignent ceux du cpl King, car ils ont tous deux accompagne 
M. Abdi a Phopital, et ni l'un ni l'autre n'a pris des precautions particulieres 
avec celui qu'on disait etre un saboteue". Ni le sgt Plante ni le cpl King 
n'avaient la moindre idee de ce qui etait arrive au prisonnier135, lequel a recu 
son conge de Phopital par la suite et n'a jamais ete interroge par les services 
de renseignement canadiens136. 

On a du mal a croire que M. Abdi ait ete traite de la sorte alors qu'il 
etait soupconne d'etre un saboteur. Le comportement du sgt Plante et du 
cpl King ne serait plausible que dans reventualite ou M. Abdi aurait ete simple-
ment un bless& peut-etre soupconne d'etre un voleur, qui avait ete amene 
pour etre soigné. De plus, le fait qu'on n'a pas trouve d'armes (a part un 
couteau), d'explosifs ou d'outils d'ouverture de breche sur M. Abdi, et que 
ce dernier portait une chemise aux couleurs vives, tendent a infirmer la 
theorie voulant qu'il ait ete un saboteurm. 

Premiers comptes rendus de l'incident 
Dans aucune des declarations &rites produites par le capt Hope, le militaire 
qui a effectue la premiere enquete sur l'incident, it n'est fait mention de 
saboteurs et, seul le cpl Leclerc a utilise le terme « saboteurs » lorsqu'il a ete 
interroge par l'adjum Bernier de la police militaire, en mai 1993. Tous les autres 
ont pule de « pillards » ou de « voleurs »138. Les seuls militaires qui ont park 
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de sabotage dans leurs declarations sont le cplc Countway et le cpl Leclerci", 
mais ils n'ont pas dit expressement que les deux hommes etaient des sabo-
teurs. De plus, dans sa deposition au process en cour martiale generale du 
capt Rainville, le cpl King a declare qu'on avait etabli un poste d'observa-
tion dans le complexe du genie et apprehends des voleurs, mais it ne pane 
pas de saboteurs14o. 

Ceci concorde avec le contenu du rapport que le col Labbe a presents 
au QGDN le 23 mars et dans lequel on peut lire ce qui suit : « Les membres 
du peloton de reconnaissance implique dans l'incident du 4 mars etaient 
deployes selon le plan de securite utilise de nuit par le Groupement tactique 
du Regiment aeroporte du Canada pour se proteger contre les pillards. Its 
avaient recu les instructions requises, ils etaient bien prepares et ils etaient 
au courant des regles d'engagement autorisees .141. Le terme « saboteur » n'a 
jamais ete mentionne et, dans son rapport sur l'incident, le capt Hope n'a 
jamais utilise ce mot et it n'a pas dit non plus qu'on en avait capture un142. 
A titre d'officier du renseignement du GTRAC, le capt Hope aurait sure-
ment eu interest a interroger le saboteur capture et it est certain qu'il n'aurait 
pas manqué de le faire143. Qu'il ne l'ait pas fait est tress significatif; en effet, 
cela indique qu'on ne considerait pas ces hommes comme des saboteurs a 
ce moment-la. 

De meme, it est difficile de croire que le capt Kyle ne se souviendrait 
pas que le capt Rainville ait indique dans son compte rendu de l'incident 
au col Labbe et au lcol Mathieu que les deux Somaliens sur lesquels on avait 
tire etaient des saboteurs, alors que le capt Kyle a declare dans son temoignage 
qu'il se souvient avoir entendu le capt Rainville dire que ces hommes etaient 
des pillards144. En outre, dans son rapport d'incident d'importance, le capt Kyle 
ne declare pas que les Somaliens ont fait une breche dans la cloture de barbeles, 
it dit plutot qu'ils essayaient d'entrer par effraction dans le camp canadieni". 
C'est le 5 mars que le terme « sabotage » a ete consigns pour la premiere 
fois en cc qui a trait a l'incident survenu la nuit du 4 mars, dans les responses 
que le lcol Mathieu a redigees a la suite des diverses questions posses par le 
QGDN qui demandait des renseignements sur l'incident. Le lcol Mathieu a 
declare qu'on avait tire sur les Somaliens parce qu'ils essayaient d'entrer dans 
le parc d'helicopteres, possiblement pour commettre un acte de sabotage sur 
les helicopteres Black Hawk146. Toutefois, le lcol Mathieu n'a pas park de sabo-
tage a son groupe d'ordres du 5 mars au matin comme on aurait pu s'y attendre 
si le sabotage etait vraiment une preoccupation147. 

Plusieurs autres points de la version du sabotage nous semblent egale-
ment preoccupants. II est surprenant de constater chez les soldats impliques 
dans cet incident une absence de curiosite et une apathie quant aux gestes 
poses par leurs compagnons, etant donne qu'il s'agissait presumement de la 
premiere et de la seule mission de capture de saboteurs menee depuis qu'ils 
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etaient en Somalie et qu'ils avaient effectivement reussi a en capturer un. 
Le cpl Klick a declare avoir presume que, puisqu'on avait tire des coups de 
feu, on avait do respecter les regles d'engagement et it pretend qu'il n'a pas 
demande d'autres details sur ces coups de feu'''. Cependant, it semble qu'a 
l'occasion le cpl Klick s'exprimait au nom des membres de la patrouille, ce 
qui indiquerait qu'il devait etre tres interesse a connaitre leurs opinions sur 
les evenements du 4 mars149. Le cpl King a egalement declare qu'il avait pose 
des questions uniquement pour satisfaire sa curiosite sur ce qui s'etait passé 
au cours de cette patrouillel". Toutefois, comme nous pouvons le constater 
dans sa premiere declaration &rite au capt Hope, it avait acquis une assez 
bonne connaissance de ce qui s'etait passé et it n'a jamais pule de sabo-
teurs"'. Considerant ces faits, les autres contradictions observees dans les 
temoignages recueillis ainsi que l'absence de toute preuve objective, it nous 
est impossible de croire a la these du sabotage. 

Si nous acceptons la version des evenements presentee au capt Hope, 
selon laquelle l'objectif de la patrouille etait d'accroitre la securite du com-
plexe en capturant des voleurs, les temoignages fournis par les membres de 
la patrouille concordent, et cette interpretation de l'objectif de la patrouille 
correspond a celle du capt Mansfield, du sgt Groves et du col Labbe. Si nous 
acceptons l'interpretation des evenements presentee par les membres de la 
patrouille, l'objectif reel de Poperation, tel que defini par le capt Rainville, 
n'a pas ete divulgue a tous les echelons de la chaine de commandement; en 
effet, on a omis de divulguer le fait qu'on avait place des vivres pour attirer 
des voleurs; d'indiquer le role que le detachement a reaction rapide du genie 
a joue dans la capture des voleurs; de preciser qu'on avait capture un saboteur; 
et enfin de divulguer toute information qu'on aurait recueillie au cours de 
l'interrogatoire de ce saboteurm. Si la mission de la patrouille etait effec-
tivement de capturer des saboteurs, les temoignages recueillis ne concordent 
pas et ils contredisent la these du sabotage. Selon nous, les preuves et temoi-
gnages recueillis ne soutiennent pas objectivement la these du sabotage et 
it n'y a donc pas lieu d'y croire. 

L'appat 
Les temoins que nous avons entendus ne s'entendaient pas au sujet de l'objec-
tif de placer des vivres et des bidons d'eau dans une remorque stationnee a 
l'extremite sud du complexe du genie. En outre, le contenu des temoignages 
entendus ne concorde pas en ce qui a trait a l'identite de ceux qui etaient 
au courant de l'utilisation de cette tactique et de ceux qui ne l'etaient pas. 
Nous allons maintenant examiner la question de la legitimite de cette tac-
tique avant d'etablir qui etait au courant de l'utilisation de ce stratageme. 
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La plupart des militaires qui etaient au courant que des vivres et de Peau 
avaient ete places a cet endroit ont declare dans leurs temoignages que ce 
stratageme visait a distinguer les voleurs, qui ne s'interesseraient qu'aux 
vivres, des saboteurs, qui negligeraient les vivres pour s'attaquer a des cibles 
plus importantes sur le plan tactique comme les helicopteres. Tel etait, selon 
le capt Rainville, le but officiel de ce stratageme qu'il qualifiait de plan de 
deception et qu'il avait lui-meme integre a Poperationi". Seul le sgt Plante 
a exprime un point de vue different en disant que les vivres avaient ete places 
a cet endroit pour y attirer un voleur qui se serait déjà trouve a Pinterieur 
du complexe du genie afin de pouvoir le capturer plus facilement; selon le 
sgt Plante, ces vivres n'avaient pas pour but d'inciter qui que ce soit a penetrer 
dans le complexe154. Cependant, l'adj Marsh de l'Escadron du genie a declare 
que c'etait exactement l'effet que ces vivres auraient eu sur des Somaliens 
qui se seraient trouves a proximite du complexe155. 

Le capt Rainville a pretendu que les vivres places dans la remorque cons-
tituaient un « plan de deception tel qu'on en utilise couramment dans les 
patrouilles selon la doctrine156  des FC et que ce stratageme etait legitime en 
vertu des regles d'engagement157. Ce plan, nous a-t-il dit, devait permettre 
aux membres de la patrouille de reconnaissance de distinguer les voleurs des 
saboteurs et de savoir ainsi comment reagir face a la situation158. Cette hypo-
these presente plusieurs failles. Tout d'abord, les evenements se sont deroules 
dans une region ou les denrees avaient déjà cause des emeutes. L'utilisation 
de vivres pour inciter des gens affames a se mettre dans une situation pouvant 
comporter des risques159  aurait constitue un stratageme d'un gout douteux 
dans la plupart des circonstances, mais dans ce cas, elle est tout simplement 
inacceptable. 

De plus, la maniere dont on a place les vivres ne respecte pas Particle 27(C) 
des regles d'engagement qui porte sur l'utilisation des tactiques de decep-
tion militaire. Les vivres n'ont pas ete places de fawn a ce que les militaires 
soient protégés d'une attaque ou de maniere a accroitre la securite. Au con-
traire, a l'endroit oil ils etaient places, ils avaient un tout autre effet, car ils 
incitaient les intrus a penetrer dans le complexe. Les vivres n'avaient pas 
ete places non plus afin d'empecher des forces hostiles de reperer, de localiser 
ou d'attaquer la force canadienne ou les forces de la coalition16°. Au mieux, on 
peut dire que l'utilisation de ce stratageme temoigne d'un jugement fort discu-
table. Au pire, ce stratageme contrevient directement aux regles d'engagement. 

A Pepoque, le capt Mansfield n'etait pas au courant de l'existence de ce 
plan de deception )>161; plus tard, it a dit que c'etait une mauvaise idee qui 

avait peu de valeur de dissuasion, sinon aucune162. Le capt Mansfield a declare 
que la mise en place des vivres n'avait pas eu vraiment d'effet sur les intrus 
potentiels, car au cours des nombreuses autres nuits ou on n'a pas laisse de vivres, 
des intrus ont quand meme penetre dans le complexe du genie163. L'adj Marsh 
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a supervise la mise en place des boites de vivres et des bidons d'eau sous 
la direction du capt Rainville164  et, bien qu'il n'ait pas ete necessairement 
d'accord avec l'utilisation de cette tactique, it n'allait pas se meler de dire au 
capt Rainville comment faire son travaili". 

Le capt Rainville n'est pas vraiment certain d'avoir communiqué au QG 
du GTRAC les details de ce plan avant l'execution de Poperation. Il a declare 
que lorsqu'il s'est presente devant l'officier des operations, le capt Kyle, it a 
informe ce dernier des grandes lignes du plan, y compris de l'utilisation de dis- 
positifs d'eclairage chimiques a infrarouge pour marquer les positions et de 
deux elements de sarete postes a l'exterieur de la cloture de barbeles. Toute- 
fois, it n'est pas certain d'avoir pule du « plan de deception .1". Le capt Kyle 
ne se souvient pas d'en avoir entendu parler avant l'incident167; le lcol Mathieu 
soutient lui aussi qu'il n'etait pas au courant de ces aspects du plan du 
capt Rainvillel". Ce fait est tres significatif, non seulement du point de vue 
des operations, mais egalement parce qu'il confirme que l'utilisation de cette 
tactique n'avait pas ete approuvee par le commandement superieur du G I RAC 
et qu'on avait ainsi manqué a l'obligation de rapport et de reddition de comptes 
inherente a la chain de commandement. 

Le capt Rainville soutient que ce n'est qu'apres l'incident qu'il a park du 
plan de deception, au moment oil it presentait son compte rendu au col Labbe, 
au lcol Mathieu et au capt Kyle169. II a precise que le lendemain, it avait mon- 
tre au lcol Mathieu l'endroit oil on avait mis en place l'appat, lorsqu'ils se 
sont promenes dans le secteur ou les tirs avaient eu lieu170. Cette affirma- 
tion est refutee par le col Labbe et le lcol Mathieu, qui pretendent tous deux 
qu'ils n'ont ete mis au courant de l'utilisation de l'appat qu'apres leur retour 
au Canada171. 

Le malaise ressenti par le commandement superieur face a l'utilisation 
d'un tel stratageme prouve encore plus clairement qu'il s'agit d'une tactique 
douteuse. A notre avis, ce stratageme visait uniquement a attirer des Somaliens 
a l'interieur ou a proximite du complexe du genie afin que les membres du 
peloton de reconnaissance puissent les attaquer. Comme telle, l'utilisation 
de cette tactique est deplorable; elle ne peut etre justifiee sur le plan militaire 
et elle discredite l'ethique professionnelle des Forces canadiennes. Le fait 
que le capt Rainville ait pu agir de la sorte est une preuve supplementaire du 
manque de surveillance adequate de la part du commandement en ce qui a 
trait a cet incident. 

L'approche « militaire » des intrus 

En vertu de la theorie du sabotage, la principale explication avancee pour 
expliquer la reaction des membres du peloton de reconnaissance etait que 
les deux Somaliens qui se sont approches d'abord du complexe du genie, 
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puis du parc d'helicopteres, utilisaient une approche . militaire En obser-
vant le comportement des deux hommes, les membres du peloton ont estime 
que ces derniers avaient recu un entrainement militaire et qu'ils pouvaient 
meme etre des soldats ou des saboteurs. Its ont donc fait preuve d'une tres 
grande vigilance. Cependant, comme nous allons le &monger, rien dans le 
comportement des Somaliens ne prouvait qu'ils etaient autres choses que 
des voleurs qui tentaient de ne pas se faire repererl". 

Trois caracteristiques de l'incident ont amen les membres de la patrouille 
de reconnaissance a croire que les deux hommes avaient utilise une approche 
militaire : les deux Somaliens auraient effectue une « reconnaissance en 
trefle » de la section sud de la cloture de barbeles du complexe du genie, ils 
auraient effectue une « progression par rattrapage . a l'exterieur de la cloture de 
barbeles et enfin, ils auraient effectue un « rampement du leopard » en s'appro-
chant du parc d'helicopteres. Nous allons nous pencher sur ce que M. Abdi 
et M. Aruush ont fait afin d'etablir s'ils ont adopte, comme on le pretend, 
un comportement militaire. 

Le cpl Lalancette a ete le premier a apercevoir les deux Somaliens depuis 
la tour du ler Commando et, selon lui, ces derniers « se promenaient » en 
direction de la riviere dans le sentier qui longe le cote est du perimetre du 
complexe du geniem. Le cpl Lalancette, qui n'a pas ete implique dans l'opera-
don menee par le peloton de reconnaissance ou dans le tir des coups de feu, 
a surveille attentivement la progression des deux Somaliens a l'aide d'un 
appareil de vision nocturne a longue portee tres efficace. Selon le temoignage 
du cpl Lalancette, les Somaliens se sont arretes a mi-chemin le long du cote 
est du perimetre du complexe du genie et ils se sont assis pour une minute. 
Its se sont approches de la cloture de barbeles, ils y ont touché, puis se sont 
rassis avant de repartir vers le sud, deux minutes plus tard. Rendus a l'angle sud-
est de la cloture de barbeles, ils ont continue vers 1'ouest174. Le cpl Lalancette 
affirme qu'il avait une excellente vision de la scene et que rien ne lui obstruait 
la vue. 

Toujours selon le temoignage du cpl Lalancette, les deux Somaliens se sont 
arretes de nouveau a mi-chemin de l'extremite sud de la cloture de barbeles 
pour s'asseoir une minute ou deux. Its ont touché la cloture une deuxieme 
fois, puis ont continue leur chemin. Il les a alors perdus de vue pendant une 
courte periode. De l'endroit ou it etait poste, it a cm qu'ils avaient penetre 
dans le complexe lorsqu'il les a apercus de nouveau175,  mais les preuves recueil-
lies ont dernontre qu'en realite, ils avaient contourne l'angle sud-ouest du 
perimetre et qu'ils commencaient a se diriger vers le nord. Le cpl Lalancette 
a observe les deux hommes constamment et pendant tout ce temps, ces 
derniers marchaient d'un pas normal et it n'y avait rien de militaire dans 
leur comportement lorsqu'ils se sont approches du complexe. 
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Cette description par un observateur independant differe considerablement 
de celle donne par les membres du peloton de reconnaissance, notamment 
celle du cpl Roch Leclerc, qui a par la suite ete implique dans l'incident au 
cours duquel l'un des deux hommes a ete tue. Aux dires du cpl Leclerc, 
lorsqu'ils ont atteint l'angle sud-est du perimetre, les hommes ont commence 
a marcher plus lentement, s'arretant a plusieurs reprises le long du perimetre 
sud pour parler et montrer du doigt differents endroits du complexe176. C'est 
cette fawn qu'ont eu les hommes de s'approcher de la cloture de barbeles, 
puis de reculer pour discuter de ce qu'ils venaient de voir, que les membres 
de la patrouille ont qualifiee dans leurs temoignages de « reconnaissance en 
trefle .177. Alors, qu'en realite, it aurait tres bien pu s'agir de simples voleurs 
qui ne savaient pas trop bien comment faire ou qui se demandaient quel 
etait le meilleur endroit pour entrer dans le complexe. En fait, aucun des 
membres de la patrouille n'a utilise l'expression « reconnaissance en trefle 
lors des premieres declarations au sujet de l'incident. Seuls le cplc Countway 
et le cpl Smetaniuk ont pule de reconnaissance dans leurs declarations ini- 
tiales, et aucun d'eux n'a utilise l'expression « reconnaissance en trefle .178. 

C'est seulement apres qu'on eut insiste que les membres de la patrouille 
ont fini par admettre que les vivres et les bidons d'eau qu'on pouvait apercevoir 
a l'extremite sud du complexe du genie etaient probablement a l'origine des 
gestes et des discussions des deux hommes179. Ici encore, les membres de la 
patrouille ont adopte un raisonnement tautologique, qui servait leurs interets 
ils ont suppose en apercevarit les deux Somaliens s'approcher du complexe 
la nuit que ceux-ci etaient armes et dangereux; it n'y avait pas de raison, 
selon eux, pour que les Somaliens s'approchent d'une installation militaire 
s'ils n'etaient pas armes18°. 

Tous les membres de la patrouille parlent maintenant de reconnaissance 
en trefle pour designer l'approche utilisee par les Somaliens, y compris le 
capt Rainville, qui a dit dans son temoignage avoir utilise l'expression lorsqu'il 
a fait rapport au lcol Mathieu et au col Labbe la nuit de l'incident. II ne peut 
expliquer, cependant, pourquoi it n'a pas employe cette expression dans sa 
declaration181. Le capt Rainville a indique dans sa declaration &rite que les 
deux hommes . marchaient le long du barbele 

Le cplc Countway a egalement fait allusion a la soi-disant approche « en 
trefle » dans son temoignage, meme s'il a affirme dans l'entrevue qu'il a eue 
avec l'adjum Bernier de la police militaire en mai 1993 que les hommes ne 
faisaient que passer par la183. Apres qu'on eut insiste pour en savoir davan-
tage, le cplc Countway n'a pu dire clairement en quoi le comportement d'un 
voleur serait different de la « reconnaissance en trefle . qu'il avait observeei". 
Ce detail a son importance parce que, pendant son entrevue avec la police mili-
taire, le cplc Countway a indique que la mission avait pour but d'intercepter les 
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Diagramme a l'echelle, genere par ordinateur du complexe de I'escadron 
du genie et du parc d'helicopteres montrant les dimensions des deux 
complexes. (Piece P-245, Commission d'enquete) 
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cambrioleurs »; ce n'est qu'apres le proces du capt Rainville en cour mar-
tiale generale que le cplc Countway a commence a parler de reconnaissance 

en trefle * et de « saboteurs »1". 
Nous ne croyons pas que les deux Somaliens effectuaient une recon-

naissance < en trefle » au sees militaire du terme comme le pretendent main-
tenant certains membres de la patrouille. A notre avis, le comportement de 
M. Abdi et M. Aruush s'apparentait, au pire, a celui de voleurs et ne cons-
tituait pas une menace grave, d'autant plus, comme nous le verrons plus loin, 
qu'ils n'etaient pas armes. 

Le deuxieme genre de comportement militaire qu'on a attribue aux Soma-
liens est la <<progression par rattrapage ». C'est en ces termes que le cpl Klick 
a decrit la facon dont les deux Somaliens se deplacaient autour de la clo-
ture de barbeles a la limite sud du perimetre186. Fait significatif, il est le seul 
a utiliser cette expression; dans sa declaration, il a plutot affirme que les 
deux hommes se deplagaient d'un buisson a l'autre < a demi-accroupis »157. 
Cela contredit nettement la description donne par le cpl Lalancette. Lorsqu'on 
l'a questionne a ce sujet pendant son temoignage, le cpl Klick a explique 
que l'un des hommes avancait pendant que l'autre observait, qu'ils progres-
saient < par depassement ». Meme en supposant que cela soit vrai, ce n'est 
la qu'un autre exemple de l'emploi d'une expression militaire pour decrire 
un comportement dont aurait fait montre n'importe quel voleur. Cette fawn 
de se &placer, qui ne differait en rien du comportement qu'aurait eu un voleur, 
n'exigeait pas d'habiletes tres complexes ni un entrainment militaire de 
tres haut niveau. Pourtant, on a conclu ici encore que ce comportement sup-
posait un entrainment militaire et que les Somaliens devaient par consequent 
etre armes188. 

Le troisieme comportement soi-disant militaire attribue aux Somaliens 
est ce que le capt Rainville a decrit comme le « rampement du leopard », que 
les Somaliens ont utilise dans les derniers 100 metres qui les separaient du 
parc d'helicopteresi". Cette technique de &placement, dont le capt Rainville 
a fait une demonstration pendant son temoignage, consiste a progresser le 
venire au sol, en s'appuyant sur les coudes et les genoux. Comme pour certaines 
des expressions que nous venons de voir, cette expression a ete utilisee par 
le capt Rainville dans son temoignage, mais elle ne figure pas dans les decla-
rations qu'il a redigees immediatement apres l'incident. Dans sa declaration 
au capt Hope, il a mentionne que les Somaliens rampaient190, mais it n'a pas 
park de < rampement du leopard ». 

A notre avis, le capt Rainville essaie manifestement par la d'exagerer le 
danger presente par les Somaliens, tentative qui n'est pas etayee par les 
ternoign.ages des soldats places sous son commandement. Le cpl Klick ne dit 
pas que les hommes rampaient lorsqu'ils se sont approches du parc d'helicop-
teres, mais plutot qu'ils se sont mis a avancer rapidement apres avoir quitte 
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l'angle sud-ouest du perimetre du complexe du genie'''. Le temoignage du 
sgt Plante, le seul autre membre de la patrouille qui affirme avoir vu les 
Somaliens dans le secteur, va dans le meme sens que celui du cpl Klick. Le 
sgt Plante mentionne que les hommes n'ont pas rampe pendant les 100 demiers 
metres qui les separaient du parc d'helicopteres, mais qu'ils ont plutot couru 
a toute vitessel". Un autre membre de la patrouille a fait un temoignage 
important, qui touche directement cette question : le cpl Favasoli a affirme 
n'avoir jamais vu les Somaliens &passer la position du Detachement 63, 
que ce soit en rampant ou autrement; ils n'ont jamais atteint, selon lui, le 
parc d'helicopteresm. (Nous approfondirons cette question plus loin dans 
le chapitre.) 

De toute evidence, les tentatives des membres de la patrouille de recon-
naissance de qualifier d'« approche militaire » la progression des Somaliens 
vers le complexe du genie ou le parc d'helicopteres ne resistent tout simple-
ment pas a un examen minutieux. II n'y avait rien dans le comportement des 
deux intrus qui pouvait laisser croire qu'ils auraient pu etre autre chose que 
des voleurs. Aucune preuve credible ne vient confirmer le fait qu'ils ont 
reellement effectue une « reconnaissance en trefle 	progresse par rattra- 
page » ou rampe « a la maniere d'un leopard ». 

En ayant recours a des expressions militaires pour decrire les agissements 
des Somaliens, les membres de la patrouille de reconnaissance se trouvaient 
a justifier la menace qu'ils percevaient chez ceux-ci et, par le fait meme, l'hypo-
these selon laquelle ils etaient armes et dangereux. Rien n'indique objective-
ment que le comportement de l'un ou I'autre des Somaliens laissait supposer 
un entrainement militaire; ils ont simplement exerce la prudence a laquelle 
on devrait s'attendre de voleurs qui realisent un coup la nuit. 

La menace posee par les Somaliens 

S'il l'on s'en tient aux actions de la patrouille de reconnaissance ce soir-la, 
it est clair que les Somaliens ne menacaient en aucune facon les membres 
de la patrouille ou les installations canadiennes. Aucune autre raison logique 
ne peut expliquer l'absence manifeste de crainte ou le manque flagrant de 
prudence demontre par les membres de la patrouille de reconnaissance pen-
dant l'operation. II est egalement clair, d'apres les instructions donnees par 
le capt Rainville avant la mission, qu'on ne s'attendait a rien de vraiment 
dangereux, puisque les soldats n'avaient pas recu l'ordre de porter de casques 
ou de vestes anti-balles. 

Meme si les membres de la patrouille ont maintenu dans leurs reponses 
aux questions additionnellesi" qui leur ont ete posees qu'ils avaient des 
raisons de croire que les Somaliens pouvaient etre armes, it est incontestable 
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que les Somaliens n'avaient pour toute arme qu'un couteau rituel, qui est 
rests dans son etui pendant toute la duree de l'incident. Le peloton de recon-
naissance ne pouvait ignorer ce fait puisque les Somaliens sont demeures 
sous observation continuelle des le moment oil ils se sont approches des bar-
beles a l'extremite est du complexe du genie, et qu'aucun des soldats n'a 
apercu d'armes sur l'un ou l'autre des Somaliens. 

Selon les donnees consignees au registre, le cpl Lalancette, la sentinelle 
postee dans la tour du ter  Commando, a vu, vers 19 h 50, par son dispositif 
d'observation nocturne, deux Somaliens qui marchaient dans un sentier 
entre le complexe du ler Commando et celui du genie. II a constate que les 
hommes n'etaient pas armes et it a signale leur presence pros des barbeles 
aux membres du genie195, qui ont transmis l'information au capt Rainville196. 
C'est a ce moment-la que la patrouille de reconnaissance a releve la presence 
des deux hommes (voir l'annexe G). 

A partir du moment oti les deux Somaliens ont contourne l'angle sud-
est du complexe du genie, le Detachement 64A les a surveilles pendant 10 a 
15 minutes environ alors qu'ils longeaient lentement les barbeles. Aucun 
membre du Detachement 64A n'a vu a aucun moment que l'un ou I'autre 
des deux hommes portait une arme. Le cpl Smetaniuk a ete le premier mem-
bre du Detachement 64A a apercevoir les Somaliens quand ils se sont 
approches de l'angle sud-est du perimetre, et it a declare qu'il n'avait vu 
aucune arme197. Le cpl Leclerc a indique qu'il pouvait apercevoir les Somaliens 
a l'ceil nu a une distance de 40 metres et qu'il n'a pas vu d'armes non plus198. 
Le cplc Countway, le commandant du Detachement 64A, qui a declare avoir 
surveille les Somaliens pendant 10 a 15 minutes, n'a pas vu, lui non plus, 
d'armes'99. 

Le Detachement 69 a egalement observe les Somaliens pendant qu'ils 
longeaient l'extremite sud du perimetre. Lorsque ceux-ci sont arrives a la hau-
teur de l'angle sud-ouest, c'est le Detachement 63 qui a repris la surveillance 
visuelle. Les membres du Detachement 63 n'ont pas non plus vu d'armesm. 
C'est ce qui explique probablement pourquoi les soldats n'ont presque pas 
pris de moyens de protection quand ils ont confronts les Somaliens. S'ils 
avaient cm faire face a des saboteurs armes, ils se seraient sans aucun doute 
conduits tres differemment. Par exemple, le cpl King a affirms qu'il s'est leve 
et s'est mis a decouvert des que le sgt Plante a dit . Attrape-les 	ne dete- 
nait aucune autre information; it n'a apparemment rien vu et it a tout simple-
ment suppose que le coup qu'il avait entendu etait un coup de semonce 
donne par le sgt Plante et qu'il etait de ce fait autorise a utiliser rapidement 
les diverses mesures de riposte graduee prevues dans les regles d'engagementm. 

On trouve d'autres preuves du peu de menace presente par les Somaliens 
dans les gestes poses par le cpl King, qui a pourchasse les Somaliens sans rien 
voir dans le noir apres que les coups eurent ete tires. Il a declare que cela 
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avait ete un peu fou, car les Somaliens auraient pu etre armes, mais qu'il 
avait reagi instinctivement. II est plus probable toutefois qu'il ait reagi ainsi 
parce que les Somaliens n'etaient pas armes et qu'ils ne constituaient pas 
une menace'. Le cpl King a affirme qu'en regle generale, it supposait tou-
jours que les Somaliens etaient armes, et que cela s'expliquait par l'ordre 
permanent etonnant qui avait ete ernis selon lequel on devait traiter tous les 
Somaliens de sexe masculin de plus de 14 ans que l'on rencontrait la nuit 
comme s'ils etaient armes203. Toutefois, le comportement du cpl King dans 
la soirée du 4 mars contredit de toute evidence cette declaration. II est dif-
ficile de donner du poids aux affirmations du cpl King selon lesquelles il se 
sentait menace4  etant donne qu'il n'a pas vu d'armes et que l'homme sur 
lequel it avait tire s'enfuyait. 

Rien n'indique dans les declarations du cpl King que les evenements du 
4 mars se soient deroules dans la crainte ou la confusion, mais il a pretendu 
qu'il avait eu peur apres que le sgt Plante eut tire205. Pourtant, it s'est elance 
de sa position sans rien voir et a tire pour blesser seulement le presume sabo-
teur, donnant ainsi la possibilite a ce dernier de se retourner et de le tuer2°6. 
II est donc evident que le cpl King ne s'est a aucun moment senti suffisam-
ment menace pour tirer sur le Somalien dans le but de le tuer207. C'est la 
meme chose pour le cpl Klick, qui a affirme qu'il avait M. Aruush dans sa 
ligne de tir lorsque celui-ci s'est arrete a I'angle sud-ouest du perimetre, mais 
qu'il a decide de ne pas tirer parce qu'il ne pouvait voir aucune arme et qu'il 
ne croyait pas que le Somalien avait l'intention de lancer une grenade ou un 
cocktail molotov208. 

C'est ce qui explique egalement pourquoi le capt Rainville s'est senti 
suffisamment en securite pour se mettre a decouvert et pourchasser les Soma-
liens209  et pour ordonner au sgt Plante, au cpl King et au cpl Favasoli de 
poursuivre M. Aruush tandis qu'il restait seul avec M. Abdi210. Le cpl Favasoli 
a admis qu'il ne s'etait jamais senti reellement menace, surtout pas apres que 
M. Abdi eut ete blesseil 1, et le sgt Plante a egalement admis qu'il ne s'etait 
a aucun moment senti menace pendant l'incident212.  II a utilise son arme, non 
pas parce qu'il avait peur, mais plutot pour remplir sa mission : capturer un 
agent d'infiltration213. 

L'utilisation par le Detachement 63 de lampes de poche reflechissant 
une vive lumiere blanche (au lieu des lampes de poche a filtre rouge habituel-
lement utilisees pour les missions militaires) signifie que le Detachement 
se souciait plus de capturer les Somaliens que de dissimuler sa position214. 
Le cpl Favasoli non plus n'etait guere inquiet au sujet de la securite du 
Detachement 64A, car il n'avait vu aucune arme sur M. Aruush ou M. Abdi. 
Lorsque M. Aruush s'est dirige en courant vers le Detachement 64A, le 
cpl Favasoli a suppose qu'ils auraient l'avantage sur lui215. 
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Le capt Rainville semblait suffisamment stir que M. Aruush ne presen-
tait pas de danger pour le Detachement 64A, parce qu'il a crie a l'intention 
des membres du Detachement « II est a vous sans preciser que l'homme 
etait arme ni donner aucune autre forme d'avertissement216. Le cpl Favasoli 
n'a pas pense prevenir le Detachement 64A; it a declare qu'il aurait ete surpris 
si le Detachement 64A n'avait pas su ce qui se passait ou s'il n'avait pu voir 
M. Aruush qui courait dans sa direction217. Les membres du Detachement 64A 
ne se sont pas comportes non plus comme s'ils percevaient une menace de 
la pait des Somaliens, comme en temoignent les gestes du cpl Smetaniuk, 
qui a poursuivi M. Aruush sans apporter son arme, meme apres que le 
Detachement 63 eut déjà tire sur M. Abdi218. Il est tout a fait absurde de 
penser qu'un soldat entraine puisse se mettre a decouvert et poursuivre 
un ennemi arme dans Pobscurite sans meme prendre son arme. La seule 
conclusion que nous pouvons tirer est que MM. Aruush et Abdi n'ont jamais 
constitue de menace de quelque nature que ce soit pour les troupes ou les 
installations canadiennes lors de l'incident du 4 mars. 

La pretendue breche dans le barbele 

Il est crucial de savoir si MM. Aruush et Abdi ont fait une breche dans le 
barbele du parc d'helicopteres avant de pouvoir conclure avec precision si 
les coups de feu du peloton de reconnaissance etaient justifies. Le capt Rainville 
et le sgt Plante soutiennent que MM. Abdi et Aruush se sont introduits dans 
le parc d'helicopteres par le barbele; ce sont ces faits qui ont constitue, semble-
t-il, un acte hostile et qui ont, par consequent, justifie la tentative de capturer 
les hommes. II nous faut donc determiner si la preuve est suffisante pour 
confirmer les allegations du capt Rainville et du sgt Plante selon lesquelles 
le barbele du parc d'helicopteres avait ete coupe. 

Au debut de l'incident, le Detachement 63 etait cache derriere une 
citerne ou un puits a l'ouest du complexe du genie (voir l'annexe E). La 
citerne consistait en un contenant de beton rectangulaire, de quatre pieds 
de largeur environ sur sept ou huit pieds de longueur, et elle se trouvait a 
environ 75 metres a l'ouest d'une barriere temporaire dans le perimetre ouest 
du complexe du genie et plus ou moms a mi-chemin (110 a 140 metres) 
entre I'angle sud-ouest du complexe du genie et le perimetre sud du parc 
d'helicopteres219. 

Les trois membres du Detachement 63 etaient accroupis derriere le mur 
nord du puits et faisaient face au sud; le sgt Plante etait au milieu, le cpl Favasoli, 
a l'est et le cpl King, a l'ouest220. Lorsque le cpl Favasoli a apercu la premiere 
fois MM. Abdi et Aruush, ces derniers etaient a environ 100 a 200 metres 
au sud-est du Detachement et se dirigeaient vers l'ouest ou le nord-ouest, 
droit sur ('emplacement du Detachement221. 
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Le cpl Favasoli a vu les hommes alors qu'il portait ses lunettes de vision 
nocturne222. Selon lui, en moins de deux ou trois minutes, les deux hommes 
s'etaient rapproches, en marchant d'un pas normal, a moins de 20 a 25 metres 
de la position du Detachement 63 derriere le puits; ils se sont arretes aupres 
d'un tas de pierres se trouvant entre le puits et l'angle sud-ouest du com-
plexe du genie, a une distance que le cpl Favasoli a evaluee comme &ant a 
environ 20 a 25 metres du perimetre ouest du complexe223. Les deux hommes 
se sont assis sur le tas de pierres, ils se sont pule et ont gesticule dans la direc-
tion generale du complexe224. Ce temoignage concorde avec celui du cpl Klick, 
qui a egalement vu les deux hommes s'accroupir et regarder en direction du 
complexe du genie"' (voir l'annexe A). 

Le cpl Klick, poste a l'interieur du camp avec le capt Rainville, a vu les 
hommes au sud du camp, qui semblaient en train d'argumenter et de mon-
trer diverses parties du camp : l'un semblait pointer vers les contenants d'eau 
et d'aliments qui avaient ete laisses comme appat; tandis que l'autre — qui, 
aux yeux du cpl Klick, semblait etre le chef — semblait rejeter cette idee et 
montrait plutot le nord-ouest, en direction du 2e Commando et du parc 
d'helicopteres226. Selon le cpl Klick, les hommes sont restes a cet endroit de 
trois a dix minutes227. 

Touj ours selon le cpl Klick, l'homme qui semblait etre le chef a eu gain 
de cause; MM. Abdi et Aruush se sont leves pour s'eloigner en direction 
sud-ouest et disparage derriere des buissons, puis ont commence a se diriger 
vers le nord228. Il les a ensuite perdus de vue pendant 5 a 15 minutes, apres 
quoi il les a vus pros d'un tas de broussailles et de pierres, qui emit a son avis 
situe a environ 30 a 50 metres au sud-ouest du coin sud-ouest du complexe 
du genie, meme s'il a reconnu la possibilite que ce tas se soit trouve 50 metres 
plus au nord, a peu pres la oil le cpl Favasoli a situe le tas de pierres229. Selon 
le cpl Favasoli, durant tout le temps oil il a,  observe les Somaliens, jamais 

A ceux-ci n'ont semble tenter de se cacher230.  ce moment-la, le sgt Plante a 
demande par radio de garder desormais le silence radio231. 

D'apres le cpl Favasoli, les deux Somaliens se sont assis et ont parle sur 
le tas de pierres pendant environ trois minutes (ce qui concorde avec le 
temoignage du cpl Klick)232; c'est alors que le cpl Favasoli s'est cache la tete 
derriere le mur du puits, car il s'est souvenu qu'il portait un chapeau de 
couleur claire que les Somaliens auraient pu voir s'ils avaient regarde dans 
sa direction233.  Le cpl Klick a dit qu'il a ensuite vu l'homme qui semblait 
etre le chef retirer sa chemise blanche et la nouer autour de sa taille234. Le 
cpl Favasoli a arrete de regarder les Somaliens et s'est plutOt concentre sur 
le sgt Plante (qui, lui, continuait a les observer), pour attendre son signalm. 
Le cpl Favasoli evalue a trois minutes environ le temps ou il est demeure dans 
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cette position, la tete cachee derriere le mur du puits, a regarder le sgt Plante236. 
Durant ce temps, selon le cpl Favasoli, le sgt Plante regardait toujours vers 
le sud et ne s'est tourne ni vers l'ouest ni vers le nord237. 

Dans son temoignage, le cpl Favasoli a declare qu'il avait ensuite entendu 
la voix du capt Rainville a la radio. II avait peur que les Somaliens n'enten-
dent cette communication radio car, d'apres ce qu'il pensait, ceux-ci ne se 
trouvaient qu'a environ 25 metres de distance, toujours pres du tas de pier-
res. Il a donc pris la radio et a donne a voix basse le signal « 63 — Wait — 
Out 	ce qui signifiait de ne pas appeler le detachementm. A ce moment- 
la, le sgt Plante s'est leve, a pointe son fusil de chasse vers le sud, allume sa 
lampe de poche, crie « Halte . une ou deux fois, puis it a tire. Apres ce coup 
de feu initial et, quelques secondes plus tard, un deuxieme coup de feu, le 
cpl King a lui aussi tire deux fois avec son C7. Le sgt Plante et le cpl King 
se sont ensuite lances a la poursuite des Somaliens239. 

La version des faits que nous venons de relater est tres differente de celle 
que nous ont presentee le capt Rainville et le sgt Plante et, a certains egards, 
le cpl King. Nous devons donc evaluer ces versions divergentes et les comparer 
a celle du cpl Favasoli. Le sgt Plante a reconnu que, si les Somaliens touchaient 
le barbele du perimetre, cela pousserait la patrouille a intervenir et a les 
apprehender240. Le sgt Plante s'est rappele que, lorsqu'il a vu les deux hommes 
pour la premiere fois, ils etaient a environ 75 metres de lui, pres du coin sud-
ouest du complexe du genie241. Tout comme le cpl Favasoli, le sgt Plante se 
souvient que les Somaliens se sont assis a un endroit situe au sud de l'empla-
cement du Detachement 63, a environ 50 metres du perimetre ouest du 
complexe du genie, mais it ne se rappelle pas du tas de pierres242. 

Dans son temoignage, le sgt Plante a affirme que les hommes se sont 
leves et ont commence a se diriger vers le nord, jusqu'au cote ouest du corn-
plexe du genie243. Ce faisant, selon le sgt Plante, ils marchaient courbes et 
gardaient une distance constante entre eux, se cachaient derriere des buissons 
et s'arretaient periodiquement pour regarder attentivement dans toutes les 
directions244. Cela ne cadre pas tout a fait avec le temoignage du capt Rainville. 
Celui-ci s'est rappele avoir entendu l'appel du sgt Plante, qui demandait le 
silence radio, peu apres que les deux Somaliens ont tourne le coin sud-ouest 
du complexe du genie. II les a vus se diriger vers le nord en provenance du 
coin sud-ouest, s'arreter et s'asseoir sur le tas de pierres. Its y sont restes pen-
dant une dizaine de minutes et regardaient vers le nord, en direction du parc 
d'helicopteres. 

Selon le capt Rainville, ils se sont ensuite leves et se sont diriges vers le 
nord, a quatre pattes dans une position qu'on appelle « le rampement du 
leopard vers le parc d'helicopteres, franchissant rapidement la distance 
separant le tas de pierres du parc d'helicopteres245. Comme nous I'avons vu, 
cependant, M. Abdi et M. Aruush ne se sont pas vraiment &places dans la 
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position « du leopard D'apres le cpl Klick, pendant que les deux hommes 
se dirigeaient vers le nord, it les a perdus de vue lorsqu'ils etaient a peu pres 
vis-a-vis de la barriere temporaire du perimetre ouest, et legerement au nord 
du puits, a environ 20 a 25 metres de la cloture de barbele246. Lorsqu'ils ont 
commence a se diriger vers le nord, le cpl Klick dit qu'il a entendu l'appel 
du sgt Plante, qui demandait le silence radio247. Le cpl Klick a evalue a envi-
ron cinq minutes le temps que les hommes ont mis pour franchir la distance 
du monticule situe au coin sud-ouest du perimetre jusqu'au point ou it les a 
perdus de vue pres de la barriere temporaire248. 

Au moment oil les Somaliens se dirigeaient vers le nord et s'approchaient 
du Detachement 63, le sgt Plante a pretendu qu'il avait bouge afin d'être en 
mesure de surveiller I'est et le nord; it a dit au cpl Favasoli et au cpl King de 
rester silencieux et de fermer la radio, lui-meme ayant déjà baisse le son 
de la sienne249. II maintient qu'il a ensuite dit au cpl Favasoli et au cpl King de 
se cacher, et est donc reste le seul a suivre les mouvements des Somaliens. 
Le sgt Plante n'a pas juge important d'avertir ses deux subordonnes que les 
Somaliens avaient &passe I'endroit ou ils se trouvaient et qu'ils se dirigeaient 
vers le nord — c'est-a-dire, derriere eux25°. Lorsqu'on lui a rapporte le temoi-
gnage du cpl Favasoli, selon lequel celui-ci le surveillait et ne l'avait jamais 
vu regarder dans une autre direction que le sud, le sgt Plante a repondu, de 
fawn peu convaincante, qu'il pouvait avoir suivi les Somaliens du regard, 
sans bouger251. Etant donne la distance entre le puits et le parc d'helicop-
teres, ou le sgt Plante pretend que les Somaliens se sont rendus, cela n'est tout 
simplement pas credible. 

Selon le sgt Plante, les deux hommes ont mis tout au plus cinq minutes 
a se rendre au parc d'helicopteres252. Il a affirme qu'ils se deplacaient rapide-
ment, mais dans sa declaration initiale au capt Hope, it avait affirme qu'ils 
s'approchaient tres lentement des helicopteres253. Il n'a pas pu expliquer cette 
contradiction. Il ne se rappelait pas les avoir vus ramper pendant qu'ils 
s'approchaient du parc d'helicopteres254. 

Le sgt Plante a declare que, au moment d'arriver a la cloture sud du parc 
d'helicopteres, l'un des Somaliens s'est accroupi tandis que I'autre s'est servi 
d'un morceau de linge ou d'une serviette pour soulever le barbele255. A ce 
moment, le sgt Plante aurait dit au cpl Favasoli et au cpl King de se preparer 
a intervenir256, mais aucun des deux ne se rappelle avoir entendu le sgt Plante 
leur donner la moindre instruction. Le sgt Plante ne se souvient pas s'il a 
dit a ses hommes que les Somaliens se trouvaient dans le barbele257. Cela est 
difficile a croire, etant donne qu'il s'agissait de Pevenement qui etait cense 
mettre en branle les manoeuvres visant a apprehender un intrus. 

Le sgt Plante a affirme dans son temoignage qu'il etait reste au puits pen-
dant tout ce temps et n'avait pas envoye le detachement a la poursuite des 
Somaliens parce qu'il ne voulait pas leur devoiler sa position258. Toutefois, 
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cette explication omet le fait que le sgt Plante et son detachement auraient 
revele leur position de toute maniere en restant du cote nord du puits. Comme 
le sgt Plante l'a dit lui-meme, les Somaliens regardaient dans toutes les direc-
tions quand ils se dirigeaient vers le nord. Encore une fois, cette explication 
n'est tout simplement pas plausible. 

Le temoignage du sgt Plante concernant ce qui s'est produit lorsque les 
Somaliens se trouvaient, selon sa version, pros des fils barbeles souleve d'autres 
interrogations fondamentales. D'apres le sgt Plante, lorsque les Somaliens 
ont commence a s'introduire dans l'enceinte de fils barbeles, it s'est retourne 
brievement pour se preparer a avancer vers eux : it a depose le combine de 
son radio-telephone et dit a ses hommes de se tenir prets. Il estime que tout 
cela lui a pris peut-titre 15 secondes. Pendant ce temps, it a entendu des bruits 
de tole et a donc leve la tete pour regarder; c'est alors qu'il aurait vu les 
Somaliens revenir vers le sud en courant, ces derniers ayant déjà parcouru 
la moitie de la distance separant le parc d'helicopteres et le puits ou se trouvait 
le Detachement 63'59. 

Cette suite d'evenements suppose plusieurs faits qu'il est impossible 
d'admettre : qu'au moment critique de la perpetration de I'acte d'hostilite qui 
aurait justifie ('intervention du peloton de reconnaissance, le sgt Plante 
prenne 15 secondes pour deposer le combine du radio-telephone (ce qui ne 
devait pas prendre plus d'une ou deux secondes, selon le cpl Favasoli260); que 
le sgt Plante donne des instructions a ses hommes, qui ne se souviennent 
pas de les avoir revues et que, pendant les quelque 15 secondes oil le sgt Plante 
dit avoir tourne le dos aux Somaliens, ces derniers aient eu suffisamment 
de temps pour se &gager des fils barbeles et courir une distance d'au moins 
100 metres. Tout cela est tout simplement impossible. 

Le sgt Plante a indique dans son temoignage qu'il a alors quitte sa posi-
tion derriere le puits pour se diriger vers l'est afin d'intercepter les intrus. 
Au meme moment, it a entendu le capt Rainville crier un ordre, mais ne l'a 
pas compris261. Le sgt Plante a precise qu'il a quitte sa position immediatement 
et s'est dirige vers le nord dans le but d'intercepter les Somaliens, mais, apres 
avoir effectue seulement quelques pas, it s'est rendu compte qu'il n'y arriverait 
pas 262. II s'est arrete, a donne un avertissement verbal, puis a tire des coups 
de semonce en direction sud-est263. A ce moment-la, les Somaliens se trou-
vaient au sud de sa position. Cela signifie qu'ils s'etaient &gages du barbele 
et avaient couru une distance de 175 metres, tout cela en quelque 18 secondes. 
Cela aurait ete physiquement impossible. Que le sgt Plante n'ait pas pu attraper 
les Somaliens, c'est fort probable, mais qu'il se soit dirige vers le nord, c'est 
fort peu probable. 

Le cpl King, troisieme membre du Detachement 63, se trouvait pros du 
coin nord-ouest du puits. II a indique dans son temoignage qu'il etait en 
position couch& derriere le puits, surveillant ses arcs de tir au sud-ouest et 
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a l'ouest de la position du Detachement 63. A part l'appel de silence radio du 
sgt Plante, il n'a rien vu ni entendu concemant les Somaliens, jusqu'a ce 
que le sgt Plante crie . Attrapez-les! c'est alors que le Detachement 63 a 
ouvert le feu sur les Somaliens qui fuyaient vers le sud264. Le cpl King a egale-
ment affirme que, si les Somaliens avaient couru a environ 50 metres au nord 
du Detachement 63, comme on le pretendait, il les aurait vus265. 

Le temoignage du capt Rainville concemant ces evenements est diffe-
rent. Selon lui, pendant que les Somaliens se dirigeaient vers le nord en 
direction du parc d'helicopteres, it communiquait par radio avec le Detache-
ment 63 pour lui dire de suivre les hommes vers le nord et qu'il en ferait de 
meme a l'interieur du parc. Le capt Rainville reconnait que personne au 
Detachement 63 ne se souvient d'avoir recu ce message. II a indique dans son 
temoignage que son plan visait a forcer les Somaliens a s'eloigner du parc 
d'helicopteres et a se diriger vers le Detachement 63, qui les aurait arretes266. 
Toutefois, le Detachement 63 n'etait pas oil il pensait267  et se trouvait trop 
pros de sa propre position pour qu'une manceuvre en sandwich soit possible. 

Au moment ou les Somaliens avaient presque atteint le perimetre du 
parc d'helicopteres, le capt Rainville a precise qu'il a quitte le camion, apres 
avoir ordonne au cpl Klick de le couvrir268. Au bout de deux ou trois minutes, 
it avait atteint le coin sud-est du parc d'helicopteres, a la jonction du perimetre 
ouest du complexe du genie. A ce moment-la, selon son temoignage, les 
Somaliens se trouvaient déjà aux fils barbeles entourant le parc d'helicop-
teres et tentaient d'y penetrer; l'un d'eux tenait les fils avec une piece de 
vetement ou de tissu et l'autre essayait de se faufiler269. Cependant, le temoi-
gnage du cpl Klick contredit encore une fois celui du capt Rainville concer-
nant la sequence de ces evenements. 

Peu apres avoir perdu les Somaliens de vue, le cpl Klick se souvient claire-
ment que le capt Rainville a quitte le camion et s'est &place vers la cloture 
ouest270. Le cpl Klick ne se souvient pas que le capt Rainville lui ait ordonne 
de le couvrir quand il a quitte le camion; it n'a donc pas couvert le capt Rainville, 
concentrant son attention sur ses arcs de tir au sud271. Selon le cpl Klick, it 
n'y a pas eu de communication radio entre le moment ou le sgt Plante a 
demande le silence radio et celui oil le capt Rainville a quitte le camion, et 
les deux radios du Detachement 69 sont restees dans to camion aupres du 
cpl 

Moths de deux minutes plus tard, le cpl Klick a entendu le bruit metallique 
des fils concertina pendant que le capt Rainville tentait d'ouvrir la barriere, 
situ& presque en plein ouest par rapport au camion. Environ 30 secondes plus 
tard, le cpl Klick a entendu le capt Rainville crier « Attrapez-les! Le cpl Klick 
a de nouveau regarde vers la barriere et constate que le capt Rainville n'y etait 
plus273. Dix a quinze secondes apres avoir entendu le capt Rainville crier 
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« Attrapez-les! le cpl Klick a entendu les membres du Detachement 63 crier 
« Halte! » en anglais, en francais et en somalien. Des coups de feu ont retenti 
immediatement apres274. 

Le capt Rainville a precise qu'il n'avait pas entendu les bruits de tole 
mentionnes par le sgt Plante, ni aucun autre bruit qui aurait ete suffisamment 
fort pour alerter les Somaliens de son approche; au lieu de cela, it a dit que 
les deux hommes avaient commence a s'enfuir quand ils l'ont apercu se tenant 
a environ 25 metres d'eux, de l'autre cote des fils. Les deux parties ont couru 
en direction sud, le capt Rainville se trouvant toujours a l'interieur du corn-
plexe du genie. Le capt Rainville a indique qu'il a crie « Attrapez-les! 
quelques reprises pendant la poursuite et qu'il a reussi a sortir du complexe 
en sautant par-dessus la cloture a la barriere, oil les fils n'avaient qu'une hauteur 
d'un metre. II a entendu le premier coup de feu tire par le Detachement 63 
au moment oil it sautait la cloture275. 

Cependant, le cpl Klick estimait que la distance entre le camion et le cote 
ouest de la barriere etait de 45 metres; la distance a parcourir aller et retour 
du nord de la jonction du parc d'helicopteres et du complexe du genie jusqu'a 
la barriere ouest representait plus de 200 metres276. Le cpl Klick a calcule 
qu'environ deux minutes s'etaient ecoulees entre le moment oil le capt Rainville 
a quitte le camion et le moment ou it a crie « Attrapez-les! .; selon lui, seule- 
ment cinq minutes s'etaient ecoulees entre le moment oil les Somaliens 
avaient contourne le coin sud-ouest et commence a se diriger vers le cote ouest 
du complexe du genie et le moment oil les derniers coups de feu ont ete tires 
par le Detachement 64A277. Manifestement, le capt Rainville n'a pu avoir 
le temps de se rendre discretement jusqu'au parc d'helicopteres puis de revenir 
en courant a la barriere ouest et crier au Detachement 63 « Attrapez-les! 

Le temoignage du cpl Lalancette, la sentinelle post& a la tour du ler Com-
mando, est pertinent ici. Comme it n'est pas de ceux qui ont tire, it n'a aucun 
inter& a avancer une certaine version des faits. Au moyen de l'equipement 
de vision nocturne de longue portee, le cpl Lalancette a vu les Somaliens se 
diriger vers le nord a partir du coin sud-ouest du complexe du genie. De l'endroit 
ou it se trouvait, it a cru, a tort, que les Somaliens s'etaient introduits dans 
le complexe du genie par le perimetre sud, it a alors transmis ce renseigne-
ment par telephone au poste de commandement du let Commando. Pendant 
qu'il etait encore au telephone avec le cpl Noonan, le transmetteur de ser- 
vice, it a entendu des coups de feu278. Le cpl Lalancette calcule qu'il s'est 
ecoule trois ou quatre minutes entre le moment oil it a cru que les Somaliens 
penetraient dans le complexe et le moment ou it a vu un homme blesse par 
terre279. Ce delai confirme les souvenirs du cpl Favasoli, mais non l'affirmation 
du capt Rainville, selon laquelle les Somaliens auraient effectue une recon-
naissance du parc d'helicopteres pendant dix minutes avant de s'en approcher. 
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Le registre du ter  Commando confirme le temoignage du cpl Lalancette 
concernant la chronologie des evenements. Le cpl Noonan a consign le 
premier appel du cpl Lalancette indiquant la presence a 20 heures, du cote 
est du complexe du genie, de Somaliens se dirigeant vers le sud. II a trans-
mis cette information au poste de commandement de l'escadron du genie a 
20 h 02. Selon le registre, l'appel du cpl Lalancette indiquant que des 
Somaliens avaient penetre a l'extremite sud du complexe du genie est par-
venu a 20 h 10. Le cpl Noonan a transmis le renseignement au complexe du 
genie a 20 h 11. Il a note dans le registre du ter  Commando avoir entendu 
des coups de feu a 20 h 14280. 

Un autre element tend a refuter l'affirmation du capt Rainville et du 
sgt Plante selon laquelle les Somaliens s'etaient faufiles dans les fils barbeles 
entourant le parc d'helicopteres : aucune coupure ni marque causee par le 
barbele a lames n'a ete notee sur le corp de M. Abdi ou celui de M. Aruush. 
Lorsqu'il a vu M. Abdi blesse apres les coups de feu, le cpl Favasoli n'a pas 
remarque de coupures causees par le barbele sur son corps281. Le sgt Groves, 
qui commandait la force de deploiement rapide ce soir-la, n'a pas davantage 
remarque la presence de coupures causees par le barbele ou d'accrocs sur les 
vetements de M. Aruush, I'homme qui a peri dans I'incident282.  L'infirmier 
qui s'est rendu sur les lieux de l'incident avec l'ambulance, le cpl Mountain, 
n'a pas davantage remarque de blessures de ce genre283. L'adj Ashman, un adjoint 
medical au poste sanitaire d'unite oil les victimes des coups de feu ont ete trans-
portees, n'a alors constate aucune marque recente de fil barbele284. Le chirur-
gien traitant, le maj Armstrong, n'a lui non plus remarque aucune trace de 
laceration recente sur les deux hommes285. En outre, diverses depositions 
indiquent que les deux Somaliens portaient encore une chemise au moment 
de l'incident286. Selon l'adj Marsh, aucune chemise ou veste n'a ete retrou-
vee pres du parc d'helicopteres287. Si les Somaliens s'etaient trouves sous le 
barbele et avaient du en sortir en hate, comme le pretendent le capt Rainville 
et le sgt Plante, le fil les aurait fort probablement coupes, mais aucune trace 
de coupure n'a ete constatee. 

Avant d'entendre la version du capt Rainville concernant l'incident, au 
cours du compte rendu initial le lendemain matin, le cpl Favasoli n'avait aucune 
raison de penser que M. Abdi et M. Aruush avaient fait autre chose que de 
s'asseoir sur le tas de pierres288. Meme lorsque le capt Rainville a declare que 
les deux hommes s'etaient approches du barbele et qu'ils tentaient de s'infil-
trer dans l'enceinte du complexe lorsqu'ils ont ete interpelles par le sgt Plante, 
le cpl Favasoli a cru qu'il parlait de quelque chose que les deux hommes 
avaient fait a la limite sud du complexe du genie, soit avant qu'il ne les voie 
se diriger vers le tas de pierres289. 
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Le cpl Favasoli n'a compris qu'un mois plus tard, en lisant une coupure 
de presse provenant du Canada, qu'on avait laisse entendre que les deux hommes 
etaient alles jusqu'au parc d'helicopteres. Il a alors cru qu'il s'agissait d'une 
erreur des medias"°. Ce n'est que lorsqu'il a ete interroge par l'avocat de la 
Commission en fevrier 1996, qu'il a compris que cette version des evene-
ments etait en fait celle du capt 

Peu de temps apres la fusillade, le cpl Favasoli a doute des explications 
que la patrouille avait donnees pour justifier le recours a la force mortelle ce 
soir-la. II a egalement eu l'impression qu'on attendait de lui qu'il reponde 
de maniere a permettre ou a appuyer une justification des coups de feu292. 
Durant son contre-interrogatoire, le cpl Favasoli a reconnu que ce n'etait 
pas facile pour lui de temoigner puisque sa deposition contredisait les 
temoignages du capt Rainville et du sgt Plante et tendait a discrediter un 
element cle dans la tentative visant a justifier la fusillade'. 

Le cpl Favasoli a egalement trouve etrange que ni le sgt Plante ni le 
capt King n'aient dit ou fait quoi que ce soit a ce moment-la pour faire savoir 
que les Somaliens s'etaient diriges vers le nord, derriere eux, et qu'ils tentaient 
de franchir le barbele4. Apres tout, it s'agissait d'intercepter les intros au bar-
bele. De plus, le sgt Plante aurait normalement du sommer les deux Somaliens 
de s'arreter, ou peut-etre meme se diriger de l'autre cote du puits pour eviter 
d'être vu par eux lorsqu'ils se dirigeaient vers le nord, tout juste apres l'empla-
cement du Detachement 63, vers le parc d'helicopteres. 

Compte tenu des temoignages recueillis et surtout des contradictions 
qu'ils contiennent, nous n'accordons pas foi aux affirmations selon lesquelles 
les deux hommes qui ont ete abattus dans la nuit du 4 mars 1993 ont tente 
de franchir le barbele qui entourait le parc d'helicopteres. 

Comme le montre I'examen precedent des temoignages, seuls le capt Rainville 
et le sgt Plante affirment avoir vu M. Abdi et M. Aruush s'approcher du parc 
d'helicopteres. En tant que principaux instigateurs de l'utilisation de la force 
mortelle a laquelle la patrouille a eu recours ce soir-la, le capt Rainville et 
le sgt Plante etaient, de tous les membres de la patrouille de reconnaissance, 
ceux qui avaient et continuent d'avoir le plus grand inter& personnel a 
essayer de justifier la fusillade. 

La preuve materielle ne justifie cependant pas leur version des faits. 
On n'a trouve aucune trace de coupure causee par le barbele sur les corps 
de M. Abdi et de M. Aruush. Tous deux portaient encore leur chemise et on 
n'a trouve aucun vetement ou autre article semblable pres du parc d'heli-
copteres. S'ils ont enleve des vetements et les ont utilises pour &atter le 
barbele, ou sont passes ces vetements? S'ils ne les ont pas utilises a cette fin, 
comment expliquer l'absence de coupures sur leurs corps? La chronologie 
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des faits fournie par le capt Rainville et le sgt Plante presente des contradic-
tions et ne correspond pas aux temoignages faits par le cpl Klick, le cpl Favasoli, 
le cpl King, le cpl Lalancette et le cpl Noonan ni a ce qui a etc consign 
dans le registre ce soir-la. 

Le temoignage du cpl Favasoli, qui faisait partie du Detachement 63 avec 
le sgt Plante et le cpl King, est celui qui met le plus en doute l'affirmation 
selon laquelle une breche avait etc faite dans le barbele du parc d'helicop-
teres. Le cpl Favasoli a declare qu'il n'a jamais vu les deux Somaliens aller 
au nord du tas de pierres, situe au sud-est de l'emplacement ou se trouvait 
le Detachement 63. Le cpl Favasoli etait cense surveiller les secteurs est et 
sud du puits, et it a observe les Somaliens de pros jusqu'au moment ou it s'est 
jete derriere le puits pour eviter d'etre apercu. Pendant ce temps, le sgt Plante 
continuait de scruter les lieux par-dessus le puits. 

A partir de ce moment, le cpl Favasoli a garde les yeux fixes en direction 
du sgt Plante, attendant un signal lui indiquant que les Somaliens avaient 
atteint le barbele ou tentaient d'y pratiquer une breche, ce qui de l'opinion 
generale aurait declenche l'intervention. Or, aucun signal n'est venu. Le 
cpl Favasoli, qui regardait le sgt Plante, a eu l'impression que les Somaliens 
n'ont pas quitte le tas de pierres tant que le sgt Plante, le cpl King ou le 
capt Rainville n'ont pas manifesto leur presence. 

De meme, le temoignage du cpl Favasoli indique que le sgt Plante n'a trans-
mis aucune indication, verbale ou gestuelle, indiquant que les Somaliens se 
deplacaient vers le nord, en direction de l'emplacement ou se trouvait le 
detachement. Le cpl King — qui, couche sur le ventre, surveillait la zone a 
l'ouest et au sud-ouest du puits — ne se souvient pas non plus d'aucun signe 
indiquant que les Somaliens se dirigeaient vers le detachement ou au-dela. 

Cette deposition nous laisse tres perplexes, puisque la mission avait pour 
objet de capturer des intrus et que la strategie arretee consistait a les inter-
cepter a la cloture. Les membres du Detachement 63 auraient du suivre ces 
hommes s'ils avaient l'intention d'appliquer cette strategic. Le capt Rainville 
a declare dans sa deposition qu'il avait envoye un message radio au Detache-
ment 63 lui ordonnant de suivre les Somaliens; or, aucun membre du detache-
ment n'a entendu ce message. De plus, le cpl Klick a affirme qu'il n'y a pas 
eu de communication radio apres que le sgt Plante a demande le silence 
radio et avant que le capt Rainville ne quitte le camion, et ce dernier a laisse 
les deux radios dans le camion aupres du cpl Klick. 

En outre, meme si l'on accepte l'explication du sgt Plante qui affirme ne 
pas avoir suivi les Somaliens parce qu'il ne voulait pas que sa presence soit 
detectee, comment expliquer qu'il ait completement omis de faire instinc-
tivement le moindre geste pour demeurer invisible alors que les deux hommes 
se dirigeaient vers le nord? Si les deux Somaliens avaient quitte le tas de 
pierres en direction du nord, ils se seraient rapproches encore davantage de 
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l'endroit ou se trouvait le Detachement 63. Une fois parvenus au nord du puits, 
les Somaliens n'auraient plus eu aucun obstacle qui put leur cacher la presence 
du detachement. 

Le sgt Plante a declare dans son temoignage qu'il avait dit au cpl Favasoli 
et au cpl King de garder le silence et de rester caches. Les depositions du 
cpl Favasoli et du cpl King indiquent tout a fait le contraire. Le sgt Plante 
n'a pas davantage fait le moindre effort pour se dissimuler. Si ces militaires 
avaient prefere demeurer caches au lieu de suivre les Somaliens, ils auraient 
egalement pu, logiquement, se diriger vers le cote sud du puits, mais ils n'ont 
pas davantage retenu cette solution. 

En omettant de suivre les Somaliens s'ils s'approchaient du parc d'heli-
copteres, les militaires s'exposaient a deux issues defavorables. D'une part, 
ils risquaient de ne plus pouvoir apprehender les intrus parce que ces derniers 
auraient ete trop loin d'eux au moment de franchir le barbele; d'autre part, 
si les Somaliens avaient ete des saboteurs, le parc d'helicopteres aurait ete 
vulnerable a une attaque. Depuis l'endroit ou il se trouvait, c'est-a-dire 
plus de 100 metres, le Detachement 63 n'aurait pas pu empecher au moins 
un des deux hommes de franchir le barbele ou meme les deux de lancer une 
grenade par-dessus le barbele. Or, certains temoins, dont le sgt Plante, le 
capt Rainville et le cpl Klick, ont dit que la maniere dont les Somaliens se 
sont approches du parc d'helicopteres leur avait donne a penser qu'ils avaient 
des connaissances ou une formation militaires. 

Le capt Rainville a dit qu'il s'est dirige vers le nord, a l'interieur du com-
plexe du genie, pour interpeller les Somaliens; il a transmis l'information 
par radio aux membres du Detachement 63 et leur a dit de faire la meme chose. 
Or, personne au sein du Detachement 63 ne se rappelle avoir entendu cette 
communication. Si le Detachement 63 etait cense etre a l'affUt d'intrus, on se 
serait attendu a ce que le capt Rainville reprimande le sgt Plante. Rien n'indique 
que son detachement etait cense attendre l'ordre du capt Rainville avant 
d'apprehender qui que ce soit — it devait attendre son ordre uniquement 
avant de tirer. Cependant, it n'y a pas eu de reprimande; en fait, le capt Rainville 
a propose que le sgt Plante recoive une mention elogieuse apres la mission du 
4 mars295. 

Personne n'a vu le capt Rainville se diriger vers le nord en direction 
du parc d'helicopteres; au contraire, selon le temoignage du cpl Klick, le 
capt Rainville s'est dirige directement vers l'ouest apres avoir quitte le camion 
et, moins de deux minutes plus tard, le cpl Klick a entendu le bruit du reseau 
de fils concertina au moment oii le capt Rainville tentait de quitter le com-
plexe du genie en empruntant la barriere temporaire de la cloture ouest. Le 
temoignage du cpl Klick sur l'absence d'une communication radio avant 
que le capt Rainville ne quitte le camion, et le fait que celui-ci a laisse les 
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deux radios dans le camion, donnent a penser que les evenements se sont pro-
bablement deroules autrement : le capt Rainville a traverse directement le 
complexe du genie pour se rendre a la barriere ouest; it n'a pas effectue rapi-
dement et subrepticement un aller-retour de plus de 200 metres au nord-
ouest de la barriere jusqu'a la jonction du complexe du genie et du parc 
d'helicopteres. 

Le temoignage du sgt Plante pose egalement la question de savoir com-
ment les Somaliens auraient bien pu passer pres du Detachement 63 s'ils 
s'eloignaient en courant du perimetre du parc d'helicopteres. Le sgt Plante 
soutient qu'il les a quittes des yeux une quinzaine de secondes, au moment 
ou it s'appretait a bouger. Cependant, selon le temoignage du cpl Favasoli, 
it n'a fallu que quelques secondes pour enlever le combine du radio-
telephone et le deposer. 

Il est difficile de croire que les Somaliens auraient pu s'extirper du bar-
bele et revenir en courant, parcourant la majeure partie de la distance separant 
le parc d'helicopteres et le Detachement 63 avant que le sgt Plante ne reprenne 
sa surveillance. II est egalement tres difficile de croire que le sgt Plante aurait 
quitte les Somaliens des yeux aussi longtemps que 15 secondes a un moment 
si crucial. En outre, le cpl Favasoli a declare dans son temoignage que le 
corps et l'arme du sgt Plante etaient diriges uniquement vers le sud et le sud-
est. Cela laisse entendre que, lorsque le sgt Plante a interpelle les hommes en 
fuite pour la premiere fois, ils se trouvaient déjà au sud du Detachement 63. 

Trois temoins affirment avoir vu les Somaliens se diriger vers le nord a 
partir du tas de pierres, mais leurs descriptions du &placement des Somaliens 
divergent. Le sgt Plante a declare qu'ils marchaient, mais courbes, tandis 
que le cpl Klick et le capt Rainville ont dit qu'ils rampaient vers le parc 
d'helicopteres. Dans la declaration qu'il a faite au capt Hope le lendemain 
de l'incident des coups de feu, le sgt Plante a explique que les Somaliens 
s'etaient approches tres lentement du parc d'helicopteres. Or, dans son 
temoignage devant la Commission, it a declare que les deux hommes 
se deplacaient rapidement. II convient de repeter que le cpl Favasoli et le 
cpl Lalancette ont contredit categoriquement cette affirmation selon laquelle 
it s'agissait d'une manceuvre militaire. 

Enfin, etant donne qu'on n'a trouve qu'un couteau rituel sur un des 
hommes, it est evident qu'ils n'etaient ni des saboteurs ni des militaires. La 
preuve montre clairement que les Somaliens n'avaient pas cherche a ouvrir 
une breche dans le barbele entourant le parc d'helicopteres et que, en fait, 
ils n'avaient pas tente d'en ouvrir une a quelque autre endroit avant d'etre 
interpelles par le capt Rainville et le Detachement 63. L'affirmation selon 
laquelle ils ont ouvert une breche dans le barbele entourant le parc d'heli-
copteres, se livrant ainsi a un acte hostile, n'est manifestement pas confirmee 
par les elements de preuve. 
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Les circonstances dans lesquelles 
le Detachement 63 a tire des coups de feu 

Pour comprendre l'incident survenu le 4 mars, it est indispensable de con-
naitre les circonstances dans lesquelles le Detachement 63 a pris la decision 
de tirer sur M. Abdi lorsqu'il s'enfuyait, car ces coups de feu ont declenche 
la serie d'evenements qui ont merle aux coups de feu mortels que le Detache-
ment 64A a tires sur M. Aruush peu de temps apres. Les temoignages de 
ceux qui ont tire concordent tres peu, de sorte que le cornpte rendu des 
evenements n'est pas tres coherent. Nous devons determiner la version des 
faits la plus credible et la signification que les coups de feu ont eue pour 
l'ensemble de l'incident. 

Nous devons donc examiner ce qui a amen les membres du Detache-
ment 63 a decider d'appliquer la force maximale et determiner si cette force 
etait justifiee. Pour ce faire, nous examinerons les evenements qui ont ete 
relates par les membres de la patrouille et nous etablirons — dans toute la 
mesure du possible — ce qui s'est produit exactement. Nous pourrons alors 
examiner quelles conclusions le Detachement 64A a pu tirer des gestes du 
Detachement 63. 

Nous avons vu que le capitaine Rainville avait avise ses soldats que la mis-
sion avait pour objectif de capturer quiconque tentait de s'introduire dans 
le perimetre et d'utiliser toute la force necessaire pour atteindre cet objectif, 
y compris tirer sur toute personne en fuite. Cette directive a donne lieu a une 
plus grande apprehension d'un conflit, car une tentative de capture compor-
tait la probabilite d'une poursuite et d'un contact physique. 12etat de prepa-
ration accrue comportait egalement le recours encore plus probable aux 
armes a feu; cela a ete confirme par des soldats qui n'ont pas participe 
l'incident, dont le sgt Groves, le cpl Dostie et le cpl Chabot, qui avaient tous 
prevu que des coups de feu seraient tires lorsqu'ils ont appris qu'une patrouille 
de reconnaissance sortirait cette nuit-1a296. 

Dans le plan initial de la mission, le Detachement 63 devait etre situe 
une distance de 100 a 150 metres de l'extremite sud-ouest du perimetre du 
genie297. Cependant, le sgt Plante avait determine que la meilleure position 
que pouvait prendre le detachement pour se dissimuler etait derriere le puits, 
soit beaucoup plus au nord que la position qu'avait prevue le capt Rainville. 

Le capt Rainville pensait que le Detachement 63 avait pris position confor-
mement a son plan initial, mais it a admis plus tard dans son temoignage 
qu'il est fort possible que les membres du detachement aient adopte une 
autre position a son insu298, et c'est effectivement ce qui s'est produit. Le 
detachement a pris position au puits, dont on s'est generalement entendu pour 
dire (dans les temoignages des membres du detachement, ainsi que ceux du 
capt Mansfield et du capt Kyle) qu'il se trouvait a environ 75 metres a l'ouest 
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du perimetre du genie et a 110 metres au sud du perimetre des helicopteres 
(voir l'annexe E)299. Le detachement se trouvait donc legerement au sud et 
presque directement a l'ouest de la barriere, au centre de l'extremite ouest 
du perimetre du genie, soit beaucoup plus pres de l'emplacement du Detache-
ment 69, a Pinterieur du perimetre, que le capt Rainville ne pensait. Ce 
detail est revelateur, car, lorsque le capt Rainville soutient qu'il a ordonne 
au Detachement 63 de se diriger vers le nord pour prendre les Somaliens en 
sandwich, it estimait que ces derniers arriveraient du sud au moment ou it 
s'en approcherait par le nord. Cependant, ce qui s'est produit en realite, c'est 
que les Somaliens se trouvaient tout juste a egalite ou legerement au nord 
de l'emplacement du Detachement 63, d'ou l'impossibilite de les prendre en 
sandwich. 

Lorsque MM. Abdi et Aruush ont contourne l'extremite sud-ouest du 
perimetre du genie, ils ont ete reperes par les Detachements 63 et 69, qui 
les ont observes au moment ou ils se sont arretes a un tas de pierres. A Pinstar 
de la majorite des temoignages concemant l'incident, les temoignages portant 
sur l'existence et l'emplacement du tas de pierres ne concordent pas. Un tas 
de pierres a ete forme lorsque les Canadiens ont deblaye le terrain pour 
degager les ruines d'un orphelinat300. Selon le sgt Groves, de l'Escadron de 
genie de campagne, le tas de pierres se trouvait a une distance de 35 a 40 metres 
de la barriere et de 75 a 80 metres de l'extremite sud-ouest du complexe3m. 
C'est a partir de ce tas de pierres que le sgt Groves dirigeait des exercices de 
tir a l'aide de fusils de calibre 12 dans Papres-midi du 4 mars. 

Le sgt Plante ne se souvient pas d'un tas de pierres302. Le cpl King non 
plus ne se rappelle pas avoir vu un tas de pierres303. Mais c'est parce que son 
secteur de responsabilite s'est trouve a l'ouest et au sud-ouest une fois que le 
Detachement 63 s'est installe derriere le puits304. Le cpl Favasoli se rappelle 
fort bien le tas de pierres, car c'etait l'un des deux points de repere dont it 
se servait pour s'orienter par rapport a l'emplacement du Detachement 633°5. 
Selon le cpl Favasoli, le tas de pierres se trouvait a une distance de 20 a 25 metres 
de l'extremite sud-ouest du perimetre du genie et de 20 a 25 metres au sud 
du puits306. Le cpl Klick est en accord avec l'emplacement general qu'a decrit 
le cpl Favasoli, mais, selon lui, le tas de pierres se trouvait a une distance 
d'environ 30 a 50 metres de l'extremite du perimetre (voir l'annexe A). 

Nous avons vu que les Somaliens n'ont pas ouvert une breche dans le bar-
bele entourant le parc d'helicopteres, qu'ils ne s'en sont meme pas approches 
et que, s'ils se sont approches un tant soit peu du barbel& c'etait probable-
ment a un endroit situe tout pres de la barriere307. Lorsque les Somaliens ont 
quitte le tas de pierres et recommence a se diriger vers le nord, ils etaient 
tres pres du Detachement 63. Ainsi, lorsque le capt Rainville a ordonne par 
radio au Detachement 63 de se diriger vers le nord pour intercepter les intrus3°8, 
le cpl Favasoli a repondu rapidement : << 63 — Wait — Out », esperant eviter 
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de reveler la position du detachement3°9. La reaction rapide du cpl Favasoli 
explique egalement la raison pour laquelle le sgt Plante n'a aucun souvenir 
de l'ordre du capt Rainville de se diriger vers le nord; le sgt Plante fixait les 
Somaliens, qui s'approchaient de sa position310. 

Les temoignages expliquant pourquoi les Somaliens ont tente de fuir 
sont complexes et charges de contradictions. Comme cela va au cceur meme 
de l'incident, nous devons determiner ce que les Somaliens faisaient quand 
ils ont ete interpelles par la patrouille de reconnaissance et ce que la patrouille 
a fait lorsqu'elle a interpelle les Somaliens. Il existe essentiellement quatre 
versions pertinentes de cette serie d'evenements, et nous devons les analyser 
afin de determiner laquelle est la bonne. 

Le capt Rainville a affirme etre descendu du camion et s'etre approche 
des Somaliens pendant qu'ils se dirigeaient vers le parc d'helicopteres. Les 
Somaliens, surpris par son approche au moment oil ils essayaient de penetrer 
le barbele, auraient alors tente de fuir. Touj ours d'apres le capt Rainville, 
c'est a ce moment qu'il a lance un avertissement verbal et crie << Attrapez-les! 
au Detachement 63 avant de se lancer a leur poursuite311. 

Selon le cpl Klick, dont la version des evenements differe de celle du 
capt Rainville, apres que les Somaliens sont passes juste au nord de la barriere, 
le capt Rainville est descendu du camion et s'est dirige vers la barriere et 
non vers le parc d'helicopteres312. Deux minutes plus tard, le cpl Klick a 
entendu un bruit comme si quelqu'un trainait un barbele concertina. Il a 
suppose que le capt Rainville avait ouvert la barriere pour se lancer a la pour-
suite des Somaliens. C'est alors que le cpl Klick a entendu le capt Rainville 
crier < Attrapez-les! puis, tout de suite apres, des avertissements en anglais, 
en francais et en somalien venant du Detachement 63, suivis par des coups 
de feu313. D'apres le cpl Klick, ce qui a fait fuir les Somaliens, c'est le bruit 
qu'a fait le barbele concertina lorsque le capt Rainville a ouvert la barriere. 

Cette version differe considerablement de celle du sgt Plante, qui dit 
avoir entendu un bruit de Cole, comme si quelqu'un etait monte sur le capot 
d'un camion314  (il n'aurait pas confondu ce bruit avec celui d'un barbel:639, 
et ce son a mis en marche la serie d'evenements qui s'est terminee par des 
coups de feu. 

Le cpl Favasoli, quanta lui, pense que les Somaliens ont peut-titre ete 
surpris par l'appel radio qu'il a recu lorsqu'ils se trouvaient a une distance de 
20 a 25 metres du Detachement 63, parce que peu de temps apres le sgt Plante 
s'est 'eve, leur a braque sa lampe de poche en plein visage et leur a dit << Halte! 
a deux reprises avant de tirer un coup de semonce avec son fusil de chasse316. 
Lorsqu'on lui a rappele que, lors de son entrevue du 17 juin 1993 avec la 
police militaire, it avait dit que le son de la radio avait fait fuir les Somaliens, 
comme le cpl Favasoli l'avait d'ailleurs affirm& le sgt Plante a reconnu que 
cela etait possible317. 
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Selon le cpl Favasoli, le capt Rainville a donne l'ordre « Attrapez-les! 
apres que le sgt Plante et le cpl King eurent tire des coups de semonce 
l'intention des Somaliens en fuite318. Le sgt Plante a toutefois precise qu'il 
a allume sa lampe de poche et lance un avertissement verbal seulement apres 
avoir entendu le capt Rainville dire « Attrapez-les! >>; sinon, it aurait laisse 

les Somaliens s'echapper319. 
Comme nous l'avons note plus tot dans notre examen de Pinfiltration pre-

sumee des Somaliens a Pinterieur du perimetre, le temoignage du sgt Plante 
souleve des doutes. II est difficile de reconstituer l'ordre des evenements 
partir du temoignage du sgt Plante, comme it est evident que les Somaliens 
n'ont pas pu le croiser en allant vers le nord puis se mettre a courir en direc-
tion sud avant que le sgt Plante s'approche d'eux et allume sa lampe de 
poche. L'affirmation du sgt Plante selon laquelle, tandis que les Somaliens 
s'eloignaient du parc d'helicopteres en courant en direction sud, it a mis de 
cote le combine du radio-telephone et dit au cpl King et au cpl Favasoli de 

se preparer320  — n'est pas corroboree par le temoignage des deux caporaux321. 

Quanta l'endroit que visait le sgt Plante lorsqu'il se preparait a inter-
peller les Somaliens, le cpl King a temoigne qu'il ne regardait pas, tandis 
que le cpl Favasoli a soutenu que le sgt Plante ne s'est jamais tourne vers le 
nord et qu'il a entendu le capt Rainville crier « Attrapez-les! >> seulement apres 
que le sgt Plante et le cpl King ont tire des coups de semonce et se sont 
lances a la poursuite des Somaliens, qui continuaient de fuir322. Dans sa decla- 
ration a la police militaire, le sgt Plante n'a ni indique qu'il avait entendu 
l'ordre « Attrapez-les! >> ni mentionne le bruit de tole ou 1'appat323. 

Il nous semble evident que le sgt Plante suivait les ordres recus lors du 
groupe d'ordres, et que c'est uniquement pour empecher les Somaliens de 
fuir qu'il a tire des coups de feu. Le cpl King a simplement suivi son exemple, 
tandis que le cpl Favasoli n'a pas utilise son arme. Comme it l'a admis dans 
son temoignage, ce n'est pas a cause d'une menace ou d'un acte d'hostilite 
que le sgt Plante a tire des coups de feu, mais pour accomplir la mission de 
capturer les Somaliens324. S'il n'avait pas tire, it est fort probable que les 
Somaliens auraient reussi a s'enfuir et que la mission aurait echoue

32s. 
Les temoins s'entendent sur ce qui s'est produit lorsque le sgt Plante et 

le cpl King ont tire. Le cpl King a manqué la cible, mais le sgt Plante a atteint 
M. Abdi dans la region fessiere et lui a ensuite mis des menottes en plastique 
pour l'empecher de fuir. Le capt Rainville a rejoint le Detachement 63 a 
l'endroit oil M. Abdi se trouvait. Le cpl Favasoli a ensuite apercu M. Aruush 
et a signale sa position au sgt Plante et au cpl King, afin qu'ils puissent l'appre-
hender. Le capt Rainville soutient que M. Abdi a immediatement ete fouille, 
mais les temoins ne s'entendent pas tous sur ce point326. Les membres du Detache-
ment 63 ont tous affirme qu'il a ete fouille seulement apres qu'ils furent 
retournes aider le capt Rainville a maitriser M. Abdi, qui avait commence 
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a se Make des menottes en plastique327. Le cpl Favasoli, qui a confisque le 
couteau de M. Abdi et l'a garde pendant deux mois (jusqu'a ce que la police 
militaire le lui reclame), a declare qu'il lui a enleve le couteau apres que le 
Detachement 63 eut abandonne la poursuite et fut retourne a l'endroit ou 
le capt Rainville surveillait M. Abdi328. 

Le sgt Plante et le cpl King ont continue la poursuite jusqu'a ce que 
M. Aruush penetre dans la zone de responsabilite du Detachement 64A. Ce 
qu'il est important de retenir, c'est que les membres du Detachement 63 ont 
abandonne la poursuite non parce qu'ils etaient convaincus que M. Aruush 
reussirait a fuir, mais parce qu'ils savaient que le Detachement 64A n'aurait 
pas de mal a Papprehender, puisque M. Aruush se dirigeait tout droit vers lui. 
C'est ce que le sgt Plante, dont la lampe de poche est restee allumee tout ce 
temps-la, a suppose. Il n'a donc pas juge necessaire d'avertir le Detachement 64A 
de l'approche de M. Aruush329. Il en va de merne pour le cpl Favasoli, qui 
n'avait pas de mal a voir ce qui se passait a l'ceil nu et aurait ete etonne que les 
membres du Detachement 64A ne voient pas M. Aruush se diriger vers eux330. 

Les circonstances dans lesquelles M. Aruush a perdu la vie tournent 
autour de deux elements critiques des coups de feu provenant des membres 
du Detachement 63. Premierement, aucun acte d'hostilite n'a incite les mili-
taires canadiens a ouvrir le feu. Le lcol Mathieu lui-meme a admis qu'on 
aurait du permettre aux Somaliens de fuir, auquel cas personne n'aurait fait 
feu331. Deuxiernement, a notre avis, on a tire parce que le peloton de recon-
naissance s'etait fait dire durant le groupe d'ordres que la mission avait pour 
but de capturer, en employant le degre de force necessaire, les Somaliens qui 
essayaient de penetrer dans le perimetre. 

Nous sommes convaincus que M. Abdi et M. Aruush n'ont pas penetre 
dans le perimetre de l'enceinte des Forces canadiennes, car ils ont cherche 
a fuir avant meme d'avoir pu le faire. Mais, comme ils etaient si pres, les mili- 
taires canadiens n'avaient pas l'intention de les laisser s'echapper. Le sgt Plante 
a donc ouvert le feu dans l'intention de les blesser puis de les capturer. Cette 
decision a eu pour effet d'accroitre Petat de preparation des membres du 
Detachement 64A. Comme ceux-ci n'etaient pas equipes de fusils de chasse 
de calibre 12, M. Aruush risquait davantage d'etre tue. 

Les circonstances dans lesquelles le Detachement 64A 
a tire des coups de feu 

En gros, le fil des evenements qui se sont soldes par la mort de M. Aruush 
n'est pas conteste. Apres que M. Abdi eut ete blesse, le cpl Favasoli a repere 
M. Aruush a une certaine distance au sud-est de la ou ils se trouvaient et a 
guide le sgt Plante et le cpl King dans leur poursuite. M. Aruush s'est enfui vers 
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l'est, vers le Detachement 64A. A mi-chemin du barbele sud du complexe 
du genie, le Detachement 63 a abandonne la poursuite quand it a vu que 
M. Aruush etait entre dans la zone qui relevait du Detachement 64A. Le 
capt Rainville a averti le Detachement 64A que M. Aruush se dirigeait vers 
eux et qu'ils devaient . l'attraper Quand les membres du Detachement 64A 
ont interpelle M. Aruush pour le sommer de s'identifier, celui-ci a change 
de direction, pour tenter de s'eloigner d'eux. Le cpl Smetaniuk s'est elance 
a la poursuite de M. Aruush, laissant son arme derriere lui. Le cpl Leclerc a 
tire un coup de semonce. Puis le cplc Countway et le cpl Leclerc se sont 
jetes a genoux et tous deux ont vise M. Aruush et tire sur lui. L'homme est 
tombe a la premiere salve mais it a essaye de se relever. Le cplc Countway 
et le cpl Leclerc ont alors tire une deuxieme decharge, qui a tue M. Aruush. 

Bien qu'on s'entende sur le deroulement general du fil de ces evene-
ments, d'autres aspects de l'incident ont donne lieu a des temoignages contra-
dictoires. Il y a d'importants &arts et conflits dans les temoignages concernant 
le chemin qu'a suivi M. Aruush dans sa fuite du Detachement 63 et sa tenta-
tive de fuite du Detachement 64A. Tous les membres du Detachement 64A 
disent que M. Aruush a fui de fawn generale en direction sud-est, en par-
tant assez pres du coin sud-ouest du complexe du genie et en s'eloignant des 
barbeles a mesure qu'il allait vers l'est. Le sgt Plante et surtout le cpl Klick 
se souviennent que M. Aruush s'approchait en courant du perimetre sud du 
complexe du genie. Selon le temoignage du cpl Klick, M. Aruush s'est arrete 
a un ou deux metres du coin sud-ouest des barbeles pour regarder derriere lui, 
la ou le Detachement 63 s'etait rassemble autour de M. Abdi. Le cpl Klick 
pensait que I'homme courait plus ou moths parallelement aux barbeles sud 
et a environ 20 metres de ceux-ci332. Le cpl Favasoli, toutefois, s'est rappele 
avoir vu M. Aruush avec ses lunettes a infrarouge a environ 150 metres au sud 
du complexe de genie, puis l'avoir revu par la suite plus a l'est et a environ 
50 metres au nord, ce qui donne a penser qu'il aurait suivi une orientation 
nord-est333  (voir l'annexe I). 

Apres que le Detachement 63 eut renonce a poursuivre M. Aruush, it est 
retourne en direction ouest pour rejoindre le capt Rainville, qui etait reste 
aupres de M. Abdi. Les membres du Detachement 63 n'ont donc pas vu ce 
qu'a fait M. Aruush pour reagir a l'interpellation du Detachement 64A. Les 
trois membres du Detachement 64A, ainsi que le cpl Klick, ont declare dans 
leur temoignage avoir vu M. Aruush tourner vers le sud en reaction a I'inter- 
pellation du detachement 64A. La seule variante se trouve dans le temoignage 
du cplc Countway. Il a dit que M. Aruush courait en zigzag, qu'il changeait 
constamment de direction334. Tous les membres du Detachement 64A se rap-
pellent que le cpl Smetaniuk a count en direction sud pour tenter d'intercepter 
M. Aruush (voir l'annexe K). 
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Il y a contradiction dans les temoignages portant sur l'endroit oil est 
tombs M. Aruush apres avoir recu le tir. Tous les membres de la patrouille 
de reconnaissance qui ont vu l'endroit oil se trouvait le corps se rappellent 
qu'il etait au sud ou au sud-est de la position du Detachement 64A. Toutefois 
selon un temoignage convaincant de temoins qui ne faisaient pas partie de 
la patrouille de reconnaissance et qui connaissaient mieux cette partie du 
campement canadien, le corps de M. Aruush etait au nord de l'endroit ou 
se serait trouve le Detachement 64A, beaucoup plus pres du coin sud-est du 
complexe du genie, et a moins de 30 metres au sud-est du coin sud-est de ce 
complexe. (Ce point fait l'objet d'une discussion detainee plus loin dans le 
present chapitre.) 

Ceux qui ont participe a l'incident au cours duquel on a tire des coups 
de feu ont invoque diverses justifications et excuses, tout comme l'ont fait 
leurs superieurs de la chain de commandement en leur nom. Cependant, nous 
croyons que, comme dans le cas des coups de feu tires par le Detachement 63, 
les elements de preuve amenent a conclure qu'on a abattu M. Aruush dans 
le seul but de mener a bien la mission en empechant celui-ci de s'enfuir, et 
non pas parce qu'il fallait reagir a une menace. 

En outre, le lcol Mathieu a admis pendant son temoignage que si la 
patrouille de reconnaissance avait strictement appliqué les regles d'engage-
ment, le fait que les Somaliens n'avaient pas tire sur des membres de la 
patrouille aurait del amener le capt Rainville a dire « Laissez-le partir et 
non pas « Attrapez-le » au Detachement 64A335. 

Le capt Rainville a reconnu que, pendant la reunion du groupe de com-
mandement, it avait dit aux membres de la patrouille qu'ils pouvaient utiliser 
une force mortelle si c'etait necessaire pour empecher un intrus de s'enfuir. 
Pour le capt Rainville, tirer pour empecher quelqu'un de s'enfuir equivalait 
a l'apprehender physiquement336. Cette indication quant l'application des 
regles d'engagement a ete clairement saisie par les membres de la patrouille. 
Cela est tres clairement demontre par le fait qu'ils ont considers le recours 
une force mortelle comme necessaire pour empecher les Somaliens de s'enfuir 
et non pas parce qu'ils se sentaient menaces337. 

Les membres du Detachement 64A ont entendu des cris puis des coups 
de feu provenant du Detachement 63338. Le cpl Leclerc pretend avoir entendu 
un message radio du capt Rainville adresse au Detachement 63 et selon lequel 
les Somaliens essayaient de passer sous les barbeles339, mais le capt Rainville 
n'a pas envoys un tel message. Quand le capt Rainville a quitte le camion, 
it n'a pas emporte la radio340. Le cplc Countway a dit dans son temoignage 
qu'il croyait que les Somaliens s'etaient livres a un acte d'hostilite341. Mais 
it n'avait pour cela aucune explication credible a donner mis a part le message 
radio mentionne par le cpl Leclerc. 
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Le cplc Countway a aussi dit qu'il ne savait pas qui tirait — les Somaliens, 
les Canadiens, ou les deux — et que pour cette raison on craignait pour la 
securite du cpl Smetaniuk qui courait pour intercepter M. Aruush342. Cepen-
dant, ce raisonnement ne tient pas et ce, pour diverses raisons. 

Au cours des declarations initiales faites au capt Hope, personne n'a 
mentionne avoir eu d'inquietude a propos de la securite du cpl Smetaniuk343. 
En outre, si les Somaliens avaient tire, le cpl Klick aurait engage le combat 
avec M. Aruush quand it s'enfuyait a travers les arcs de tir des tireurs. Mais 
le cpl Klick n'a pas engage le combat avec M. Aruush alors qu'il savait que 
celui-ci se dirigeait vers l'endroit ou se trouvait le Detachement 64A, parce 
qu'il n'a rien vu qui aurait indique que M. Aruush s'appretait a utiliser une 
arme344. De plus, tous les membres du Detachement 64A ont reconnu qu'ils 
se seraient attendus a ce que le capt Rainville ou le Detachement 63 les 
avertisse par radio si les Somaliens avaient montre ou utilise des armes345; en 
realite, toute autre attente n'est simplement pas credible. 

Les membres du Detachement 64A ont entendu le capt Rainville crier 
sue le deuxieme Somalien se dirigeait vers eux et qu'il fallait l'attraper346. 
Evidemment, si M. Aruush avait ete arme, le capt Rainville l'aurait dit alors. 
De plus, le cpl Leclerc a declare au cours de son temoignage qu'il avait corn-
pris le message du capt Rainville comme signifiant qu'ils devaient inter-
cepter le Somalien, et non pas le tuer347. Cette interpretation tend a sug-
gerer une prise de conscience du fait que les Somaliens n'avaient tire sur 
personne. Si le Detachement 64A avait eu des inquietudes ou des doutes 
serieux a propos de la menace que posait M. Aruush, it aurait pu utiliser la 
radio pour obtenir plus d'informations, mais it ne l'a pas fait348. En outre, 
aux dires de tous, M. Aruush a immediatement change de direction et s'est 
eloigne des membres du Detachement 64A qui venaient de l'interpeller349, 
ce qu'il n'aurait pas fait s'il avait eu l'intention de leur porter atteinte. 

L'element qui montre le mieux que le Detachement 64A ne craignait 
pas un tir de riposte de M. Aruush, c'est que le cpl Srnetaniuk a decide de 
son propre chef, ou en a recu l'ordre du cpl Countway, de courir a la poursuite 
de M. Aruush pour l'intercepter350. Le cpl Smetaniuk a laisse son arme der-
riere lui a ce moment-la, et personne ne lui a dit de revenir et de la prendre, 
ni d'abandonner sa course. Le capl Smetaniuk n'a d'ailleurs jamais ete repri-
mands pour avoir poursuivi M. Aruush sans arme351. 

Meme quand le cplc Countway et le cpl Leclerc ont decide de tirer, 
ni l'un ni l'autre n'ont dit au cpl Smetaniuk de cesser de poursuivre l'intrus; 
le cpl Leclerc lui a simplement dit qu'ils allaient tirer352. Si l'on avait vrai-
ment craint que M. Aruush soit arms, it est certain que le cpl Leclerc ou le 
cplc Countway ou les deux auraient dit au cpl Smetaniuk de se coucher par 
terre ou de revenir de crainte que M. Aruush riposte si on le ratait ou 
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s'il n'etait que blesse. Il est clair que la seule inquietude qu'on avait pour la 
securite du cpl Smetaniuk avait trait aux coups tires par le cplc Countway 
et le cpl Leclerc353, et c'etait certainement la seule crainte qu'avait alors le 
cpl Smetaniuk. Au cours de son temoignage, celui-ci a declare avoir entendu 
ses collegues dire quelque chose, puis qu'apres it avait entendu un coup de 
feu. II dit avoir suppose qu'ils intensifiaient le recours a la force conformement 
aux regles d'engagement, et it s'est donc jete par terre pour etre hors de portee354. 
Apres coup, le cpl Smetaniuk a ete fort ebranle par les evenements355. 

Enfin, it y a cette admission, confirmee par les preuves medicales, que le 
cplc Countway et le cpl Leclerc ont tire dans le dos de M. Aruush pendant 
qu'il s'eloignait d'eux en courant. Aucune raison logique n'a ete donnee 
pour expliquer la seconde decharge de coups de feu qui s'est revelee fatale. 
Le cplc Countway et le cpl Leclerc reconnaissent qu'ils ne se sentaient pas 
menaces, que M. Aruush se levait simplement et qu'il n'avait pas repris la fuite 
ni fait quoi que ce soit d'autre. Its n'ont donne aucun avertissement avant 
d'ouvrir de nouveau le feu. Le cpl Leclerc a temoigne qu'il avait decharge 
son arme la seconde fois par reflexe et qu'il n'y avait pas de menace356. Nous 
croyons qu'il est clair, d'apres l'ensemble des preuves, que les membres du 
Detachement 64A qui ont tire sur M. Aruush l'ont fait, non pas parce qu'ils 
le percevaient comme une menace, mais pour le capturer. 

Le cplc Countway et le cpl Leclerc disent que M. Aruush avait com-
mence a se lever et a se redresser dans la position de depart du coureur quand 
ils se sont jetes a genoux et ont tire de nouveau. Its disent qu'ils etaient a une 
cinquantaine de metres de M. Aruush quand ils ont tire'. La difference 
cruciale entre le sort de M. Aruush et celui de M. Abdi tient au fait que le 
Detachement 64A n'etait arme que de carabines C-7, tandis que le sgt Plante 
avait un fusil de calibre 12. M. Abdi a ete blesse par des fragments de pro-
jectile lorsque le sgt Plante a ouvert le feu. D'autre part, les soldats du Detache-
ment 64A n'ont eu d'autre choix que de viser le centre de la masse visible, 
comme ils avaient appris a le faire, de sorte que les chances que leurs coups 
de feu soient mortels etaient beaucoup plus elevees. 

Nous avons entendu des temoignages qui indiquent que ceux qui ont 
abattu M. Aruush n'etaient pas loin de lui quand ils ont tire la seconde fois. 
Le cpl Dostie et le cpl Martin Leclerc se trouvaient dans la tour d'observa-
tion du Commando de service au moment oil les tirs ont eu lieu. Le cpl Martin 
Leclerc observait les alentours avec des lunettes de vision nocturne. D'apres 
le cpl Dostie, apres que les deux hommes ont entendu la seconde decharge 
de coups de feu du Detachement 64A, le cpl Martin Leclerc lui a dit que 
les soldats avaient abattu l'intrus a « bout portant .; pour le cpl Dostie, cela 
signifiait une distance de cinq a dix pieds358. 
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Le cpl Martin Leclerc a nie avoir dit cela au cpl Dostie359. Le cpl Martin 
Leclerc semblait toutefois avoir du mal a se rappeler un certain nombre de 
choses au sujet de l'incident, de sorte que nous trouvons difficile de croire 
qu'il ait pu etre aussi categorique en niant avoir dit au cpl Dostie que les 
membres de la patrouille avaient abattu M. Aruush a « bout portant Le 
cpl Dostie, par contre, n'a rien a gagner en mentant au sujet de ce que lui a 
dit le cpl Martin Leclerc cette nuit-la, et le fait que le cpl Dostie ne se soit 
pas porte volontaire pour temoigner36° donne a penser qu'il n'avait aucun 
interet personnel dans cette affaire. 

Le souvenir que le cpl Dostie a de ce qui s'est passé est confirme par ce 
que dit le cpl Chabot. D'apres le cpl Chabot, le cpl Roch Leclerc lui a dit 
que M. Aruush se trouvait . a une courte distance » quand it a ete abattu; 
pour le cpl Chabot, cela signifiait qu'il etait a une distance de 10 a 25 metres'. 
Le cpl Roch Leclerc reconnait avoir dit au cpl Chabot apres la fusillade qu'il 
se trouvait . a une courte distance » quand it avait ouvert le feu, mais qu'il 
entendait par la une distance pouvant aller jusqu'a 50 metres362. 

Les preuves medicales sont quelque peu contradictoires, notamment en 
ce qui a trait a l'interpretation des blessures au cou et a la tete qui ont ete 
plus directement fatales. Le maj Armstrong etait le chirurgien de service a 
l'unite medicale oil les deux victimes de la fusillade ont ete emmenees. Dans 
le cas de M. Aruush, le maj Armstrong a note qu'il avait une blessure de 
deux centimetres sur trois dans le haut du ventre et qu'une partie impor-
tante de l'epiploon (tissu abdominal) etait sortie de l'abdomen. Son exa-
men a aussi revele une grosse blessure du cote gauche du cou et une autre du 
cote droit du cou qui s'etendait jusqu'au cote droit du visage. On a trouve 
des blessures plus petites au dos : une (dont le diametre etait d'environ 7 a 
10 millimetres) dans la partie centrale du dos, juste a la droite de l'epine 
dorsale, et une autre dans la partie posterieure de Pepaule pies de l'articula-
tion entre l'omoplate gauche et la clavicule. Il avait aussi une petite blessure 
au milieu de la base anterieure du cou363  (voir l'annexe medicale A). 

Dans le cadre de l'enquete effectuee par la police militaire en avril 1993, 
le Dr James Ferris, qui etait alors chef de la pathologie judiciaire a l'hopital 
general de Vancouver et professeur de pathologie judiciaire a l'Universite 
de la Colombie-Britannique, a autopsie le cadavre de M. Aruush. Meme si 
le cadavre etait en etat de decomposition avancee, la description que le 
Dr Ferris a donne des blessures etait semblable a celle qui avait ete faite par 
le maj Armstrong364  (voir l'annexe medicale B). 

Les deux disent que la blessure au centre du dos etait une blessure d'entree 
qui etait liee a la blessure abdominale et que M. Aruush a donc ete atteint 
dans le dos au moths une fois365. Le U Ferris et le maj Armstrong n'interpretent 
pas toutefois les autres blessures de la meme fawn, et leurs interpretations 
different notamment quant aux hypotheses que chacun formule au sujet des 
tirs de coups de feu. 
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L'hypothese du maj Armstrong etait que M. Aruush a ete atteint dans le 
dos, que la balle est ressortie par l'abdomen et qu'il a ensuite ete acheve 
quelques minutes plus tard par des balles au cou et a la tete366. Le Dr Ferris 
conclut que M. Aruush a ete touché par deux balles seulement, les deux l'ayant 
atteint par derriere : une balle est passee par le dos et l'abdomen en suivant 
une trajectoire allant legerement de droite a gauche et une autre, celle qui 
a cause toutes les autres blessures, est passee de gauche a droite, penetrant 
la partie posterieure de l'epaule gauche, passant ensuite par le cou et ressor-
tant par le cote droit du cou et du visage367. Cette interpretation concorde 
essentiellement avec le temoignage du cplc Countway et du cpl Roch Leclerc. 
Cependant, comme l'indique le capt (M) Blair, du bureau du juge-avocat 
general, dans un compte rendu de situation qu'il a redige a l'intention de la 
haute direction du QGDN le 6 mai 1993, requipe de pathologistes judiciaires 
et d'experts en balistique ne pouvait pas se prononcer sur ce qui s'etait passé 
la nuit en question, mais ne pouvait que faire des observations tres circons-
crites sur Petat du cadavre tel qu'elle l'a trouve six semaines apres l'incident36a. 
En realite, les conclusions du Dr Ferris sont d'une utilite restreinte du fait que 
la depouille etait presque a Petat de squelette, de sorte que l'hypothese du 
maj Armstrong ne peut pas etre ecartee. 

Le maj Armstrong s'est fonde sur les facteurs suivants pour formuler son 
hypothese. Comme l'epiploon etait en grande partie sorti de l'abdomen, it 
estimait que la victime avait vecu et respire encore quelques minutes apres 
avoir ete touchee. Le maj Armstrong etait aussi d'avis que la blessure a l'avant 
droit du cou (qu'on peut voir dans les photos prises la nuit du 4 mars) etait 
une blessure d'entree qui etait liee aux blessures de sortie au cou et a la tete. 
II considerait que l'angle que semblaient ainsi former les blessures fatales 
donnait a penser que la victime etait couchee sur le dos et qu'elle avait recu 
par devant une balle tiree par quelqu'un qui se trouvait debout au-dessus 
d'e11e369. Selon le maj Armstrong, son hypothese se trouvait confirmee par 
le fait qu'il n'avait trouve aucune salete sur le visage de M. Aruush ni sur 
l'epiploon qui sortait de l'abdomen quand it avait examine le cadavre peu de 
temps apres l'incident37°. 

Le Dr Ferris, par contre, a declare que, selon lui, le contenu de l'abdomen 
peut etre expulse par la blessure d'une personne atteinte par un projectile 
d'arme a feu au moment ou elle est en train de mourir ou meme apres sa 
mort, de sorte que ce ne serait pas necessairement la la preuve que la victime 
etait encore vivante deux ou trois minutes apres avoir recu la premiere 
blessure. En ce qui concerne la blessure pres de la base du cou a l'avant, le 
Dr Ferris estime qu'elle a ete causee par une balle ou un fragment d'os qui serait 
sorti par lam. Le 7 mai 1993, une conference reunissant les membres de Pequipe 
de pathologie judiciaire a eu lieu a Ottawa; it est ressorti de cette conference 
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que les conclusions contenues dans le rapport du Dr  Ferris etaient faibles 

sauf pour ce qui est du nombre et de I'ordre des blessures par balle372. Pour cette 

raison, nous ne pouvons ni enteriner ni ecarter l'hypothese du maj Armstrong. 
Si le maj Armstrong a eu l'avantage d'examiner le cadavre tout de suite 

apres les coups de feu, le Dr Ferris est un specialiste plus qualifie qui a examine 
la depouille dans le but expres de determiner la nature et la configuration des 
blessures. Il n'existe donc pas de preuve medicale concluante quant a la dis-
tance a partir de laquelle les blessures directement fatales ont ete infligees. 
Neanmoins, les declarations du cpl Martin Leclerc et du cpl Roch Leclerc, 
telles qu'elles ont ete relatees par le cpl Dostie et le cpl Chabot, indiquent 
que les personnes qui ont tire etaient suffisamment pres de leur cible pour 
qu'elles jugent cet element digne de mention quand elles ont relate l'incident 

a d'autres. 
A notre avis, les preuves concemant les circonstances dans lesquelles 

des membres du Detachement 64A ont tire des coups de feu menent a la 
conclusion que M. Aruush ne presentait aucune menace et que les mem-
bres du detachement ont tire uniquement pour accomplir leur mission. Le 
cpl Smetaniuk n'etait pas en danger, si ce n'est qu'il aurait pu etre touché acci-
dentellement par le tir du cplc Countway ou du cpl Roch Leclerc. S'il avait 
ete en danger, it ne se serait jamais mis a la poursuite de M. Aruush sans etre 
arme. Si la situation avait ete vraiment dangereuse, le cplc Countway aurait 
ordonne au cpl Smetaniuk de ne pas quitter le lieu oil it s'etait mis a couvert, 
ou it l'aurait rappele aussitot apres l'avoir vu sortir en courant. 

II est aussi evident que M. Aruush se trouvait a une courte distance des 
soldats du Detachement 64A quand ils ont tire sur lui la seconde fois; it se 
trouvait sans doute tout au plus a 50 metres d'eux. Nous ne pouvons nous 
prononcer de facon definitive sur la distance exacte faute de preuves 
materielles qu'on aurait pu soumettre a l'examen des experts en balistique 
et aussi parce que, quand le Dr Ferris l'a examinee, la depouille de M. Aruush 
etait decomposee a tel point qu'il etait impossible d'en arriver a des precisions 
de ce genre. II est toutefois clair que les raisons invoquees pour justifier les 
tirs dont M. Aruush a ete victime ne resistent pas a un examen minutieux. 

L'emplacement du corps de M. Aruush 

On note des divergences importantes dans les temoignages concemant l'endroit 
oil M. Aruush est tombe apres avoir ete mortellement blesse. 

De l'avis du cpl Lalancette, qui suivait les evenements depuis son poste 
dans la tour du ter Commando, a I'aide de lunettes a infrarouge qui reperent 
la chaleur, M. Aruush gisait a 10 ou 15 metres du coin sud-est du complexe 
du genie373. 

1244 
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Le sgt Groves, qui commandait la force de deploiement rapide, est arrive 
sur les lieux peu apres les coups de feu, en reponse a une demande d'aide du 
capt Rainville374. D'apres lui, le corps se trouvait a 10 ou 15 metres au sud 
des barbeles entourant le complexe du genie37s. 

Le cpl Mountain, l'infirmier qui accompagnait l'ambulance, a estime 
que le corps etait couche a environ 10 metres du coin sud-est du complexe 
du genie376. 

Les membres de la patrouille de reconnaissance qui etaient sur les lieux 
ont tous affirme que le corps de M. Aruush etait beaucoup plus au sud que 
ne l'avaient rapporte les autres temoins. Le cpl Favasoli, du Detachement 63, 
qui s'est rendu sur les lieux apres la deuxieme serie de coups de feu, a dit que 
le corps gisait a environ 50 ou 100 metres au sud du complexe du genie377. 
Le cpl Klick, le tireur d'elite de la patrouille, n'a pas vu le corps, mais it se rap- 
pelle avoir vu l'ambulance chargee de l'emporter a 50 ou 100 metres au sud 
du complexe du genie378.Ies membres du Detachement 64A et le capt Rainville 
affirment tous, pour leur part, que le corps se trouvait encore plus loin au 
sud, entre 100 et 175 metres au sud-est du coin sud-est du complexe du 
genie379. Its estimaient en moyenne qu'il se trouvait a une distance d'environ 
145 metres (voir l'annexe J). 

Les temoignages divergent egalement quant a savoir si le corps etait a l'est 
ou a l'ouest du coin sud-est du complexe du genie. Le sgt Groves, le cpl Klick 
et le cpl Favasoli ont indique un endroit a l'ouest du coin sud-est, alors que 
d'autres temoins ont situe l'endroit a l'est de ce coin38°. 

L'adj Marsh a inspecte la zone le matin suivant l'incident. Au cours de cette 
inspection, menee a la lumiere du jour, it a trouve dans le sable un endroit 
macule de sang de 25 a 35 metres au sud-est du coin sud-est du complexe381. 

Fait revelateur, tous les membres de la patrouille de reconnaissance qui 
ont temoigne au sujet de l'emplacement du corps l'ont place a un endroit por- 
tant a faire croire que M. Aruush se trouvait au sud du Detachement 64A, 
de sorte que le cplc Countway et le cpl Roch Leclerc auraient tire dans la 
direction opposee au camp canadien. Cependant, d'apres l'emplacement 
indique par des temoins ne faisant pas partie de la patrouille de reconnais-
sance, ils auraient tire plus au nord, c'est-a-dire davantage en direction du 
camp canadien, s'il faut en croire leurs propres temoignages au sujet de l'empla-
cement du Detachement 64A. 

A cet egard, l'information medicale est d'une certaine utilite et vient 
contredire les affirmations des membres du Detachement 64A en ce qui a trait 
a l'emplacement de la victime. II semble incontestable qu'au moment ou le 
premier coup de feu a ete tire, M. Aruush se dirigeait ou s'etait dirige vers 
l'est, fuyant l'endroit oil M. Abdi avait ete abattu. II est aussi incontestable 
que la balle du premier coup de feu qui a atteint M. Aruush a penetre dans 
le flanc arriere droit pour sortir ensuite du cote gauche de l'abdomen. Cette 
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trajectoire est conforme aux observations du maj Armstrong, de l'adj Ashman 
et du Dr Ferris. Cette trajectoire de droite a gauche et de l'arriere vers l'avant 
semble montrer — en supposant que M. Aruush faisait face a l'est, ce que tout 
le monde reconna'it — que ce dernier se trouvait au nord et a l'est du Detache-
ment 64A lorsqu'il a essuye le premier coup de feu. C'est l'endroit le plus 
plausible. Ou encore, M. Aruush aurait pu se trouver au nord-ouest des 
tireurs, s'il avait fait face au nord. Cela dit, il n'aurait pu etre au sud par rap-
port a eux, s'il etait en train de courir en direction sud-est comme ils l'affirment. 

Les membres de la patrouille de reconnaissance, particulierement ceux 
du Detachement 64A, auraient eu interet a dissimuler leur negligence (le fait 
qu'ils tiraient en direction du camp ) ou a cacher le fait que M. Aruush les 
avait &passes et s'eloignait d'eux lorsqu'ils ont tire sur lui. L'un ou l'autre de 
ces motifs les aurait incites a affirmer que le corps de M. Aruush se trouvait 
bien plus au sud que l'endroit rapporte par d'autres temoins. 

A l'inverse, on ne peut concevoir de raison pour laquelle les temoins qui 
ne faisaient pas partie de la patrouille de reconnaissance auraient eu interet 
a soutenir que le corps se trouvait a un endroit par rapport a un autre. Le 
temoignage de l'adj Marsh est particulierement convaincant. Apres les coups 
de feu tires par le Detachement 63, l'adj Marsh s'est approche du camion oil 
se trouvait encore le cpl Klick et a vu des faisceaux de lampes de poche con-
verger pres du coin sud-est du complexe du genie. Il est retourne par la suite 
dans la zone en plein jour et son inspection lui a permis de trouver l'endroit 
grace a des taches de sang dans le sable382. Le deroulement exact de l'inci-
dent n'avait aucune importance pour lui personnellement; il cherchait simple-
ment a comprendre oil et comment les choses s'etaient passees la nuit prece-
dente. L'endroit oil, d'apres lui, se trouvaient les taches de sang etait tres 
proche de l'endroit ou se trouvait le corps d'apres les autres parties &sin-
teressees : l'ambulancier, le cpl Mountain et le cpl Lalancette. Cet endroit 
concordait aussi passablement avec celui qu'avait indique le sgt Groves. 

Par consequent, on peut conclure que le corps de M. Aruush se trouvait 
de 20 a 35 metres au sud du coin sud-est du complexe du genie et que le 
Detachement 64A avait tire ses coups de feu en direction du camp canadien. 

Rupture des communications : 
le camp est laisse sans surveillance 

Comme nous l'avons vu, plusieurs elements de l'incident du 4 mars nous 
amenent a conclure qu'il n'y avait pas de veritable danger cette nuit-la et, 
notamment, aucune menace de sabotage. En fait, la securite etait une preoc-
cupation secondaire pour la patrouille de reconnaissance. Pour s'en con-
vaincre, il suffit d'examiner ce qui s'est produit apres les tirs de coups de feu. 
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Les temoignages ont fait ressortir un manque de communication entre les 
membres de la patrouille, qui a entrains une rupture dans la chaine de com-
mandement de la mission et fait en sorte que le parc d'helicopteres et le 
complexe du genie ont ete laisses sans surveillance pendant de longues periodes 
au cours de la nuit du 4 mars. 

D'apres les evenements survenus cette nuit-la, it semble que le corn-
mandement sur le terrain ait change de main, ou aurait do changer de main, 
au moins trois fois. Apres que l'homme bless& M. Abdi, eut ete transports 
a l'hopital en ambulance par le sgt Plante et le cpl King, entre 20 h 20 et 
20 h 41, le capt Rainville s'est rendu avec le cpl Favasoli a l'endroit ou se trou-
vait le corps de M. Aruush. Le capt Rainville a ensuite accompagne le corps 
a l'hopital a 20 h 51383. A 21 h 13, it a convoque l'adjuc Jackson et l'inter-
prete americain pour interroger M. Abdi384. 

Le sgt Plante et les membres du Detachement 63 se sont regroupes 
dans le camp du Commando de service et sont retournes a leur position au 
puits, quelque deux heures apres avoir quitte le terrain avec M. Abdi385. Le 
capt Rainville s'est rendu aux quartiers generaux pour faire rapport au col Labbe, 
au lcol Mathieu et au capt Kyle. Apres le debriefing, le Capt Rainville a 
convoque les membres du Detachement 64A au complexe du genie pour 
qu'ils fournissent a l'adjuc Jackson davantage d'informations pour son rap-
port a 23 h386. Le debriefing a dure une trentaine de minutes, apres quoi les 
membres du Detachement 64A sont retournes a leur poste sur le terrain387. 

Plusieurs observations importantes s'imposent. Il n'y a pas eu de communi-
cation au sujet d'un changement de commandement pendant l'absence du 
capt Rainville, ou pendant que le sgt Plante etait a l'hopital avec M. Abdi. 
Officiellement, le commandement aurait du etre transmis du capt Rainville 
au sgt Plante et au cplc Countway, pour revenir au sgt Plante et, ensuite, au 
capt Rainville. Or, cela n'a pas ete le cas, et cette lacune constitue une defail-
lance assez grave dans la chaine de commandement. Le capt Rainville a donc 
conserve dans les faits le commandement de la mission pendant une absence 
d'au moins trois heures et n'a transmis le commandement a aucun de ses 
commandants de detachement subaltemes. 

En outre, pendant tout le temps ou les membres du Detachement 63 n'etaient 
pas presents sur le terrain, soit quelque deux heures au total, la face ouest 
du complexe du genie et la face sud du parc d'helicopteres sont demeures 
completement sans defense388. D'ailleurs, cela vaut egalement pour la periode 
au cours de laquelle le Detachement 64A s'est rendu au complexe du genie 
pour faire rapport a l'adjuc Jackson. Les cotes est et sud du complexe du 
genie sont demeures sans defense pendant les 60 a 90 minutes qu'il a fallu 
aux membres du Detachement 64A pour se rendre a l'interieur, faire leur 
rapport et retoumer a leur position389. 
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II est difficile de croire que si le complexe du genie ou le parc d'heli-
copteres avaient ete vraiment menaces, le capt Rainville aurait procede de 
cette fawn. La seule conclusion qui s'impose, c'est qu'il n'y avait aucun 
risque d'attaque ou de sabotage pour le parc d'helicopteres ou le complexe 
du genie cette nuit-la et que la veritable priorite etait de capturer des intrus 
et de communiquer ce fait a tons les echelons de la chain de commande-
ment. Autrement, on aurait sans doute pris des precautions pour assurer le 
commandement sur le terrain et envoyer des remplacants quand les detache-
ments ont du partir pour accompagner le prisonnier ou presenter leur rapport. 

Le commentaire au sujet de la caisse de biere 

Au cours de nos audiences nous avons examine la rumeur selon laquelle le 
capt Rainville aurait, a ce qu'on pretend, promis d'acheter une caisse de 
biere si les soldats abattaient un Somalien la nuit du 4 mars, pour determiner 
si effectivement cette rumeur etait fondee. Le sgt Plante, le cpl Favasoli, le 
cpl Roch Leclerc et le cpl Smetaniuk du peloton de reconnaissance se rap-
pellent avoir entendu le capt Rainville promettre que les hommes auraient 
de la biere apres la mission; cela a peut-titre laisse aux hommes une fausse 
impression quant a la raison pour laquelle ils allaient patrouiller ce soir-la. 

II y a des divergences dans les temoignages quant a la fawn dont la ques-
tion a ete soulevee. Le sgt Plante, le cpl Favasoli et le cpl Smetaniuk se rap-
pellent que le capt Rainville a fait I'offre, mais ne peuvent dire avec certi-
tude comment exactement la question a ete soulevee. Le cpl Roch Leclerc 
et le capt Rainville laissent entendre qu'il a fait ce commentaire en reponse 
a une observation qui avait ete faite au groupe d'ordres precedant la mis-
sion. Pendant la reunion du groupe d'ordres, le cpl Roch Leclerc a entendu 
le cpl Smetaniuk faire un commentaire selon lequel, puisqu'ils seraient sor-
tis toute la nuit, ils ne pourraient pas recevoir leur ration quotidienne de 
biere390. Dans son temoignage, le capt Rainville a dit que ce qui avait ete 
l'origine de la rumeur selon laquelle it voulait qu'un Somalien soit abattu cette 
nuit-la, c'etait justement sa reponse ace commentaire. Selon le cpl Smetaniuk, 
le capt Rainville a dit quelque chose voulant que s'ils devaient tirer cette 
nuit-la, it acheterait « six bieres pour un blesse et une caisse de 24 pour un 
mort .391. Selon le cpl Favasoli, it a ajoute que dans l'eventualite d'un dan-
ger cette nuit-la, it serait « preferable d'etre jugs par 12 que transports par six 
Les soldats ont d'abord trouve cette remarque choquante, mais par la suite, 
le cpl Favasoli l'a prise comme une expression d'humour macabre signifiant 
que, s'ils arrivaient a tromper la mort, ils auraient raison de celebrer392. Le 
capt Rainville a par ailleurs indique dans son temoignage qu'il etait beaucoup 
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plus facile pour lui de comparaitre devant la Commission d'enquete pour 
expliquer ce genre de commentaire qu'il l'aurait ete d'ecrire une lettre aux 
parents si un de ses hommes avait ete tue393. 

On est loin d'avoir l'unanimite concernant les paroles exactes du 
capt Rainville ce soir-la, mais on s'entend generalement pour dire qu'il a 
ete question de prendre de la biere apres la mission394, et le capt Rainville 
l'admet lui-meme. Ce dernier a dit dans son temoignage qu'il avait fait une 
remarque desinvolte en reponse a un commentaire d'un autre soldat voulant 
qu'ils auraient de la biere apres la mission (cela n'aurait pas ete anormal), mais 
it nie avoir promis d'acheter une caisse de biere s'ils abattaient des Somaliens395. 

L'important ici, c'est qu'il a ete question de prendre une biere, entre le 
capt Rainville et ses hommes, et qu'ils en aient pule de fawn inopportune 
dans le contexte d'un groupe d'ordres avant de partir en patrouille. Il est 
probable qu'on ne saura jamais ce qui a ete dit exactement. Le commentaire 
au sujet de la caisse de biere n'equivalait peut-etre pas a une offre de recom-
pense pour abattre un Somalien. Cela n'a peut-etre eu aucune incidence sur 
les evenements subsequents. Peu importe ce que le capt Rainville a voulu dire, 
it est clair que son commentaire etait incompatible avec le respect du a la 
conduite legitime des operations et pouvait serieusement induire en erreur 
des soldats impressionnables. 

L'ENQUETE SOMMAIRE 

Le col Serge Labbe, commandant de la Force interarmees du Canada en 
Somalie, a chargé le commandant du Groupement tactique du Regiment 
aeroporte du Canada, le lcol Carol Mathieu, de mener une enquete du com-
mandant au sujet de l'incident du 4 mars afin de determiner si les tirs de 
coups de feu etaient justifies selon les regles d'engagement. Le 5 mars 1993, 
le lcol Mathieu a donc nomme son officier du renseignement, le capt Hope, 
pour diriger l'enquete. A premiere vue, cela peut sembler approprie, mais 
comme nous allons le &monger, cela a occasionne une serie de lacunes 
dans l'enquete. Pour evaluer les effets du rapport du capt Hope sur les evene-
ments survenus apres le 4 mars, nous examinons le rapport a partir des pers-
pectives suivantes : le choix du capt Hope comme enqueteur, le type d'enquete 
menee par le capt Hope, ce qui n'a pas ete fait, les changements qui ont 
ete apportes au rapport et les lacunes de ce dernier, et les consequences de 
l'enquete sommaire. Nous demontrons ensuite que l'enquete a ouvert la voie 
au camouflage de l'incident du 4 mars auquel a finalement ete mele le Quartier 
general de la Defense nationale (QGDN). 

■ 
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Choix du capitaine Hope comme enqueteur 

Dans certaines conditions, la decision de mener une enquete du comman-
dant a la suite d'une fusillade pourrait etre consideree comme une bonne 
decision. Comme l'a dit le col Wells, directeur general de la securite au 
QGDN, dans son temoignage, c'est la procedure a suivre lorsqu'on ne 
soupconne pas immediatement un crime ou une infraction d'ordre mili-
take'''. La procedure vise a permettre un examen superficiel des evenements 
pour determiner la prochaine etape. La decision de faire une enquete du 
commandant au sujet du 4 mars est extremement discutable a notre avis : it 
y avait mort suspecte, le QGDN a tout de suite craint qu'on ait employe une 
force excessive, et il y avait une allegation grave et immediate de la part 
d'un medecin de grade superieur selon laquelle la victime avait ete liquidee 
ou executee. Malgre ces circonstances, le lcol Mathieu a designe to 
capt Hope comme enqueteur. Le capt Hope devait examiner rapidement les 
evenements et faire rapport dans les 48 heures, sous forme d'un rapport oral 
ou d'un bref rapport &fit. 

Cependant, comme le capt Hope l'a dit dans son temoignage, it n'avait 
jamais auparavant fait d'enquete du commandant et il ne connaissait pas la 
procedure a suivre. Le capt Hope a cherche dans les Ordonnances et reglements 
royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC) et dans les Ordonnances 
administratives des Forces canadiennes (OAFC) pour trouver de l'information, 
mais en vain. Il n'en a pas trouve, car il n'y en avait pas. Il a donc decide de 
mener une enquete sommaire telle qu'elle est decrite dans les ORFC, ayant 
deja une certain experience de ce genre d'enquete397. II ne s'est pas demande 
si c'etait le genre d'enquete qui convenait, mais il a plutot choisi cette solution 
pour tenter de respecter un echeancier serre. 

Le capt Hope s'est attele a la tache sans faire la moindre analyse critique 
des declarations qu'il a recueillies aupres des membres de la patrouille de 
reconnaissance. II a admis qu'il avait pris les declarations qu'il avait revues 
au pied de la lettre et qu'il n'en avait pas fait I'analyse critique ni la compa-
raison. II a tout simplement eclairci et corrige la grammaire des declarations 
des soldats398. 

Le probleme le plus important que pose la nomination du capt Hope 
comme enqueteur est son manque d'objectivite. Le capt Hope admet qu'il 
etait un mauvais choix pour plusieurs raisons : etant membre de l'unite 
impliquee dans l'incident, it devait faire enquete sur un officier de meme 
grade qui vivait tout pres de lui399; comme cette tache lui avait ete confiee 
par son commandant, il etait difficile pour lui de faire enquete sur ce dernier 
qui, techniquement, etait implique dans l'incident parce qu'il faisait partie de 
la chain de commandement et qu'il avait ete mis au courant par le capt Rainville 
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peu apres l'incident400; it ne se sentait pas qualifie pour faire enquete sur un 
incident possiblement de nature criminelle401; et d'autres officiers qui n'etaient 
pas membres de l'unite mais qui etaient tout pres a repoque etaient disponibles 
pour faire ce travail. Par exemple, le 427e Escadron tactique d'helicopteres 
avait commence a arriver le 5 mars, ou on aurait pu faire venir quelqu'un de 
Mogadiscio402. Essentiellement, le capt Hope n'etait pas libre de « l'autorite 
reelle et apparente des personnes qui pourraient se trouver impliquees par ses 
conclusions .403  et son enquete ne pouvait donc pas etre consider& comme 
independante. 

Le capt Hope a demande un rapport medical du peloton de soins medi-
caux. Le maj Armstrong a accede a sa demande, et le capt Hope a recu le rap-
port vers 16 heures le 6 mars. Comme rien n'indiquait jusque la qu'il puisse 
y avoir eu mefait, le capt Hope a ete surpris et alarme par l'allegation du 
maj Armstrong selon laquelle M. Aruush aurait ete « liquide Il a porte a 
l'attention du lcol Mathieu le contenu du rapport medical et la gravite de 
l'allegation et attendu d'autres directives, qu'il n'a pas recues404. 

Le capt Hope pretend qu'il n'a pas rejete les allegations du maj Armstrong, 
mais it n'y repond pas dans son rapport; il n'en fait meme pas etat, et son 
temoignage devant nous est instructif a cet egard. Il a affirme qu'il avait raison 
de douter de la credibilite du maj Armstrong en raison de deux incidents 
anterieurs : un desaccord entre eux qui s'etait produit au mess des officiers de 
Petawawa; et un manque apparent de jugement de la part du maj Armstrong, 
qui avait distribue des foumitures medicales dans la ville de Belet Uen sans 
escorte de securite405. Le capt Hope a donc oppose la declaration d'un homme 
a qui, comme it l'a admis, it ne faisait pas confiance aux declarations des 
hommes avec qui il vivait, avec qui il avait patrouille et en qui il avait con-
fiance. Le capt Hope a dit dans son temoignage qu'il avait ('impression que 
le maj Armstrong eprouvait de la rancceur a l'egard du regiment aeroporte, 
de sorte qu'il n'a absolument pas tenu compte de ses allegations406. 

Par ailleurs, il a rejete le rapport medical du maj Armstrong car, a-t-il 
dit, le maj Armstrong n'avait pas ete temoin des evenements. Il a pourtant 
accepte sans faire preuve d'esprit critique la declaration du capt Rainville 
au sujet d'evenements dont il n'avait pas ete directement temoin. I1 n'a 
donne aucune reponse adequate au cours de son temoignage lorsqu'on a 
souligne que les rapports des coroners et d'autres evaluations medicales sont 
toujours faits par des gens qui n'ont pas ete temoins des evenements menant 
au deces. Le capt Hope a egalement inclus dans son rapport plusieurs decla-
rations au sujet de sa propre interpretation des evenements dont il n'a pas 
lui-meme ete temoin407. Il semble donc y avoir un manque d'uniformite dans 
la facon dont les temoignages de divers experts et temoin ont ete traites. Sans 
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savoir quelles etaient les qualifications du maj Armstrong, le capt Hope a 
declare qu'il pensait que le maj Armstrong outrepassait son domaine de com-
petence et it n'a donc pas traite son rapport comme un rapport d'expert408. 

En résumé, en designant comme enqueteur le capt Hope, on avait donc 
fait un choix malencontreux, en raison de son manque d'experience dans 
des enquetes de nature eventuellement criminelle et de son statut de membre 
de l'unite, qui le disposait d'avance favorablement a regard du capt Rainville 
et de ses hommes. A sa partialite envers le peloton de reconnaissance s'ajoutait 
encore un parti pris contre le maj Armstrong. D'entree de jeu, l'enquete 
etait donc profondement tendancieuse; aussi, au lieu de tirer au clair les 
evenements du 4 mars, le rapport qui en a ete le fruit n'a-t-il servi qu'a justifier 
les actes du peloton de reconnaissance. 

Une enquete insuffisante 

Le capt Hope n'avait jamais merle d'enquetes de commandant et n'avait pas 
la moindre idee sur la fawn de s'y prendre. Avec l'aide du commis en chef 
du regiment, it a essaye de trouver des directives dans les ORFC et les OAFC, 
mais it n'y a rien trouve sur les enquetes de commandant. Le capt Hope a 
signale ce fait au lcol Mathieu en lui faisant savoir qu'a defaut, les directives 
pourraient etre utilisees pour mener une enquete sommaire, categorie 
d'enquete qu'il connaissait bien, ayant enquete a maintes reprises sur des 
pertes d'equipement ainsi que sur deux incidents ou it y avait eu des blessures 
au cours d'exercices409. Le lcol Mathieu a approuve cette methode, et le capi-
taine-adjudant, le capt Yuzichuk, devait fournir au capt Hope des reglements 
generaux pour la tenue d'une enquete sommaire41°. 

Cette decision a toutefois entraine des difficultes. L'OAFC 21-9, qui 
porte sur les enquetes sommaires, stipule plusieurs conditions regissant la 
tenue d'une enquete sommaire411, mais dans celle qu'a menee le capt Hope, 
tres peu de ces conditions ont ete respectees. L'enqueteur est cense recevoir 
un exposé complet sur les circonstances de l'incident, mais cela ne s'est pas 
produit dans le cas du capt Hope. Il ne savait pas en quoi consistait, cette 
nuit-la, la mission de la patrouille de reconnaissance, ni comment elle avait 
ete organisee; it ignorait que, normalement, la section de reconnaissance ne 
se livrait pas a une operation de securite dans un complexe autre que celui 
du quartier general; it n'avait pas ete fait mention d'un sabotage eventuel, 
ni des provisions d'aliments et d'eau deposees comme appat; on ne I'avait pas 
informe que l'adj Marsh, du genie, avait propose au capt Rainville un mirador 
surmonte de projecteurs et une tour de guet que celui-ci avait refuses, ni que 
le capt Rainville, immediatement apres la mission, avait fait un rapport au 
col Labbe et au lcol Mathieu; it ignorait que I'adjuc Jackson, des Forces 
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speciales de Parmee americaine, avait recu immediatement apres la mission, 
un debriefing des hommes du Detachement 64A, et il ignorait egalement 
que l'adjuc Jackson avait interroge M. Abdi, le Somalien blesse. 

Au debut de son enquete, le 5 mars, le capt Hope n'etait pas au courant 
des allegations du maj Armstrong, ni que ce dernier avait telephone a 
Mogadiscio et avait parle au maj Parsons vers deux heures du matin, la nuit 
de l'incident412. Enfin, on ne lui avait pas dit que le QGDN avait exprime 
une vive inquietude a propos de cet incident. Quand il a entrepris son enquete, 
le capt Hope ne disposait donc que d'informations tres lacunaires, ce qu'il a 
deplore dans son temoignage, disant que, s'il avait eu ces informations, il 
aurait agi tout autrement. 

Au cours de cette enquete, d'autres directives de l'OAFC n'ont pas ete 
respectees, par exemple, le fait que l'enqueteur est cense disposer de locaux 
separes dans lesquels effectuer son enquete et de personnel de soutien suffi-
sant; on ne lui a fourni ni l'un ni l'autre. Le capt Hope n'a pas ete entiere-
ment decharge de ses attributions habituelles, contrairement a ce que prevoient 
les directives, et il a eu des difficultes a obtenir des declarations des temoins 
pertinents. Fait plus important encore, aux termes des directives, l'enqueteur 
doit disposer, pour mener son enquete, d'un delai pouvant aller jusqu'a 21 jours; 
or, on lui a donne 24 heures au debut413  et, plus tard, une prorogation d'une 
journee, puis une autre de quatre jours. Cependant, le fait que la port& de 
l'enquete avait ete tellement limit& au debut a eu des incidences considerables 
sur sa facon de proceder. II avait recu pour mandat d'interroger tous les 
temoins disponibles414, mais le temps lui a manqué. S'il avait pu le faire, son 
rapport aurait pu etre substantiellement different. 

Si le capt Hope avait ete autorise a appliquer plus rigoureusement les 
directives concernant une enquete sommaire, l'incident aurait pu faire I'objet 
d'un examen plus approfondi, et le capt Hope aurait pu recommander un 
complement d'enquete par la police militaire. En fin de compte, l'enquete 
sommaire a laquelle il a procede a ete tout a fait inadequate, par rapport 
a la fois aux directives de l'OAFC et au mandat que lui avait confie le 
lcol Mathieu. Le capt Hope n'etait pas au courant des politiques et des 
methodes d'enquete et de medecine legale du MDN et n'a pas consulte une 
personne form& a ce genre d'enquete415. En fait, au lieu de faire enquete, il 
s'est borne a recueillir des informations. Le capt Hope a admis que son rap-
port etait un résumé des informations qu'il avait pu recueillir, au lieu d'une 
evaluation critique de l'incident416. Enfin, comme l'indique le rapport de la 
police militaire, l'enquete du capt Hope n'a pas ete conforme aux normes et 
aux pratiques canadiennes relatives a une enquete sur une mort suspecte417. 
Le capt Hope lui-meme s'est dit d'avis, retrospectivement, qu'il n'a pas merle, 
dans les circonstances, le type d'enquete qui s'imposait. 
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Les omissions 

Le plus grand obstacle que devait sans doute surmonter le capt Hope etait 
le temps extremement limite dont it disposait. A l'origine, on lui avait 
ordonne de presenter son rapport dans les 24 heures, et on lui avait accorde 
ensuite une prorogation de 24 heures. Comme nous avons pu le voir d'apres 
les stipulations de I'OAFC, ce delai etait nettement insuffisant pour mener 
une enquete approfondie. Aussi a-t-il omis plusieurs &marches, ce qui devait 
avoir un effet nefaste sur son rapport. 

Le capt Hope n'a pas interroge tous les temoins disponibles et perti-
nents418, en particulier ceux du peloton medical, dont le maj Armstrong 
et les deux infirmiers qui se trouvaient dans l'ambulance de secours, le 
cplc Peterson et le cpl Mountain. Il n'a pas interroge non plus M. Abdi. II 
n'a preleve ni conserve aucune preuve materielle, par exemple, les douilles, 
des fragments de balles, des traces de sang ou des empreintes, et it n'a pas pris 
de photographies du corps de M. Aruush419. Il n'a ordonne ni autopsie ni 
essais balistiques420. Le capt Hope n'a pas non plus interroge les membres du 
peloton de reconnaissance qui avaient ete impliques dans l'incident; it s'est 
contente de leur demander des declarations &rites, dont it a ensuite corrige 
l'orthographe et ameliore le style. Il n'a pas procede a des interrogatoires 
pour verifier la credibilite des declarations &rites, et n'a pas non plus com-
pare les declarations pour y deceler des contradictions ou des inexactitudes421. 
Il n'a pas demande de declaration au capt Kyle, car it ne pensait pas, comme 
it l'a declare, que ce dernier avait participe a la mission. Quand on l'a inter-
roge a ce sujet, le capt Hope a admis que, en tant qu'officier des operations, 
le capt Kyle aurait assure la liaison entre le peloton de reconnaissance et le 
genie, et aurait egalement joue un role dans l'affectation de la mission au 
nom du Icol Mathieu422. 

Le capt Hope a declare dans son temoignage que s'il avait eu plus de temps, 
it aurait interroge plus de gens, mais it n'en a pas fait mention dans son rap-
port. En fait, it a ecrit qu'il estimait avoir recu toute ('information pertinente 
et avoir interroge toutes les personnes utiles. Cela explique pourquoi le rap-
port ne comprend pas une liste des gens que le capt Hope comptait interroger, 
mais qu'il n'a pas pu interroger, faute de temps423. En outre, bien qu'il ait 
admis que, en tant qu'officier du renseignement, it lui incombait de savoir 
ce qui se passait dans le camp de Belet Uen, le capt Hope ignorait que le 
maj Armstrong n'etait pas le seul a etre preoccupe au sujet des coups de feu 
et que beaucoup d'autres pensaient comme lui. Cette fausse impression a 
persiste longtemps apres le redeploiement au Canada424. En effet, tout de 
suite apres l'incident, le maj Brown a exprime son inquietude a propos des 
fusillades425, et le maj Jewer, commandant du peloton medical, le maj Vanderveer, 
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commandant du Commando de service, et le capt Potvin, chapelain, ont 
egalement fait part au lcol Mathieu de l'inquietude generale qui regnait alors 
dans le camp426. En outre, le maj Seward a consigns dans son journal que 
quant a lui, il considerait qu'il s'agissait la d'une « expedition de chasse du 
peloton de reconnaissance . et qu'il en etait ecceure427. Il ressort donc claire-
ment que l'inquietude que le capt Hope attribuait exclusivement au maj Armstrong 
etait en fait assez repandue dans le camp; s'il avait dispose de suffisamment 
de temps, le capt Hope aurait pu s'en rendre compte. Le fait qu'on lui a impose 
un delai tres serre, auquel est venue s'aj outer sa presomption que seul le 
maj Armstrong avait des preoccupations, a emp'eche le capt Hope d'indi-
quer ces preoccupations dans son rapport. 

Rien n'indique non plus dans ce rapport que le capt Hope a examine le 
rapport medical du maj Armstrong. Le capt Hope a declare qu'il ne savait 
pas quoi faire des allegations du maj Armstrong, sinon porter la question a 
l'attention du lcol Mathieu, sans plus. Le rapport medical a ete annexe au 
rapport principal, sans qu'il en soit fait mention nulle part dans le rapport, 
de sorte qu'une preuve importante, qu'il aurait fallu examiner, a ete ecartee 
sans explication, en contravention du mandat, qui prevoyait l'examen de 
toutes les preuves disponibles428. 

Il ne fait aucun doute qu'avec un delai aussi irrealiste, il etait impossible 
au capt Hope de mener sa Oche a bien. Son rapport pouvait au mieux etre 
considere comme preliminaire et provisoire, et il eut ete preferable de le 
presenter comme tel. Il est vraisemblable que le manque d'experience du 
capt Hope en tant qu'enqueteur l'a amens a rediger un rapport plus defini-
tif que celui que, retrospectivement, il aurait voulu remettre. Quoi qu'il en 
soit, son rapport a ete presente comme un examen complet et approfondi 
de l'incident du 4 mars, et il a ete considere comme tel par le lcol Mathieu429, 
ce qui a debouche sur de graves problemes dans l'enquete que la police militaire 
devait finalement mener en avril 1993. 

Un rapport modifie et incomplet 

Nous allons maintenant passer des circonstances dans lesquelles le capt Hope 
a effectue son enquete a l'etude du rapport lui-meme. Ce rapport souleve 
diverses interrogations, dont certaines sont liees aux circonstances que nous 
venons d'examiner tandis que d'autres decoulent de la fawn dont il a ete 
redige. Le rapport termine, approuve par le lcol Mathieu et presente au col Labbe 
a ete renvoye a son auteur par le col Labbe pour qu'il soit revise, en fonction 
de directives tres precises sur les elements a en retirer et ceux a y ajouter. 
C'est pourquoi il nous faut examiner le rapport, les changements qui lui 
ont ete apportes, les conclusions qu'il contient et ses repercussions sur les 
circonstances entourant l'incident en son ensemble. 
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Le rapport contient de nombreuses traces de la partialite dont a fait 
preuve le capt Hope dans cette enquete, partialite qu'il a lui-meme reconnue. 
Des le depart, l'auteur du rapport exagere le danger de la situation en declarant 
que le vol de munitions canadiennes etait une grande preoccupation du com-
mandant et que tous les contingents de la Force d'intervention unifiee s'etaient 
fait voler des armes et des munitions ou avaient ete la cible de tentatives de 
ce genre"°. Toutefois, lorsque le capt Hope a ete interroge sur cette affir-
mation, il a reconnu qu'il n'avait eu connaissance d'aucune tentative ou 
evenement de ce genre visant le camp canadien de Belet Uen431. Le danger 
a encore ete amplifie dans l'analyse du &placement des deux Somaliens. Le 
rapport mentionne que la prudence dont ces personnes faisaient preuve en 
longeant le flu barbele du camp demontre qu'il etait possible qu'elles aient 
ete armees. II aurait ete plus exact de rapporter que cet aspect pouvait indi-
quer la presence d'un danger mais que ce n'etait pas le cas, parce que les 
Somaliens ne portaient pas d'arme a l'exception d'un poignard rituel, fait 
que l'enqueteur connaissait fort bien au moment ou il a redige son rapport. 
La situation a plutot ete decrite a l'aide de termes qui laissent entendre qu'il 
existait un danger tres grave'. 

Le capt Hope affirme egalement dans son rapport que MM. Abdi et 
Aruush etaient des voleurs notoires, information fournie par des Somaliens 
qui travaillaient comme gardiens de securite pour les installations cana-
diennes433. Le capt Hope a temoigne que c'est l'interprete du lcol Mathieu, 
M. Dihere, qui a fourni une declaration sign& dans laquelle ce fait etait 
mentionne. Le capt Hope declare ne pas avoir demande ce renseignement 
a M. Dihere, mais il est incapable d'expliquer comment M. Dihere a pu 
apprendre qu'il effectuait une enquete; il a tout simplement accepte les ren-
seignements fournis par M. Dihere. It n'a pas tente de verifier l'exactitude 
de la declaration ni l'authenticite des signatures figurant sur celle-ci434, meme 
s'il est connu que le taux d'alphabetisation des Somaliens est relativement 
faible. 

D'apres le rapport, le fait que MM. Abdi et Aruush ne se soient pas arretes 
au moment ou on les a interpelles etait suspect parce que « notre experience 
de trois mois en Somalie nous a clairement montre que les gens s'arretent 
immediatement lorsqu'on les interpelle .435. Le capt Hope a declare dans 
son temoignage qu'il pensait que cette affirmation etait exacte436, mais la 
plupart des temoignages que nous avons entendus indiquent que la majorite 
des Somaliens que l'on interpellait, la nuit en particulier, reagissaient en 
faisant aussitot demi-tour et en s'enfuyant. Le capt Hope reconnait qu'il est 
loin d'avoir l'experience qu'ont les autres soldats pour ce qui est des barrages 
routiers et des activites comparables, mais it pensait a l'epoque que cette 
affirmation etait exacte, meme s'il ne l'avait pas verifiee437. 
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La premiere version du capt Hopei" suit de si pres les declarations du 
capt Rainville que l'on a l'impression que le capt Hope n'a pas tenu compte 
des declarations faites par les autres soldats, meme s'il affirme l'avoir fait439. 
Il n'a pas compare les declarations pour voir s'il existait des differences mais 
it affirme avoir accorde davantage d'importance a la declaration du comman-
dant du peloton qu'a celle de ses hommes440. Cela explique le fait que lorsqu'il 
existe des differences entre la declaration du capt Rainville et celle de ses 
hommes, c'est la version du capt Rainville que l'on trouve dans le rapport. 
A titre d'exemple, lorsque le rapport du capt Hope mentionne les difficultes 
qu'a eprouvees le cpl Smetaniuk avec ses lunettes de vision nocturne qui 
l'ont fait trebucher et tomber441, lorsqu'il mentionne qu'apres avoir ete touché 
par le premier coup de feu, M. Aruush s'est releve et a continue a courir442, 
c'est parce que le capt Hope s'en remet davantage a la version du capt Rainville, 
qui n'etait pas present a ce moment, qu'aux versions fournies par ses hommes443. 

Cela donne une fausse impression des evenements. Le cpl Smetaniuk 
affirme, par exemple, qu'il s'est couche par terre lorsqu'il a entendu un coup 
de semonce parce qu'il ne savait pas a quelle distance it se trouvait de 
M. Aruush444. De la meme fawn, le cplc Countway et le cpl Roch Leclerc 
n'ont jamais declare que M. Aruush s'etait releve et avait continue a s'enfuir 
avant qu'ils ne tirent une deuxieme fois. Le capt Hope a fini par admettre 
que c'etait une erreur d'avoir inscrit cela dans son rapport445. De cette fawn, 
en preferant la version des evenements fournie par le capt Rainville a celle 
des hommes qui y avaient vraiment participe, le capt Hope a surestime le dan-
ger que couraient les soldats. Il en est resulte une surestimation du danger 
permettant de justifier un emploi de la force qui aurait autrement largement 
&passe ce qu'autorisaient les regles d'engagement. 

Il semble que le premier rapport redige par le capt Hope n'ait pas con-
tenu suffisamment de renseignements au gout du col Labbe, qui le lui a ren-
voye accompagne de directives precises sur la fawn de le modifier. Le capt Hope 
a presente ce rapport le 7 mars et le 10 mars, le lcol Mathieu le lui a renvoye 
en lui indiquant ce qu'il fallait changer et ajouter. On ordonnait au capt Hope 
d'ajouter des details pour &offer ses conclusions, qui par elles-memes ne 
soulevaient aucun probleme. C'est pourquoi it n'a pas repris l'enquete ni 
revu la declaration du maj Armstrong : on ne lui avait pas demande de le fake*. 

On peut dire que c'est a ce moment-la qu'a cesse toute tentative 
d'enquete veritable. Personne n'avait signale au capt Hope que le rapport 
medical du maj Armstrong, qui etait annexe a son rapport, soulevait cer-
taines interrogations et personne ne remettait en question les conclusions 
du rapport du capt Hope'''. Les conclusions auxquelles avait abouti son enquete 
rapide etaient jugees satisfaisantes; it fallait simplement ajouter d'autres ele-
ments au rapport pour justifier ces conclusions. C'est pourquoi le col Labbe 

■ 
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a donne des directives au capt Hope sur ce qu'il fallait aj outer pour renforcer 
ces conclusions. 

Le principal changement apporte au premier rapport du capt Hope est 
peut-titre la modification du paragraphe 8, qui precise les conditions dans 
lesquelles on pouvait juger que les Somaliens avaient commis un acte d'hos-
dike. La premiere version du rapport se lisait comme suit : 

C'est le lcol Mathieu, cmdt GT REG AP CND, qui a formule le 28 jan-
vier 1993, apres avoir consulte le col Serge Labbe, cmdt de la FICS, et 
obtenu son approbation, la politique autorisant a tirer sur les Somaliens 
se trouvant a Pinterieur de la zone delimitee par les barbeles ou qui s'en 
eloignaient 	Lorsqu'on les a informes du fait qu'on tirerait sur les 
voleurs, les anciens n'ont pas proteste, et en fait, la plupart d'entre eux 
ont declare etre d'accord avec les mesures de securite proposees [...]448.  
[Traduction fibre] 

Dans la seconde version du rapport du capt Hope, ce paragraphe est corn-
pletement different. On n'y fait aucune mention du groupe d'ordres du 
28 janvier, aucune reference au fait que le col Labbe a approuve la politique 
enoncee officiellement par le lcol Mathieu; en outre, l'expression « on tire-
rait sur les voleurs » est devenue « on aurait le droit de tirer sur les voleurs .449. 
Interroge sur ce point précis, le capt Hope a repondu qu'il ne souvenait pas 
avoir effectue cette modification450. Des changements plus importants ont 
ete apportes conformement aux instructions du lcol Mathieu, qui les avait 
revues du col Labbe. La directive dorm& au capt Hope lui demandait de 
supprimer la reference a la politique du 28 janvier parce qu'il ne s'agissait pas 
d'une politique nouvelle et de fournir davantage de renseignements sur la 
vitesse a laquelle s'etaient succede les evenements, sur la confusion qui regnait 
a ce moment, sur les circonstances nocturnes et l'utilisation des lunettes de 
vision nocturne'. Le capt Hope n'a pas remis en question ces instructions; 
it s'est contente de les executer452. 

Le lcol Mathieu a explique au capt Hope les changements intervenus 
en lui disant que la declaration du lcol Mathieu du 28 janvier ne venait pas 
modifier les regles d'engagement mais plutot preciser les regles en vigueur 
depuis le debut du deploiement; it ne s'agissait pas d'une politique nouvelle 
mais de precisions concemant une politique existante. Le capt Hope a accepte 
cette explication et supprime la mention de la reunion du 28 janvier453. 
Interroge a ce sujet, le lcol Mathieu a declare que, lors de la reunion du 28 jan-
vier du groupe d'ordres, it avait ajoute deux &apes a la riposte graduee : arme-
ment ostensible du fusil et tir en vue de blesser, ce qui rendait les regles plus 
strictes et non moms strictes454, aspect que ne semblent pas avoir bien com-
pris les personnel qui ont assiste au groupe d'ordres. Ce qui importe ici, c'est 
le fait que le capt Hope ait compris au depart qu'il s'agissait d'une nouvelle 

oxi 
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politique mais qu'il a par la suite accepte l'affirmation du lcol Mathieu selon 
laquelle it avait mal compris ce qu'il avait entendu a la reunion du groupe 
d'ordres. Neanmoins, les &apes ajoutees a la riposte gradu& n'ont pas la 
meme importance que la directive dorm& par le lcol Mathieu au suj et des 
situations qui pouvaient declencher une riposte et selon laquelle it etait permis 
de riposter de facon gradu& si une personne s'enfuyait du camp canadien. 
C'est une interpretation discutable des regles d'engagement. Le capt Hope 
a egalement supprime la mention du col Labbe qui est faite au paragraphe 8, 
et cet element souleve egalement des questions sur les raisons pour lesquelles 
ce changement a ete apporte. 

II est evident que pour le capt Hope la reference aux ordres donnes le 
28 janvier etait un element essentiel pour ses conclusions, parce qu'ils jus-
tifiaient l'emploi de la force contre les voleurs. La deduction que l'on peut 
en tirer est que, n'etit ete de l'instruction precise emanant du lcol Mathieu 
et de l'autorisation prealable du col Labbe, la reaction du peloton de recon-
naissance du 4 mars avait ete manifestement excessive. Ce n'est que si les 
soldats avaient recu l'ordre de considerer que l'introduction dans la zone 
delimit& par les barbeles constituait un acte d'hostilite que leurs actions 
pouvaient se justifier"'. 

Le capt Rainville a declare avoir compris que le lcol Mathieu avait indique 
que le fait de toucher aux fils barbel& constituait un acte d'hostilite, pou-
vant declencher une riposte graduee, et que c'est ce qu'il avait communiqué 
a ses hommes456. C'est ce que semble confirmer le message envoye de Belet 
Uen a Mogadiscio le matin du 5 mars oil l'on peut lire, dans la partie reservee 
aux commentaires du commandant, . toute tentative d'intrusion dans le camp 
par des Somaliens doit etre consider& comme un acte d'hostilite. J'ai donc 
denim& a mes soldats d'appliquer les regles d'engagement dans ce genre 
de situation >>457. 

Le lcol Mathieu a essaye d'attenuer la port& de ce message en disant 
qu'il avait ete envoye avec un numero . ops . et qu'il ne l'avait peut-titre donc 
pas vu458. Le capt Kyle a toutefois declare que c'etait le commandant qui 
redigeait personnellement les commentaires du commandant, lorsqu'il y 
avait eu incident grave". De toute evidence, cela est conforme a la pratique 
habituelle mais, meme si c'est l'officier des operations qui les avait rediges, 
le lcol Mathieu les aurait approuves avant que le message ne soit envoye. 
Cette partie du message du lcol Mathieu a ete reprise presque textuellement 
dans un rapport de situation envoye de Mogadiscio par le maj Moffat460, ce 
qui a manifestement preoccupe le col Labbe, parce que le lendemain meme, 
it preparait lui-meme un rapport de situation dans lequel it tentait de corriger 
ce malentendu en declarant que . ni le commandant GT REG AP CND 
ni moi-meme n'avons jamais declare que l'introduction ou la tentative de 
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s'introduire dans les installations des FC en Somalie par des individus cons-
tituait un acte d'hostilite. Le commandant a manifestement indique a tout 
son personnel qu'un tel acte reflete une intention hostile „461. 

Le col Labbe a egalement tents de rejeter la responsabilite de cette erreur 
sur les officiers d'etat-major en affirmant qu'il avait copieusement sermonne 
le maj Moffat pour avoir presents son interpretation du rapport de situation 
du lcol Mathieu comme s'il representait le point de vue du lcol Mathieu et 
du col Labbe. Le col Labbe n'a toutefois pas demands au maj Moffat com-
ment il avait obtenu ('information selon laquelle le fait de penetrer dans le 
perimetre constituait un acte d'hostilite. Il a simplement indique tres claire-
ment au maj Moffat que celui-ci avait commis une erreur tres grave, et il a 
essays d'y remedier en preparant un autre rapport de situation'''. Ce qui est 
instructif ici, c'est qu'il semble y avoir regne une grande confusion au sujet 
des regles d'engagement dans les echelons superieurs du Groupement tactique 
du Regiment aeroporte du Canada et dans la Force interarmees du Canada 
en Somalie. 

Il n'est donc pas surprenant que le capt Hope ait mal compris les regles 
d'engagement et que cela se reflete dans son rapport. On peut lire dans son 
deuxieme rapport, paragraphe 19, intitule Résumé des conclusions, ce qui suit : 

Le fait de ne pas s'arreter et de refuser de s'identifier malgre les aver- 
tissements et les coups de semonce indique qu'il y a intention hostile463. 

Cela n'est pas conforme a ce que &fink Paide-memoire de campagne sous la 
rubrique intention hostile", ni a la notion de desengagement. Le lcol Mathieu 
nous a declare que le GTRAC ne pratiquait pas le desengagement parce que 
les regles d'engagement n'en faisaient pas mention. Personne n'a explique que 
le desengagement faisait partie de la riposte graduee avant que le lcol Mathieu 
en ait parle a la reunion de son groupe d'ordres du 8 mars, au cours de laquelle 
il a explique cette notion aux officiers du GTRAC465. Le capt Hope n'a pas assists 
a la reunion du groupe d'ordres du 8 mars, et ce changement ne figure donc 
pas dans son deuxieme rapport466. 

Ainsi, pour le capt Hope, il s'agissait davantage d'une question de riposte 
a une menace et de proportionnalite que de desengagement. C'est ce qui 
explique peut-titre pourquoi on a tents de rendre beaucoup plus reel le dan-
ger que posaient les circonstances en apportant certains changements au 
paragraphe 9, ainsi qu'au paragraphe 13, qui decrivent les circonstances dans 
lesquelles a tits executee cette mission. En effet, pour justifier la riposte du 
peloton de reconnaissance, il fallait qu'il soit confronts a une menace grave. 

Le capt Hope a modifie le paragraphe 9 pour amplifier le caractere dange-
reux de cet incident nocturne. Le premier rapport surestimait déjà le danger, 
mais le deuxieme rapport va beaucoup plus loin, puisqu'il parle de risque de 
. sabotage de materiel, de vehicules ou d'aeronefs essentiels . et mentionne 
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que tous les contingents de la FIU s'etaient fait << voler des armes et des 
munitions, que de l'equipement essentiel avait ete endommage ou avait ete 
la cible de tentatives en ce sens .467. Cette reference au sabotage renforce la 
menace et fournit un debut de justification a l'emploi de la force. Comme 
nous l'avons vu, it n'existe toutefois aucun element permettant de confirmer 
qu'il y ait eu des menaces de sabotage ou de vol d'armes et de munitions 
dans le complexe du genie. Le seul exemple qu'ait pu citer le capt Hope est 
le vol d'une pompe a carburant, ce qui, nous l'avons demontre, est loin d'etre 
un exemple susceptible d'appuyer une declaration aussi generale au sujet du 
sabotage et des menaces posees a tous les contingents de la FIU468. En outre, 
comme nous l'avons vu, si l'on avait soupconne que la disparition de la 
pompe etait un acte de sabotage, le commandant etait tenu de demander a 
l'unite des enquetes speciales d'intervenir. Cela n'a pas ete fait469. 

Le paragraphe 13 va meme plus loin pour expliquer pourquoi on a juge 
necessaire d'utiliser la force. Le col Labbe pensait que la premiere version du 
rapport du capt Hope ne decrivait pas suffisamment le contexte de l'opera-
tion pour que les membres du QGDN puissent comprendre la necessite des 
mesures prises par les soldats. C'est pourquoi it a donne au capt Hope, par 
l'intermediaire du lcol Mathieu, la directive d'analyser en detail la rapidite 
du deroulement des evenements, la confusion qui regnait a ce moment-la, 
les circonstances nocturnes et l'utilisation de lunettes de vision nocturne°. 
La encore, on voulait ajouter ces renseignements pour souligner le danger 
potentiel, puisque le danger reel etait negligeable. II fallait demontrer qu'il 
y avait une veritable menace justifiant l'emploi de la force. C'est ainsi qu'on 
a accorde une grande importance aux limites des appareils de vision nocturne 
pour expliquer que, meme si on n'avait pas apercu d'armes, it etait impossible 
de savoir si les Somaliens en dissimulaient sur eux. 

On affirme qu'il etait << tres probable » que les Somaliens soient armes, 
mais on ne souligne pas le fait que l'on n'a trouve sur eux aucune arme, a part 
le couteau rituel. On fait longuement etat du fait que les soldats ont du mal 
a s'adapter a la vision nocturne une fois qu'ils ont enleve les lunettes speciales, 
mais it semble qu'un seul soldat ait eu ce genre de probleme et le rapport ne 
mentionne aucunement que les membres du peloton de reconnaissance 
avaient recu une formation speciale a l'emploi de ces appareils et etaient 
prepares pour realiser des operations nocturnes471. Dans I'ensemble, nous 
estimons que les renseignements contenus dans le paragraphe 13 ne sont 
pas confirmes par les declarations des membres du peloton et que < it n'y a 
rien dans leurs declarations indiquant que des questions d'equipement ou 
d'environnement aient effectivement joue un role expliquant leurs actions »472. 

Enfin, les conclusions et les recommandations du capt Hope soulevent 
plusieurs interrogations. Au paragraphe 21, le capt Hope affirme que les 
membres du Detachement 64A ont entendu << des cris et des coups de feu 
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provenant de l'aire d'atterrissage d'helicoptere » et que . it etait tres probable 
que les Somaliens avaient echange des coups de feu avec les soldats canadiens 
II est toutefois difficile de savoir sur quoi it base ces conclusions. Aucun des 
membres du Detachement 64A n'a affirme avoir entendu des cris ou des 
coups de feu provenant de l'aire d'atterrissage d'helicoptere; ils situent tous 
beaucoup plus au sud l'intervention du Detachement 63. Pour ce qui est de 
la probabilite que les Somaliens aient tire sur les troupes canadiennes, it 
n'est pas plausible que les membres du Detachement 64A l'aient cm a ce 
moment-la : ils avaient observe pendant 10 a 15 minutes les Somaliens et 
n'avaient pas vu d'armes; les membres du Detachement 63 n'avaient pas 
indique qu'ils etaient la cible de coups de feu; ils n'ont rect.' aucun aver-
tissement en ce sens du Detachement 69. Il est egalement assez clair que, 
d'apres sa declaration, le cpl Roch Leclerc pouvait voir ce qui se passait pres 
du Detachement 63 et it n'a pas mentionne avoir vu des Somaliens en train 
de tirer473. La declaration du cplc Countway selon laquelle it a essaye de 
courir apres M. Aruush pour le capturer apres lui avoir tire dessus une pre-
mière fois souleve des interrogations comparables474. Le cplc Countway n'a 
pas declare qu'il avait couru apres M. Aruush. II a declare s'etre releve, puis 
s'est remis a genoux avant de tirer une deuxieme fois475. Le cplc Countway 
n'a pas non plus declare que M. Aruush s'etait leve et avait continue a courir, 
mais seulement qu'il avait tente de se lever et se trouvait allonge en appui 
sur les bras ou dans la position d'un sprinter lorsqu'il a tire la seconde fois476. 

Le capt Hope ne recommande pas que l'on modifie les regles d'engage-
ment parce qu'elles sont « simples, claires et efficaces .477. Cependant, compte 
tenu de la confusion entourant l'ordre du 28 janvier, ainsi que des difficultes 
entourant les notions d'acte d'hostilite et d'intention hostile, le capt Hope 
a temoigne qu'il existait une grande confusion au sujet des regles d'engage-
ment478. Il mentionne egalement dans son rapport que « le camp serait plus 
securitaire si l'on ajoutait davantage de fils barbeles, de Peclairage et de 
l'equipement de vision nocturne .479. C'etait, on s'en souvient, ce que le 
capt Mansfield avait propose au capt Rainville, qui avait refuse cette offre. 

II est interessant de noter que, meme si le capt Hope recommande des 
mesures de securite que le capt Rainville a lui-meme rejetees, cela ne l'empeche 
pas de conclure que les mesures prises par les soldats etaient . raisonnables 
et parfaitement justifiees dans les circonstances et tout a fait conformes aux 
regles d'engagement [...] Le rapport contient malgre tout la conclusion 
suivante : « un message tres clair a ete envoye a ceux qui auraient l'intention 
de penetrer dans le perimetre canadien et nous esperons que cet incident 
aura un effet dissuasif suffisamment puissant pour eviter a l'avenir tout incident 
de ce genre „480. 
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Cette derniere affirmation est particulierement troublante parce qu'elle 
laisse entendre que le peloton de reconnaissance est sorti la nuit du 4 mars 
pour bien faire savoir que toute tentative de penetrer dans le perimetre cana-
dien se heurterait a une attaque en regle et que les coups de feu etaient donc 
juges necessaires481. 

Le résumé du rapport d'enquete du capt Hope a ete presente de facon a 
laisser entendre qu'il faisait suite a un examen complet et detaille des evene-
ments du 4 mars, a partir des declarations et de I'interrogatoire de tous les 
temoins; malheureusement, ce n'etait pas le cas. II est difficile de savoir si 
ce sont des circonstances operationnelles inevitables qui ont empeche la 
tenue d'une enquete conforme aux normes et aux pratiques canadiennes482, 
mais it faut reconnaitre qu'il n'y a pas eu de veritable enquete. La decision 
du col Labbe d'accepter comme definitives les conclusions de l'enquete som-
maire alors qu'il etait evident que celle-ci etait loin d'etre terminee n'a fait 
qu'aggraver les choses483. 

Les changements que l'on a demande au capt Hope de faire mettent 
gravement en doute l'integrite de l'enquete, parce que ces changements 
visaient manifestement a eviter que l'on puisse croire que le col Labbe ou le 
lcol Mathieu avaient autorise rinterpretation des regles d'engagement qu'avait 
appliquee le peloton de reconnaissance. Le capt Hope n'a pas fourni d'expli-
cations sur ce point484; en fait, il s'est meme demande si ses superieurs ne 
l'avaient pas deliberement trompe485. C'est pourquoi il est difficile de com-
prendre que l'enquete ait pu conclure d'un cote qu'il n'y avait pas eu d'acte 
d'hostilite de commis — mais qu'il y avait eu seulement intention hostile —
et de l'autre, que le recours aux armes etait justifie. Ce recours ne pouvait se 
justifier que si l'intrusion dans le perimetre canadien constituait un acte 
d'hostilite, ce qui, comme on l'avait explique au capt Hope, n'etait pas le cas486. 

Une intention hostile aurait pu entrainer la meme riposte de la part du 
peloton de reconnaissance. Le seul fait de s'approcher du camp n'aurait pas 
demontre une intention hostile et le fait de tenter de penetrer dans le camp 
n'aurait pas non plus reflete necessairement une intention hostile. En outre, 
l'enqueteur possedait des preuves demontrant que MM. Aruush et Abdi 
avaient recu des balles dans le dos au moment ou ils s'enfuyaient du camp, 
ce qui indique que, s'il y avait eu effectivement intention hostile, celle-ci 
n'existait plus a ce moment-la. 

Il est egalement remarquable que le capt Hope ait recu l'ordre de modi-
fier son rapport pour supprimer la mention d'une politique qui avait ete 
enoncee dans un rapport de situation emanant du quartier general du GTRAC 
envoye au quartier general de la FICS et qui figurait dans la section reservee 
aux commentaires du commandant. Cela representait un ecart important 
par rapport a la procedure habituelle. Enfin, avec la plethore d'erreurs et 
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d'incoherences que l'on trouve dans ses conclusions et ses recommandations, 
le rapport d'enquete sommaire est plus trompeur que revelateur et laisse un 
grand nombre de questions sans reponse. 

Conclusion consequences de l'enquete sommaire 
La tache confiee au capt Hope le 5 mars etait pratiquement impossible a 
executer correctement, compte tenu des delais et du manque d'experience 
et de formation du capt Hope dans les enquetes portant sur des incidents 
pouvant concerner des actes criminels. C'est pourquoi son rapport n'analyse 
aucunement de facon critique les mesures prises par le peloton de recon- 
naissance. Il vise uniquement a les decrire sous leur meilleur jour possible. 
Cela a eu pour effet d'empecher que l'on tienne une autre enquete digne de 
ce nom sur la fusillade du 4 mars 1993. 

A partir du moment oil le capt Rainville a informe le capt Kyle, le 
lcol Mathieu et le col Labbe de ce qui venait de se passer, it ressort claire-
ment des elements de preuve obtenus qu'il avait ete decide que ces coups 
de feu etaient justifies. II ne restait plus qu'a fournir des explications convain-
cantes au QGDN. C'est la tache qui a ete confiee au capt Hope. Le lcol Mathieu 
a declare a son groupe d'ordres du 5 mars que les coups de feu qui avaient ete 
tires respectaient les regles d'engagement, et c'est ce que le col Labbe a 
declare a la presse ce meme matin. Le capt Hope affirme ne pas avoir ete au 
courant de ces elements lorsqu'il a commence son enquete487. 

Comme le capt Hope l'a lui-meme reconnu, son rapport sur I'incident 
du 4 mars contient des lacunes importantes. Il avait de serieuses reserves sur 
ses competences en tant qu'enqueteur. II a explique que son manque d'expe-
rience l'avait amen a commettre des erreurs au cours d'une enquete portant 
sur une mort suspecte et sur des actes criminels possibles. Il n'avait pas recu 
une formation d'enqueteur et n'etait pas en mesure d'obtenir l'avis d'un specia-
liste en la matiere. Le delai accorde ne lui a pas permis d'effectuer une enquete 
detainee et conforme a la procedure applicable. 11 en est resulte un rapport 
lacunaire qui decrit de facon imprecise ou trompeuse la facon dont les coups 
de feu ont ete tires et le contexte dans lequel cela s'est produit. Ce rapport 
est partial, incomplet et tout a fait subjectif. En outre, les changements 
apportes au rapport avaient pour unique but de justifier davantage les mesures 
prises par le peloton de reconnaissance. 

C'est pour cette raison que les evenements du 4 mars n'ont pas ete soumis 
a un examen critique. Tous les efforts ont tendu a expliquer et a justifier un degre 
de force qui depassait de loin ce qu'autorisaient les regles d'engagement. Cela 
a compromis l'enquete et en a rendu les conclusions inevitables. La chain de 
commandement ayant enterine les constatations du capt Hope, toute poursuite, 
en temps opportun, d'une enquete sur la question a ete rendue impossible. 

■ 
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CONCLUSIONS 

Mission du peloton de reconnaissance 
et moyens d'execution 

Les elements de preuve que nous avons obtenus au cours des audiences mon-
trent que le peloton de reconnaissance avait pour tache d'assurer une secu-
rite additionnelle au complexe du genie, et non d'apprehender des voleurs. 
Le fait que la chain de commandement n'ait pas donne de directive claire 
au capt Rainville — ce qui lui a permis, sans que ses superieurs le sachent, 
de reinterpreter la Cache comme s'il s'agissait d'arreter des intrus — illustre 
bien l'ampleur des problemes de leadership dans Punite et la mediocrite des 
communications au sein de la chaine de commandement. 

Il eut en fait ete absurde que le peloton de reconnaissance apprehende 
des voleurs; ceux qui avaient ete apprehendes auparavant avaient ete imme- 
diatement remis a la police locale, comme l'exigeait la politique en vigueur. 
En outre, le capt Hope, l'officier chargé du renseignement militaire, a declare 
au cours de son temoignage qu'il n'a interroge aucun des Somaliens apprehendes. 
A quoi bon les arreter, si l'on n'avait pas l'intention de les interroger pour 
obtenir des renseignements et si l'on devait les liberer des le lendemain matin? 

L'aide demand& par le commandant de l'Escadron du genie avait pour 
objet d'accroistre la securite du camp et d'empecher que des voleurs n'y 
penetrent illegalement. Pour atteindre cet objectif, it existait une foule de 
moyens compatibles avec la politique de moderation et de recours a la force 
minimale que prevoyaient les regles d'engagement. 

On aurait tout d'abord pu installer un systeme d'eclairage adequat. En fait, 
un pylon equipe de projecteurs qui avait ete amen le jour meme de Paero- 
port, sur les instructions du capt Mansfield, etait parfaitement operationnel. 
Il aurait ete facile d'installer un eclairage supplementaire sur le perimetre 
du camp. Un mirador etait egalement disponible mais on Pa refuse. On aurait 
pu utiliser des fusees-parachutes si des voleurs presumes s'approchaient du 
camp, et on aurait pu degager au bulldozer une zone exterieure au perimetre 
afin de rendre l'approche du camp plus difficile. 

Ces diverses options, proposees par le capt Mansfield par Pintermediaire 
de l'adj Marsh, ont ete rejetees par le capt Rainville qui voulait profiter de 
I'avantage que ses appareils de vision nocturne lui donnaient sur des intrus 
possibles. Le capt Rainville soutenait qu'un eclairage aurait compromis sa 
mission. Nous ne sommes pas du tout d'accord. 

Premierement, ('eclairage aurait ete un puissant moyen de dissuasion, 
surtout si l'on avait aussi utilise des patrouilles de surveillance a Pinterieur 
ou a l'exterieur du perimetre. 
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Deuxiemement, il est faux de dire que la tour equip& aurait gene l'utili-
sation de lunettes de vision nocturne. Au cours de l'enquete, les commissaires 
les ont eux-memes essayees et ont juge qu'elles etaient plus efficaces lorsqu'il 
y avait un peu plus de lumiere ambiante, a condition que les sources de 
lumiere ne soient pas directement en face de ceux qui portent ces lunettes. 
Nous concluons donc qu'une tour equip& de projecteurs n'aurait pas ete un 
obstacle a leur utilisation. Le seul inconvenient reel pour le capt Rainville 
et ses hommes etait qu'un surcroit d'eclairage les aurait rendus visibles pour 
les intrus. Les memes remarques s'appliquent a l'utilisation d'un mira-
dor. Encore une fois, alors que toutes ces mesures auraient ete percues par le 
capt Rainville comme un inconvenient, elles auraient ete en fait un facteur 
positif de dissuasion des voleurs qui auraient vu un campement eclaire avec 
des patrouilles efficaces et actives. 

Les membres du peloton de reconnaissance nous ont declare que leur 
mission etait de capturer les saboteurs. Nous sommes absolument convaincus 
que l'argument du sabotage est une pure invention, concue apres coup pour 
justifier le fait qu'on avait tire dans le dos de deux hommes en fuite. II n'existe 
absolument aucune preuve objective a l'appui d'une telle explication. 

Cette declaration va egalement a l'encontre de la demande expresse du 
commandant du genie qui reclamait des mesures supplementaires de secu-
rite afin d'empecher les vols dans son complexe. Le capt Mansfield n'a jamais 
parle de sabotage a propos du complexe; par contre, il a exprime l'exaspera-
don que provoquait chez lui l'interminable serie de chapardages et l'incapacite 
du genie d'empecher les infiltrations nocturnes. 

En outre, il est prouve qu'aucun soldat du camp de Belet Uen n'avait 
jamais ete attaque ou blesse par des voleurs, et que les voleurs s'enfuyaient 
lorsqu'ils etaient interpelles par des soldats canadiens. Dans la majorite des 
cas, les voleurs n'etaient pas armes, et beaucoup d'entre eux etaient des 
enfants; mais meme lorsqu'il s'agissait d'adultes, on n'a jamais signale d'atta-
ques de voleurs contre des soldats ou des installations canadiennes a Belet Uen. 

Certains temoins ont essaye de nous persuader que le vol d'une pompe 
a carburant pres du parc d'helicopteres, le 3 mars, etait un acte de sabotage. 
C'est totalement absurde. La lourde pompe de grande dimension avait ete 
laissee sans surveillance. Elle se trouvait pres du depot de carburant, qui n'etait 
pas garde non plus. S'il s'etait s'agi d'un acte de sabotage, il eut ete facile de 
faire sauter tout le depot. Si l'on craignait vraiment un acte de sabotage a la 
suite du vol de la pompe, le commandant etait tenu de demander a l'Unite 
des enquetes speciales d'effectuer une enquete. II ne l'a pas fait. 

Si l'on craignait un acte de sabotage, pourquoi la pompe a-t-elle ete laissee 
sans surveillance? Pourquoi le depot qui contenait 80 000 litres de carburant 
a-t-il ete laisse sans surveillance? Pourquoi le parc d'helicopteres a-t-il ete laisse 
sans surveillance? Pourquoi n'a-t-on chargé personne de patrouiller ces zones? 
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Pourquoi le parc d'helicopteres et le depot de carburant ont-ils etc installer 
pres d'une grande route, a portee d'un lancer de grenade? Si c'etait pour faciliter 
Pacces aux reservoirs pour les camions qui en venaient faire le plein, la secu-
rite a-t-elle etc sacrifice au souci de commodite? 

Operation menee par le peloton de reconnaissance 

L'operation menee par le peloton de reconnaissance, telle qu'elle avait etc 
planifiee par le capt Rainville le 4 mars 1993, ne confirme pas l'explication 
selon laquelle le peloton avait pour mission de capturer les saboteurs attendus 
au parc d'helicopteres. En fait, Poperation menee cette nuit-la n'etait rien 
d'autre qu'un piege destine a blesser et tuer des Somaliens. 

Des caisses de nourriture et des bidons d'eau avaient etc places en plein 
jour comme appat dans une remorque visible du Cote sud du perimetre du com-
plexe du genie, en face et tout pres du sentier qu'empruntait regulierement 
la population locale pour se rendre du village a la riviere. 

A chaque extremite de la partie sud du camp, on avait etabli des arcs de 
tir autour de l'appat grace a des lampes a lueur qui n'etaient visibles que pour 
ceux qui portaient des lunettes de vision nocturne. Un tireur d'elite place 
sous l'autorite directe et immediate du capt Rainville, &pipe de lunettes de 
vision nocturne et d'un fusil special equipe d'une lunette a infrarouges, etait 
en embuscade a l'interieur du camp, a environ 80 metres de l'appat, place au 
centre des arcs de feu. Des patrouilles d'arret cachees, egalement equipees de 
lunettes de vision nocturne, de carabines et d'un fusil, etaient placees hors 
du perimetre, face a l'appat. La perception et Papprehension des troupes 
etaient qu'il y aurait une fusillade ce soir-la. 

La patrouille de surveillance a l'interieur du complexe, composee de 
membres du genie, avait etc reduite a une seule sentinelle; les autres avaient 
etc places en attente et regardaient la television. La sentinelle etait unique-
ment chargee de patrouiller la partie nord du camp et avait recu l'ordre de 
ne pas s'aventurer plus au sud que la ligne form& par les tentes, a une trentaine 
de metres du camion dans lequel le tireur d'elite et le capt Rainville etaient 
embusques. Autrement dit, la sentinelle ne devait surveiller qu'un tiers du 
complexe du genie; la securite des deux tiers restants devait etre assuree par 
le capt Rainville et ses hommes. 

Les elements de preuve dont nous disposons montrent que, juste avant 
20 h, le cpl Lalancette, de garde dans le mirador du 1 er  Commando, a repere 
deux Somaliens qui marchaient sur le sentier venant de la route principale, 
et se dirigeaient vers le coin sud-est du complexe du genie. 

Les deux hommes, MM. Abdi et Aruush, ont etc constamment observes 
par le cpl Lalancette qui utilisait un detecteur de chaleur pour la vision 
nocturne. Its ont continue a suivre le sentier qui longeait le perimetre est 
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du camp du genie. A mi-chemin, ds se sont assis, et l'un d'eux est alle toucher 
le barbele. Le cpl Lalancette a signale ce fait aux membres du genie qui ont 
transmis l'information au capt Rainville, a l'interieur du camp. L'observation 
a egalement ete reprise a ce moment-la par le detachement 64A, qui se trou-
vait a environ 100 metres du coin sud-est du camp du genie. 

Pendant les 10 a 15 minutes ou il les a surveilles, le Detachement 64A 
n'a observe aucune arme sur M. Abdi ou M. Aruush. Apres avoir repris leur 
marche vers l'emplacement du Detachement 63, qui etait cense etre positionne 
a 100 metres du coin sud-ouest du complexe, les deux hommes se sont arra& 
a deux reprises pour regarder dans la direction de l'appat. Le Detachement 63 
etait cependant alle se cacher, plus au nord, derriere un puits se trouvant 
75 metres environ d'une barriere temporaire dans la cloture ouest du camp 
du genie, assez pres de la position du capt Rainville et de son tireur d'elite, 
le cpl Klick. 

C'est ici que les temoignages des membres de la patrouille commencent 
a diverger. Le capt Rainville et certains de ses hommes soutiennent que 
M. Aruush et M. Abdi se sont approches du perimetre des helicopteres et ont 
en fait franchi les barbeles, ce qui a declenche les efforts pour les capturer. 
II n'y a cependant aucune raison d'accorder foi a ces temoignages. Etant 
donne les nombreuses incoherences et contradictions qu'ils contenaient, 
l'histoire est parfaitement invraisemblable. M. Aruush et M. Abdi ne se sont 
jamais approches, ni de pres ni de loin, des helicopteres; en fait, lorsqu'ils sont 
arrives pres de la position du Detachement 63, les soldats se sont redresses 
et leur ont crie de s'arreter. Lorsque les Somaliens ont fait demi-tour et se sont 
enfuis, le sgt Plante a tire un coup de fusil et a touché M. Abdi aux fesses. 

M. Aruush a poursuivi sa fuite, et le Detachement 63 l'a pourchasse 
jusqu'au moment oil il est entre dans l'arc de feu du Detachement 64A. Le 
Detachement 63 est alors retourne aupres de M. Abdi, car il etait clair que 
le Detachement 64A n'aurait aucune difficulte a capturer M. Aruush. 
Cependant, immediatement apres que le cpl Smetaniuk eut quitte la posi-
tion du Detachement 64A pour se lancer a la poursuite de M. Aruush, le 
cpl Roch Leclerc a tire un coup de semonce. Le cplc Countway et le cpl Roch 
Leclerc ont ensuite tire sur M. Aruush qui est tomb& gravement blesse. 
Pendant qu'il s'efforcait de se relever il a ete atteint a deux autres reprises par 
les tirs du cplc Countway et du cpl Roch Leclerc. 

L'operation menee par le peloton de reconnaissance violait indiscuta- 
blement les regles d'engagement etablies en vue du deploiement en Somalie 
et elle est la consequence d'un manque odieux de leadership. M. Aruush et 
M. Abdi ont ete atteints dans le dos pendant qu'ils s'enfuyaient du corn-
plexe canadien, et alors que leur seule arme etait un couteau rituel qui 
n'a merne pas ete sorti de sa gaine pendant l'incident. A notre avis, rien 
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n'indiquait l'existence d'une menace visant les troupes canadiennes ou celles 
de la coalition, leurs installations, ou leur materiel de secours, et la reaction 
a ete indiscutablement excessive, compte tenu de la situation. 

La mission s'est soldee par un mort, M. Aruush, et par un blesse, M. Abdi, 
resultat a la fois inutile et inacceptable. La seule explication possible se resume 
a une serie de defaillances sur le plan du leadership, qui ont permis a la frus-
tration accumulee de se liberer, creant ainsi une situation au cours de laquelle 
on a renonce a recourir a des moyens de dissuasion non violents pour plutot 
utiliser la force de maniere plus agressive. 

Aucune directive precise n'a ete donne sur la maniere de renforcer la secu-
rite au complexe du genie. Pour attirer les voleurs, on a place un appat dans le 
complexe, ce qui etait tout a fait inapproprie. Les Somaliens qui s'etaient 
approches trop pres des barbeles canadiens, cette nuit-la, etaient pratiquement 
condamnes a trouver la mort dans une embuscade. Cette operation est tout a 
fait contraire a la reputation d'excellence et de moderation qui caracterise les 
troupes canadiennes de maintien de la paix dans le monde. Elle a revele qu'on 
se souciait peu de la conduite legitime des operations, et elle a mine les valeurs 
et le comportement professionnel des Forces canadiennes. Ces evenements 
sont un veritable affront fait aux milliers de Casques bleus, hommes et femmes, 
qui, a juste titre, sont fiers d'avoir servi leur pays dans l'honneur. 

LE CAMOUFLAGE 

L'incident du 4 mars aurait pu etre evite si la chaine de commandement en 
Somalie et au QGDN avait donne les directives qui s'imposaient et exerce 
l'autorite voulue. Ce qui est plus preoccupant et surprenant, toutefois, c'est 
la reaction de la chaine de commandement a la suite de l'incident et le fait 
qu'elle n'ait pas pris de mesures adequates en temps opportun a cause de pra-
tiques organisationnelles et de normes systemiques deficientes. En fait, nous 
sommes convaincus que les mesures particulieres prises par la chaine de comman-
dement en Somalie et au QGDN, ainsi que son inaction, ont retarde l'enquete 
de la police militaire qu'exigeait la situation et ont servi a dissimuler la verite 
a la population canadienne. 

Dans les heures qui ont suivi l'incident, des officiers des Forces canadiennes 
en Somalie et au QGDN ont essaye de limiter les degats et de concocter une 
interpretation tronquee de l'incident pour eviter les attaques de la presse. 
Cette operation de camouflage a fait en sorte que pres de six semaines se sont 
ecoulees avant que la tenue d'une enquete de la police militaire ne soit 
ordonnee. On a ainsi perdu un temps precieux et des preuves materielles 
indispensables pour determiner ce qui s'etait passé dans la soirée du 4 mars. 
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Pendant toute cette periode d'attente de pres de six semaines, cepen-
dant, le maj Armstrong a consciencieusement poursuivi sa quete de la verite 
en essayant de remonter la chain de commandement et en alleguant qu'un 
meurtre avait ete commis. Le maj Armstrong s'est employe courageusement 
a identifier les responsables, ce qui a entrains par la suite I'enquete de la 
police militaire, Petablissement de la presente Commission d'enquete, et 
amorce la recherche de la verite au sujet de l'incident du 4 mars. 

L'operation de camouflage en Somalie et au QGDN s'est revelee 
de diverses manieres. La decision initiale de ne pas divulguer les problemes 
des forces armees a ete prise a la reunion quotidienne de la direction du 
ler mars 1993. Des documents soumis a la Commission revelent que le sous-
ministre de la Defense nationale, M. Robert Fowler, a insists aupres du person-
nel du MDN pour qu'il maintienne un . profil bas . en raison de la situation 
politique488. Quelle qu'ait ete son intention, it n'existe aucun doute sur la 
maniere dont cette declaration a ete generalement comprise au QGDN et 
en Somalie. La directive du SM a rapidement descendu les echelons de la 
chain de commandement et a determine la maniere dont l'information 
serait geree au sein des Forces canadiennes, au QGDN et en Somalie, et la 
maniere dont elle serait presentee au public canadien. 

Un autre element relatif a l'incident du 4 mars est venu compliquer la 
situation : des cadres des Forces canadiennes en Somalie, dont l'autorite et 
la conduite etaient en cause, ont choisi des le depart une methode d'enquete 
inadequate. Cela a irremediablement compromis Pefficacite de l'enquete de 
la police militaire effectuee pres de six semaines plus tard. C'est directement 
a cause de la mauvaise gestion de l'enquete que des cadres dans le theatre des 
operations et au QGDN ont cree une situation propice a la deterioration de 
preuves materielles essentielles, a la collusion entre les personnel concernees, 
et a l'influence du commandement sur les evenements qui ont suivi l'incident. 

Apres avoir determine le bon ton a donner aux evenements, des officiers 
en Somalie et au QGDN ont entrepris de gerer la diffusion de l'information 
de fawn a ce que ce soit la version . correcte . des evenements qui soit corn- 
muniquee au public canadien. Une mort manifestement suspecte, due a 
l'usage d'une force excessive, a donc ete presentee comme le simple fait de 
quelques soldats qui auraient mal interprets les regles d'engagement. L'incident 
a ete deforme encore davantage lorsque, des le debut, on l'a presents aux 
medias comme un evenement regrettable du aux craintes qu'inspirait la 
presence de . saboteurs possibles . autour du camp canadien a Belet Uen. 

Il est evident qu'un grave probleme d'interpretation des regles d'enga-
gement dans le theatre des operations s'est manifeste le 4 mars et pendant 
toute la duree du deploiement. Toutefois, ayant cerne le probleme le matin 
du 5 mars, la chaine de commandement n'a pas pris les mesures appropriees 
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pour remedier a la situation. La séance d'information du groupe d'ordres du 
8 mars sur le desengagement — ce qui revient déjà a avouer que les inter-
pretations anterieures des regles d'engagement avaient ete incompletes et 
trompeuses — n'etait pas suffisant, puisque pres de trois mois plus tard, les 
regles d'engagement continuaient a poser des problemes dans le theatre des 
operations489, meme apres que la chaine de commandement en Somalie eut 
affirme qu'il n'en etait rien490. 

C'est ce souci constant de l'image de marque et l'inaction face aux proble-
mes administratifs et operationnels evidents relatifs a l'incident du 4 mars 
qui ont possiblement ouvert la voie a la torture et au meurtre de Shidane 
Arone, le 16 mars 1993, une mort qui a profondement choque le public 
canadien et la communaute internationale. 

Le 0 gel » de l'information 

On peut retracer le camouflage de l'incident du 4 mars a la decision, prise 
quelques jours plus tot au QGDN, de conserver un profil bas. Selon le compte 
rendu de la reunion quotidienne de la direction du 1er mars 1993, le sous-
ministre de la Defense nationale, Robert Fowler, 

a insiste sur la necessite de traiter avec une prudence extreme toutes les 
questions liees aux declarations publiques, aux discours, aux commu-
niqués de presse, etc., pour tous les membres du Ministere au cours des 
prochains mois du fait de la candidature attendue de la ministre a la direc-
tion du parti conservateur et des prochaines elections generales. Il a donne 
pour instruction que le Ministere conserve le profil le plus bas possible'. 
[Traduction libre] 

Cette approche semble simplement avoir ete inspiree par la prudence, mais 
il ne fait aucun doute qu'elle fut adoptee pour epargner aux forces arrnees 
l'attention de la presse et du public au cours d'une periode delicate sur le 
plan politique. Elle visait uniquement la communication de l'information aux 
medias, et nous croyons que, sous une forme ou sous une autre, cette direc-
tive a circule a tous les echelons de la chaine de commandement. En conse-
quence, il y a eu un manque de communication et une rupture dans la diffusion 
d'informations par la chaine de commandement au QGDN et en Somalie 
le 4 mars et un effort delibere, de la part des cadres, pour eviter toute forme 
de publicite &favorable. 

Nous sommes convaincus que la declaration de M. Fowler, qui s'est rapi-
dement repandue dans tout le Ministere et dans les Forces canadiennes, a eu 
un effet de . frein . sur le plan de la franchise avec laquelle l'information a 
ete traitee au sein du QGDN et communiquee a la presse. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Comme le temoignage du col Haswell l'a montre, it existait déjà a l'epoque 
une tendance generale a restreindre la diffusion de l'information au sein du 
QGDN. Aux echelons les plus eleves du Ministere, on tenait beaucoup a ce 
que rien ne gene la candidature de la ministre a la direction de son pare'. 

Le maintien d'un profil bas avait apparemment ete la politique déjà adop-
t& en Somalie avant le ler mars. Dans sa correspondance adressee au Quartier 
general du GTRAC, le 21 fevrier, le maj Moffat declarait : 

Je demande instamment (en fait, je le demande a genoux), que chaque 
fois qu'on a recours a la force mortelle, votre officier de service telephone 
a notre QG des que possible. Si les details ne sont pas immediatement 
disponibles, ils peuvent etre communiqués plus tard, mais cela nous per-
mettra au moins de savoir que quelque chose s'est passe. Le risque que 
l'information soit diffusee par des moyens autres que les nOtres (presse, 
forces speciales americaines) est eleve, et le risque d'erreur d'interpreta-
tion l'est encore plus. Si nous ne sommes pas tenus au courant, it nous sera 
impossible de detourner les tentatives d'ingerence indesirables ou, ce qui 
est encore plus important, nous ne pourrons pas retablir l'exactitude des 
renseignements communiques a la presse ou au QG de la FIU493. 

[Traduction fibre] 

Le maj Moffat a declare dans son temoignage qu'il n'etait pas absolument cer-
tain de ce qu'il voulait dire dans ce message et qu'il s'agissait peut-etre 
d'un choix de mots regrettable de sa part494. Pourtant, les termes qu'il a choisis 
etaient tout a fait eloquents. 

Il est tout de suite apparu au QGDN et en Somalie que le maintien d'un 
profil bas a fait sentir ses effets au lendemain de l'incident du 4 mars. Quel qu'en 
soit le caractere benin a ('origin, la dissimulation de l'information aux medias 
est devenue une priorite que les officiers et les cadres du QGDN se sont charges 
de faire comprendre aux soldats en Somalie. A Belet Uen, le capt Rainville a 
immediatement dit aux membres du peloton de reconnaissance, au cours du 
debriefing du 4 mars, qu'il fallait qu'ils s'abstiennent de parler de l'incident a 
la presse495. Les membres du peloton ont pris cet ordre a cceur. 

Le QGDN a bien precise ce qu'il voulait dans ses messages envoyes au 
Quartier general de la FIGS et au col Labbe, le matin du 5 mars. Le QGDN 
a informe le Quartier general de la FIGS que ce qu'il craignait, dans l'immediat, 
c'est que les medias d'information n'aient decouvert que M. Aruush avait ete 
abattu d'une balle dans le dos496. Motive par cette inquietude, le QGDN a 
indique dans un message adresse au col Labbe que le sous-chef d'etat-major 
de la Defense, le yam Murray, etait tres gene par le fait que le col Labbe avait 
park a la presse uniquement de l'incident du 4 mars. Le message invitait le 
col Labbe a se montrer « receptif » a l'importance et a la nature des craintes 
de la ministre au suj et de l'incident precedent ou des coups de feu avaient 
ete tires (au pont Bailey, le 17 fevrier 1993)497. 

■ 
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Enfin, c'est le chef d'etat-major de la Defense, l'adm Anderson lui-meme, 
qui a souligne de nouveau, au cours d'une visite en Somalie, combien it 
importait de maintenir un profil bas. C'est le 8 mars, quelques jours seule-
ment apres l'incident, qu'il a dit aux soldats canadiens et aux cadres superieurs 
qui se trouvaient a Belet Uen que la ministre de la Defense etait sur le point 
de poser sa candidature a la direction de son parti et qu'il fallait qu'ils evitent 
tout ce qui pourrait la placer dans l'embarras, lui nuire ou goner sa candida- 
ture. Autrement dit, l'adm Anderson a dit aux troupes qu'il ne fallait pas 
faire de vagues498. 

Ces evenements montrent clairement une chaine de commandement 
militaire s'efforcant de cacher son linge sale a la presse et au public canadien. 
Ce « gel » de "information a eu pour effet de creer un mur de silence virtuel 
autour de l'incident du 4 mars. 

13roblemes systemiques au cours de l'enquete 

Pour trouver l'origine du camouflage, on peut egalement remonter aux pro-
blemes systerniques manifestos dans les agissements de la chaine de com-
mandement en Somalie. Premierement, l'incident n'a pas ete examine dans 
les regles le 4 mars, par les autorites appropriees qui etaient sur place et qui 
etaient disponibles pour effectuer cet examen. 

Apres "incident, le col Labbe et lcol Mathieu ont interroge le capt Rainville 
au cours de son debriefing pour essayer de comprendre les evenements qui 
etaient a l'origine des coups de feu. Un rapport et un debriefing &taffies 
auraient du inclure les temoignages d'autres temoins a part celui du chef du 
peloton de reconnaissance. Du fait qu'il etait le chef du peloton de recon-
naissance, le capt Rainville avait participe a l'evenement alors qu'il etait 
egalement responsable de la planification, de la preparation et de l'execution 
de la mission. Dans son temoignage, it a reconnu que d'importants ren-
seignements avaient ete negliges dans son debriefing499. 

Cependant, le col Labbe et le lcol Mathieu nous ont dit qu'ils s'etaient 
fondes uniquement sur les renseignements du capt Rainville pour determiner 
la gravite de l'incident. Its n'ont pas juge necessaire d'examiner l'incident de 
plus pros ce soir-la. Le resultat du debriefing etait une declaration &rite ainsi 
qu'un croquis du capt Rainville indiquant comment la patrouille de recon-
naissance avait ete deployee. Le col Labbe a conserve ce dernier pour ses 
besoins personnels. 

Deuxiemement, on n'a pas ordonne la tenue d'une enquete du comman-
dant. Compte tenu des circonstances, une telle enquete n'etait peut-titre pas 
requise en vertu des pratiques et des exigences organisationnelles existantes, 
mais it est manifeste qu'il efit fallu en ordonner une immediatement pour 
eclaircir les circonstances de l'incident. Mais it n'existe aucune preuve que 
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le Quartier general du GTRAC ou le Quartier general de la FIGS ait agi 
immediatement. Le col Wells et le maj Buonamici ont toutefois dit claire-
ment dans leur temoignage que, d'apres les renseignements fournis par le 
capt Rainville dans son debriefing, il etait absolument evident qu'une enquete 
de la police militaire etait necessaire500. On n'a cependant rien fait. Le com-
mandant a discute de l'incident le 5 mars au matin, a la reunion du groupe 
d'ordres du GTRAC et, a ce moment-la, il a juge que le peloton de recon-
naissance s'etait bien comporte et que les regles d'engagement avaient ete 
appliquees correctement. Le commandant n'a nullement parle de tenir une 
enquete de quelque type que ce 

L'enquete du commandant a ete ordonnee le lendemain de l'incident 
par le commandant de la FICS502. Bien que le col Labbe et le lcol Mathieu 
nous aient dit tous les deux que c'est le col Mathieu qui avait ordonne cette 
enquete le 4 mars, aucune preuve ne confirme cette affirmation. Les regis-
tres indiquent que l'enquete du commandant a ete &clench& par le Quartier 
general de la FIGS le 5 mars dans l'apres-midi, lorsque ce dernier a demande 
que l'on prenne des temoignages, et que l'on fasse une enquete du com-

mandant503. Le compte rendu de situation du 6 mars que le col Labbe a fait 
au QGDN precise egalement que le col Labbe a ordonne la tenue de l'enquete 
du commandantw4. Enfin, le col Labbe a reconnu lui-meme dans la lettre 
qu'il a envoy& a l'equipe de la police militaire chargee de mener l'enquete, 
qu'il avait ordonne l'enquete du commandant5°5. Pourquoi a-t-on attendu aussi 

longtemps avant d'entamer une enquete? 
Troisiemement, aucune suite n'a ete donne a la demande d'enquete du 

commandant faite par le Quartier general de la FIGS. Le fait que le capt Hope 
ait demande la permission de tenir plutot une enquete sommaire est compre-
hensible, puisqu'il n'avait jamais fait d'enquete du commandant auparavant. 
cependant, le fait que le commandant ait accepte que l'on tienne une enquete 
sommaire au lieu d'une enquete du commandant est difficile a comprendre, 
etant donne que les instructions donnees le 5 mars par le Quartier general 
de la FIGS etaient claires et precises5°°.A notre avis, etant donne que la mort 
etait suspecte et compte tenu de la nature des allegations du maj Armstrong507, 
la chain de commandement en Somalie n'avait qu'une seule option valable : 
la tenue immediate d'une enquete de la police militaire. On a toutefois decide 
de tenir une enquete sommaire au lieu de proceder a une enquete de la police 
militaire comme il se doit dans les cas de mort suspecte, ou a l'enquete du 
commandant ordonnee par le Quartier general de la FIGS. 

Lenquete sommaire du capt Hope n'a commence veritablement qu'apres 
son retour a Belet Uen, l'apres-midi du 5 mars. Par consequent, l'enquete 
sommaire n'a pas permis de proteger la scene de l'incident ni de recuperer 
les preuves materielles. Les seules preuves qui demeuraient quand l'enquete 
a finalement ete ordonnee, pros de six mois plus tard, etaient des souvenirs 
vagues et un cadavre putrefie. 
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Quatriemement, les normes institutionnelles auraient du dicter la tenue 
immediate d'une enquete de police militaire des que les allegations du 
maj Armstrong ont ete connues. D'apres son temoignage, it est manifeste 
que le Dr Armstrong avait fait tout son possible pour mettre la chaine de 
commandement au courant de son allegation de mort non justifiee. N'eussent 
ete sa recherche persistante de responsables et les evenements du 16 mars, 
l'illegalite et l'irregularite de l'incident du 4 mars n'auraient peut-titre jamais 
ete connues. Le fait que l'on puisse ne pas tenir compte de son allegation de 
meurtre est revoltant et inexcusable. 

Apres avoir examine le corps de M. Aruush, le maj Armstrong en avait con-
clu qu'il s'agissait d'une mort suspecte. Le 4 mars, a 21 h 30, it avait signale 
a son superieur, le maj Jewer, qu'il soupgonnait qu'un meurtre avait ete 
commis508. Les temoignages revelent que le maj Armstrong a ensuite com-
munique avec le capt Kyle au Quartier general du GTRAC au petit matin, 
et avec le maj Parsons au Quartier general de la FICS, a 2 h 10 du matin, le 
5 mars509. Le maj Armstrong avait dit qu'il craignait qu'il s'agisse d'une affaire 
criminelle et non d'une affaire de relations publiques, et qu'il s'agissait en fait 
d'un homicide510. Le capt Kyle a mis le lcol Mathieu au courant de l'allegation 
du Dr Armstrong le 5 mars au matin511. 

Le 5 mars au matin, le Dr Armstrong avait fait tout son possible pour 
mettre au courant de la situation les membres concernes de la chaine de 
commandement dans le theatre des operations, y compris son superieur du 
peloton de soins medicaux, le Quartier general du GTRAC et le Quartier 
general de la FICS. Pourtant, la chaine de commandement n'a pas reclame 
la tenue d'une enquete de la police militaire. 

En outre, le 6 mars, le Dr Armstrong a mis son rapport medical ecrit sur 
M. Aruush a la disposition du maj Jewer, du maj Vanderveer et du lcol Mathieu. 
Ce rapport contient des photographies des blessures et le Dr Armstrong y 
disait que M. Aruush avait ete . liquide Comme nous l'a dit le col Wells 
lorsqu'il a temoigne, it suffisait d'examiner le rapport une minute a peine 
pour savoir ce qu'il voulait dire512. Au cours d'une reunion avec le maj Jewer, 
le maj Armstrong est revenu sur la question513. Le capt Hope a regu le rap-
port du Dr Armstrong le 6 mars, a 16 h. Apres avoir lu Pallegation de meurtre, 
it a averti le lcol Mathieu du contenu du rapport medical et de la gravite de 
l'allegation, le 6 mars a 17 h. Le capt Hope a alors attendu d'autres instructions, 
mais it n'en a regu aucune. 

Le Dr Armstrong a parte du rapport avec le lcol Mathieu pour la pre-
miere fois le 6 mars au soir. Au cours de leur conversation, le Dr Armstrong 
a employe les termes « murder » et « meurtre . a propos de la mort de 
M. Aruush514. Le lcol Mathieu a compris la nature de Pallegation, mais it a 
dit au Dr Armstrong qu'il pensait que les coups de feu etaient justifies515. 
Dans son temoignage, le lcol Mathieu a fait des remarques desobligeantes sur 
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le Dr Armstrong et it a dit qu'il ne pretait pas beaucoup foi a ce que celui-ci lui 
avait dit. Le lcol Mathieu a cite l'exemple d'un agent de police voyant quelqu'un 
entrer par effraction dans un edifice; si le criminel s'enfuit et ne s'arrete pas 
quand on le lui ordonne, le policier a alors parfaitement raison de tirer dans 
le dos du fuyard, si c'est necessaire516, ce qui indique qu'il avait la conviction 
absolue que les coups de feu etaient justifies. 

Quelle que puisse avoir ete la pratique au sein de l'organisation justifiant 
le recours a une enquete sommaire, l'allegation du Dr Armstrong etait suffi-
samment grave pour qu'on annule l'enquete sommaire du capt Hope et qu'on 
ordonne la tenue immediate d'une enquete de la police militaire. Cependant, 
l'allegation du Dr Armstrong n'a jamais ete examinee de plus pres par le 
capt Hope ou par le lcol Mathieu. Le Dr Armstrong pouvait raisonnablement 
s'attendre a ce que le lcol Mathieu signale a la chaine de commandement 
qu'une allegation de mort suspecte avait ete portee, mais it n'existe aucune 
preuve que cela ait ete le cas. Le 6 mars, malgre Pallegation faite par un 
medecin militaire, on a decide deliberement de proceder a l'enquete sommaire. 
C'est a ce moment-la qu'on a commence a camoufler sciemment les evene-
ments survenus en Somalie, puisqu'on a ecarte deliberement des renseigne-
ments cruciaux et qu'on a omis de les communiquer aux echelons superieurs 
de la chaine de commandement au QGDN. 

Au QGDN, la chaine de commandement se devait de reagir de maniere 
prompte et decisive a l'incident du 4 mars, mais cela n'a jamais ete le cas. Apres 
avoir recu le premier rapport de la Somalie, le QGDN a effectivement mani-
festo certaines preoccupations au sujet du recours excessif a la force par le 
peloton de reconnaissance'''. On a explique par la suite qu'il s'agissait d'un 
probleme d'ordre administratif concernant les regles d'engagement et qu'on 
voulait eviter qu'un tel incident ne se reproduise518. La preuve indique toute-
fois qu'on n'a vraiment pas fait grand-chose pour dissiper par exemple la 
confusion qui regnait et qu'on ne s'est pas efforce de donner des directives 
et des conseils ni de verifier ensuite si ces directives etaient respectees. Bien 
que le sous-chef d'etat-major de la Defense eat parle de l'interpretation des 
regles d'engagement a la fin d'avril 1993519  et qu'on lui eat dit pour le rassurer 
que « les soldats de tous grades places sous le commandement du col Labbe 
comprennent parfaitement les regles d'engagement *520, it n'existe pas beau-
coup de preuves que la chaine de commandement ait anis immediatement 
des directives et ait supervise la situation apres l'incident du 4 mars. 

Au contraire, en mai 1993, le mgen de Faye a ecrit au QGDN pour lui 
signaler qu'un grand nombre de soldats se croyaient autorises a tirer sur des 
pillards en fuite521.  A notre avis, le QGDN a profite de la confusion qui regnait 
au sujet des regles d'engagement pour justifier apres coup le fait d'avoir omis 
d'ordonner la tenue immediate d'une enquete de la police militaire. 
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Bien que le QGDN n'efit apparemment pas ete au courant de l'allega-
tion du Dr Armstrong, le fait qu'on ait tire dans le dos M. Aruush et M. Abdi 
le preoccupait toujours beaucoup le 5 mars. Ses inquietudes ont ete attisees 
par la reponse &rite du lcol Mathieu et par le compte rendu de situation du 
5 mars, qui indiquait que les soldats ne comprenaient manifestement pas les 
regles d'engagement. Le QGDN aurait du etre et etait probablement conscient 
du fait que l'incident posait de graves problemes. Si toutefois, dans la meilleure 
des hypotheses, it n'a pas reagi tout de suite en ordonnant la tenue d'une 
enquete de la police militaire, c'est parce que les renseignements venant de 
Somalie etaient incomplets. En outre, le 5 mars au soir, le col Labbe a assure 
le sous-chef d'etat-major de la Defense qu'une enquete du commandant 
aurait lieu et qu'une reponse serait donne dans les 48 heures. 

Au cours de ce delai, le directeur general de la Securite au QGDN, le 
col Wells, a commence a preparer une equipe d'enqueteurs de la police mili-
taire pour la Somalie, au cas ou it serait appele a mener une enquete522. 
Comme l'a dit le col Wells dans son temoignage, en cas de doute, la regle est 
d'envoyer la police militaire, pour plus de sfirete523. Cependant, si on l'ordon-
nait, it faudrait du temps pour envoyer une unite de la police militaire 
Belet Uen, parce que les membres de l'equipe devraient recevoir les vaccins 
appropries et que le voyage en avion prendrait un certain temps. Si le col Labbe 
ne faisait pas la demande, it faudrait en outre obtenir l'accord du sous-chef 
d'etat-major de la Defense pour avoir acces au theatre des operations. 

L'attitude attentiste adopt& par le QGDN etait tolerable jusqu'au 7 mars, 
c'est-à-dire trois jours apres l'incident. Le lundi 8 mars, le QGDN n'avait 
toutefois toujours pas recu le rapport du commandant tel que promis. On 
n'a rien fait, aucune pression n'a apparemment ete exercee par qui que ce soit 
du QGDN sur le col Labbe pour qu'il remette immediatement un rapport quel 
qu'il soit. La question de temps commencait a poser un probleme pour l'enquete 
et pourtant, personne ne semblait s'en preoccuper au QGDN, a part le 
directeur 'general de la securite (DG Secur), qui a demande au sous-chef 
d'etat-major de la Defense (SCEMD) s'il fallait envoyer la police militaire 
en Somalie'''. Pourquoi le QGDN a-t-il decide de ne pas intervenir alors 
que la chaine de commandement en Somalie ne semblait pas vouloir s'occu-
per d'un incident manifestement grave et pouvant avoir toutes sortes de con-
sequences? A notre avis, it etait necessaire de reagir promptement et de facon 
decisive, mais le QGDN ne l'a pas fait. 

Le SCEMD a decide de ne pas ordonner immediatement la tenue d'une 
enquete de la police militaire; it a dit au DG Secur qu'il attendait toujours 
un rapport du col Labbe. Personne ne semblait pousser celui-ci a faire ce 
rapport. En fait, le 8 mars, le col O'Brien a dit au col Labbe que la question 
n'etait plus pressante et qu'il n'etait pas urgent de presenter le rapport au 
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QGDN525. En outre, le DG Secur estimait que l'on faisait la sourde oreille 
quand it demandait qu'on forme une equipe d'enquete de la police militaire526. 
Il est evident qu'a ce moment-la, le QGDN avait decide d'attendre, meme 
si la decision ne pouvait etre retardee indefiniment527. 

Un autre signe montrant que le QGDN etait au courant ou devait etre 
au courant des graves problemes que posait l'incident remonte au mardi 9 mars, 
lors d'une reunion a laquelle participaient le SCEMD, le DG Secur et le 
col O'Brien. Le suj et a l'ordre du jour etait l'opportunite d'avoir recours aux 
services de la U.S. Criminal Investigation Division (CID) au cas ou une enquete 
de la police militaire sur la fusillade du 4 mars serait necessaire. C'etait la pre-
mière fois que le DG Secur entendait parler du recours a une equipe d'enque-
teurs de police etrangere. II a exprime sa desapprobation et a propose une 
solution de compromis : si Pon appelait la U.S. CID, la direction de l'enquete 
devait etre confiee a un membre canadien de la police militaire, le maj Klassen, 
qui etait attaché a I'ONUSOM a Nairobi52a. 

Le fait que le 5 mars, le col O'Brien avait discute avec le col Labbe de 
la possibilite d'avoir recours aux services de la U.S. CID nous porte a croire 
qu'il considerait Ma que l'incident du 4 mars etait grave529. En fait, les regis-
tres indiquent que le 9 mars, apres avoir recu le rapport de l'enquete sommaire 
du capt Hope, le col Labbe avait déjà decide de demander a la U.S. CID de 
faire une enquete sur I'incident et qu'il avait charge le capt Philippe d'accom-
pagner les enqueteurs"°. Si le col Labbe etait convaincu que la patrouille de 
reconnaissance avait agi comme it se doit, comme it l'a indique au QGDN, pour-
quoi envisageait-il et reclamait-il l'aide d'une equipe d'enqueteurs americains? 

A ce moment-la, la gravite des allegations du maj Armstrong etait connue 
de toute la chaine de commandement en Somalie. Le maj Armstrong avait 
signale le probleme au kol Mathieu, au maj Jewer, au capt Kyle et au maj Parsons, 
qui avait mis au courant le maj Moffat, qui l'avait ensuite dit au col Labbe53'. 
C'est par l'intermediaire du compte rendu de situation du 10 mars que le 
QGDN a appris que le col Labbe avait decide d'envoyer sur place la U.S. 
CID et le capt Philippe pour faire une enquete sur I'incident du 4 mars532. 
La decision du col Labbe concernant la U.S. CID est egalement indiquee dans 
la note du J3 Operations du 10 mars533. Pendant toute cette periode, le 
QGDN etait quotidiennement en contact avec le col Labbe. Par consequent, 
le 10 mars, ('allegation de mort suspecte aurait dill etre communiquee au 
QGDN par plusieurs voies officielles et pourtant rien n'a ete fait. A notre avis, 
compte tenu de ce que le QGDN savait de la nature de l'incident du 4 mars, 
it n'etait pas logique qu'il n'envoie pas les enqueteurs de la police militaire 
sur les lieux. 
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En outre, le 14 mars, le capt Philippe a mis clairement le col Labbe au 
courant de l'allegation du maj Armstrong et de sa gravite534. Le capt Philippe 
a ensuite mis son superieur au QGDN, le lcol Watkin, qui fait partie de la 
chain de commandement du juge-avocat general, au courant de la situation535. 
Les conseillers juridiques du QGDN ont donc ete mis au courant des 
allegations du maj Armstrong dans les 10 jours qui ont suivi l'incident du 
4 mars. 

Enfin, le 23 mars, plus de deux semaines apres que le rapport eut ete 
promis, le QGDN a recu une telecopie du rapport personnel que le col Labbe 
avait redige sur l'incident; cette telecopie ne comprenait pas une copie des 
documents dont it est question dans le rapport, notamment le rapport medi-
cal du Dr Armstrong. Le capt (M) Blair, juge-avocat general par interim, a 
chargé le lcol Watkin de faire un examen juridique du rapport du col Labbe. 
Le lcol Watkin a discute de la necessite d'examiner le rapport d'enquete du 
commandant et plus particulierement les declarations des hommes impliques 
dans l'incident, pour faire un examen juridique approfondi. Le capt (M) Blair 
a contacte le cmdre Cogdon, le chef d'etat-major du SCEMD, pour demander 
le rapport d'enquete du commandant et les documents pertinents536. Pourquoi 
ces documents n'etaient-ils pas annexes au rapport? Pourquoi ont-ils ete 
apportes a Ottawa par le col Labbe le 2 avril, ce qui a retarde encore davan-
tage leur livraison? Pourquoi la chain de commandement n'a-t-elle pas fait 
rapidement le necessaire pour regler ces retards? Comme l'indique l'examen 
juridique effectue par le lcol Watkin, it semble que l'on ait considerablement 
tarde a terminer le rapport de l'enquete du commandant537. 

Les retards n'ont pas cesse quand on a ordonne la tenue d'une enquete 
de la police militaire, le 14 avril. On a discute en notre presence de la liberte 
des enqueteurs de la police militaire de tenir une enquete approfondie sur 
l'incident, sans la moindre contrainte. Au cours de l'enquete, le maj Buonamici 
estimait qu'il y avait continuellement ingerence de la part des hauts grades538. 
L'equipe d'enqueteurs a fait paraitre son rapport final le 24 aotit 1993. Dans 
ce rapport, elle indique que l'enquete de la police a ete « retardee de facon 
inexplicable de cinq semaines, ce qui a entraine la perte irremediable de cer-
taffies preuves materielles, estompe les souvenirs et accru les risques de collu-
sion et d'abus d'influence de la part du commandement .539. Nous estimons 
que cette ingerence a commence des l'instant ou la chain de commandement 
a ete mise au courant de l'incident du 4 mars. 

Le QGDN a invoque le fait qu'on n'avait pas recu suffisamment de ren-
seignements du theatre des operations pour justifier le declenchement tardif 
de l'enquete de la police militaire. Cependant, les temoignages portent a 
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conclure que le QGDN etait fort probablement tres bien au courant des 
evenements qui s'etaient produits dans le theatre des operations. A notre 
avis, le QGDN aurait do etre au courant de l'incident ou prendre des mesures 
raisonnables pour se renseigner. Dans la meilleure des hypotheses, le QGDN 
a fait preuve d'aveuglement volontaire. Dans la pire des hypotheses, il a 
deliberement camoufle l'incident. Victime de ses propres systemes et pra-
tiques, le QGDN a mal Ore l'enquete sur l'incident du 4 mars et sa decision 
de ne rien faire quand une action decisive etait necessaire constitue une 
carence fatale du processus d'investigation. 

Une histoire 0 tronquee 

Lorsqu'ils sont venus temoigner, le maj Armstrong et certains membres du 
Quartier general du GTRAC et de la FICS nous ont pule d'un certain nom-
bre de communications entre le QGDN et la Somalie a la suite de l'inci-
dent du 4 mars. Nous sommes convaincus sans l'ombre d'un doute qu'une 
operation visant a « limiter les degats . a ete enclenchee immediatement apres 
la fusillade et que l'interet du QGDN a l'egard des renseignements medi-
caux"° etait motive par le desir de fabriquer une histoire acceptable a l'inten-
tion des medias. Cette approche decoule de l'atmosphere generale qui regnait 
au QGDN apres que l'on a fait des mises en garde a la reunion quotidienne 
de la direction du 1er mars54'. 

Les actes et les omissions, en Somalie et au QGDN, ont eu pour effet de 
camoufler et de voiler la verite sur ce qui s'etait reellement produit le 4 mars, 
a savoir que des membres des Forces canadiennes avaient indeniablement eu 
recours a une force excessive en tirant des coups de feu ce soir-la. Cette ten-
tative pour . limiter les degats . et le fait que l'on ait neglige de faire une 
enque'te serieuse sur l'incident du 4 mars et de resoudre les problemes flagrants 
d'interpretation et de comprehension des regles d'engagement ont peut-etre 
involontairement ouvert la voie a l'incident du 16 mars. 

Des « specialistes militaires de la fiction . etaient a l'ceuvre au QGDN 
et en Somalie pour ainsi dire quelques minutes a peine apres que l'incident 
a ete ebruite. Le QGDN a recu un rapport d'incident grave a jour provenant 
du Quartier general de la FICS a 21 h 26, le 4 mars542. Le QGDN a donc ete 
mis au courant rapidement; il a deplore le fait qu'on avait tire dans le dos des 
Somaliens alors qu'ils s'enfuyaient du camp canadien, que l'un d'eux etait mort 
et que I'autre avait subi des blessures dont on ne connaissait pas la gravite. 
Le QGDN a pose des questions sur les circonstances dans lesquelles l'incident 
s'etait deroule et il a demande immediatement des renseignements supplemen-
takes. A notre avis, les temoignages indiquent que des gestes furent poses au 
QGDN pour cacher la nature de l'incident aux medias et aux Canadiens. 
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II y a eu tentative, au niveau du commandement dans le theatre des 
operations, de dissiper l'impression qu'on n'avait pas donne des ordres adequats 
au sujet des regles d'engagement et que cela avait cree un contexte propice 
au recours excessif a la force. L'equipe char,* de « limiter les degats » en 
Somalie a &forme et deguise les faits lorsqu'elle a explique l'incident du 
4 mars au QGDN, et elle a cache des renseignements pertinents et incrimi-
nants aux medias canadiens. Le QGDN a recu le compte rendu de situation 
du 5 mars, suivi du compte rendu du 6 mars ou l'on rectifiait certaines erreurs 
qui se trouvaient dans le compte rendu du 5 mars. Cette deformation de 
renseignements importants aurait du mettre la puce a l'oreille au QGDN. 

Cependant, un effort correspondant pour « limiter les degats » etait orchestra 
en meme temps au QGDN, dans le but de deguiser la verite au sujet de l'inci- 
dent du 4 mars, afin d'eviter toute publicite &favorable, au moment de la 
campagne de la ministre de la Defense nationale pour la direction de son 
parti. D'apres les messages que le QGDN a envoyes en Somalie immediate-
ment apres l'incident, it etait evident que l'on tentait de « limiter les degats 0. 
A la suite de l'intervention de la chain de commandement en Somalie et au 
QGDN, P. histoire invent& » circulait moins de 24 heures apres l'incident. 

Le premier signe revelateur des preoccupations du QGDN s'est mani-
festo lorsque le maj Armstrong a ate reveille par le sdt McLeod, a 1 h 30 du 
matin, le 5 mars 1993, pour parler des blessures fatales de M. Aruush avec 
le capt Kyle, officier des operations au Quartier general du GTRAC543. 
Peu de temps apres, le sdt McLeod a reveille de nouveau le maj Armstrong 
pour lui signaler qu'une autre demande de renseignements sur les blessures 
avait ate faite, cette fois par le Quartier general de la FICS, a Mogadiscio544. 
Le maj Armstrong a trouve ces demandes arranges, compte tenu de l'heure 
qu'il etait et du fait qu'il avait deja mis son superieur au courant de la nature 
des blessures. Nous sommes d'accord. 

Les temoignages revelent que le maj Armstrong, en premier lieu, est 
entre en contact avec le capt Kyle au Quartier general du GTRAC, au petit 
matin, le 5 mars. Lorsque le maj Armstrong a demande au capt Kyle pourquoi 
on avait besoin immediatement de renseignements sur les blessures, celui-ci 
lui a repondu que c'etait parce qu'une « operation pour limiter les degats 
etait en cours 0545. La demande ne venait pas du Quartier general du GTRAC 
mais du maj Moffat, qui se trouvait au Quartier general de la FIGS et qui 
avait ate charge par le QGDN de diriger les operations visant a « limiter les 
degats »546. Le maj Armstrong a dit au capt Kyle qu'il s'agissait d'un meurtre 
et qu'« on ne cache pas ce genre de chose .547. C'etait la premiere fois que 
Pallegation etait faite au Quartier general du GTRAC, mais on n'a pas donne 
suite aux preoccupations du medecin. 
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A 2 h 10 du matin, le maj Armstrong a telephone au Quartier general 
de la FICS et a pa& au maj Parsons. Le maj Armstrong a de nouveau declare 
qu'il s'agissait d'une affaire criminelle et non d'une question de relations 
publiques, et que c'etait un homicide548. Le maj Parsons a dit au maj Armstrong 
que la decision de . limiter les degats . venait du QGDN. Celui-ci voulait 
savoir ce qui s'etait passé au juste et craignait que les medias n'aient &con-
vert qu'on avait tire dans le dos de M. Aruush, car ils commencaient a poser 
des questions sur l'incident549. Bien que la note n° 567 du registre indique 
seulement que la victime avait ete tuee d'une balle tiree sous un angle 

inhabituel"°, nous avons la ferme conviction que le maj Parsons a bien 
compris l'allegation faite par le maj Armstrong551. Nous avons vu que le maj 
Moffat s'efforcait de controler la diffusion de l'information sur tout incident 
au cours duquel la force mortelle avait ete utilisee552. Le fait que le maj 
Parsons ait inscrit dans le registre que le maj Moffat devait etre averti indique 
qu'il estimait que Pallegation etait grave. 

D'apres les temoignages, it est clair que c'etait la premiere fois que le 
Quartier general de la FICS avait vent de l'allegation du maj Armstrong. II 
est egalement clair d'apres les temoignages que l'incident avait cause une 
reaction de panique au QGDN. Sinon, pourquoi y a-t-il ete question de 
. limiter les degats .? Pourquoi le QGDN craignait-il a ce point que les medias 
ne decouvrent la verite? D'apres le rapport d'incident grave, le QGDN etait 
parfaitement conscient qu'un evenement grave s'etait produit et qu'il fallait 
se renseigner immediatement pour savoir si l'incident contrevenait a la loi. 
Le fait que le QGDN se soit déjà preoccupe des medias renforce l'impression 
qu'il y a eu tentative de camouflage. 

Le QGDN s'est lance a fond dans une operation pour < limiter les degats 
lorsqu'il a recu un rapport d'incident grave a jour du Quartier general de la 
FICS, indignant que le col Labbe comptait tenir un point de presse le 5 mars553. 
Le QGDN a repondu immediatement en envoyant un message destine 
. exclusivement au col Labbe ., dans lequel it disait que l'idee que le col Labbe 
parle de l'incident du 4 mars a la presse mettait le sous-chef d'etat-major de 
la Defense < tres mal a l'aise . et que le QGDN etait < trouble . par les infor- 
mations concemant les blessures de M. Aruush aux points d'entree et de 
sortie des balles554. II disait egalement que le col Labbe devait etre . recep-
tif a Petendue et a la nature des preoccupations de la ministre au sujet du 
demier incident au cours duquel des coups de feu ont ete tires .555. Enfin, le 
message indiquait pour la premiere fois que le QGDN etait inquiet au sujet 
de l'application des regles d'engagement par les membres du peloton de recon-
naissance. D'apres les temoignages du col Labbe, l'enveloppe contenant le 
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message urgent qui avait ete envoye par le QGDN a une heure ou it n'etait 
pas de service, a ete placee dans sa serviette; it ne l'a ouverte qu'apres etre 
retourne sur le NCSM Preserver, le soir du 5 mars556. Ce temoignage nous 
intrigue beaucoup. 

Le message du QGDN au lcol Mathieu demandait des reponses, parce que 
l'incident du 4 mars avait déjà suscite . beaucoup d'interet au QGDN 
ajoutait que le SCEMD etait . preoccupe par l'incident et par sa couverture 
mediatique Le message est arrive le 5 mars, a 6 h 25 du matin. C'est la reponse 
du lcol Mathieu a ce message qui a donne au QGDN la premiere indication 
que les regles d'engagement etaient mal interpretees, quand le lcol Mathieu 
a declare que les tentatives de penetrer dans le camp par effraction devaient 
etre considerees comme un acte d'hostilite557. C'est ce message qui a pousse 
le QGDN a considerer que l'affaire etait urgente et qu'il fallait l'empecher 
de s'ebruiter. 

La « limitation des degats » dans le theatre des operations a commence 
lors des points de presse donnes aux medias par le col Labbe le 5 mars au matin.558. 
Sans consulter le QGDN, le col Labbe a autorise I'adj Haines a Belet Uen 
a appeler le col Peck, l'officier americain chargé des relations publiques de 
la FIU a Mogadiscio, le 5 mars, a 7 h du matin, pour demander des rensei-
gnements permettant de situer l'incident du 4 mars dans le contexte d'autres 
incidents analogues qui avaient eu lieu559. On a recu les renseignements 
fournis par le col Peck a Belet Uen, a 7 h 30 du matin56o. 

Les renseignements que le col Labbe a donnes par telephone aux jour-
nalistes au Canada etaient fondes sur la declaration du capt Rainville et sur 
le croquis que celui-ci avait fait des evenements du 4 mars, sur le rapport d'inci-
dent grave du 4 mars ainsi que sur d'autres documents prepares par le capt Kyle. 
C'est au cours de ces conversations que le col Labbe a dit aux journalistes que 
les Somaliens etaient . peut- etre des saboteurs Le col Labbe savait alors 
qu'il n'y avait encore jamais eu de tentative de sabotage561. En fait, s'il 
soupconnait les hommes qui avaient ete abattus par le peloton de reconnais-
sance d'etre venus saboter les installations canadiennes, it etait oblige en vertu 
de l'article 7a des OAFC 22-3, de demander a l'Unite des enqu'etes speciales 
de faire une enquete a ce sujet562. Le fait qu'il s'en soit abstenu permet de 
douter qu'il croyait reellement que les Somaliens « pouvaient etre des sabo-
teurs On ne sait pas au juste l'objectif recherché par le col Labbe lorsqu'il 
a dit qu'il s'agissait « peut-etre de saboteurs mais ce qui est clair, c'est qu'apres 
ce point de presse, l'interet des medias pour l'incident s'est pour ainsi dire 
completement dissipe pour une periode de six semaines563. 

Pendant ce temps, a l'occasion de la reunion du 5 mars du groupe d'ordres 
a Belet Uen, l'ordre suivant du col Labbe a ete transmis : les demandes de 
renseignements des medias doivent 'etre communiquees a un capitaine ou 
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un plus haut grade. Cela signifiait que les militaires qui n'avaient pas au 
moires le grade de capitaine n'etaient pas autorises a foumir des renseignements 
aux medias564. 

A la suite d'un entretien telephonique avec le sous-chef d'etat-major de 
la Defense, le yam Murray, et avec le cmdre Cogdon, le col Labbe a ordonne 
au lcol Mathieu de faire une enquete du commandant sur rincident565. II 
semblerait que ce n'est qu'apres cette conversation que le col Labbe a ouvert 
l'enveloppe contenant le message du QGDN concemant la tenue d'un point 
de presse special pour les medias, c'est-h-dire le message qui insistait sur la neces-
site d'etre « receptif aux preoccupations de la ministre au sujet de l'incident 
du 17 fevrier au cours duquel des coups de feu ont ete tires >066. Le col Labbe 
a dit au yam Murray, au cmdre Cogdon, au cdr Keenliside et au lcdr Bastien 
qu'une enquete du commandant etait en cours et qu'il etait satisfait de l'appli- 
cation des regles d'engagement. Bien qu'il ne l'ait pas signale, la seule source 
d'information du col Labbe a ce sujet etait la declaration du capt Rainville. Nous 
pensons que le QGDN ignorait a ce moment-la que l'enquete du commandant 
n'avait pas encore commence. 

Nous pensons que le col Labbe a alors communique avec le maj Moffat 
au Quartier general de la FICS pour donner suite aux vceux d'Ottawa. Le 
5 mars, a 14 h 42, le maj Moffat a communique avec le Quartier general du 
GTRAC pour demander qu'on recueille les temoignages personnels des 
membres de la patrouille de reconnaissance567. Pres de deux heures plus tard, 
un message portant le numero de code du col Labbe a ete envoye pour le 
compte du maj Moffat au Quartier general du GTRAC, dans le but d'ordon-
ner au lcol Mathieu de mener une enquete du commandant, en lui donnant 
un delai de 24 heures568. Si l'enquete du commandant a debute le 5 mars au 
matin, comme on le pretend, pourquoi les deux messages ont-ils ete envoyes 
au cours de l'apres-midi? 

Le col Labbe a dit au maj Moffat qu'il voulait corriger les erreurs qui s'etaient 
glissees dans le compte rendu de situation du 5 mars a propos des regles d'enga- 
gement. Le col Labbe a dit explicitement qu'il redigerait personnellement 
la partie du compte rendu de situation du 6 mars reservee a revaluation du 
commandant, pour rectifier les erreurs d'interpretation des regles d'engage-
ment du maj Moffat au sujet de « l'acte d'hostilite commis peut-etre dans le 
but de faire du sabotage >> et l'affirmation que . toute tentative de penetra-
tion par effraction dans le camp par un Somalien doit etre consideree comme 
un acte d'hostilite et le probleme doit etre regle conformement aux regles 
d'engagement »569. Cela est important, car le compte rendu de situation du 
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5 mars du maj Moffat s'inspirait des commentaires du lcol Mathieu. La reaction 
du col Labbe fut de . pester . contre le maj Moffat au lieu de determiner la 
source des mauvais renseignements qu'avait le major"°. 

Les premieres questions du QGDN au sujet des circonstances de l'inci-
dent auraient &I declencher une enquete de la police militaire ayant pour 
but de &ringer l'affaire. Cela n'a pas ete le cas. Cependant, le col Labbe 
avait manifestement commence a reflechir au fait qu'une enquete serait 
necessaire, puisqu'il a dit au col O'Brien a bord du NCSM Preserver, le 
5 mars au soir, qu'il songeait a avoir recours a la U.S. CID pour l'enquete571. 

Comme nous l'avons indique plus haut dans le present chapitre, le col Labbe 
a demande qu'on modifie sensiblement la premiere version du rapport de 
l'enquete sommaire du capt Hope, notamment les paragraphes 8, 9 et 13. 
D'apres le lcol Watkin, l'avocat militaire du cabinet du JAG dont le rapport 
d'examen juridique du rapport nous a ete remis, les remaniements faits par 
le col Labbe visent en fait a demontrer qu'il regnait a Belet Uen un climat 
plus hostile qu'en realite et que les membres de la patrouille de reconnaissance 
connaissaient bien les regles d'engagement. En fait, le rapport de l'enquete 
du commandant etait contr816572. 

Bien que le rapport du capt Hope ne renferme pas la moindre allusion a 
leur sujet, le rapport medical du maj Armstrong et le rapport de l'adjuc Jackson 
y etaient annexes. Le col Labbe a etudie a fond le rapport complet, et c'est 
ainsi qu'il a remarque que le maj Armstrong avait employe le terme . liquide 
et qu'il a lu les impressions de l'adjuc Jackson au sujet de l'incident573. Si le 
col Labbe n'a pas pris le mot . liquide . au serieux, it a incontestablement pris 
conscience de la gravite de la situation lorsqu'il a rencontre le capt Philippe. 
Celui-ci, qui avait examine le rapport du capt Hope, lui a dit qu'il etait preoc-
cupe par ce rapport, notamment par l'emploi du terme . liquide ., qui lui indi-
quait qu'il s'agissait peut-etre d'une affaire suspecte574. A la suite de cette 
conversation, on a prepare des questions supplementaires pour le peloton 
de reconnaissance afin de savoir si les faits avaient ete &formes ou si certains 
faits avaient ete omis, mais le col Labbe n'a pas demande de precisions au 
maj Armstrong575.  Si c'etait le but des questions supplementaires, pourquoi 
semblent-elles avoir ete formulees avec grand soin, de fawn a accroitre la 
perception et Papprehension d'une menace, a donner une idee fausse du cli-
mat qui regnait au moment oil l'incident s'est produit et a justifier le recours 
a la force mortelle dans ces circonstances? Pourquoi le maj Armstrong n'a-t-il 
pas ete consulte ou questionne? Pourquoi le col Labbe n'a-t-il pas suivi le 
conseil du capt Philippe et n'a-t-il pas essaye de tirer l'affaire au clair en 
ordonnant une enquete de la police militaire? Les membres du peloton de 
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reconnaissance ont juge que les questions supplementaires du col Labbe 
avaient pour but de justifier les incidents du 4 mars576. Le rapport du col Labbe 
a ete envoye au QGDN le 23 mars, mais les reponses par ecrit aux questions 
supplementaires ne sont parvenues que le 29 mars577. Le lcol Mathieu nous 
a declare qu'aucune reponse n'avait ete donne verbalement au col Labbe 
avant que le rapport ne soit terminem. Quel etait le but des questions sup-
plementaires si l'on ne s'est pas servi des reponses dans le rapport du col Labbe? 

Malgre le fait que le temps semble avoir ete un facteur important, le 
col Labbe a decide de rediger son propre rapport pour le QGDN. Comme 
l'indique Petude juridique du lcol Watkin, le rapport du col Labbe constitue, 
de prime abord, une tentative d'induire le QGDN en erreur dans la mesure 
ou it exagere la menace qui existait le 4 mars; Petude mentionne notamment 
que le rapport « justifie le recours a la force en invoquant d'autres attaques 
qui avaient ete lancees contre les forces de la coalition et qui n'avaient aucun 
rapport avec les evenements « invente des menaces a la securite person-
nelle » et 0 presente la decouverte d'un couteau apres l'incident pour justi-
fier le recours a la force alors qu'aucune arme n'a ete vue >>579. Par ailleurs, le 
col Labbe signale qu'une arme a ete trouvee dans une hutte situ& a proximite 
de l'endroit ou s'est produit l'incident, ce qui donne la fausse impression 
qu'il existe un lien entre cette arme et l'incident du 4 mars580. La seule con-
cession du col Labbe au fait que le peloton de reconnaissance a peut-etre eu 
« recours a la force de fawn excessive » est noyee au milieu de toute une 
serie d'affirmations visant a justifier ses agissements. 

Le rapport du col Labbe a ete envoye par telecopieur au QGDN le 23 mars, 
sans les annexes. Le vam Murray l'a remis au juge-avocat general le 24 mars. 
II n'y etait pas du tout question de Pallegation du maj Armstrong ni du rap-
port de l'adjuc Jackson. Le rapport ne contenait pas non plus le rapport de 
l'enquete du commandant. Ces documents etaient d'une importance capi-
tale si l'on voulait faire une evaluation de l'incident, et pourtant as n'ont pas 
ete transmis. 

Comme l'indique l'examen juridique du lcol Watkin, le rapport du 
col Labbe n'est qu'une analyse personnelle de la situation, analyse partiale 
et qui cautionne de fawn flagrante les agissements des soldats sur le terrain5S1. 
Le rapport manquait aussi de rigueur en ce qui concerne la comprehension 
et l'application des regles d'engagement. Dans une large mesure, it justifiait 
et presentait sous un jour favorable les agissements des membres du peloton 
de reconnaissance, donnant une fausse impression de la situation existante 
a Belet Uen en matiere de vols. Le rapport du col Labbe evoquait la « dispari-
tion d'armes, de munitions, d'objets de valeur (dispositifs d'observation noc-
turne longue portee) et de [sabotage] volontaire ou de degats inconsideres 
causes a des biens de grande valeur (comme des helicopteres et du materiel 
de technogenie) „582. 
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Dans son rapport d'examen juridique du 14 avril, le lcol Watkin ernet de 
graves reserves au sujet des coups de feu583. D'apres ce rapport, le rapport du 
col Labbe faisait des allegations ou des insinuations fantaisistes et injusti-
flees de sabotage et de menaces a l'endroit du complexe canadien, afin de don-
ner l'impression que, d'apres les regles d'engagement, les coups de feu etaient 
justifies584. 

Le 25 mars, lorsque le QGDN lui a demande les annexes de son rapport, 
le col Labbe ne les a pas envoyees par telecopieur mais it les a livrees lui-
meme le 2 avril. Bien que certains temoins nous aient donne une raison 
expliquant la decision de livrer les annexes en personne585, nous estimons qu'il 
n'existe aucune raison valable de ne pas avoir envoye les annexes egalement 
par telecopieur586. 

II convient de signaler que l'examen juridique du lcol Watkin mentionne 
que le col O'Brien lui a dit de ne pas examiner les comptes rendus de trop 
pres587. C'est une preuve supplementaire des tentatives systemiques de « limi-
tation des degats Nous considerons que la chaine de commandement au 
QGDN et en Somalie a fait preuve a cet egard d'une inertie et d'une com-
plaisance absolument consternantes et qu'elle avait decide de « faire trainer 
les choses en longueur Les initiatives paralleles des officiers en Somalie 
et des officiers et des cadres au QGDN — limiter les degats — projettent 
l'image d'un effort complexe ayant pour but de cacher des renseignements 
et d'induire les medics et la population canadienne en erreur. 

L' absence de reaction 

La seule concession que l'on trouve dans le rapport du 23 mars au QGDN 
est que le peloton de reconnaissance avait peut-etre eu recours a une « force 
excessive »588.  Cela merite d'etre examine de plus pres. Les regles d'engage-
ment avaient ete emises sous forme d'ordre de commandement par le chef 
d'etat-major de la Defense. Un tel ordre doit etre conforme a la loi canadienne. 
En vertu du droit canadien, le recours a la force excessive provoquant la mort 
est illegal. Par consequent, tout recours a la force meurtriere depassant le niveau 
permis par les regles d'engagement doit egalement etre considere comme ille-
gal. Nous estimons par consequent que, si l'on peut le moindrement croire qu'il 
y a eu recours a une force excessive dans le cadre de l'incident du 4 mars, une 
enquete de la police militaire aurait du etre ordonnee immediatement. 

A supposer que nous admettions — et ce n'est pas le cas — que le seul 
probleme concernait les regles d'engagement et la force excessive, les efforts 
pour essayer de le regler etaient negligeables. Il existait des signes clairs et 
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manifestes que les regles d'engagement etaient mal comprises a tous les 
niveaux, depuis les haut grades du GTRAC jusqu'aux soldats qui etaient sur 
place, et que le QGDN ou le Quartier general de la FICS n'ont rien fait pour 
remedier a la situation. 

II convient de se poser des questions au sujet de l'absence de reaction 
adequate a la cause presumee de l'incident et du manque de suivi en la 
matiere. Le commandement dans le theatre des operations savait que les 
membres du peloton de reconnaissance ne comprenaient pas bien les regles 
d'engagement. Dans le message qu'il a envoye au commandant du GTRAC 
le 5 mars au matin, le QGDN a indique que la question de Pinterpretation 
des regles d'engagement le preoccupait, et c'est la reponse du commandant 
au QGDN et le compte rendu de situation du 5 mars du Quartier general 
de la FICS qui ont demontre que les regles d'engagement etaient carrement 
mal interpretees. 

Cependant, comme l'indique le rapport du lcol Watkin du 25 juillet 1993, 
les inquietudes du QGDN ont ete apaisees par la reponse qu'il a revue des 
haut grades se trouvant en Somalie, a savoir qu'il n'existait aucun probleme au 
sujet des regles d'engagement, que celles-ci etaient suffisantes et que les 
membres du GTRAC les comprenaient589. D'apres la chain de commande- 
ment en Somalie, le probleme relatif aux regles d'engagement a ete rapidement 
resolu, ce qui est surprenant etant donne que toute rectification concernant 
les regles d'engagement aurait du etre communiquee a tous les soldats et etre 
parfaitement comprise, a tous les echelons de la chaine de commandement. 
Nous estimons que cette reponse trop rassurante a ete fournie au QGDN 
pour eviter la panique et que celui-ci l'a accepte sans effectuer de suivi comme 
it se doit. Cependant, si la mauvaise comprehension des regles d'engage- 
ment est la source du probleme, pourquoi n'a-t-on pas tenu de reunion ou 
de séance de formation pour mieux expliquer les regles d'engagement apres 
l'incident? Pourquoi le QGDN n'a-t-il pas deploye des efforts plus vigoureux 
pour confirmer que les regles d'engagement etaient interpretees et appliquees 
correctement? 

On n'a pas fait grand chose en Somalie pour regler ce probleme. Le 
lcol Watkin etait etonne que personne n'ait demande au capt Philippe de faire 
un exposé sur les regles d'engagement"°. En fait, le capt Philippe a offert ses 
services au lcol Mathieu, par Pintermediaire du col Labbe, apres l'incident 
du 16 mars, mais on n'a jamais eu recours a lui591. Nous ne trouvons par 
ailleurs aucune indication ou preuve que I'on ait decide, a la suite de l'inci-
dent du 4 mars, de consacrer davantage de temps a la formation sur les regles 
d'engagement en Somalie. 
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Le seul cas ou it y a eu suivi, c'est a la reunion du groupe d'ordres du 
8 mars. C'est la que le lcol Mathieu a parle pour la premiere fois du concept 
de « desengagement .5". 

En ce qui concerne les mesures disciplinaires a la suite de l'incident, c'est 
le cpl Smetaniuk qui nous a dit qu'il n'avait jamais recu de reprimande pour 
avoir laisse son arme sans surveillance sur le terrain593. Menne si, dans son 
rapport, le col Labbe a conclu qu'on avait peut-etre eu recours a une force 
excessive au cours de l'incident du 4 mars, aucun membre du peloton de 
reconnaissance n'a ete reprimands a ce sujet par le commandant du GTRAC 
ou par le commandant de la FICS. 

Les regles d'engagement ont ete mal interpretees pendant toute la periode 
de deploiement. Au cours d'une enquete de la police militaire, le capt Oldham, 
le commandant adjoint des Royal Canadian Dragoons, a fait la declaration 
suivante le 3 mai 1993 : 

Depuis une semaine environ, ils avaient des problemes avec des jeunes qui 
se glissaient a travers le reseau concertina entourant le complexe. La 
directive donnee par le Quartier general du groupement tactique est que 
toute personne qui a penetre dans le complexe ou qui est en fuite devait 
etre consider& comme etant en possession d'une arme yoke et qu'on 
pourrait par consequent tirer594. [Traduction Libre] 

Nous ne trouvons aucune preuve dans ce rapport de la police militaire que 
l'interpretation des regles d'engagement qui avait ete faite a la reunion du 
groupe d'ordres du 28 janvier avait change. 

En outre, les notes de campagne du 23 mai du Icol Mathieu contiennent 
egalement les indications suivantes : « une certaine confusion semble regner 
au sujet des regles d'engagement en ce qui concerne les pillards. II faut revoir 
les regles d'engagement en insistant sur i'escalade, la riposte graduee, la deses-
calade, la proportionnalite et la necessite de recourir a la force minimum 
pour regler le probleme et de ne tirer que s'il y a intention » et « 2e  Cdo : faire 
un briefing a tous les soldats sur les RE .595. 

C'est le 23 mai que le probleme au sujet des regles d'engagement a ete 
reellement signals au QGDN. Un message a ete envoys par le mgen de Faye, 
qui presidait la Commission d'enquete — Phase I — sur le deploiement en 
Somalie, au sous-chef d'etat-major de la Defense, dans lequel it etait ques-
tion de « graves preoccupations » au sujet des regles d'engagement et du 
Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada, et oil on abordait 
la question du recours a la force mortelle contre les pillards en disant que 
« le fait qu'on puisse s'attaquer aux pillards en fuite parce qu'ils sont annes 
ou ont des munitions [...] meme s'ils ne manifestent pas d'intentions hos-
tiles, constitue en fait une modification de fait des regles d'engagement .596. 
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A notre avis, les officiers qui se trouvaient en Somalie n'ont pas fait ce qu'il 
fallait pour regler le probleme des regles d'engagement, et le QGDN n'a pas 
suffisamment verifie si les problemes d'interpretation et d'application des 
regles d'engagement aux pillards etaient regles. 

Au QGDN, le rapport d'examen juridique du lcol Watkin a ete remis le 
14 avril, mais it n'existe aucune preuve que le QGDN ait fait quoi que ce soit 
pour resoudre les problemes qui y sont signales. Sa solution consistait a 
esperer que les problemes disparaissent comme par enchantement. Ce ne 
fut pas le cas. 

Pendant ce temps-la, le camouflage des evenements du 4 mars se pour-
suivait. Autre fait troublant, certains problemes elementaires n'ont pas ete 
suffisamment mis au jour dans la chaine de commandement en Somalie et 
ils n'ont par consequent pas ete resolus en temps opportun par la chaine de 
commandement. 

Les allegations du maj Armstrong ont ete volontairement laissees de 
cote au QGDN et en Somalie pendant plus d'un mois, jusqu'a ce qu'il ait le 
courage de soulever de nouveau la question, le 14 avril a Nairobi. L'enquete 
de la police militaire sur l'incident du 4 mars n'a commence qu'apres que le 
maj Armstrong eut glisse une note dans laquelle it etait question de mort 
suspecte597, sous la porte du lcol Tinsley, un avocat militaire du JAG qui 
avait accompagne les enqueteurs de la police militaire charges d'enqueter sur 
l'incident du 16 mars. Le 14 avril, a 20 h 04, heure locale (c'est-à-dire qu'il 
etait 0 h 04 a Ottawa), le maj Armstrong a ete interroge par l'adjum Dowd, 
de la police militaire. Au cours de cette discussion, le maj Armstrong a allegue, 
clairement et sans detour, qu'un meurtre avait eu lieu lors de l'incident du 
4 mars598. 

Pendant l'entrevue du 14 avril, l'adjum Dowd a recu un appel telepho-
nique d'. un general » d'Ottawa599. D'apres le temoignage du maj Armstrong, 
l'adjum Dowd lui a deman& de sortir de la piece pour avoir un entretien 
prive de 5 a 10 minutes. L'adjum Dowd confirme dans son rapport qu'il a 
demande au maj Armstrong ce qu'il ferait si ses allegations n'etaient pas 
prises au serieux. Le maj Armstrong lui a repondu qu'il ferait le necessaire 
et qu'il irait jusqu'a donner sa &mission et a en parler aux journalistes, afin 
qu'on fasse une enquete en bonne et due forme sur l'incident du 4 mars'w. 

Apres cette entrevue, l'adjum Dowd a communiqué avec le directeur des 
services de police, le col MacLaren, au QGDN, pour le mettre au courant de 
l'allegation et lui signaler qu'une enquete sur l'incident du 4 mars allait com-
mencer. Le col MacLaren a alors mis le col Wells au courant de la discussion. 
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Le lcol Tinsley a ensuite pris contact avec le QGDN et it a averti le juge-
avocat general au sujet de la note du maj Armstrong. Le capt (M) Blair, « agite 
et accompagne du cmdre Cogdon, a alors mis le yam Murray au courant de 
la declaration du maj Armstrong, et cette declaration fut subitement . trou-
vee » dans le rapport de l'enquete sommaire du capt Hope. Le yam Murray 
a egalement recu les resultats de l'examen juridique du lcol Watkin le meme 
jour, dans lequel celui-ci disait que la fusillade le preoccupait beaucoup et qu'il 
fallait entamer immediatement une enquete de la police militairewl. Le 
14 avril, vers 14 h (heure d'Ottawa), le yam Murray a ordonne au col Wells 
de charger la police militaire de faire une enquete sur l'incident du 4 mars. 

CONCLUSION 

A notre avis, ce n'est qu'a la suite des declarations du maj Armstrong a 
Nairobi que le QGDN a donne son approbation a l'enquete menee par la 
police militaire sur l'incident du 4 mars. A ce moment-1a, l'affaire s'etait 
ebruitee en dehors de la chaine de commandement et ne pouvait plus etre 
controlee. L'incident du 4 mars est la consequence directe d'un leadership 
mal exerce et de mauvaises decisions qui ont ete prises dans le theatre des 
operations ainsi qu'au sein du QGDN. Cet incident s'est solde par la mort 
tragique et injustifiee de M. Aruush. Les mesures prises par la chaine de com-
mandement et son inertie avaient pour but de garder le controle de l'informa-
tion au sujet de l'incident, afin d'en cacher la nature exacte et d'en minimiser 
la gravite. 

La reaction tardive et opportuniste de la chaine de commandement aux 
problemes administratifs, operationnels et disciplinaires qui se sont mani-
festos lors de l'incident du 4 mars a ete faible, insuffisante et en fin de compte 
injustifiable. La chaine de commandement est loin d'avoir fait preuve du 
degre de professionnalisme et de leadership que meritent les soldats canadiens 
et auquel s'attend le public canadien. Les interets personnels et les interets 
de Farm& sont passes avant l'integrite et le courage. Nous sommes ferme-
ment convaincus, d'apres les temoignages et les preuves qui nous ont ete 
presentes, qu'en ne prenant aucune mesure afin de regler les problemes mis 
en evidence le 4 mars, la chaine de commandement a possiblement ouvert 
la voie au deces de Shidane Arone, qui est survenu 12 jours plus tard. 
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CONCLUSIONS DE FAIT 

L'explication officielle de l'incident du 4 mars 1993 n'est pas appuyee par les 
preuves qui ont ete fournies lors des audiences. 

(a) Le fait de tirer dans le dos de deux civils somaliens non armes et en fuite 
constituait un recours a une force cl4assant manifestement le niveau permis 
dans les regles d'engagement. 

Les membres du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada se 
sentaient de plus en plus frustres en raison de leurs conditions de vie difficiles , 
des vols repetes de leurs objets personnels, de l' absence d' une date de rede-
ploiement et du manque de formation et de sensibilisation a la societe et a la 
culture somaliennes . 

(a) La reaction de la chain de commandement en Somalie a cette situation a 
ete tout a fait inadequate. Au lieu de sensibiliser davantage les militaires 
a la culture somalienne et d' accroltre leur formation sur les regles d'engage-
ment, pour attenuer la tension et les frustrations et insister sur la neces-
site de faire preuve de retenue, la chain de commandement a donne une 
interpretation moires restrictive des regles d'engagement, ce qui a augmente 
considerablement la probabilite d'un recours a la force mortelle. 

La tache confiee au peloton de reconnaissance consistait a renforcer la secu-
rite du complexe de l' escadron du genie et n' englobait pas explicitement le parc 
d' helicopteres 

Le commandant du peloton de reconnaissance a par la suite modifie 
la mission, pour que celle-ci vise la capture des intrus par des moyens 
pouvant aller jusqu' a la force mortelle. 

Un manque inexcusable de surveillance au niveau du commandement a 
rendu possible l'ajout de cette modification. 

La mission planifiee par le peloton de reconnaissance n'etait pas justifiee 
duns les circonstances , puisqu'il existait plusieurs autres solutions moires 
agressives pouvant constituer un moyen raisonnable de dissuader les intrus. 

Les solutions de rechange pour renforcer la securite du camp du genie consis-
taient a installer un pylon d' eclairage et une plate-forme de surveillance, 
a utiliser des fusees-parachutes pour mettre les intrus en garde, a creuser 
une tranchee a l' aide d'un bulldozer directement a l' exterieur du perimetre 
et a accroftre les patrouilles a pied tant a l'interieur qu'a l'exterieur du 
perimetre. 
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(e) Les moyens de dissuasion par l' eclairage et la surveillance avaient ete pro-
poses au commandant du peloton de reconnaissance, qui les a refuses. Les 
mesures offensives prises le 4 mars 1993 n' etaient aucunement justifiees. 

La mission a ete mal planifiee, mal executee et mal supervisee. 

Les details des modifications apportees a la mission pour arreter les intrus 
n'ont pas ete communiqués a tous les membres de la chain de comman-
dement avant la mission, et ne font pas ete non plus apres la mission. La 
chain de commandement ne s' est pas non plus preoccupee de la facon 
dont la securite serait renforcee. 

Des tactiques extremement discutables ont ete utilisees, notamment le fait 
de mettre de la nourriture et de l' eau a la port& des Somaliens pour les inciter 
a s'approcher des installations canadiennes. Cette tactique ne constitue 
pas, a notre avis, un plan de deception militaire tel que precise au para-
graphe 27c) des regles d' engagement. 

Les trois detachements ont ete places de maniere a ce que les arcs de tir se 
chevauchent et convergent vers l' emplacement oit se trouvaient la nour-
riture et l' eau. 

Des instructions inacliquates ont ete donnees aux membres du peloton de 
reconnaissance concernant la capture des intrus, ce qui a eu pour of de 
rendre le recours a la force mortelle inevitable et d' en faire le seul moyen 
efficace de capture. 

Nous n' avons trouve aucune preuve credible permettant de corroborer la 
« theorie du sabotage » ni aucune preuve laissant croire qu'il y ait eu effec-
tivement sabotage ou mes  me menace de sabotage contre les installations cana-
diennes Belet Uen. A notre avis, la theorie du sabotage a ete invent& apres 
coup pour camoufler un cas flagrant de recours a une force excessive. 

Le pre'texte donne pour justifier la crainte de sabotage, c' est-a-dire le vol 
d'une pompe a carburant, n'est pas convaincant. 

La maniere dont le Somalien capture a ete traite n' etait pas conforme au 
traitement habituellement reserve a un saboteur capture. 

Les deux Somaliens, MM. Abdi Hunde Bei Sabrie et Ahmed Afraraho 
Aruush, ne se sont pas approches de l'installation canadienne selon la 
maniere militaire, ils n'ont pas effectue une reconnaissance « en feuille de 
trefle , n'ont pas avance en « progression par rattrapage >, et n'ont pas 
fait le « rampement du leopard » pour se rendre au parc d'helicopteres. A 
notre avis, ils n'ont pas presente la moindre menace pour les troupes ou 
les installations canadiennes, si ce n'est la possibilite de commettre un vol. 
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MM. Abdi et Aruush ne se sont pas rendus au nord de l' emplacement du 
Detachement 63. Selon nous, its n'ont pas effectue de reconnaissance du 
parc d'helicopteres pendant 10 minutes. 

MM. Abdi et Aruush n'ont pas traverse les fits barbeles entourant le parc 
d'helicopteres et ne se sont pas approches a moins de 100 metres du parc 
d'helicopteres.  

Les deux hommes ne portaient aucune trace de coupures recentes provenant 
du reseau de fits concertina entourant le parc quancl its ont ete examines 
peu apres l'incident. 

Les deux Somaliens ne portaient aucune arme, sauf un qui portait un couteau 
rituel, et qu' aucun d'eux n'a utilise pendant toute la duree de l'incident. 

Its n'ont commis aucun acte d'hostilite ni manifeste aucune intention 

hostile pouvant justifier le recours a la force, encore moins le recours a la 
force mortelle. 

Les membres du peloton de reconnaissance savaient tres bien a quoi 
s' attendre, car, pendant 15 minutes d' observation constante, its n' avaient 
remarque aucune arme a feu en possession des deux Somaliens. 

On a tire sur MM. Aruush et Abdi non pas parce qu'ils posaient un danger, 
mais pour pouvoir les capturer. L'emploi d'un tel degre de force n' etait donc 
pas permis en vertu des regles d' engagement. 

(a) Rien n'inclique que le concept de <, desengagement . ait ete explique aux sol-
dats , ce qui revele un grave manque de leadership et le peu d'empressement 
de la chain de commandement a assurer la conduite legitime des operations. 

MM. Abdi et Aruush ont ete atteints dans le dos alors qu'ils tentaient de fuir, 
ayant clairement interrompu toute activite pouvant 'etre intopretee comme un 
acte d'hostilite ou une intention hostile. On aurait donc du les laisser fuir. 

L'hypothese du maj Armstrong selon laquelle M. Aruush a survecu a sa 
blessure initiale pendant quelques minutes avant d' etre abattu a une dis-
tance rapprochee ne peut etre ni confirmee ni refutee de facon concluante 
par les rapports des experts en balistique et en medecine legate. 

La deuxieme balle qui a atteint M. Aruush a ete tiree d'une distance ne 
depassant pas 50 metres et probablement de beaucoup plus pres. 
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Contrairement a ce que certain temoins ont declare, le corps de M. Aruush 
se trouvait de 20 a 35 metres au sud du coin sud-est du camp du genie. 
Les coups de feu provenant du Detachement 64A ont donc ete tires en 
direction des installations canadiennes. 

Apres l'incident, le camp du genie a ete laisse sans defense durant de 
longues periodes. Il aurait du y avoir trois changements de commande-
ment sur place pendant tout ce temps-la, mail cela ne s' est pas fait. 

Le vehicule choisi pour mener l'enquete sur l'incident ne convenait pas dans 
les circonstances, d'autant plus que la chain de commandement se trouvait 
clairement en conflit d'interets. 

Seule une enquete superficielle a ete effectuee par un officier non qualifie 
n'ayant jamais enquete sur des cas de conduite criminelle possible. 

Les lieux de l'incident n'ont pas ete preserves, aucune preuve materielle n' a 
ete recueillie, les temoins disponibles et utiles n'ont pas ete interroges, et les 
depositions des soldats impliques n'ont jamais fait l'objet d'une analyse critique. 

Dans les jours qui ont suivi l'incident, aucun essai balistique ni aucune 
autopsie n'ont ete effectues. 

On a donne ordre de modifier le rapport d'enquete sommaire original, notamment 
en supprimant la mention d'une interpretation douteuse des regles d' engagement 
fournie par la chain de commandement le 28 janvier 1993. Le rapport a egale-
ment ete modifie de facon a exagerer le danger et a justifier ainsi les coups de feu. 

Les conclusions du rapport d'enquete sommaire ont ete presentees et accep-
tees comme resultant d'une enquete approfondie, ce qui n' etait pas le cas. 

L' acceptation de ces conclusions comme etant definitives a gravement nui 
a toute enquete ulterieure en laissant les preuves materielles se diteriorer, 
en donnant aux individus concerns le temps de coordonner leurs temoi-
gnages , et en creant une situation aa le commandement pouvait avoir une 
influence sur les suites de l'incident. 

Nous sommes d' accord avec la conclusion de l'enquete sommaire selon laquelle 
la mission accomplie par le peloton de reconnaissance dans la nuit du 4 mars 1993 
avait pour but de faire savoir d'une maniere non equivoque aux intrus que les 
soldats tireraient sur quiconque essayait de penetrer le perimetre des installations 
canadiennes. 
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Le rnaj Armstrong a clairement fait allusion a un meurtre dans son rapport midi-
cal, ce qui a ete transmis a tous les echelons de la chain de commandement 

en Somalie mais qui n'a pas ete pris au serieux par celle-ci. 

Les coups de feu tires le 4 mars 1993, qui ont tue un civil somalien et en 

ont blesse un autre , ainsi que les circonstances entourant cet incident, 
etaient nettement suspects et it ne fait aucun doute qu'ils auraient du faire 

objet d'une enquete immediate de la police militaire. 

Lorsque la police militaire a regu l'ordre de faire enquete sur l'incident, 
presque six semaines plus tard, tous les elements de preuve pertinents 
avaient disparu ou s' etaient deteriores, ce qui compromettait gravement 
la possibilite de mener une enquete policiere en bonne et due forme. 

La circulation de l'information etait control& par la chain de commandement 
en Somalie et au Quartier general de la Defense nationale, qui a denature 
l'incident, de sorte que celui-ci n'a pas recu toute l' attention qu'il aurait du 
recevoir des medias. 

La nuit meme de l'incident, le Quartier general de la Defense nationale en 
avait compris la gravW et avait des doutes sur la legalite des coups de feu. 

Au lieu d'ordonner a la police militaire de mener une enquete approfondie, 
le QGDN a essaye de « limiter les degats » possibles . 

En agissant ainsi, la chain de commandment a fait preuve d'un mauvais 
jugement et d'un manque de leadership. 

La chain de commandement n'a pas pris des mesures appropriees pour cor-
riger les graves malentendus concernant les regles d' engagement que met-
tait en lumiere l'incident du 4 mars; ces malentendus ont persiste tout le 
temps que le GTRAC a ete deploye en Somalie. 

La reaction de la chain de commandement face aux problemes d'ordre adminis-
tratif, operationnel et disciplinaire mis en lumiere par l'incident du 4 mars a 

ete faible , inopportune, inadequate, interessee, injustifiable et contraire au 
lens1Prship militaire que les soldats canacliens meritent et auquel le public cana-
dien s'attend. En cherchant d' abord a limiter les degats, en deformant et en suppri-
mant des renseignements pertinents ou compromettants, et en ne faisant rien 
lorsqu'il fallait agir, la chain de commandement a dissimule sa responsabilite 
irdeniable a l' egard de l'incident du 4 mars, evite de rendre des comptes au 
public et, possiblement, ouvert la voie, 12 jours plus tard, au meurtre d'un 

Somalien de 16 ans par la torture. 
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LA PREUVE VISUELLE 

Les annexes suivantes presentent une serie de diagrammes accompagnes 
d'un texte; ces diagrammes ont ete compiles au cours des audiences afin de 
donner une representation visuelle des temoignages entendus. Pendant leur 
deposition, les temoins etaient pries de placer des epingles de repere sur un 
modele a l'echelle du complexe de l'escadron du genie et du parc d'heli-
copteres. Les epingles etaient placees de maniere a indiquer la position de 
certaines structures et de certaines personnes, ou la direction dans laquelle 
ces derniers se deplacaient a un moment donne. Diverses representations de 
temoignages revelateurs concernant divers sujets d'interet ont ete rassemblees 
afin d'aider visuellement le lecteur a comprendre les depositions complexes 
faites au cours des audiences. 
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ANNEXE A 

Temoins qui ont indique l'emplacement 
du tas de pierres 

Sgt Groves: 	Le sgt Groves estimait que le tas de pierres (en fait des decombres) 
etait situe a une distance d'environ 35 a 40 metres de la barriere et 
a une distance approximative de 75 a 80 metres du coin sud-ouest 
du complexe (Transcriptions, vol. 112, p. 22375-22376). 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick a affirme que le tas de pierres etait situe a environ 
30 a 50 metres du coin sud-ouest du complexe du genie 
(Transcriptions, vol. 124, p. 25072). 

II a egalement estime que les deux Somaliens etaient restes pres 
du tas de pierres durant deux a quatre minutes environ 
(Transcriptions, vol. 124, p. 25080). 

Cpl Favasoli : 	Le cpl Favasoli croyait que le tas de pierres se trouvait en ligne avec 
la partie sud du complexe du genie et a une distance d'environ 
20 a 25 metres des barbeles (Transcriptions, vol. 131, p. 26513). 

II a egalement estime a environ 20 a 25 metres la distance entre le 
tas de pienes et le puits, et a environ 50 metres la distance entre 
le tas de pierres et le coin sud-ouest du complexe du genie. II a 
plus tard affirme que l'emplacement du tas de pierres devrait etre 
&place de 50 metres plus au nord sur le plan (Transcriptions, 
vol. 131, p. 26561-26562, et vol. 133, p. 26894-26895). 

Temoins qui ont indique l'emplacement du tas 
de pierres sans placer d'epingles de repere 

Maj Mansfield : 	Le maj Mansfield s'est souvenu que les soldats canadiens avaient 
entasse des pierres quand ils ont demoli un orphelinat au bulldozer. 
Le tas de pierres mesurait environ 10 metres sur 5 et se trouvait a 
environ 50 metres a l'ouest du complexe du genie, parallelement 
au bas du terrain de stationnement (Transcriptions, vol. 114, 
p. 22874-22875). 
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ANNEXE B 

Temoins qui ont indique l'emplacement 
du depot de munitions 

Sgt Groves : 	Le sgt Groves a estime que le depot de munitions etait situe a 
environ 25 metres du perimetre sud-est (Transcriptions, vol. 112, 
p. 22345-22346). 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick s'est rappele que le depot de munitions etait situe 
a une distance de 5 a 20 metres de l'eau et de la nourriture qui 
avaient ete places a la vue, de 15 a 20 metres des barbeles du 
perimetre sud et << a environ un tiers de la distance du cote est 
au cote ouest . (Transcriptions, vol. 124, p. 25041-25042). 

Capt (retraite) 	Le capt (retraite) Rainville a indique tout simplement l'endroit 
Rainville : 	oil etait situe le depot de munitions, sans preciser (Transcriptions, 

vol. 145, p. 29385-29386). 
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ANNEXE C 

Temoins qui ont indique l'emplacement 
des provisions exposees 

Adj Marsh : 	L'adj Marsh a estime que les provisions se trouvaient a environ 
50 a 75 metres du perimetre sud eta 50 metres du depot de 
munitions (Transcriptions, vol. 113, p. 22595-22596). 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick s'est rappele que l'endroit ou les provisions avaient 
ete laissees a la vue se trouvait a une distance de 5 a 10 metres des 
armements, de 15 a 20 metres des barbeles du perimetre sud et 

a environ un tiers de la distance entre le cote est et le cote ouest 
(Transcriptions, vol. 124, p. 25041-25042). 

Capt (retraite) : 	Lors de son temoignage, le capt (retraite) Rainville a indique 
Rainville 	trois endroits ou les provisions auraient pu etre placees. 

D'abord, it les a situees a une distance d'environ 25 a 50 metres du 
perimetre sud du complexe du genie. Toutefois, lorsqu'il a evalue 
la distance, il est arrive a la conclusion qu'il fallait placer l'epingle 
non a 25 metres, mais plutot a 15 metres (Transcriptions, vol. 145, 
p. 29386-29387 et vol. 146, p. 29802). 

Ensuite, il a indique l'endroit oil les provisions auraient pu se 
trouver si la distance etait d'environ 25 metres du perimetre sud du 
complexe du genie (Transcriptions, vol. 146, p. 29802-29804). 

Finalement, il a indique le point le plus au nord de l'endroit on 
les provisions auraient pu se trouver si la distance etait d'environ 
50 metres du perimetre sud du complexe du genie (Transcriptions, 
vol. 146, p. 29802-29804). 

Cpl Smetaniuk : Le cpl Smetaniuk ne se rappelait pas du moment ott it s'est rendu 
compte qu'il y avait des provisions placees a l'extremite sud du 
complexe du genie (Transcriptions, vol. 137, P. 27733-27734). 
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Cpl R. Leclerc : 	Lors de son temoignage, le cpl Roch Leclerc a precise que la ques- 
tion des provisions avait fait l'objet de discussions durant le groupe 
d'ordres. II etait convenu qu'elles seraient placees a l'extremite sud 
du complexe du genie, comme strategie de deception 
(Transcriptions, vol. 139, p. 28209-28210). 

Le cpl R. Leclerc croyait que les provisions etaient placees a 
environ une dizaine de metres des barbeles, et a environ un 
quart de la distance a partir du sud-est (Transcriptions, vol. 139, 
p. 28212). 

Cplc Countway : Le cplc Countway croyait que les provisions etaient placees a 
l'extremite sud du complexe (Transcriptions, vol. 141, p. 28688). 
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ANNEXE D 

Temoins qui ont indique l'emplacement 
du camion et du Detachement 69 

Adj Marsh : 	L'adj Marsh a declare que le camion etait a environ 100 metres 
des rations (Transcriptions, vol. 113, p. 22598). 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick a soutenu que le camion faisait face a l'ouest et etait 
situe a quelque 100 a 125 metres du perimetre sud (Transcriptions, 
vol. 124, p. 24949 et 24952-24953) et a 45 metres de la barriere 
(Transcriptions, vol. 124, p. 25104). 

Sgt Plante : 	Le sgt Plante croyait que le Detachement 69 etait situe quelque 
part dans un vehicule a l'interieur du complexe du genie 
(Transcriptions, vol. 134, p. 27180). 

Capt Rainville : 	Le capt Rainville estimait qu'il etait a une distance de 100 metres 
du perimetre sud et a 25 metres de la barriere (Transcriptions, 
vol. 145, p. 29386 et 29417). 

Lcol Mathieu : 	Le lcol Mathieu croyait que le Detachement 69 etait dans 
un des camions a l'interieur du complexe du genie. Par contre, 
it etait incapable de determiner de quel camion it s'agissait 
(Transcriptions, vol. 171, p. 35124). 
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Camion et position du Detachement 69 
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ANNEXE E 

Temoins qui ont indique l'emplacement 
du puits et du Detachement 63 

Maj Mansfield : 	D'apres le maj Mansfield, le puits etait a quelque 140 a 150 metres 
du parc d'helicopteres et a 80 metres de la barriere (Transcriptions, 
vol. 115, p. 23104). 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick a suppose que la masse carree haft le puits et declare 
que le Detachement 63 etait poste la, soit directement en ligne 
avec la barriere (Transcriptions, vol. 124, p. 25054). 

Cpl King : 	Le Cpl King a fait savoir que c'etait bien au puits que le 
Detachement 63 s'etait installe ce soir-la (Transcriptions, vol. 127, 
p. 25664). 

Cpl Favasoli : 	Le cpl Favasoli a d'abord decrit la citeme comme etant un 
reservoir rectangulaire en beton de quatre pieds de largeur sur sept 
ou huit de longueur et environ quatre de profondeur, dont le fond 
etait perce de petits trous de drainage. Il a declare que le puits se 
trouvait a environ 20 a 25 metres du tas de pierres, a une distance 
de 50 a 100 metres des barbeles, et a environ 100 a 200 metres 
du parc d'helicopteres (Transcriptions, vol. 131, p. 26511-26513, 
26529-26530). 

Le cpl Favasoli a change sa description de la citeme apres que 
M. Currie l'eut interroge au nom du gouvemement du Canada. 
Apres avoir regarde la photographic et le modele, le cpl Favasoli 
a modifie son temoignage, et a dit que le puits etait situe a quelque 
50 metres plus au nord que l'endroit qu'il avait d'abord indique 
(Transcriptions, vol. 132, p. 26668-26669 et vol. 133, p. 26894). 

Cplc Countway : Le cplc Countway a indique la position approximative initiale du 
Detachement 63. Dans son temoignage, il a dit que le Detache-
ment 63 s'etait ensuite &place vers le puits; toutefois, il ne se 
souvenait pas d'oii il tenait cette information (Transcriptions, 
vol. 142, p. 28768-28770). 

Capt (retraite) 
Rainville : 

Le capt (retraite) Rainville a indique l'endroit oil il croyait que se 
trouvait le Detachement 63 (Transcriptions, vol. 145, p. 29386). 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 
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Lcol (retraite) 
Mathieu : 

Le lcol (retraite) Mathieu a indique l'endroit ou it croyait que le 
Detachement 63 s'etait poste. II a estime que le puits etait parallele 
au perimetre sud et qu'il etait a environ 150 metres de la barriere 
(Transcriptions, vol. 171, p. 35122-35123). 

Temoins qui n'ont pas indique l'emplacement 
du puits et du Detachement 63 

Maj Kyle : 	Le maj Kyle a dit que le Detachement 63 et le puits, . cette petite 
chose carree sur la maquette etaient directement a l'ouest de 
la barriere (Transcriptions, vol. 118, p. 23682 et 23992). 

Sgt Plante : 

Sgt Groves : 

Le sgt Plante a dessine le puits avec un feutre noir. Selon son 
temoignage, it y avait environ 50 a 100 metres du puits au 
perimetre du parc d'helicopteres et 50 a 75 metres du puits 
a la cloture du complexe du genie (Transcriptions, vol. 134, 
p. 27098-27099). 

Temoins qui ont indique 
l'emplacement de la barriere 

Dans son temoignage, le sgt Groves a dit que la barriere etait 
situee a mi-chemin le long du cote ouest du complexe du genie 
et a environ 35 a 40 metres du tas de pierres (Transcriptions, 
vol. 112, p. 22368-22369 et 22375). 

Maj Mansfield : 	Le maj Mansfield a situe la barriere sur la carte du complexe du 
genie et sur la photographie aerienne. II croyait que la barriere 
etait dans l'axe du puits et de la limite du terrain de stationnement 
(Transcriptions, vol. 114, p. 22886). 

Cpl Klick : 

Sgt Plante : 

Le cpl Klick a corrobore le fait que la barriere etait situee « a peu 
pros a un tiers de la distance a partir de la partie sud de la barriere 
(Transcriptions, vol. 124, p. 25030). 

Lors de son temoignage, le sgt Plante a dessine le puits et a 
indique l'endroit ou se trouvait la barriere du complexe du genie 
(Transcriptions, vol. 134, p. 27087-27088). 

II a aussi declare qu'il avait entendu l'ordre . Attrapez- les! 
provenir de la direction de la barriere (Transcriptions, vol. 134, 
p. 27234). 
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Capt (retraite) 
Rainville : 

Maj Kyle : 

Au cours de son temoignage, le capt (retraite) Rainville a indique 
l'emplacement de la barriere sur la photographie aerienne 
(Transcriptions, vol. 146, p. 29895). 

Temoins qui n'ont pas indique 
l'emplacement de la barriere 

Le maj Kyle croyait qu'un des detachements etait directement a 
l'ouest de la barriere (Transcriptions, vol. 119, p. 23992). 



L'INCIDENT DU 4 MARS 

ANNEXE F 

Temoins qui ont indique Pemplacement 
du Detachement 64A 

Cpl Klick : 

Cpl Favasoli : 

Sgt Plante : 

Cpl Smetaniuk : 

Cpl Roch Leclerc : 

Cplc Countway : 

Capt (retraite) 
Rainville : 

Lcol (retraite) 
Mathieu : 

Le cpl Klick a soutenu que le Detachement 64A depassait la limite 
de gauche de son arc de tir et se trouvait a quelque 50 a 75 metres 

et certainement pas a plus de 100 metres . du coin sud- est du 
complexe du genie (Transcriptions, vol. 124, p. 24963 et 25046 
et vol. 125, p. 25019). 

Le cpl Favasoli a estime a quelque 100 metres la distance entre 
le complexe du genie et le Detachement 64A (Transcriptions, 
vol. 131, p. 26566-26567). 

Le sgt Plante n'a pas vu le Detachement 64A, mais it croyait qu'il 
etait a 30 metres du coin sud-est du complexe (Transcriptions, 
vol. 134, p. 27264-27265). 

Le cpl Smetaniuk a soutenu que le Detachement 64A etait a 
quelque 75 a 100 metres du coin sud-est du complexe 
(Transcriptions, vol. 137, p. 27724 et 27740). 

Le cpl Roch Leclerc croyait que la distance entre le coin sud-est 
du complexe du genie et le Detachement etait d'environ 40 a 
60 metres (Transcriptions, vol. 141, p. 28554). 

Le cplc Countway a maintenu que la distance etait approximative-
ment de 75 metres a partir du coin sud-est du complexe. 
(Transcriptions, vol. 141, p. 28703). 

Le capt (retraite) Rainville croyait que le Detachement 64 A 
etait situe a environ 100 metres du coin sud-est (Transcriptions, 
vol 145, p. 29386 et 29538). 

Le lcol (retraite) Mathieu croyait que la distance entre le coin 
sud-est du complexe du genie et le Detachement 64 Alpha etait 
d'environ 150 metres (Transcriptions, vol 171, p. 35121). 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Position du Detachement 64A 

Strada Imperiale 

Puits 

Plante - 30 m (98 pi) 
Leclerc R. - 40-60 m (131-197 pi) 

Klick - 50-75 m (164-246 pi) 
Countway - 75 m (256 pi) 

Smetaniuk - 75-100 m (256-238 pi) 

Rainville - 100 m (328 pi) 
Favasoli - 100 m (328 pi) 

King - 100-150 m (328-492 pi) 

Mathieu - 150 m (492 pi) 

Plante 0 

Leclerc R.0 	Kini 

Countway 	Klic  
Smetaniuk 0 0 

Rainville 

0 
Favasoli 	 Mathie 
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Tem oins qui n'ont pas indique l'emplacement 
du Detachement 64A 

Cpl King : 
	

Le cpl King a soutenu que le Detachement 64A se trouvait a une 
distance approximative de 100 a 150 metres du perimetre sud-est 
(Transcriptions, vol 130, p. 26381). 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

ANNEXE G 

Temoins qui ont indique l'endroit ou les soldats 
canadiens ont apercu les deux Somaliens 

pour la premiere fois 

Cpl Lalancette : 

Cpl Klick : 

Cpl King : 

Cpl Favasoli : 

Sgt Plante : 

Le cpl Lalancette a maintenu qu'il avait vu les deux Somaliens 
quitter la route pour tourner le coin et se diriger vers le sud-est, 
tout en longeant le perimetre (Transcriptions, vol. 122, 
p. 24516-24517). 

Le cpl Klick a affirme que les deux Somaliens se trouvaient a envi-
ron 5 metres du fit barbele et a 10 metres de l'angle sud-ouest et il 
a declare qu'ils sont restes a cet endroit de 3 a 10 minutes environ 
(Transcriptions, vol. 124, p. 25062 et 25070). 

Le cpl King a apercu les deux Somaliens dans son Starlight pour la 
premiere fois lorsqu'il se trouvait pres du puits. La distance entre le 
puits et les deux Somaliens etait de 10 a 15 metres (Transcriptions, 
vol. 127, p. 25711). 

Le cpl Favasoli a maintenu que la distance entre le puits et 
l'endroit ou il a apercu les deux Somaliens pour la premiere fois 
etait d'environ 100 a 200 metres. II a ajoute ne pas les avoir vus 
s'approcher a moths de 20 a 25 metres du puits (Transcriptions, 
vol. 131, p. 26540-26543). 

Le cpl Favasoli a declare par la suite que l'endroit ou il a d'abord 
apercu les deux Somaliens se trouvait plutot a 50 metres plus au 
nord (Transcriptions, vol. 133, p. 26894-26895). 

Le sgt Plante a juge qu'il etait tres difficile de voir les deux Somaliens 
a cause des deux barbeles (Transcriptions, vol. 134, p. 27110). 

A son avis, it y avait environ 50 a 100 metres du puits jusqu'a 
I'epingle de repere indiquant ou se trouvaient les Somaliens. II a 
aussi affirme, lors de son temoignage, qu'il n'etait pas d'accord avec 
le temoignage du cpl Favasoli qui avait place les deux Somaliens 
beaucoup plus au sud (Transcriptions, vol. 134, p. 27112-27117). 
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Endroit oil des Somaliens ont ete vus pour la premiere fois 
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Cpl Smetaniuk : 	Le cpl Smetaniuk a declare que l'endroit ou it a apercu les deux 
Somaliens pour la premiere fois etait a environ deux a trois metres 
de la cloture (Transcriptions, vol. 131, p. 27749-27751). 

Cpl Roch Leclerc : Le cpl Leclerc a vu les deux Somaliens pour la premiere fois a 
une distance approximative de 70 metres du Detachement 64A 
(Transcriptions, vol. 139, p. 28254-28255). 

Cplc Countway : Selon le cplc Countway, les deux Somaliens se trouvaient a une 
distance de 30 a 40 metres de l'angle du perimetre (Transcriptions, 
vol. 141, p. 28706). 

Capt (retraite) 
	

Le capt (retraite) Rainville a vu les Somaliens pour la premiere 
Rainville : 
	fois au coin sud-est du complexe du genie (Transcriptions, 

vol. 145, p. 29385). 
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ANNEXE H 

Temoins qui ont indique l'endroit 
oil se trouvait M. Abdi 

Sgt Groves : 

Cpl King : 

Cpl Favasoli : 

Sgt Plante : 

Cpl Smetaniuk : 

Cpl Roch Leclerc : 

Capt (retraite) 
Rainville : 

Selon le temoignage du sgt Groves, M. Abdi, l'homme qui a ete 
blesse, se trouvait approximativement a cinq metres du tas de 
pierres (Transcriptions, vol. 112, p. 22495). 

Selon le cpl King, l'endroit oil est tombe le premier Somalien se 
trouvait approximativement a 30 metres de la cloture ouest du 
complexe et a une distance de 40 a 50 metres du puits (Transcriptions, 
vol. 127, p. 25709-25710). 

Le cpl Favasoli a explique qu'il croyait que l'endroit se trouvait 
directement au sud de l'endroit ou it a . rencontre le capt Rainville 
dans la course .. II a egalement declare qu'il pensait que la 
distance entre le puits et l'endroit ou le premier Somalien s'etait 
&route etait d'environ 50 metres (Transcriptions, vol. 131, 
p. 26560-26562). 

Le sgt Plante estimait que le Somalien etait a environ 20 metres de 
la cloture. A son avis, la distance entre l'endroit oil se trouvait le 
Somalien quand on a tire le coup de semonce et l'endroit oil it 
l'a trouve a terre etait d'environ 50 a 75 metres (Transcriptions, 
vol. 134, p. 27201-27202). 

Le cpl Smetaniuk a maintenu avoir vu une flaque de lumiere 
blanche et avoir entendu des voix (Transcriptions, vol. 131, 
p. 27794-27795). 

Le cpl Leclerc a estime que le Somalien etait a environ 
20 metres du coin sud-ouest de la cloture du complexe du genie 
lorsque celui-ci est tombe (Transcriptions, vol. 139, p. 28317). 

Le capt (retraite) Rainville a indique l'emplacement general ou 
le premier Somalien est tombe, sans preciser (Transcriptions, 
vol. 145, p. 29529). 
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Lieu ob se trouvait M. Abdi, le Somalien blesse 

Strada Imperiale 

N  

Puits 

0 

Mathieu 

King 0< 

Groves 
0 

Klick 

30 m r, 
98 pi 	ss,  

20 m 
RainviliC 	66 pi 

- Plant 	-›  

85 m 
s s280 pi 

20m 0 
59,rti 	v 66 pi 

164 pi 	°Leclerc R. 
Smetaniuk 

0 
OFavasoli 

Klick 

1318 



L'INCIDENT DU 4 MARS 

Lcol (retraite) 
Mathieu : 

Le lcol (retraite) Mathieu a precise son temoignage a l'aide de 
deux epingles de repere : d'apres le dessin qu'il a realise, la 
premiere indiquait l'endroit ou le premier Somalien (M. Abdi) 
etait tombe (Transcriptions, vol. 171, p. 35125), et la deuxieme, 
l'endroit ou it a ete atteint par une balle (Transcriptions, vol. 171, 
p. 35128). 

Temoins qui n'ont pas indique l'endroit 
oil se trouvait M. Abdi 

Maj Kyle : 	Le maj Kyle a declare que M. Abdi se trouvait pros du tas de 
pierres, situe approximativement a 80 metres au nord-ouest de 
l'angle sud-est et a plus de 300 metres du Detachement 64A 
(Transcriptions, vol. 119, p. 23993-23994). 

Cpl Lalancette : 	Le cpl Lalancette a maintenu que M. Abdi se trouvait a une 
distance d'environ 10 a 15 metres du coin sud-est du perimetre 
(Transcriptions, vol. 122, p. 24551-24552). 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick a affirme que « M. Abdi a ete blesse du cote ouest 
du complexe du genie » et qu'il se trouvait hors de son arc de tir 
(Transcriptions, vol. 125, p. 25133 et 25296-25297). 

Par rapport a l'angle, je situerais M. Abdi sensiblement plus au 
nord — au sud de la barriere, peut-titre a un tiers de la distance 
separant l'extremite du complexe de la barriere » (Transcriptions, 
vol. 125, p. 25302). 

Depuis l'epingle placee au centre de la moitie ouest jusqu'a 
l'epingle indiquant l'endroit ou j'ai apercu la lumiere des lampes de 
poche, qui est presumement l'endroit ou le Somalien a ete blesse, 
it faut compter environ 280 pieds » (Transcriptions, vol. 126, 
p. 25554). 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

ANNEXE I 

Ternoins qui ont indique l'endroit 
ou ils ont vu courir M. Aruush 

Cpl Klick : 

Cpl King : 

Cpl Favasoli : 

Sgt Plante : 

Le cpl Klick a indique l'endroit oil le second Somalien a couru, 
s'est arreste et s'est tourne vers lui, puffs s'est retourne . en direction 
nord-ouest vers l'endroit oil se trouvaient le bruit, l'activite et la 
lumiere ». Le cpl Klick a estime que l'endroit se trouvait approxi-
mativement a cinq metres de la limite sud de l'angle sud-ouest 
(Transcriptions, vol. 125, p. 25140 et 25142). 

Le cpl King s'est souvenu avoir vu le second Somalien courir 
dans cette direction. II a affirme que M. Aruush avait poursuivi 
sa course jusqu'a l'endroit oil it a plante l'epingle de repere 
(Transcriptions, vol. 127, p. 25740-25741). 

Le cpl Favasoli a indique avec trois epingles differentes les points 
ou se trouvait le Somalien qui courait. 

La premiere indique l'endroit ou le cpl Favasoli affirme qu'il 
se tenait et guidait le sgt Plante et le cpl King vers M. Aruush. 
II a estime qu'il se trouvait a environ 50 metres de la cloture 
(Transcriptions, vol. 131, p. 26577-26578). 

La deuxieme epingle indique l'endroit d'oU, selon la declaration 
du cpl Favasoli, M. Aruush s'est retourne pour regarder dans sa 
direction. Le Somalien se trouvait a environ 150 metres de la 
cloture (Transcriptions, vol. 131, p. 26563-26564). 

La troisieme epingle indique l'endroit ou le cpl Favasoli a vu 
M. Aruush pour la derniere fois. II croyait que le Somalien se 
dirigeait vers l'est, directement vers la position occupee par le 
Detachement 64A. II a declare que l'epingle de repere se trouvait 
approximativement a 25 metres a l'ouest de la position occupee 
par le Detachement 64A (Transcriptions, vol. 131, p. 26576-26578). 

Le sgt Plante a indique l'endroit ou it a vu le Somalien dans sa 
lumiere. II croyait que la distance entre le perimetre sud de la 
cloture du complexe du genie et le Somalien etait d'environ 
50 metres, et la distance entre lui et le Somalien d'environ 
25 a 30 metres (Transcriptions, vol. 134, p. 27239-27241). 
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Endroit d'ou les Canadiens ont vu le second Somalien s'enfuir 

Strada Imperiale 

            

            

            

            

            

            

Puits 

           

            

            

   

20 m 
66 pi 

	

King e, - - - - 1 5m 	50m 

	

16 pi 	164 pi 

 

30 m 	 ir  • 	-:":- 

1  I 
Countway6_,_, 

Fa4asoli 	, 

	

or 7 47). 	4: Plante 

30-50 m C 
Leclerc R. tCountwalL1 

'J. 
I I  98-165 pi countwa

IL  
yeFavasoli 

30 m 
.; 	; 
	 /1 gg pi 

lit 
150 m Le: 	1,43 	)-)4@ Countway 
492 pi 	 Smetaniuk 

Favasoli 

• 

_ _ _ 4100 m 
328 pi 

98 pi 
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Cpl Smetaniuk : 	Le cpl Smetaniuk a indique, a l'aide de deux epingles, l'endroit 
oil se trouvait l'homme qui s'enfuyait. 

La premiere epingle indique l'endroit oil le cpl Smetaniuk a vu 
un des deux Somaliens courir en direction sud-est. La distance 
qui separait le Somalien du temoin etait d'environ 50 a 75 metres 
(Transcriptions, vol. 137, p. 27775). 

La deuxieme epingle indique dans quelle direction courait le 
Somalien (Transcriptions, vol. 137, p. 27809-27810). 

Cpl Roch Leclerc : Le cpl Leclerc a indique l'emplacement general oil it a vu le deux-
ieme Somalien accroupi. II estimait que celui-ci se trouvait a envi-
ron 10 a 20 metres du premier Somalien et de 30 a 50 metres de 
l'angle sud-ouest du complexe du genie (Transcriptions, vol. 139, 
p. 28319-28320). 

Cplc Countway : Le cplc Countway a utilise quatre epingles distinctes pour decrire 
le parcours de la fuite du Somalien. 

La premiere epingle indique l'emplacement oil le cplc Countway a 
vu un Somalien accroupi pendant environ 10 secondes. Le Somalien 
se trouvait a environ 30 metres de la cloture et a environ 10 a 
20 metres du Detachement 63 (Transcriptions, vol. 142, 
p. 28773-28774). 

La deuxieme epingle indique l'endroit oil se trouvait le Somalien 
lorsque des soldats du Detachement 64A ont crie . halte Le 
Somalien se trouvait a environ 50 metres du perimetre et a environ 
100 metres du Detachement 64A (Transcriptions, vol. 142, 
p. 28782-28783). 

La troisieme epingle indique dans quelle direction courait le 
Somalien. Ce dernier courait en zigzag, legerement vers le 
sud, mais generalement vers l'est. Le cplc Countway affirmait 
que le Somalien se trouvait a environ 80 metres de la cloture 
(Transcriptions, vol. 142, p. 28775-28776). 

La quatrieme epingle indique l'emplacement oil se trouvait 
M. Aruush quand le cplc Countway a envoye le cpl Smetaniuk 
a sa poursuite. Le temoin affirme que le Somalien se trouvait a 
environ 50 metres du Detachement 64A (Transcriptions, vol.142, 
p. 28793-28796). 



L'INCIDENT DU 4 MARS 

ANNEXE 

Temoins qui ont indique Pendroit 
oil se trouvait M. Aruush 

Sgt Groves : 
	

Selon le temoignage du sgt Groves, le corps de M. Aruush 
se trouvait a environ 20 a 25 metres du perimetre sud et de 
15 a 20 metres de l'angle sud-est du complexe (Transcriptions, 
vol. 112, p. 22391-22392). 

Adj Marsh : 	Sur le plan execute par l'adj Marsh representant le complexe 
du genie, ce dernier n'a pas indique l'emplacement du corps de 
M. Aruush, mais plutot une tache sur le sable. Selon le temoignage 
de l'adj Marsh, la tache se trouvait a environ 25 a 35 metres du 
coin sud-est du complexe (Transcriptions, vol. 113, p. 22718-22719). 

Cpl Dostie : 

Cpl Lalancette : 

Le cpl Dostie n'a pas indique la position de M. Aruush sur le plan 
du complexe du genie. Selon son temoignage, l'epingle indiquait la 
zone ott se trouvaient l'ambulance et les soldats (Transcriptions, 
vol. 116, p. 23303 et 23350). 

Le cpl Lalancette a vu un Somalien par terre et deux soldats cana-
diens a cote de celui-ci. Selon le ternoin, ceux-ci etaient a environ 
10 a 15 metres du coin sud-est du perimetre (Transcriptions, 
vol. 122, p. 24532, 24539 et 24550-24551). 

Cpl Favasoli : 	Le cpl Favasoli affirme avoir vu le corps de M. Aruush. II croyait 
que le corps etait couche sur le cote et se trouvait a environ 50 a 
100 metres de la cloture (Transcriptions, vol. 131, p. 26594-26595). 

Cpl Smetaniuk : 	Le cpl Smetaniuk a indique l'endroit oil M. Aruush a ete abattu. 
II se trouvait a une distance d'environ 50 a 75 metres du detachement 
(Transcriptions, vol. 137, p. 27811). 

Cpl Roch Leclerc : Le cpl Leclerc a indique l'endroit ou le Somalien etait tombe pour 
ne plus se relever. La distance entre M. Aruush et Detachement 64A 
etait d'environ 50 metres (Transcriptions, vol. 139, p. 28324 et 
28640-28642). 
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Cplc Countway : Le cplc Countway a indique l'emplacement on M. Aruush a ete 
abattu. La distance entre le Somalien et le Detachement 64A etait 
de 75 metres. De plus, le corps se trouvait a 150 metres du coin 
sud-est du complexe (Transcriptions, vol. 142, p. 28805-28806 et 
28853). 

Capt (retraite) 
Rainville : 

Lcol (retraite) 
Mathieu : 

Cpl Mountain : 

Le capt (retraite) Rainville a indique l'endroit on it a localise le 
corps de M. Aruush. Selon son temoignage, celui-ci se trouvait a 
environ 75 metres au sud-est de 64 Alpha (Transcriptions, vol. 145, 
p. 29537). 

Le lcol (retraite) Mathieu a indique Pendroit on le deuxieme 
Somalien a ete abattu (Transcriptions, vol. 171, p. 35131). 

Il n'y a aucune indication de l'emplacement du corps de M. Aruush 
sur le plan du complexe du genie etabli par le cpl Mountain. 
Toutefois, it affirme que l'ambulance se trouvait a environ 10 metres 
du coin sud-est du complexe (Transcriptions, vol. 120, p. 24215). 

Temoins qui n'ont pas indique 
ou se trouvait M. Aruush 

Cpl Klick : 	Le cpl Klick a affirme que M. Aruush avait ete abattu a trois metres 
de l'endroit on it dit avoir vu courir le deuxieme Somalien. II 
calcule que le Somalien se trouvait a environ 50 a 100 metres au 
sud de la cloture (Transcriptions, vol. 125, p. 25193-25194, 25207, 
25215.25216 et 25219-25220). 

Le cpl Klick a soutenu avoir vu l'ambulance se rendre a cet 
endroit, les portes arriere ouvertes, et un certain nombre de 
personnes bouger a Pinterieur et autour du vehicule. It a egalement 
estime que l'ambulance se trouvait a environ 75 metres (a 25 metres 
pros) de la cloture (Transcriptions, vol. 125, p. 25219). 
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ANNEXE K 

Temoins qui ont indique l'endroit 
oit courait le cpl Smetaniuk 

Cpl Smetaniuk : 	Le cpl Smetaniuk a indique la direction qu'il avait prise quand it 
s'est lance a la poursuite de M. Aruush. Quand le cpl Smetaniuk 
s'est jete par terre, it se trouvait a environ 25 metres de M. Aruush 
et a 50 metres du Detachement 64A (Transcriptions, vol. 137, 
p. 27812 et 27856). 

Cpl R. Leclerc : Le cpl Roch Leclerc a indique cet endroit avec deux epingles.La 
premiere indiquait l'endroit oU le cpl Leclerc se trouvait lorsqu'il a 
tire un coup de semonce. Selon son temoignage, le Somalien etait 
a une distance approximative de 50 metres de lui. Le cpl Leclerc 
estimait que le cpl Smetaniuk etait a une distance de 10 a 20 metres 
de lui (Transcriptions, vol. 139, p. 28335-28336 et 28339-28340). 

La seconde epingle indiquait l'endroit ou it voyait le cpl Smetaniuk 
lorsqu'il lui a dit: « Terry, je vais tirer ». Il croyait que le cpl Smetaniuk 
etait a une distance de 20 a 30 metres du Somalien (Transcrip-
tions, vol. 139, p. 28330-28332 et 28339). 

Cplc Countway : Le cplc Countway a designe deux endroits pour decrire la poursuite 
du cpl Smetaniuk. 

Il a indique oil se trouvait M. Aruush quand it a envoye le 
cpl Smetaniuk a sa poursuite. Le cplc Countway a affirme qu'il se 
trouvait a une distance d'environ 50 metres du Detachement 64A. 
II estimait que la distance entre les deux epingles de repere 
correspondait a environ 30 metres (Transcriptions, vol. 142, 
p. 28793-28796). 

Le cplc Countway a indique dans quelle direction a couru le 
cpl Smetaniuk (Transcriptions, vol. 142, p. 28825-28827). 
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Secteur oil courait le cpl Smetaniuk 
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ANNEXE MEDICALE A 

Examen du corps de M. Aruush par le major Armstrong, montrant le repli 
peritoneal sortant de ('abdomen, le 4 mars 1993 (ELES, DND 293754) 



Examen du corps de M. Aruush par le major Armstrong, montrant la 
blessure faite par la sortie du projectile le long du cote de la machoire, le 
4 mars 1993 (ELES, DND 293755) 



ANNEXE MEDICALE B 

Autopsie du corps de M. Aruush par le Dr Ferris montrant l'etat squelettique 
des restes, le 2 mai 1993 (ELES, DND 293774) 



Autopsie du corps de M. Aruush par le Dr Ferris montrant l'etat squelettique des 
restes, le 2 mai 1993 (ELES, DND 293774) 
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Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27124. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29396-29398, 
29406-29411. 
Temoignage du cplc Klick 
Temoignage du cplc Klick, 
Temoignage du cplc Klick, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage cplc Favasoli, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 
Temoignage du sgt Plante, 

Temoignage 
Temoignage 
Temoignage 
Temoignage 

vol. 131, p. 26531-26532. 
vol. 131, p. 26541-26542. 
vol. 131, p. 26542. 
vol. 131, p. 26542-26543 et 

, Transcriptions, vol. 124, p. 25081-25082. 
Transcriptions, vol. 124, p. 25087. 
Transcriptions, vol. 124, p. 25085-25086. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27126-27135. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27132-27135. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27136-27137. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27141-27142. 
Transcriptions, vol. 136, p. 27519-27521. 
Transcriptions, vol. 135, p. 27432-27434. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27144-27146. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27145. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27165-27166. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27153-27158. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27168, 27172-27175. 
Transcriptions, vol. 132, p. 26709-26711. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27183-27184. 
Transcriptions, vol. 135, p. 27449. 
Transcriptions, vol. 134, p. 27187-27195. 
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Temoignage du cplc King, Transcriptions, vol. 127, p. 25627-25628, 25671-25672, 
25686-25689. 
Temoignage du cplc King, Transcriptions, vol. 127, p. 25799-25800. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29411-29414. 
Temoignage du capt (retake) Rainville, Transcriptions, vol. 144, p. 29240-29246. 
Temoignage du capt (retake) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29418, 29447. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29427-29432, 
29447-29449. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25089-25090. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 128, p. 25896-25897. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25098. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25090-25092. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25106-25107. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29451-29453, 
29478-29479, 29485-29486. 
Temoignage du cplc Ben Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25104-25105. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25091 et vol. 128, p. 25901. 
Temoignage du cpl Lalancette, Transcriptions, vol. 122, p. 24529-24531. 
Temoignage du cpl Lalancette, Transcriptions, vol. 122, p. 24534-24539. 
Temoignage du cpl Noonan, Transcriptions, vol. 121, p. 24289-24292; et 
Livre de documentation no 78, onglet 1. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 132, p. 26674. 
Temoignage de l'adj Groves, Transcriptions, vol. 112, p. 22395 et 22453. 
Temoignage du cpl Mountain, Transcriptions, vol. 120, p. 24208 et 24219. 
Temoignage de l'adj Tom Ashman, Transcriptions, vol. 122, p. 24675-24676 
et 24689 et vol. 123, p. 24774. 
Temoignage du maj Barry Armstrong, Transcriptions, vol. 178, p. 36729-36730 
et 36749. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26588 et vol. 132, 
p. 26713- 26714; temoignage du cpl Mountain, Transcriptions, vol. 120, p. 24216 
et 24218; et Livre de documentation no 48B, onglet 27. 
Temoignage de l'adj (retraite) Marsh, Transcriptions, vol. 113, p. 22629. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26606-26607. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26601-26602. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26603-26604. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26604-26605. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26620-26622. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 132, p. 26682-26683. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26607 et 26623 
et vol. 132, p. 26691. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29591-29592. 
Temoignage de l'adj Groves, Transcriptions, vol. 112, p. 22350-22360; temoignage 
du cpl Dostie, Transcriptions, vol. 116, p. 23246-23249; temoignage du cpl Chabot, 
Transcriptions, vol. 120, p. 24127. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29386. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29365-29370. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27098.27099; temoignage du 
cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26511-26513; temoignage du maj Kyle, 
Transcriptions, vol. 118, p. 23682, 23992. 



L'INCIDENT DU 4 MARS 

Temoignage du maj Mansfield, Transcriptions, vol. 114, p. 22874-22875. 
Temoignage de l'adj Groves, Transcriptions, vol. 112, p. 22375-22376. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27119, 27202. 
Temoignage du cplc King, Transcriptions, vol. 127, p. 25662-25664. 
Temoignage du cplc King, Transcriptions, vol. 127, p. 25626. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26516. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26513 et vol. 133, 
p. 26895. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26601-26603. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29411-29414. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 132, p. 26825-26827. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27231-27233. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29451-29455. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289265. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 124, p. 25090-25092. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 135, p. 27374. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 136, p. 27526. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26551-26552. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27208-27210, 27222. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26558. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27191. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27271-27273, 27296. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26553; temoignage du 
cplc King, Transcriptions, vol. 127, p. 25760. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26552, 26558 et vol. 132, 
p. 26829. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27185-27186. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 136, p. 27496. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 133, p. 27071-27072. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29488. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26587-26588; temoignage 
du cplc King, Transcriptions, vol. 127, p. 25727; temoignage du sgt Plante, 
Transcriptions, vol. 134, p. 27274. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26644. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 135, p. 27403. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26629. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 172, p. 35494. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 125, p. 25140-25142 et 25190. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26577-26578. 
Temoignage du cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28775-28776. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 172, p. 35496. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 144, p. 29350-29352 
et vol. 145, p. 29493. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 136, p. 27496; temoignage 
du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 138, p. 28106-28110; temoignage 
du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 140, p. 28467-28468. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28308-28312 
et 28316- 28317 et vol. 140, p. 28450-28451 et 28455. 
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Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28276-28277 
et vol. 140, p. 28446. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29418-29426. 
Temoignage du cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28993. 
Temoignage du cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28993-28994. 
Livre de documentation no 48, onglet 4, p. H-1 a K-2. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 125, p. 25149. 
Temoignage du cplc Smetaniuk, Transcriptions, vol. 138, p. 28067-28068. 
Temoignage du cplc Rock Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28322-28323 
et 28259; Temoignage du cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28784. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 141, p. 28664. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 141, p. 28565-28566. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 125, p. 25188-25189; temoignage 
du cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28779. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28323-28325 et 
vol. 140, p. 28465-28466; temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 137, 
p. 27847 et vol. 138, p. 27940-27949; et temoignage du cplc Countway, 
Transcriptions, vol. 142, p. 28793-28796. 
Temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 138, p. 28011. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28326. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28332. 
Temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 137, p. 27840-27841. 
Temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 137, p. 27866. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 140, p. 28395. 
Temoignage du cplc Countway, Transcriptions, vol. 143, p. 29119-29122; 
temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 141, p. 28642. 
Temoignage du cpl Dostie, Transcriptions, vol. 116, p. 23258-23260, 23263, 
23266, 23290. 
Temoignage du cpl Martin Leclerc, Transcriptions, vol. 121, p. 24441-24448, 
24453, 24456, 24489. 
Temoignage du cpl Dostie, Transcriptions, vol. 116, p. 23273. 
Temoignage du cpl Chabot, Transcriptions, vol. 120, p. 24109. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28349-28350. 
Livre de documentation no 48, onglet 4, DND 288197. 
Livre de documentation no 48A, onglet 10, p. D-4 a D-13. 
Livre de documentation n° 48, onglet 4, DND 288197; Livre de documentation 
no 48A, onglet 10, p. D-7 et D-29. 
Livre de documentation no 48, onglet 4, DND 288197. 
Livre de documentation no 48A, onglet 10, p. D-6 a D-13. 
Livre de documentation no 48AF, onglet 17, DND 018119. 
Livre de documentation no 48, onglet 4, p. N-1; Livre de documentation no 48A, 
onglet 10, p. D-3; temoignage du maj Barry Armstrong, Transcriptions, vol. 178, 
p. 36760. 
Temoignage du maj Armstrong, Transcriptions, vol. 178, p. 36734. 
Livre de documentation n° 48A, onglet 10, p. D-7 a D-8. 
Temoignage du maj Buonamici, Transcriptions, vol. 176, p. 36214-36215. 
Temoignage du cpl Lalancette, Transcriptions, vol. 122, p. 24551. 
Temoignage de l'adj Groves, Transcriptions, vol. 112, p. 22384, 22386-22389, 

22494-22497. 
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Temoignage de l'adj Groves, Transcriptions, vol. 112, p. 22390, 22409, 22428-22431, 
22497-22502. 
Temoignage du cpl Mountain, Transcriptions, vol. 120, p. 24215. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26594-26595. 
Temoignage du cplc Klick, Transcriptions, vol. 125, p. 25219. 
Temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 131, p. 27811; temoignage 
du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28324; temoignage du 
cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28805-28806 et 28853; temoignage 
du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29537. 
Temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 131, p. 27811; temoignage 
du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28324; temoignage du 
cplc Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28805-28806 et 28853; temoignage 
du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29537. 
Temoignage de l'adj (retraite) Marsh, Transcriptions, vol. 113, p. 22627-22629. 
Temoignage de l'adj (retraite) Marsh, Transcriptions, vol. 113, p. 22629. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29532-29542. 
Livre de documentation no 74B, DND 305604, serie 46. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 131, p. 26599-26600. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29554-29563. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 140, p. 28482-28483. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 135, p. 27406. 
Temoignage du Brent Countway, Transcriptions, vol. 142, p. 28890-28891. 
Temoignage du cplc Roch Leclerc, Transcriptions, vol. 139, p. 28215. 
Temoignage du cpl Smetaniuk, Transcriptions, vol. 137, p. 27734-27735. 
Temoignage du cplc Favasoli, Transcriptions, vol. 132, p. 26779; Transcriptions, 
vol. 131, p. 26490-26491. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 145, p. 29472. 
Temoignage du sgt Plante, Transcriptions, vol. 134, p. 27061-27064. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 144, p. 29336-29341. 
Temoignage du col (retraite) Allan Wells, Transcriptions, vol. 149, p. 30386. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29918. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30251-30252. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29915-29916. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29998. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29926. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30112-30113. 
Livre de documentation n° 48A, onglet 6, DND 014643. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29963. 
Temoignage du Paul Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30011-30015. 
Temoignage du Paul Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30008 et vol. 148, p. 30310. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30017 et vol. 148, 
p. 30195-30198. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30199-30201. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29918-29919. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29915. 
Livre de documentation n° 48AD, onglet 5. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29920-29925. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29930-29933. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 288162-288163. 
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Livre de documentation no 48A, Onglet 6, MDN 014644. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30102-30103. 
Livre de documentation no 48A, onglet 6, DND 014615. 
Voici la liste partielle des temoins pertinents que le capt Hope n'a pas interroges : 
maj Jewer, maj Brown, maj Vanderveer, capt Kyle, capt Mansfield, adj Ashman, 
adj Marsh, sgt Groves, cpl Lalancette, cpl Dostie, cpl Martin Leclerc et cpl Noonan. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30240-30245; et Livre 
de documentation no 48A, onglet 6, DND 014646. 
Livre de documentation n° 48A, onglet 6, DND 014646. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30251-30252. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30295-30297. 
Temoignage du Capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30297-30299. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30204-30205. 
Livre de documentation no 48Z, DND 294565. 
Livre de documentation no 48Z, DND 295000; temoignage du lcol (retraite) 
Mathieu, Transcriptions, vol. 171, p. 35240-35252. 
Livre de documentation n° 48B, onglet 29, DND 289350. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30302-30304. 
Lettre d'accompagnement du lcol Mathieu approuvant les conclusions du 
capt Paul Hope. Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289274. 
Livre de documentation no 48B, onglet 17, DND 289231-289232. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30282-30285. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30072-30073. 
Livre de documentation n° 48B, onglet 18, DND 289270. 
Temoignage du capt Paul Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30022-30026. 
Livre de documentation no 48B, onglet 17, DND 289231-289232; et temoignage 
du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30288. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30062. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30288. 
Livre de documentation no 48B, onglet 17, DND 289230-289233. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30143. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30066-30070. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289237-289238. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289240. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30063-30065. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289263. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30142. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29972-29973. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30202-30203. 
Livre de documentation no 48B, onglet 17, DND 289231 (c'est nous qui soulignons). 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289234. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30050. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 29972. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30233-30234. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30040-30042. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 172, p. 35575-35576. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30167-30168. 
Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 146, p. 29703-29706. 
Livre de documentation no 48B, onglet 15, DND 289206. 
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Temoignage du capt (retraite) Rainville, Transcriptions, vol. 171, p. 35354-35357. 
Temoignage du maj Kyle, Transcriptions, vol. 117, p. 23578. 
Livre de documentation no 41E, onglet 6. 
Livre de documentation no 48B, onglet 15, DND 289214. 
Temoignage du Col Labbe, Transcriptions, vol. 165, p. 33674-33676. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289239. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289249. 
Temoignage du lcol (retraite) Mathieu, Transcriptions, vol. 172, p. 35564. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30082-30084. 
Livre de documentation n° 48B, onglet 18, DND 289234. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30053-30055. 
OAFC 22-3, art. 7a. 
Temoignage du col Labbe, Transcriptions, vol. 167, p. 34333-34336. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289236-289237. 
Livre de documentation no 48A, onglet 6, DND 014647. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289261. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289240. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289259. 
Temoignage du cplc Countway, Transcriptions, vol. 143, p. 29119-29122. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289240. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30238-30239. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289241. 
Livre de documentation no 48B, onglet 18, DND 289241. 
Comme nous l'avons vu, d'autres membres du GTRAC, comme le cpl Noonan, 
cpl Chabot, le cpl Dostie et d'autres partageaient l'opinion du capt Hope. 
Livre de documentation no 48A, onglet 6, DND 014615. 
La seule reserve qu'ait formulee le col Labbe a regard des conclusions du capt Hope 
est qu'il etait possible que l'on ait utilise une force excessive; il a toutefois estime 
qu'il n'y avait pas eu d'acte criminel et il a demande au capt Hope de lui foumir 
d'autres renseignements pour qu'il puisse les utiliser dans la preparation de son 
propre rapport. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30170-30176. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 147, p. 30093. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30166-30168. 
Temoignage du capt Hope, Transcriptions, vol. 148, p. 30153. 
Livre de documentation no 50, onglet 12, DND 310066, paragr. 7c). 
Livre de documentation no 48AB, onglet 1, DND 296094. 
Livre de documentation no 48AB, onglet 1, DND 296133. 
Livre de documentation no 50, onglet 12, DND 310066, paragr. 7c); et temoignage 
du yam Larry Murray, Transcriptions, vol. 152, p. 31105. 
Temoignage du col (retraite) Geoffrey Haswell, Transcriptions, vol. 101, p. 19854. 
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DIVULGATION DE DOCUMENTS 
ET TRANSPARENCE 

Au cours de notre enquete, nous avons rencontre deux obstacles imprevus 
mais interrelies qui, a notre avis, ont considerablement entache le 

niveau de cooperation dont a fait preuve le ministere de la Defense nationale 
(MDN) dans ses rapports avec la Commission d'enquete ainsi que l'ouver-
ture et la transparence du Ministere dans ses rapports avec le public. Par 
ses actes, le MDN a entrave l'avancement et compromis l'efficacite de 
notre enquete et ne nous a laisse d'autre choix que de recourir a des procedes 
d'enquete extraordinaires pour nous acquitter convenablement de notre 
mandat. 

Le premier obstacle a ete le peu d'empressement du MDN a obeir a nos 
ordres de remise de documents en vertu de la Loi sur les enqu'etes, ainsi que 
les retards et les difficultes que nous avons connus dans nos rapports avec 
l'Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie (ELES). 

Le second obstacle, associe au premier, touche le fait que la Direction 
generale des affaires publiques (DGAP) du MDN n'a pas respecte notre 
ordonnance de production de documents et a tente de &quire des docu-
ments lies a la Somalie que nous avions demandes. Le traitement, par la 
DGAP, des demandes de renseignements sur les incidents en Somalie presen-
tees par Michael McAuliffe, journaliste au reseau anglais de Radio-Canada, 
nous concerne egalement, car les documents demandes par M. McAuliffe 
contenaient des renseignements touchant notre ordonnance de production 
de documents adressee au MDN. 

Notre mandat nous prescrivait de faire enquete sur certaines questions 
qui devaient inevitablement toucher des mesures et des decisions prises par 
le MDN en reponse a nos ordonnances de production de documents et aux 
demandes presentees en vertu de la Loi sur l'acces a l'information relative-
ment a des documents qui faisaient simultanement l'objet de notre enquete. 
En dernier lieu, ces evenements ont ajoute du poids aux conclusions auxquelles 
nous &ions arrives en ce qui concerne la mediocrite du leadership et le 
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manque d'imputabilite aux echelons les plus eleves des forces armees cana-
diennes. Ces deux questions sont devenues des themes recurrents tout au 
long de notre enquete et de ce rapport. Elles se traduisent par ce qui semble 
etre la predominance de l'ambition personnelle, la tendance a jeter le blame 
sur les subordonnes et la loyaute aveugle envers l'institution militaire au 
detriment de l'obligation d'informer le public et de rendre compte. 

Le recit de la maniere avec laquelle le MDN a obei a notre ordonnance 
de remise de documents et aux demandes ulterieures de documents particu- 
liers ne presente peut-etre pas le caractere dramatique des evenements qui 
se sont produits dans le desert de Somalie. Toutefois, la question du respect 
de notre ordonnance souleve des preoccupations plus generales en matiere 
de politique, comme le leadership dans les forces armees, les allegations de 
camouflage et, en bout de ligne, l'ouverture et la transparence du gouverne- 
ment, preoccupations qui revetent une importance considerable pour ceux qui 
planifient l'avenir des Forces canadiennes et, en fait, pour le gouvernement 
et la population canadienne en general. 

La Loi sur les enquetes confere aux commissaires nommes en vertu de 
cette loi de vastes pouvoirs d'enquete et le droit d'acces a toute information 
consideree comme etant liee a l'objet de l'enquete. Les actes qui contribuent 
directement ou deliberement a retarder la remise de documents, ou qui 
menent a la modification de documents et de dossiers requisitionnes pour l'exe- 
cution d'un mandat confie en vertu de la Loi sur les enquetes, doivent etre consi- 
deres par tous les Canadiens comme un affront a l'integrite du processus 
d'enquete publique, a notre systeme de gouvernement et a eux-memes en 
tant que citoyens avertis. Vus sous cet angle, le non-respect des ordres d'une 
commission d'enquete publique et le role joue par l'ELES dans cette affaire — 
relatee dans les pages suivantes — sont d'autant plus choquants. 

Selon toute apparence, les faits decrits dans ce chapitre laissent croire a 
de l'incompetence ou a un manque de respect de la regle de droit et du droit 
du public de savoir. A mesure que notre enquete avancait, nous avons fait 
face a des problemes lies a la falsification ou la destruction de documents. La 
gravite de ces actes et leurs repercussions sur l'enquete menee par notre 
Commission exigent que nous examinions les evenements en detail. 

L'EQUIPE DE LIAISON DE L'ENQUETE 
SUR LA SOMALIE 

Tres tot, le MDN a constate la necessite de mettre sur pied une equipe qui 
pourrait nous aider et coordonner divers aspects des activites du Ministere 
dans ce dossier. Or, ces deux objectifs se sont averes incompatibles. Soit que 
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les officiers superieurs et les hauts fonctionnaires du Quartier general de la 
Defense nationale (QGDN) n'avaient rien pressenti, ayant l'habitude de traiter 
toutes les crises comme des situations a gerer et a controler de fawn tactique, 
soit qu'il s'agissait d'une strategie calculee pour faire obstacle aux travaux de 
la Commission et jeter le discredit sur elle. Menne si la premiere hypothese, qui 
revelerait une certain naiveté de la part du QGDN etait la bonne, le resul-
tat a ete le meme. Notre travail a ete beaucoup plus difficile qu'il aurait du 
Petre, et notre enquete s'est &free sans raison et a grands frais. Tout compte 
fait, ces tactiques ont considerablement ralenti notre travail, mais elles ont 
aussi temi la reputation des forces armees et mine la confiance que les Canadiens 
avaient toujours placee dans l'efficacite du processus d'enquete publique. 

Meme avant l'annonce officielle de notre enquete, le MDN avait com-
mence a mettre sur pied une equipe et a regler les questions de personnel et 
d'administrationl. L'Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie (ELES) 
a ete officiellement creee en avril 1995 en vertu d'une directive du 
gen de Chastelain, chef d'etat-major de la Defense (CEMD), et de John McLure, 
sous-ministre par interim'. La directive etablissait l'ELES au sein du groupe 
des Politiques et des Communications (relevant d'un sous-ministre adjoint) 
pour « servir de point de contact pour toutes les questions liees a l'enquete 
Le mandat de I'ELES etait le suivant 

colliger et cataloguer tous les documents, notes, messages electroniques, 
etc., crees ou conserves par le Ministere et touchant la participation 
des FC a la mission des Nations Unies en Somalie; 

aider la Commission a obtenir l'information pertinente du Ministere; 

repondre aux demandes d'information du public et des temoins de la 
Commission; 

servir de point de contact pour les questions des medias; et 

coordonner la comparution des temoins du Ministere devant la 
Commission. 

Lors de sa creation, l'ELES se composait de quatre membres : le directeur 
de I'ELES, un officier des affaires publiques, un secretaire et un commis 
d'administration. Its relevaient du sous-ministre adjoint associe (Politiques 
et Communications) qui, a Pepoque, etait le mgen Boyle. 

Des ressources supplementaires ont ete autorisees pour etablir le bureau 
de 1'ELES3. l'ELES a ensuite ete elargie afin de repondre au nombre crois-
sant de demandes de documents. Elle a finalement du composer avec des 
ressources insuffisantes parce qu'elle avait d'abord . mal calcule . ce dont 
elle aurait besoin pour pouvoir faire son travail4. 

■ 
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La directive du CEMD traitait egalement de la collaboration dont le 
Ministere devait faire preuve en nous foumissant des documents par Pinter-
mediaire de l'ELES. Elle indiquait que le MDN et les FC etaient tenus de 
repondre aux demandes de l'ELES, et qu'<< aucun document, quelle que soit 
sa forme, ne doit 'etre refuse a l'ELES », et elle donnait a l'ELES le pouvoir 
de communiquer avec quiconque etait susceptible de l'aider a realiser son 
mandat5. 

En juin 1995, le Igen (retraite) Fox a ete nomme conseiller special du 
MDN et des FC pour defendre les interets des FC et du MDN en ce qui a trait 
a toutes les questions relevant du mandat de la Commission sur la Somalie. 
Le Igen (retraite) Fox avait cinq responsabilites principales6  : 

coordonner et planifier la position du Ministere sur toutes les questions 
liees a l'enquete; 

veiller a ('elaboration et a la preparation de la position du Ministere; 

charger un avocat de defendre la position du Ministere devant la 
Commission d'enquete; 

representer les interets du Ministere au sein du sous-comite du groupe 
de gestion conjointe; et 

superviser toutes les activites de l'ELES. 

Cet ordre illustre la contradiction inherente au role de l'ELES, qui doit 
gerer la position ou la reaction politique du Ministere dans Paffaire somalienne, 
d'une part, et nous aider a faire enquete sur cette demiere et a examiner la 
conduite des FC dans ce dossier, d'autre part. En outre, la priorite accord& a 
la gestion des reponses du Ministere etait tout a fait evidente. Le Igen (retraite) 
Fox s'est vu confier la responsabilite de superviser l'ELES dans le cadre de 
ses fonctions. II relevait du Igen Boyle, qui avait recemment ete promu au 
poste de SMA (Personnel). 

Ordonnances de remise de documents 

Pour commencer notre enquete, nous devions d'abord recevoir des docu-
ments sur la Somalie. Apres avoir cherche a obtenir les renseignements 
voulus aupres de nombreuses sources, nous avons adresse des ordonnances 
officielles de remise au Bureau du Conseil prive (BCP), au ministere des 
Affaires etrangeres et du Commerce international (MAECI) et au ministere 
de la Defense nationale (MDN )7. Les deux premiers organismes avaient rela-
tivement peu de documents sur la Somalie; c'est le MDN qui detenait la 
grande majorite des documents dont nous avions besoin. 



1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 

Prevus 

Reels 

160 

140 

120 

100 

80 

60 

40 

20 

DIVULGATION DE DOCUMENTS ET TRANSPARENCE 

Figure 39.1 
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L'ordonnance datee du 21 avril 1995, adressee au ministre de la Defense 
nationale, exigeait la remise, dans les 30 jours, de tous les documents lies a 
notre mandat que le Ministere et les Forces canadiennes avaient en leur pos-
session ou sous leur controle8. Le Ministere a demande une prolongation de 
delai et, dans une ordonnance datee du 29 mai 1995, nous avons accede a 
sa requete en reportant Pecheance au 30 juin 19959. (Voir la Figure 39.1 
pour une representation graphique de la mesure dans laquelle la production 
des documents a ete adequate et opportune.) 

C'est le 30 juin que le conseiller juridique du gouvemement du Canada 
nous a ecrit pour nous donner un apercu des documents qui avaient ete 
reperes conformement a notre ordonnance, en joignant des listes des docu-
ments en question et en affirmant que tous les documents enumeres nous 
avaient ete foumis ou le seraient prochainement. Le conseiller juridique 
precisait egalement que ses clients croyaient avoir observe les exigences de 
l'ordonnance du 21 avril 1995, mais que le Ministere, par l'intermediaire de 
l'ELES, poursuivrait ses efforts pour nous fournir des documents supple-
mentaires et pour repondre a nos demandesw. 

Efforts de 1'ELES pour obtenir des documents 
Dans les semaines precedant cette ordonnance, l'ELES avait déjà commence 
a colliger des documents lies a la Somalie". Des requetes presentees par tele-
phone ou par note de service ont ete adressees a differents bureaux du QGDN 
pour reclamer des documents. L'ELES desirait commencer au sommet de la 
chain de commandement pour en descendre les echelons au fur et a mesure 
que la recherche s'etendrait a d'autres documents. De cette maniere, les docu-
ments en matiere de politique seraient recueillis les premiers, et la recherche 
s'etendrait ensuite aux documents de travail relatifs au deploiement en Somalie. 

Cette fawn de proceder garantissait pratiquement la protection des 
interets des militaires. Si l'on soupconne l'existence d'une tentative de dis-
simulation, une enquete allant des echelons superieurs aux echelons inferieurs 
est expos& a l'echec. Par definition, la dissimulation est indecelable au som-
met et aucun indice n'existe a ce niveau qui impliquerait un echelon inferieur. 
Seule une enquete commencant au bas de Pechelle peut conserver quelque 
espoir de mettre au jour les faits qui ont ete caches. 

Empruntons une analogie a l'histoire. Si l'ELES s'etait vu confier la tache 
de reunir des documents sur le Watergate, par exemple, sa strategie aurait con-
siste a demander au president Nixon et a la Maison Blanche de lui fournir 
tous les documents disponibles pour suivre ensuite leur cheminement vers 
les paliers inferieurs du systeme. Les enregistrements sonores confidentiels 
n'auraient jamais ete decouverts. 
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Au depart, nous avons cru en la bonne foi de I'ELES, reiteree par le 
CEMD et le ministre de la Defense, et nous avons attendu de voir ce qui en 
resulterait. Agir autrement aurait manifesto un certain scepticisme a l'egard 
de nos institutions que les traditions canadiennes et l'histoire des enquetes 
precedentes ne justifiaient pas. C'est ainsi que nous avons amorce un processus 
qui devait se reveler long et fertile en desillusions. 

Le directeur de l'ELES, le col Leclerc, a presente des requetes verbales 
parce qu'il estimait que cette facon de proceder lui permettrait de mieux 
juger du degre de cooperation qu'il recevrait. Il considerait que la coopera-
tion dont avait fait preuve le personnel superieur du QGDN en reponse a ses 
requetes verbales etait excellente. II estimait egalement que la reaction 
generale a l'ELES avait ete tres favorable vu que la demande de documents 
n'avait donne lieu a aucune plainte". Toutefois, cette reaction positive ne 
signifiait pas que tous les documents demandes etaient fournis. 

Sur reception de notre ordonnance, l'ELES a etendu sa recherche a tous 
les documents pertinents. Dans une demande officielle presentee sous forme 
de message date du 2 juin 1995, elle demandait aux commandants du 
Commandement de la Force terrestre, du Commandement maritime et du 
Commandement aerien de faire en sorte que les trois quartiers generaux 
prennent les mesures necessaires pour lui foumir les documents demandes, 
au plus tard le 9 juin 199513. 

L'ELES avait obtenu une partie des documents des la mi-juin, mais de nom-
breux documents d'une importance capitale lui sont parvenus plus tard. 
D'autres avaient ete detruits ou perdus. Its ne nous ont jamais ete remis. 
Parmi les documents qui ne nous ont pas ete remis a Pepoque, mentionnons, 
a titre d'exemple, des documents de la Direction generale des affaires publiques 
et des registres du Centre des operations de la Defense nationale (CODN) 
provenant des quartiers generaux".. 

La premiere estimation de I'ELES etablissait le nombre de documents a 
7 000'5. Le nombre de documents recu au cours de Pete 1995 avait toutefois 
rapidement &passe cette estimation et ce, de facon considerable. La docu-
mentation etait si volumineuse que l'ELES s'est mise a nous envoyer des 
documents sans d'abord les enregistrer et les copier16. D'apres ses dossiers, 
au ler septembre 1995, I'ELES avait recu et nous avait fait parvenir environ 
30 000 documents". Et ce n'etait la qu'une fraction de la quantite finale. 

Reception et gestion des documents 

Nous avons touj ours reconnu l'importance de la question des documents. 
Lorsque leur nombre a commence a augmenter au point de &passer l'esti-
mation initiale de l'ELES, nous avons fait appel aux services de conseillers 
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specialises pour mettre au point des systemes permettant de traiter le nombre 
accru de documents. De septembre 1995 jusqu'a la fin des audiences, nous 
avions au moins dix personnes et parfois jusqu'a 20 personnes occupees a 
plein temps a la gestion des documents. 

Nous avons mis en place un certain nombre de systemes pour suivre, 
gerer et examiner les documents, dont une base de donnees pour gerer les docu-
ments sur support papier et un logiciel specialise, Folio Views, pour acceder 
aux fichiers electroniques recus. 

Pour assurer le controle integral des documents recus, notre personnel a 
mis au point une procedure standard de gestion. Ceux-ci etaient traites, cata-
logues dans une base de donnees, puis classes en fonction des questions qu'ils 
abordaient. 

Lorsqu'un document nous parvenait, la premiere etape consistait a 
numeroter chaque page a l'aide d'un identificateur particulier cree par notre 
systeme et consigne dans notre base de donnees. Dans le cas des documents 
envoyes sur disquette, chaque fichier etait imprime sur papier puis traite. 
Une fois numerote, le document pouvait etre identifie sans risque d'erreur 
grace au numero de la premiere page. De plus, un mecanisme etait prevu 
pour reconnaitre les documents qui renfermaient d'autres documents : une 
note de service jointe a une lettre d'accompagnement, par exemple. Il etait 
important d'identifier ces documents a l'interieur de documents afin de con-
server le controle integral de l'information. 

Puis, nous cataloguions chaque document en entrant des informations 
descriptives cies dans une base de donnees relationnelles. Cela nous a permis 
de chercher et de recuperer des documents en fonction de plusieurs criteres, 
notamment le titre, le type de document, la date et les donnees relatives a 
l'auteur et au destinataire. 

L'examen des documents apres leur enregistrement dans la base de donnees 
a ete l'un des elements critiques de notre capacite de traiter des volumes 
enormes de documentation. Pour etre en mesure de faire un examen syste-
matique, nous avons dresse une liste des sujets qui revetaient de l'impor-
tance a nos yeux. L'examen avait deux objectifs : identifier les documents qui 
n'etaient pas lies a notre travail et cataloguer ceux qui s'y rapportaient en les 
associant a des sujets pertinents de notre liste. 

Cette categorisation des documents, ainsi que l'information utilisee pour 
les cataloguer, a donne a notre personnel la souplesse voulue pour faire des 
recherches sur des sujets précis, se preparer aux audiences et creer des dossiers 
d'audiences. 

Comme les documents n'etaient pas tous complets et que des questions 
se sont inevitablement posees au sujet du traitement d'une documentation 
aussi volumineuse, I'ELES devait nous aider a obtenir des renseignements 
pertinents additionnels18. Afin de faciliter la consultation, nous avons attribue 
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des numeros sequentiels aux requetes officielles. Habituellement, dans ces 
requetes numerotees, nous demandions a 1'ELES de fournir des documents 
manquants, des portions manquantes de documents ou d'autres renseigne-
ments additionnels. Dans le cadre de la gestion des documents, on se servait 
d'une base de donnees pour consigner et gerer les requetes. En plus de decrire 
en detail les renseignements demandes, nous attribuions a chaque requete 
une cote de priorite, elevee, moyenne ou basse, pour faire ressortir son degre 
d'urgence relative. 

Lacunes initiales dans la production 
de documents par le Ministere 

Partant de l'hypothese selon laquelle le nombre total de documents n'exce-
derait pas 7 O00, 1'ELES a pris des dispositions pour effectuer un balayage de 
tous les documents et les rendre accessibles en format electronique de fawn 
a faciliter la recherche et la recuperation. Au depart, ce travail etait fait a 
Pinterne, mais l'accroissement de la Cache a rendu necessaire le recours 
une entreprise de Pexterieur pour terminer le travail. Au debut de septem-
bre 1995, on avait fait le balayage electronique de quelque 30 000 docu-
ments. C'est alors que 1'ELES a decide de cesser de « balayer » les documents 
et de nous les fournir simplement sur support papieri9. 

Au debut, les documents que nous recevions etaient reconnaissables 
grace a un numero attribue par 1'ELES (le « numero ELES .). De plus, lorsque 
les documents faisaient l'objet d'un balayage electronique, ils recevaient un 

numero de controle » destine a les identifier aussi dans la base de donnees. 
Plus tard, on a cesse d'attribuer un numero ELES pour n'indiquer que le 
numero de controle. Toutefois, apres que 1'ELES eut decide de ne plus passer 
les documents au scanner, nous avons recu, au cours d'une periode de deux 
a trois mois, plusieurs milliers de documents qui ne portaient aucun numero 
de reference de 1'ELES. En novembre 1995, nous avons commence a recevoir 
des documents portant des numeros d'identification d'un nouveau type, 
appeles numeros R. Cette methode semblait n'avoir aucun lien avec les sys-
temes precedents; d'ailleurs, personne ne nous a signale qu'il s'agissait d'un 
nouveau systeme utilise par 1'ELES. Pour avoir des precisions sur la nouvelle 
designation, nous avons du demander a un avocat de la Commission d'ecrire 
a 1'ELES pour nous faire expliquer le systeme de « numeros R » servant au classe-
ment des documents'''. En consequence, it nous a fallu modifier le systeme 
plusieurs semaines apres que les changements eurent ete mis en oeuvre, ce 
qui a cause des complications et des retards. 

L'elimination des doubles est un probleme qui s'est pose plusieurs mois plus 
tard et qui a ete accentue par l'absence d'un systeme de suivi fiable a 1'ELES. 
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Les documents livres par l'ELES revelaient le peu d'efforts deploy& pour 
organiser le materiel. Souvent, des milliers de documents arrivaient dans des 
caisses non marquees avec seulement un bordereau d'acheminement et une 
breve lettre d'accompagnement qui renfermait peu de renseignements utiles. 

Pis encore, it manquait des pages dans certain documents; d'autres n'etaient 
pas accompagnes de leurs pieces jointes ou de leurs annexes; d'autres encore 
etaient illisibles a cause de la mauvaise qualite des photocopies (nous ne 
recevions pratiquement pas d'originaux); des documents mentionnes dans 
d'autres documents etaient introuvables; et des documents qui devaient aller 
ensemble n'etaient pas livres ensemble. Souvent, nous ne recevions que des 
bribes d'information qui etaient pratiquement inutilisables en raison de l'absence 
de contexte, de la qualite inegale et du manque d'integrite. Nous avons perdu 
un temps considerable a chercher des pieces jointes qui ne l'etaient pas et a 
essayer de reconstituer des documents ou des jeux de documents a partir de 
fragments disperses. 

Difficulte de l'ELES a repondre 
aux demandes numerotees 

Comme nous etions preoccupes par la reaction de l'ELES a l'ordonnance de 
production de documents, nous lui avons adresse des demandes numerotees 
visant l'obtention de renseignements additionnels provenant du Ministere. 
Suivant le protocole que nous avions etabli avec l'ELES, le personnel de la 
Commission d'enquete demandait de meilleures copies de documents, des 
pages manquantes, des documents supplementaires et d'autres renseigne-
ments. Dans de nombreux cas, l'ELES repondait rapidement et obligeam-
ment. Toutefois, nous devions nous en remettre a l'ELES et au Ministere 
pour le traitement de presque toutes les demandes et, dans de nombreux cas, 
les resultats etaient inquietants. 

Lenteur de l'ELES a repondre 
L'aspect le plus contrariant des reponses fournies par l'ELES etait le fait 
qu'elles n'arrivaient pas a temps. Chaque demande numerotee adressee a 
l'ELES etait accompagnee d'une cote de priorite et comportait la date a 
laquelle nous souhaitions recevoir la reponse de l'ELES. Les reponses arrivaient 
souvent apres la date souhaitee. Nous recevions parfois des reponses provi-
soires, mais un grand nombre de demandes n'etaient reglees que plusieurs 
mois apres la date souhaitee, alors que d'autres ne l'ont jamais ete de fawn 
satisfaisante. De plus, malgre le systeme de priorites que nous avions instaure, 
it n'y avait aucune correlation entre le delai de reponse et le niveau d'urgence 
de la demande. 
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En janvier 1996, nous &ions inquiets de la lenteur des reponses de l'ELES 
et nous avons fait un releve de toutes les demandes nurnerotees presentees 
depuis septembre 1995. Resultat : sur les 196 demandes presentees jusqu'alors, 
62 p. 100 etaient restees sans reponse apres la date souhaitee, et le retard 
moyen etait de 40 jours. 

La plupart des documents du Bureau du Conseil prive (BCP) et du minis-
tere des Affaires exterieures et du Commerce international (MAECI) qui 
nous interessaient nous sont parvenus a la suite d'ordonnances de produc-
tion de documents adressees aux deux organismes, mais quelques demandes 
ont ete faites au MAECI par l'intermediaire de l'ELES. Malheureusement, 
on n'a pas repondu rapidement a ces demandes relativement peu nombreuses. 
Par exemple, en octobre 1996, nous avons demande une liste de dossiers 
relatifs aux reunions hebdomadaires du conseil de direction tenues par les 
cadres superieurs du MAECI entre juillet 1992 et aoilt 199321. La reponse du 
MAECI (envoy& par l'entremise du cabinet du conseiller juridique du gou-
vernement du Canada) est venue en mars 1997, soit six mois plus tard, et 
disait que le Ministere n'avait pas le document demande". A une autre occa-
sion, on a demande des documents relatifs aux reunions interministerielles 
sur l'Afrique de l'Est et l'Afrique du Sud23. On nous avait promis ces docu-
ments pour le debut de decembre 199624, mais nous n'avions rien recu a la fin 
de mars 1997, date a laquelle se sont terminees nos audiences testimoniales. 

En raison de Petendue de notre mandat, nous &clarions regulierement 
que l'ELES devait nous fournir tous les documents demandes qui avaient 
trait a celui-ci, et que nous jugerions de leur pertinence par la suite. Toutefois, 
a au moms deux reprises, le conseiller juridique du gouvernement a conteste 
la pertinence des documents demandes et a ecrit pour obtenir des explica-
tions. Dans un cas, nous avions demande les notes d'information d'un cer-
tain ministre. Le conseiller juridique du gouvernement ne voyait pas en quoi 
ces documents etaient pertinents, car le ministre en question n'avait recu les 
informations qu'apres le retour au Canada des membres des Forces canadiennes 
qui avaient participe a l'operation « Deliverance La question a ete reglee 
seulement apres que nous avons souligne que le mandat de la Commission 
d'enquete englobait les questions relatives a la reaction aux incidents survenus 
dans le theatre des operations et a leur suite25. Ce genre d'echange inter-
mediaire n'accelerait guere le traitement des demandes, d'autant plus qu'on 
aurait pu clarifier les choses par telephone. 

Des difficultes inexplicables 
D'autres aspects des reponses etaient egalement troublants et difficiles 
comprendre. Par exemple, deux demandes numerotees, adressees a l'ELES" 
a l'automne de 1995 visaient l'obtention des proces-verbaux et des ordres 
du jour des reunions quotidiennes de la direction (RQD) et de documents 
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connexes. Ces reunions de cadres superieurs se tenaient quasi quotidien-
nement, de sorte que l'on peut difficilement imaginer que les proces-verbaux 
et les autres documents pertinents ne soient pas gardes ensemble dans un 
endroit protégé et ne soient pas facilement recuperables. 

Le fait est que la demande relative aux proces-verbaux des RQD est rest& 
en suspens pendant plus de trois mois avant qu'une reponse nous parvienne. 
Inexplicablement, les premiers documents relatifs aux RQD que nous avons 
recus de l'ELES sont arrives sans lettre d'accompagnement, sans index et 
sans mention de la demande initiale. De plus, les dossiers etaient incomplets 
et n'etaient organises dans aucun ordre apparent. Il a fallu l'intervention de 
notre avocat en chef pour qu'on nous donne une reponse plus acceptable". 

Cependant, cette reponse n'a pas satisfait a toutes les demandes d'infor-
mation relatives aux RQD, et nombre des documents demandes n'ont pas 
ete recus. L'explication partielle qu'on nous a donnee, a savoir que « les 
ordres du jour plus anciens ne sont pas faciles a obtenir et/ou pourraient 
avoir ete detruits etait vague et peu satisfaisante28. De plus, une analyse 
des reponses donnees par l'ELES a fait ressortir des contradictions dans l'infor-
mation fournie. Par exemple, les ordres du jour de certaines RQD manquaient; 
toutefois, ce qui etait encore plus alarmant, c'est qu'il existait des ordres du 
jour pour des dates ou l'ELES avait declare qu'il n'y avait pas eu de reunion29. 
La reponse donne par le Ministere laissait supposer qu'on ne tenait pas un 
ensemble complet et organise de dossiers dans un endroit central — ce qui 
etait curieux etant donne le niveau eleve et l'importance possible des dossiers 
en question. 

La valeur des documents relatifs aux RQD tenait au fait qu'ils mention-
naient les questions traitees lors de ces reunions et indiquaient quels 
renseignements etaient disponibles a leur sujet. Il n'a donc pas ete satis-
faisant que ces centaines de documents nous parviennent seulement en 
octobre 199630, car cela nous a laisse moins de temps que prevu pour analyser 
l'information revue et faire d'autres recherches en vue des audiences alors 
en cours. 

Des que nous avons recu tons les documents relatifs aux RQD qui etaient 
disponibles pour les annees 1990 a 1995, nous en avons examine soigneuse-
ment le contenu. Nous avons releve une tendance dans les proces-verbaux 
des RQD, en ce sens qu'avec le temps, ils contenaient de moins en moins 
d'information au sujet des questions delicates ayant trait a la Somalie. 

Dans les dossiers allant jusqu'a 1992, it y avait, pour la grande majorite 
des RQD, des proces-verbaux qui donnaient une bonne idee de ce dont on 
y avait discute. En 1993, toutefois, a l'epoque des evenements survenus en 
Somalie, le peu de mentions d'incidents importants qui s'y etaient produits 
eveillait des soupcons, etant donne le retentissement qu'avaient eu, par 
exemple, les incidents du 4 et du 16 mars. Par contraste, les proces-verbaux 
s'attardaient a des questions telles que les raisons des retards continuels dans 
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la livraison du courrier aux forces stationnees a Belet Uen31. La meme tendance 
s'est manifest& en 1994-1995, les proces-verbaux des RQD etant alors moins 
frequents et contenant moins de renseignements, jusqu'a ce qu'on n'en tienne 
plus du tout, dans les derniers mois de 199532. Cette tendance ne concorde 
pas avec la pratique anterieure du Ministere de tenir des proces-verbaux, ni 
avec sa procedure &rite, ou l'on peut lire : « Le D Sec QGDN redige le 
proces-verbal des RQD et le fait parvenir aux interesses »33. 

Lors de la livraison des proces-verbaux manquants, relatifs aux RQD, en 
octobre 1996, l'ELES a indique que les documents d'information etaient 
disponibles sur demande : « Un certain nombre de seances d'information, dont 
beaucoup ne concernaient pas la Somalie, ont ete presentees lors des RQD 
ou apres celles-ci. Nous aimerions que la Commission precise les seances 
d'information auxquelles elle s'interesse »34. 

En novembre 1996, apres avoir examine les proces-verbaux des RQD, 
nous avons demande les notes d'information, la documentation et d'autres 
documents relatifs aux 46 questions discutees ou mentionnees lors des RQD 
et des seances posterieures a celles-ci35. A la fin de janvier 1997, n'ayant recu 
aucune reponse, nous avons reitere notre demande36. Nous avons alors souligne 
que la nouvelle echeance de presentation du rapport final avait pour effet 
d'accroitre l'urgence de la situation, et nous avons demande a l'ELES de nous 
communiquer tous les documents qu'elle aurait reunis des le debut de fevrier. 

L'ELES n'a repondu qu'en mars 1997, au moment ou la Commission 
d'enquete etait sur le point d'achever ses travaux37. Bon nombre des docu- 
ments relatifs aux 46 questions qui nous interessaient n'avaient pu etre retrou- 
ves; dans d'autres cas, les reponses etaient incompletes. Ces resultats et les 
notes explicatives de 1'ELES semblaient indiquer que les recherches avaient 
ete faites de facon improvisee et qu'il n'y avait aucun systeme ordonne de 
stockage et de tenue de dossiers pour ces documents. L'ELES a ajoute que, 
souvent, les proces-verbaux ne contenaient pas suffisamment d'information 
pour qu'on puisse recuperer les documents auxquels on faisait allusion et 
qu'il etait rare que les copies des notes d'information restent au secretariat 
du QGDN ou qu'on les distribue aux participants aux reunions. 

La recherche de renseignements relatifs aux RQD, qui a commence vers 
la fin de 1995 et s'est terminee au moment oil nous entendions nos derniers 
temoins, a donne des resultats decevants, en ce sens que nous n'avons finale-
ment pas pu obtenir un grand nombre des documents qui nous interessaient. 

En janvier 1996, le personnel de la Commission a adresse la demande 
no 239 a l'ELES en vue d'obtenir des exemplaires du Livre rouge a partir de 
199038. Le Livre rouge etait un document annuel contenant les directives 
du chef d'etat-major de la Defense aux commandants au sujet des domaines 
ou ceux-ci devaient faire porter leurs efforts. C'est un document important 
et bien connu qui aurait du etre facile a obtenir et a reproduire. 
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Plus de quatre mois plus tard, nous avons recu des boites de dossiers, 
encore une fois sans lettre, sans index et sans reference a aucune de nos 
demandes. Ces boites contenaient des elements du Livre rouge, mais cette 
reponse ne peut nullement etre consideree comme satisfaisante. 

Cet exemple illustre la lourdeur du travail qu'a occasionne l'examen des 
documents. Les exemplaires du Livre rouge auraient du arriver en un seul 
envoi. Or, nous avons recu des dossiers fragmentaires, incomplets et entremeles 
a d'autres documents. Apres avoir deploye des efforts considerables, le per-
sonnel de la Commission n'a pas reussi a reconstituer les documents demandes 
a partir des fragments qui lui sont parvenus. En particulier, it lui a ete impos-
sible de reconstituer un exemplaire du Livre rouge en vigueur pendant la 
periode qui a precede le deploiement. 

Un rappel a ete envoye a l'ELES en juin 199639, mais la reponse ne nous 
est parvenue qu'en fevrier 1997. A ce moment-la, un exemplaire du Livre 
rouge nous a ete remis en reponse a une demande differente visant un docu-
ment connexe40. L'ELES n'a aucunement explique le retard de plus d'une 
annee a fournir l'information demandee. 

En decembre 1995, nous avions demande un certain nombre de docu-
ments se rapportant a des reunions tenues aux echelons superieurs dont les 
ordres du jour des reunions du Conseil de la Defense tenues entre 1990 et 
199541. Le Conseil de la Defense est un forum de discussion servant a informer 
la haute direction et a faciliter la prise de decision. Il est preside par le ministre 
de la Defense nationale et compte parmi ses membres le CEMD, le VCEMD, 
le SM et d'autres fonctionnaires superieurs. Le Conseil de la Defense est un 
des principaux organes d'information du ministre de la Defense nationale 
touchant les faits nouveaux qui se produisent au MDN et dans les FC et devrait 
normalement se reunir une fois par mois. 

En mars 1996, l'ELES a repondu qu'entre 1990 et 1995, it semblait ne s'etre 
reuni que six fois42, ce qui est etonnamment peu frequent. Apres d'autres 
recherches, la reponse finale, faite en octobre 1996, contenait les renseigne-
ments suivants : une des six reunions avait ete annulee, aucun proces-verbal 
n'avait ete redige dans le cas d'une autre, et deux proces-verbaux &talent 
introuvables43. En consequence, seuls les proces-verbaux de deux reunions 
etaient disponibles pour la periode de six ans que nous visions. 

En fevrier 1997, nous avons demande des documents relatifs aux commu-
nications avec le ministre de la Defense nationale concernant notre demande 
de prorogation. Nous nous interessions aux documents comportant des con-
seils au ministre ou des opinions de ce demier44. N'ayant recu aucune reponse, 
nous avons envoye un rappel en mars". 

Plus tard ce mois-la, l'ELES a repondu qu'on ne trouvait aucun des docu-
ments decrits dans cette demande". L'ELES ajoutait qu'en raison de la nomi-
nation de l'honorable Doug Young (en remplacement de l'honorable David 
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Collenette), . tous les papiers de son predecesseur auraient etc envoyes aux 
Archives .. L'ELES ecrivait egalement que nous avions recu des documents 
du BCP et que . toute documentation supplementaire tomberait probable-
ment dans la categoric des renseignements privilegies du Cabinet ou du secret 
professionnel de l'avocat .. 

Ces commentaires sont troublants. Toute reponse de M. Collenette a 
ses fonctionnaires serait certainement restee au Ministere. Il n'est pas d'usage 
courant de rassembler tous les documents signes par un ministre sortant et 
de les envoyer aux Archives. De meme, les copies de lettres envoyees au 
ministre et gardees par leurs auteurs ne sont pas archivees. La remarque incer-
taine de 1'ELES selon laquelle les documents etaient . probablement . pro-
tégés est encore plus insatisfaisante. Il semble que 1'ELES a suppose que ces 
documents etaient protégés et n'a pas pris la peine de les chercher. Les docu-
ments non protégés devaient nous etre communiqués. On aurait du designer 
les documents que l'on affirmait protégés et nous en envoyer la liste47. 

Notre demande de mai 1996 en vue d'obtenir l'OPLAN de la Force 
interarmees du Canada en Somalie (FICS)48  fournit un dernier exemple 
semblable. Ce document essentiel expose tout le concept des operations, 
des missions et des taches a accomplir en Somalie. En aofit 1996, 1'ELES a 
repondu que ces documents etaient introuvables dans les bureaux des Forces 
canadiennes. Nous ne pouvons pas comprendre que le Ministere ait etc inca-
pable de trouver un document si important et si notoire au cours des trois mois 
qui ont suivi notre demande. 

Le courrier electronique 
Le mandat de 1'ELES, comme le precisait le gen de Chastelain dans sa directive 
d'avril 1995, consistait notamment a colliger et a cataloguer . tous les documents, 
notes, messages electroniques, disquettes, videos, etc., » se rapportant a la 
mission en Somalie". En &pit de ce mandat et de notre ordonnance de pro-
duction de tous les documents et autres renseignements consignes, nous 
avons recu tres peu de messages electroniques, soit sur support papier ou en 
version electronique. Comme cette question presentait un interet conside-
rable pour nous, le 21 mai 1996, le secretaire de la Commission a ecrit au chef 
de I'ELES pour demander oil en etait la divulgation du courrier electronique5°. 
En juin, 1'ELES n'avait toujours pas repondu, de sorte que nous avons ecrit 
de nouveau pour demander une reponsem. 

L'ELES a repondu qu'elle avait demande des renseignements detailles 
sur les systemes de courrier electronique du QGDN et des FC depuis 1992 
afin de nous permettre d'en evaluer l'utilisation52. Cette reponse etait tout 
a fait hors sujet; nous voulions des copies des messages electroniques, et non 
pas des renseignements sur les systemes de courrier electronique. Une lettre 
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exposant clairement ce fait a ete envoy& a l'ELES". Apres d'autres discussions, 
l'ELES nous a donne comme reponse finale qu'elle nous avait transmis tous les 
messages electroniques dont le Ministere connaissait l'existence et qu'elle con-
siderait l'affaire close". Close peut-etre, mais notre personnel n'avait pas le sen-
timent d'avoir recu beaucoup de collaboration en ce qui concerne l'obtention 
de messages electroniques qui auraient pu etre pertinents a notre mandat. 

L'importance du courrier electronique tient au fait qu'il sert souvent aux 
communications internes dans un organisme et qu'on peut y retrouver plus 
de franchise que dans la correspondance officielle. A cet egard, un exemple 
important a ete porte a notre attention par l'avocat d'une des parties ayant 
droit de comparaitre. II s'agissait d'une serie de messages electroniques portant 
sur une tentative du mgen Vernon d'amener plusieurs collegues a s'entendre 
pour temoigner devant nous, et de la reaction du igen Reay a cet egard. Il 
est particulierement interessant de noter l'allusion du igen Reay a « l'idee de 
remettre une seule version autorisee des evenements" » de meme que ses 
affirmations comme . la facon dont nous reagissons depend entierement de 
nous, et nous controlons ce qui est &fit" » et « egalement, chaque fois que 
la Commission demande des renseignements additionnels ou d'autres 
memoires ou quoi que ce soit, nous allons repondre, et nous controlons la facon 
dont nous repondons57  ». 

Dans son temoignage, le Igen Reay a reconnu que ces paroles pouvaient 
etre interpretees comme voulant dire qu'il desirait controler l'acheminement 
de l'information a la Commission, mais it a ajoute que ce n'etait pas son inten-
tion58. Or, ce que le Igen Reay a affirme ne pas avoir voulu dire traduit 
precisement notre triste experience touchant la divulgation de documents. 

Meme si nous &ions au courant de la transmission de messages elec-
troniques, nous comptions sur l'ELES pour nous fournir des copies des mes-
sages electroniques aux fins des audiences. Ii est interessant de noter que, 
meme si la quantite de messages electroniques mis a notre disposition etait 
incroyablement faible, cet exemple particulier etait disponible et a ete facile-
ment repere par l'ELES". Toutefois, ce message en particulier ne nous a pas 
ete divulgue avant que nous ayons avise les officiers superieurs que nous 
&ions déjà en possession d'une copie obtenue d'une autre source. 

Cet exemple montre la spontaneite avec laquelle on peut s'exprimer en 
se servant d'un mode de communication moins officiel, comme le courrier 
electronique, et la valeur que peuvent avoir pour notre travail des documents 
de ce genre. Le mgen Vernon a declare que les membres des forces utilisaient 
quotidiennement le courrier electronique ou le telephone pour discuter de 
questions « semi-officielles" ». II a decrit le courrier semi-officiel comme 
etant du courrier prive, alors que le courrier officiel . appartient a Sa Majeste ». 
II a explique que les communications semi-officielles etaient un moyen 
couramment utilise pour obtenir un consensus avant de presenter les resultats 
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aux superieurs pour examen officiel. Il a ajoute que le « reseau semi-officiel 
etait utilise pour nombre de consultations et de discussions prealables aux decisions 
officielles". 

II est clair d'apres ce temoignage que, si nous avions pu avoir davantage 
acces aux messages electroniques, ceux-ci auraient ete un outil d'une valeur 
inestimable, car ils nous auraient permis de connaitre les veritables propos 
echanges quotidiennement sur ce . reseau ». 

Substitution de documents 
Au nombre des autres frustrations que nous avons connues, it y a la facon dont 
l'ELES repondait a une demande visant un document particulier en four-
nissant un document connexe, mais different. 

Apres une visite guidee du CODN organisee a l'intention du personnel 
de la Commission, nous avons voulu savoir quelles etaient les proce-
dures touchant le traitement des renseignements recus par ce bureau. En 
octobre 1995, nous avons demande une copie des ordres permanents du 
CODN en vigueur pendant l'operation « Deliverance .". L'ELES a repondu 
en nous envoyant une copie de la directive du Centre des operations de la 
Defense nationale datee du mois d'octobre 1995 (deux ans apres l'operation 
« Deliverance .) en expliquant qu'« it s'agit d'un document "evolutir qui 
est mis a jour au besoin, mais qui est revise au moins une fois par armee », 
et elle nous a dit qu'elle continuerait a chercher un exemplaire de la directive 
de 1992-199364. 

En juin 1996, huit mois plus tard, nous n'avions touj ours pas recu d'autre 
reponse de l'ELES. Nous lui avons ecrit de nouveau pour lui demander ce 
que requipe de liaison avait fait pour trouver ou reconstituer la version de 
1992-1993 du document, et lui dire que, si rien n'avait ete fait, nous voulions 
des copies de la directive utilisee lors des deux examens annuels qui avaient 
encadre l'operation « Deliverance »65. L'ELES a repondu en octobre (un an apres 
notre premiere demande) qu'elle n'avait pas trouve le document et qu'elle 
etait incapable de le reconstituer. Elle a ajoute que « la directive est un docu-
ment evolutif » et qu'il n'y avait par consequent pas lieu de conserver des copies 
qui ne sont plus a jour. En fait, to conservation de documents « evolutifs 
qui sont perimes « occasionne souvent de la confusion et peut etre la source 
de graves problemes Sur ce, elle estimait avoir repondu a notre demande66. 
C'est donc dire qu'une armee apres notre demande, le seul document en 
notre possession etait a jour, mais n'avait aucun rapport avec la periode que 
nous avions precisee et ne nous etait par consequent d'aucune utilite. 

Un incident semblable s'est produit lorsque nous avons demande copie 
d'un résumé de deux pages redige par le yam Murray et mentionne dans un 
autre document67. L'ELES a repondu en envoyant un document different 
. sur le meme sujet » et en declarant qu' . a moins d'une autre directive de 
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[notre] part, [elle considererait] le dossier comme clos 	Il est difficile de 
comprendre comment le fait de fournir << un nouveau document sur le meme 
sujet >> peut d'une fawn ou d'une autre satisfaire a la demande originelle. 

Precisions demandees par 1'ELES 
Abstraction faite des documents demandes que nous n'avons pas obtenus, nous 
avons consacre enormement d'energie a clarifier nos demandes a l'inten-

tion,de I'ELES ou a tenter de la convaincre d'y repondre. 
A titre d'exemple, nous avons déjà mentionne que I'ELES avait fait des 

recherches sur les systemes de courrier electronique au lieu de nous fournir 
des copies des communications elles-memes. 

Notre demande de documents relatifs aux RQD foumit un autre exemple. 
En juin 1996, plus de six mois apres notre premiere demande visant l'obten-
tion de ce genre de documents, l'ELES ne semblait pas comprendre pleinement 
ce que nous lui demandions. Nous lui avons ecrit a ce sujet : << Votre reponse 
sur ce point est insatisfaisante a plusieurs egards. Le principal probleme 
est que vous semblez ne pas repondre directement a la demande, mais 
vous retrancher plutot derriere votre reponse a une autre demande visant 
des documents differents .". 

En guise de demier exemple, citons la demande no 09670. Pendant un 
proces en cour martiale generale, un temoin a declare qu'une feuille affichee 
l'interieur d'une guerite decrivait les taches du gardien. Notre demande no 096, 
adressee a I'ELES en octobre 1995, visait l'obtention d'un certain nombre 
de documents, dont la feuille decrivant les taches du gardien de la guerite. 
Nous y avions precise que la mention de cette feuille figurait a la page 168 
des documents de la cour martiale generale. 

Huit mois plus tard, en juin 1996, I'ELES a repondu qu'elle ne pouvait 
trouver cette feuille et que les porte-parole de I'ELES ne croyaient pas qu'elle 
existait71. Cette reponse ne nous a pas vraiment convaincus, parce que I'ELES 
avait egalement eu du mal a trouver la mention en question a la page 168 
des transcriptions de la cour martiale et avait dit, a tort, qu'il n'y avait aucune 
mention du genre. 

Documents non disponibles 
Nous avons egalement ete souvent frustres dans nos tentatives pour obtenir 
des documents dont nous connaissions ('existence, mais auxquels nous ne 
pouvions avoir acces, par exemple, l'Examen de la Loi sur la defense nationale, 
les etudes du chef du Service d'examen (CS Ex) et les rapports Kipling. 

En septembre 1995, le personnel de la Commission a demande un exem-
plaire de l'Examen de la Loi sur la defense nationale72. D'autres documents en 
notre possession decrivent cet ouvrage comme une etude du systeme de justice 
militaire effectuee a l'interne par le Ministere et presentee au Comite de 
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gestion de la Defense (CGD) en janvier 1994. Un mois plus tard, l'ELES a 
repondu que le document etait entre les mains du juge-avocat general (JAG) 
et qu'il . n'etait pas possible de dire avec exactitude a quelle date on repondrait 
a la demande .". 

En fevrier 1996, l'ELES nous a fait parvenir une lettre du JAG oU it etait 
dit que le Ministere avait etabli un processus en vue de passer en revue la Loi 
sur la defense nationale , et de renseigner le CGD, et en dernier lieu le minis-
tre, sur les modifications recommandees a cette loi. Meme si la phase de 
consultation avait pris fin a Fete de 1994, on n'avait pas encore mis la derniere 
main au rapport et on ne voulait pas nous en remettre l'ebauche". 

Plus d'un an apres notre demande initiale, soit en novembre 1996, nous 
avons envoye une autre lettre pour savoir si des progres avaient ete accom-
plis a ce sujet. La reponse de l'ELES, un mois et demi plus tard, a ete que 

la raison pour laquelle la documentation n'a pas ete transmise demeure la 
meme, mais (que) le cabinet du conseiller juridique du gouvernement du 
Canada est toujours pret a discuter du processus. C'est pourquoi l'ELES estime 
que ce dossier est clos .". 

Apres plus d'une annee et demie, nous n'avions toujours pas reussi 
obtenir l'information voulue. Nous voulions etudier l'Examen de la Loi sur 
la defense rationale pour connaitre les domaines ou le Ministere avait recom-
mande d'apporter des modifications ainsi que la nature de celles-ci. Au lieu 
de cela, plus d'une annee apres la redaction d'un rapport provisoire, le 
Ministere refusait touj ours de nous en remettre un exemplaire et ne nous 
donnait aucune idee de la date a laquelle le rapport serait disponible. La 
derniere remarque de l'ELES etait qu'elle jugeait l'affaire close. 

En novembre 1995, nous avons demande une liste complete des etudes 
preparees par le chef du Service d'examen au MDN depuis 199176. Le CS Ex 
s'occupe de faire enquete sur certaines questions a l'interne, souvent a la 
demande de hauts fonctionnaires du Ministere. Ses etudes nous interessaient 
parce que le point de vue du Ministere sur les questions faisant l'objet d'une 
enquete pouvait etre tres revelateur et utile a notre travail. En decembre, 
nous avons modifie cette demande et reclame une liste de toutes les etudes 
et de tous les rapports prepares par le CS Ex depuis la creation de ce poste". 
Cette liste nous a ete remise en mars 1996. En avril, nous avons demande 
qu'on nous fournisse un certain nombre de documents susceptibles de nous 
interesser et qui figuraient sur cette liste". En aoth, nous n'avions pas encore 
rect.' de reponse; nous avons donc envoye un rappel a l'ELES et releve la 
cote de priorite de cette demande". En decembre, l'ELES nous a transmis la 
majorite des documents demandes, et elle nous en a communiqué d'autres 
en janvier 1997. Il manquait cependant un certain nombre de documents parce 
qu'ils avaient ete « &quits » en juin 199480. On ne nous communiquait 
aucun autre renseignement sur les documents manquants, qui englobaient 
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une evaluation intitulee < Rapports ministeriels d'evaluation et de reddition 
de comptes » et une etude intitulee << Information publique », qui portait 
vraisemblablement sur la diffusion d'information au public. 

En decembre 1995, nous avons adresse une demande hautement priori-
taire a l'ELES dans le but d'obtenir des renseignements sur ce qu'on appelait 
les rapports Kipling ainsi que des exemplaires de ces rapports etablis en 1993 
et en 199481. En fevrier 1996, l'ELES nous a repondu que les rapports Kipling 
sont des rapports que le secretariat du QGDN produit toutes les deux semaines 
a partir de donnees transmises par les directions du QGDN afin de renseigner 
le personnel superieur sur les questions d'actualite au MDN. L'ELES nous a 
signale, a la suite d'entretiens telephoniques avec le secretariat du QGDN, 
que < tous les rapports Kipling de 1993 ont ete &quits et qu'on ne conserve 
plus d'exemplaires de ces rapports »". Cependant, elle ne faisait nullement 
mention des rapports Kipling de 1994, que nous avions egalement demandes. 

Comme nous ne recevions pas d'autres nouvelles a ce sujet, nous avons 
ecrit de nouveau a l'ELES en decembre 1996 pour lui demander d'effectuer 
une recherche plus minutieuse83. L'ELES nous a repondu qu'une recherche 
elargie avait revele que tous les destinataires avaient &quit leurs exem-
plaires des rapports de 1993 et de 1994, conformement aux lignes directri-
ces sur l'elimination des dossiers, et que ces documents n'etaient pas disponibles 
au Ministere ni dans les services de l'Etat". Encore une fois, apres de nom-
breux mois d'attente, des documents qui presentaient un inter& pour nous 
n'etaient finalement pas disponibles. Nous &ions encore plus decus du fait 
que le Ministere n'avait effectue une recherche complete qu'a notre demande 
expresse, et que l'ELES n'avait pas pris cette initiative d'elle-meme. 

Les etudes du CS Ex et les rapports Kipling ne sont que deux exemples 
de documents de haut niveau qui ont ete &quits sans qu'on semble se preoc-
cuper de la perte qu'ils representaient pour la memoire institutionnelle. Il est 
comprehensible qu'on n'ait pu recuperer les exemplaires distribues aux differents 
destinataires, mais nous acceptons plus difficilement que les personnes ou les 
services charges de rediger ces documents n'en aient pas conserve de copies. 

Necessite de tenir des audiences 
sur les questions liees aux documents 

Parce que l'ELES n'avait pas fourni tous les documents pertinents a temps, 
nous avons du commencer les audiences avant de les avoir tous obtenus. 
Les audiences testimoniales ont debute en octobre 1995 et ont dure de 
l'automne 1995 a la fin de l'hiver 1996; pendant cette periode, nous avons 
continue de recevoir, de traiter et d'examiner de nouveaux documents, dont 
certains avaient un rapport direct avec les audiences déjà en cours. 
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Comme it nous avait ete tres difficile d'obtenir des documents de l'ELES, 
nous avions ete obliges de tenir des audiences publiques afin d'etablir pourquoi 
nous ne recevions pas les documents dont nous avions besoin pour remplir 
notre mandat et de determiner si ces problemes etaient causes deliberement. 

Toujours conformement a notre mandat, nous avons commence, en 
avril 1996, a tenir des audiences relatives a l'integrite des documents qui 
nous avaient ete fournis. Nous nous sommes surtout penches sur la non-
observation de nos ordonnances de production de documents, sur la destruction 
et la modification presumees de documents relatifs aux operations en Somalie, 
sur les divergences entre les donnees consignees dans les registres du QGDN, 
et sur la disparition de registres touchant les activites ayant eu lieu dans le 
theatre des operations. 

Modification et tentative de destruction de documents relatifs 
aux operations en Somalie 
Plus loin dans le present chapitre, nous exposons en detail les complications 
entourant la modification et la tentative de destruction subsequente de docu-
ments relatifs aux operations en Somalie. Cette question a refait surface au 
sein de la DGAP apres que celle-ci a recu notre ordre de fournir tous les 
documents pertinents. D'autres services du Ministere avaient transmis des 
documents relatifs aux operations en Somalie a la demande de l'ELES, mais 
la DGAP n'avait pas donne suite a cette demande, meme si elle en etait au 
courant. Au contraire, des superviseurs de la DGAP avaient pris des dispo-
sitions pour detruire les documents que nous avions dernandes afin de dissi-
muler leurs tromperies anterieures. Its n'y ont cependant pas reussi, car leurs 
plans ont ete decouverts avant d'avoir ete mis a execution. 

Au cours des audiences, on a examine de nombreux details de cette 
affaire, et les temoins ont, dans l'ensemble, nie leur responsabilite. Il etait 
toutefois evident que le Ministere n'avait manifestement pas obtempere a notre 
ordonnance de production de documents. Nous avons conclu que le Ministere 
avait deliberement agi de maniere malhonnete. Pour cacher la premiere 
tromperie, on avait commis des actes dont la gravite n'avait fait qu'augmenter, 
passant du stratageme aux mensonges et au non-respect d'une ordonnance 
de production de documents, pour aboutir a une tentative de destruction 
de preuves. 

Les registres du CODN 
Le Centre des operations de la Defense nationale, au QGDN, etait chargé 
de coordonner l'acheminement des communications relatives aux opera-
tions et, a titre de centre d'information, it recevait tous les messages85. Tous 
les renseignements recus des theatres d'operations des FC devaient etre con-
signes dans le registre du CODN par le propose a la reception et les officiers 
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de service du CODN". Dans son temoignage, le col Leclerc a declare que 
le registre du CODN etait tenu par les officiers de service et qu'ils y 
consignaient toutes les communications revues, c'est-h-dire les appels tele-
phoniques, les messages et les rapports de divers reseaux d'alerte parvenant 
au quartier general". 

Au cours de Pete 1995, nous avons tents d'obtenir les registres du CODN; 
l'ELES nous en a fourni trois". Lors de notre examen de ces trois registres, 
nous avons decouvert un certain nombre d'anomalies inexpliquees, dont des 
inscriptions qui ne contenaient aucune donne, des inscriptions non num& 
rotees et des inscriptions distinctes portant le meme numero de serie. Nous 
avons craint qu'il y ait eu falsification deliberee des donnees de ces registres. 

Une enquete de la police militaire a ete entreprise le 11 octobre 1995, 
mais elle a ete entravee en raison du reformatage du disque dur de l'ordina-
teur et du fait que des bandes de sauvegarde n'etaient pas disponibles. Cette 
enquete n'a pas permis de determiner si les irregularites observees dans les 
registres etaient dues a la manipulation de donnees; on a laisse entendre 
qu'elles avaient pu etre causees par l'application de mauvaises procedures 
d'operation, par un manque de formation du personnel et par l'absence de 
verifications du systeme". 

A la suite du depot du rapport de la police militaire, l'avocat de la Commis-
sion a interroge le personnel du CODN et a appris que le systeme informatique 
utilise par le CODN en 1993 comportait en fait deux disques durs identiques 
l'un a l'autre90. Le second disque fut retrouve au QGDN et, contrairement 
a ce qui avait ete indique dans le rapport de la police militaire, it n'avait pas 
ete reformats et elimine, bien qu'une grande partie des donnees en aient ete 
effacees91. La police militaire a par consequent rouvert son enquete sur la 
falsification des donnees92. Au cours de cette seconde enquete, on n'a decou-
vert aucun fait prouvant qu'il y avait eu falsification de donnees, mais on 
n'a pu eliminer cette possibilite. 

Ces enquetes ont cependant mis au jour un certain nombre d'autres pro-
blemes serieux touchant les registres du CODN. Ainsi, malgre le fait que le 
registre du CODN pouvait constituer une source de renseignements de pre-
mier ordre dans toute enquete, les cadres et le personnel n'en realisaient pas 
l'importance et, de ce fait, ne lui attribuaient pas de priorite". Il semble que 
la plupart des problemes decoulaient de l'absence d'instructions permanentes 
d'operation applicables au registre et de la tendance du personnel a eviter 
d'utiliser ce systeme peu commode. 

L'absence de politiques et de pratiques relatives a l'etablissement et a la 
tenue a jour d'un registre complet des communications envoyees par les 
unites de campagne au QGDN posait un grand probleme. Tout d'abord, Puti-
lite du registre n'etait pas claire dans l'esprit du personnel du CODN, et la 
conception du role qu'il jouait au Centre variait selon les personnes94. En outre, 
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un des officiers interroges a declare qu'il n'y avait pas d'instructions perma-
nentes d'operation touchant Pentree de l'information dans les registres du 
CODN, et un rapport du Service national des enquetes (SNE) concluait 
que « les instructions permanentes d'operation etaient inexistantes 	.". 
L'entree de l'information et le choix des donnees etaient laisses au prepose 
a la reception ou a l'officier de service. Lorsqu'il avait ete decide qu'il fallait 
consigner des donnees dans le registre, le fait que le personnel du CODN n'avait 
pas recu de formation officielle en informatique avait aggrave le probleme97. 

Un examen des registres revele des lacunes considerables dans la consigna-
tion des communications revues au QGDN du quartier general du GTRAC 
et de la FICS dans le theatre des operations pendant Poperation « Deliverance 
et, en particulier, apres l'incident du 4 mars 1993. Malgre l'affirmation selon 
laquelle le CODN etait un « systeme dont le personnel etait parfaitement 
informe .", on avait nettement lieu de s'inquieter du fait que le CODN n'etait 
pas toujours utilise pour les communications officielles. L'information a carac-
tere operationnel etait souvent communiquee directement aux officiers 
superieurs du QGDN sans passer par la filiere reglementaire, court-circuitant 
ainsi le systeme d'information en place. Une violation aussi flagrante de la 
politique du CODN manifeste une incomprehension enracinee de l'impor-
tance de conserver un releve exact des activites du CODN et l'existence 
d'un grave probleme de discipline au sein des FC. 

Le systeme de securite en place au CODN etait totalement inefficace. Un 
officier a declare qu'il suffisait de taper l'identification de l'utilisateur suivie 
d'un mot de passe pour acceder au systeme, et qu'il connaissait les mots de 
passe des trois preposes a la reception parce qu'il devait regulierement acceder 
a leurs comptes99. Un autre a declare qu'il n'avait pas besoin de mot de passe 
pour utiliser le registre des operations du CODN parce qu'il etait ouvert 
24 heures sur 24100. Les enqueteurs du SNE ont en outre signale que, si le public 
apprenait a quel point le systeme du CODN etait inefficace pendant cette 
periode, cela pourrait susciter des inquietudesim. 

Cette enquete et notre propre examen des diverses versions de ces regis-
tres indiquent que les registres du CODN ne constituent pas un releve fiable 
des activites menees au Centre des operations. Abstraction faite des falsifi-
cations deliberees, ces registres etaient compromis par les problemes inherents 
a la base de donnees et par l'absence de procedures appropriees a l'intention 
des operateurs. 

Les registres des operations 
Un autre type de registre, le registre des operations du theatre des opera-
tions, revetait beaucoup d'interet pour nous. Outre les registres tenus par le 
CODN, on tenait egalement des registres quotidiens des operations en 
Somalie. « Le registre des operations fournit un releve chronologique abrege 
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de toute l'information a l'arrivee et au depart, ainsi que des mesures et des 
decisions prises. II fournit [egalement] un compte rendu continu des opera-
tions en cours et constitue un moyen de controler les mesures qui restent a 
prendre, ainsi qu'une base de reference pour la redaction du journal de guerre 

0102. 

Un journal de guerre est un registre historique que les unites sont tenues 
d'etablir lorsqu'elles participent a certaines operations, y compris les missions 
de maintien de la paix. Dans le cadre de Poperation . Deliverance >>, seuls 
le QG de la Force interarmees et le GTRAC devaient tenir un journal de 

guerre1°3. D'autres unites tenaient cependant aussi des journaux. Bien que les 
journaux de guerre comportent des exigences rigoureuses en ce qui conceme 
la conservation des informations &rites, . il importe particulierement d'y 
annexer les Joumaux des Operations 0104. 

Un registre correctement tenu . fournit l'information sequentielle, a la 
minute pres, des evenements pendant le deploiement de l'operation "Deliverance" 
en Somalie' >>. Nous etions particulierement interesses par les registres de 
trois commandos ( ler Commando, 2e Commando et 3e Commando) et ceux 
du Commando de service. 

Pour comprendre les evenements de Somalie, il etait absolument indis-
pensable que nous disposions des registres; pourtant, ceux que nous avons recus 
en juin 1995 etaient incomplets1°6. L'ELES n'a pas donne suite a nos recherches 
concernant l'information manquante ni controle les lacunes manifestes de 
l'information qui nous a ete renvoyee1°7. Le probleme etait encore aggrave 
par le fait que 1'ELES ne nous a pas indique quels registres existaient, quels 
registres manquaient et pourquoi as manquaient1°8. Apres avoir commence 
a etudier les registres au cours de I'automne de 1995 et nous etre debattus 
contre tous ces problemes pendant des mois, nous avons ecrit a I'ELES le 
17 janvier 1996, en precisant que notre lettre serait suivie d'une ordonnance 
de production des registres conserves en Somalie, a moins que le Minis-
tere ne commence a faire des progres a cet egard1°9. Dans sa reponse du 
1er fevrier 1996, 1'ELES a identifie certains des registres, mais la reponse 
donnee etait loin d'etre satisfaisante. Une autre lettre de I'ELES, datee du 
9 fevrier, etait accompagnee d'une annexe contenant une liste plus complete 
des registres lies a la Somalie et des registres manquants"°. Cette lettre con-
firmait que les registres des communications du 2e Commando couvrant une 
periode de plusieurs mois manquaient et que presque tous les registres des com-
munications du 1er Commando manquaient egalement. Aucune mention 
n'etait faite de tous les registres du 3e Commando ou du Commando de ser-
vice. Les recherches concernant les pages manquantes ne semblent avoir 
commence que le 11 mars 1996111. En fait, on ne s'est mis a rechercher fre-
netiquement les registres qu'apres que nous ayons eu informe les autorites 
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militaires que nous convoquerions le CEMD, le gen Boyle, comme temoin 
afin qu'il explique les raisons du non-respect de nos ordonnances de produc-
tion de documents. 

Au debut d'avril 1996, nous avions constitue une liste des registres des 
operations qui portaient sur la phase des operations ayant eu lieu en Somalie. 
Cette liste indiquait les registres qui nous avaient ete livres; or, pratique-
ment aucun d'entre eux ne constituait une serie complete de documentsw. 

Aux mois de mars et d'avril, un certain nombre de registres ont com-
mence a faire leur apparition a cause de l'attention accrue qu'on leur accor-
dant. Les registres de 1'Escadron de campagne aeroporte nous ont ete remis 
le 18 avril 1996, apres avoir ete decouverts parmi des dossiers clos qui n'avaient 
pas ete verifies avant que le gen Boyle n'ordonne les recherches du 9 avril. 
Nous avons appris que la police militaire detenait une copie des registres du 
Commando de service. En mars, l'ELES nous a informes que les registres du 
lei Commando avaient ete &quits par l'eau en Somatiel". Le maj Pommet 
a ete surpris d'apprendre que les deux copies du registre du 1er Commando 
avaient pu disparaitre et a fait remarquer qu'elles auraient ete utiles pour 
l'enquete, car elles contenaient une evaluation critique des insuffisances et 
des procedures non satisfaisantes de l'operation114. 

A la suite de la recherche ordonnee par le CEMD en avril, les registres 
du 2e Commando ont ete decouverts a la BFC Petawawa115. En &pit de l'impor-
tance que les registres des operations revetaient pour notre travail, le Ministere 
semble avoir deploye peu d'efforts pour s'assurer qu'ils nous soient livres au 
complet. Les donnees qu'on nous a presentees volontairement etaient rares 
et inacceptables, et aucune tentative n'avait ete faite pour expliquer l'absence 
de parties tres importantes des documents. It a fallu plusieurs reclamations 
de notre part et la menace d'une ordonnance pour qu'on effectue des 
recherches plus poussees. Mais meme ces recherches-la n'ont pas donne des 
resultats entierement satisfaisants, et de nombreuses parties des documents 
continuent a manquer. 

Chose incroyable, malgre son obligation de tenir des journaux de guerre 
et certain registres, le Ministere n'a pas compris l'importance de ces documents 
et n'a pas su expliquer l'etat inacceptable de ses registres. Par exemple, au cours 
de son temoignage, le gen Boyle a dit que si certaines pages manquaient dans 
les registres, c'etait peut-titre parce qu'on avait pense qu'elles n'etaient plus 
aussi importantes apres la production du journal de guerre116. En realite, 
toutefois, it n'existait aucune preuve que ces registres avaient servi pour 
etablir les journaux de guerre; les inscriptions dans le journal ne se referaient 
d'ailleurs pas aux registres, et ceux-ci n'etaient pas joints en annexe. 

L'exemple des registres de renseignement du Bureau d'etat-major canadien 
du renseignement (J2) est encore plus surprenant. Ces registres contenaient 
des renseignements importants recus par le Quartier general de la Force 
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interarmees du Canada en Somalie qui portaient notamment sur les mesures 
qu'il avait prises. Il s'agissait d'informations sur les activites qui pourraient 
avoir des repercussions sur la FICS117. Un registre J2 rempli selon les regles 
aurait pu nous fournir des donnees objectives d'une importance cruciale sur 
diverses questions, notamment sur les actes d'hostilite et de sabotage, reels 
ou non, de groupes de Somaliens, le 17 fevrier 1993 et le 4 mars 1993 respec-
tivement. Ce registre aurait donc pu confirmer ou refuter la theorie du sabo-
tage entourant les evenements qui ont conduit a l'incident du 4 mars (voir 
chap itre 38). 

Il existait apparemment trois copies de ces registres118, mais on n'en a 
retrouve qu'une seule. Ces documents etaient ranges dans un classeur qui a 
ete rapporte au Canada sous garde armee', puis envoye a la BFC Kingston. 
Le contenu de douze classeurs remplis de documents concernant la Somalie, 
y compris les registres J2, a ete dechiquete par la compagnie du renseigne-
ment de la Fe  Division du Canada, en janvier ou fevrier 1996, parce qu'on 
avait besoin d'espace de rangementl". Le maj Messier, qui avait autorise le 
dechiquetage, considerait que le materiel n'avait aucune valeur pour nous121, 

puisqu'il s'agissait de « documents non essentiels 
Cette position etait indefendable pour les raisons suivantes : 

c'etait a nous de decider de l'information qui avait de l'importance 
pour nous, pas au Ministere; 
les renseignements portant sur les factions politiques et militaires, 
les clans et les groupements de factions123  revetaient une importance 
manifeste vu leur pertinence pour la comprehension de l'atmosphere 
entourant les incidents graves faisant l'objet d'une enqu'ete; 

tout doute a ce sujet aurait du etre dissipe par notre demande no 130 

adressee a l'ELES le 20 novembre 1995, visant la communication 
des rapports de renseignements militaires; 
nous avions ordonne la production de tous les documents relatifs a 
la Somalie. 

L'adj Beldam, qui a personnellement examine chaque page des docu-
ments relatifs a la Somalie avant leur destruction a la mi-fevrier 1996, a fait 
une remarque revelatrice124. Lorsque l'enqueteur chargé de l'ES lui a demande 
s'il avait des reserves au sujet de la destruction des documents lies a la Somalie, 
l'adj Beldam a repondu : 

aucun [des documents] n'avait et n'a toujours pas de rapport avec la ques-
tion a l'etude. Apres avoir bien reflechi, nous avons decide que nous ne 
detruisions rien de valeur. J'avais un travail a faire, les classeurs etaient 
encombrants, et nous avions les copies sur disquettes des donnees dont 
nous avions besoin. Si j'avais a recommencer, je dechiquetterais encore 
ces documents125. [Traduction libre] 

IMP 
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Cette reponse montre non seulement que pour l'adj Beldam, cet acte de destruc-
tion et cette violation manifeste de notre ordonnance n'etait pas une erreur, 
mais bel et bien un acte « miirement reflechi » qu'il repeterait aujourd'hui. 

Le general Boyle ordonne au Ministere 
de reprendre ses recherches 

En avril 1996, sle Igen Boyle avait ete promu au poste de chef d'etat-major 
de la Defense. A cause des nombreuses questions decoulant de nos recherches 
sur les documents manquants, y compris les registres relatifs a la Somalie, le 
gen Boyle a diffuse un CANFORGEN (message a toutes les unites des Forces 
canadiennes) le 3 avril 1996, dans lequel it ordonnait au Ministere et aux 
Forces canadiennes de « suspendre toutes les operations, sauf les operations 
essentielles, le mardi 9 avril, afin d'effectuer une recherche exhaustive de 
tous leurs dossiers, et d'identifier et de transmettre a l'ELES du QGDN tout 
document relatif a la Somalie si cela n'avait pas déjà ete fait [...] au plus tard 
a [23 h 59] le meme jour >> 126. 

D'apres les dossiers de l'ELES, les recherches ont abouti a la transmission 
de 39 000 documents supplementaires127. On craignait que ces 39 000 docu-
ments ne fassent en grande partie double emploi avec ceux qui etaient déjà 
en notre possession. Prevoyant le probleme que cela pourrait creer, le secre-
taire de la Commission a ecrit a l'ELES le 11 avril 1996 pour lui demander 
de « nous livrer seulement les documents qui ne nous avaient pas déjà ete 
communiqués >>128.  

A la fin d'avril 1996, l'ELES avait cree une base de donnees contenant 
les entrées pour les documents recus. Cela signifiait qu'il etait possible de 
nous foumir une liste des documents sur disquette. Outre l'information utilisee 
pour identifier chaque document, l'ELES avait classifie les documents selon 
un . ordre de priorite » etabli en fonction de la probabilite qu'ils contien-
nent des donnees nouvelles. Environ 28 000 documents ont ainsi recu un faible 
degre de priorite. L'ELES ne savait pas si ces documents reproduisaient des 
documents qui nous avaient déjà ete remis, mais elle les a classes dans la 
categorie de ceux qui ne contenaient probablement pas de donnees nou-
velles. Nous n'avons donc pas pu nous fier a cette classification, puisqu'il 
etait clair que la Commission d'enquete et l'ELES avaient une conception 
tres differente de l'importance d'un document. 

Le fait que seuls les documents qui ne sont pas des doubles devaient etre 
foumis a ete souligne a de nombreuses reunions en avril et en mai. Cette tache 
considerable a certainement ete rendue plus difficile par l'absence d'un sys-
teme unique de gestion des dossiers au sein de l'ELES, et par le fait que leurs 
systemes existants etaient apparemment incomplets. On a reconnu que notre 
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systeme de recherche etait plus complet et, pour permettre a l'ELES d'elimi-
ner plus facilement les doubles, nous avons offert de l'aider en utilisant des 
ordinateurs afin d'identifier les documents les plus susceptibles de faire dou-
ble emploi. Apres quelques reunions supplementaires, on est parvenu a dresser 
un plan d'action, a echanger des donnees informatisees et a etablir un 
echeancier qui convenait a la Commission et a l'ELES. Dans une lettre du 
28 mai 1996, l'ELES precisait qu'une copie de tous les documents qui n'etaient 
pas des doubles serait fournie le 21 juin 1996129. 

Malheureusement, a une reunion tenue le 12 juin, l'ELES a declare qu'envi-
ron 28 000 des 39 000 documents ne seraient pas examines pour determiner 
s'il en existait des doubles parce qu'elle jugeait peu probable que ces docu-
ments contiennent des informations nouvelles, et qu'une verification com-
plete prendrait beaucoup plus de temps que celui dont on disposait, compte 
tenu de Pecheance du 21 juin. Meme si l'ELES s'etait engagee plus d'une 
fois a eliminer les doubles, elle a paru debordee par l'ampleur de la tache. 

A ce stade, la vaste majorite des documents decouverts grace aux 
recherches ont ete conserves dans les locaux de l'ELES, ou ils se trouvaient 
d'ailleurs depuis avril. Pres de deux mois s'etaient ecoules et nous attendions 
toujours une grande partie des documents. Nous avons donc ete contraints 
de regler nous-memes le probleme des doubles. 

Dans une lettre du 13 juin 1996, nous avons reclame la livraison, au 
debut de la semaine suivante, de tous les documents retrouves le 9 avri113°. 
En depit de l'engagement anterieur pris par l'ELES de livrer les documents 
le 21 juin au plus tard, et de nombreuses conversations telephoniques et lettres 
pour encourager l'ELES a respecter cette echeance, ce n'est que le 27 sep-
tembre 1996, soit plus de cinq mois apres la date de la recherche et la recep-
tion des documents par l'ELES, que nous avons finalement recu la totalite 
des documents. 

A partir de juin, lorsque nous avons commence a recevoir les documents, 
le personnel de la Commission d'enquete les a catalogues et examines en 
l'espace de quatre mois. Apres cette etape initiale, le personnel a consacre 
des centaines d'heures supplementaires a eliminer les doubles et a mettre a 
jour les dossiers d'audiences sur lesquels les documents additionnels avaient 
une incidence. 

Retards dans l'examen des dossiers 
d'audiences par l'ELES 

Aux termes d'un protocole convenu, les documents qui devaient etre inclus 
dans les dossiers d'audiences seraient envoy& a l'ELES pour etre soumis a un 
examen final. Apres que chaque dossier eut ete compile et que l'avocat de 
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la Commission en eut approuve le contenu, l'ELES a revu les documents 
avant leur envoi chez l'imprimeur. II s'agissait de reperer les informations 
manquantes et de permettre a l'ELES de demander des audiences a huis clos 
pour les documents qui pouvaient avoir une incidence sur la securite nationale, 
ou pour demander le retrait de renseignements de nature delicate qui n'etaient 
pas indispensables a nos travaux. 

Au debut, l'examen des dossiers d'audiences par l'ELES s'est deroule sans 
grande difficulte et dans les delais prevus. Lorsque le volume a commence a 
augmenter et qu'a cela venaient parfois s'aj outer des demandes de docu-
ments manquants, it a fallu de plus en plus de temps a l'ELES pour les exami-
ner. Des retards de deux, trois ou quatre mois n'etaient pas rares et, dans cer-
tains cas, it a fallu pres de six ou sept mois a l'ELES pour nous renvoyer une 
serie de dossiers d'audiences, comme cela a ete le cas pour ceux qui concer-
naient la tentative de suicide presumee du cpl Matcheem. 

Lorsque ces retards sont devenus criants, nous avons pris l'initiative et 
avons tente de mieux gerer la situation. Nous avons decide quels registres 
avaient le niveau de priorite le plus eleve et avons demande a l'ELES de les 
etudier avant les autres. Pour faciliter les choses, nous avons aussi souvent 
demande a l'ELES de decider elle-meme quand les registres dont l'examen 
etait en retard seraient prets. Cette methode ne s'est pas aver& plus satis-
faisante que les autres. Dans certains cas, nos demandes ont ete ignorees132, 
et dans d'autres, on nous a promis de nous renvoyer les dossiers d'audiences, 
mais sans fixer de date. Lorsque les dates de livraison etaient precisees, elles 
etaient rarement respectees par PELES133. Le depot des dossiers d'audiences 
prepares des mois a l'avance a donc ete retarde de maniere excessive. 

Documents arrives en 1997 seulement 

Le 10 janvier 1997, le gouvernement a annonce que nos audiences devraient 
se terminer d'ici la fin de mars 1997 et que le rapport final devrait etre acheve 
d'ici le 30 juin 1997. 

Au moment de cette annonce, nous avions soumis 391 demandes 
numerotees a l'ELES, dont 59 demeuraient en attente. Pour ces dernieres 
demandes — certaines remontant a septembre et octobre 1995, Tors de la 
mise en ceuvre du systeme de demande original — nous n'avions pas recu de 
documents ou nous avions recu des documents incomplets et nous atten-
dions un complement d'information. Collectivement, it s'agissait de documents 
tres divers, allant de cartes de Belet Uen a des registres des communications 
en passant par les proces-verbaux de reunions de haut niveau au Ministere. 
Des 391 demandes, 342 n'etaient plus « en attente » en ce sens qu'il ne 
s'agissait plus de dossiers actifs. Cependant, dans un certain nombre de cas, 
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y compris l'examen de la Loi sur la defense rationale, et les ordres permanents 
du CODN examines plus tot, nous n'avions jamais recu l'information 
demandee. A notre grand etonnement, c'est l'ELES qui considerait ces ques-
tions comme reglees parce qu'elle avait ete incapable, apres avoir fait quelques 
efforts dans ce but, de trouver l'information demandee. 

Alors meme que nous modifiions nos plans et nos echeances afin de nous 
conformer a la surprenante annonce faite par le gouvernement, des documents 
vises par les demandes presentees a l'ELES et par l'ordonnance originale de 
production ont continue a arriver, parfois en grande quantite. 

Un des exemples a ete celui des journaux de guerre. Les dossiers d'audiences 
portant sur ces journaux avaient ete constitues au debut de 1996 et transmis 
en avril a l'ELES pour examen. Its nous avaient ete renvoyes par l'ELES en 
juillet et ih furent deposes au moment oil les audiences ont repris en sep- 
tembre 1996134. Lorsque d'autres journaux de guerre sur disquettes nous sont 
parvenus en janvier 1997, l'ELES a explique qu'elle les avait recus des le 
debut d'avril 1996, mais qu'apres un . examen rapide ., le recherchiste avait 
conclu qu'il s'agissait de doublesm. Huit ou neuf mois supplementaires s'etaient 
ecoules avant que l'ELES ne reexamine les disquettes, n'y trouve de nouveaux 
documents et ne nous transmette les disquettes en 1997. 

II existe un exemple plus important, celui des documents qui font l'objet 
d'une revendication de privilege de la part du gouvernement. Conformement 
au paragraphe (i) de l'ordonnance de production de documents emise par 
la Commission, le Ministere etait tenu de produire . une liste de tous les 
documents faisant l'objet d'une revendication de privilege, une description 
des renseignements proteges et les raisons de la revendication >> 136. 

A l'automne de 1995, nous avions recu une liste d'un petit nombre de 
documents faisant l'objet d'une revendication de privilege du secret profes- 
sionnel de l'avocat. En mars 1996, lors d'une visite au cabinet du procureur 
du gouvernement du Canada (CPGC), on nous a remis une liste a jour de 
cette fois 134 documents faisant l'objet d'une revendication de privilege. 
On nous a accorde l'acces a ces documents et, apres les avoir examines, nous 
avons conteste la revendication de privilege du gouvernement qui nous a 
paru excessive dans le cas de beaucoup de ces documents137. 

Le 27 septembre 1996, plus d'un an apres la date de remise de la liste 
fixee par l'ordonnance de production, nous avons recu une nouvelle liste de 
2 617 documents faisant l'obj et d'une revendication de privilege pour ces 
documents que l'ELES et le CPGC appelaient les documents juridiques (DJ). 
A partir d'octobre, l'avocat de la Commission s'est rendu au CPGC afin d'y 
examiner ces documents. Au cours des discussions qui se sont poursuivies, 
le CPGC a declare que cette liste etait un document de travail et que le 
CPGC la reverrait donc afin d'eliminer les doubles et les documents non 
confidentiels138. En novembre 1996, pendant que le laborieux examen des 
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2 617 documents se poursuivait, on nous a inform& que d'autres documents 
viendraient s'ajouter a la liste des DP". En novembre, le nombre des docu-
ments a examiner etait passé a 8 000140, puis a 12 000, en decembre 1996141. 

Outre le sentiment de frustration cree par ]'augmentation considerable 
du nombre de documents a examiner, nous avons constate que des doubles 
de documents déjà recus ou examines se retrouvaient regulierement dans les 
DJ, en &pit de la promesse faite par le CPGC de les eliminer. En outre, le 
CPGC a paru adopter une position tout a fait extraordinaire en revendiquant 
le privilege pour les DJ du seul fait qu'ils se trouvaient en la possession de 
l'avocat : 

Pour bien preciser les choses, nous considerons que ces documents sont 
confidentiels et que la demande de privilege s'applique a chaque document 
comme suit : 

les documents [etaient] contenus dans le dossier etabli par ou pour un 
procureur ou un avocat; 

les documents ont ete foumis a titre confidentiel au procureur ou 
l'avocat dans le but d'obtenir un conseil juridique; 

les documents ont ete rassembles par l'avocat pour l'aider a preparer 
l'action intentee pour ou contre la Couronne; 

les documents ont ete rassembles ou reunis par l'avocat pour la pre-
paration d'un avis ou d'une action pour ou contre la Couronne, et le 
privilege existe donc au meme titre que pour un memoire de procureur 
ou pour un litige142. 

L'avocat de la Commission a declare qu'il n'etait pas d'accord avec cette 
assertion de privilege et, pour hater les choses, it a demande qu'on renonce 
au privilege a regard des documents qui nous interessaientm. Apres ces com-
munications, des mesures ont ete prises pour que les documents de carac-
tere urgent soient livres a la mi-decembre, et le reste, le 20 decembre 1996 
au plus tard. Aucune de ces deux echeances n'a ete respectee. La majeure 
partie des documents ne sont arrives qu'un mois plus tard, apres que l'annonce 
du gouvemement eut considerablement reduit le temps dont nous disposions 
pour examiner ces documents. 

Production inadequate des documents par 
le Ministere et consequences sur les travaux 

de la Commission 

Pendant tout le deroulement de l'enquete, nous avons recu une masse enorme 
de documents. Plus de 150 000 documents representant 650 000 pages ont 
ete catalogues dans une base de donnees et examines par notre personne1144. 
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Cela signifiait donc que l'ELES avait livre plus de 150 000 documents. 
Les quelque 30 000 premiers documents, que l'ELES avait informatises par 
balayage electronique, nous ont ete extremement precieux. Environ 400 dos-
siers d'audiences ont ete produits, ce qui signifiait que le personnel de l'ELES 
avait lui-meme examine le meme nombre de documents. A bien des egards, 
les enormes efforts que nous avons deploy& pour conserver le controle du flot 
incessant de documents jusqu'a la fin se sont heurtes a un controle equivalent 
de la part de l'ELES. 

A cause des profondes reserves que nous inspirent la motivation et la 
structure de l'ELES, it nous est difficile de rendre hommage aux efforts de 
plusieurs membres de cet organisme. En &pit des difficultes, les contacts 
personnels que nous avons eus avec le personnel de l'ELES ont la plupart 
du temps ete professionnels et courtois. Meme dans un systeme imparfait, it 
est impossible de travailler plusieurs annees sans etablir des rapports ami-
caux et eprouver beaucoup de respect pour les capacites personnelles de 
plusieurs des personnes avec qui l'on a des rapports quasi quotidiens. 

D'une maniere generale, les membres de l'ELES retournaient rapidement 
les appels et semblaient faire de leur mieux pour regler les problemes. Dans 
certains cas, As ont fait des suggestions utiles et ont fait plus qu'on ne leur 
en demandait. Le col Leclerc s'est incontestablement donne beaucoup de mal 
pour accomplir la tache qui lui avait ete confiee, et nous avons egalement ete 
impressionnes par le nouvel esprit de collaboration et de professionnalisme 
qui devenait manifeste au sein de l'ELES au cours des derrieres &apes, sous 
la direction du mgen Tousignant. 

Par contre, en raison meme des objectifs et de la conception de l'ELES, 
tous ses membres se trouvaient dans une situation impossible puisqu'ils etaient 
pris entre l'arbre et l'ecorce : d'une part, l'obligation d'obeir a notre ordon-
nance de production et de respecter le processus de l'enquete publique, et 
d'autre part, la loyaute envers leur institution et leurs dirigeants — dirigeants 
qui, de leur propre aveu, refusaient de reconnaitre le droit de la population 
a l'information et n'hesitaient pas a recourir aux arguties juridiques et a d'autres 
subterfuges pour eviter de divulguer ces renseignements. 

Malgre les efforts de certains membres de l'ELES, notre travail a ete contre-
cane par de nombreuses difficultes d'ordre systemique et principalement 
par la livraison tardive ou desorganisee de certains documents, la livraison 
de documents incomplets et l'incapacite d'en gerer la production. 

Livraison tardive 
La livraison tardive de documents est un probleme qui s'est pose tout au long 
de l'enquete. Notre ordonnance initiale exigeait la production des documents 
pour mai 1995. A la demande du Ministere, Pecheance a ete report& au 
mois de juin. Cependant, certains documents ont continue d'arriver pendant 
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tout le reste de l'annee 1995. A la suite des recherches ordonnees par le 
mgen Boyle en avril 1996, nous avons recu beaucoup plus de documents, 
qui auraient du nous parvenir plus tot. La livraison de cette deuxieme serie 
de documents ne s'est terrain& qu'en septembre 1996, pres d'un an apres le 
debut des audiences et pres d'un an et demi apres que l'ordonnance initiale 
de production a ete rendue. En outre, les DJ n'ont ete remis qu'au debut de 1997. 

Pour que nous puissions respecter nos &kis, it fallait necessairement 
que le Ministere nous remette les documents a temps. La production tardive 
des documents a inevitablement retarde nos travaux et les audiences. L'exemple 
le plus frappant est le fait que nous ayons du reporter les audiences sur la 
phase du theatre des operations au mois de septembre 1996, parce que le 
gouvernement n'avait pas encore remis tous les documents necessaires, qu'il 
avait fallu par consequent tenir des audiences concernant les documents et 
que ce n'est qu'apres les recherches du 9 avril qu'arriverent de nouveaux 
documents. Les recherches concernant de nombreuses questions precises 
ont egalement ete retardees par le fait que l'ELES ne repondait pas a nos 
demandes de renseignements et par le pietre etat des documents livres. 

Livraison desorganisee et fragmentaire 
Etant donne la quantite de documents livres, leur port& et la diversite des 
sources, it etait capital que l'ELES nous les livre de facon organisee. Ces 
documents arriverent au contraire en desordre, sans lettre d'accompagne-
ment permettant d'identifier le contenu de l'envoi ni explication concernant 
leur importance ou leur contexte. Des index ont ete livres avec les derniers 
documents, mais on ne pouvait s'y fier parce qu'ils renfermaient de nom-
breuses erreurs et ne correspondaient pas generalement aux documents livres. 

A cause de ces carences, nous avons passé des milliers d'heures a exami-
ner les documents, a supprimer les doubles, a les classer de facon logique 
pour pouvoir faire des recherches et etablir les dossiers pour les audiences; 
nous avons du en outre reconstituer des documents livres de facon morcelee; 
ce fut par exemple le cas pour les documents relatifs aux RQD et pour ceux 
faisant partie des documents du Livre rouge. 

Ce fut a peu pres la meme chose en ce qui concerne les documents relatifs 
a l'incident au cours duquel deux Somaliens ont ete atteints par balle, le 
4 mars 1993. Le rapport de la police militaire sur cet incident constituait un 
document capital et l'un des points de depart naturels de l'enquetel". 
Cependant, ce rapport nous a ete livre par bribes et it nous a fallu plusieurs 
jours pour le reconstituer. Comme nous avons du faire face maintes fois a ce 
genre de probleme, le personnel et les conseillers juridiques de la Commission 
ont du consacrer plus de temps que prevu aux documents pour les rendre 
utilisables. 
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La deuxieme livraison de documents, faite a la suite des recherches du 
9 avril 1996, n'a fait qu'accroitre ces difficultes. Malgre les instructions don-
nees par le gen Boyle pour que seuls les documents qui n'avaient pas encore 
ete remis soient envoyes'", de nombreux doubles ont ete livres et ont du 
etre elimines. Compte tenu du retard avec lequel arrivaient ces documents, 
toute une serie de dossiers d'audiences ont du etre mis a jour ou completes. 

En outre, etant donne que nous avons continue a recevoir des docu-
ments pendant toutes les phases des audiences, la plupart des renseignements 
ne sont arrives qu'apres que nous ayons eu traite le sujet. Lorsque les docu-
ments du 9 avril 1996 nous sont parvenus, nous tenions déjà des audiences 
sur la phase anterieure au deploiement de l'operation « Deliverance » depuis 
plusieurs mois. Notre personnel avait deja etabli bon nombre de documents 
de travail fondes sur les temoignages et sur certains documents déjàen notre 
possession. En raison de Parrivee de dizaines de milliers de documents sup-
plementaires, de nombreux documents de travail ont du etre revises pour y 
ajouter certains renseignements, et des documents susceptibles d'aider les 
conseillers juridiques de la Commission sont arrives trop tard. 

Mauvaise gestion de l'ELES 
La quantite de documents incomplets, l'absence de systeme de livraison de 
la totalite des documents et l'incapacite de l'ELES de justifier la longueur des 
delais pour repondre a une demande prouvent qu'en matiere de production 
de documents, elle se contentait de reagir aux evenements. 

Dans son temoignage, le col Leclerc a park de l'esprit d'initiative et de 
l'organisation qui existaient au tout debut, au sein de l'ELES. Ce plan de 
travail initial s'est toutefois revele rapidement insuffisant a cause de renorme 
quantite de documents que recevait requipe de liaison. 

Bien que l'ELES ait ete chargee de rassembler les documents en prove-
nance de tous les services du Ministere et des Forces canadiennes, ce qui est 
une tache extremement difficile, elle n'a pas etabli de methode de collection'". 
Meme s'il etait evident que certains documents manquaient et que la methode 
de l'ELES presentait des failles, rien n'a ete fait pour remedier a la situation. 
La falsification de documents et les tentatives de destruction de certains docu-
ments a la DGAP en sont la preuve. Par ailleurs, l'ELES ne s'est pas donne 
la peine de nous mettre au courant de ces graves difficultes, malgre nos con-
tacts pour ainsi dire quotidiens. Elle n'a fait aucun effort manifeste pour 
organiser les documents qui etaient livres, et lorsqu'il etait evident que des 
documents aussi importants que des registres des operations etaient incom-
plets, l'ELES se contentait de nous les transmettre sans les verifier. 

Enfin, comme nous l'avons deja dit, a l'occasion d'un certain nombre de 
demandes qui lui ont ete faites, l'ELES a declare prematurement que cer-
tains documents n'etaient pas disponibles, et ce, sans avoir epuise toutes les 
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possibilites de recherche. Par exemple, dans le cas de la demande no 307, 
l'ELES a reconnu que le Ministere de la Defense des Etats-Unis pouvait avoir 
en sa possession certains exemplaires de I'OPLAN de la FICS, mais elle n'a 
pas exploits cette possibilite et a considers que l'affaire etait reglee. Dans 
un autre cas, les recherches entreprises par l'ELES pour trouver les rapports 
Kipling se sont bornees a une serie de conversations telephoniques avec un 
seul bureau, apres quoi elle en a conclu que ces documents n'etaient plus 
disponibles. Dans ces cas-la et dans bien d'autres, ce n'est qu'a notre insistance 
que l'ELES a poursuivi ses recherches. 

L'ELES n'a pas reussi a gerer efficacement la production de documents 
et n'a joue qu'un role passif d'intermediaire. Le Ministere ne semble pas avoir 
prevu de moyens suffisants pour executer la verification des sujets lies a notre 
enquete. 

Dans bien des cas, pendant tout le processus de production des docu-
ments, ce n'est que lorsque nous lui signalions un probleme que le Ministere 
essayait de le regler. Le fait que ce dernier a generalement attendu qu'un 
probleme prenne les proportions d'une crise avant de reagir est implement 
illustre par la deuxieme livraison de documents d'avril 1996. Apres plusieurs 
mois d'enquete portant sur des registres incomplets et d'autres problemes 
concernant les documents, le gen Boyle etait tellement decontenance par les 
difficultes qu'avait le MDN a reagir qu'il ordonna a l'ensemble du Ministere 
et des Forces canadiennes de consacrer une journee entiere a la recherche 
des documents. Malgre ces efforts remarquables, le Ministere n'a touj ours 
pas ete en mesure de localiser bon nombre de documents. 

PHASE DE LA DIRECTION GENERALE 
DES AFFAIRES PUBLIQUES 

Non-observation de l'ordonnance de la Commission 
d'enquete et tentatives de destruction de documents 

En vertu du paragraphe 2 de notre mandat, nous avons ete autorises a adopter 
les procedures et methodes qui paraissent indiquees pour la conduite de 
l'enquete. Etant donne les allegations qui avaient ete faites au sujet d'un 
camouflage, nous avons jugs que le moyen le plus rapide et le plus raisonnable, 
voire le seul moyen, d'obtenir les documents necessaires consistait a adresser 
au ministre de la Defense nationale une demande de production des documents 
concernant la Somalie. 
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Le 21 avril 1995, nous avons rendu une ordonnance dans laquelle nous 
demandions qu'on nous remette tolls les documents relatifs a la Somalie dans 
un delai de 30 joursi". Le 29 mai 1995, nous avons accorde un delai sup-
plementaire au Ministere en reportant la date de livraison au 30 juin 1995, 
a la demande du Procureur general du Canada. 

Cependant, le 5 septembre 1995, la Direction generale des affaires 
publiques (DGAP) du MDN n'avait toujours pas observe l'ordonnance, malgre 
la prolongation telle qu'accordee. Le temoignage de la directrice generale 
de la DGAP de cette époque, Mme  Ruth Cardinal, revele que, dans le courant 
du mois d'avril, on l'a informee verbalement de l'existence de I'ordonnance, 
mais qu'elle n'en a jamais recu un exemplaire, ni d'instructions par ecrit sur 
les mesures a prendre pour respecter l'ordonnance dans le delai prevu. Bien 
qu'elle ne se souvienne pas d'avoir vu le CANFORGEN du 16 juin 1995, elle 
a cependant declare l'avoir sans doute recui". 

Comme nous I'avons déjà indique, l'ELES a ete creee en avril 1995. 
L'equipe de liaison, sous la direction du col Leclerc, relevait a l'origine du 
Igen Boyle et avait notamment pour mission de colliger et de cataloguer tous 
les documents relatifs a la Somatic, et devait aider la Commission d'enquete 
en obtenant les renseignements pertinents aupres du ministere de la Defense 
nationale. Tous les employes du MDN et les membres des FC devaient repon-
dre aux demandes faites par I'ELES et on ne pouvait refuser de lui remettre 
aucun document de ces deux organismes, sous quelque forme que ce soit"°. 
Finalement, en juin 1995, le Igen (retraite) Fox vint occuper le poste de 
conseiller special, cree depuis peel. 

D'apres son temoignage, Mme Cardinal n'a pas recu d'instructions du 
Igen Boyle, de M. Calder ou de I'ELES au sujet des documents qu'elle devait 
rassembler et de la methode qu'elle devait adopter pour se conformer a notre 
ordonnancel52. De son cote, elle n'a pas donne non plus d'instructions, d'ordres 
ni de directives par &tit a ce sujet a son personnel153. Ce n'est qu'en sep-
tembre 1995, c'est-h-dire quatre mois et demi apres la publication de Pordon-
nance et trois mois et demi apres ('expiration du premier delai, que les membres 
de la Direction generale des affaires publiques, qui etaient le plus au courant 
de l'existence et de la manipulation des documents relatifs a la Somalie 
(Mme Nancy Fournier, le It (M) Brayman et Mme Claudette Lemay), ont 
ete mis au courant de l'existence de I'ordonnance des commissaires et de la 
necessite de colliger la documentation pertinente154. 

Meme si le Igen Boyle a demande a Mme Cardinal de faire une autre 
tentative pour s'assurer que tous les documents avaient ete remis a l'ELES 
conformement a I'ordonnance, et que le It (M) Wong lui a signale que 

quelque chose se passait » en ce qui concernait les documents et que I'ELES 
ne les avait pas recus155, elle n'a donne aucune suite a cette demande156. 
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Outre ces evenements surprenants, les temoignages revelent que le 
5 septembre 1995, Mme  Nancy Fournier placait des documents relatifs a la 
Somalie, dont des Reponses aux medias (RAM), dans un sac de documents 
destines a l'incinerateur, lorsqu'elle fut interrompue par le It (M) Wong, qui 
lui ordonna d'arreter immediatement d'agir ainsi et de lui remettre les docu-
ments en question. Mine  Fournier nous a dit, lorsqu'elle est venue temoigner, 
que le col Haswell lui avait ordonne de se debarrasser des documents relatifs 
a la Somaliem. 

II existait alors deux series de RAM concernant la Somalie dans les 
classeurs, l'une contenant les versions originales et l'autre les versions modi-
flees qui avaient ete communiquees a un reporter de la CBC, Michael McAuliffe. 
Les originaux portaient la signature originale et indiquaient quels membres 
de la haute direction avaient autorise leur parution. Ces renseignements 
n'etaient disponibles nulle part ailleurs158. Le It (M) Brayman, qui s'etait 
rendu compte que I'on etait en train de &quire des documents et qui ren-
contra le col Haswell pour en discuter, a temoigne que le col Haswell lui 
avait dit que I'on ne pouvait pas conserver deux versions des RAM en meme 
temps parce que si les originaux etaient remis aux commissaires et publies par 
la Commission, le journaliste de la CBC se rendrait compte qu'on lui avait 
remis des documents falsifies!". Cette preoccupation avait ete initialement 
soulevee par Mme  Fournier, qui l'avait transmise par la suite au col Haswell'6°. 

Nous sommes convaincus que la DGAP a fait une tentative &fiber& et 
flagrante pour ne pas respecter nos ordonnances et le CANFORGEN, et 
qu'elle a egalement tente de camoufler le fait qu'a deux occasions — notam-
ment a la suite d'une requete officielle faite en vertu de la Loi sur l'acces a 
l'information — des documents falsifies avaient ete remis a un journaliste. 

Les evenements qui se sont produits apres le 5 septembre 1995 sont elo-
quents a cet egard et ils confirment la mentalite qui regnait au sein de la 
DGAP. Le It (M) Wong a affirme dans son temoignage que le 6 septembre, 
it avait signale sommairement a la directrice generale de la DGAP les pro-
blemes touchant le transfert des documents a la Commission d'enquete. Elle 
l'a d'ailleurs reconnu dans son temoignagel. Le It (M) Wong nous a dit 
que, le 15 septembre 1995, il avait suggere a la directrice generale de parler 
de la question a ses capitaines et de faire une enquete. 

Le It (M) Brayman a mentionne que le 14 septembre, it avait eu l'impres-
sion que la chaine de commandement n'etait pas encore Bien inform& 
des problemes de falsification et de destruction des documents relatifs a la 
Somalie. II a rencontre le lcol Carter, un avocat du cabinet du JAG, qui tra-
vaillait a 1'ELES, et qui a comparu devant nous, pour l'avertir du probleme. 
Le 21 septembre 1995, it a rencontre la directrice generale ainsi que d'autres 
fonctionnaires de la DGAP a une reunion d'etat-major, et a ete etonne 
et preoccupe par le fait que la directrice generale ne semblait pas etre 
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parfaitement au courant de la nature ni de l'ampleur du probleme. 
Le It (M) Brayman et Nancy Fournier sont alles rencontrer Mme  Cardinal, 
apres la reunion, pour lui Bonner une idee complete des faits. 

Ce n'est que le 22 septembre, c'est-h-dire 17 jours apres que les problemes 
de falsification, de destruction et de non-observation des ordonnances eurent 
ete denonces, qu'une enquete fut enfin ordonnee162, ce qui est etonnant au sein 
d'un organisme qui se targue d'efficience. Ce qui est encore plus remarquable, 
compte tenu de la gravite, voire du caractere criminel de ces pretendues 
carences (falsification injustifiable de documents reclames en vertu de la Loi 
sur aces a l'information, non-respect des ordonnances, allegations concer-
nant un ordre militaire illegal de &quire des documents reclames en vertu 
de la loi, obstruction des procedures judiciaires, allegations de camouflage), 
c'est que l'on se soit contente d'ordonner une enquete interne — un examen 
administratif interne effectue par le chef du Service d'examen (CS Ex). En 
fait, l'examen limite du CS Ex ne devait porter que sur la falsification de 
documents. On a choisi de preference cette solution a une enquete de la 
police militaire sur l'ensemble des presumees violations163. Au cours de la 
reunion d'etat-major du 26 septembre 1995, toute l'affaire a ete presentee, en 
termes generaux, comme un probleme administratif a propos d'un dossier'64. 

En résumé, la chain de commandement de la DGAP a tarde a reagir 
aux graves problemes signales le 5 septembre 1995 et elle n'a pas pris les 
mesures appropriees et necessaires pour mettre immediatement la Commission 
d'enquete au courant des problemes que nous avons decrits, de l'existence 
de documents relatifs a la Somalie et du non-respect de l'ordonnance de la 
Commission et de l'ordonnance dont it etait question dans le CANFORGEN. 
Ce n'est que le 3 octobre 1995, c'est-à-dire apres que nous l'avons mise 
devant l'evidence, que l'ELES a reconnu les faits. En depit de cela, elle ne 
nous a donne quelques echantillons de RAM falsifiees et de RAM non falsi-
flees que le 8 novembre 1995. (Malgre nos contacts reguliers avec ses represen-
tants, ces echantillons ne nous ont ete envoy& par le lcol Carter, par courtier 
de quatrieme classe, que le 27 octobre.) Une autre preuve manifeste de delais 
injustifies, c'est que le kol Carter n'a juge bon de nous remettre un exemplaire 
du rapport du CS Ex qu'apres que M. McAuliffe eut donne une autre version 
des faits, le 27 octobre, reprochant au Igen Boyle d'avoir fourni des ren-
seignements trompeurs. Le meme apres-midi, nous avons recu trois boites 
de documents sans lettre d'explication. La police militaire a fini par nous 
remettre un exemplaire du rapport de son enquete, mais nous n'avons pas recu 
de lettre ni de message de l'ELES. Les documents relatifs a la Somalie que 
detenait la DGAP et que nous avions demandes le 21 avril 1995 nous ont 
enfin ete remis le 8 novembre 1995. 
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La chain de commandement de la DGAP n'est malheureusement pas 
la seule a ne pas avoir exerce son autorite ou assume les obligations qu'elle 
avait en vertu de l'ordonnance de la Commission d'enquete. 

Les temoignages revelent que les 5 et 6 septembre, le col Leclerc et 
lgen (retraite) Fox de l'ELES ont ete mis au courant par le It (M) Wong des 
allegations concernant la falsification et la destruction de documents et du 
fait que notre autre ordonnance visant a recevoir des documents n'avait pas 
ete respectee. Le igen (retraite) Fox a ete mis au courant des problemes en 
presence du col Leclerci65, qui avait deja ete mis entierement au courant de 
la situation par le It (M) Wong166. Le Igen (retraite) Fox a fait partie des 
Forces canadiennes pendant 39 ans167; it est passé par tous les niveaux de 
commandement de Parmee et it a occupe un certain nombre de postes d'etat-
major de grade superieur168. C'est un officier chevronne qui est juge tres com-
petent et tres brillant'69. II a declare dans son temoignage qu'il avait ete 
uniquement mis au courant de la presumee destruction de documents et qu'il 
ne s'etait pas renseigne pour savoir ce qui s'etait passé ni pourquoi. A notre 
etonnement, it a dit qu'il n'accordait pas beaucoup d'importance a la ten-
tative de destruction de documentsm. Nous ne pouvons donner foi a ces 
explications, surtout qu'il nous a affirme qu'a partir de ce moment-la, avec 
le col Leclerc, it a du intensifier la surveillance des relations de la DGAP et 
que, par consequent, un de leurs subalternes, le It (M) Wong, devait suivre 
la situation de pres au sein de la DGAPI". Le lgen (retraite) Fox a reconnu 
egalement au cours des interrogatoires que la destruction de documents offi-
ciellement reclames etait une chose inhabituelle et extraordinairem. 

Nous avons egalement ete incapables de le croire lorsqu'il nous a dit que, 
le 14 septembre 1995, it n'etait pas au courant de la falsification des docu-
ments qui faisaient l'objet de l'ordre de destructionm. En fait, le lcol Carter 
a temoigne qu'elle l'avait mis au courant de la rencontre qu'elle avait eue avec 
le It (M) Brayman et qu'elle lui avait pane de la falsification de certains documents, 
des notes de service inexactes signees par le Igen Boyle et des tentatives de 
destruction des documents174. 

Le igen (retraite) Fox nous a dit qu'il se rappelait qu'a la fin de sa rencontre 
avec le lcol Carter, «quelque chose » devait etre signale au Igen Boyle, mais 
it ne se rappelait plus tres bien en quoi consistait ce . quelque chose 
se souvenait cependant que la DGAP avait la responsabilite de mettre le 
igen Boyle au courant de ce . quelque chose .1". Cette explication a mis notre 
credulite a rude epreuve. Le igen Boyle etait le superieur immediat du 
igen (retraite) Fox et, tout le monde savait, surtout ce dernier, qu'il suivait 
de tres pres tout ce qui concernait la Somalie. II est impensable que le 
Igen (retraite) Fox n'ait pas averti son superieur, n'etait-ce que pour lui signa-
ler que . quelque chose de louche » se passait et que le lgen Boyle et la 
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DGAP etaient impliques. Comme nous l'avons signale au temoin, s'il fallait 
le croire, la retonsabilite d'informer le Igen Boyle incomberait aux personnes 
qui se trouvent au centre de la controverse a la DGAP.176  

Le temoignage du Igen Reay concernant une lettre de nature delicate sur 
la collaboration avec la Commission d'enquete, envoyee par le mgen Vernon 
le 23 mai 1995, indique que les nouvelles se repandent generalement tres 
vite au sein de la chain de commandementm, et que le Igen Boyle etait 
rapidement mis au courant de tout ce qui touchait la Somalie, meme s'il ne 
faisait pas partie de la chain de commandement, parce qu'il servait de plaque 
tournante en matiere d'informationi". En fait, lorsque le lgen Reay a ren-
contre le igen Boyle, pour discuter de la lettre du mgen Vernon, it a con-
state que son interlocuteur etait déjà au courant179. Le temoin a reconnu que 
ce genre de nouvelles se repandent a la vitesse de l'eclairm. Nous avons de 
bonnes raisons de croire qu'il en aurait ete de meme pour les informations 
sur la falsification de documents et, la tentative de destruction de documents 
relatifs a la Somalie, surtout parce que planaient de serieux doutes au sujet 
de notes de service inexactes ou fausses signees par le Igen Boyle lui-meme. 

Le igen (retraite) Fox a declare dans son temoignage que, le 14 septem-
bre 1995, le lcol Carter ne l'avait pas bien mis au courant des questions dont 
l'avait entretenu le It (M) Brayman181. A cet egard, le lcol Carter, dont le 
temoignage etait parfois ponctue de reponses evasives et de justifications 
a posterioril", a declare qu'elle avait signale les trois principaux incidents 
(destruction et falsification de documents, et fausses notes de service signees 
par le Igen Boyle) et qu'elle n'avait pas donne de plus amples details au 
Igen (retraite) Fox parce qu'elle ne les connaissait pas'''. A plus forte rai-
son, on peut penser que cela aurait du I'inciter a poursuivre ses recherches 
afin d'être en mesure de foumir les details necessaires a son superieur. A 
notre ahurissement, le lcol Carter a repondu qu'elle pensait que d'autres per-
sonnes auraient pu faire cela mieux qu'ellei". 

Nous avons du mal a croire que, le 14 septembre 1995, le igen (retraite) 
Fox n'ait pas ete au courant des tentatives de destruction et de la falsifica-
tion de documents. Le It (M) Wong lui avait fait part de la situation, le 6 sep-
tembre, en presence du col Leclerc185.  Ce dernier, qui etait officiellement 
responsable au sein de I'ELES de la collecte des documents pour la Com-
mission, discutait pour ainsi dire tous les jours des nouveaux evenements 
avec son superieur, le Igen (retraite) Fox. Entre le 6 et le 14 septembre 1995, 
le col Leclerc, qui avait ete parfaitement informe de la situation, doit avoir 
fourni des renseignements supplementaires au Igen (retraite) Fox. Nous avons 
egalement peine a croire que le Igen (retraite) Fox n'ait, comme it le pretend, 
demande aucune explication sur la tentative de destruction au It (M) Wong 
ni au lcol Carter, qui tous deux relevaient de lui, quand ils lui ont signale ce 
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grave incident, chacun a sa faconl". De toute fawn, nous estimons qu'etant 
donne qu'il s'agit d'un officier brillant, experimente et competent, it avait 
une bonne idee de ce qui se passait et de la gravite de la situation. 

Le Igen (retraite) Fox a declare dans son temoignage qu'il n'avait pas 
fait de lien entre l'enquete du CS Ex sur les documents de la DGAP et les 
documents de la DGAP dont le It (M) Wong et le lcol Carter avaient parte7. 

s'agit, dans la meilleure des eventualites, de cecite volontaire. En outre, 
it a explique, sans aucune justification, qu'il pensait que la tentative de 
destruction de documents n'etait qu'involontaire, a savoir une erreur, une ini-
tiative malheureuse d'une personne qui avait mat compris l'ordonnance 
visant a remettre des documents aux commissaires, ce qui est incroyable'88. 

Le Igen (retraite) Fox a declare qu'il n'avait pas etabli de lien entre la ten-
tative de destruction de documents et celle de contourner ou de ne pas 
respecter l'ordonnance des commissaires, ou la tentative d'effacer des preuves 
de falsification de ces documents189. Nous avons trouve son temoignage selec-
tif et evasif a cet egard. Le general nous a nettement donne !'impression qu'il 
essayait de proteger le gen Boyle, auquel it repondait de ses actes quotidien-
nement190. Sa loyaute envers son superieur, qui est devenu par la suite le 
CEMD, l'a sarement aveugle quand it est venu temoigner devant nous. 

La chaine de commandement de l'ELES n'a pas reagi avec rapidite aux 
graves problemes signales, le 5 septembre 1995. Aucune lettre n'a ete envoyee 
au col Haswell ni a son groupe, ni a la directrice generale de la DGAP. Par 
ailleurs, aucune mesure n'a ete prise et aucun systeme n'a ete mis en place 
pour recueillir ou obtenir immediatement les documents qui faisaient ('objet 
de la tentative de destruction191. En outre, I'ELES n'a pas pris les mesures 
pertinentes et necessaires pour nous informer de ces problemes, de ('existence 
de certains documents relatifs a la Somalie et de la non-observation de notre 
ordonnance. L'ELES etait chargee d'assurer la liaison avec nous et de nous 
aider a obtenir les documents que nous jugions pertinents. 

En &pit de nos contacts presque quotidiens avec l'ELES, en particulier 
avec le col Leclerc, le lcol Carter et le igen (retraite) Fox, nous n'avons 
jamais ete informes des problemes que connaissait la DGAP ni du fait que 
celle-ci n'avait pas obei a notre ordre. 

Ce manquement est d'autant plus decevant que le lcol Carter, avocate 
dans le cabinet du JAG, officier de justice et membre de I'ELES ayant pour 
mandat de nous aider dans notre travail, avait ete mise au courant, des le 
14 septembre 1995, des presumees violations, y compris la violation de notre 
ordonnance legate. Quand elle a ete inform& de ces violations, le 14 sep-
tembre, elle a accorde une semaine au It (M) Brayman pour eclaircir et regler 
la situation au sein de sa chaine de commandement, apres quoi elle en 
informerait ses propres chains de commandement. (En tant qu'avocate, 
elle faisait partie d'une chaine de commandement au sein du cabinet du JAG 
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et, en tant qu'officier militaire et membre de l'ELES, elle faisait partie d'une 
chain de commandement au sein de l'ELES et par l'entremise de celle-ci.) II 
reste toutefois qu'elle etait un officier de justice chargé de travailler avec 
nous et comparaissant devant nous. II est par consequent facile d'imaginer 
notre surprise et notre consternation lorsqu'elle ne nous a pas informes de 
la tentative de destruction des documents relatifs a la Somalie, et du fait que 
notre ordonnance n'ait pas ete respectee. Nous aurions en effet souhaite 
recevoir une information complete, en temps opportun. En fin de compte, 
elle a ete inform& qu'elle serait appelee a temoigner relativement a ces ques-
tions et, en consequence, elle a ete priee de se retirer du dossier en raison de 
possibilites de conflits d'interets. Elle a refuse de le faire et a du etre exclue 
de nos procedures sur ordre de la Commission, le 14 mai 1996192. 

Pendant son temoignage, le igen (retraite) Fox a tente d'expliquer que 
l'ELES n'avait pas reussi a obtenir les documents de la DGAP parce qu'elle 
avait etabli un certain ordre de priorite pour leur obtention. Selon ses expli-
cations, l'ELES concentrait ses efforts sur la phase precedant le deploiement'93  
et, dans ce contexte, les documents de la DGAP etaient consideres comme 
concernant la phase suivant le deploiement. Toutefois, nous avions ordonne 
que tons les documents soient transferes et n'avions pas autorise l'ELES a 
attribuer un ordre de priorite aux documents. De plus, la DGAP avait en sa 
possession des documents qui portaient egalement sur la phase precedant 
le deploiement et, pourtant, ils n'ont pas ete transferes a la Commission 
d'enquete selon ce pretendu systeme de priorisation. 

Falsification de documents 

Pour aider le lecteur a bien saisir la complexite des evenements entourant 
la phase de notre enquete concernant la DGAP, nous fournissons, en annexe 
au present chapitre, une chronologie de ces evenements (voir annexe A). 

En septembre 1993, M. McAuliffe, journaliste de la CBC/SRC, a 
telephone pour demander des exemplaires des Reponses aux medias (RAM) 
concernant la Somalie. C'etait la premiere fois que les medias reclamaient 
ces documents. C'est lors d'une visite des locaux de la DGAP que M. McAuliffe 
a decouvert l'existence de ces documents. Sa demande a cree tout un emoi 
au sein de la DGAP, et cette derniere a decide de lui transmettre officieusement 
et informellement un certain nombre de Reponses aux medias qui avaient 
ete modifiees. 

Selon la documentation &rite et orale presentee lors de nos audiences, 
it apparait clairement que le directeur general des Affaires publiques et ses 
adjoints ont deliberement pris la decision concert& de modifier la presen-
tation des Reponses aux medias demandees par M. McAuliffe'. Cette fawn 
de proceder etait conforme a la politique d'endiguement que semblaient 
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preconiser le men Boyle et le sous-ministrel". Selon les temoignages enten-
dus, nous sommes persuades que M. Calder et le mgen Boyle etaient au courant 
de la decision de transmettre officieusement des documents alteres et qu'ils y 
avaient donne leur accordl". Quand it a temoigne devant nous, M. Gonzalez 
a affirme : « J'ai quitte la reunion avec la certitude absolue d'avoir leur accord 
de principe >097. En effet, a ce moment-la, aucun document concernant la 
Somalie ne pouvait etre transmis aux medias sans l'approbation prealable du 
mgen Boyle, qui dirigeait le Groupe de travail sur la Somalie, sous la supervi-
sion directe du CEMD et du sous-ministre. Dans ces circonstances, M. Gonzalez, 
qui venait d'etre nomme a ce poste par M. Calder, ne pouvait decider ni n'aurait 
decide de son propre chef de communiquer au public des documents de nature 
aussi delicate. Rien ne nous permet de penser qu'il n'aurait pas mentionne a 
ses superieurs, M. Calder et le mgen Boyle, le fait que ses cadres superieurs 
aient convenu de ne communiquer officieusement a M. McAuliffe que certaines 
parties des Reponses aux medias qu'il avait demandees'98. 

Le mgen Boyle nous a ete decrit comme etant un homme meticuleux, un 
partisan de la microgestion, un tatillon199. A notre avis, it est impensable 
qu'un nouveau directeur general ait voulu ou ait pu transmettre des documents 
modifies a l'insu du major-general, surtout si ces documents devaient etre 
eventuellement destines aux medias. 

De plus, tous les membres du Bureau de liaison avec les medias savaient 
que M. McAuliffe recevrait des documents falsifies2°°. Les modifications con-
sistaient a supprimer les renseignements permettant d'identifier l'auteur des 
Reponses aux medias et les personnes les ayant approuvees, et a retrancher 
les sections des documents reservees aux commentaires et aux renseigne-
ments de nature delicate. En outre, la presentation des documents devait 
etre modifiee pour que ceux-ci paraissent complets et entiers201. Nous disposons 
egalement d'elements de preuve indiquant que, a l'occasion, la teneur des 
autres informations figurant dans les Reponses devant etre transmises a aussi 
ete modifiee2. La question n'est pas de determiner si les modifications ont 
renforce l'exactitude des Reponses aux medias, contrairement a ce que certains 
ont pretendu203. Le fait est que le journaliste avait demande les exemplaires 
existants des Reponses aux medias, et non des Reponses aux medias qui 
avaient ete subrepticement modifiees pour satisfaire la volonte du Ministere 
de minimiser toute repercussion negative. 

Le 20 janvier 1994, M. McAuliffe a presente, en vertu de la Loi sur l'acces 
a l'information (LAI), une demande officielle afin d'obtenir « tous les docu-
ments appeles Reponses aux medias rediges par ou pour le Bureau de liaison 
avec les medias ou la Direction generale des affaires publiques [au QGDN], 
entre le 15 mai 1993 et le 16 janvier 1994 .204. Cette demande officielle 
presentee en vertu de la Loi sur l'acces a l'information comprenait les Reponses 
aux medias qui lui avaient déjà ete transmises. Craignant que M. McAuliffe 
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ne constate que les documents qui lui avaient ete remis officieusement avaient 
ete modifies, les cadres superieurs de la DGAP ont decide de poursuivre leur 
pratique trompeuse adopt& anterieurement et ont aussi modifie les Reponses 
aux medias demandees officiellement en vertu de la Loi sur l'acces a l' infor-
mation"' Ces reponses ont ete envoyees a M. McAuliffe le 16 mai 1994, 
plus de trois mois apres le delai prevu aux termes de la Loi2°6. 

En juin 1994, quand M. McAuliffe a demande pour une deuxieme fois 
des Reponses aux medias, on lui en a refuse l'accesm. Le coordonnateur de 
l'acces a l'information et de la protection des renseignements personnels 
(CAIPRP) du MDN lui a precise, comme it en avait lui-meme ete informe 
les 11 mai et 17 juin par le mgen Boyle, qu'on ne preparait plus de Reponses 
aux medias et ce, depuis janvier 1994, en raison d'un changement de la poli-
tique officielle et de la mise en service d'une ligne 800 d'information aux 
mediasm. Cependant, d'apres les temoignages qui nous ont ete presentes, it 
ressort clairement que la note du mgen Boyle etait carrement trompeuse, 
voire malhonnete, puisque les Reponses aux medias etaient encore preparees 
en janvier, en fevrier et en mars 1994209. Selon le changement apporte a la 
politique, les Reponses aux medias devaient etre remplacees en janvier par les 
Reponses aux questions des medias (RAQM). Toutefois, quelque 35 Reponses 
aux medias ont ete redigees, et le mgen Boyle en a lui-meme sign& revise ou 
paraphe quelques-unes les 14, 25 et 28 janvier et le 9 fevrier 1994210. 

Les temoignages present& par les cadres superieurs sont truffes de ten-
tatives peu convaincantes pour nous faire croire que les Reponses aux medias 
participaient de la nature d'un concept imprecis plutot que d'un document211. 
On nous a egalement affirme que les documents fournis a M. McAuliffe, tant 
officiellement qu'officieusement, etaient bel et bien des Reponses aux mediasm. 

En verite, les Reponses aux medias demandees par M. McAuliffe reve-
taient une forme bien definie et celles qui lui ont ete communiquees avaient 
prealablement ete reformatees de maniere a masquer les suppressions qui y 
avaient ete effectuees213. 

La suppression de passages n'etait pas conforme a la Loi sur l'acces a l'infor-
mation. Le demandeur n'a jamais ete informe des suppressions et, partant, 
celles-ci n'ont jamais ete justifiees. Cette fawn d'agir visait clairement a 
tromper le demandeur, but qui a d'ailleurs ete atteint. 

Outre les machinations concoctees au sein du ministere et decrites plus 
haut, on a vainement tente de dissuader M. McAuliffe de demander les docu-
ments en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. Ces pratiques du Ministere 
ne constituent rien de moins qu'une tentative de contrecarrer l'application 
des lois sur l'acces a l'information. Par exemple, la premiere demande offi-
cielle de documents a debouche sur une evaluation impliquant un nombre 
demesure d'heures de recherche et d'analyse et des coats prohibitifs (413 heures 
pour un total de 4 080 $)214. 
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En fait, les documents etaient facilement disponibles"5. Selon une lettre 
sign& par le maj Verville et adressee au It (M) Brayman, au lcdr Considine 
et au cdr Caie, l'estimation etait absurde, d'autant plus que le It (M) Brayman 
avait confirme qu'il savait combien de RAM avaient ete redigees et ou elles 
se trouvaient216. Mme Fournier a juge cette estimation scandaleuse. Elle avait 
rassemble toutes les Reponses en deux jours et les volumes qui les conte-
naient dormaient sur les rayons217.  Le mgen Boyle et le col Haswell etaient 
egalement d'accord avec le maj Verville, qui affirmait que les estimations 
etaient absurdes218. 

Une fiche de temps a ete creee et reconstituee apres les evenements219. 
Elle revele que Mme Fournier a agi sur les ordres de son superieur"°. Or, 
comme it fallait s'y attendre, on ne trouve sur la fiche aucune inscription du 
temps passé a la falsification des RAM221. II y a eu d'autres tentatives pour 
dissimuler la modification des documents. En effet, le It (M) Brayman a 
d'abord declare avoir inscrit quatre heures de service qu'il n'a pas fournies, 
car le personnel etait oblige d'accumuler les heures de travail222.  A la reprise 
des audiences, apres le week-end, it a cependant donne une explication dif-
ferente, affirmant que ces quatre heures de travail pouvaient avoir ete con-
sacrees a un dossier pour lequel M. McAuliffe avait fait une demande pour 
des rapports d'incidents graves223. Cette nouvelle explication etait loin d'etre 
convaincante, et meme si c'etait la verite, cela signifierait que le It (M) Brayman 
a sciemment porte illegalement ces heures de travail au compte du dossier 
de la Loi sur l'acces a l'information relatif aux Reponses aux medias224. Il a 
egalement tente de nous faire croire, relativement a son explication initiale, 
qu'il avait recu l'ordre d'inscrire ces heures pour du travail effectue par le 
lcdr Considine, mais ce dernier a carrement nie avoir fait ce travail225. 

Enfin, le fait d'avoir remplace le sigle RAM (Reponses aux medias) par 
RAQM (Reponses aux questions des medias) n'etait, selon nous, rien de 
moins qu'une vulgaire tentative pour faire obstacle aux demandes de ren-
seignements et d'ailleurs, le personnel de la Direction generale des affaires 
publiques etait egalement de cet avis226. Le mgen Boyle a admis que les RAM 
et les RAQM jouaient exactement le meme role au Bureau de liaison avec 
les mediasm. On nous a dit que les RAQM n'etaient rien de plus que des docu-
ments provisoires, qu'ils n'etaient donc pas des documents publics et pouvaient, 
de ce fait, etre &quits dans les 72 heures228. La destruction des RAQM apres 
72 heures etait cependant, a notre avis, une tentative d'entraver les deman-
des de renseignements adressees au Bureau de liaison avec les medias229. 

Une note de service du col Haswell au mgen Boyle montre qu'il y a bien 
eu tentative de faire obstacle a l'application de la Loi sur l'acces a l'informa-
tion"°. L'auteur de la note de service ecrit que la demande de M. McAuliffe 
avait ete prevue et que les autorites avaient « heureusement . pu informer 
ce dernier que des RAM n'avaient pas ete redigees pour la periode visee par 
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sa demande. Dans leur reponse, les fonctionnaires du MDN ont visiblement 
omis d'informer M. McAuliffe que les RAM avaient tout simplement ete 
remplacees par les RAQM. 

Cette volonte de duper, repandue au sein de la Direction generale des 
affaires publiques, ressort egalement d'une ebauche de note de service que 
devait signer le mgen Boyle'''. Dans une note de service adressee a son 
superieur, M. Calder, le mgen Boyle ecrit que, etant donne le nombre crois-
sant de demandes de renseignements faites en vertu de la Loi sur l'acces 
l'information, it serait peut-etre plus prudent d'effacer, dans les documents 
pertinents, le nom d'un journaliste ayant formule des critiques a l'endroit 
du Ministere. Nous n'avons pas ete en mesure d'etablir si la note de service 
originale a ete signee par le mgen Boyle, mais le document confirme bien une 
volonte, au sein de la DGAP, de modifier les documents avant de les rendre 
publics en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. Le mgen Boyle etait visi-
blement au courant de cette orientation contestable adoptee au sujet des 
dossiers relevant de son autorite232. De fait, les hauts fonctionnaires de la 
DGAP etaient obsedes par les problemes lies a la Loi sur l'acces a l'informa-
tion et ont opte pour une interpretation negative et restrictive du droit des 
citoyens a l'information. Cette approche obsessive et restrictive ressort claire-
ment d'une politique permettant de censurer les ebauches de lettre par l'appo-
sition d'autocollants jaunes amovibles. Ces notes autocollantes etaient 
par la suite enlevees, ce qui empechait l'examen des observations et reactions 
concernant les renseignements en cause233. 

Nous avons appris avec surprise que la nouvelle directrice de la DGAP, 
Mille Cardinal, considerait les RAQM comme des documents non publics 
parce qu'ils devaient etre mis a jour apres 72 heures et qu'ils pouvaient par 
consequent etre cletruits234. Pourtant, en janvier 1994, soit trois mois avant 
Parrivee de Mme  Cardinal, le Igen Reay en etait arrive a la conclusion, apres 
avoir consulte les personnel responsables de l'application de la Loi sur l'acces 
a l'information, que les documents comportant un blame contre un officier 
ne pouvaient etre modifies, &quits ou remplaces, a partir du moment ou ils 
etaient vises par une demande faite en vertu de la Loi sur l'acces a l'informa-
tion. Le meme raisonnement doit vraisemblablement s'appliquer meme a des 
documents provisoires comme les RAQM. Selon l'approche de Mme Cardinal, 
it etait permis de &quire des documents du gouvernement a condition de 
le faire avant qu'ils ne fassent l'objet d'une demande de consultation en vertu 
de la Loi sur l'acces a l'information. Cette fawn de voir n'est certainement 
pas respectueuse de l'esprit de la Loi sur l'acces a l'information. 

En outre, des le 20 aoilt 1993, soit avant que M. McAuliffe ne presente 
une demande de renseignements officieuse, le VCEMD, le igen O'Donnell, 
ecrivait a plusieurs cadres superieurs, dont le sous-ministre adjoint (Politiques 
et Communications) et le mgen Boyle, pour leur faire part de ses inquietudes 
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au sujet du fait que les reponses de certains bureaux et chefs de groupe a des 
demandes d'acces aux dossiers sur la Somalie, faites en vertu de la Loi sur l'acces 
a l'information, etaient incompletes et parfois erronees. Le Igen O'Donnell 
insistait sur l'importance de cette question et rappelait que des lacunes de ce 
genre pouvaient porter gravement atteinte a l'integrite du Ministere. Dans 
sa lettre, it soulignait la necessite, pour le Ministere, de se conformer non seule-
ment a la lettre mais aussi a l'esprit de la Loi sur l'acces a l'informationm . Dans 
une note de service envoyee trois jours plus tard a son superieur, M. Calder, 
le mgen Boyle repondait aux preoccupations du VCEMD en declarant qu'il 
controlait toutes les demandes de renseignements qui passaient par le bureau 
et qu'il en assumerait la responsabilite au nom de M. Calder. II ajoutait que 
la meme procedure serait appliquee a toutes les demandes de renseignements 
faites en vertu de la Loi sur l'acces a l' information"6. Le mgen Boyle etait donc 
au courant des problemes qui se posaient avant que M. McAuliffe ne presente 
sa demande et it s'est engage personnellement a exercer un controle etroit 
et a assurer le respect de la Loi. 

Toutefois, lorsqu'il a temoigne devant nous, le general Boyle a defini son 
role comme se limitant essentiellement a assurer que la lettre de la loi soit 
respectee237. II a aussi reconnu qu'il avait omis de s'assurer que l'esprit de la 
loi serait respecte238. 

Cela a fini par jeter le discredit sur un nouveau systeme carrement concu 
pour rendre transparentes les relations entre le MDN, les medias et la popu-
lation239. En fait, c'est tout le contraire qui est arrive, a savoir une erosion 
progressive de la transparence et de ('obligation de rendre compte. Ensuite, 
le fait que cet important ministere federal ne respecte pas l'esprit des lois 
promulguees par le Parlement aurait pu miner la confiance de la population 
sur la qualite des relations civilo-militaires. Enfin, ces evenements ont aussi 
contribue au relachement de la discipline au sein des Forces canadiennes. On 
semble tolerer, a ('analyse de ces evenements, que l'esprit des lois ne soit pas 
respecte (voire, l'esprit de tout ordre legitime transmis par la voie hierar-
chique) et qu'un officier puisse se derober a ses responsabilites. 

La lettre du VCEMD constituait certes une mise en garde et une repri-
mande serieuses pour tout le ministere de la Defense nationale. Ce qui est 
remarquable, c'est que, selon les temoignages que nous avons entendus, les 
observations du VCEMD n'ont pas ete subsequemment suivies par ceux qui 
les avaient recues240. La mentalite qui veut que seule la lettre de la loi doit etre 
respect& s'est developpee du temps du gen Boyle. Comme l'a dit un temoin, 
on n'obtient que ce que l'on demande de fawn precise et it peut arriver 
qu'on n'obtienne rien du tout si on n'utilise pas les termes justes241. 

Les Reponses aux medias demandees par M. McAuliffe traitaient de 
questions extremement delicates concemant le deploiement en Somalie, 
tels ('incident du 4 mars 1993, au cours duquel un Somalien a ete tue et un 
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autre blesse, et l'incident du 16 mars 1993, au cours duquel un jeune Somalien 
a ete capture, torture et battu a mort, ainsi que la tentative de suicide du 
cplc Matchee, survenue le 17 mars. 

Il est peut-titre normal que le service des relations publiques d'un minis-
tere essaie de minimiser l'incidence nefaste que peuvent avoir de tels inci-
dents sur le ministere, mais la fin ne justifie pas les moyens. Elle ne justifie 
pas le recours systematique a la tromperie pour foumir a la population des 
renseignements trompeurs, incomplets ou inexacts en reponse a des demandes 
presentees en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. Elle ne justifie pas 
que, sous pretexte d'un changement de politique, on recourt au stratageme 
de changer des documents officiels de Reponses aux medias en Reponses 
aux questions des medias pour que le Ministere n'ait pas a assumer ses obliga-
tions de divulgation conformement a la Loi sur l'acces a l'information. Enfin, 
cela ne justifie pas qu'on lese la population dans son droit legitime de con-
naitre des aspects importants de Poperation somalienne ni qu'on cache 
de l'information embarrassante ou pretant a controverse au sujet de cette 
operation. 

DERNIERES OBSERVATIONS 

On ne saurait trop insister sur l'incidence provoquee par les lacunes dans la 
production des documents sur nos travaux. Nous &ions en droit de compter, 
au moment opportun, sur une information exacte du Ministere pour decider 
des questions a examiner et du deroulement des audiences. Comme les docu-
ments n'etaient pas fournis en temps utile et etaient tres incomplets, les 
travaux de la Commission s'en sont trouves retardes et notre personnel a du 
s'occuper constamment de questions reliees a l'obtention des documents. 

En &pit de ces obstacles, nous avons pu examiner avec soin et a fond un 
certain nombre de sujets. Nos travaux ont progresse regulierement mais, en 
derniere analyse, les problemes de delais concernant les documents n'ont 
pas cause que derangements et retards. Finalement, associes a d'autres fac-
teurs, les retards causes par des questions liees aux documents ont amen le 
gouvernement a reclamer de maniere soudaine la fin des audiences et a 
devancer la date de depot du rapport. Il s'en est malheureusement suivi que 
plusieurs temoins importants n'ont pas ete entendus et que plusieurs des 
questions fondamentales ayant suscite la creation de la Commission restent 
sans reponse. 



DIVULGATION DE DOCUMENTS ET TRANSPARENCE 

Le fait que le MDN ait tarde a nous fournir la documentation requise et 
que cette documentation ait ete fragmentaire, dilatoire et incomplete, allie 
aux preuves irrefutables que des documents ont ete &auks, falsifies et alteres, 
a probablement eu comme consequence la plus troublante d'accroitre 
naturellement et inevitablement les soupcons quant a "existence d'un camou-
flage s'etendant jusqu'aux plus hautes spheres du ministere de la Defense 
nationale et des Forces canadiennes. 

Au lieu de nous assurer l'apport continu d'information, le ministere de 
la Defense nationale a manifestement adopte une approche strategique et s'est 
employe a retarder ou a empecher systematiquement la divulgation d'informa-
tions pertinentes a la Commission et partant, a la population canadienne. 

CONCLUSIONS DE FAIT 

A partir de la precedente analyse des evenements concernant la reaction de 
l'Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie (ELES) et de la Direction generale 
des affaires publiques (DGAP) du ministere de la Defense nationale (MDN), 

Nous concluons que le ministere de la Defense nationale, par l'intermediaire de la 
DGAP et de V ELES , n'a pas respecte notre ordonnance de production de docu-
ments, en n'assurant pas rintegrite des documents ni leur communication en temps 
opportun. Plus precisement : 

Le Ministere et l'ELES ont neglige de prendre des mesures afiequates pour 
remettre tous les documents en temps opportun, c' est-et-dire : 

aucune methodologie efficace n' assurait que les documents pertinents de 
toutes les sources parvenaient a l'ELES; 

les systemes de controle et de gestion des documents de l'ELES etaient 
inaclequats; 

le Ministere n'a pas foumi les ressources que necessitait une entreprise 
de V ampleur de V ELES; 

l'ELES n'a pas assure une bonne livraison de documents et n'a pas foumi 
la documentation et les listes explicatives qui s'imposaient; 

l'ELES a fait preuve d'une inertie inacceptable dans sa reponse aux ques-
tions que la Commission etait chargee d' examiner; 

l'ELES et le MDN n' ont pas su prendre des mesures vigoureuses pour 
regler les problemes au fur et a mesure qu'ils se presentaient; et 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

(g) 	l'ELES a failli compromettre la bonne marche de nos audiences par suite 
de son defaut d' examen en temps utile de la preuve documentaire a y 

etre deposee. 

L' ELES a neglige de nous aider comme it se doit re lativement a nos demandes 

d'information additionnelle : 

en ne produisant pas promptement un grand nombre des documents 
demandes; 

en ne fournissant pas d' explications satisfaisantes pour les longs retards 
et d' autres problemes; 

en ne resolvant pas bon nombre de problemes de facon satisfaisante; 

en manquant d' initiative et en ne donnant pas activement suite a des 
demandes importantes; et 

en ne divulguant pas l' existence de tous les messages electroniques interns 
du Ministere qui etaient pertinents a l'enquete. 

Le Ministere (par l'intermediaire du Cabinet du procureur du Gouvernement 
du Canada ou CPGC) ne nous a pas fourni en temps opportun une liste des 
documents pour lesquels le secret professionnel de l'avocat avait ete invoque. 
Le Ministere et le CPGC ont aclopte une interpretation exagerement liberale 
du secret professionnel de l'avocat et n' ont pas su expliquer de facon satis-
faisante la presence, parmi les documents juridiques, de bien des documents 
pour lesquels on avait invoque abusivement le privilege du secret professionnel. 

La DGAP n'a pas respecte notre ordonnance de production de documents : 

en ne prenant pas les mesures qu'il fallait pour s' y conformer et pour 
s' assurer qu' elle serait respectee dans le delai prescrit; 

en s' arrangeant ouvertement et deliberement pour eviter de respecter notre 
ordonnance en essayant de detruire des documents relatifs a La Somalie; 

en n'informant pas la Commission qu' on avait tente de detruire des 
documents. 

La DGAP n'a pas respecte ni fait respecter la lettre et l'esprit de la Loi sur l'acces 
a l'information 

(a) en modifiant abusivement et illegalement des documents relatifs a la 
Somalie qu' un journaliste avait demandes conformernent a la Loi, d' abord 
officieusement, puffs officiellement, notamment en supprimant des pas-
sages des documents, en n'informant pas l' auteur de la demande de ces 
amputations, et en refondant les documents pour qu'ils aient l' air enders 
et complets; 
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en essayant en vain d'empecher qu'on obtienne des renseignements 
conformement a la Loi sur l'acces a l'information en exigeant des droits 
prohibitifs pour la recherche d'information aisement disponible; 

en rebaptisant Reponses aux questions des medias (RAQM) des docu-
ments intitules Reponses aux medias (RAM) afin de refuser une demande 
de RAM que la Direction avait anticipee; 

(c) 	en n' informant pas l'auteur de la demande que le titre des documents 
avait ete modifie et en ne produisant toujours pas quelque 35 documents 
qui avaient ete produits sous l'ancien titre. 

La chain de commandement au sein de la DGAP a manque a son devoir : 

en ne reagissant pas avec celerite apres avoir decouvert qu'on avait tente 
de detruire des documents. Cette tentative equivalait a un refus de se 
conformer a une ordonnance de production de documents, et a ete asso-
ciee a des allegations voulant que des militaires aient donne illegalement 
l'ordre de detruire ces documents ainsi qu' a des allegations de camouflage; 

en ordonnant un examen administratif interne plutot qu' un examen de 
la police militaire immediatement apres avoir appris qu'on avait tente de 
detruire des documents lies a la mission en Somalie; et 

en ne nous informant pas de l'existence de ces documents et de la tenta-
tive de destruction dont ils avaient fait l' objet. 

Les membres de la chain de commandement de l'ELES, en ce qui concern 
les activites au sein de la DGAP, ont neglige d' assumer leurs obligations en 
matiere de leadership et leurs responsabilites organisationnelles pour assurer le 
respect de notre ordonnance : 

en omettant de nous informer de l' existence , au sein de la DGAP, de 
documents lies a la mission en Somalie et de la tentative de destruction 
de ces documents; 

en negligeant de prendre les mesures opportunes ou d'instituer une proce-
dure appropriee pour recuperer et communiquer immediatement les docu-
ments en question. 

Le Ministere a neglige de veiller a ce que le QGDN tienne un registre complet 
des messages qu'il recevait du theatre des operations : 

(a) 	en ne decretant pas d'instructions permanentes d' operation (IPO) pour 
faire en sorte que les registres du Centre des operations de la Defense 
nationale (CODN) soient tenus avec exactitude; 
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en ne veillant pas a ce que les membres du personnel comprennent bien 

l'utilite de la tenue des registres du CODN; 

en ne donnant pas une formation su sante aux officiers de service; 

en n'ayant pas recours a des verifications du systeme pour s'assurer que 

les registres etaient bien tenus. 

Le Ministere a neglige de preserver des dossiers satisfaisants concernant les 
activites menees dans le theatre des operations : 

en tenant mal les registres; 

en ne se souciant pas de l'integrite des registres, comme en temoignent les 

nombreuses series incompletes; 

en ne joignant pas correctement les registres aux journaux de guerre; 

en ne reussissant pas a comprendre l'importance de tenir les registres, de 

les preserver et d' assurer leur communication a la Commission d' ertqWte. 

Recommatula ions 

Nous recommandons : 

39.1 Que le ministere de la Defense nationale s'assure que les registres 
du Centre des operations de la Defense nationale sont bien tenus, 
en prenant les mesures suivantes : 

une procedure de verification pour s'assurer que les instructions 
permanentes d'operation fournissent des lignes directrices 
claires et suffisantes sur le genre d'informations a consigner 
et sur la fawn de les consigner; 
un systeme adequat de bases de donnees, qui comprend des 
controles logiciels visant a assurer ('exactitude des donnees 
entrées dans chaque zone ainsi qu'une formation appropriee 
pour les operateurs et les utilisateurs du systeme; 
un degre de securite des systernes releve a un niveau acceptable, 
compatible avec I'objectif de la securite nationale, en restrei-
gnant l'acces aux personnes autorisees avec leurs propres 
comptes et mots de passe, et en elargissant ('utilisation des 
zones securisees (cachees) de facon a identifier les personnes 
qui entrent ou suppriment des donnees. 
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39.2 Que le ministere de la Defense nationale et les Forces canadiennes 
prennent des mesures pour s'assurer qu'un registre adequat des 
operations dans le theatre est cree et preserve : 

en ameliorant les systemes et les procedures pour que les comptes 
rendus des evenements soient plus complets et gardes plus 
longtemps, y compris le rapport quotidien sur les activites, 
meme s'il n'y a rien a signaler, de fawn a ne pas donner 
l'impression qu'iI n'y a jamais eu de rapports ou que ceux-ci 
ont ete supprimes; 
en faisant prendre conscience aux soldats de ('importance des 
registres et des journaux, ainsi que de leur obligation de suivre 
les procedures appropriees pour ce qui est de la creation, de Ia 
tenue et de Ia protection des registres; 
en ameliorant les procedures applicables a Ia supervision 
de la tenue des registres dans le theatre des operations afin 
d'assurer Ia conformite aux procedures etablies; 
en ameliorant l'integration des systemes protégés de collecte 
et de stockage des donnees afin d'assurer I'integrite des 
dossiers cress; 
en s'assurant que les banques de donnees sont suffisantes 
et comprennent des renseignements exacts sur les taches indi-
viduelles; les dates de debut et de cloture de chaque registre 
et journal, et ('emplacement des dossiers. 

39.3 Que le ministere de Ia Defense nationale prenne les mesures 
suivantes pour promouvoir I'ouverture et la transparence : 
(a) exiger que le sous-ministre de la Defense nationale et le chef 

d'etat-major de la Defense : 
fassent comprendre, en donnant l'exemple et en pro-
mulguant des directives en ce sens, ('importance de faire 
preuve d'ouverture dans le traitement des demandes 
presentees en vertu de la Loi sur l'acces a Pinformation; 
s'assurent que le personnel militaire et civil du ministere 
de la Defense nationale soit mieux prepare a repondre aux 
demandes presentees en vertu de la Loi sur Pacces a l'itifor-
mation, particulierement en ce qui concerne les obligations 
et les procedures juridiques; 

397 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

(iii) s'assurent que le personnel comprend bien ['obligation de 
signaler, en tant qu'incident d'importance aux termer du 
reglement existant, tout soupcon qu'un document a ete 
modifie ou qu'on n'a pas repondu de facon appropriee a 
une demande presentee en vertu de Ia Loi sur Pacces a 

l'information; 
entamer des consultations avec le Commissaire a ['information 
dans les trois mois suivant Ia presentation du present rapport 
au gouverneur en conseil, afin de determiner Ia facon la plus 
efficace d'ameliorer les reponses du Ministere aux demandes 
presentees en vertu de la Loi sur Pacces a l'information; 

s'assurer que la politique et les pratiques dans le domaine 
des affaires publiques refletent les principes d'ouverture, de 
receptivite, de transparence et de responsabilite preconises 
dans ['ensemble du present rapport. 
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ANNEXE A 

Chronologie des evenements 

La chronologie suivante a ete etablie d'apres les temoignages que nous avons 
entendus. 

On commence a faire parvenir des rapports d'incident 
d'importance (RII). 

Kim Campbell devient ministre de la Defense. 

Le sous-ministre, Robert Fowler, dit a la reunion quotidienne de la 
direction (RQD) que Mme Campbell entretient d'excellentes rela-
tions avec les medias et n'a pas l'intention de les compromettre. 

Le mgen Boyle est nomme sous-ministre adjoint associe pour les 
politiques et les communications. 

M. Fowler dit que le MDN doit adopter une attitude aussi discrete 
que possible et qu'il faut user d'une . tres grande delicatesse 
en faisant des declarations publiques; it demande aux cadres 
superieurs d'etablir une liste de sujets . politiquement delicats 
et de la soumettre au vice-chef d'etat-major de la Defense 
(VCEMD), le igen O'Donnell, au plus tard le 3 mars 1993; it 
souligne la necessite pour le MDN d'informer Mme Campbell de 
toutes les situations operationnelles ou d'urgence qui pourraient 
l'obliger a reagir rapidement. 

4 mars 	L'incident du 4 mars se produit (des coups de feu sont tires sur 
deux Somaliens au camp canadien de Belet Uen, en Somalie). 

8 mars 	Le igen O'Donnell recoit la liste des sujets . delicats 

M. Fowler demande que la liste soit mise a jour et lui soit fournie 
avant ses reunions hebdomadaires du lundi avec Mme Campbell. 

L'am Anderson, chef d'etat-major de la Defense (CEMD), dit aux 
officiers en Somalie d'adopter une attitude discrete et de ne pas 
faire de vagues. 

juin 	 Le Ottawa Citizen songe a intenter des poursuites pour obtenir de 
l'information au sujet de la mission en Somalie. 

1993 
3 janvier 

4 janvier 

22 janvier 

fevrier 

lei mars 
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Michael McAuliffe, journaliste de la CBC, fait une demande offi-
cieuse au MDN pour obtenir des renseignements lies a la mission 
en Somalie. 

Roberto Gonzalez devient directeur general des Affaires publiques 
(DGAP). 

La « Tiger Team dirigee par le col (plus tard bgen) G.K. McDonald, 
directeur du Secretariat du QGDN, est chargee d'analyser la phase I 
du rapport de la Commission d'enquete, Groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada (Commission d'enquete de Faye). 

19 juillet 	La Commission d'enquete de Faye presente la phase I de son 
rapport au CEMD. 

28 juillet 	Le mgen Boyle ordonne aux commandants de tous les commande- 
ments des FC de passer par la DGAP pour communiquer de 
l'information liee a la mission en Somalie. 

aotit 	 M. Gonzalez elabore des plans et un systeme de gestionnaires 
de dossiers au sein de la DGAP; it fournit ses plans a M. Calder 
par l'intermediaire du mgen Boyle. 

20 wilt 	Dans une lettre a M. Calder, au sous-chef d'etat-major de la 
Defense — Renseignement, au SMA (Personnel), au SMAP 
(Materiel), au SMA (Finances), au juge-avocat general (JAG) et 
aux commandants des commandements des FC, le Igen O'Donnell 
reconnait que le MDN a repondu de fawn incomplete et, sur cer-
tains points, erronee a certaines demandes recentes presentees 
en vertu de la Loi sur l'acces a l'inforrnation relatives a de l'informa-
don au sujet de la Somalie et du Regiment aeroporte du Canada 
(RAC). II ordonne a la DGAP de coordonner avec les cabinets 
du CEMD et du sous-ministre toute l'information communiquee, 
et les exhorte de veiller a ce que les demandes soient traitees en 
conformite avec I'esprit et la lettre de la loi. 

24 aoilt 	M. McAuliffe presente des questions par ecrit au slt Keough, au 
Centre des operations de la Direction des services d'information 
(CODSI), en posant 10 questions au sujet du rapport d'incident 
d'importance (RII) du 19 mars 1993 concemant l'apparente 
tentative de suicide du cplc Matchee. 

30 aoett 	M. McAuliffe ecrit au It (M) Brayman en posant trois questions a 
propos de l'indemnisation versee par le MDN touchant l'incident. 

aoilt/ 	M. McAuliffe se rend a la DGAP. 
septembre 
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7 septembre 	Le mgen Boyle formule de nouvelles procedures a la DGAP, dont 
l'enregistrement de tons les appels telephoniques (afin d'avoir 
un compte rendu de toutes les conversations avec les medias), et 
demande des systemes permettant d'enregistrer les conversations. 

20 septembre 	M. McAuliffe demande officieusement des Reponses aux 
medias (RAM) relatives a la Somalie durant une conversation 
telephonique avec le It (M) Brayman, qui transmet le message 
au lcdr Considine, qui le transmet a son tour au cdr Caie. 

septembre/ 	A un moment donne, entre le 21 septembre et le 2 novembre, 
novembre 	Nancy Fournier, une employee de la DGAP, altere 22 RAM a 

l'aide d'un modele que lui fournit le lcdr Considine. 

27 septembre 	Le sous-ministre forme le Groupe de travail sur la Somalie sous 
la direction du mgen Boyle. 

29 septembre 	Du 19 mai au 29 septembre, le MDN recoit de M. McAuliffe 
15 demandes en vertu de la Loi sur l' aces a l'information. 

octobre 	Le mgen Boyle et M. Calder discutent de la demande presentee 
par M. McAuliffe afin d'obtenir les RAM de la DGAP relatives 
a la Somalie. 

26 octobre 	M. Gonzalez envoie au mgen Boyle une note de service concer- 
nant la demande presentee par M. McAuliffe afin d'obtenir 
toutes les RAM au sujet de la Somalie et de questions connexes. Il 
recommande que les RAM en question, qui sont jointes a sa note, 
soient transmises a M. McAuliffe. 

lei novembre 	M. Gonzalez envoie a M. McAuliffe une lettre a laquelle it joint 
les RAM relatives a la Somalie. Sur la copie administrative de la 
lettre, le mgen Boyle ajoute une note manuscrite a l'intention 
de M. Calder qui commence par les mots « We spoke .. 

2 novembre 	Le col Haswell, directeur des Affaires publiques (Operations), 
signe une lettre pour M. Gonzalez a l'intention de M. McAuliffe, 
laquelle accompagne les RAM relatives a la Somalie. 

15 novembre 	Le mgen Boyle ordonne que toutes les demandes de documents 
historiques soient faites en vertu de la Loi sur l' aces a l'information. 

fin de 1993 	Le col Haswell est nomme directeur des Affaires publiques des 
Forces canadiennes. 
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1994 
janvier 

11 janvier 

20 janvier 

24 janvier 

ler fevrier 

7 fevrier 

8 fevrier 

10 fevrier 

15 fevrier 

La DGAP subit une reorganisation majeure, une ligne d'informa-
tion des medias sans frais d'appel entre en service, et les medias 
commencent a recevoir par ecrit des résumés hebdomadaires des 
operations des FC bases sur les notes prises le matin au cours de 
la reunion quotidienne de la direction. 

Un message electronique de M. Milsom a Mme Petzinger indique 
que le personnel de M. Fowler participe activement au traitement 
d'une demande presentee par M. McAuliffe en vertu de la Loi. 

M. McAuliffe presente sa demande (A) 93/0411 en vertu de la 
Loi sur aces a l'information, en vue d'obtenir toutes les RAM 
preparees par ou pour le Bureau de liaison avec les medias ou la 
Direction generale des affaires publiques du QGDN entre le 
15 mai 1993 et le 16 janvier 1994. 

La demande est transmise a M. Gonzalez, qui la communique 
au cdr Caie, lequel la confie au lcdr Considine. 

Bonnie Petzinger fait parvenir la demande de M. McAuliffe 
au mgen Boyle. 

Le lcdr Considine ecrit au maj Verville pour lui faire savoir qu'a 
son avis, la recherche et l'etude des RAM prendront 413 heures, 
tandis que la recherche au CODSI coOtera 4 080 $ et prendra 
304 heures. 

Mme Fournier consulte le registre RAM 1993 du CODSI, photo-
copie les documents originaux et les replace dans une reliure grise. 

Mme Fournier fait des recherches dans la bibliotheque informatique 
de la DGAP pour trouver les RAM absentes du registre RAM 1993, 
imprime des RAM tirees de la bibliotheque et les insere dans la 
reliure grise — pour un total de 90 RAM — jusqu'a decembre 
1993 (M. McAuliffe avait demande les RAM allant jusqu'au 
16 janvier 1994). 

Mme Petzinger ecrit au directeur general des Affaires publiques 
pour lui signaler que les RAM auraient do parvenir au bureau du 
coordonnateur de l'acces a l'information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) une semaine plus tot. 

Le lcdr Considine ordonne a Mme Fournier de modifier les RAM. 

mi-fevrier 	M. McAuliffe se plaint aupres du bureau de l'AIPRP. 
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21 fevrier 	Mme Petzinger envoie a M. Milsom une lettre a laquelle elle joint, 
pour qu'il la signe, une note de service adressee a M. Calder. Elle 
affirme ne pas avoir recu de reponse a son rappel adresse au DGAP 
ni d'explication pour le retard. 

26 fevrier 	M. Milsom ecrit a M. McAuliffe pour l'aviser que l'etude de sa 
demande n'est pas terrain& et qu'il peut porter plainte aupres 
du Commissaire a l'information. 

	

4 mars 	Mme Fournier complete et \Ter& les RAM, puis les renvoie au 
lcdr Considine. 

	

8 mars 	Le col Haswell envoie une note de service a la coordonnatrice 
adjointe de l'AIPRP, Mme  Petzinger, et y joint 68 RAM preparees 
par la DGAP, entre mai et decembre 1993. Il n'inclut pas de RAM 
datant de janvier 1994, expliquant que le format habitue! des 
RAM a ete abandonne apres Pena& en service, en janvier 1994, 
de la ligne d'information des medias sans frais d'appel. 

	

11 mars 	Le maj Verville expedie au cdr Caie une note selon laquelle la 
signature du col Haswell ne constitue pas une autorisation valable. 

	

11 mars 	Le recueil de RAM est, semble-t-il, transmis au mgen Boyle. 

	

15 mars 	Mme  Fournier envoie au cdr Caie une note indiquant qu'elle- 
meme et le It (M) Brayman ont rempli la fiche de temps sur la 
couverture interieure de la reliure en reponse a la demande de 
M. McAuliffe. 

	

18 mars 	Le mgen Boyle envoie au DGAP une note dans laquelle it affirme 
que tous les chefs de groupe sont responsables des RAM et 
presume que les gestionnaires de dossiers ont examine les RAM 
relevant de leur competence et assume la responsabilite de leur 
diffusion. Il demande a M. Gonzalez d'instaurer le systeme 
d'approbation approprie. 

	

21 mars 	Le cdr Caie redige une note a classer indiquant que les RAM 
vont etre transmises a chaque chef de groupe pour examen. 

2 mai 	Le maj Verville demande oit en sont les choses — it n'a pas encore 
recu les RAM. 

10 mai 	Le lcdr Considine informe le mgen Boyle par ecrit que chacun des 
gestionnaires de dossiers de la DGAP a approuve la diffusion des 
RAM pour le compte de son SMA. 
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11 mai 	Le mgen Boyle signe la note de service adressee a M. Milsom selon 
laquelle les 68 RAM jointes a la note sont pretes a etre diffusees 
au complet a trois exceptions pres. 

16 mai 	M. Milsom ecrit a M. McAuliffe pour lui transmettre les dossiers 
recus du mgen Boyle. 

7 juin 	M. McAuliffe presente une deuxieme demande de RAM en vertu 
de la Loi sur races a l'information. 11 demande des copies de toutes 
les RAM « preparees par ou pour le Bureau de liaison avec les 
medias ou la Direction generale des affaires publiques du QGDN 
entre le 17 janvier 1994 et le 7 juin 1994 

15 juin 	La demande (A) 94/0136 de M. McAuliffe parvient a la DGAP. 

mi-juin 	La DGAP a en sa possession quelque 35 RAM correspondant 
a la demande. 

15 juin 	Mme K.J. Namiesniowski, adjointe speciale de M. Fowler, 
envoie une note de service a M. Milsom au sujet du traitement des 
demandes delicates presentees en vertu de la Loi. Elle fait observer 
que M. Fowler veut etre avise de toute information de nature 
delicate avant que celle-ci ne soit diffusee en vertu de la Loi. 
Elle ajoute qu'il faut continuer de proceder de cette fawn. 

17 juin 	Le mgen Boyle envoie une note de service a M. Milsom (AIPRP) 
pour l'aviser qu'on a cesse de preparer des RAM en janvier 1994 
et que la demande est donc sans objet. 

20 juin 	Le col Haswell fait observer : . Heureusement, nous n'avons pas 
de registres officiels de RAM portant sur des dossiers qui n'ont 
pas encore ete decouverts par les medias ». 

23 juin 	M. Milsom informe M. McAuliffe par ecrit qu'on a cesse de 
produire des RAM, en janvier 1994. 

24 juin 	Le mgen Boyle envoie une note a Mme Cardinal dans laquelle 
it affirme qu'a son avis les RAM ne sont plus a jour. 

29 juillet 	Le mgen Boyle foumit une definition de la mission du Groupe 
de travail sur la Somalie (GTS). 

29 septembre 	Les RAM se trouvent maintenant dans un dossier au bureau 
du col Haswell. 
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1995 

printemps 

21 avril 

5 septembre 

15 septembre 

22 septembre 

16 octobre 

La Commission d'enquete ordonne au MDN de lui remettre 
l'information relative a la Somalie en vertu de la Loi sur les enqu&s. 

Le president donne l'ordre de produire les documents pertinents. 

Des membres de la DGAP tentent de detruire des documents 
relatifs a la Somalie. 

Le It (M) Wong rencontre le directeur de la DGAP et propose de 
mener une enquete sur la tentative de destruction de documents 
relatifs a la Somalie. 

11 est ordonne au chef des Services d'examen de proceder a un 
examen administratif interne sur la falsification des documents 
mais pas sur la tentative de destruction de documents relatifs a 
la Somalie. 

M. McAuliffe se plaint aupres de M. Grace, Commissaire a l'infor-
mation, que les dossiers transmis le 16 mai 1994 ont ete modifies 
avant d'etre communiqués. 

Le Service national des enquetes (SNE) est chargé de faire 
enquete sur les allegations selon lesquelles certains des documents 
ont ete &auks ou falsifies. 

1996 
24 janvier 	Le SNE remet son rapport de police. 

12 mars au 	La Commission d'enquete recoit le rapport de police du SNE. 
12 avril 

26 mars 	M. Grace presente ses conclusions a la sous-ministre, 
Mme Louise Frechette. 

9 avril 	Le mgen Boyle ordonne a tout le personnel des FC de chercher 
les documents relatifs a la Somalie. 

15 avril 	La police du SNE rouvre son enquete. 

11 juin 	Le SNE produit son deuxieme rapport de police (addenda) 
a la suite de la reouverture de son enquete. 

17 juin 	La Commission d'enquete recoit le deuxieme rapport de police 
du SNE. 
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Livre de documentation n° 100A, onglet 17. 
Temoignage du col Leclerc, Transcriptions, vol. 56, p. 11144-11146. 
Temoignage du col Leclerc, Transcriptions, vol. 56, p. 11137. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 86, p. 16926-16927. 
Temoignage du col Leclerc, Transcriptions, vol. 56, p. 11142. 
Livre de documentation n° 100A, onglet 14, DND 347392. 
Temoignage du col Leclerc, Transcriptions, vol. 56, p. 11140-11141. 
Lettre de Barbara McIsaac au col Leclerc (26 janvier 1996). 
Demande no 370; lettre de Gail Bradshaw, de la Commission d'enquete, 
a Alain Prefontaine (23 octobre 1996). 
Lettre d'Alain Prefontaine a Gail Bradshaw (18 mars 1997). 
Demande no 367; lettre de Gail Bradshaw a Alain Prefontaine (17 octobre 1996). 
Lettre d'Alain Prefontaine a Gail Bradshaw (14 novembre 1996). 
Lettre de Stanley Cohen, secretaire de la Commission d'enquete, a Alain 
Prefontaine (21 octobre 1996). 
Demande no 84, lettre de Paul Harte, de la Commission d'enquete, au col Leclerc 
(11 octobre 1995). Demande no 185, lettre de Paul Harte au col Leclerc 
(11 decembre 1995). 
Lettre de Barbara Mclsaac au col Leclerc (25 janvier 1996), demandant une 
livraison prompte de certains documents relatifs aux RQD. 
Lettre du col Leclerc a Paul Harte (11 mars 1996). 
A cause de ces anomalies, nous avons adresse une autre demande de communication 
de tous les documents relatifs aux RQD, dans une lettre de Stanley Cohen au 
lgen (retraite) Fox (24 mai 1996). 
Lettre du col Leclerc a Stanley Cohen (10 octobre 1996). 
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Proces-verbal de la RQD (8 fevrier 1993), Livre de documentation no 50A, onglet 18. 
Par exemple, en decembre 1995, meme si 16 RQD ont eu lieu, it n'y a eu aucun 
proces-verbal de RQD (ni de proces-verbaux de seances posterieures aux RQD). 
Procedures d'etat-major et correspondance du QGDN (A-AD-D30-001/JS-001), 
p. 6-4-5. 
Lettre du col Leclerc a Stanley Cohen (10 octobre 1996). 
Demande no 382. Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (27 novembre 1996). 
Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (28 janvier 1997). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (9 mars 1997). 
Lettre de Paul Harte au col Leclerc (31 janvier 1996). 
Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (11 juin 1996). 
Demande no 414; lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (17 fevrier 1997). 
Demande no 185, lettre de Paul Harte au col Leclerc (11 decembre 1995). 
Demande no 186, lettre de Paul Harte au col Leclerc (12 decembre 1995). 
Annexe D de la lettre du col Leclerc a Paul Harte (12 mars 1996). 
Annexe A de la lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (4 octobre 1996). 
Demande no 418; lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (24 fevrier 1997). 
Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (12 mars 1997). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (24 mars 1997). 
Voir l'expose sur les documents protégés ci-apres. 
Demande no 307; lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (23 mai 1996). 
Livre de documentation no 100A, onglet 14, DND 347392. 
Lettre de Stanley Cohen au Igen (retraite) Fox (21 mai 1996). 
Lettre de Stanley Cohen au mgen Tousignant (17 juin 1996). 
Lettre du mgen Tousignant a Stanley Cohen (18 juin 1996). 
Lettre de Stanley Cohen au mgen Tousignant (25 juin 1996). 
Lettre du mgen Tousignant a Stanley Cohen (30 aoilt 1996). 
Piece P-160. 
Piece P-160, DND 360530. 
Piece P-160, DND 360529. 
Temoignage du igen Reay, Transcriptions, vol. 80, p. 15640. 
Demande no 292; lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (9 mai 1996). 
Temoignage du mgen Vernon, Transcriptions, vol. 80, p. 15555. 
Temoignage du mgen Vernon, Transcriptions, vol. 79, p. 15499-15500. 
Temoignage du mgen Vernon, Transcriptions, vol. 80, p. 15555. 
Demande no 087; lettre de Paul Harte au col Leclerc (12 octobre 1995). 
Lettre du col Leclerc a Paul Harte (22 octobre 1995). 
Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (6 juin 1996). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (25 octobre 1996). 
Demande no 266; lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (10 mai 1996). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (15 juillet 1996). 
Lettre de Stanley Cohen au mgen Tousignant (25 juin 1996). 
Lettre de Paul Harte au col Leclerc (18 octobre 1995). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (20 juin 1996). 
Demande no 015; lettre de Paul Harte au col Leclerc (18 septembre 1995). 
Lettre du col Leclerc a Paul Harte (16 octobre 1995). 
Lettre du col Leclerc a Paul Harte (14 fevrier 1996), indiquant qu'il envoie une 
lettre du col A.J. Fenske a l'avocat de l'ELES (30 octobre 1995). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (17 janvier 1997). 
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Demande n° 113; lettre de Paul Harte au col Leclerc (2 novembre 1995). 
Lettre de Paul Harte au col Leclerc (20 decembre 1995). 
Demande n° 275; lettre de Paul Harte au col Leclerc (ler avril 1996). Demande 
n° 277; lettre de Paul Harte au col Leclerc (11 avril 1996) jointe a la demande n° 275. 
Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (26 aoiit 1996). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (21 janvier 1997) accompagnee de 
documents relatifs a la demande n° 277; lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw 
(22 janvier 1997) accompagnee de documents relatifs a la requete n° 275. 
Demande n° 174; lettre de Paul Harte au col Leclerc (8 decembre 1995). 
Lettre du col Leclerc a Paul Harte (20 fevrier 1996). 
Lettre de Gail Bradshaw au col Leclerc (20 decembre 1996). 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (3 fevrier 1997). 
Temoignage du col O'Brien, Transcriptions, vol. 10, p. 1869 et 1875. 
Details de l'enquete de la police militaire NIS 621-01095 (ci-apres details de 
Penquete SNE), Livre de documentation no 101A, onglet 4, p. 1. 
Temoignage du col Leclerc, Transcriptions, vol. 56, p. 11186. 
Observations de l'avocat de la Commission sur l'enquete portant sur le registre 
du systeme informatique du CODN, Livre de documentation n° 101C, onglet A, 
p. 2-3, paragr. 5(a)1, 2, 3. 
Livre de documentation no 101, onglet 1, DND 346484. 
Observations de l'avocat de la Commission sur l'enquete portant sur le registre 
du systeme informatique du CODN, Livre de documentation no 101C, onglet A, 
p. 3, paragr. 5(c). 
Observations de l'avocat de la Commission sur l'enquete portant sur le registre 
du systeme informatique du CODN, p. 3, paragr. 5(c). Voir egalement details de 
l'enquete SNE, Livre de documentation no 101A, onglet 4, p. 2. 
Details de l'enquete du SNE. 
Entrevue du SNE avec le lcol Arbuckle (31 mai 1996), Ottawa (Ont.), Livre de 
documentation no 101A, onglet A, p. 3, paragr. j; onglet B, Entrevue du SNE avec 
le lcdr Bastien (14 mai 1996), Toronto (Ont.), Livre de documentation no 101A, 
onglet B, p. 2, paragr. i. 
Comparer l'entrevue entre le SNE et le lcdr Bastien (14 mai 1996), Toronto (Ont.), 
Livre de documentation n° 101A, onglet B, p. 2, paragr. i; l'entrevue entre le SNE 
et le cdr Silvester (27 mai 1996), Victoria (C.-B.), Livre de documentation no 101A, 
onglet G, p.1, paragr. c; et l'entrevue entre le SNE et le cdr Keenliside (11 avril 1996), 
Halifax (N.-E.), Livre de documentation n° 101A, onglet D, p. 3, paragr. k. 
Rapport d'enquete du SNE (17 octobre 1995), Livre de documentation n° 101A, 
onglet 1, p. 2, paragr. 5. 
Entrevue entre le SNE et le cdr Keenliside (11 avril 1996), Halifax (N.-E.), 
Livre de documentation no 101A, onglet D, p. 1, paragr. d. 
Entrevue entre le SNE et le cdr Silvester (27 mai 1996), Victoria (C.-B.), 
Livre de documentation no 101A, onglet G, p. 2, paragr. f. 
Temoignage du col O'Brien, Transcriptions, vol. 151, p. 30904. 
Entrevue entre le SNE et le lcdr Kuzyshyn (24 mai 1996), Dartmouth (N.-E.), 
Livre de documentation n° 101A, onglet E, p. 2, paragr. k. 
Entrevue entre le SNE et le lcdr Towns (25 mai 1996), Sackville (N.-E.), 
Livre de documentation n° 101A, onglet J, p. 1, paragr. d. 
Lettre d'accompagnement du rapport du SNE (9 juillet 1996), Livre de 
documentation n° 101A, onglet 1, p. 1, paragr. 3. 

■ 
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Registres des operations, Livre de documentation n° 99, onglet B, annexe 3C, 
p. 3C-1, paragr. 3. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 87, p. 16994. 
Journal de guerre, Livre de documentation no 99, onglet 3, paragr. 23. 
Sommaire des registres des operations, Livre de documentation no 99A, onglet 1, 
p. 4, paragr. 2.2. 
Sommaire des registres des operations et des communications et autres registres, 
Livre de documentation no 99A, onglet 1. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 87, p. 17049. 
Observations preliminaires de l'avocat (15 avril 1996), Transcriptions, vol. n° 56, 
p. 11076-11077. 
Lettre de Stanley Cohen au lgen (retraite) Fox (17 janvier 1996), Livre de 
documentation no 100A, onglet 2. 
Lettre du col Leclerc a Barbara McIsaac (9 fevrier 1996), Livre de documentation 
no 100A, onglet 6. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 87, p. 17059. 
Annexe A de la lettre de Lynn Lovett au col Leclerc (3 avril 1996), Livre de 
documentation no 100A, onglet 10. 
Observations preliminaires de l'avocat de la Commission (15 avril 1996), 
Transcriptions, vol. 56, p. 11084; et résumé de l'enquete sur les registres, vol. 99A, 
onglet 7, DND 385548. 
Temoignage du maj Pommet, Transcriptions, vol. 107, p. 21478-21480; vol. 108, 
p. 21517-21518. 
Note de service du lcol Pittfield concemant la recherche des registres (10 avril 1996), 
Livre de documentation no 99A, onglet 8, annexe A, p. 2, qui indique qu'ils ont ete 
trouves sur des etageres du service de transmissions du 2e Commando. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 87, p. 17015. 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (7 mai 1996), Livre de documentation 
no 99A, onglet 4, annexe A, p. 1, paragr. 1. 
Lettre du maj Messier a I'ELES (17 avril 1996), Livre de documentation no 99A, 
onglet 4, p.1, paragr. 2. 
Declaration du cplc Beattie concemant les registres J2, Livre de documentation 
no 99A, onglet 4, p. 1-2. 
Lettre du maj Messier a l'ELES (17 avril 1996), Livre de documentation no 99A, 
onglet 4, p. 2, paragr. 4. 
QG FICS, notes du capt St-Denis, Livre de documentation no 99A, onglet 2, p. 2. 
Lettre du maj Messier a 1'ELES (17 avril 1996), Livre de documentation no 99A, 
onglet 4, p. 2, paragr. 4. 
Lettre du maj Messier a 1'ELES (17 avril 1996), Livre de documentation no 99A, 
onglet 4, p. 1, paragr. 1. 
Declaration de l'adj Beldam, Livre de documentation no 92A.1, onglet I, annexe AA, 
p. 3, paragr. 5. 
Declaration supplementaire de l'adj Beldam, Livre de documentation no 92A.1, 
onglet I, annexe AA, p. 1-2, reponse a la question 3. 
Piece P-143.6. 
Comme la Commission d'enquete tenait beaucoup a recuperer certains documents, 
elle a prefere se fier a son propre systeme d'identification et de reperage des docu-
ments. Le volume de papier recu et les versions imprimees des dossiers obtenus sur 
disquettes representaient un total de plus de 200 000 pages, soit plus de 52 000 docu-
ments identifies par la Commission. 
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Lettre de Stanley Cohen au Igen (retraite) Fox (11 avril 1996). 
Lettre du col Leclerc a Simon Noel, avocat de la Commission (28 mai 1996). 
Lettre de John Koh au lcdr MacArthur (13 juin 1996). 
Les livres de documentation nos 39 et 39A ont ete envoyes a l'ELES en fevrier 1996 
et renvoyes a la Commission d'enquete le 16 aotit 1996. 
Par exemple, lettre de Barbara McIsaac au col Leclerc (3 juin 1996). 
Par exemple, lettre de Stanley Cohen au mgen Tousignant (23 juillet 1996). 
Livres de documentation, vol. 51 et 51E. 
Lettre du col Leclerc a Gail Bradshaw (21 janvier 1997). 
Livre de documentation n° 100A, onglet 1. 
Lettre de Simon Noel a Brian Evemden (11 septembre 1996). 
Lettre de Lynn Lovett a Brian Evemden et au lcol Callan (12 novembre 1996). 
Lettre de Lynn Lovett a Brian Evernden et au lcol Callan (12 novembre 1996). 
Lettre de Lynn Lovett a Brian Evemden et au lcol Callan (12 novembre 1996). 
Note de service de Lynn Lovett aux commissaires (17 janvier 1997). 
Lettre du lcol Callan a Lynn Lovett (13 novembre 1996). 
Lettre de Lynn Lovett au lcol Callan (13 novembre 1996). 
Ces chiffres sont etablis d'apres les registres des documents que la Commission a 
rect.'s. Les chiffres de I'ELES ne semblent pas exactement les mernes parce qu'elle 
a utilise une methode de comptage differente, mais it est fort probable que ces 
chiffres soient inexacts parce que les registres etaient incomplets. Voir, par exemple, 
le temoignage du gen Boyle, qui soutient que le systeme d'enregistrement des docu-
ments de I'ELES etait deborde. Transcriptions, vol. 86, p. 16926-16927. 
Classe dans les Livres de documentation no 48A et n° 48B. 
Piece P-143.6. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 86, p. 16923-16927. 
Livre de documentation n° 100A, onglet 1. 
Temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14467. Le CANFORGEN 
etait une ordonnance sign& par le Igen Boyle pour le compte du chef d'etat-major 
de la Defense et adressee a toutes les unites des FC et du MDN. Elle leur ordonnait 
de collaborer avec la Commission d'enquete et de repondre a toute demande de 
documents relatifs a la Somalie faite par 1'ELES. Voir le Livre de documentation 
n° 100A, onglet 15. 
Note de service du col Hillier (6 avril 1995), Livre de documentation n° 100A, 
onglet 14. 
Piece P-162. 
Temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14470-14471. 

135. Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12689-12690; 
temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14475. 
Temoignage de Claudette Lemay, Transcriptions, vol. 58, p. 11425-11426; 
temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12131-12132, 12139; 
temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12688-12690. 
Temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14482, 14488, 14489. 
Temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14480. 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12132-12135. 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 63, p. 12323. 
Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12640, 12696-12698, 
12707 et 12720. 
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Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12145-12146; vol. 63, 
p. 12186-12187; temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, 
p. 12694-12695. 
Temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14486-14487. 
Voir la Piece P-158, document sur l'enquete sur la publication de RAM signe par 
le gen de Chastelain (22 septembre 1995). 
Voir la Piece P-158.1, examen special du chef du service d'examen (7 octobre 
1995); temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 75, p. 14572-14573. 
Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 66, p. 12758. 
Temoignage du It (M) Wong, Transcriptions, vol. 70, p. 13545. 
Temoignage du It (M) Wong, Transcriptions, vol. 70, p. 13536, 13544-13545, 13567. 
Temoignage du Igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15126. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 14987. 
Temoignage du mgen Vernon, Transcriptions, vol. 80, p. 15550. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15010-15013. 
Temoignage du It (M) Wong, Transcriptions, vol. 70, p. 13594. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15126-15128. 
Temoignage du lgen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15020. 
Temoignage du lcol Carter, Transcriptions, vol. 76, p. 14919. 
Temoignage du Igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15027-15030. 
Temoignage du lgen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15036-15043. 
L'exception est Mme Cardinal qui, d'apres les temoignages du It (M) Brayman, du 
It (M) Wong et de Nancy Fournier, n'avait meme pas ete mise completement au 
courant. Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 66, p. 12759-12760; 
temoignage du It (M) Wong, Transcriptions, vol. 70, p. 13614-13615; temoignage 
de Mme  Fournier, Transcriptions, vol. 63, p. 12195. 
Temoignage du igen Reay, Transcriptions, vol. 80, p. 15621-15622. 
Temoignage du Igen Reay, Transcriptions, vol. 80, p. 15623. 
Temoignage du Igen Reay, Transcriptions, vol. 80, p. 15627-15628. 
Temoignage du Igen Reay, Transcriptions, vol. 80, p. 15628. 
Temoignage du Igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15049-15052. 
Temoignage du lcol Carter, Transcriptions, vol. 76, p. 14919-14939. 
Temoignage du lcol Carter, Transcriptions, vol. 76, p. 14922-14923. 
Temoignage du lcol Carter, Transcriptions, vol. 76, p. 14923. 
Temoignage du It (M) Wong, Transcriptions, vol. 70, p. 13544-13545. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15127-15128. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15046-15049. 
Temoignage du Igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15012, 15053, 
15065-15067, 15142. 
Temoignage du lgen (retake) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15053-15055, 15098. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 78, p. 15288-15289. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15014-15015, 
15039-15040, 15136-15137. 
Voir, A ce sujet, les echanges qui ont eu lieu lors du temoignage du It (M) Brayman, 
Transcriptions, vol. 68, p. 13177-13180, 13193-13203. 
Temoignage du igen (retraite) Fox, Transcriptions, vol. 77, p. 15002. 
Temoignage de Roberto Gonzalez, Transcriptions, vol. 58, p. 11547, 11551. 
Temoignage du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18395-18396, 18399-18400. 
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Temoignage de Roberto Gonzalez, Transcriptions, vol. 58, p. 11553-11554, 11562-
11563; vol. 59, p. 11605-11606, 11649-11650, 11659 et vol. 111, p. 22160-22161; 
temoignage du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18437-18441, 18447-18450, 
18465-18472; et Livre de documentation n° 103, onglets 1 et 2. 
Temoignage de Roberto Gonzalez, Transcriptions, vol. 111, p. 22161-22162. 
Temoignage du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18447-18448. 
Temoignage du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18554-18555. 
Temoignage du It (M) Wong, Transcriptions, vol. 70, p. 13470-13471. 
Temoignage de Roberto Gonzalez, Transcriptions, vol. 58, p. 11555, 11557-11565, 
11570; vol. 59, p. 11580-11581, 11605-11606; temoignage de Nancy Fournier, 
Transcriptions, vol. 62, p. 11983 et 12057; temoignage du col Haswell, 
Transcriptions, vol. 95, p. 18418-18419, 18424, 18430-18432. 
Temoignage de Roberto Gonzalez, Transcriptions, vol. 59, p. 11586-11587, 
11627-11629. 
Temoignage de Roberto Gonzalez, Transcriptions, vol. 60, p. 11808-11810. 
Livre de documentation n° 103, onglet 4. 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12033-12038, 
12042-12043, 12055-12056. 
Livre de documentation n° 103, onglets 17, 18 et 38. 
Livre de documentation no 103, onglet 40. 
Livre de documentation n° 103, onglets 36, 41 et 43. 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12115; temoignage du 
It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12687. 
Livre de documentation no 103, onglets 3, 5, 9, 10 et 11; temoignage du gen Boyle, 
Transcriptions, vol. 88, p. 17218, 17222-17225. 
Temoignage du lcdr Considine, Transcriptions, vol. 73, p. 14129-14131. 
Temoignage du lcol Duchesneau, Transcriptions, vol. 74, p. 14395-14396; 
temoignage du lcdr Considine, Transcriptions, vol. 73, p. 14130-14131. 
Temoignage du lcdr Considine, Transcriptions, vol. 73, p. 14131-14132. 
Livre de documentation n° 103, onglet 12. 
Livre de documentation n° 103, onglet 13. 
Livre de documentation n° 103, onglet 13; temoignage du It (M) Brayman, 
Transcriptions, vol. 67, p. 12947-12948, 13079-13080. 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12048-12050. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 88, p. 17233-17234; temoignage 
du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18521. 
Livre de documentation n° 103, onglet 25; Pieces P-143.3 (RAM) et P-143.5 
(Registre des demandes faites en vertu de la Loi sur l' acces a l'information). 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12053, 12060. 
Temoignage de Nancy Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12066. 
Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12661-12662, 12670. 
Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 67, p. 12957-12986. 
Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 67, p. 13051. 
Temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12663-12665; 
temoignage du lcdr Considine, Transcriptions, vol. 73, p. 14185-14186. 
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Voir, par exemple, le Livre de documentation no 103, onglet 39, ou les sigles 
RAQM et RAM sont utilises de fawn interchangeable; le sigle « RAQM 
mentionne la date a laquelle cette RAM a ete utilisee. Voir aussi le temoignage 
de Mme  Fournier, Transcriptions, vol. 62, p. 12110-12111, 12115-12116; le 
temoignage du It (M) Brayman, Transcriptions, vol. 65, p. 12679, 12682, et vol. 67, 
p. 13090; le temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 88, p. 17208-17210; et le 
temoignage du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18472-18475, 18479-18480, 
18486 et 18499. Voir le Livre de documentation no 100, onglet 6, annexe Q au 
sujet de la perception du personnel. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 88, p. 17217-17218. 
Temoignage de Ruth Cardinal, Transcriptions, vol. 74, p. 14448-14452. 

229 Temoignage du col Haswell, Transcriptions, vol. 95, p. 18480-18484. 
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LA JUSTICE MILITAIRE 

Toute operation militaire est exposee a des menaces venant de l'exte-
rieur. Chacune est egalement susceptible de connaitre des difficultes 

d'ordre interne, qu'il s'agisse d'un simple accident ou d'une erreur de juge-
ment ou que ce soit le resultat d'une action deliberee. La fawn dont les struc-
tures de Farm& sont concues pour reagir a ces problemes intemes et la fawn 
dont les dirigeants y reagissent dans la realite revelent si les problemes sont 
des aberrations au sein d'un systeme de justice militaire au demeurant efficace, 
ou s'ils constituent la preuve de deficiences systemiques. 

En &pit des contraintes de temps qui sont les notres, nous avons ete en 
mesure d'examiner d'importants incidents disciplinaires qui se sont produits 
dans le theatre d'operations et apres le deploiement. Il est tres evident que 
le systeme de justice militaire est rempli de deficiences systemiques qui ont 
contribue aux problemes sur lesquels nous avons enquete. A moins que des 
changements profonds n'y soient apportes, le systeme continuera de presenter 
des lacunes en ce qui a trait a la promotion de la discipline, de I'efficience, 
d'un moral eleve et de la justice. 

Afin de comprendre les problemes souleves dans le present chapitre, it 
est essentiel de bien se rendre compte a quel point le commandant constitue 
la figure centrale du systeme de justice militaire. Le commandant a des pouvoirs 
discretionnaires a la plupart des etapes du processus de justice militaire, avant 
et pendant les enquetes, les poursuites et le prononce de la sentence ainsi que 
dans l'application des sanctions administratives et officieuses. Cette discretion 
se manifeste partout, transcende tout et est a peu pres sans entrave. 

Bref, un commandant mis au courant d'une inconduite possible peut 
convoquer une commission d'enquete ou ordonner la tenue d'une enquete 
sommaire, d'une enquete parla police militaire (PM) ou d'un examen 
officieux des allegations. A l'inverse, le commandant peut decider de ne 
prendre aucune mesure. 
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Si le commandant choisit de faire enqueter sur la presurnee inconduite, 
l'enquete peut se traduire par la recommandation de mesures a prendre contre 
un individu. Encore une fois, le commandant peut reagir de diverses fawns, 
notamment en prenant des mesures disciplinaires ou administratives ou en 
ne prenant aucune mesure. Si le commandant choisit une ligne de conduite 
donne au sein de l'actuel systeme disciplinaire, un proces par voie sommaire, 
par exemple, it detient souvent d'autres pouvoirs discretionnaires. 

La police militaire peut egalement decider d'enqueter sur une inconduite 
possible. De son propre chef, elle peut decider d'enqueter et, en vertu de la 
loi, de choisir ses methodes d'enquete. Toutefois, en pratique, ses pouvoirs 
sont limites parce que la police militaire se trouve dans la chain de comman-
dement. De plus, d'autres facteurs limitent l'efficacite des policiers militaires 
dans des roles de maintien de l'ordre traditionnel : un certain manque d'expe-
hence en matiere d'enquete, les contradictions de leur loyaute en tant que 
soldats et policiers et le peu d'empressement des superieurs a attribuer des 
ressources suffisantes aux enquetes. 

Le role du juge-avocat general (JAG) dans les enquetes et la decision 
d'intenter des poursuites sont plus limites que ceux de la police militaire. 
Dans le cadre des responsabilites touchant les avis juridiques a donner aux 
decideurs du systeme militaire, les officiers ceuvrant avec le JAG peuvent 
donner des avis a la police militaire ou au commandant sur la legalite d'une 
methode d'enquete donne ou aider a determiner l'accusation a porter. Toute-
fois, les representants du JAG ne sont pas tenus de participer aux enquetes 
ou aux decisions de porter des accusations. Neanmoins, les officiers ceuvrant 
avec le JAG poursuivent et defendent des membres des Forces canadiennes (FC) 
dans des cours martiales, pour des infractions d'ordre militaire. On trouvera au 
chapitre 7 du volume 1 une description plus complete des pouvoirs discre-
tionnaires du commandant, de la police militaire et des officiers ceuvrant 
avec le JAG. 

Dans le present chapitre, les deux sections qui suivent decrivent une vaste 
gamme de difficultes qui sont survenues lors des enquetes et des interventions 
menees a la suite de l'inconduite de membres des FC peu de temps avant, pen-
dant et apres le deploiement en Somalie. La quatrieme section est une descrip-
tion des conditions qui, dans le systeme de justice militaire, ont contribue a ces 
difficultes. On y discute egalement des facteurs limitant l'efficacite et l'objec-
dyke du systeme de justice militaire et, en demier ressort, la capacite des FC 
de s'acquitter de leur mandat. Dans une demiere section, nous preconisons une 
restructuration importante du systeme de justice militaire afin de remedier aux 
nombreuses lacunes du systeme actuel. En appendice au chapitre se trouvent 
deux groupes de tableaux — le premier exposant plus de 100 incidents se rap-
portant a l'operation en Somalie et exigeant une enquete et le second exposant 
les mesures disciplinaires et administratives prises a la suite de ces incidents. 
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PROBLEMES LORS DES ENQUETES 

La presente section porte sur la reaction du systeme de justice militaire face 
aux incidents pouvant avoir d'eventuelles repercussions d'ordre disciplinaire 
qui se sont produits dans le theatre d'operations et apres le deploiement. Il 
y a de nombreux exemples de cas on la decision de faire enquete, l'enquete 
elle-meme et le rapport d'enquete se sont ecartes de la procedure requise ou 
de ce qu'on aurait normalement de attendre d'un systeme de justice objectif. 

Decision de faire enquete 

Comme nous l'avons vu au chapitre 7, les commandants sont les premiers 
responsables de la decision de tenir une enquete et de determiner le mode 
d'enquetel. Dans certains cas, notamment quand une accusation est portee, 
ils sont obliges d'enqueter. Dans d'autres cas, ils sont obliges d'enqueter en 
ayant recours a une certain forme d'enquete. Par exemple, si un membre des 
FC meurt pour des raisons autres que celles qui font suite a des blessures 
subies au combat, it doit y avoir une enquete sommaire ou convocation d'une 
commission d'enquete2. De meme, la police militaire a le pouvoir de tenir 
ses propres enquetes, meme si elle doit exposer, le plus tot possible, aux comman-
dants vises ou a une autre personne designee, les circonstances entourant 
son enquete. Cependant, dans la plupart des cas, le commandant decide s'il 
y aura enquete et quel genre d'enquete tenir. 

Tout au long du deploiement en Somalie, un certain nombre d'incidents 
exigeant une enquete n'ont pas ete examines en temps opportun ou n'ont 
recu aucune suite; cela a ete le cas notamment avant que le deces de Shidane 
Arone, le 16 mars 1993, ne conduise a l'envoi de policiers militaires pour 
examiner cet incident et d'autres survenus dans le theatre d'operations. 

Selon les documents que nous avons pu consulter, soixante-deux incidents 
exigeant une enquete se sont produits entre le debut du deploiement et le 
16 mars 19933. Parmi ceux-ci, it y a des allegations d'inconduite criminelle 
ou disciplinaire grave, comme le fait d'avoir inflige des mauvais traitements 
a des detenus, d'avoir tue des Somaliens, d'avoir vole des biens publics et de 
s'etre blesse avec une arme a feu. Or, aucun de ces incidents graves n'a fait 
Pobjet d'une enquete par la police militaire au moment ou ils se sont produits, 
pas meme ceux qui auraient du faire l'objet d'une telle enquete. 

La tenue d'enquetes sommaires, qui sont menees par un membre des FC 
(pas la police militaire) nomme par le commandant'', n'a ete reclamee 
promptement que dans huit des 62 cas, et it est probable que des enquetes 
officieuses ou autres ont ete tenues dans 27 autres cas5. Toutefois, comme 
nous l'expliquons de facon plus detaillee ci-apres, dans certains cas, l'enquete 
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sommaire n'etait pas le bon choix, et certaines des enquetes elles-memes 
ont ete menees de fawn inadequate'. 

Restent 27 incidents survenus avant le 16 mars qui n'ont fait l'objet 
d'aucune enquete dans la periode qui a suivi immediatement le moment oil 
ils se sont produits, incidents qui vont de vehicules canadiens passant sur 
une mine terrestre aux affirmations suivant lesquelles le commandant de la 
force aurait declare Jai hate de voir le premier Somalien mort » et « Une 
caisse de champagne au premier qui attrape (ou tue) un Somalien en 
passant par les allegations de mauvais traitements infliges a des detenus, les 
blessures autoinfligees, le vol et la blessure infligee a un Somalien par ce qui 
devait etre un coup de semonce7. 

Sur ces 27 cas, 11 n'ont jamais fait l'objet d'une enquete8. Des enquetes 
sommaires ont ete tenues relativement a deux cas dans les quelques mois 
suivants et, en ce qui concerne les 14 autres cas, des enquetes ont ete effec-
tuees ulterieurement par la police militaire9. Toutefois, huit des enquetes de 
la police militaire n'ont commence que plus d'un an apres que les incidents 
se furent produitsw. 

II est possible, naturellement, qu'un certain nombre de ces incidents 
n'aient pas fait l'objet d'enquete au moment ou ils se sont produits parce 
que les autorites n'etaient pas au courant de leur existence. Toutefois, d'autres 
problemes se sont poses au niveau des enquetes. Les policiers militaires etaient 
trop peu nombreux. Les policiers militaires regimentaires n'ont pas joue ne 
fat-ce que le plus limite des roles d'enqueteur. Les commandants ont ete trop 
lents a faire intervenir la police militaire apres que certains incidents se 
furent produits et ils ont accorde peu d'attention aux lignes directrices 
stipulant les types d'enquete qui s'imposaientu. 

Policiers militaires trop peu nombreux et policiers militaires 
n'ayant pas les competences requises 
S'il n'y a pas eu d'enquete de la police militaire avant le 16 mars, c'est dans une 
large mesure parce que deux policiers militaires seulement accompagnaient le 
GTRAC en Somalie. De plus, les deux servaient a titre de policiers mili-
taires regimentaires relevant du commandant du RAC. En tant que policiers 
militaires regimentaires, leurs responsabilites auraient du inclure le mouve-
ment des troupes, la garde des detenus et les taches de police mineures (faire 
enquete en cas d'incidents mineurs, par exemple)". Mais comme ils n'etaient 
que deux et qu'ils ne beneficiaient d'aucun soutien, ils n'ont pas meme rem-
pli ces roles. Les deux ont plutot servi essentiellement d'escortes de securite 
aux officiers superieurs". Its n'effectuaient pas d'enquetes et n'etaient pas 
principalement responsables de la garde des detenus". Meme si leur nombre 
avait ete suffisant, ils n'avaient, en tant que policiers militaires regimentaires, 
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ni la formation ni l'experience necessaires pour faire enquete en cas d'infrac-
tions majeures a la discipline ou d'incidents de nature criminelle. 

Normalement, les policiers militaires regimentaires devraient pouvoir 
faire appel au soutien technique d'un detachement de la police militaire 
dirige par un grand prev8t ou l'officier de securite d'une base, s'ils ont affaire, 
par exemple, a un incident qui est en dehors de leur capacite d'enqueter. 
Mais, la structure organisationnelle du GTRAC ne comportait nul poste 
de policier militaire dirige par un grand prey& ou par l'officier de securite 
d'une base. 

Parce qu'il n'y avait pas de policiers militaires en nombre suffisant dans 
le theatre d'operations, it a fallu que deux enqueteurs soient envoyes du 
Canada pour faire enquete sur la mort de Shidane Arone. Plus tard, deux 
autres equipes de deux policiers militaires se sont vu confier la tache de faire 
enquete sur l'incident du 4 mars dans lequel on a tire sur deux Somaliens". 
La premiere equipe a enquete sur l'incident lui-meme et la deuxieme, sur 
une tentative de dissimulation possible de l'incident par des membres des 
FC en Somalie". 

Finalement, en mai 1993, une unite de la police militaire a ete depechee 
a Mogadiscio. Elle etait investie de la responsabilite d'enquetes plus serieuses 
et elle a effectue plusieurs enquetes17. Toutefois, dans la plupart des cas, la piste 
datait de plusieurs mois. Un seul des incidents survenus avant leur arrivee a 
donne lieu a des poursuites18. 

Lenteur des commandants a faire appel a la police militaire 
Le JAG a laisse entendre dans son memoire a l'intention de la Commission 
que la police militaire intervient en particulier pour enqueter sur les incidents 
qui ne constituent pas des infractions tres mineures au code militaire19. Les 
consignes de la police prevoient egalement que la « police militaire menera 
une enquete et fera un rapport relativement a toute infraction du Code 
criminel et a toute violation grave des regles de discipline militaire 	Toute- 
fois, ni le reglement ni les ordonnances administratives n'obligent le com-
mandant a faire appel a la police militaire dans ces cas-la. Peu nombreux 
sont les cas ou les commandants sont tenus de proceder a une forme quelconque 
d'enquete, une enquete de la police militaire ou d'un autre type, meme s'ils 
soupconnent qu'un acte criminel a ete commis21. 

Dans le cadre de ('operation « Deliverance les commandants semblent 
avoir decide de ne pas suivre les directives sur les enquetes de la police mili-
taire etablies par le JAG et decrites dans les manuels de la police militaire. 
Il semble qu'ils aient cm qu'il n'etait pas necessaire d'instituer des enquetes 
de la police militaire dans un theatre d'operations et qu'ils pourraient regler 
la plupart des questions de maniere satisfaisante en ayant recours aux autres 
moyens d'investigation mis a la disposition d'un commandant'''. 
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C'est pourquoi, comme nous I'avons déjà mentionne, it est arrive souvent 
qu'on ne fasse pas appel a la police militaire pour enqueter sur des incidents 
possiblement causes par des inconduites graves. De plus, dans deux cas oil it 
etait evident qu'il y avait eu acte criminel, celui du vol presume d'un revolver 
et celui de la mort de Shidane Arone, on n'a fait appel a la police militaire 
qu'apres qu'un soldat eut confesse sa faute23. 

L'incident du revolver fait suite a une plainte selon laquelle un soldat des 
FC aurait confisque le revolver d'un Somalien qui travaillait pour le Comite 
international de la Croix-Rouge (CICR). Lorsque le Somalien a demande 
que son arme lui soit rendue, le commandant a rejete sa demande, car le soldat 
avait signale avoir rendu le revolver. Par la suite, un appel anonyme trans-
mis au quartier general du commando a revele que le soldat aurait fait par-
venir le revolver a son epouse par courrier et qu'il lui aurait dit plus tard de 
s'en debarrasser. Le soldat qui a recu I'appel anonyme au quartier general a 
averti le soldat vise, et ce dernier a par la suite confesse le fait a son superieur. 
Ce n'est qu'a ce moment que le superieur a ordonne a la PM regimentaire 
d'enqueter sur cet incident". 

La police militaire regimentaire a interroge le soldat, qui a declare qu'il 
avait essaye de rendre l'arme, mais que personne n'avait voulu la reprendre. 
Lorsque d'autres policiers militaires arriverent en mai et qu'ils rouvrirent 
l'enquete, ils conclurent que la confiscation de l'arme etait bien legitime. 
Its etablirent egalement que l'arme n'avait pas ete rendue par I'entremise de 
la chaine de commandement et suivant les pratiques et les directives en 
vigueur au sein du GTRAC. Le soldat recut une sanction administrative et 
fut renvoye chez lui. Contrairement a l'avis de son superieur, it ne fit I'objet 
d'aucune mesure disciplinaire25. On ne sait pas exactement si des mesures 
ont ete prises contre I'autre soldat qui a informe son camarade de l'appel ano-
nyme. En outre, aucune mesure n'a ete prise relativement aux infractions 
qui auraient pu decouler de cet incident comme l'importation illegale d'une 
arme, la possession illegale d'une arme a autorisation restreinte ou l'utilisation 
illegale des services postaux. 

Le deuxieme incident est survenu le 16 mars 1993 et a entrain la mort 
de Shidane Arone. II est probable que, le major Seward, le commandant du 
2e Commando, a appris que les blessures de Shidane Arone etaient suspectes 
peu apres minuit le 17 mars26. Cependant, la police militaire n'a ete appelee 
a intervenir que le 19 mars, apres que le soldat Brown eut confesse qu'il avait 
ete implique dans I'incident27. 

Dans le cadre de l'incident survenu le 4 mars 1993, des coups de feu ont 
ete tires causant la mort d'un citoyen Somalien et en blessant un autre. Cet 
incident a ete signale au Centre des operations de la Defense nationale le 
4 mars. Le directeur general — Securite au QGDN, le col Wells, a constitue 
une equipe d'enqueteurs charges de se rendre en Somalie. Cependant, 
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le yam Murray, sous-chef d'etat-major de la Defense, a averti le col Wells 
qu'on attendrait de recevoir le rapport du col Labbe avant de prendre toute 
decision relative au deploiement des enqueteurs de la police militaire. 
L'enquete du commandant ordonnee par le col Labbe devait 'etre terminee 
dans les 24 heures, mais le QGDN n'a pas recu le rapport de cette enquete 
avant le 23 mars, et ce n'est que le 15 avril que les policiers militaires ont 
ete envoyes en Somalie pour enqueter sur l'incident du 4 mars (voir le 
chap itre 38). 

Non-respect des lignes directrices portant sur la convocation 
des enquetes 
Les ordonnances administratives et les reglements pertinents accordent aux 
commandants et a certains autres officiers un pouvoir discretionnaire qui 
leur permettent de determiner, dans la plupart des cas, quand il faut ordonner 
une enquete et quel genre d'enquete on doit ordonner. Dans certains cas, 
les commissions d'enquete sont obligatoires et dans tous les cas graves, elles 
sont generalement preferees a des enquetes sommaires. On trouve egalement 
dans les Ordonnances administratives des Forces canadiennes (OAFC) la liste 
des evenements qui necessitent generalement la convocation d'une commis-
sion ou la tenue d'une enquete sommaire". Cette liste comprend entre autres, 
les evenements qui suivent : 

pertes, 

reclamations par ou contre l'Etat, 

blessures ou deces de membres des FC, 

pertes ou dommages attribuables a des actes criminels, 

biens publics, autres que des fonds, perdus ou endommages29. 

Il ne fait pas de doute que les commandants n'ont pas toujours suivi ces 
lignes directrices. Plusieurs enquetes sommaires ont ete ordonnees, notam-
ment sur la perte de chapeaux 'Tilley, la disparition d'un sac de courrier, le vol 
d'une epee et la mort de Shidane Arone30. Cependant, conformement a ces 
lignes directrices, si les personnes habilitees a ordonner une enquete avaient 
ete au courant des incidents, il aurait ete de regle de convoquer une commis-
sion d'enquete ou de tenir une enquete sommaire au moires dans les cas suivants : 

tous les premiers cas de mauvais traitements infliges a des prisonniers, 

Somalien blesse au cours de ce qui devait etre un coup de semonce, 

tir contre un Somalien a un barrage routier, 

membre des FC ayant supposement vole le revolver d'un Somalien, 

fusillade au pont Bailey, 
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soldat ayant supposement vendu une arme des FC a un civil, 

enfant blesse lorsqu'un vehicule des FC aurait supposement &rase 
une hutte, 

argent vole a bord d'un vehicule somalien". 

En outre, certains incidents pouvant mettre en cause un comportement crimi-
nel auraient justifie la tenue d'une enquete de la police militaire. 

La police militaire a fini par enqueter sur la plupart de ces incidents. 
Toutefois, it n'y a pas eu d'enquete sur l'incident oil le Somalien a ete blesse 
par ce qui devait etre un coup de semonce et sur celui ou l'on a tire sur un 
Somalien a un barrage routier, en l'occurrence deux incidents tres graves. 
Les premiers rapports d'enquete sur le vol presume du revolver, sur la vente 
presumee d'un Bien des FC et sur les blessures qu'un enfant a subies lorsqu'un 
vehicule du RAC aurait &rase sa hutte, n'ont ete deposes que trois ou 
quatre mois apres les incidents32. 

L'enquete sur l'incident lors duquel on a pris de l'argent dans un vehicule 
somalien n'a eu lieu qu'un an apres les evenements. Lors de l'incident en 
question, le col Labbe, commandant de la Force interarmees du Canada en 
Somalie, dirigeait une operation de « ratissage de maisons .". A bord de 
leur vehicule, le col Labbe et ses compagnons se dirigeaient vers le port apres 
avoir quitte le secteur occupe par les Forces canadiennes a Mogadiscio". En 
cours de route, le col Labbe a repere un « technical » somalien (vehicule 
porteur d'arme) et a ordonne qu'on procede a une fouille. Apres qu'on eut 
fouille le secteur ou etait le vehicule, sans trouver personne ni aucune autre 
arme, le col Labbe a pris dans le « technical » de l'argent somalien, (valeur 
d'echange de moths d'un dollar en monnaie canadienne). II a distribue l'argent 
a ceux qui l'accompagnaient, ainsi qu'a d'autres personnes au guarder general 
de Mogadiscio35. 

Cet incident est digne de mention pour deux raisons. Premierement, it 
a eu lieu dans le secteur nord de Mogadiscio, soit a l'exterieur de la zone legi-
time d'operations du contingent canadien. En second lieu, d'apres les temoi-
gnages, it semble evident que le col Labbe et ceux qui l'accompagnaient ont 
pris l'argent dans des circonstances qui pourraient etre contraires aux dis-
positions de la Loi sur la Defense rationale et de la Convention de Geneve36. 
Pourtant, it fallu un an pour qu'une enquete ait lieu sur cet incident. Cette 
enquete de la police militaire a dure une semaine, au terme de laquelle aucune 
accusation n'a ete portee. L'argent que le col Labbe avait en sa possession a 
ete remis a la police militaire. L'argent qui a ete remis a d'autres personnes 
n'a pas ete recupere. Les delais qui ont retarde I'enquete sur cet incident 
sont l'illustration d'un probleme generalise dont souffre l'actuel systeme de jus-
tice militaire. Le controle des enquetes militaires est confie a des commandants 
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qui sont responsables des operations et qui peuvent eux-memes etre impliques 
directement dans les incidents. En outre, dans bien des incidents sur lesquels 
on n'a pas enquete immediatement, les victimes etaient somaliennes. Le sys-
teme de justice militaire n'a peut-etre pas reagi adequatement lorsque des 
civils etaient victimes de prejudices. 

Au cours des operations en Somalie, it y a eu 20 incidents dus a l'utilisa-
tion accidentelle ou negligente d'armes personnelles, et deux incidents causes 
par l'utilisation accidentelle ou negligente d'armes collectives". Lors d'un de 
ces incidents, une personne a ete blessee, tandis que dans l'autre cas, un sol-
dat des FC a peri. Toutefois, sauf dans le cas du tir qui a cause la mort d'une 
personne, it n'y a eu ni enquete sommaire ni enquete de la police militaire. 
Meme si chacun de ces incidents ne justifie pas seul la tenue d'une enquete 
sommaire, la frequence de tels evenements justifiait sfirement la tenue d'une 
enquete quelconque38. 

Difficultes dans l'execution des enquetes 

Enquetes sommaires 
Un grand nombre des enquetes sommaires qui ont ete entreprises sont demeu-
rees incompletes ou imparfaites. Lors de certaines enquetes, on ne s'est pas 
conforme aux directives des FC, tandis que dans d'autres, on a neglige de recueil-
lir les depositions des temoins; dans d'autres cas encore, ceux qui dirigeaient 
l'enquete ou qui en ordonnaient la tenue etaient en conflit d'interet. 

Non-respect des directives 

L'enquete sommaire qui a suivi la fusillade du 4 mars illustre clairement les 
lacunes qui existent dans le controle des enquetes sommaires (voir le cha-
pitre 38). Les commandants ne sont pas tenus de se conformer aux directives, 
alors que ces directives visent a faire en sorte que les enquetes se deroulent 
avec efficacite. 

Le 5 mars, le col Labbe a ordonne au lcol Mathieu de faire enquete sur 
l'incident du 4 mars39. Le meme jour, soit le 5 mars, le kol Mathieu a ordonne 
a son officier du renseignement, le capt Hope, de mener l'enquete. 

On ne s'est pas conforme a plusieurs des directives qui regissent les 
enquetes sommaires. Par exemple, le capt Hope n'a pas recu de note de syn-
these appropriee sur l'incident, et n'a pas non plus ete libere de ses fonctions 
courantes pour pouvoir mener l'enquete. 

Le capt Hope n'avait jamais merle une enquete sommaire sur un incident 
d'une telle envergure. Pourtant, apres lui avoir donne tres peu d'indications, 
on lui a ordonne de mener a bien une enquete tres compliquee sur un 
presume complot dans un delai de 24 heures. Ayant beneficie d'un bref delai 
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supplementaire, it a termine son enquete le 6 mars 1993. Beaucoup d'infor-
mations importantes ont ete omises dans le rapport du capt Hope, notamment 
la suggestion du maj Armstrong selon laquelle it s'agissait en fait d'un meurtre. 
De son propre aveu, le capt Hope a accepte sans les contester les depositions 
des membres de son unite au sujet de l'incident. Le capt Hope a admis dans 
son temoignage qu'en tant que membre de son unite, it se trouvait clairement 
en conflit d'interet, et qu'il lui etait encore plus difficile de mettre en doute 
les propos de ses compagnons d'unite ou ceux de son commandant, le 
lcol Mathieu. 

Le col Labbe a ordonne que des changements soient apportes au rapport. 
Il a d'abord demande la suppression d'une phrase importante, dans laquelle 
on explicitait une interpretation controversee des regles d'engagement a 
laquelle it avait censement donne son approbation. Puis, it a donne des 
instructions precises sur les elements qu'il faudrait ajouter pour mieux definir 
le contexte. Finalement, it a conclu que le rapport etait . incomplet et, dans 
certains cas, trompeur ., et it a decide de rediger son propre rapport. 

Le col Labbe a fait parvenir son propre rapport au QGDN le 23 mars 1993, 
mais it n'y a pas joint le rapport du capt Hope auquel etait annex& la decla- 
ration du maj Armstrong selon laquelle la victime aurait ete . liquidee .4°. Le rap- 
port du capt Hope n'a ete envoye au QGDN qu'apres que le personnel du 
JAG, ayant etudie le rapport du col Labbe et juge que ce dernier rapport 
etait insatisfaisant, ait demande un complement d'enquete et exige express& 
ment de voir le rapport du capt Hope. Peu apres, la police militaire du QGDN 
a recu la permission et les ressources voulues pour aller enqueter sur place 
en Somalie. 

Les problemes qui se sont presentes pendant cette enquete vont bien 
au-dela du droit d'un commandant de ne pas se conformer aux regles et 
directives etablies. D'un point de vue objectif, on constate que la situation 
exigeait autre chose qu'une enquete sommaire. Elle aurait Out& justifie la tenue 
d'une enquete policiere exhaustive. La situation ne fait qu'illustrer l'attitude 
des officiers superieurs, voulant que, dans la culture militaire, it soit acceptable 
pour eux de s'ecarter des regles et directives, voire de ne pas en tenir compte. 
Elle est aussi un exemple des conflits d'interets qui sont inherents a un sys-
teme oil la personne responsable d'appliquer le systeme de justice militaire 
doit aussi repondre du succes ou de l'echec des operations. 

Declarations de temoins non recueillies 

Comme nous l'avons souligne plus haut, les declarations d'importants temoins 
n'ont pas ete recueillies lors de l'enquete sommaire sur l'incident du 4 mars. 
Plusieurs autres enquetes etaient incompletes. Seulement quatre declarations 



LA JUSTICE MILITAIRE 

ont ete prises relativement au deces par balles d'un Somalien et des blessures 
subies par deux autres au pont Bailey, le 17 fevrier 199341. Aucun des Somaliens 
et quelques-uns seulement des soldats presents ont ete interroges. Le peu 
d'attention portee aux declarations de temoins est d'autant plus etonnant que 
l'incident aurait pu donner lieu a une reclamation contre l'Etat42. Le regle-
ment exige que ces situations soient soigneusement documentees pour qu'une 
defense puisse etre etablie contre toute reclamation43. 

Conflit d'interets 

Dans le cas d'au moins quatre des enquetes sommaires ordonnees, it y avait 
conflit d'interets du fait que les personnes responsables des operations ont 
aussi participe a Penquete sur les problemes lies a ces operations. Ces conflits 
d'interets sont indissociables du role et des responsabilites officielles d'un 
commandant. Its peuvent nuire a l'apparence d'equite des enquetes et aussi 
en influencer les resultats. 

Dans le cas de la premiere des quatre enquetes, un subalterne du col Labbe 
a ordonne et, fait encore plus important, le col Labbe a approuve, la tenue 
d'une enquete au sujet d'un accident automobile, alors meme que le col Labbe 
etait passager du vehicule, et donc qu'il avait ete temoin de l'accident. 

La deuxieme enquete avait trait a un incident beaucoup plus grave, soit 
le deces par balles d'un citoyen Somalien et les blessures subies par un autre 
le 4 mars 1993. Dans ce cas, le commandant a donne au commandant subal-
terne instruction de faire enquete sur les problemes relatifs a une patrouille 
que ce subalterne avait approuvee. 

La troisieme enquete portait aussi sur un incident grave : la mort de Shidane 
Arone. Dans ce cas, le maj Mackay, commandant par interim, a ordonne la 
tenue d'une enquete sommaire. Il a confie la tache d'enqueter au capt Gilligan, 
officier subalterne du commando de service. Le maj Seward, commandant du 
2e Commando, et le capt Sox, commandant du 4e Peloton, dont les mem-
bres devaient garder Shidane Arone ce soir-la, ont recueilli les declarations 
des membres de leur propre unite pour le compte du capt Gilligan. 

Une quatrieme enquete entrainant un conflit d'interets avait trait au 
vol presume du sabre d'un Somalien par un membre du 2e Commando. Le 
commandant adjoint du 2e Commando fut chargé de mener une enquete 
sommaire. Au terme de cette enquete, on a conclu que l'incident ne mettait 
pas en cause le personnel de ce commando. Comme l'a montre par la suite 
l'enquete de la police militaire, le registre du 2e Commando dement 
l'affirmation contenue dans le rapport de l'enquete sommaire selon laquelle 
aucune patrouille ne se trouvait dans le secteur de Belet Uen au moment 
de l'incident. 
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Problemes entourant les enquetes de la police militaire 
La police militaire a tente d'enqueter de facon professionnelle et adequate. 
Elle a trouve la plupart des personnes impliquees dans les deux incidents les 
plus graves, soit la fusillade du 4 mars et le deces de M. Arone le 16 mars. 
La plupart des preuves qu'elle a rassemblees semblent satisfaire aux normes 
de recevabilite du systeme de justice militaire. 

Cependant, les enquetes ont connu des rates, pour la plupart attribuables 
aux difficultes systemiques qu'a Si affronter la police militaire. II manquait 
de policiers militaires ayant la formation voulue pour enqueter adequate-
ment, et bon nombre des enquetes ont ete menees longtemps apres le fait, 
dans des delais serres. En outre, dans certains cas, aucun effort n'avait ete 
fait pour proteger la scene du crime. Mais surtout, dans les cas susceptibles 
d'entrainer des accusations criminelles, les commandants etaient reticents 
a l'idee de faire appel a la police militaire pour qu'elle enquete. 

La police militaire a egalement eu du mal a mener certaines enquetes, 
notamment en raison du manque de cooperation des soldats et des officiers, 
de la difficulte d'enqueter sur des superieurs, des limites imposees aux enquetes 
par les commandants, et des entraves causees par des enquetes disciplinaires 
anterieures. De plus, certaines des enquetes ont ete menees de facon incomplete, 
en partie parce que le choix des methodes d'enquete etait parfois dicte par 
des considerations non pertinentes, et que certains individus ont recu inutile-
ment des mises en garde, ce qui a restreint l'information susceptible d'être 
recueillie. Ces questions sont examinees plus en detail ci-apres. 

Manque de cooperation avec la police militaire 

La reticence des commandants a demander a la police militaire de faire 
enquete dans les cas de delfts criminels graves etait symptomatique de 
l'attitude meprisante que les officiers superieurs et les militaires du rang 
affichaient a Pegard de la police militaire. Dans le cas de trois incidents 
survenus au sein du 2e  Commando a l'automne 1992, des adjudants ont con-
seine aux soldats de ne pas cooperer avec leurs propres officiers superieurs et 
avec les enqueteurs de la police militaire". Dans le cas de plusieurs enquetes 
menees au sein du RAC avant la mission, la police militaire s'est heurtee a 

un mur de silence qui a considerablement entrave son travail". Les membres 
de la police militaire qui ont fait enquete sur l'incident du 4 mars ont souligne 
s'etre heurtes au meme probleme. Voici ce qu'indique leur rapport : 

Tout au long de l'enquete, it y a eu un manque evident de cooperation; 
la plupart du personnel etait reticent a offrir son aide, a fournir des ren-
seignements ou a participer aux enquetes. Independamment du statut 
que croyaient avoir les personnes pressenties (suspect ou source), obtenir 
d'elles des renseignements a ete une entreprise longue et laborieuse'. 
[Traduction libre] 
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Au moins un policier militaire enquetant sur l'incident du 4 mars a juge que 
les commandants superieurs n'avaient pas seulement fait preuve de manque 
de cooperation, mais qu'ils avaient veritablement contrecarre renquete47. 

Difficulte de faire enquete sur des superieurs 

Les membres de la police militaire font partie de la chain de commandement. 
Its recoivent leurs ordres des commandants relativement aux incidents sur 
lesquels ils doivent enqueter, et leurs perspectives de promotion sont en partie 
liees a revaluation que font d'eux ces memes commandants. Il leur est donc 
difficile de traiter leurs superieurs comme de simples temoins ou comme des 
suspects. Si on avait demande aux policiers militaires de regiment qui 
servaient de gardes du corps au 'col Mathieu d'enqueter au sujet des allega-
tions selon lesquelles ce dernier aurait dit . Tuez-les, les batards. Je vais vous 
couvrir », ils auraient sans doute trouve difficile de rinterroger48. 

Le gen Boyle a ete interroge relativement a son role dans la dissimula-
tion, to destruction ou la modification presumees de documents a la Direction 
generale des affaires publiques, documents qui avaient fait l'objet d'une 
demande de communication en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. Certain 
aspects de l'entrevue ont semble favoriser le gen Boyle. On lui a permis d'avoir 
un conseiller juridique meme s'il n'etait pas un suspect, et on lui a aussi fourni, 
a sa demande, une transcription de l'entrevue. It ne s'agit dans aucun de ces 
deux cas de la procedure normale. Lorsque le general a temoigne devant 
nous, on a fait valoir qu'il avait recu ce traitement inhabituel parce que le 
policier militaire du rang qui l'a interroge aurait pu etre intimide par son grade 
de general'''. Le gen Boyle a reconnu que la police militaire lui avait peut-
etre accorde un traitement different de celui qu'auraient pu avoir d'autres 
temoins ou d'eventuels suspects". 

Influence du commandant sur le deroulement des enquetes 

La police militaire peut de son propre chef instituer des enquetes, du moins 
en theorie. Toutefois, les commandants peuvent exercer une influence tres 
forte sur le deroulement des enquetes, car la police militaire releve de la 
chain de commandement. Cette influence peut s'exercer de facon inten-
tionnelle ou non, mais elle peut influer sur la port& d'une enquete, sur les 
ressources disponibles pour la mener et sur le choix des methodes d'enquete. 

On peut constater la port& de ce type d'influence dans l'enquete sur la 
mort de Shidane Arone. L'incident a ete traite par la suite comme une affaire 
dans laquelle it pouvait y avoir eu meurtre. Pourtant, it y avait suffisamment 
de motifs pour qu'on depasse le cadre de l'enquete criminelle et qu'on examine 
des problemes plus systemiques comme rinterpretation du droit des conflits 
armes et le traitement des detenus. Cependant, un commandant peut etre 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

tente d'entraver la tenue d'une enquete aussi approfondie si cette derriere 
risque de jeter le discredit sur son commandant, sur le commandant de 
l'unite ou sur les FC. 

Peut-etre l'exemple le plus frappant de l'influence exercee a l'echelon 
du commandement nous vient-il de l'incident du 4 mars. Les officiers 
superieurs au QGDN et en Somalie ont retarde la tenue de l'enquete de la 
police militaire sur l'incident pendant pres de six semaines malgre qu'il etait 
evident que celle-ci devait instituer une enquete approfondie dans les plus 
brefs delais. 

Enquetes incompletes 
Les renforts de la police militaire ne sont pas arrives en Somalie avant 
mai 1993. Lorsque les policiers militaires sont arrives, on leur a demande de 
faire enquete sur de nombreux incidents, dont un bon nombre remontaient 
a plusieurs mois et s'echelonnaient sur une courte periode. Plusieurs enquetes 
n'ont donc pas ete terminees. 

En regle generale, on ne s'est pas tellement efforce d'obtenir des decla-
rations de temoins somaliens. Par exemple, tel a ete le cas pour l'incident dans 
lequel un enfant aurait ete blesse par un vehicule du RAC et pour la fusillade 
au pont Bailey". La reticence des organismes a interroger des temoins de 
l'exterieur, lorsqu'ils enquetent sur des allegations d'inconduite les concernant, 
constitue peut 'etre un probleme systemique. 

On constate egalement plusieurs lacunes dans les enquetes qui ont suivi 
en 1994, parce qu'elles ont ete faites longtemps apres que les incidents se 
sont produits et dans des delais serres. Dans une enquete sur de pretendus 
mauvais traitements infliges a des detenus, on n'a obtenu aucune declaration 
&rite du col Labbe ou d'autres personnes qui se rappelaient avoir vu les 
detenus". Dans l'enquete sur des ordres qui auraient ete donna pour qu'on 
detruise des photos de detenus, on n'a obtenu aucune declaration &rite de 
la part des temoins cies". Par ailleurs, l'enquete concernant l'argent pris 
dans un vehicule somalien pendant une operation de << ratissage de maisons 
n'etait pas tres bien documentee". On n'a obtenu qu'une seule declaration, 
et la personne qui a fourth cette declaration n'avait pas ete temoin de l'inci-
dent. Les personnes qui accompagnaient le col Labbe et qui ont ete temoins 
de ses gestes n'ont pas fourni de declarations. 

Dans d'autres cas, les enqueteurs sont arrives a leurs conclusions pre-
maturement. Par exemple, l'enquete menee par la police militaire sur la fusillade 
au pont Bailey a conclu que les soldats avaient bien agi55. Toutefois, dans 
l'enquete, on a neglige de faire la lumiere sur les contradictions entre les 
declarations des soldats en cause et celles qui figuraient dans un exposé 
destine au ministre de la Defense nationale concernant l'incident. Aussi, 
d'importantes questions au sujet des incidents sont restees sans reponse". 
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Suspects inutilement mis en garde 

Des soldats ont parfois recu des mises en garde meme s'ils etaient les seuls 
temoins d'un incident57. Par exemple, toutes les personnes qui ont ete inter-
rogees par la police militaire au sujet de l'incident du 4 mars ont ete informees 
de leur droit de garder le silence, ce qui a eu pour effet de compliquer 
Penquete. 

Enquetes criminelles entravees par des enquetes orckonnees par des 
commandants a des fins disciplinaires generales 

L'enquete criminelle sur le vol d'une epee appartenant a un Somalien a ete 
compliquee par le fait qu'une enquete sommaire avait Ma eu lieu". Il se 
peut que cette enquete sommaire ait ete l'occasion pour les temoins et les 
suspects de se livrer a une repetition de leur version des evenements. 

Nos propres enquetes nous ont amenes a conclure que les officiers 
responsables ont initialement traite l'incident du 16 mars comme un probleme 
disciplinaire de caractere general. Nous en deduisons egalement qu'aucune 
tentative n'a ete faite pour proteger le lieu du crime ou les elements de 
preuve, que le corps de Shidane Arone a ete lave et que l'appareil-photo du 
cplc Matchee n'a pas ete saisi et conserve, en depit du fait que des photos 
avaient ete prises et que le cplc Matchee avait joue un role dans la mort de 
la victime. De plus, nous croyons comprendre que les gardes du cplc Matchee 
l'ont aide a se debarrasser d'elements de preuve possibles, peut-etre a leur 
insu, en remettant l'appareil-photo a l'ami du cplc Matchee, le cpl McKay. 
II semble egalement qu'aucun effort n'ait ete fait pour proteger le lieu du 
crime apres l'incident du 4 mars. Dans le cas du 4 mars comme dans celui du 
16 mars, ceux qui auraient pu proteger les lieux de ces crimes ignoraient 
peut-etre tout simplement l'importance de cette procedure. 

Les rapports d'enquete 

Les incidents decrits ci-dessus revelent que la presentation des rapports 
d'enquete accuse deux problemes. Le premier est celui de l'aiteration des 
rapports. Le second est celui du manque d'uniformite dans la maniere dont 
on a rendu compte des incidents. 

Le col Labbe a demande que d'importantes modifications soient apportees 
au rapport d'enquete sommaire sur l'incident du 4 mars avant qu'il ne soit 
envoye au QGDN. Par la suite, l'enonce suivant fut supprime : . La politique 
consistant a tirer sur les Somaliens qui se trouvent a l'interieur du perimetre 
ou qui fuient a ete formulee par le lcol Mathieu [...] le 28 janvier 1993 apres 
consultation et approbation du commandant du FICS, le col Serge Labbe". 
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Il semble egalement qu'il n'y avait pas de procedure uniforme en ce qui 
concerne la transmission des rapports d'enquete au QGDN. Dans certains 
cas, le QGDN a ete informe immediatement apres l'incident. Dans d'autres, 
l'information semble avoir remonte la chain de commandement beaucoup 
plus lentement. Par exemple, l'incident au cours duquel on a tire sur un 
Somalien qui brandissait une arme a fait l'objet d'un Rapport d'incident 
d'importance (RII)60. Un RII a en outre ete transmis lorsqu'un Somalien a 
ete blesse apres que des coups de feu eurent ete tires a un barrage routier61. 
Bien qu'aucun des deux incidents n'ait fait l'objet d'une enquete, ils ont ete 
immediatement signal& au QGDN oil ils ont ete discutes. Dans le premier 
cas, le RII a ete envoye au chef d'etat-major de la Defense pour etre soumis 
a l'examen du ministre. Le RII concernant le second incident a ete envoye 
le meme jour au QGDN oil it a ete discute aux reunions quotidiennes de la 
direction des 29 et 30 janvier 1993. 

En revanche, le QGDN n'a recu que le 2 avril le rapport d'enquete 
personnel du col Labbe sur l'incident du 4 mars. D'autre part, le ministre a 
declare n'avoir ete informe des circonstances entourant la mort de M. Arone 
que le 23 mars 1993. 

On constate le meme manque de communication &rite et d'information 
detaillee au sujet de la tentative apparente de suicide du cplc Matchee, le 
19 mars 1993. Il est fait mention d'un exposé oral fait au ministre dans l'apres-
midi du 19 mars, mais la premiere communication &rite au ministre date du 
26 mars 1993. Cette communication &rite semble avoir ete le resultat d'une 
demande de renseignements emanant d'un depute. C'etait la premiere fois 
qu'on reconnaissait l'existence d'un lien entre cet incident et la mort de 
M. Arone. 

PREOCCUPATIONS CONCERNANT LA REACTION 

AUX CONCLUSIONS D'INCONDUITE 

Meme lorsque les enqueteurs ont decele des cas d'inconduite, les chefs 
militaires n'ont pas touj ours reagi comme it se devait. II est impossible 
d'examiner en detail tous les problemes lies a ('application de la justice 
militaire aux evenements de Somalie. Les problemes indiques ci-dessous 
sont cependant typiques des difficult& qui abondent dans le systeme : 

problemes lies au deploiement des avocats militaires, 

problemes lies a la decision de reagir ou non aux cas d'inconduite, 

problemes lies aux prejuges reels ou apparents. 
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Problemes lies au 
deploiement d'avocats militaires 

Decision de n'envoyer qu'un seul avocat militaire 
Le seul avocat militaire du JAG envoye en Somalie, le maj Philippe, etait 
cense fournir des conseils juridiques au commandant, aux officiers impliques 
dans le cas d'inconduite et a la police militaire faisant enqu'ete sur ce cas. II 
se trouvait ainsi dans une situation de conflit d'interets manifeste qui minait 
la relation avocat-client62. Pour essayer d'eviter un conflit d'interets, le 
maj Philippe a dfl rejeter la demande de son commandant operationnel, 
le col Labbe, qui voulait que le maj Philippe fournisse des conseils 
d'autres personnes. 

Ambiguite au sujet de l'autorite des avocats militaires 
On ne sait pas exactement de quelle autorite relevait le maj Philippe en 
Somalie. Une certaine confusion au sujet de la ligne hierarchique et des 
roles des avocats militaires a ete de nouveau soulevee lorsque d'autres avocats 
militaires ont ete envoy& en Somalie apres l'incident du 16 mars. Selon les 
communications initiales, les avocats militaires etaient places sous l'autorite 
du sous-chef d'etat-major de la Defense, alors que d'apres les communications 
ulterieures entre le QGDN et le FICS, ils etaient places sous l'autorite du JAG63. 

Reticence a faire appel aux services des avocats militaires 
Selon le rapport du cabinet du JAG, << Lecons tirees de l'operation 
"Deliverance" les lecons les plus importantes degagees de cette demiere 
ont ete que la Direction des services juridiques devrait participer a la gestion 
des crises et que les avocats militaires devraient accompagner les unites et 
les representants des quartiers generaux a l'etranger64. Le rapport souligne 
l'importance de la presence d'avocats militaires . sur le terrain 

L'ambiguTte du role et des pouvoirs des avocats militaires revele qu'<< on 
n'a pas compris qu'il existe de nombreux domaines operationnels dans lesquels 
des problemes juridiques peuvent se poser » et que la participation effective des 
avocats militaires aux aspects operationnels de la mission etait un sujet de 
preoccupation constant65. 

II est evident que les commandants doivent consulter les avocats 
militaires au cours des operations66. Pourtant, les declarations du maj Philippe 
et d'autres avocats militaires aupres de la FIGS montrent qu'ils se sont fait 
rabrouer lorsqu'ils ont voulu foumir des conseils au GTRAC sur les questions 
qui sortaient du cadre des problemes courants de personnel ou de discipline67. 
Le maj Philippe soupconnait que l'incident du 4 mars, au cours duquel 
des coups de feu avaient ete tires, comportait l'usage excessif et illegal de la 
force, et it l'a declare68. Pourtant, les officiers superieurs qui n'avaient pas 
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les competences juridiques necessaires n'ont pas invite le maj Philippe a 
participer a leurs discussions au sujet de l'incident ni du type d'enquete que 
celui-ci exigeait69. 

Problemes lies a la decision 
de reagir ou non aux cas d'inconduite 

Les commandants jouissent d'importants pouvoirs discretionnaires lorsqu'il 
s'agit de decider de la suite a donner aux cas d'inconduite et de la methode 
a utiliser. Its peuvent ne pas en tenir compte ou les traiter en imposant des 
sanctions officieuses, administratives ou disciplinaires. 

Decision d'engager des poursuites 
Le tableau Mesures disciplinaires et administratives prises en reponse a des 
incidents (dans l'annexe B du present chapitre) indique les mesures prises a 
la suite des actes d'inconduite commis sur le theatre des operations et apres 
le deploiement. Des accusations ont ete portees a la suite des tortures infligees 
a Shidane Arone et de la mort de celui-ci. Par ailleurs, des soldats et des 
officiers ont ete inculpes pour avoir transmis des ordres indiquant que les 
prisonniers pouvaient etre soumis a de mauvais traitements70. 

Ces militaires ont egalement ete inculpes de ne pas avoir donne d'instruc-
tions a leurs subordonnes afin d'eviter que les prisonniers soient maltraites, 
d'assurer la protection d'un prisonnier somalien, d'exercer leur autorite sur 
leurs subordonnes a la suite de la capture de M. Arone, et d'intervenir lorsque 
le prisonnier etait maltraite". Pendant les cours martiales, it a egalement 
ete prouve que d'autres soldats savaient que le prisonnier avait ete torture, 
mais ils n'ont pas ete punis. 

Plusieurs officiers ont ete declares coupables, mais d'autres, qui etaient 
en mesure de promouvoir la discipline et la conduite legitime des 
operations, ont echappe a l'obligation de rendre compte de leurs actes. On 
ne peut que s'etonner qu'ils n'aient pas ete mis en cause pour n'etre pas 
intervenus dans ces evenements. Nous considerons en effet que le Code de 
discipline militaire et les Ordonnances et reglements royaux applicables aux 

Forces canadiennes (ORFC) prevoient tous les pouvoirs necessaires pour tenir 
les officiers responsables d'avoir neglige d'intervenir afin d'empecher l'incon-
duite de leurs subordonnes. 

Une decision semble indiquer au depart qu'il n'existe aucun devoir general 
d'intervention afin d'empecher l'inconduite d'autres personnes. Dans l'affaire 
R. c. Brocklebank, la Cour d'appel de la cour martiale a conclu que le 
sdt Brocklebank n'avait pas enfreint Particle 124 de la Loi sur la defense nationale, 
selon lequel l'execution negligente d'une tache ou d'une mission militaire 
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constitue une infraction". Le sdt Brocklebank avait eu connaissance du 
mauvais traitement inflige a Shidane Arone, le 16 mars, mais it n'avait pas 
tente d'intervenir. La cour a conclu que le sdt Brocklebank n'avait pas enfreint 
Particle 124 parce qu'on ne lui avait pas confie la fonction militaire de proteger 
M. Arone. La cour a egalement conclu que la disposition de l'article 124 
concernant une fonction militaire . ne s'applique pas en l'absence d'une 
obligation creee par une loi, un reglement, un ordre d'un superieur ou une 
regle emanant du gouvernement ou du chef d'etat-major de la Defense" 

Ce jugement absout peut-etre de toute responsabilite les militaires de 
grades inferieurs pour ne pas avoir protégé d'autres personnes contre des 
sevices lorsqu'aucune Cache ou mission militaire precise n'exige leur inter-
vention. II ne faut cependant pas en conclure que les militaires de grades 
superieurs echappent a la responsabilite prevue a Particle 124 lorsqu'ils sont 
confrontes a des actes d'inconduite de leurs subordonnes. Les ORFC imposent 
a tous les officiers la responsabilite generale d'appliquer les dispositions de 
la Loi sur la defense nationale et promeut la « discipline » chez tous les 
subordonnes". Les officiers sont egalement tenus de rendre compte aux 
autorites appropriees de toute infraction aux lois, reglements, regles, ordres 
et directives pertinents qui regissent la conduite de toute personne assujettie 
au code de discipline militaire lorsqu'ils ne peuvent regler la question de 
maniere satisfaisante75. Les officiers ont donc une Cache ou mission militaire 
claire qui les rend passibles de poursuites en vertu de l'article 124 s'ils n'executent 
pas cette Cache ou mission. 

En outre, la Loi sur la defense nationale etablit l'infraction de conduite 
scandaleuse par un officier, infraction que l'on pourrait estimer etre commise 
par l'omission d'intervenir lorsque, par exemple, des subordonnes affichent 
une conduite deshonorante". On peut egalement faire valoir qu'en n'interve-
nant pas, un officier se rend coupable de « negligence prejudiciable au bon 
ordre et a la discipline qui est aussi une infraction d'ordre militaire77. 

Tous les membres des FC, et pas seulement les officiers, peuvent etre 
punis lorsqu'ils ont un comportement cruel ou deshonorant — infraction 
qui peut etre prouvee en montrant qu'un membre des FC n'est pas inter-
venu pour empecher un autre militaire d'exercer des sevices sur quelqu'un78. 

Choix du mecanisme de reaction a l'inconduite 
Il se peut, dans au moins un cas, qu'un conseil de revision des carrieres 
(CRC), processus se deroulant a huis clos sans mecanisme d'appel, ait ete 
utilise arbitrairement pour punir un soldat qui avait evoque publiquement 
l'existence de problemes au sein des FC. Le recours a ce processus subreptice 
plutot qu'a un processus officiel et transparent tel qu'une cour martiale en 
minait l'apparence requite. 
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Le cas du cpl Pumelle, un des temoins qui ont depose devant nous, etait 
particulierement troublant car nous voulions eviter toute possibilite d'intimi- 
dation ou de harcelement des temoins de la Commission, et nous sommes 
donc intervenus a maintes reprises pour nous assurer que le cpl Pumelle soit 
traite de maniere equitable. 

Il y avait huit chefs d'accusation contre le cpl Pumelle lies a une con-
duite prejudiciable au bon ordre et a la discipline, et un chef lie a la desobeis- 
sance a l'ordre d'un superieur79. Les accusations se rapportaient aux critiques 
qu'il avait formulees a l'endroit des FC dans un livre ecrit par lui, a des entre-
tiens ulterieurs avec les medias, et au fait qu'il avait quitte sa base pour venir 
temoigner devant nous80. Un chef d'accusation portait sur un entretien avec 
les medias pour remission . Enjeux donne en contravention des reglements 
des FC interdisant toute critique des FC en public ou dans les medias. Le 
cpl Pumelle a ete le seul membre d'un groupe de soldats interviewes pour 
remission . Enjeux . a faire l'objet de mesures disciplinaires. 

Le 26 avril 1996, on a signifie au cpl Pumelle un rapport de surveillance 
et de mise en garde pour avoir publie son livre et fait des commentaires 
publics81. Le cpl Pumelle a egalement attire des critiques apres avoir informe 
son commandant, au debut de la matinee du 26 avril 1996, qu'il temoi-
gnerait a la presente enquete au sujet des evenements de Somalie. Une heure 
plus tard, un ordre donne verbalement par la Commission d'enquete a ete 
communique aux responsables de l'Equipe de liaison de l'enquete sur la 
Somalie au MDN, et un avis de cet ordre a ete transmis au superieur du com-
mandant. Plus tard dans la matinee, le cpl Pumelle a ete arrete et place en 
detention pour ne pas s'etre present& comme on lui avait demande, au bureau 
de son commandant. Pour qu'il puisse comparaitre devant nous, nous avons 
ete obliges d'ordonner par ecrit sa comparution. 

Au depart, les accusations portees contre le cpl Pumelle devaient etre 
examinees dans le cadre d'une cour martiale. Le QGDN a decide par la suite 
de tenir un conseil de revision des carrieres a huis dos. En septembre 1996, 
le commandant du Secteur du Quebec de la Force terrestre a accepte de 
traiter ces accusations en recourant au processus plus ouvert et transparent 
de la cour martiale avant de convoquer le CRC. Cette decision a ete prise 
apres que nous avons ecrit au chef d'etat-major de la Defense, au cabinet du 
JAG et aux membres du CRC du cpl Pumelle, et apres un certain nombre 
de reunions et d'echanges de correspondance avec le ministere de la Justice. 

En fevrier 1997, le cpl Pumelle a plaide coupable a cinq chefs d'accusation. 
Deux etaient lies a des entrevues avec les medias, deux a son livre et un au 
fait qu'il avait quitte la Citadelle malgre l'ordre qui lui avait ete donne de 
rester sur les lieux. Une autre accusation pour avoir quitte la Citadelle apres 
avoir recu l'ordre de rester sur les lieux a fait l'objet d'un arret de procedure. 
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Le cpl Pumelle a ete declare non coupable de trois chefs d'accusation lies 
a ses entretiens avec les medias, y compris son interview dans le cadre de 
remission « Enjeux ». 

L'affaire Pumelle fait ressortir plusieurs problemes dans le systeme de 
justice militaire. 

II n'existe aucune ligne directrice encadrant les pouvoirs du com-
mandant devant une allegation d'inconduite. Cela permet d'utiliser 
comme mesure disciplinaire divers mecanismes tels que le conseil de 
revision des carrieres, voire d'en abuser. Il est egalement arrive qu'on 
ait recours au blame pour eviter totalement le processus disciplinaire 
lorsqu'il s'agissait de militaires de grades superieurs. 

La decision de reunir un CRC revele qu'on peut recourir a des meca-
nismes administratifs pour imposer des sanctions severes, y compris 
le renvoi des FC, sans aucune des importantes garanties d'ordre proce-
dural dont on peut se prevaloir lorsqu'on utilise d'autres formes de disci-
pline. Comme nous l'avons déjà indique, la convocation d'un CRC 
dans le cas du cpl Pumelle a donne l'impression qu'on essayait de lui 
imposer le silence en utilisant une audition administrative non 
publique au lieu d'un processus officiel et transparent tel qu'une cour 
martiale generale". Le fait qu'un CRC puisse recommander le renvoi 
des FC donnerait certainement a reflechir aux autres soldats qui 
souhaitaient exprimer leurs preoccupations au sujet des problemes 
existant au sein des FC. 

Il y a apparence d'influence de la part du commandement dans la 
reaction des FC a l'inconduite du cpl Pumelle. Ce dernier a ete le seul 
soldat a 'etre soumis a des mesures disciplinaires apres que plusieurs 
soldats eurent ete interviewes pour remission de television « Enjeux ». 
Le cpl Pumelle etait membre du 2e  Bataillon, Royal 22e Regiment, 
a la BFC Valcartier, qui etait a repoque sous le commandement du 
mgen Dallaire, commandant du Secteur du Quebec de la Force ter- 
restre. Le mgen Dallaire a declare a la radio que les suggestions selon 
lesquelles on aurait tente d'empecher le cpl Pumelle de temoigner 
devant la Commission n'etaient qu'un tissu de « demi-verites, d'insinua-
tions, d'erreurs manifestes, de conclusions hatives .". Il a fait ces 
remarques avant que les accusations portees contre le cpl Pumelle 
ne soient reglees. La question de savoir si le processus disciplinaire 
employe contre le cpl Pumelle etait equitable se pose donc immediate-
ment, puisque certaines questions semblent avoir ete jugees avant 
meme qu'il y ait un proces. En fin de compte, le cpl Pumelle a ete declare 
non coupable d'avoir participe a remission « Enjeux ». Cependant, 
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le fait qu'il ait ete accuse de I'avoir fait et sa condamnation pour avoir 
quitte la Citadelle afin de comparaitre devant nous ont presque cer-
tainement decourage d'autres militaires d'exprimer publiquement 
leur desaccord. 

Problemes lies aux prejuges reels ou apparents 

A la suite de la decision rendue par la Cour supreme du Canada dans 
l'affaire Genereux, les ORFC ont ete modifies afin de reduire l'influence du 
commandant sur la decision de porter des accusations a l'egard d'infractions 
d'ordre militaire84. Par ailleurs, la Loi sur la defense nanonale et les ORFC ont 
ete modifies de telle maniere que meme si une << autorite convocatrice 
peut ordonner une cour martiale et stipuler le genre de cour martiale qui 
devrait etre tenue, cette autorite ne peut plus en nommer le president ni 
les membres85. 

Les exemples suivants montrent cependant que les changements d'ordre 
legislatif n'ont peut-etre pas suffi a assurer l'independance et la justice du 
processus. Dans la pratique, les commandants peuvent encore participer a la 
decision de mise en accusation meme s'ils ont joue un role dans l'enquete ou 
dans l'incident lui-meme. 

Risque de partialite 
A titre de commandant, le lcol Mathieu a signe les actes d'accusation du 
sdt Brown, du sdt Brocklebank, du cplc Matchee et du sgt Boland, qui ont 
tous ete inculpes relativement a la mort de Shidane Arone86. Le lcol Mathieu 
a engage le processus de cour martiale en signant l'acte d'accusation du 
sdt Brown, et it a renvoye l'affaire devant une autorite superieure en recom-
mandant une cour martiale generale (CMG). II a agi ainsi alors qu'il faisait 
lui-meme l'objet d'une enqu'ete a la suite de certains ordres qu'il avait donnes 
en Somalie, quoiqu'a l'epoque on ne sot pas exactement si ces ordres etaient 
directement lies aux evenements du 16 mars. 

Le juge-avocat de la CMG du sdt Brown a conclu qu'a cause du role joue 
par le lcol Mathieu, it y avait une crainte raisonnable de partialite et que 
cela entachait le processus de convocation. Les chefs d'accusation originaux 
demeuraient inchanges, mais toutes les mesures ulterieures ont ete annulees 
et l'affaire a ete renvoyee a l'autorite convocatrice. 

Le juge-avocat, a la premiere cour martiale du sdt Brown, a declare que 
lorsqu'un commandant signe les actes d'accusation, it doit s'acquitter de son 
role < avec une objectivite sereine et impartiale 	II a fait observer qu'il 
etait difficile de le faire puisque le lcol Mathieu faisait lui-meme l'objet d'une 
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enquete nettement apparentee par le « lieu, le moment, [et] le suj et general, 
avec la meme unite ayant la meme mission .". Le juge-avocat a conclu 
qu'il existait une possibilite tres reelle d'apparence de partialite de la part 
du lcol Mathieu, car quelle qu'ait ete sa ligne de conduite, it pouvait donner 
l'impression d'avoir ete motive par l'inter'et personne189. La question de la partia-
lite est particulierement importante dans ce cas car, comme le notait le juge- 
avocat, it s'agissait d'accusations graves qui pouvaient avoir des consequences 
tres graves pour l'accuse90. 

Dans un memoire juridique prepare par le cabinet du JAG, on notait 
qu'au moins a trois reprises avant la cour martiale du sdt Brown, on avait 
souleve la question de l'inconvenance possible que constituait la signature 
des actes d'accusation par le lcol Mathieu". Dans un cas, un avocat militaire 
avait conseille au SCEMD et au CEMD, dans « les termes les plus vigoureux 
possibles d'exclure immediatement le lcol Mathieu du processus". 

Lorsqu'il en a appele de la condamnation et de la peine decoulant de sa 
deuxieme cour martiale, le sdt Brown a fait valoir encore une fois que, 
lorsqu'un commandant (dans le cas present, le lcol Chupick) signe un acte 
d'accusation, it exerce une fonction quasi judiciaire, laquelle requiert une 
impartialite reelle et manifeste. 

Au contraire, la Cour d'appel de la cour martiale a rejete l'argument du 
sdt Brown et a conclu que la loi n'exige ni independance ni impartialite : 

Cet argument est tout a fait sans fondement. Il s'agit d'une interpreta-
tion erronee de la nature du role d'un commandant qui signe un acte 
d'accusation et renvoie l'affaire a une autorite superieure. Contrairement 
a une situation ou un commandant deciderait de son propre chef de 
proceder par voie sommaire, la decision du commandant, dans le cas 
present, n'a rien de judiciaire ou de quasi judiciaire. La fonction du 
commandant, comme celle de l'autorite convocatrice a qui it renvoie 
l'affaire, est purement administrative et ne comporte aucune obligation 
d'agir de fawn judiciaire93. 

Puisque c'est le lcol Chupick, et non le lcol Mathieu, qui a signe l'acte d'accu-
sation pour la deuxieme cour martiale du sdt Brown, les craintes relatives 
au risque d'impartialite, qui avaient ete soulevees quand le lcol Mathieu 
avait signe les actes d'accusation pour la premiere cour martiale du sdt Brown, 
n'etaient pas presentes. Quoi qu'il en soit, le fait de considerer comme une 
Cache « administrative >> la signature des actes d'accusation, du point de vue 
juridique, ne repond pas a nos preoccupations concernant la participation 
des commandants au processus de mise en accusation lorsque des infractions 
graves sont en cause. En confiant aux commandants le pouvoir de signer des 
actes d'accusation, on s'expose a des situations de conflits d'interets et de 
prejuges pouvant influer sur les accusations, ce qui compromet l'integrite du 
processus de justice militaire. 
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Indifference a regard de l'apparence de partialite 
Les avocats du JAG craignaient egalement l'existence d'une possibilite de 
partialite lorsque le mgen Vernon a rempli la fonction d'autorite convoca-
trice pour les cours martiales relatives a l'incident du 16 mars. Selon ces 
avocats, le mgen Vernon avait joue un role dans ces affaires avant les cours 
martiales et fait des commentaires sur diverses questions liees aux chefs 
d'accusation. Neanmoins, a titre d'autorite convocatrice, it etait libre de 
decider des accusations". 

Apres la premiere CGM du sdt Brown, le cabinet du JAG a declare qu'il 
y avait de bonnes raisons de croire a l'existence d'une crainte raisonnable de 
partialite de la part du mgen Vernon en tant qu'autorite convocatrice". 
La correspondance emanant du cabinet du JAG faisait etat de multiples 
causes de preoccupation au sujet du role du mgen Vernon en tant qu'autorite 
convocatrice : 

a) 	sa participation au Conseil du commandant (Commandement de la 
Force terrestre) et aux discussions sur : 

affaires disciplinaires de la Somalie — en particulier celles-ci, et 

la Commission d'enquete de Faye; 

le fait qu'il ait recu et examine le document du bgen Beno intitule 
La voie a suivre »; 

sa declaration publique a une reunion d'etat-major sur la question 
des « mandats de perquisition » au domicile du lcol Mathieu; 

sa responsabilite devant le (CFT), qui a fait plusieurs declarations 
concernant l'inconduite presurnee de membres du RAC et la 
necessite de prendre des mesures correctives; 

sa visite au RAC dans les circonstances concomitantes (ce qui indique 
qu'il continue a s'interesser personnellement a la conduite de l'unite 
et a s'en sentir responsable); 

le fait qu'il ait declare aux actualites de la Societe Radio-Canada, 
apres que les accusations portees contre le sdt Brown lui ont ete 
renvoyees, qu'il etait impartial (il proteste trop); 

sa participation a la convocation des cours martiales concemant les 
memes chefs d'accusation a titre d'autorite convocatrice et de 
commandant superieur qui appuyait le cmdt, le lcol Mathieu; 

h) son role en tant que cem (Op) au CFT, dans le cadre du deploiement 
du GTRAC en Somalie. 

Dans une autre note de service, le capt Maybee du cabinet du JAG faisait 
observer que le mgen Vernon ne renverrait probablement pas le dossier 
Brown a une autre autorite convocatrice, puisque le mgen Vernon paraissait 

 



LA JUSTICE MILITAIRE 

etre . convaincu de son impartialite .. Le capt Maybee a ajoute que . notre 
bureau estime que le juge-avocat [lors de la premiere cour martiale du sdt Brown] 
a evite de se prononcer directement sur cette question afin de permettre au 
mgen Vernon de sauver la face .96. 

Nous partageons les reserves des avocats du JAG. Lindifference apparente 
des grades superieurs a regard des possibilites et de l'apparence de partialite 
met en question Pintegrite meme du processus disciplinaire. 

QUESTIONS QUE SOULEVENT LES ENQUETES 

ET LES POURSUITES 

Certains incidents qui se sont produits en Somalie auraient du faire l'objet 
d'enquetes, mais cela n'a pas ete le cas. Un grand nombre des enquetes qui 
ont effectivement ete menees ont eu lieu longtemps apres l'incident, dans 
certains cas, Bien plus d'un an plus tard. Les conclusions d'au moins une 
enquete sommaire n'etaient pas fiables, car le commandant qui avait ordonne 
la tenue de l'enquete a a la fois approuve le rapport d'enquete et ete temoin 
de l'incident. D'autres enquetes ont ete laissees en plan. Les commandants 
se sont parfois servi du pouvoir qu'ils detenaient sur la police militaire pour 
limiter les enquetes de cette derniere. Les rapports de plusieurs enquetes ont 
ete serieusement retardes, et au moins un rapport a ete largement modifie par 
un officier superieur. 

Les commandants ont utilise des criteres inadequats pour exercer leur 
pouvoir discretionnaire de prendre des mesures administratives ou discipli-
naires et de porter des accusations. Dans plusieurs cas, des commandants qui 
nourrissaient peut-etre des prejuges ont neanmoins continue d'agir. Les pro-
blemes de conflits d'interets et de prejuges n'ont pas ete corriges rapidement 
ou, dans certains cas, n'ont pas ete corriges du tout. En outre, le bureau du 
JAG n'a pas ete consulte lorsqu'il aurait du Pare. L'avocat militaire du JAG 
lui-meme est entre en conflit d'interets lorsqu'on lui a demande de conseiller 
des personnes dont les interets etaient opposes. 

Ces problemes lies aux enquetes et aux poursuites decoulent en partie de 
six causes systemiques connexes qui se repercutent sur Pensemble du systeme 
de justice militaire : 

l'influence du commandement; 

le pouvoir discretionnaire des commandants, qui est vaste et absolu; 

le manque d'independance de la police militaire; 

les lacunes dans la structure organisationnelle du cabinet du JAG; 
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l'attitude a regard de la conduite legitime des operations; 

le manque de distinction entre inconduite de nature disciplinaire et 
inconduite de nature criminelle. 

Nous traitons ci-apres de chacune de ces causes systerniques. 

L'influence du commandement 

Par influence du commandement, on entend l'effet de la structure de corn-
mandement sur des decisions qui devraient etre prises independamment des 
prerogatives et de la politique du commandement". Le pouvoir des com-
mandants de limiter la port& d'une enquete de la PM, meme si ce pouvoir 
n'est pas exerce, souleve la perception que les prerogatives du commandement 
influent effectivement sur des enquetes qui devraient etre independantes. 
On n'a peut-etre pas forcement l'intention de porter atteinte au systeme de justice 
militaire. Cependant, cela risque justement de se produire. 

L'influence du commandement est inevitable dans un systeme de justice 
militaire, ou le commandant prend egalement les decisions cies en ce qui 
concerne les questions de discipline. Cette influence est un obstacle important 
a l'independance dont ont besoin les divers protagonistes dans le systeme 
de justice militaire. 

L'influence a la fois reelle et apparente du commandement est proble-
matique, car la justice aussi bien que la perception de la justice revetent une 
importance cruciale : la justice dans le cas des militaires, et la perception de 
la justice dans celui des militaires et de la population. 

Pouvoir discretionnaire absolu des commandants 

Le pouvoir discretionnaire considerable et non structure qui est confere aux 
commandants a diminue refficacite et requite du systeme de justice militaire. 
Laisser un pouvoir discretionnaire aux commandants — au sujet de la decision 
et de la fawn d'enqueter sur une inconduite eventuelle, ainsi que des mesures 
a prendre lorsqu'on decouvre qu'il y a inconduite — leur donne la souplesse 
voulue pour prendre les mesures qui s'imposent afin de favoriser la discipline 
militaire. Par ailleurs, de vastes pouvoirs discretionnaires peuvent mener 
des decisions arbitraires, a un traitement severe injustifiable a l'endroit de 
certaines personnes, a un traitement beaucoup trop indulgent a regard d'autres 
personnes et, dans certains cas, a un evitement total de responsabilite 
l'endroit de l'inconduite. 

Plusieurs etudes laissent entendre que les militaires de grade superieur 
beneficient d'un traitement de faveur en ce qui concerne les questions de 
discipline. Dans un rapport, on soutient qu'un grand nombre de militaires 
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des FC, notamment ceux des grades inferieurs, estiment que le systeme de 
justice militaire manque d'equite. En outre, selon beaucoup de militaires du 
rang subalternes, on accorde une importance demesuree aux opinions des 
officiers superieurs lorsqu'il s'agit d'examiner les plaintes et les griefs, particu-
lierement au sein des unites98. Ces problemes ne sont pas propres aux FC. Dans 
certains autres pays, it arrive souvent que des officiers ne fassent pas l'objet 
de poursuites pour des actes qui entraineraient des poursuites contre des 
militaires de grade inferieur". 

Le commandant n'est pas un agent de la paix, n'est pas assujetti au 
serment professionnel ou au code de conduite que doit respecter un agent de 
la paix, et n'a pas pour obligation premiere de faire avancer Padministration 
de la justice. En fait, l'objectif principal du commandant est de mettre sur 
pied et de maintenir une unite efficace et efficiente. En outre, le commandant 
peut avoir des motifs peu louables d'exercer son pouvoir discretionnaire 
d'une maniere ou d'une autre. Des incidents de nature disciplinaire qui se 
produisent dans une unite peuvent presenter sous un jour &favorable la 
capacite du commandant de faire preuve de leadership. Its risquent egalement 
de limiter les perspectives futures qui pourraient etre offertes a l'unite. Il est 
possible que le commandant en vienne a considerer ses pouvoirs discre-
tionnaires comme un moyen d'attenuer tous les effets du systeme de justice 
militaire ou de manipuler le systeme dans un quelconque dessein personnel. 

Ainsi, le commandant peut decider de ne pas enqueter sur une question, 
ou de refuser de prendre des mesures, non pas parce cela sert les objectifs des 
FC, mais parce qu'il defend ses propres interets. Autrement dit, des facteurs 
qui ne devraient pas influer sur la decision de faire enquete ou d'engager une 
poursuite — par exemple, l'importance du contrevenant pour Punite et ses 
antecedents au sein de celle-ci, le grade du contrevenant ou les repercus-
sions negatives de la poursuite sur des subalternes qui sont devenus de proches 
camarades — peuvent influer sur I'usage que fera le commandant de son 
pouvoir discretionnaire. Qui plus est, ce pouvoir discretionnaire s'exerce 
sans aucune responsabilite politique ni quelque forme d'examen public que 
ce soitm. 

Bref, autoriser les commandants a tenir compte de facteurs inacceptables 
dans l'exercice de leur pouvoir discretionnaire nuit au systeme de justice 
militaire. Ce probleme compte parmi les plus importants problemes systemi-
ques que notre examen du systeme de justice militaire a reveles par rapport 
au deploiement en Somalie. 

Plus loin dans ce chapitre, nous recommandons des moyens permettant 
aux commandants de conserver un pouvoir discretionnaire au sein du 
systeme de justice militaire lorsque ce pouvoir est necessaire pour assurer la 
bonne marche du systeme. Cependant, nous proposons egalement des 
verifications importantes du pouvoir discretionnaire du commandant dans 

■ 
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les cas de << manquement grave a la discipline . et d'<< inconduite de nature 
criminelle . (ces cas sont decrits en detail plus loin), pour eviter l'utilisation 
abusive du systeme de justice militaire, comme ce fut le cas en Somalie. 

Absence d'independance de la police militaire 

L'inclusion de la police militaire dans la chain de commandement affecte 
la capacite de cette derniere de faire enquete sur les cas d'inconduitelm. 
Le probleme se situe a deux niveaux. Du point de vue de l'organisation, les 
membres de la police militaire doivent obeir aux ordres de leurs comman-
dants; du point de vue de l'attitude, ils se considerent avant tout comme des 
soldats, ensuite comme des policiers. Its eprouvent donc de la loyaute envers 
les forces militaires et un sentiment de camaraderie envers les soldats subal-
ternes. Ce credo du << soldat avant tout . peut inciter la police militaire et 
la chain de commandement a faire preuve d'un exces de zele a l'egard d'une 
affaire afin de proteger la reputation d'un collegue, d'une unite ou de l'ensem-
ble des FC. Dans d'autres cas, la police militaire pourrait ne pas vouloir pousser 
I'enquete trop loin, de crainte que celle-ci ne nuise aux interets des collegues 
ou de l'unite. 

Les membres de la police militaire, qui se considerent d'abord comme 
des soldats et ensuite comme des policiers, peuvent egalement exercer une 
influence sur le choix des methodes d'enquete. Ces membres de la police mili-
taire peuvent etre reticents a utiliser des techniques comme le recours a des 
delateurs ou l'offre d'immunite, des techniques qui peuvent etre jugees incon-
ciliables avec le principe d'ethique militaire qu'est la camaraderie, surtout si 
on les utilise au sein de sa propre unite. 

Le credo du << soldat avant tout . peut egalement determiner quelks 
informations la police militaire transmet a la chain de commandement. De 
nombreux membres de la police militaire et, ce qui est encore plus important, 
leurs superieurs n'appartenant pas a la PM, semblent confondre la loyaute 
envers les forces militaires avec la loyaute envers leurs officiers et leur chain 
de commandement, y compris la reputation des forces armees aupres du public. 

Dans le cadre d'une enquete courante de la police civile, l'enqueteur a 
souvent un, parfois deux, objectifs a atteindre — trouver celui qui a commis 
l'acte et prouver que cet acte constitue une infraction. Ces objectifs deter-
minent en grande partie quelles methodes d'enquete seront utilisees. 

Dans le contexte militaire, les policiers militaires doivent eux aussi trouver 
ceux qui pourraient avoir commis un acte reprehensible. Toutefois, ils 
s'attardent moins a prouver que cet acte constitue une infraction. A quelques 
occasions, des policiers militaires nous ont dit que leur tache consistait a 
etablir les faits, et qu'il incombait a d'autres d'en determiner les repercussions. 
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Comme la police civile cherche avant tout a prouver qu'une infraction a 
ete commise, elle accorde beaucoup d'importance aux taux de « resolution 
des cas et de condamnation. On se sert regulierement de ces taux comme critere 
d'evaluation de l'efficience et de l'efficacite. Chez la police militaire, les taux 
de resolution et de condamnation n'ont pas autant d'importance. On n'etablit 
pas de statistiques sur la resolution des cas et on ne mesure pas l'efficacite des 
policiers d'apres ces taux'°2. Il peut arriver qu'un membre de la police militaire 
n'apprenne jamais comment s'est termine un cas sur lequel il a fait enquete. 

En I'absence d'une telle orientation, les enqueteurs de la PM ont plus 
de difficulte a definir les limites de leurs enquetes. I1 leur est egalement 
difficile de determiner quand une enquete est terminee, puisque l'objectif 
de l'enquete n'est pas clairement etabli. Letablissement d'objectifs clairs 
permettrait de resoudre ces deux problemes. 

Uefficacite et l'efficience au sein de la police militaire semblent se mesurer 
principalement d'apres la satisfaction du client — c'est-a-dire le commandant. 
Toutefois, le commandant n'a habituellement pas de connaissances specia- 
lisees en matiere d'application de la loi ou de justice penale et il n'est peut-
etre pas en mesure de decider si une enquete est adequate. Pourtant, si le 
commandant ne demande rien d'autre a la police militaire, celle-ci considere 
que l'enquete est terminee — que l'affaire soit reglee ou non ou que la pour-
suite donne lieu a une condamnation ou non. Essentiellement, la police mili- 
taire mene son enquete jusqu'a ce que le commandant soit satisfait. Cette 
fawn de faire ne sert pas les interets du systeme de justice militaire, qui sont 
de mener des enquetes permettant de justifier des condamnations et non 
simplement des enquetes qui repondent aux exigences des commandants. 
De plus, en se servant du degre de satisfaction du commandant comme critere 
pour determiner si une enquete est adequate, on favorise un climat propice 
a l'exercice de l'influence du commandement. 

La verification de securite effectuee par la PM au Centre des operations 
de la Defense nationale est un bon exemple de l'insuffisance des objectifs 
d'enquete actuelsi". On a considere l'enquete comme terminee quand le 
bureau ayant ouvert l'enquete a juge que le rapport etait adequat. Nous avons 
pourtant appris par la suite que les enqueteurs avaient neglige plusieurs pistes 
importantes. 

Lacunes de la structure organisationnelle 
du cabinet du JAG 

Contrairement a la police militaire, le cabinet du JAG est, en theorie, indepen-
dant de la chaine de commandement. Neanmoins, la structure organisation-
nelle et le fonctionnement du cabinet du JAG presentent plusieurs lacunes. 
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En tant que conseillers aupres du MDN et des FC, les avocats militaires 
du JAG participent aux reunions des cadres superieurs du QGDN 
responsables de la politique ministerielle104. Its prennent part aux 
discussions touchant les questions operationnelles et donnent des 
avis juridiques a cet egard. Toutefois, ces discussions peuvent faire 
entrer le role du JAG, en tant qu'entite judiciaire independante, en 
conflit avec son role de conseiller juridique. Par exemple, le JAG 
devait sieger au sein d'un comite special chargé d'elaborer un plan 
d'action en reponse aux preoccupations concemant la reaction du MDN 
aux incidents survenus en Somalie'. En meme temps, le JAG sur-
veillait les cours martiales mettant en cause plusieurs membres des 
FC impliques dans ces incidents. En outre, le JAG peut se sentir 
en tant que membre d'une equipe de cadres superieurs au QGDN, de 
suivre le commandement ou les decisions politiques prises par requipe. 

Au sein de la chaine de commandement, l'independance du cabinet 
du JAG et l'importance de cette independance sont mal comprises. 
Par exemple, le col Labbe semblait penser que le maj Philippe, un 
avocat militaire du cabinet du JAG, travaillait pour lui. De meme, 
quand d'autres avocats militaires ont ete envoyes en Somalie, on ne 
savait pas de qui au juste ils relevaient. 

Le JAG a toujours ete choisi parmi les militaires, bien que la loi ne 
l'exige pas. Meme s'il ne fait pas partie de la chaine de commande-
ment, it peut tres bien, meme inconsciemment et involontairement, 
se laisser influencer par la culture hierarchique militaire. Le JAG recoit 
des instructions sur les questions de nature judiciaire/juridique. 
Quoique le JAG ne fasse pas partie de la chaine de commandement, 
en tant qu'officier militaire, it demeure sensible a l'influence des officiers 
militaires superieurs. Dans au moms un cas qui nous concerne, un 
officier superieur a donne des instructions au JAG concemant les 
fonctions judiciaires du JAG. Une note que le VCEMD a adressee 
au CEMD indiquait qu'il avait . ordonne » au JAG de refuser une 
demande visant a transferer la cause du sdt Brown devant un tribunal 
civil106. Comme les avocats militaires du JAG peuvent etre sensibles 
a la culture hierarchique, ils peuvent manquer d'objectivite lorsqu'ils 
donnent des avis juridiques. 

12independance du JAG peut etre compromise par le chevauchement 
de ses roles. Dans une note de service du cabinet du JAG concemant 
la possibilite d'un nouveau proces, it est question des principes devant 
etre appliqués dans l'exercice du pouvoir discretionnaire d'intenter 
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des poursuites : probabilite raisonnable de condamnation, renseigne-
ments suffisants et inter& de la justicem. Cependant, l'auteur souligne 
l'importance des facteurs politiques et sociaux, notamment en ce qui 
concerne « la perception de la bonne ou mauvaise gestion des FC 
la suite de la decision d'entreprendre ou non un nouveau proces 

Cet exemple fait ressortir un probleme decoulant du chevauchement 
des roles du JAG. Bien qu'il soit approprie pour le JAG de donner un 
tel avis en tant que conseiller juridique, ce role consultatif pourrait 
etre percu comme empietant sur les autres fonctions du cabinet du 
JAG, en particulier la fonction judiciaire. 

Attitude a regard de la 
conduite legitime des operations 

Les officiers superieurs en Somalie semblaient agir comme si les regles regissant 
la conduite des membres des FC lors de la mission en Somalie differaient de 
celles des autres operations des FC. Ces officiers semblaient peu se soucier 
de la conduite legitime des operations. Les enquetes n'ont pas eu lieu quand 
elles le devaient. Des chefs ont reco-mmande a leurs subordonnes de ne pas 
collaborer avec la police militaire. Des principes de base, comme eviter les 
conflits d'interets, n'ont pas ete suffisamment respectes lors des mises en 
accusation et des poursuites. Les mauvais traitements infliges aux prisonniers 
se sont poursuivis pendant tout le deploiement, en depit des interdictions 
verbales formulees par le commandant. 

Si certains des premiers manquements a la discipline que nous avons 
examines avaient promptement fait l'objet d'une enquete approfondie, si 
des avis juridiques avaient ete demandes et suivis et si des accusations appro-
priees avaient ete portees, Poperation en Somalie se serait &rout& dans un 
contexte beaucoup plus discipline, la loi aurait ete respectee, et les incidents 
subsequents, nettement plus graves, auraient peut-etre ete evites. 

Absence de distinction entre les manquements a la 
discipline et les inconduites de nature criminelle 

Le fait que toute inconduite en vertu du Code de discipline militaire soit 
consider& comme une infraction d'ordre militaire comportant la possibilite 
d'une detention ou d'un emprisonnement a aussi une incidence sur les 
enquetes menees par la police militaire. Chaque enquete est entreprise dans 
l'optique de la satisfaction a la norme de preuve (preuve hors de tout doute 
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raisonnable) exigee dans le cas d'un proces criminel, et du respect de toute 
la gamme des droits prevus par la Charte. Cependant, la grande majorite des 
cas d'inconduite pourraient etre traites par les tribunaux en vertu d'une 
norme de preuve moindre. Le processus de justice militaire serait ainsi grande-
ment rationalise sans qu'il y ait perte de droits dans les affaires graves ou 
ceux-ci revetent precisement une importance cruciale. Si l'on permettait 
un enqueteur nomme par le commandant ou a un membre de la PM 
d'ordonner a un militaire de fournir une declaration, dans la mesure ou 
l'inconduite qui lui est reprochee ne peut donner lieu a aucune mesure de 
detention ou d'emprisonnement, cela serait conforme aux autres lois federales 
en matiere d'emploi. 

RECOMMANDATIONS 

Un systeme de justice militaire restructure 

Dans le present chapitre, nous soulignons bon nombre des lacunes, sur les 
plans theorique et pratique, du systeme actuel de justice militaire. Les problemes 
que nous avons releves sont graves et importants. Its ne peuvent etre corriges 
par une simple modification superficielle du systeme de justice militaire. 

Dans la presente section, nous exposons les principes sur lesquels reposerait 
un systeme de justice militaire restructure afin de corriger un grand nombre 
des problemes qui ont nui au systeme actuel, et decrivons les caracteristiques 
generales d'un systeme fonde sur ces principes. 

Principes sous-jacents au systeme 

A de rares exceptions pres, les membres des FC sont des citoyens canadiens. 
En regle generale, les lois et les procedures regissant leur conduite devraient 
etre les memes que pour les autres citoyens. I1 n'y a au depart aucune raison 
pour que certain Canadiens soient traites differemment des autres du simple 
fait qu'ils sont soldats. C'est d'ailleurs en invoquant ce principe de l'egalite 
devant la loi que la France a aboli le recours aux tribunaux militaires en temps 
de paix. Par consequent, le systeme de justice militaire devrait suivre le systeme 
juridique civil sauf lorsqu'il existe des motifs clairs pour qu'il s'en demarque. 

La raison d'etre d'un systeme different se trouve en fait dans les objectifs 
de la justice militaire, qui vont considerablement au-dela de ceux du regime 
penal civil. Tout comme celui-ci, le systeme de justice militaire doit s'evertuer 
a assurer la securite publique et a faire respecter les normes importantes de 
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la societe. Les membres des FC, comme tous les autres citoyens, sont 
assujettis au Code criminel et aux autres lois federales qui s'appliquent aux 
civils canadiens. Les procedures et les garanties du systeme de justice militaire 
doivent, a cet egard, satisfaire aux normes de la justice civile. Dans le cas 
contraire, c'est le droit du soldat a l'egalite devant la loi qui est compromis. 

Cependant, le systeme de justice militaire vise egalement a promouvoir 
une stricte discipline, l'efficacite et le bon moral des forces en vue de la reali-
sation de la mission militaire. Comme l'explique le juge en chef Lamer dans 
l'affaire R. c. Genereux : 

Le but d'un systeme de tribunaux militaires distinct est de permettre aux 
Forces armees de s'occuper des questions qui touchent directement a la 
discipline, a l'efficacite et au moral des troupes. La securite et le bien-etre 
des Canadiens dependent dans une large mesure de la volonte d'une 
armee, composee de femmes et d'hommes, de defendre le pays contre 
toute attaque et de leur empressement a le faire. Pour que les Forces armees 
soient pretes a intervenir, les autorites militaires doivent etre en mesure 
de faire respecter la discipline interne de maniere efficace. Les manquements 
a la discipline militaire doivent etre reprimes promptement et, dans bien 
des cas, punis plus durement que si les memes actes avaient ete accom-
plis par un civil. II s'ensuit que les Forces armees ont leur propre code de 
discipline militaire qui leur permet de repondre a leurs besoins particu-
liers en matiere disciplinaire. En outre, des tribunaux militaires speciaux, 
plutot que les tribunaux ordinaires, se sont vu conferer le pouvoir de sanc-
tionner les manquements au Code de discipline militaire. Le recours aux 
tribunaux criminels ordinaires, en regle generale, serait insuffisant pour 
satisfaire aux besoins particuliers des Forces armees sur le plan de la disci-
pline. II est donc necessaire d'etablir des tribunaux distincts charges de 
faire respecter les normes speciales de la discipline militairelm. 

Les militaires doivent etre prets a accomplir dans de brefs delais des taches 
exigeantes et dangereuses. Une stricte discipline est donc un outil essentiel 
pour garantir cet etat de preparation. 

Le caractere particulier du systeme de justice militaire, par opposition 
au systeme civil, est demontre dans les deux exemples suivants, le premier 
ayant trait aux reglements, et le second aux procedures utilisees pour faire 
respecter ces reglements. 

L'obeissance aux commandements legitimes est l'element central 
de l'efficacite des operations militaires. Faire preuve de lachete face 
a l'ennemi constitue un delft grave en vertu du Code de discipline 
militaire. Ce delit n'a pas son equivalent dans la vie civile, tout simple-
ment parce que celle-ci ne se fonde pas sur la necessite d'une obeissance 
absolue a l'autorite superieure. 
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II importe de reagir rapidement aux cas d'inconduite afin de preserver 
la discipline au sein des forces armees. La structure, le fonctionnement 
et les limites du systeme de justice militaire devraient tous respecter 
les objectifs fondamentaux de cette justice, c'est-a-dire la discipline, 
l'efficience et le moral des troupes, en vue de realiser la mission de 
fawn equitable, tant en fait qu'en apparence, et ce, tout en protegeant 
les memes valeurs fondamentales que celles du systeme civil. 

Les rouages d'un systeme de 
justice militaire restructure 

Reclassification de l'inconduite 
La partie V de la Loi sur la defense rationale etablit une categorie d'incon-
duite appelee « infraction d'ordre militaire .109. II s'agit d'une infraction a la 
Loi, au Code criminel ou a une autre loi federale passible de la discipline 

Certaines infractions d'ordre militaire ne revetent pas un caractere 
criminel et ne donneraient lieu a aucune peine dans la vie civile comme, 
par exemple, le fait de deserter, de repondre insolemment a un superieur ou 
de faire preuve de lachete face a l'ennemiw. 

Toutes les infractions d'ordre militaire, aussi mineures soient-elles, sont 
maintenant passibles d'une peine pouvant aller jusqu'a deux ans d'empri-
sonnement si l'affaire passe devant la cour martiale. Etant donne la possibilite 
d'une longue peine d'emprisonnement, le suspect doit disposer des garanties 
appropriees dans chaque cas, souvent au detriment du reglement efficace 
d'une enquete dans le cas d'un incident relativement mineur. 

II importe de faire une plus grande distinction entre les manquements a 
la discipline et les inconduites de nature criminelle — maintenant vises par 
le Code de discipline militaire — et d'etablir des procedures d'enquete et de 
poursuite appropriees pour chaque categorie. II n'est pas necessaire de creer 
a cette fin de nouvelles formes d'inconduite. Le Code de discipline militaire 
renferme suffisamment de dispositions pour repondre aux besoins legitimes 
des forces armees en matiere disciplinaire, mais it y aurait lieu de reclassifier 
les types d'inconduite releves dans le Code et d'appliquer des procedures 
d'enquete et de poursuite differentes en fonction de cette nouvelle classifi-
cation (voir la figure 40.1). 

Dans un systeme de justice militaire restructure, it faudrait reconnaitre 
le role du commandant en matiere d'enquete, de poursuite et de jugement, 
ainsi que son utilite essentielle pour le controle adequat des « manquements 
mineurs a la discipline Le fait de laisser aux commandants toute la latitude 
voulue pour contrOler les enquetes et les reactions a des manquements mineurs 
a la discipline leur donne la souplesse necessaire pour prendre les mesures 



Inconduite 
presumee 

Inconduite 
disciplinaire mineure 

Enquete par le 
commandant ou 
la police militaire 

Inconduite disciplinaire 
majeure ou inconduite 

de nature criminelle 

Enquete menee par 
la police militaire 
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Figure 40.1 
Reclassement propose des procedures regissant 

les enquetes et les proces pour ('inconduite 

Accusation portee par un 
commandant, un officier 
ou un militaire du rang 

autorise par le commandant 

Pas de droit de recours a 
un avocat (('accuse n'est 

pas passible de destitution 
ou d'une peine d'emprison- 
nement); norme de preuve 

etablie selon la preponderance 
des probabilites 

Proces sommaire par 
le commandant, son delegue 

ou un commandant 
superieur 

Appel d'une condamnation 
par voie de reglement 

de griefs 

Accusation port& par 
un procureur independant 

Droit de recours a un avocat, 
norme de preuve hors de tout 

doute raisonnable; ('accuse 
peut choisir d'etre juge par un 
tribunal civil s'il est passible 

d'une peine d'emprisonnement 
de 5 ans ou plus, pour avoir 
droit a un proces avec jury. 

Cour martiale par un juge du 
Cabinet du juge militaire 
en chef, poursuite par un 
procureur independant, 

defense assuree par un avocat 
du bureau du 

Directeur general — 
Services juridiques militaires 

Appel devant la Cour d'appel 
de la cour martiale ou devant 
la Cour supreme du Canada 

* Certains cas d'inconduite criminelle grave feront ('objet d'une enguete par la police civile et 
seront juges par un tribunal civil, si ('inconduite a eu lieu au Canada. (article 70 de la Loi sur 
is defense nationale.) 

1449 
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appropriees afin de promouvoir la discipline militaire, l'efficacite et le moral 
des troupes. En vertu de la nouvelle classification des inconduites, toutefois, 
le commandant ne pourrait exercer ces pouvoirs d'enquete, de poursuite et 
de sanction que dans les cas de manquements mineurs a la discipline, et 
ceux-ci, par definition, ne pourraient donner lieu a des peines d'emprison-
nement ou de detention. Its ne comprendraient pas non plus les infractions 
d'ordre militaire jugees actuellement parmi les plus serieuses, c'est-à-dire 
celles qui sont enumerees a l'article 108.31(2) des ORFC11Z. Par definition, 
les manquements graves a la discipline comprendraient certaines des 
infractions d'ordre militaire enumerees a l'article 108.31(2) des ORFC, 
comme la desertion et les propos mitres. 

Le fait de rejeter une accusation pour manquement mineur a la disci-
pline ou d'y donner suite ne devrait plus empecher automatiquement une pour-
suite au criminel pour la meme infraction. En ce sens, le commandant jouirait 
de pouvoirs disciplinaires semblables a ceux dont disposent les corporations 
professionnelles provinciales comme les barreaux et les colleges de medecins 
et de chirurgiens. Les mesures prises par ces organismes dans les cas 
individuels d'inconduite n'empechent pas des poursuites ulterieures au 
criminel pour un meme manquement. Dans la meme optique, une poursuite 
au criminel n'empecherait pas un organisme professionnel (ou le commandant, 
dans le cas des FC) de poursuivre un individu dans le cadre du processus 
visant les manquements mineurs a la discipline. 

ecomman 

Nous recommandons : 

40.1 Que la Loi sur la defense nationale soit modifiee de maniere 
permettre la restructuration du regime de justice militaire et 
l'etablissement de trois categories d'inconduite : 
(a) Manquement mineur a la discipline : toute faute que l'on ne 

considere pas suffisamment importante pour justifier la deten-
tion, le renvoi ou l'emprisonnement devrait etre class& dans 
la categorie des manquements mineurs a la discipline. On peut, 
en guise d'exemples, mentionner le fait de ne pas saluer un 
autre membre des Forces canadiennes ou de se quereller avec 
lui. La categorie des manquements mineurs a la discipline 
ne comprendrait pas les infractions militaires actuellement 
enumerees a l'article 108.31(2) des Ordonnances et reglements 
royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC); 
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Manquement grave a la discipline : toute faute jugee suffisam-
ment grave pour justifier eventuellement la detention, le ren-
voi ou l'emprisonnement devrait etre consider& comme etant 
un manquement grave a la discipline. Appartiendraient a cette 
categorie les manquements similaires a ceux qui sont enumeres 
a l'article 108.31(2) des ORFC. Mentionnons, par exemple, 
une sentinelle qui se trouverait en kat d'ebriete en temps de 
guerre, ('insubordination et la lachete devant l'ennemi. Les 
manquements graves a la discipline ne comprendraient pas les 
&lit relevant du Code criminel ou d'autres lois federales; 
Inconduite de nature criminelle : toute inconduite constituant 
un crime et devant faire l'objet d'une accusation en vertu du 
Code criminel ou de toute autre loi federale. 

Dans la plupart des cas"3, la distinction entre un manquement grave et un 
manquement mineur a la discipline serait fonction du type de sanction asso-
cie au manquement en question. Lorsqu'il serait informe d'un manquement 
presume, le commandant deciderait si la faute justifie une peine de detention 
ou d'emprisonnement. Dans la negative, it pourrait appliquer des procedures 
sommaires similaires a celles dont le commandement dispose presentement 
pour juger les infractions militaires. En revanche, s'il estimait que l'auteur 
du manquement meritait une peine de detention ou d'emprisonnement, 
l'affaire serait trait& comme un manquement grave a la discipline et ferait 
l'objet d'une procedure d'enquete, de mise en accusation et de poursuite beaucoup 
plus independante, qui s'appliquerait egalement a toute allegation d'inconduite 
de nature criminelle. 

La consignation a la caserne ne serait pas consider& comme une peine 
d'emprisonnement ou de detention aux fins de ce systeme de classification 
des manquements a la discipline. Par consequent, un manquement mineur 
a la discipline pourrait etre sanctionne par une consignation a la caserne. 
Certains diront peut-etre qu'une peine de consignation a la caserne porte 
atteinte aux garanties de procedure judiciaire equitable prevues dans la 
Charte, en ce sens que la poursuite pour manquement mineur a la discipline 
ne donnerait droit ni a l'assistance d'un avocat ni au silence. Cependant,meme 
si elle constitue une infraction prima facie a la Charte, la procedure applicable 
a un manquement mineur a la discipline serait vraisemblablement protegee 
par l'article 1 de la Charte, qui permettrait de reconnatre l'importance essen-
tielle de traiter d'une question de manquement a la discipline militaire de fawn 
expeditive pour assurer la securite et l'efficacite des operations militaires. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Ce systeme de classification des manquements a la discipline laisse au 
commandant assez de pouvoir pour regler la vaste majorite des manquements 
a la discipline au sein des forces armees, puisque la plupart de ces manquements 
sont en fait mineurs. En revanche, it le prive de tout controle sur la proce-
dure d'enquete, de mise en accusation et de poursuite dans les cas de man-
quement grave a la discipline et d'inconduite de nature criminelle. Donc, le 
systeme est suffisamment souple la ou c'est necessaire, et suffisamment 
independant la oii l'exige la justice. 

40.2 Afin de prevenir un abus du pouvoir discretionnaire du commandant 
au niveau de la classification des manquements a la loi ou a la 
discipline, que la Loi sur la defense nationale et la reglementation 
afferente renferment des mesures formelles de protection, notam-
ment la possibilite d'enquetes militaires independantes sur le 
manquement, le pouvoir d'un procureur militaire independant de 
porter une accusation d'inconduite de nature criminelle decoulant 
du mettle incident et une surveillance par un inspecteur general 
independant. 

Les mecanismes proposes visant a controler le pouvoir discretionnaire du 
commandant sont examines en detail plus loin dans cette partie. 

Dans les pages qui suivent nous exposons les changements qu'il est 
recommande d'apporter au systeme de justice militaire en vertu de cette 
classification des manquements a la discipline. Nous traitons des pouvoirs 
d'enquete, des pouvoirs de mise en accusation et de poursuite, de jugement 
et des appels. Nous indiquons egalement d'autres changements qu'il est tikes-
saire d'apporter aux structures actuelles de la justice militaire pour combler 
les lacunes relevees au cours de notre enquete. 

Plaintes relatives aux cas d'inconduite 
En vertu des ORFC, tous les membres des FC — officiers et militaires du 
rang — sont tenus d'informer l'autorite competente de toute infraction aux 
lois, reglements, ordonnances et directives regissant la conduite de toute 
personne assujettie au Code de discipline militairelm. Cette regle, justifiee 
de par la nature meme de l'institution militaire, ne devrait pas changer. 
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40.3 Que la Loi sur la defense nationale soit modifiee de maniere a 
disposer clairement que tout membre des Forces canadiennes ou 
tout civil peut porter plainte aupres de la police militaire sans 
crainte de represailles et sans devoir d'abord soumettre la plainte 
a la chaine de commandement. 

Or, it peut y avoir une certaine hesitation a signaler une inconduite par 
crainte de represailles — et ce, a tres juste titre, comme nous l'avons mal-
heureusement constate. Si la police militaire etait moths influence par le 
commandant, les membres des FC auraient vraisemblablement moths de 
reticences a lui signaler les actes d'inconduite. (Nous examinons ci-apres 
certains moyens pour conferer plus d'independance a la police militaire.) 
Plus loin dans cette partie, nous examinons aussi comment un inspecteur 
general independant peut empecher que les membres des FC soient l'objet 
de represailles pour avoir signale un manquement a la discipline. 

Enquete sur les cas possibles d'inconduite 
Ce chapitre recense plusieurs lacunes relativement a la procedure d'enquete 
sur les manquements a la discipline au sein des FC. Ces lacunes incluent 
notamment l'influence qu'exercent les commandants sur la tenue des enquetes, 
les conflits d'interets qui surviennent lorsque la chaine de commandement 
enquete sur ses propres operations, le manque de respect a regard de la con-
duite legitime des operations et du role de la police militaire, les conflits de 
loyaute au sein de la police militaire et le manque de ressources qui empeche 
la police militaire de mener une enquete de fawn adequate. 

Malgre toutes ces lacunes, it semble qu'il faudrait laisser a un commandant 
le pouvoir discretionnaire de decider s'il convient de faire enquete sur un 
incident ou it y a peut-etre eu manquement a la discipline, en ayant recours 
a une commission officielle d'enquete, a un processus moths officiel, comme 
une enquete sommaire, ou a la police militaire. 

Il ne nous a pas ete possible d'examiner en detail les reglements et les lignes 
directrices applicables aux commissions d'enquete. Cependant, nous avons 
note que la commission chargee d'enqueter sur le deploiement des FC en 
Somalie comptait au moins un membre qui avait rempli d'importantes fonc-
tions d'etat-major dans le cadre du deploiement. Cela a souleve la possibilite, 
du moths en apparence, de prejuges ou de conflits d'interets. Les ordonnances 
concernant la selection des membres devraient etre examinees en vue d'empecher 
une telle possibilite a l'avenir. 
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Pour ce qui est des enquetes sommaires, nous pensons que le pouvoir 
discretionnaire laisse a un commandant d'ordonner la tenue d'une enquete 
sommaire < de la maniere qu'il juge appropriee > est trop general. Il devrait 
etre circonscrit de fawn a garantir que toutes les enquetes soient menees 
conformement aux lignes directrices prevues dans l'OAFC 21-9 relativement 
a la tenue des enquetes sommaires et au recours a de telles enquetes. 

40.4 Que les Ordonnances et reglements royaux soient modifies pour 
circonscrire le pouvoir discretionnaire d'un commandant quant a la 
maniere de mener des enquetes sommaires afin de garantir que ces 
enquetes soient effectuees conformement aux directives figurant 
dans l'Ordonnance administrative des Forces canadiennes 21-9, 
qui traite des instructions generales relatives aux commissions 
d'enquete et aux enquetes sommaires. 

De plus, nous pensons que les lignes directrices devraient etre renforcees 
pour assurer que les enquetes sommaires soient plus efficaces et qu'il y soit fait 
recours de fawn appropriee. 

40.5 Que les lignes directrices enoncees dans I'Ordonnance administrative 
des Forces canadiennes 21-9 soient modifiees de maniere a disposer : 

que les enquetes sommaires soient limitees a I'examen de 
manquements mineurs a la discipline ou de questions 
administratives; 
que les personnes effectuant des enquetes sommaires aient 
recu une certaine formation en matiere d'enquetes, de regles 
de la preuve et de detection d'une eventuelle activite 
criminelle; 
qu'il incombe expressement aux personnes effectuant des 
enqu8tes sommaires de rapporter directement a la police 
militaire les cas de nature potentiellement criminelle; 
que les personnes menant des enquetes sommaires soient 
exemptes de tout conflit d'interets. 
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Les recommandations suivantes ont pour but de remedier aux lacunes des 
enquetes de la PM en particulier. 

40.6 Que Ia police militaire soit independante de la chaine de comman-
dement lorsqu'elle fait enquete sur des manquements graves a la 
discipline et sur des cas d'inconduite de nature criminelle. 

Nous avons trop souvent observe les consequences que pent avoir le manque 
d'independance de la police militaire par rapport a la chaine de commande-
ment. D'importantes enquetes qu'on aurait du mener ne l'ont pas ete. Celles 
qui ont eu lieu ont souvent ete remises — a la demande de superieurs — et 
menees en l'absence de ressources suffisantes. Du fait de leur position au sein 
de la chaine de commandement, des membres de la police militaire peuvent 
s'etre sentis intimides au cours de leurs enquetes sur des officiers superieurs. 

Pour que les policiers militaires puissent s'acquitter correctement de leurs 
fonctions sans etre inclement influences par leurs superieurs dans la chaine 
de commandement, it est essentiel de veiller a ce qu'ils soient independants 
lorsqu'ils enquetent sur un manquement grave a la discipline ou une incon-
duite de nature criminelle. Toutefois, les membres de la police militaire qui 
sont affectes a des unites ou a des elements des FC devraient continuer de 
relever des commandants de ces unites ou de ces elements, excepte dans le 
cas d'une enquete sur un manquement grave a la discipline ou une inconduite 
de nature criminelle. Its continueraient a remplir des taches telles que diriger 
la circulation, s'occuper des prisonniers de guerre et des refugies et enqueter 
sur les manquements mineurs a la discipline. Leur commandant pourrait 
aussi leur assigner d'autres fonctions, et ils pourraient continuer de repondre 
aux besoins du commandantm. 

40.7 Qu'on donne a la police militaire une formation plus approfondie 
en ce qui concerne les techniques d'enquete policiere. 

40.8 Que tous les membres de Ia police militaire, independamment de 
leur mission particuliere, soient autorises a enqueter de leur propre 
chef sur les cas soupconnes d'inconduite, a moins qu'une autre 
enquete de la police militaire ne soit en cours. 
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40.9 Que le controle de la conduite des enquetes de Ia police militaire 
sur des manquements graves a la discipline et sur des cas d'incon-
duite de nature criminelle soit soustrait a l'eventuelle influence 
du commandant ou de ses superieurs. Les membres de la police 
militaire affectes a des unites ou a des elements des Forces 
canadiennes devraient soumettre les manquements graves a Ia 
discipline et les cas d'inconduite de nature criminelle au directeur 
de la police militaire par les voies de communication reservees 
a Ia police militaire. 

Le directeur de la police militaire constituerait un nouveau poste. Les membres 
de la police militaire charges de faire enquete dans les cas de manquement 
grave a la discipline et d'inconduite de nature criminelle echapperaient donc 
autant que possible a l'influence des commandants. Cela accroitrait l'indepen-
dance du service de police, meme si une independance totale ne peut jamais 
etre assuree tant que les membres de la police militaire font partie des FC; 
ils feront toujours l'objet de pressions subtiles pour prendre en consideration 
les repercussions d'une enquete sur les FC. 

40.10 Que le directeur de Ia police militaire surveille toutes les enquetes 
menees par celle-ci sur les manquements graves a la discipline 
et sur les cas d'inconduite de nature criminelle et fasse rapport 
a ce sujet au Solliciteur general du Canada. 

II s'agirait la d'un rapport hierarchique inhabituel, puisque les personnes 
chargees d'exercer une fonction donne au sein des forces armees — enqueter 
sur les cas de manquement grave a la discipline et d'inconduite de nature 
criminelle — ne feraient pas rapport au ministre de la Defense nationale a 
l'egard de cette fonction. 11 est cependant essentiel que le systeme de justice 
militaire evite les graves problemes d'influence des commandants et de conflit 
d'interets dont it a ete afflige dans le cadre de la filiere hierarchique actuelle. 
Faire rapport au solliciteur general permettrait d'eviter ces deux pieges. 

L'independance accrue qu'assurerait cet arrangement hierarchique permet-
trait a la police militaire de mener meme des enquetes dont les resultats 
risquent de presenter sous un jour &favorable l'unite faisant l'objet de l'enquete 
ou son commandant. 
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Nous recommandons de faire rapport au solliciteur general du Canada 
parce que ce dernier a l'habitude de s'occuper des questions policieres. Comme 
la GRC releve maintenant des responsabilites du solliciteur general, s'occu-
per des questions de police militaire ne representerait pas un changement 
majeur au sein du ministere. 

40.11 Que le directeur de Ia police militaire soit responsable et comptable 
devant le chef d'etat-major de la Defense de toutes les activites de 
la police militaire, a ('exception des enquetes sur des manquements 
graves a la discipline ou sur des cas d'inconduite de nature criminelle. 

40.12 Que les commandants aient le pouvoir de demander a Ia police 
militaire de faire enquete sur toute affaire d'inconduite, sans toute-
fois avoir le pouvoir de controler Ia methode d'enquete ou de 
limiter les ressources dont dispose Ia police militaire pour effectuer 
son enquete. 

Controler les ressources mises a la disposition de la police militaire constitue 
un moyen efficace d'en limiter les capacites d'enquete. Afin d'eviter que les 
commandants n'utilisent l'affectation des ressources pour influer sur les 
enquetes de la PM, ils ne devraient avoir aucun role a jouer dans l'affectation 
des ressources a ces enquetes. 

40.13 Que le directeur de Ia police militaire et que tous les policiers mili-
taires relevant de Iui soient regis par un systeme de classement 
hierarchique different de celui des Forces canadiennes, de sorte 
que les policiers militaires ne soient ni percus ni trait& comme 
des subordonnes des personnes faisant ('objet de leur enquete. 

Dans un contexte ou it existe deux classes au sein des forces armees — les 
officiers et les militaires du rang — et oil les risques de conflits d'interets sont 
toujours presents, it est essentiel que les membres de la police militaire aient 
une confiance absolue dans la capacite du directeur de la police militaire de 
proteger leurs interets. De meme, ils ne doivent pas se sentir intimides par 
le grade des militaires sur lesquels ils font enquete. Une structure hierar-
chique distincte pour les policiers militaires y contribuera. 
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40.14 Qu'on elabore des normes professionnelles et des codes de 
deontologie a ('intention de la police militaire. 

Les membres de la police militaire sont regis par les memes reglements et 
les memes normes de conduite qui s'appliquent a tous les soldats. Cependant, 
&ant donne la confiance qui leur est accordee, les policiers militaires sont tenus 
de respecter une ethique et des normes professionnelles qui different de celles 
qu'on exige d'un soldat canadien et qui les *assent meme a certains egards. 
Pour faire respecter ces normes, tout service de police a besoin d'un systeme 
qui protege l'individu contre les eventuels abus de pouvoir internes et qui assure 
sa capacite de rendre compte tout en preservant le niveau d'independance 
dont it a besoin pour conserver la confiance du public. 

40.15 Que, pour donner effet a ces nouveaux arrangements, on accorde a 
la police militaire les ressources et la formation requises pour lui 
permettre de s'acquitter de ses aches. 

Il faudrait reconnaitre plus pleinement l'importance de la police militaire 
dans toutes les operations et y pourvoir explicitement dans la composition 
des forces. De plus, les membres de la police militaire doivent recevoir une 
formation adaptee aux taches de maintien de l'ordre qu'ils ont a accomplir. 
II peut s'agir, par exemple, de programmes speciaux de formation en matiere 
d'enquetes, de detachements aupres de services de police civile, ou d'ententes 
de cooperation avec des services de police civile plus specialises. 

40.16 Qu'un nombre suffisant de policiers militaires ayant recu une 
formation appropriee accompagnent les Forces canadiennes *lollies. 

La question de la necessite de disposer de moyens d'enquete suffisants est 
revenue frequemment dans le present chapitre. Seulement deux policiers 
militaires ont ete affectes aupres du GTRAC en Somalie. Il leur etait donc 
impossible d'effectuer des enquetes, meme les plus limitees. Ces deux policiers 
n'avaient d'ailleurs pas recu une formation suffisante pour etre en mesure 
d'effectuer les enquetes delicates qui s'imposaient en Somalie. 
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Communication des resultats des enquetes 

40.17 Que, de maniere generale, les resultats des enquetes sur toutes 
les categories d'inconduite — manquements mineurs ou graves a 
la discipline, ou inconduite de nature criminelle — soient portes 
a ['attention du commandant de ['unite ou de ['element auquel 
appartient le membre des Forces canadiennes en cause. 

Comme nous l'expliquons ci-dessous, le commandant n'aurait aucun controle 
sur le processus de mise en accusation dans les cas de manquement grave a 
la discipline ou d'inconduite de nature criminelle. Les resultats de l'enquete 
ne seraient communiqués au commandant que pour lui permettre de se tenir 
au courant des problemes de discipline au sein de son unite. Le commandant 
mis au courant d'un acte d'inconduite de la part d'un subalterne aurait bien 
stir egalement le loisir de considerer cet acte d'inconduite comme un manque-
ment mineur et de proceder a un proces sommaire. Cela n'exclurait cepen-
dant pas une poursuite independante au criminel pour le meme manquement. 

40.18 Que les resultats des enquetes sur les manquements graves a la 
discipline ou sur des cas d'inconduite de nature criminelle soient 
communiqués a un procureur independant sous la direction du 
directeur general des Services juridiques militaires. 

Accusations 
A l'heure actuelle, les commandants n'ont pas legalement le pouvoir de 
porter des accusations concernant des infractions d'ordre militaire. Les accu-
sations ne peuvent etre portees que par un officier ou un militaire du rang 
autorise a le faire par le commandane". En pratique, cependant, etant donne 
l'influence qu'ils exercent sur les subalternes investis du pouvoir de porter 
des accusations, les commandants peuvent exercer un controle important 
sur la decision de porter des accusations. 

Les commandants ne sont pas bien places pour participer a la decision 
de porter des accusations dans les cas de manquement grave a la discipline 
ou d'inconduite de nature criminelle a cause de la possibilite que des facteurs 
indus, comme les prejuges ou un conflit d'interets, influent sur la decision. 
Cela contribuerait a eliminer ces facteurs indus du processus de mise en 
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accusation si, dans toute la mesure du possible, on enlevait au commandant 
le controle sur la decision de porter des accusations dans les cas que nous 
venons d'indiquer. 

40.19 Qu'on retire au commandant le controle de la decision de porter 
des accusations pour des manquements graves a la discipline ou 
pour une inconduite de nature criminelle et qu'on attribue ce 
controle a un procureur independant. 

40.20 Que le commandant ait le droit de porter des accusations pour 
un manquement mineur a la discipline. 

Etant donne qu'une condamnation pour un manquement mineur a la disci-
pline n'entrainerait pas une possibilite de detention ou d'emprisonnement, 
les exigences d'impartialite de la procedure n'ont pas besoin d'etre aussi 
rigoureuses que pour les autres formes d'inconduite. De meme, les freins addi-
tionnels a l'utilisation abusive de pouvoir que nous avons recommandes —
la creation de la fonction de procureur militaire independant et de celle 
d'inspecteur general, par exemple — devraient reduire le risque que des 
commandants abusent de leur pouvoir de porter des accusations concernant 
des manquements mineurs a la discipline. 

Dans un contexte civil, c'est a la police qu'il appartient habituellement 
de decider s'il convient ou non de porter des accusations. Cependant, dans 
certaines juridictions civiles, la police porte des accusations seulement apres 
verification par la poursuite. 

Nous estimons que les accusations dans le cas de manquement grave a 
la discipline et d'inconduite criminelle devraient etre portees par une partie 
poursuivante independante, et ce pour trois raisons : 

Selon les traditions des forces armees, la police militaire n'est pas inde- 
pendante. Par consequent, l'argument voulant que le depot d'accu-
sations par la poursuite mine Pindependance de la police ne s'applique 
pas dans un contexte militaire. Rien ne porte a penser que le depot 
d'accusations par la poursuite dans un contexte militaire souleverait 
des problemes d'ordre constitutionnel. 
Rien n'indique que la police militaire serait mieux placee qu'un 
procureur militaire possedant une formation juridique pour evaluer 
les besoins de la collectivite militaire. 
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3. Le depot des accusations par la poursuite presenterait probablement 
plus d'avantages administratifs dans un contexte militaire que dans 
un contexte civil. La police militaire ne joue aucun role a cet egard 
et ne possede donc aucune expertise dans la redaction des accusa-
tions. Les procureurs militaires possederaient la formation juridique 
requise pour determiner si les accusations sont bien fondees. 

40.21 Qu'un procureur independant decide de l'opportunite de porter ou 
non des accusations pour un manquement grave a Ia discipline ou 
une inconduite de nature criminelle, et qu'il lui incombe de porter 
les accusations, le cas &bent. 

40.22 Que le procureur puisse en toute ind6pendance d6cider de porter 
ou non des accusations et d'engager des poursuites. Toutefois, 
it y aurait lieu d'elaborer des lignes directrices qui I'aideraient 
exercer son pouvoir discretionnaire. 

Les lignes directrices feraient en sorte que les poursuites soient fondees sur 
des preuves suffisantes et que les facteurs d'interet public, dont la necessite 
de pouvoir compter sur des forces armees disciplines et efficaces, soient 
protégés. Ces lignes directrices seraient basees sur le Guide des procureurs de 
la Couronne publie a l'intention des procureurs federaux117. 

40.23 Que les membres de Ia police militaire jouent le role de conseillers 
aupres du procureur ind6pendant, mais qu'ils ne disposent pas 
eux-memes du pouvoir de porter des accusations. 

40.24 Que les commandants n'aient pas le pouvoir d'annuler les 
accusations portees par le procureur militaire ind6pendant. 

Restreindre le pouvoir du commandant de rejeter les accusations empecherait 
celui-ci de contourner la procedure regissant les proces. A l'heure actuelle, 
un commandant peut simplement rejeter une accusation et permettre ainsi 
a Paccuse d'invoquer la regle interdisant les poursuites multiples pour une 
meme cause. 
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Laisser a un procureur militaire independant le soin de decider s'il y a lieu 
de porter des accusations dans le cas de manquement grave a la discipline ou 
d'inconduite de nature criminelle permettrait de corriger deux lacunes 
majeures du systeme actuel de justice militaire. 

D'une part, cela restreindrait le controle exerce par les commandants 
sur le processus, controle qu'ils ont déjà utilise par le passé pour 
banaliser les cas d'inconduite. D'autre part, cela permettrait a ces 
derniers de controler les enquetes sur les cas de manquement mineur 
a la discipline et les poursuites connexes, controle necessaire au 
fonctionnement efficient des forces armees. 

Cela empecherait les commandants de choisir une procedure judiciaire 
militaire relativement indulgente dans les cas d'inconduite, puis 
d'invoquer la regle interdisant les poursuites multiples pour une meme 
cause afin de ne pas avoir a prendre d'autres mesures disciplinaires et 
A imposer des sanctions plus appropriees, c'est-à-dire plus rigoureuses. 

40.25 Que le procureur militaire independant dispose du pouvoir de 
porter des accusations pour un manquement mineur a la discipline 
lorsqu'il juge utile de poursuivre en meme temps de multiples actes 
d'inconduite, y compris des manquements mineurs A la discipline. 

En temps normal, le procureur militaire independant n'intenterait pas de 
poursuites dans le cas de manquement mineur a la discipline, car c'est habi-
tuellement le commandant qui s'en occuperait. Toutefois, si une personne 
fait face a des accusations multiples pour manquements mineurs et graves a 
la discipline ou pour inconduite de nature criminelle, le procureur militaire 
independant devrait etre habilite a intenter des poursuites pour l'ensemble 
des accusations. 

Proces 

40.26 Qu'un accuse ait droit a un avocat lorsqu'il fait I'objet de poursuites 
pour manquement grave a Ia discipline ou pour inconduite de 
nature criminelle. 

40.27 Que la norme de preuve a un proces intente pour manquement 
grave a Ia discipline ou pour inconduite de nature criminelle soit 
celle de la preuve hors de tout doute raisonnable. 
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40.28 Qu'il n'existe pas de droit a un avocat dans le cas de manquements 
mineurs a la discipline, etant donne qu'il n'y a pas de risque de 
detention, de renvoi ou d'incarceration, mais que le droit a un 
avocat soit accorde a la discretion du commandant. 

40.29 Que la norme de preuve a un prods intente pour manquement 
mineur a Ia discipline soit celle d'une preuve etablie en fonction 
de Ia preponderance des probabilites. Un accuse peut titre tenu de 
temoigner a un proces portant sur un manquement mineur a la 
discipline. 

Les procedures sommaires pour manquement mineur a la discipline ne pour-
raient entraIner une peine de detention ou de prison. Permettre a un militaire 
de repondre a une accusation d'inconduite mineure accroltrait l'efficience 
du processus, mais refuser le droit au silence ne causerait pas vraiment de 
prejudice. Les procedures disciplinaires mineures ressembleraient moins 
a des proces criminels et davantage a des procedures administratives oil 
l'accuse n'a generalement pas droit au silence. 

40.30 Que les personnes accusees d'inconduite qui sont passibles d'au 
moins cinq ans de reclusion aient le droit de choisir un proces 
devant jury par un tribunal civil. 

Le paragraphe 11(f) de la Charte permet un proces avec jury pour toute infrac-
tion pour laquelle la peine maximale est de cinq ans de prison ou plus. Or, 
cette garantie de la Charte ne s'applique pas aux proces militaires. Notre propo-
sition permettrait de promouvoir l'egalite devant la loi. 

Sanctions 
A l'heure actuelle, les peines prevues a l'issue d'un proces sommaire sont 
limitees et ne tiennent pas compte des progres realises dans les programmes 
civils de determination de la peine. 
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40.31 Que les peines comme les solutions de rechange a l'amende, le ser-
vice communautaire et les condamnations avec sursis qui existent 
maintenant dans le processus criminel civil puissent etre imposees 
dans le processus disciplinaire militaire dans le cas de manquements 
mineurs ou graves a la discipline. 

Ainsi, les programmes de solutions de rechange a l'incarceration, les con-
damnations avec sursis, ainsi que les liberations conditionnelles ou absolues 
devraient etre autant d'options offertes aux juges ou aux commandants qui 
s'occupent des cas d'inconduite, sauf qu'aucun manquement mineur a la 
discipline ne pourrait entrainer une peine de detention ou de prison. Un 
militaire canadien déjà trouve coupable d'une infraction criminelle par un 
tribunal civil est passible de la gamme des peines applicables a un civil trouve 
coupable a l'issue d'un proces criminel, mais non s'il est trouve coupable 
devant un tribunal militaire. 

Mecanismes d'appel 

40.32 Qu'on etablisse des *les en bonne et due forme permettant d'inter-
jeter appel des jugements de proces sommaires portant sur des 
manquements mineurs a la discipline par voie de reglement de griefs. 

A l'heure actuelle, la procedure de reglement des griefs est parfois utilisee pour 
en appeler d'une declaration de culpabilite a la suite d'un proces sommaire. 
II n'existe cependant aucun pouvoir juridique officiel reconnaissant le recours 
au processus de reglement des griefs comme mecanisme d'appel. Cette 
autorisation devrait etre enoncee dans les ORFC. 

40.33 Que tous les membres des Forces canadiennes reconnus coupables 
a l'issue de proces sommaires recoivent un avis indiquant qu'ils 
peuvent faire appel en presentant une demande de reglement 

de griefs. 

Certains militaires ne savent meme pas qu'ils ont le droit de faire examiner 
une declaration de culpabilite. La presente recommandation cherche a 
combler cette lacune. 
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40.34 Qu'on modifie les Ordonnances et reglements royaux de fawn a ce 
que le ministre de Ia Defense nationale n'ait aucun role d'arbitre 
jouer dans le reglement de griefs. 

A l'heure actuelle, les procedures de reglement des griefs peuvent aller, apres 
plusieurs &apes, jusqu'au ministre de la Defense nationale. Il n'est ni approprie 
ni necessaire pour le ministre de remplir cette fonction quasi judiciaire. Le 
ministre ne devrait jouer aucun role dans les affaires disciplinaires mineures, 
y compris le reglement des griefs. Toute personne qui presente une demande 
de reglement de grief pour en appeler d'une declaration de culpabilite ou 
d'une peine pour manquement mineur a la discipline peut faire examiner 
sa demande par deux ou trois niveaux decisionnels avant que celle-ci ne 
parvienne au ministre. Chaque niveau d'appel a le pouvoir de modifier la 
declaration de culpabilite ou la peine118. Il n'existe aucune raison pratique 
d'aller jusqu'au ministre. 

Le ministre ne devrait pas non plus participer a l'examen de la legalite 
des declarations de culpabilite et du caractere approprie des peines dans les 
cas de manquement grave a la discipline ou d'inconduite de nature criminelle. 
La participation du ministre a cet egard remonte a une époque ou it n'y avait 
pas de droit d'appel aux tribunaux. Cette époque est revolue, et les personnes 
concernees jouissent aujourd'hui de droits d'appel adequats. 

La Cour d'appel de la cour martiale et, en dernier recours, la Cour supreme 
du Canada devraient continuer d'entendre les appels dans les cas de manque-
ment grave a la discipline et d'inconduite de nature criminelle. 

Reforme et remplacement 
des institutions juridiques militaires 

Abolition du cabinet du juge-avocat general 

40.35 Qu'on modifie Ia Loi sur la defense nationale afin de 
(a) remplacer le cabinet du juge-avocat general par deux 

institutions independantes : 
(i) le Bureau du juge militaire en chef, qui prendrait en charge 

les fonctions judiciaires qu'accomplit actuellement le juge-
avocat general; 
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(ii) Ia Direction des services juridiques militaires, qui assumerait 
les fonctions de poursuite, de defense et de prestation 
d'avis juridiques qu'accomplissent actuellement les avocats 
militaires du juge-avocat general; 

preciser que la Direction des services juridiques militaires comprend 
trois volets : une Direction des poursuites, une Direction des 
services consultatifs et une Direction de la defense juridique; 
disposer que le responsable de la Direction des services 
juridiques militaires porte le titre de directeur general des 
Services juridiques militaires et releve du ministre de Ia 
Defense nationale; 
declarer que les juges instruisant des cas de manquement 
grave a la discipline ou d'inconduite de nature criminelle sont 
totalement independants de la chaine de commandement 
militaire. 

La fonction de juge-avocat general est un autre vestige regrettable du passé. 
Le titre meme, juge-avocat general, met en evidence le conflit d'interets 
entre la fonction de juge et celle d'avocat et l'absence d'independance qui 
caracterise l'actuel systeme de justice militaire (voir la figure 40.2). L'abolition 
de la fonction de juge-avocat general irait plus loin qu'un simple change-
ment de nom et servirait grandement la primaute du droit et l'integrite du 
systeme de justice militaire. 

Les Directions de la defense et de la poursuite feraient partie d'une meme 
organisation, mais ne pourraient pas avoir d'interaction professionnelle. Les 
avocats des Services consultatifs pourraient cependant entretenir des relations 
professionnelles avec ceux des Poursuites ou de la Defense juridique sans 
pour autant se placer en situation de conflit d'interets. 

Le juge militaire en chef et tons les autres juges nommes pour statuer 
dans les cas d'inconduite militaire seraient des civils nommes en vertu de la 
Loi federale sur les juges. Les juges militaires seraient donc completement 
independants de la chaine de commandement. Its auraient pour seule fonction 
de juger ou d'assister aux cours martiales, et le juge militaire en chef exercerait 
egalement des taches administratives se rapportant aux jugements. 

Le contexte militaire canadien exige une reforme de ce genre (voir la 
figure 40.3). Premierement, celle-ci permettrait de separer les fonctions de 
juge et de conseiller juridique, remediant du mane coup a la situation de 
conflit d'interets qui caracterise la fonction de juge-avocat general. Deuxieme-
ment, une reforme permettrait de separer les fonctions judiciaires des roles 
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de poursuite et de defense. Elle assurerait egalement tine independance accrue 
dans l'exercice du pouvoir d'intenter des poursuites et des fonctions de defense 
juridique. 

Creation du poste d'inspecteur general 
Les changements proposes au systeme de justice militaire aideront a remedier 
a de nombreuses lacunes (voir la figure 40.4). Comme tout systeme judiciaire 
civil cependant, la justice militaire devra etre dotee d'un mecanisme 
d'examen global et continu du systeme. De nombreux pays possedent des 
organismes independants, notamment des commissions de reforme du droit 
ou des organismes de reglementation au sein de ministeres, qui ont pour 
fonction d'examiner les questions reliees a l'administration de la justice. La 
creation d'un organisme semblable au sein du systeme de justice militaire 
repondrait a un besoin evident. Il faudrait egalement creer un mecanisme qui 
permette aux autorites civiles de controler la justice militaire, conformement 
a un principe fondamental de la societe canadienne119. 

Au chapitre 16 du volume 2 sur l'obligation de rendre compte, nous 
avons traite de la necessite de creer un Bureau de l'inspecteur general des 
Forces canadiennes. Cette fonction comprendrait celle d'inspecteur militaire 
general et d'ombudsman. L'inspecteur general remplirait plusieurs roles a 
l'egard du systeme de justice militaire. 

Les fonctions de l'inspecteur general en regard de la 
justice militaire 

40.36 Qu'on modifie Ia Loi sur la defense nationale afin de constituer un 
Bureau de l'inspecteur general, ce dernier exercant les fonctions 
suivantes Bees a la justice militaire : 

inspection : les inspections mettraient I'accent sur les problemes 
systemiques qui se posent au sein du regime de justice militaire; 
enquetes : I'inspecteur general recevrait les plaintes au sujet 
des inconduites commises par des officiers et des injustices 
dont seraient victimes des membres des Forces canadiennes, 
et it ferait enquete a ce propos. Parmi les inconduites commises 
par des officiers qui pourraient faire I'objet d'une enquete de 
Ia part de I'inspecteur general, mentionnons les suivantes : 

(i) abus de pouvoir ou de fonction (par exemple, non-execution 
d'une enquete, absence de mesures correctrices, ou utilisation 
illegale de ('influence conferee par un poste de commande); 
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(ii) prise de mesures inconvenantes a regard du personnel 
(par exemple, traitement illegal des membres des Forces 
canadiennes, harcelement, y compris le harcelement en rai-
son de la race, impossibilite de beneficier d'une application 
reguliere de la loi, represailles); 

(c) assistance : I'inspecteur general aurait notamment pour fonction 
de corriger les injustices faites a des particuliers ou d'aider 
y remedier. 

L'inspecteur general dirigerait la planification des mesures necessaires a l'exe-
cution de sa mission. Toutefois, le gouvemeur en conseil, le ministre ou le 
chef d'etat-major de la Defense pourraient aussi ordonner a l'inspecteur general 
de faire enquete sur un sujet donne touchant le systeme de justice militaire. 

Les pouvoirs de l'inspecteur general a regard de la 
justice militaire 

40.37 Que I'inspecteur general dispose du pouvoir de verifier tous les 
documents pertinents, de tenir les entretiens necessaires, de reviser 
les procedures relatives a des manquements mineurs a la discipline 
et les processus administratifs, et de faire des recommandations 
decoulant de ses enquetes. 

Le droit de presenter des plaintes a l'inspecteur general 

40.38 Que toute personne, qu'il s'agisse d'un membre des Forces 
canadiennes ou d'un civil, soit autorisee a porter plainte 
directement aupres de l'inspecteur general. 

II ne devrait pas etre necessaire de presenter la plainte a un superieur ou de 
demander sa permission pour porter plainte. 

Au chapitre 16, nous avons signale que des membres des FC ont comparu 
devant cette commission sur un fond de peur et d'intimidation. En raison des 
actes commis dans le passe par la chain de commandement, nous sommes 
arrives a la conclusion qu'il devrait y avoir un mecanisme offrant aux temoins 
des recours contre les represailles dont ils pourraient faire l'objet apres que 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

la Commission aura publie son rapport. Nous avons egalement recommande 
de creer un processus pour proteger les militaires qui portent des mefaits 
a l'attention de leurs superieurs. L'inspecteur general pourrait remplir ces 
deux roles. 

Autres recommandations sur la justice militaire 

Publication des ORFC et des OAFC 
Actuellement, les reglements etablis en vertu de l'article 12 de la Loi sur la 

defense nationale sont soustraits a l'obligation de publication120. 12impossibilite 

d'acceder aisement aux Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces 

canadiennes et aux Ordonnances administratives des Forces canadiennes nuit a la 

bonne application du systeme. 

40.39 Que, dans Ia mesure ou on peut publier les ordonnances et regle-
ments contenus dans les ORFC et les OAFC sans compromettre des 
interets preponderants, comme Ia securite nationale, on les publie 

dans la Gazette du Canada. 

La necessite d'avoir un nombre suffisant d'avocats militaires 

40.40 Qu'un nombre suffisant d'avocats militaires soient deployes au 
sein des unites pour qu'ils puissent s'acquitter de leurs fonctions 
respectives — poursuites, defense, prestation de conseils — sans 
etre en conflit d'interets. 

Le nombre d'avocats militaires affectes aux unites ne devrait pas etre assujetti 
au plafonnement en matiere de dotation. Une penurie d'avocats au sein des 
missions oblige ces demiers a cumuler les fonctions de poursuite, de defense 
et de conseiller juridique, ce qui les place en situation de conflit d'interets. 

40.41 Que les avocats militaires recoivent une formation plus poussee en 
droit international, dont le droit des conflits armes. 

40.42 Que des avocats militaires dispensant des services consultatifs 
soient deployes a ('occasion des missions d'entrainement ainsi 
que dans le cadre d'operations reelles. 
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40.43 Que les avocats militaires dispensant des services juridiques donnent 
des avis aux commandants et aux troupes a propos des questions 
d'ordre juridique touchant tous les aspects des operations, y 
compris les *les d'engagement, le droit des conflits armes, les 
Ordonnances d'organisation des Forces canadiennes et les Decrets 
ministeriels d'organisation. 

40.44 Que les avocats militaires dispensant des services consultatifs 
informent les membres des Forces canadiennes, avant et pendant 
le deploiement, au sujet des lois locales, du droit des conflits armes 
et des regles d'engagement. 

40.45 Qu'on constitue une section d'avocats militaires specialises dans 
le droit des conflits armes au sein du cabinet du juge-avocat 
general, qu'on Ia dote en personnel dans les meilleurs delais et 
qu'on Ia reaffecte a Ia Direction des services juridiques militaires, 
une fois que cette derniere aura ete mise sur pied. 

1473 
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NOTES 

L'article 161 de la Loi sur la defense nationale (LDN) (L.R.C. 1985, chap. N-5, tel 
que modifie) enonce ce qui suit : « Toute accusation portee, dans le cadre de la 
presente partie, contre une personne a qui it est reproche d'avoir commis une infraction 
d'ordre militaire, doiCimmediatement faire l'objet d'une enquete conformement 
aux reglements pris par le gouvemeur en conseil. » L'article 107.04 des Ordonnances 
et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC) confirme l'obligation 
d'enqueter sur une accusation. L'article 107.03 des ORFC mentionne qu'une 
enquete devrait egalement avoir lieu avant qu'une accusation ne soit portee. 
Article 21.46 des ORFC. 
Voir la liste des incidents relatifs a la Somalie a l'annexe A du present chapitre. 
Dans certains cas, la tenue d'une enquete sommaire doit etre ordonnee. Toutefois, 
en regle generale, le commandant peut ordonner la tenue d'une enquete sommaire 
dans les cas ou it a besoin d'être informe sur « toute question relative a son 
commandement, sa formation, sa base, son unite ou son element ou concemant 
tout officier ou militaire du rang qui releve de son commandement Article 21.01(3) 
des ORFC. On peut donc faire appel au processus de l'enquete sommaire pour faire 
enquete en cas d'inconduite possible d'une personne ou de problemes systerniques. 
L'Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 21-9 enonce des lignes 
directrices detaillees sur la tenue des enquetes sommaires, y compris les attributions 
et l'expose d'information destine aux personnes qui effectuent l'enquete sommaire, 
sur l'administration des enquetes sommaires, sur les delais de presentation des rapports, 
sur l'examen de ces rapports, etc. 
Les huit premiers incidents sont ceux qui portent les numeros 11, 24, 28, 35, 39, 45, 
51 et 55 (voir la liste des incidents relatifs a la Somalie a l'annexe A du present 
chapitre). Sur les 27 cas, la Commission n'a recu de dossier sur aucune enquete. 
Toutefois, nous supposons qu'une forme quelconque d'enquete a eu lieu etant 
donne que, dans 26 cas, des accusations ont ete portees et que la Loi sur la Defense 
nationale et ses reglement d'application exigent la tenue d'une enquete lorsque des 
accusations sont portees (voir l'article 161 de la Loi et l'article 107.04 des ORFC). 
Ces cas sont les incidents qui portent les numeros 1, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 21, 22, 23, 37, 38, 41, 44, 48, 56, 57, 58, 59 et 62. Le 27' cas qui a probable-
ment fait l'objet d'une enquete a ete l'incident portant le numero 61 (14 mars 1993), 
un accident d'aeronef. Dans les cas de ce genre, les reglements exigent la tenue 
d'une enquete sur la securite des vols. 
La tenue d'une enquete sommaire n'etait pas indiquee dans le cas de l'incident du 
4 mars, par exemple. Voir les conclusions du rapport de la police militaire, Livre de 
documentation no 48A, onglet 6, p. 3-5, et l'analyse faite plus loin dans ce chapitre 
ainsi que dans le chapitre 38 du present volume. 
II s'agit des incidents portant les numeros 33, 2, 8, 13, 26, 30, 31, 20, 42, 43 et 12 
respectivement. La liste complete des incidents survenus avant le 16 mars 1993 
qui n'ont fait l'objet d'aucune enquete comprend les incidents nos 2, 8, 10, 12, 13, 
20, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 36, 40, 42, 43, 46, 47, 49, 50, 52, 53, 54 et 60 
(voir l'annexe A). 
Incidents nos 12, 20, 25, 27, 29, 33, 34, 40, 50, 52 et 53 (voir l'annexe A). 
Les incidents nos 10 et 36 ont fait l'objet d'une enquete dans les mois qui ont suivi et 
les incidents nos 2, 8, 13, 26, 30, 31, 32, 42, 43, 46, 47, 49, 54 et 60, ulterieurement 
(voir l'annexe A). 
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Incidents nos 2, 8, 13, 30, 31, 32, 54 et 60 (voir l'annexe A). 
Meme si les policiers militaires presents dans le theatre d'operations etaient trop peu 
nombreux et trop peu experiment& pour s'occuper d'autre chose que des incidents 
les plus mineurs, les commandants auraient pu faire venir des PM supplementaires 
du QGDN, comme on l'a fait ulterieurement en mai 1993. 
En fait, au Canada, meme les enquetes en cas d'infraction mineure sont effectuees 
par des policiers militaires de deuxieme ligne (rattaches a la base plutot qu'a Punite, 
comme le RAC). Voir « Operation Delivrance After Action Report — Military 
Police Operations » (17 mai 1994), Livre de documentation no 24, onglet 7, p. 5. 
Dans « After Action Report », le maj Wilson (PM) signale que les policiers militaires 
s'occupaient egalement d'intemement militaire et s'acquittaient de taches policieres, 
mais it signale, chose significative, que les taches de police etaient limitees parce 
que « la plupart des incidents etaient, de l'avis des commandants superieurs, des 
questions qui seraient traitees par d'autres moyens qu'une enquete de la police 
militaire o. Voir « Operation Delivrance After Action Report — Military Police 
Operations o, p. 6. 
La garde des detenus a ete confiee au 2e  Commando. 
Incident no 55 (voir l'annexe A). Message, Ordre de mission du SCEMD, 152301Z 
(avril 1993), « MP Investigation — Somalia, Allged Use of Excessive Force », 
Belet Uen (4 mars 1993), Livre de documentation no 48B, onglet 20. 
Note de service du 26 avril 1993, « MP Investigation — Somalia, Alleged Use 
of Excessive Force », Livre de documentation no 48B, onglet 20. L'enquete sur 
l'incident du 4 mars 1993 et celle qui portait sur la tentative possible de dissimula-
tion ont ete effectuees par des equipes differentes, mais it en a ete rendu compte 
dans le meme rapport de la police militaire. 
I2unite se composait du maj Wilson, de l'adjum Gosse, du sgt Barrow, du sgt Dallaire 
et du sgt Gipp. Voir a l'annexe A la liste des incidents en Somalie et les enquetes de 
la police militaire ordonnees en mai et en juin 1993 relativement a des incidents 
survenus avant mai 1993. 
Incident no 70, caporal ayant agi de fawn reprehensible alors qu'il etait en etat 
d'ebriete a Mombasa (voir l'annexe A). 
MDN, « Mernoire a l'intention de la Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie, Le systeme judiciaire militaire o (juin 1995), p. 11. 
Reglement de securite du ministere de la Defense nationale et des Forces 
canadiennes, Consignes de la police militaire (1991), A-SJ-100.004/AG-000, 
vol. 4, p. 15-1-1. 
Articles 21.43 et 21.46 des ORFC. Des enquetes doivent egalement 'etre effectuees 
dans les cas suivants : 

en cas de reclamation par ou contre l'Etat (semble manquer de clarte) (21.21), 
lorsque des officiers ou des militaires du rang sont port& disparus ou absents 
(de fawn non volontaire et non attribuable a l'action de Pennemi) (21.41), 
en cas d'absence illegale de plus de 14 jours (21.43), 
en cas d'absence attribuable a l'action de l'ennemi (21.44), 
en cas de deces survenant autrement que par suite de blessures subies au combat, 
de blessure consideree par le medecin militaire comme grave, comme cause 
probable d'invalidite permanente ou qu'on soupconne de resulter d'un acte 
volontaire (21.46), 
en cas d'accidents d'aviation (21.56[3]), 
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en cas de dommages causes a des biens par un incendie ou une explosion (21.61), 
en cas de disparition de materiel portant une cote de securite (21.75). 

Malgre un manque d'uniformite dans les enonces des articles 107.02 et 107.03 des 
ORFC (« doit » et « devrait .) relativement a la necessite de faire enquete en cas 
de perpetration presurnee d'une infraction, it semble qu'il ne soit obligatoire de faire 
enquete qu'apres que sdes accusations ont ete portees. Voir dans le chapitre 7 du 
volume 1, « La justice militaire l'analyse relative au devoir de faire enquete. 

22. Voir « Operation Deliverance After Action Report — Military Police Operations 
p. 2/19: « Le commandant et certains des officiers d'etat-major superieurs ont 
juge qu'il n'etait pas necessaire d'instituer des enquetes de la PM dans un theatre 
d'operations et qu'on pourrait regler la plupart des questions de maniere satisfai-
sante par une enquete menee par le commandant ou a l'echelon de l'unite, en 
ordonnant une enquete sommaire ou en tenant une commission d'enquete 

23. Incidents nos 42 et 63 (voir l'annexe A). 
24. Les rapports de la police militaire de mai et de juin 1993 mentionnent cette enquete, 

bien que la Commission d'enquete n'ait pas recu une copie du rapport prepare par la 
police militaire du regiment. 

25. Temoignages de l'adjuc Jardine, Transcriptions, vol. 105, p. 21084-21093; du 
maj Pommet, Transcriptions, vol. 107, p. 21440-21483; et du lcol Mathieu, 
Transcriptions, vol. 174, p. 35950-35962. 

26. Livre de documentation no 38, onglet G, DND 014854. 
27. Livre de documentation n° 38, onglet B, DND 014834. 
28. OAFC 21-9, paragr. 13, note 2, annexe A de I'OAFC 21-9. 
29. Une commission d'enquete ou une enquete sommaire est necessaire dans le cas 

d'une reclamation par ou contre I'Etat. Articles 21.19 et 21.21 des ORFC. 
Remarquez qu'il est possible d'interpreter ces articles comme etant facultatifs, et 
non obligatoires. Des commissions d'enquete ou des enquetes sommaires sont 
egalement exigees dans les cas suivants : 

officiers et militaires du rang port& disparus ou absents (absence non volontaire 
ni attribuable a l'action de l'ennemi) (article 21.41 des ORFC); 
absence illegale de plus de 14 jours (article 21.43 des ORFC); 
militaire porte disparu par suite de l'action de l'ennemi (article 21.44 des 
ORFC); 
militaire ayant trouve la mort autrement que par suite de blessures subies au 
combat ou ayant subi une blessure consider& par le medecin militaire comme 
etant soit grave, soit une cause probable d'invalidite permanente ou qu'on 
soupconne resulter d'un acte volontaire de sa part (article 21.46 des ORFC); 
accidents d'aviation (article 21.56 des ORFC); 
biens endommages lors d'un incendie ou d'une explosion (article 21.61 des 
ORFC); 
disparition de materiel portant une cote de securite (article 21.75 des ORFC). 

30. Incidents nos 24, 28, 43 et 63 respectivement. Des enquetes sommaires ont 
egalement ete tenues sur les incidents nos 4, 10, 11, 35, 36, 39, 51, 55, 64, 66 et 83 
(voir l'annexe A). 
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31. Ces cas sont tous des exemples de genres d'incidents qui necessitent la convocation 
d'une commission d'enquete ou la tenue d'une enquete sommaire conformement 
ce qui a ete decrit dans les notes 28 et 29 : 

Incidents no 8, 13, 31 et 32. 
Incident no 12. 
Incident no 34. 
Incident no 42. 
Incident no 46. 
Incident no 47. 
Incident no 49. 
Incident no 80 (voir l'annexe A). 

32. Noter que la PM a enquete de nouveau sur l'incident no 49 en 1994. 
33. En temps de guerre, le terme . ratissage de maisons » design habituellement des 

operations destinees a deloger l'ennemi qui occupe un endroit. Voir par exemple 
le temoignage du sgt MacAulay, Transcriptions, vol. 54, p. 10750. 

34. Le lcol Mathieu, le cdr Williams, le cpl Richardson-Smith, le capt Mair et le 
cpl Polauskas voyageaient avec le col Labbe. Voir le temoignage du col Labbe, 
Transcriptions, vol. 163, p. 33206, et celui du cpl Richardson-Smith, Transcriptions, 
vol. 109, p. 21946. 

35. Temoignage du col Labbe, Transcriptions, vol. 163, p. 33212 et 33222. 
36. L'article 77 de la LDN stipule que l'on commet une infraction lorsqu'on vole de 

l'argent ou des biens exposés a la vue ou laisses sans protection par suite d'operations 
de combat, ou qu'on prend, a d'autres fins que le service public, de l'argent ou des 
biens abandonnes par l'ennemi. L'article 33, paragr. 2, de la Convention de Geneve 
de 1949 relative a la protection des personnel civiles en temps de guerre, interdit 
le pillage. On ne peut pas determiner avec precision si, aux termes du droit interna-
tional, la Convention s'appliquait a l'UNITAE Toutefois, it semble etre assez clair 
qu'on a au moins conseille aux officiers du GTRAC de se conformer aux principes 
des Conventions de Geneve de 1949 pendant les operations en Somalie; voir 
James M. Simpson, Droit applicable aux Forces canadiennes en Somalie en 1992-1993, 
etude preparee pour la Commission d'enquete des Forces canadiennes en Somalie, 
Ottawa, Travaux publics et Services gouvemementaux, 1997. 

37. Incidents nos 3, 6, 14, 15, 16, 18, 19, 20, 23, 38, 48, 56, 57, 58, 59, 69, 76 et 83. 
Deux de ces incidents ont implique deux membres des FC dans chaque cas. 
Les incidents nos 40 et 88 ont trait a la decharge accidentelle d'armes collectives 
(voir l'annexe A). 

38. Lors de la commission d'enquete des FC sur le leadership, la discipline, les 
operations, les actions et les methodes du GTRAC, on a remarque que des tirs acci-
dentels s'etaient produits a une « frequence inacceptable Annexe C de l'expose 
narratif de la Commission d'enquete (GTRAC), phase I, vol. XI, p. C-5. 

39. Voir le chapitre 38 pour avoir des details sur l'analyse qui suit. 
40. Livre de documentation n° 48AE, onglet 7; temoignage du maj Armstrong, 

Transcriptions, vol. 178, p. 36795 a 36796. 
41. Incident no 46 (voir l'annexe A). 
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En fait, les dries de la tribu du Somalien &cede avaient demande une indemnisation 
au commandant lettre de Ugas Ali Ugas Hassan Ugas Rage adressee au commandant 
des troupes canadiennes (31 mai 1993), DND 064267. Leur demande avait ete 
rejetee et la raison invoquee etait que les soldats des FC avaient ete « forces de 
reagir a une situation mettant des vies en danger conformement aux regles 
d'engagement de l'UNITAF et des Forces canadiennes Lettre du col Labbe 
Ugas Ali Ugas Hassan Ugas Rage (2 juin 1993), DND 064266. 
Art. 21.19 et 21.21 des ORFC. 
Ces incidents etaient les suivants : utilisation illegale de pieces pyrotechniques mili-
taires a l'occasion d'une fete au mess des caporaux et soldats de la BFC Petawawa; 
incendie d'une automobile appartenant a l'officier de service du 2e  Commando; 
utilisation de pieces pyrotechniques et de munitions detenues illegalement par 
divers membres du 2e  Commando lors d'une fête au parc Algonquin. Ces incidents 
sont decrits plus en detail au chapitre 18 du volume 2 (. La discipline militaire 
C'est ce qui s'est produit lors de l'enquete entourant une séance d'initiation du 
l' Commando qui avait eu lieu a la BFC Petawawa en aofit 1992, et aussi pen-
dant l'enquete sur l'effraction et le vandalisme commis dans une chambre de la 
BFC Petawawa en mai 1992. 
Rapport de la police militaire, Preface, note 2106-10-4 VCEMD (11 mars 1994), 
DGS 855-05-94, Livre de documentation no 40, onglet A3, p. 1/3. 
Temoignage du maj Buonamici, vol. 176, p. 36271. La question est aussi examinee 
dans le chapitre 38. 
Incident no 54 (voir l'annexe A). 
Contre-interrogatoire du gen Boyle par M. Bright, Transcriptions, vol. 91, 
p. 17709-17718. 
Temoignage du gen Boyle, Transcriptions, vol. 91, p. 17713. 
Incidents nos 49 et 46 (voir l'annexe A). Il convient de noter que, lors de l'enquete 
sommaire, on n'a obtenu aucune declaration &rite de Somaliens qui auraient ete 
temoins des coups de feu tires au camp du Comite international de la Croix-Rouge 
(CICR) (incident no 64), alors qu'il aurait ete relativement facile de localiser les 
employes somaliens du CICR. 
Incident no 13 (voir Vannexe A). 
Incident no 32 (voir l'annexe A). 
Incident no 80 (voir l'annexe A). 
Incident no 46 (voir l'annexe A). 
Livre de documentation n° 52A, onglet 25, DND 017794, DND 12701. Voir aussi 
le Livre de documentation no 60A, onglet 12. Parmi les contradictions relevees 
entre les declarations et l'expose a l'intention du ministre et les questions restees 
sans reponse, mentionnons : 

selon les declarations, la mission confiee aux soldats consistait a proteger le pont; 
selon l'expose destine au ministre, cette mission consistait a empecher la foule 
de passer; 
selon les declarations, la foule lancait des pierres; selon l'expose destine au 
ministre, les soldats croyaient que les pierres etaient des grenades; 
on a dit a l'enqueteur de la PM que l'unite n'avait merle aucune enquete sur 
l'incident; selon l'expose destine au ministre, it y en avait eu une; 
le col Labbe a conclu que le comportement des soldats des FC etait irreprochable; 
sur quoi base-t-il ces conclusions? 
sur quoi se base le col Labbe pour conclure que les soldats ont respecte les regles 
d'engagement? 
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Par exemple, lors de l'incident no 32 (voir l'annexe A), au cours duquel des instruc-
tions ont ete donnees pour detruire les photos de detenus, des temoins potentiels 
(qui n'etaient pas consideres comme des suspects quanta cet incident) ont ete 
informes qu'ils avaient le droit de garder le silence parce qu'ils etaient consideres 
comme suspects dans un incident semblable. 
Incident no 43 (voir l'annexe A). 
Livre de documentation no 48A, onglet 6, section 9, p. 9-3. 
Incident no 12 (voir l'annexe A). 
Incident no 34 (voir l'annexe A). 
Temoignage du maj Philippe, Transcriptions, vol. 158, p. 32299-32300, 32434-32435 
et 32439, vol. 160, p. 32678 et vol. 158, p. 32463. Dans son temoignage, le maj Philippe 
a declare s'etre senti a plusieurs reprises en conflit d'inter'ets potentiel. Par exemple, 
lorsqu'il conseillait le col Labbe, celui-ci lui a demande de fournir ce qui constituait 
essentiellement des conseils juridiques aux membres du peloton de reconnaissance. 
En outre, la police militaire a elle aussi demande au maj Philippe de l'aider. 
Livre de documentation no 129, partie A, onglet 2, p. 3, message date du 15 avril 1993, 
indiquant qu'on avait besoin de deux avocats militaires du groupe de defense, et qui 
sont decrits comme equipe juridique [independante] deploy& sous l'autorite du 
JAG 	s'agit d'une version revisee du Livre de documentation n° 38Y, onglet 29, p. 
3, qui precise que << requipe juridique fait partie de l'equipe d'enquete deploy& 
sous l'autorite du SCEMD et demeurera sous le commandement de celui-ci Ce 
changement est apporte en vertu de la Piece 388, DND 210388, note manuscrite 
indiquant que << Kirby Abbott appellera pour que "JAG" remplace "SCEMD" dans 
le message. Le nouveau texte sera donc "I'equipe juridique fait partie de l'equipe 
d'enquete deploy& sous l'autorite du JAG et demeurera SOUS le commandement 
de celui-ci" 

Les recents changements d'ordre legislatif ont pent-etre dissipe la confusion. 
Les changements montrent clairement que c'est le JAG qui commande toils les 
officiers et militaires du rang affect& a des postes etablis au sein du bureau du JAG. 
En outre, ces changements indiquent clairement que les taches d'un avocat militaire 
sont determines par le JAG ou placees sous son autorite. Les avocats militaires qui 
executent ces taches ne sont pas soumis au commandement d'officiers qui ne sont 
pas des avocats militaires. ORFC (liste de modificatifs 1-97), Section 2 — Cabinet 
du juge-avocat general, 4.081 (2). 
Cabinet du juge-avocat general, << Lessons Learned — OP Deliverance >> 
(16 fevrier 1993). 
Voir aussi la note de service du lcdr MacDougall, DJ 12, au DJ I, faisant rapport de 
ses activites comme avocat militaire dans l'ex-Yougoslavie (22 juin 1993), p. 2, 
DND 338900. 
L'importance des avocats dans le theatre des operations est reconnue dans un certain 
nombre d'autres pays. Aux Etats-Unis, par exemple, ceux qu'on appelle les operational 
lawyers participent etroitement aux prises de decision de haut niveau a titre consul-
tatif, et aident les commandants a determiner la legalite des diverses options 
s'offrant a eux dans une situation donnee. Un commentateur americain note les 
reactions possibles suivantes a des actes illegaux commis par un commandant : 

aviser le commandant de l'illegalite potentielle et du conflit avec les interets 
de Parmee, 
demander au commandant de revenir sur sa decision, 
demander la permission d'obtenir une autre opinion juridique ou decision sur 
la question, 
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4) renvoyer la question a l'autorite juridique du commandement immediatement 
superieur. Col Dennis F Coupe, << Commanders, Staff Judge Advocates, and the 
Army Client », The Army Lawyer (novembre 1989), p. 4-10. 

Dans son journal (Livre de documentation n° 90, onglet 9, page 1, << Participation 
personnelle aux incidents de Somalie .), le lcol Watkin declare avoir ete < stupefait 
qu'il [le maj Philippe] n'ait pas fourni d'instructions dans le theatre des operations 
au RAC et qu'on ait pare rejeter ses tentatives de fournir des conseils sur des ques-
tions autres que les problemes courants en matiere de personnel et de discipline ». 
Le maj Philippe a declare qu'il avait offert, sur le terrain, de donner des instructions 
sur les regles d'engagement mais que ses offres n'avaient pas ete acceptees. Temoignage 
du maj Philippe, Transcriptions, vol. 160, p. 32624. Note de service manuscrite du 
capt Blair, mentionnant les offres repetees de l'avocat militaire, dans le theatre des 
operations, de conseils au sujet des regles d'engagement, Livre de documentation 
no 90D, onglet 2, p. 3. 
Temoignage du maj Philippe, Transcriptions, vol. 160, p. 32544-32547 et suiv., 
32575 et suiv. 
Temoignage du yam Murray, Transcriptions, vol. 152, p. 31039, et vol. 155, 
p. 31670, 31697. 
Mesure disciplinaire et administrative prise en reponse aux incidents (voir l'annexe B 
du present chapitre). 
Mesures nos 33, 34, 36 et 37 (voir l'annexe B). 
R. c. Brocklebank, Cour d'appel de la cour martiale du Canada (CACM) (2 avril 1996). 
R. c. Brocklebank, CACM (2 avril 1996), p. 21. 
Art. 4.02 des ORFC. 
Art. 4.02 des ORFC. 
LDN, art. 92. 
LDN, art. 129. 
LDN, art. 93. 
Les accusations et chefs etaient les suivants : 
Accusation n° 1 
Chef 
	

Description 
	 Decision 

Premier chef 
	

Conduite prejudiciable au bon ordre et a 
	non coupable 

art. 129 
	

la discipline 
Interview a << Enjeux 

Deuxieme chef 
	

Conduite prejudiciable au bon ordre... 	non coupable 
art. 129 
	

Interview pour le Journal de Quebec 
(alternative au n° 3) 

Troisieme chef 
	

Conduite prejudiciable au bon ordre... 	non coupable 
art. 129 
	

A exprime des opinions sans y 'etre autorise 
(alternative au n° 2) en vue de leur publication dans le 

Journal de Quebec 

Quatrieme chef 
	

Conduite prejudiciable au bon ordre... 	plaidoyer de 
art. 129 
	

A repondu a des questions sur CKVL 
	

culpabilite 
sans y etre autorise 

Cinquieme chef 
	

Conduite prejudiciable au bon ordre... 	plaidoyer de 
art. 129 
	

A repondu a des questions sur CHRC 
	

culpabilite 
sans y etre autorise 
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Desobeissance a l'ordre d'un superieur 
A quitte la Citadelle malgre l'ordre 
de demeurer sur les lieux 

Acte prejudiciable au bon ordre... 
A quitte la Citadelle en contravention de 
l'ordre donne de demeurer sur les lieux 

Conduite prejudiciable au bon ordre... 
A critique publiquement les decisions 
et les politiques du gouvemement 
et du Ministere dans un livre publie par lui 

Deuxieme chef 	Conduite prejudiciable au bon ordre... 	plaidoyer de 
art. 129 	 A fait des declarations tendant a discrediter culpabilite 

ses superieurs et les FC dans un livre 
publie par lui 

Livre de documentation n° 118B, onglet 20L-M. 
Lettre du gen Boyle, CEMD, au president de la Commission d'enquete 
(6 septembre 1996). 
Declaration du president de la Commission d'enquete, Transcriptions, vol. 66, 
p. 12826 et suiv. 
Societe Radio-Canada, As it Happens (30 avril 1996). 
R. c. Genereux [1992] 1 R.C.S. 259, 70 C.C.0 (3e) 1, p. 34 et 35. 
Le role des autorites convocatrices dans les cours martiales est examine plus a fond 
a l'article 165.1 de la LDN. Voir egalement l'art. 111.051(4) des ORFC. 
Art.106.10(2) des ORFC. Les actes d'accusation sont signes par le commandant 
bien que ce ne soit pas lui qui porte l'accusation. 
Cour martiale generale du sdt Kyle Brown (18-21 octobre 1993), vol. 2, p. 239. 
Cour martiale generale du sdt Kyle Brown, vol. 2, p. 242. 
Cour martiale generale du sdt Kyle Brown, vol. 2, p. 242. 
Cour martiale generale du sdt Kyle Brown, vol. 2, p. 242. 
Memoire portant sur la question de savoir si les actes du commandant et/ou de 
l'autorite convocatrice dans les cas de Brown, Brocklebank, Boland et Matchee ont 
suscite une crainte raisonnable de partialite incompatible avec leur participation au 
depot des accusations et a la convocation de ces cours martiales, Livre de documen-
tation n° 90, onglet 5. A la p. 3/41, le memoire indique qu'a la fin d'avril 1993, le 
lcol Tinsley avait informs le mgen Vernon qu'il avait des reserves au sujet du role 
du lcol Mathieu. A la p. 5/41, il est indique que le capt Blair avait conseille au 
SCEMD et au CEMD, dans « des termes sans equivoque d'exclure immediatement 
le lcol Mathieu du processus. A lap. 6/41, il est indique que la question a ete discutee 
a une RQD ulterieure. A la p. 10/41, il est indique qu'a la suite de l'execution de 
mandats de perquisition a la residence du lcol Mathieu, le lcol Tinsley a discute avec 
le mgen Vernon afin de savoir s'il convenait que le lcol Mathieu demeure comman-
dant du Regiment aeroporte du Canada. Le mgen Vernon a dit qu'il n'etait pas pret 
a faire quoi que ce soit qui puisse etre considers comme un manque de confiance 
l'egard du lcol Mathieu, ni a prejuger de ses actes, et qu'il se refusait a le demettre 
de son poste de commandant. 

Sixieme chef 
art. 83 
(alternative au no 7) 

Septieme chef 
art. 129 
(alternative au n° 6) 

Accusation n° 2 
Premier chef 
art. 129 

sursis 

plaidoyer de 
culpabilite 

plaidoyer de 
culpabilite 
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Memoire sur la crainte raisonnable de partialite (concernant Mathieu et Vernon), 
non date, Livre de documentation n° 90, onglet 5, p. 5/41. Le 13 mai 1993, le 
capt Blair a conseille au SCEDM et au CEMD, dans des « termes sans equivoque », 
d'exclure immediatement le kol Mathieu du processus. 
R. c. Brown [1995] 35 C.R. (4e) 318 (CACM) a 330. 
Lettre du capt W.A. Reed, JAGA, au JAG (5 novembre 1993), Livre de documentation 
no 90A, onglet 25. 
Lettre du capt W.A. Reed, JAGA, au JAG (5 novembre 1993). 
Note de service du capt Maybee, coordonnateur du JAG pour la Somalie, au 
mgen Boyle, examinant les options qui s'offraient aux FC en ce qui conceme la 
cour martiale generale du soldat Brown (26 octobre 1993), Livre de documentation 
no 90A, onglet 15, page 3, DND 428912. 
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sur le plan tactique. Pour pouvoir s'acquitter de ces responsabilites, elle doit faire 
partie de la chain de commandement operationnelle. 
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documentation 129, partie A, onglet 5, DND 020915. Voir aussi la lettre de Patrick 
McCann, avocat du sdt Brown, adressee au lcol Tinsley, assistant du JAG, demandant 
que la cause de son client soit portee devant un tribunal civil (15 septembre 1993), 
Livre de documentation 129, partie A, onglet 5, DND 020916-020918. 
Note de service du cabinet du JAG (28 novembre 1995), DND 432200. 
R. c. Genereux [1992] 1 R.C.S. 259 a 293. 
En vertu de Particle 2 de la Loi sur la defense nationale, une « infraction d'ordre 
militaire » est une « infraction a la presente Loi, au Code criminel ou a une autre loi 
federale passible de la discipline militaire ». Pour une analyse des delits vises par les 
articles 73 a 130 et par I'article 132 de la LDN, voir le chapitre 103 des ORFC sur 
les « infractions d'ordre militaire ». 
LDN, art. 2. 
LDN, art. 88, 85 et 74 respectivement. 

■ 
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112. Les infractions visees par l'art 108.31(2) des ORFC comprennent celles qui sont 
prevues aux dispositions suivantes de la Loi sur la defense nationale : 
73 (Manquement au devoir face a l'ennemi — commandants), 
74 (Manquement au devoir en general face a l'ennemi), 
75 (Infractions en matiere de securite), 
76 (Infractions a l'egard des prisonniers de guerre), 
77 (Infractions relatives aux operations), 
78 (Espionnage au service de l'ennemi), 
79 (Mutinerie avec violence), 
80 (Mutinerie sans violence), 
81 (Infractions liees a la mutinerie), 
82 (Preconiser le renversement du gouvernement par la force), 
84 (Violence envers un superieur, mais seulement dans le cas d'une accusation 
d'avoir frappe un superieur ou d'avoir employe de la violence envers lui), 
88 (Desertion), 
92 (Conduite scandaleuse de la part d'officiers), 
94 (Propos mitres ou deloyaux), 
98 (Simulation ou mutilation, mais a) et b), seulement lorsqu'en service actif ou 
si tenu de se presenter au service actif), 
99 (Detention inutile, sans jugement ou non signalee), 
104 (Perte, echouement ou mise en danger de navires), 
105 (Infractions a l'egard des convois), 
107 (Actes dommageables relatifs aux aeronefs, mais seulement lorsque l'action ou 
l'omission est volontaire), 
111 (1)a) et b) (Conduite reprehensible de vehicules), 
113 (Incendie, mais seulement lorsque l'action ou l'omission cause un incendie ou 
est volontaire), 
114 (Vol), 
115 (Recel), 
119 (Faux temoignage), 
128 (Complot), 
130 (Proces militaires pour des infractions d'ordre civil) 
132 (Infractions en vertu de lois en vigeur a l'etranger). 
Sauf dans les cas ou la conduite est d'un type actuellement vise par l'article 108.31(2) 
des ORFC. 
Articles 4.01 (officiers) et 5.01 (militaires du rang) des ORFC. 
Par exemple, les deux membres de la PM qui ont accompagne le GTRAC en 
Somalie ont servi de gardes du corps au lcol Mathieu. 
Art. 106.01 des ORFC. 
Par exemple, le Guide des procureurs de la Couronne (ministre de la Justice et 
procureur general du Canada [janvier 1993]) stipule que l'avocat de la Couronne 
devrait s'assurer non seulement que la preuve est suffisante mais aussi que la poursuite 
est dans l'interet public. Les facteurs d'interet public a prendre en consideration 
selon les circonstances particulieres de chaque affaire comprennent 

' le degre de gravite de l'infraction reprochee; 
les circonstances attenuantes ou aggravantes; 
Page, la maturite intellectuelle, la sante physique ou mentale ou le handicap 
de l'accuse; 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

les antecedents de l'accuse; 
le temps ecoule depuis la perpetration de l'infraction; 
le degre de responsabilite de l'accuse a Pegard de l'infraction; 
les repercussions eventuelles des poursuites sur l'ordre public, les valeurs 
morales et la confiance du public dans l'administration de la justice; 
l'effet eventuellement nuisible des poursuites, par exemple si elles sont 
susceptibles de deconsiderer l'administration de la justice; 
la possibilite de recourir aux solutions de rechange aux poursuites et leur 
efficacite; 
la frequence de l'infraction reprochee dans la collectivite et la necessite 
d'adopter des mesures de dissuasion d'application generale ou particuliere; 
les consequences excessives ou dernesurement prejudiciables des poursuites ou 
de la condamnation; 

1) 	Pinteret suscite dans le public par l'infraction reprochee; 
le droit a l'indemnisation, au dedommagement des victimes de l'infraction 
et la confiscation auxquels les poursuites pourraient donner lieu; 
la fawn dont la victime de Pinfraction reprochee envisage les poursuites; 
la duree prevue du proces, les frais y afferents et les ressources disponibles aux 
fins des poursuites; 
la collaboration de l'accuse a l'enquete policiere et aux poursuites intentees 
contre d'autres personnes et la mesure dans laquelle il a déjà collabore; 
la peine previsible en cas de condamnation; 
la possibilite que les poursuites entrainent la divulgation de renseignements qui 
nuiraient aux relations internationales, a la defense ou a la securite nationales 
ou encore a Pinteret public. 
Les facteurs a prendre en consideration et la valeur qu'il faut accorder a chacun 

d'eux varient selon les circonstances particulieres de chaque affaire. 
Dans de nombreux cas, les poursuites seront intentees si la preuve disponible 

est suffisante. Par la suite, il appartiendra au tribunal de prendre en consideration, 
en cas de condamnation, les circonstances attenuantes de l'affaire dont il est saisi. 

Les lignes directrices enumerent egalement les criteres non pertinents, c'est-a-dire : 
la race, la nationalite, l'origine ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l'orien-
tation sexuelle, l'appartenance a une association politique, les activites ou les 
convictions politiques de Faccuse ou de toute autre personne ayant participe 
Penquete; 
les sentiments personnels du procureur de la Couronne a regard de l'accuse ou 
de la victime; 
les avantages ou inconvenients politiques eventuels pour le gouvernement ou 
tous autres groupes ou partis politiques; ou 
l'incidence eventuelle du jugement sur la situation personnelle ou 
professionnelle des personnes qui prennent la decision d'intenter des 
poursuites. 

Le commandant de Punk& le commandant du commandement et le chef d'etat-major 
de la Defense. 
M.L. Friedland, Controle de l'inconduite dans les force armees, etude preparee pour la 
Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
Ottawa, Travaux publics et Services gouvernementaux, 1997, p. 67. 
Reglement sur les textes regtementaires, C.R.C., chap. 1509, paragr. 15(1). 
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LA QUESTION DE LA MEFLOQUINE 

La mefloquine est un antipaludique relativement nouveau, auquel le public 
canadien a acces depuis 19931. Elle sert a prevenir (c'est-a-dire en tant 

que prophylactique) et a traiter la malaria. Elle est utilisee dans les regions 
ou les souches locales de malaria ont developpe une resistance aux autres 
medicaments antipaludiques. La Somalie est une de ces regions. 

On nous a laisse entendre que la mefloquine a cause de graves effets 
secondaires, dont un comportement anormal et violent, chez certains 
membres des Forces canadiennes (FC) en Somalie. II nous a ete impossible 
d'examiner tous les effets possibles de la mefloquine. Cela aurait necessite 
d'autres audiences consacrees a cette question, mais nous &ions a court de 
temps. Nous voulons toutefois noter ici nos conclusions generales sur la 
mefloquine et son incidence possible sur les operations en Somalie. Mais it 
va de soi qu'il faudrait faire une enquete plus approfondie pour pouvoir tirer 
des conclusions solides sur le role de ce medicament. 

NECESSITE D'UN ANTIPALUDIQUE 

II est evident qu'il fallait un antipaludique pour les militaires deployes en 
Somalie, car dans ce pays on peut contracter la malaria a n'importe quelle 
periode de Pannee. 

Un article qui a paru recemment dans une revue medicale americaine fai-
sait etat de 48 cas de malaria chez les militaires americains stationnes en 
Somalie pour toute la duree de leur deploiement2. Par ailleurs, le type de malaria 
provoque par P. falciparum etait considers comme plus grave que certaines 
autres formes de malaria et justifiait donc de serieuses precautions3. 
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Une note du directeur du Service de sante (Protection et Promotion) 
(DSSPP) de septembre 1992 intitulee . Recommandations en matiere de 
medecine preventive a l'intention des militaires deploy& en Somalie 
portait elle aussi sur le risque de malaria. Cette note recommandait un usage 
hebdomadaire de la mefloquine : 

Toute la Somalie est consider& comme une region impaludee, ou P. fal-
ciparum predomine et resiste a la chloroquine. Mogadiscio presenterait 
un risque plus faible mais reel [...] Une dose hebdomadaire de mefloquine 
est recommandee. DSSPP 2 approuve sans reserve l'administration de la 
mefloquine au personnel affecte a cette mission [...] Le personnel pour 
qui la mefloquine est contre-indiquee conformement au document de 
reference D, p. ex. les pilotes, peuvent recevoir 100 milligrammes de 
doxycycline par jour4. [Traduction fibre] 

De la mefloquine a ete prescrite a la plupart des membres des FC stationnes 
en Somalie en 1992 et en 1993. Cependant, certains pilotes et plongeurs 
des FC ont recu un autre medicament antipaludique, la doxycycline, parce 
que la mefloquine pouvait apparemment causer des etourdissements et une 
perte de la maitrise de la motricite fine chez certaines personnes. Le rapport 
de post-deploiement du NCSM Preserver, par exemple, indiquait que tout le 
personnel navigant en service actif prenait de la doxycycline. Il indiquait 
aussi que plusieurs membres des FC avaient du passer a la doxycycline5  apres 

avoir subi des effets secondaires de la mefloquine. 
Les membres des FC ont commence a prendre de la mefloquine une 

semaine avant le deploiement et ont continue a en prendre chaque semaine 
durant le deploiement et pendant quatre semaines apres le retour au Canada'. 
Its recevaient une dose preventive (prophylactique) de 250 milligrammes 
une fois par semaine. Un message date du 25 decembre 1992 confirme que 
3 000 comprimes de mefloquine ont ete distribues le 23 decembre 1992 et 
que 24 000 autres comprimes avaient ete commandes7. 

La mefloquine etait administree une fois par semaine, le mercredi. Une 
instruction permanente d'operation (IPO) datee du 11 novembre 1992 
disait ceci : 

Prophylaxie antipaludique : dose hebdomadaire de mefloquine. Le per-
sonnel du PSU [poste sanitaire d'unite] supervisera la distribution de ce 
medicament, qui aura probablement lieu a la meme heure et au meme 
endroit chaque semaine, soit au dejeuner du mercredi. Une liste nomi-
native sera utilisee pour verifier la distribution8. [Traduction libre] 

Toutefois, une instruction permanente d'operation datee du 2 janvier 1993 
stipulait que tout le personnel devait prendre un comprime de mefloquine, 
medicament antipaludique, tous les vendredis9. Il semble pourtant d'apres l'infor-
mation limitee dont nous disposons que la mefloquine etait habituellement 
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administree le mercredi. Plus loin dans ce chapitre nous discutons de 
l'importance du jour de la semaine ou les militaires prenaient leur comprime 
de mefloquine. 

PREMIERES INQUIETUDES AU SUJET DES 

EFFETS POSSIBLES DE LA MEFLOQUINE 

SUR LE COMPORTEMENT 

Le maj Barry Armstrong, qui commandait la section de chirurgie de l'unite 
medicate en Somalie, semble avoir ete le premier a suggerer publiquement 
que la mefloquine ait pu etre a l'origine du comportement anormal de 
certains militaires en Somalie ou y contribuer. Lorsqu'il s'est adresse a la 
Conference du Service de sante des Forces canadiennes, « Medecine opera-
tionnelle le 26 octobre 1993, le maj Armstrong a tenu les propos suivants : 

Je crois que l'echec des Nations Unies en Somalie etait une exception si 
on considere leurs succes anterieurs dans le domaine du maintien de la 
paix. Je crois que cet echec est pent-titre attribuable a une raison tout a 
fait simple. II se peut que les militaires canadiens et americains aient ete 
perturbes par l'usage de la mefloquine [...] 

Les effets secondaires neurologiques de la mefloquine sont bien connus. 
La documentation du fabricant precise que les reactions sont rares mais 
comprennent des convulsions, des psychoses, des cauchemars, des etour-
dissements, des maux de tete, de la confusion, de l'angoisse et de la depres-
sion. Plus de 100 cas de reactions graves necessitant une hospitalisation 
ont ete signales. D'apres la documentation medicale, it semble que les 
doses prophylactiques produisent de telles reactions dans un cas sur 2 000, 
tandis que les doses de traitement, plus fortes, produisent ces effets dans 
un cas sur 200 [les doses de traitement sont administrees uniquement 
ceux qui contractent la malaria; personne n'a soutenu que ces doses plus 
fortes avaient ete administrees a des membres des FC en Somalie qui 
n'etaient pas atteints]. 

Les reactions moins graves (ne necessitant pas d'hospitalisation) sont 
plus courantes, mais leur incidence est inconnue. II y a eu un cas d'hospi-
talisation psychiatrique a Belet Uen pour une personne qui ne repondait 
pas au traitement habituel contre le stress de combat. Apres son evacua-
tion, les psychiatres du CMDN [Centre medical de la Defense nationale] 
ont diagnostique un syndrome cerebral organique, probablement attribuable 
a la mefloquine. Il se peut aussi que la mefloquine ait ete un facteur dans 
la tentative de suicide dans le theatre d'operationsw. 
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Nous sommes trois aujourd'hui a presenter un exposé sur la Somalie. 
Deux d'entre nous ont eu des problemes neuropsychiatriques mineurs qui 
apparaissaient regulierement au cours des 24 a 48 heures suivant 
l'administration hebdomadaire des doses de mefloquine. Si nous sommes 
deux a avoir fait ces observations, ces reactions ne doivent pas etre si 

rares ». Dans The Lancet de juin 1993, Burke ecrit : « En tant que 
demographe posseclant une experience d'un quart de siecle, je sais que si 
je rencontre un nombre fini de cas censement rares, l'incidence reelle est 
plus elevee. 0 II recommande ensuite d'autres traitements pour remplacer 

la mefloquine. 

En 1992,1a mefloquine etait l'antipaludique privilegie. Nous nous sommes 
toutefois rendu compte qu'elle presentait certains risques et avons decide 
de ne pas prescrire ce medicament aux pilotes. Les forces armees ameri-
caines ont elles aussi rejete l'usage de la mefloquine pour leur personnel 
navigant, a cause des effets secondaires neuropsychiatriques. 

On ne sait pas comment la mefloquine influe sur le cerveau (ou com-
ment elle agit sur la malaria). Elle possede toutefois une structure similaire 
a celle de la quinine et de la quinidine. Administree avec ces medica-
ments, la mefloquine peut produire des effets additifs. On sait que la qui-
nine et la quinidine bloquent le canal sodique rapide. Ce canal sodique 
se trouve sur la membrane cellulaire des cellules nerveuses et s'active rapide-
ment lorsque les cellules nerveuses sont stimulees. Pour etre plus précis, 
on croit que des agents semblables a la mefloquine bloquent le canal 
sodique en verrouillant la « barriere d'inactivation o du canal. 11 a ete 
prouve que certains inhibiteurs du canal sodique tels que la dilantine 
(diphenylhydantoine) ont des effets nocifs sur la cognition. Selon l'etude 
que j'ai faite de la documentation, ces tests neuropsychiatriques n'ont pas 
ete effectues sur des sujets prenant de la mefloquine. 

Il faudrait egalement souligner que les comprimes de mefloquine administres 
aux membres des Forces canadiennes sont 10 p. 100 plus forts que ceux 
donna aux militaires americains, et ce, meme si l'etiquette sur les deux 
produits indique une dose de 250 milligrammes (250 milligrammes 
d'ingredient de base dans les comprimes produits par Basel par opposition 
a 250 milligrammes de sel de mefloquine dans les comprimes produits 
aux Etats-Unis). 

Je crois que la mefloquine produit des effets nocifs subcliniques sur la 
cognition. Le soldat qui prend ce medicament n'est conscient d'aucun 
probleme. Son jugement pourrait toutefois etre affecte. Mais, comme bien 
des personnes qui sont emechees apres deux ou trois verres, it ne s'en 
rendrait pas compte parce que ses facultes intellectuelles seraient affaiblies. 
Il ne reconnaitrait pas cet etat de fait parce que le medicament a un effet 
sur la cognition, y compris sur la perception affaiblie. Comme le conduc-
teur ivre qui se sent normal, notre soldat ne soupconnerait pas qu'il n'a 
pas toutes ses facultes. 
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Pour prouver de fawn definitive que la mefloquine produit des effets nuisibles 
sur le raisonnement, it faudrait mener une etude randomisee a double 
insu control& par placebo. Les evaluations devraient se faire au moyen 
de tests neuropsychiatriques (suivant les technique; employees pour prouver 
les effets neurologiques nuisibles de l'alcool a faible dose). Faire une etude 
de ce genre coilterait beaucoup moins cher que transporter par avion des 
chars M1A1 a Mogadiscio. Le vrai probleme en Somalie pourrait etre les 
effets secondaires des medicaments. Il serait plus sage de mener une etude 
sur la mefloquine que de simplement abandonner le concept des 
operations internationales de retablissement de la paix. [Traduction libre] 

Le 6 octobre 1994, le depute federal John Cummins a publie un communiqué 
concernant le deces de Shidane Arone". Ce communique, qui faisait allu-
sion (par erreur, semble-t-il) a un medicament contre le cholera plutot que 
contre la malaria, soulevait la possibilite que le medicament en question 
(probablement la mefloquine) ait contribue au comportement violent du 
cplc Matchee : 

Un autre element de ce regrettable incident sur lequel on ne s'est pas 
penche etait le fait que, tous les jeudis, les militaires deployes en Somalie 
recevaient un medicament experimental contre le cholera'. Le jour ou 
la drogue etait administree etait connu sous le nom de « jeudi des psychos 
L'effet possible sur le comportement du cpl Matchee de ce medicament 
et de la biere qu'il avait consommee n'a jamais fait l'objet d'une discus-
sion. [Traduction fibre] 

M. Cummins a de nouveau souleve la question a la Chambre des communes 
plus tard au cours du meme mois : 

Le ministre et la bureaucratie militaire n'ont tenu aucun compte des effets 
bien connus de la mefloquine, un medicament contre la malaria administre 
aux militaires canadiens en Somalie. Les effets secondaires de ce medica-
ment incluent des reves violents, des hallucinations, une confusion, 
de Panxiete et un etat depress& La mefloquine pourrait bien avoir joue 
un role dans le meurtre du prisonnier et dans la tentative de suicide du 
cplc Matchee13. 

Dans une lettre datee du 26 octobre 1994 et adressee au ministre de la Defense 
nationale, M. Cummins a reitere ses preoccupations au sujet de la mefloquine : 

Le Ministere aurait du etre au courant des problemes associes a la com-
binaison de mefloquine et d'alcool avant le deploiement en Somalie, et 
it aurait certainement du l'etre apres le deploiement, mais it n'a pas encore 
merle d'etudes cliniques ou sur le terrain [...] 

Je vous demande de faire des &marches pour que le soldat Kyle Brown 
soit libere en attendant qu'on fasse une enquete14. [Traduction libre] 
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Dans sa reponse a M. Cummins datee du 11 decembre 199415, le ministre de 
la Defense nationale precise qu'au moment du deploiement en Somalie, la 
mefloquine etait le medicament privilegie pour prevenir la malaria en Afrique 
et qu'elle l'est d'ailleurs toujours. II fait egalement remarquer que ('experience 
recente des FC montre que la mefloquine peut produire des effets secondaires 
chez 10 a 20 p. 100 des utilisateurs. Ces effets secondaires comprennent des 
cauchemars et des nausees. Or, seulement 3 des 650 membres des FC ont 
du changer de medicament en raison d'effets secondaires importants de la 
mefloquine. 

Dans sa lettre, le ministre ajoute : 
Une etude approfondie de la documentation scientifique pertinente 
n'indique pas que la mefloquine administree pour prevenir la malaria 
influe sur le raisonnement ou le jugement [...] En reponse a des questions 
specifiques, les autorites medicales des FC au Rwanda n'ont pas exprime 
de preoccupations particulieres au sujet des effets de la mefloquine sur le 
jugement ou le comportement dans les unites des FC deployees dans ce 
pays; qui plus est, leurs commandants operationnels n'ont pas non plus 
exprime de telles preoccupations. 

En résumé, apres une etude attentive, le ministere de la Defense nationale 
est d'avis que la mefloquine n'a pas joue un role important clans les evenements 
tragiques survenus en Somalie. [Traduction Libre] 

Avant de recevoir cette reponse du ministre, M. Cummins a presente une 
demande officielle de renseignements le 14 novembre 199416. II demandait 
quelles etudes cliniques ou sur le terrain le ministere de la Defense nationale 
avait menees ou financees sur les eventuels effets nocifs, dont la deterioration 
du jugement, de ('usage de la mefloquine par les militaires canadiens en 
Somalie et a leur retour au Canada. M. Cummins a aussi demande si de telles 
etudes avaient ete faites pour les militaires canadiens au Rwanda. II voulait 
aussi savoir quelle quantite quotidienne d'alcool avait ete mise a la disposition 
des militaires canadiens en Somalie et au Rwanda, si la mefloquine avait ete 
dosee en consequence et quels conseils avaient ete donna aux militaires obliges 
de prendre de la mefloquine, alors qu'on pouvait s'attendre qu'ils consomment 
de l'alcool durant leur periode d'affectation. 

Dans sa reponse, le ministre indiquait qu'aucune etude sur les eventuels 
effets nocifs de la mefloquine n'avait ete faire ou jugee necessaire. Il a repondu 
que la politique particuliere sur le droit de consommer de l'alcool ou sur la con-
sommation quotidienne permise Tors d'un deploiement etait laissee a la dis- 
cretion du commandant de l'unite de campagne. La reponse precisait qu'en 
Somalie aucune consommation d'alcool n'etait permise au cours des six pre- 
mieres semaines du deploiement, et que par la suite chaque membre pouvait 
prendre jusqu'a deux bieres par jour. Toutefois, it n'y avait aucune restriction 
pour les occasions speciales telles qu'un anniversaire regimentaire. 
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Le ministre affirmait egalement que, jusqu'a tout recemment, aucune 
preuve scientifique n'avait ete avancee au sujet d'une interaction &favorable 
grave entre la mefloquine et l'alcool. D'autre part, les renseignements d'ordon-
nance sur la mefloquine ne faisaient pas etat a ce moment-la de precautions 
speciales a prendre relativement a la conjugaison de l'alcool et de ce produit. 
Par consequent, le ministre ne croyait pas qu'il etait necessaire de mettre en 
garde les membres deploy& en Somalie et au Rwanda qui recevaient de la 
mefloquine quant a son interaction eventuelle avec l'alcool. Cependant, le 
ministre a admis qu'une revue medicale canadienne venait de rapporter, en 
1995, un cas unique d'interaction possible entre la mefloquine et une inges-
tion abondante d'alcool ayant cause un etat de psychose temporaire chez un 

C'etait, selon le ministre, le premier cas raisonnablement docu-
ments qu'on a rapporte parmi les millions de gens a travers le monde qui, dans 
les dix dernieres annees, ont pris de la mefloquine et possiblement consommé 
de l'alcool (meme en grande quantite). C'est pourquoi le ministre faisait remar-
quer que le risque d'interaction de ces deux substances etait minime. 

Toutefois, etant donne ce rapport, le ministre notait que le chef du Service 
de sante etait d'avis qu'il serait prudent de sensibiliser les membres de maniere 
specifique quant au risque de prendre simultanement de la mefloquine et de 
l'alcool en quantite excessive, et qu'une nouvelle directive dans ce sens etait 
en voie de redaction. 

LES QUESTIONS 

L'usage de la mefloquine par les militaires canadiens en Somalie souleve 
deux grandes questions : 

Que savait-on de la mefloquine quand elle a ete prescrite comme 
antipaludique en 1992-1993? Le ministere de la Defense nationale 
(MDN) l'a-t-il prescrite de fawn responsable? 

Etant donne ce qu'on sait aujourd'hui a propos de la mefloquine, 
est-il possible que ce medicament ait ete responsable des incidents 
examines par la Commission d'enquete ou y ait contribue? 
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Effets nocifs connus de la mefloquine au moment 
du deploiement en Somalie 

Meme avant le deploiement des militaires canadiens en Somalie, le MDN 
croyait que la mefloquine pouvait ne pas convenir a certaines personnes —
par exemple les pilotes et les plongeurs — pour qui les effets nocifs, comme 
des etourdissements et une perte de la maitrise de la motricite fine, pouvaient 
avoir de graves consequences. 

Or, les documents que nous avons examines ne contiennent aucune indi-
cation selon laquelle le MDN savait que la mefloquine pouvait avoir de 
frequents effets secondaires majeurs. En fait, it n'y avait aucune raison pour 
que les conseillers medicaux du MDN ne le sachent. Presque toute la 
documentation medicale disponible au moment du deploiement convenait 
que les effets neuropsychiatriques graves de la mefloquine etaient rares. Par 
exemple, une etude publiee en 1991 examinait les effets neuropsychiatriques 
chez les sujets qui avaient pris de la mefloquine et notait des effets du medica-
ment graves dans seulement un cas environ sur 13 00018. Les recommandations 
canadiennes de 1991 relatives a la prevention et au traitement de la malaria 
a l'intention des voyageurs internationaux stipulaient ce qui suit : 

Des reactions benignes non specifiques (nausee, bralure epigastrique, et 
leger etourdissement) ont ete rapportees chez un maximum de 20 p. 100 
des personnes. De rares cas de vertiges graves, de convulsions, et de 
psychoses ont ete signales en association avec la prophylaxie hebdo-
madaire a la mefloquine, mais ces problemes semblent etre plus frequents 
avec les doses plus elevees comme celles qui sont utilisees pour le 
traitement curatif. 

Les contre-indications de l'administration de la mefloquine sont les 
suivantes : [...] les personnes souffrant d'epilepsie ou [ayant] deja souffert 
de depression grave ou de psychose19. 

Une seule des etudes datant du debut des annees 90 que nous avons exami-
nees suggere qu'il pourrait y avoir une interaction gravement &favorable 
entre la mefloquine et l'alcool; cette etude specifiait simplement que dans 
quatre cas, le medecin mentionnait que l'effort, la fatigue, l'exposition au soleil 
ou l'alcool avaient pu contribuer au probleme. En fait, c'est en 1995, dans 
le Journal de l' Association medicate canadienne, qu'on a mentionne pour la pre-
miere fois les effets nocifs possibles d'une combinaison de mefloquine et d'alcool, 
dans le cadre d'une etude portant sur une seule personne21. 
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Experience de la mefloquine dans le theatre des operations 

Un compte rendu medical hebdomadaire de Somalie soulevait la possibilite 
que certain membres des FC aient subi des effets secondaires attribuables 
la mefloquine". Ce compte rendu datant de la mi-decembre 1992 signalait 
« plusieurs » cas de troubles gastro-intestinaux, de maux de tete et de per-
turbation de la pensee « temporellement lies a l'usage de la mefloquine 

Le rapport de post-deploiement du NCSM Preserver traitait de l'usage 
de la mefloquine et specifiait plusieurs effets secondaires" : 

Prophylaxie de la malaria : L'equipage du navire a change de medicament 
pour commencer a prendre une dose hebdomadaire de 250 mg de Lariam 
(mefloquine) le 26 novembre 1992. Trois membres prenant des medica-
ments B/P ont commence a prendre une dose quotidienne de 100 mg de 
doxycycline. Tout le personnel navigant en service actif a commence a 
prendre de la doxycycline. De nombreuses reactions a la mefloquine ont 
ete signalees. Un patient a contracts le paludisme a P. falciparum mais 
affirme qu'il n'a manque aucune dose. La vaste majorite des reactions 
etaient de nature gastro-intestinale (nausees, bralures epigastriques et 
diarrhee). Plusieurs patients ont alors change de medicament en faveur 
de la doxycycline. Dix patients ont eu des cauchemars, dont un eprouvait 
une sensation de malaise et de paranoia. Un patient entendait des voix 
et parlait tout seul. Tous ces problemes ont disparu lorsque les patients sont 
passes de la mefloquine a la doxycycline. [Traduction fibre] 

La question de la mefloquine dans le theatre des operations a egalement ete 
abordee dans quelques entrevues menses par le personnel de la Commission 
d'enquete et au cours des temoignages. Plusieurs membres des FC ont raconte 
pendant leur entrevue que la mefloquine avait peut-etre cause, ou effec-
tivement cause, des effets secondaires, qu'ils consideraient toutefois comme 
etant sans gravite. Les symptomes dont ils ont souffert ou dont ils ont entendu 
parler sont les suivants : nausee, euphorie, depression, insomnie, reves exalter 
et cauchemars. 

On a egalement interroge les soldats pendant les entrevues au suj et des 
effets possibles du mélange mefloquine-alcool. Aucun d'eux n'avait eprouve 
de nouveaux symptomes apres avoir pris le medicament et consommé de 
l'alcool. 

Le maj Mansfield a aussi temoigne au sujet de la mefloquine : 

Je n'ai pas eu d'effets indesirables dus a la mefloquine; les gens pourraient 
dire que j'en ai eus, mais it y en avait d'autres qui en ont vraiment eus et 
qui rapportaient des choses comme des reves vraiment mauvais. Et [...] on 
prenait le temps d'ouvrir la bouteille et de lire la liste des effets secondaires 
possibles et it y en avait un grand nombre. A l'epoque, on avait l'habitude 
de dire pour blaguer que [...] si to mets quelqu'un en colere, it va monter 
en haut de la tour de la vieille eglise et descendre une vingtaine de 
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personnes, oh! &sole, un mauvais trip de mefloquine [...] Mais moi, 
personnellement, je n'ai eu aucun probleme. Deux de mes soldats en ont 
eus et, en general, it s'agissait de mauvais [...] reves [...] de l'impossibilite 
de dormir". 

On a aussi demande au sergent-major regimentaire, l'adjuc (retraite) 
Jardine, s'il avait eu une reaction particuliere a la mefloquine" : 

Non, sauf que ca nous fait sentir bizarre le premier jour. Vous savez, ca vous 
donne une sorte de sensation desagreable, l'estomac est un peu perturbe 
et puis ca disparait. 

L'adjuc (retraite) Jardine a aussi temoigne qu'il n'avait jamais ressenti d'effets 
inhabituels qui semblaient dus a l'alcool et a la mefloquine. 

Comme nous l'avons mentionne ci-dessus, le maj Armstrong a decrit un 
cas de syndrome cerebral organique a Belet Uen qui, selon les conclusions 
du CMDN, gait << probablement >> du a la mefloquine. Le maj Armstrong a 
aussi allegue que la tentative de suicide dans le theatre des operations peut 
avoir ete liee a la prise de mefloquine. En outre, it a signale que deux des 
trois orateurs de la Conference de 1993 avaient eu des problemes neuro-
psychiques mineurs et recurrents durant les 24 a 48 heures suivant la prise 
hebdomadaire de doses de mefloquine. 

Aucun des rapports que nous avons examines concernant les problemes 
medicaux dans le theatre des operations n'ont indique que la mefloquine et 
l'alcool aient pu avoir des interactions indesirables. Best naturellement possible 
que de tels effets se soient produits, mais it n'en a pas ete fait mention dans 
les documents que nous avons examines, dans les entrevues que nous avons 
menees ou dans les temoignages que nous avons entendus. 

Ce que l'on sait maintenant au sujet de la mefloquine 

Interaction avec l'alcool 
Apparemment, la premiere mention solidement document& qu'on puisse 
retrouver dans la documentation medicale de langue anglaise sur une reac-
tion indesirable possible entre la mefloquine et l'alcool figure dans un numero 
du Journal de l' Association medicale canadienne de 1995. On y fait etat de la 
psychose et de la depression aigues d'un homme adulte associees a la combinai-
son de mefloquine et d'alcool, . une association dont it n'avait jamais ete fait 
mention auparavant .". L'homme prenait une dose hebdomadaire de meflo-
quine et, par deux fois, a consommé environ un demi-litre de whisky. II a eu des 
delires paranoides, des hallucinations auditives et visuelles et s'est senti &prime 
et suicidaire. Les auteurs avaient conclu : << Les circonstances entourant ce cas 
laissent fortement supposer que c'est la combinaison de [mefloquine] et d'ethanol 
qui a ete la cause, a deux reprises, d'une agitation psychique grave. 
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Nous n'avons pu trouver d'autres etudes publiees signalant la possibilite 
d'une reaction indesirable entre la mefloquine et l'alcool, a l'exception 
de Petude de 1992 susmentionnee, ou Pakool etait cite comme facteur de 
risque possible27. 

Effets indesirables de la mefloquine prise seule 
Selon une etude americaine publiee en 1993, on n'avait que rarement admi-
nistre la mefloquine aux forces armees americaines en Somalie durant les 
operations. « En Somalie, seulement un soldat sur 344 interroges a change 
de medicament antipaludique a cause d'une reaction indesirable, d'une forte 
migraine *28. L'etude concluait que la prise hebdomadaire de mefloquine (la 
dose prophylactique) etait bien toleree. . Des troubles du sommeil et un 
nombre accru de reves ont ete deceles dans les groupes prenant de la meflo-
quine. Les reactions depressives ont ete notees chez deux a trois fois plus de 
personnes dans les groupes prenant de la mefloquine que dans le groupe 
prenant de la chloroquine, au debut de Petude, et ont disparu chez la majorite 
des sujets a mesure qu'ils developpaient une tolerance au medicament29. 

A la fin de 1993 ou au debut de 1994, une ebauche de lettre a ete redigee 
pour signature du chef du Service de sante. Il semblait s'agir d'une reponse 
aux affirmations du maj Armstrong selon lesquelles la mefloquine avait cause 
de serieux problemes en Somalie. Elle concluait : . Nous n'avons pas connais- 
sance de donnees qui appuient la suggestion voulant que la [mefloquine] soit 
peut-etre la cause d'une deficience de cognition infraclinique repandue 
et prealablement inconnue. * Le Dr  J.S. Keystone, directeur de Punite des 
maladies tropicales de Phopital de Toronto, s'est vu demander par le MDN 
d'examiner la lettre. Dans sa reponse de fevrier 1994, it declarait : 

Compte tenu de l'experience que j'ai acquise aupres de centaines de 
voyageurs rentrant au Canada qui avaient pris de la mefloquine et apres 
examen des publications medicales portant sur le sujet, je suis pleinement 
d'accord avec les conclusions tirees par votre personnel concemant les effets 
indesirables possibles de la mefloquine. Je ne connais, moi non plus, 
aucune donnee qui appuie la suggestion selon laquelle la mefloquine cause 

une dgicience de cognition repandue et prealablement inconnue »3°. 

Nombre des publications de reference diffusees depuis le deploiement en 
Somalie continuent de decrire la mefloquine comme un medicament anti-
paludique approprie pour certaines regions du monde. Un supplement de 
1995 du Releve des maladies transmissibles au Canada decrit la mefloquine 
comme le medicament de choix de la plupart des voyageurs qui se rendent 
dans des regions ou les plasmodies sont resistantes a la chloroquine". Il qualifie 
la mefloquine d'« agent chimiosuppressif et therapeutique efficace contre 
P. falciparum pharmacoresistant. Elle est beaucoup plus efficace que l'associa-
tion chloroquine-proguanil pour la chimiosuppression du paludisme en 
Afrique subsaharienne *. 
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Le supplement signale que, lorsqu'elle est dorm& en doses chimio-
suppressives (prophylactiques), la mefloquine est bien toleree : 

La frequence et la gravite des effets secondaires se comparent a celles qui 
sont associees a la prise hebdomadaire de chloroquine. Environ 25 [p. 100] 
des voyageurs eprouveront des effets secondaires apres ('administration 
de mefloquine, la plupart temporaires et benins. Les effets secondaires 
benins les plus frequents associes a la prise de mefloquine sont les nausees, 
les reves &ranges, les etourdissements, les sautes d'humeur, l'insomnie, 
les maux de tete et la diarrhee. II arrive dans de rares cas que le traitement 
prophylactique provoque des effets neuropsychiatriques graves [...] des 
convulsions et la psychose, chez 1 voyageur sur 10 000 ou 13 000 environ. 
[...] Une consommation excessive d'alcool devrait etre evitee en raison 
du risque accru de reactions neuropsychiatriques [..132  

Le supplement signale plusieurs situations ou la mefloquine ne devrait pas 
etre utilisee, notamment lorsqu'une personne a des antecedents de maladie 

psychiatrique grave. 
Le Physician's Desk Reference de 1995 signale que la surveillance post-

commercialisation du Lariam (mefloquine) a permis de deceler plusieurs 
reactions indesirables, y compris des troubles du systeme nerveux central 
(p. ex. manifestations psychotiques, hallucinations, confusion, anxiete 
et depression)". Le Desk Reference recommande aussi les precautions 

generales suivantes : 

Il faut aussi faire preuve de prudence a regard de la conduite automobile, 
du pilotage d'avions et de l'utilisation de machines, etant donne que des 
etourdissements, un sens de l'equilibre instable, des reactions neurologiques 
ou psychiques ont ete signalees pendant et suivant la prise de Lariam [...] 
Lors d'un usage prophylactique, si on remarque des signes d'anxiete, de 
depression, d'agitation ou de confusion inexpliques, it peut s'agir de 
symptOmes avant-coureurs de problemes plus graves. Dans de tels cas, la 
prise du medicament doit 'etre interrompue. Le Lariam doit etre utilise 
avec prudence chez les patients souffrant de troubles neuropsychiatriques, 
car la prise de mefloquine a ete associee a des troubles caracteriels. 
[Traduction libre] 

Par consequent, meme si, des 1995, it etait question dans les publications 
medicales d'eventuelles reactions neuropsychiatriques graves a la meflo-
quine, la perception voulant que ces reactions soient rares persistait. 

Le Compendium des produits et specialites pharmaceutiques de 1996 corn-

prend plusieurs avertissements au sujet du recours a la mefloquine". Un des 

avertissements traite de l'effet de la mefloquine sur le comportement : . La 
mefloquine ne devrait pas etre prescrite comme agent prophylactique a des 
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patients ayant des antecedents de troubles psychiques ou de convulsions. 
Le Compendium decrit les effets indesirables suivants de la mefloquine : 

Dans l'ensemble, les manifestions indesirables signalees le plus souvent 
sont : nausees, vomissements, etourdissements ou vertiges, perte de l'equilibre, 
somnolence, troubles du sommeil (insomnie, reves anormaux), selles 
molles ou diarrhee et douleurs albclominales. 

Parmi les manifestations indesirables signalees moths souvent, mentionnons 
certain troubles du systeme nerveux central et peripherique :neuropathies 
sensitives et motrices (y compris paresthesie), convulsions ou crises 
d'epilepsie, troubles visuels, tinnitus et trouble vestibulaire, troubles 
emotionnels (anxiete, instabilite psychomotrice, humeur depressive, 
reactions psychotiques ou parandides), manque de memoire, confusion, 
hallucinations. 

A noter : Les publications ont releve que la frequence des reactions neuro-
psychiatriques, moderees a severes, associees A la mefloquine (p. ex. crises 
d'epilepsie, reactions psychotiques), etait de une personne sur 215 apres 
le traitement et de une personne sur 13 000 apres l'emploi prophylactique. 
[Ce dernier chiffre s'appliquerait aux membres des FC, puisque la meflo-
quine leur a ete administree comme agent prophylactique.] 
[Traduction Libre] 

Ces derniers temps, cependant, la gravite et la frequence des symptomes 
neuropsychiatriques graves chez les personnes a qui on a administre des doses 
prophylactiques de mefloquine soulevent la controverse. The Lancet a publie une 
lettre datee de juin 1993 d'une personne qui disait avoir eu de terribles cauche-
mars, avoir perdu un peu de sensation dans les jambes et « s'etre demande 
parfois comment ce serait de sauter de [sa] chambre d'hôtel situee au huitieme 
etage » : 

Plus tard, quand j'ai consulte, pour une autre question, un medecin bri-
tannique qui avait passe une trentaine d'annees a Kampala, ce dernier 
m'a dit qu'il « ne conseille jamais a ses patients de prendre de la meflo-
quine. C'est un medicament tres dangereux35. [Traduction libre] 

Une lettre du Dr  G.C. Cook, medecin a Phopital des maladies tropicales 
de Londres, au Royaume-Uni, a ete publiee dans le British Medical Journal en 
juillet 1995 : 

Ceux qui preconisent le recours generalise a la mefloquine produisent 
des chiffres tendant soi-disant a montrer la rarete des effets secondaires 
(notamment des effets neuropsychiatriques), qui semblent beaucoup moires 
frequents quand cet agent est utilise en chimioprophylaxie que quand it 
est utilise en chimiotherapie. De nombreuses experiences cliniques indiquent 
toutefois que ces rapports sous-estiment de facon importante la frequence des 
effets secondaires chez les voyageurs : it se passe rarement une semaine 
(a l'hopital des maladies tropicales) oft je n'entends au moires un voyageur me 
parler de son experience personnelle des effets secondaires de la mefloquine 
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(bien souvent des effets secondaires graves) ou de symptOmes semblables chez 
un collegue ou un compagnon de voyage. Beaucoup de voyageurs refusent 
de prendre de la mefloquine en raison de l'experience qu'ils ont de ses 
effets neuropsychiatriques. 

La mefloquine devrait etre reservee a la chimiotherapie destinee a emp'echer 
le developpement d'une infection a P. falciparum resistant a la quinine'. 
[Traduction fibre] 

Le British Medical Journal a aussi public en juin 1995 la lettre de quelqu'un 
qui s'inquietait de ce qu'on recommande le recours plus generalise a la meflo-
quine pour les voyageurs britanniques37. Cette personne disait dans sa lettre 
que, sur les 250 ingenieurs des mines et les membres de leur famille postes 
en Afrique de l'Ouest, plus de 162 souffraient de divers problemes : malaises, 
lethargie, maux de tete, etourdissements, etc. 

L'auteur d'une autre lettre publiee dans le British Medical Journal indiquait 
que, depuis janvier 1995, le ministere de la Defense du Royaume-Uni effectuait 
un essai randomise a double controle sur la mefloquine comparativement a 
une combinaison chloroquine-proguanil comme agent chimioprophylactique. 
Il disait dans sa lettre : 

Les sujets de l'essai sont des soldats britanniques s'exercant au Kenya. 
Sur la population totale de 624 soldats visee par l'essai, 317 ont etc designes 
au hasard, au moyen de chiffres aleatoires produits par ordinateur, pour 
recevoir de la mefloquine, tandis que 307 devaient recevoir la combinaison 
chloroquine-proguanil. Apres huit semaines de chimioprevention, les 
sujets ont etc invites a remplir un questionnaire sur leurs sympt8mes ou 
maladies 0 inhabituels N, qui a etc retourne par 145 soldats (46 p. 100) 
de l'echantillon mefloquine de l'essai et par 142 soldats (46 p. 100) de 
l'echantillon chloroquine-proguanil. 

D'apres les resultats preliminaires de Pessai, la mefloquine et la combinaison 
chloroquine-proguanil ont toutes deux un niveau de toxicite legere 
beaucoup plus eleve que ce qu'on pensait generalement jusque-la. 
Au total, 131 repondants (90 p. 100) a qui on a administre de la meflo-
quine ont signale des effets toxiques a la suite de leur chimioprevention 
(agent inconnu), tout comme 126 repondants (89 p. 100) a qui on avait 
administre la combinaison chloroquine-proguanil". [Traduction libre] 

La lettre etait accompagnee d'un tableau montrant les reactions indesirables 
qui avaient etc signalees et dont la duree etait de trois a sept jours. D'apres 
ces criteres, 3 p. 100 de ceux a qui on avait administre de la mefloquine ont 
signale des sentiments de paranoia, tandis que 2 p. 100 ont dit avoir eu des 
crises d'anxiete. 

Nous ne sommes pas en mesure de trancher dans cette controverse qui 
divise la communaute medicale quant a la frequence reelle des effets 
secondaires graves de la mefloquine. Le MDN ou les membres des FC a titre 
individuel voudront peut-etre poursuivre cette question sur une autre tribune. 

■ 
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Nous avons d'ailleurs appris que le MDN a l'intention de mener une autre 
etude sur les effets de la mefloquine. En avril 1997, le chef des Services de 
sante, le mgen Clay, a repondu a de recents reportages au sujet de l'effet pos-
sible de la mefloquine sur le comportement des membres des FC en Somalie. 
Le mgen Clay a explique : 

Les sujets qui participeront a l'etude seront des militaires devant etre 
deployes dans une region impaludee a qui on aura prescrit de la mefloquine 
dans le cadre des preparatifs habituels du deploiement. Des essais psycho-
metriques de base seront effectues avant et apres que les militaires auront 
pris le medicament, afin de determiner si des effets neuropsychiques 
objectivement mesurables sont lies a l'utilisation du medicament. 

Bien qu'elle ait ete approuvee it y a deux ans, l'etude n'a pas encore ete 
realisee, simplement a cause du fait que les membres des FC n'ont pas ete 
deployes en nombre suffisant dans une region exigeant l'administration 
de mefloquine. Il n'a jamais ete question d'inclure dans l'etude des soldats 
deployes dans des regions, non impaludees, ni d'y ajouter un volet sur la 
combinaison mefloquine-alcool. 

L'etude sera menee sous la direction de membres du personnel medical 
militaire et fera appel a des experts civils qui joueront le role de con-
seillers scientifiques 

La mefloquine est la substance prophylactique accept& pour quiconque 
se rend dans une region ou l'on trouve des formes de paludisme resistantes 
a la chloroquine. Les Services de sante des Forces canadiennes continueront 
a suivre tous les developpements concernant la mefloquine et a recourir 
a l'expertise de centres comme l'unite des maladies tropicales de l'hopital 
de Toronto'. [Traduction libre] 

Y a-t-il des cas d'inconduite qui auraient ete causes par 
la mefloquine ou auxquels la mefloquine aurait contribue? 

Il est clair que la mefloquine a cause des problemes mineurs en Somalie, 
comme on pouvait s'y attendre d'apres l'examen des publications medicales 
sur le sujet. Nous avons eu connaissance de plusieurs cas de personnes ayant 
souffert de troubles gastro-intestinaux, ayant eu des reves tres reels ou des 
cauchemars ou ayant ete incapables de dormir apres avoir pris de la meflo-
quine. II y a aussi un nombre restreint de cas plus graves qui auraient pu etre 
lies a la mefloquine. Les effets secondaires — ou du moins les effets secon-
daires mineurs, et peut-etre aussi les effets secondaires majeurs — semblent 
avoir ete plus prononces dans la periode de 24 a 48 heures apres l'adminis-
tration de la mefloquine. II semble, d'apres les ternoignages que nous avons 
entendus, que la plupart des membres des FC prenaient leur mefloquine le 
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mercredi. S'il y a eu des cas d'inconduite lies a la mefloquine, on s'attendrait 
donc a ce qu'ils se soient produits dans les quelques jours suivant l'adminis-
tration de la pilule de mefloquine hebdomadaire. 

Nous donnons ci-dessous une liste des incidents violents survenus en 
1993 sur lesquels nous avons enquete : 

Le mercredi 17 fevrier — deux Somaliens atteints par balles lors 
d'une emeute 
Le jeudi 4 mars — deux Somaliens atteints par balles au camp 

Le mardi 16 mars — Shidane Arone est tue 

Le mercredi 17 mars — un Somalien atteint par balles dans le camp du 
Comite international de la Croix-Rouge 

Le vendredi 19 mars — tentative apparente de suicide du cplc Matchee 

Nous ne pouvons naturellement tirer aucune conclusion ferme de cette 
information. Nous ne savons pas si ceux qui ont ete impliques darts ces incidents 
avaient effectivement pris de la mefloquine. Nous ne savons pas quel jour 
ils en ont pris, le cas echeant. Fait plus important encore, sans une enquete 
beaucoup plus poussee, nous ne pouvons meme pas esperer pouvoir determiner 
si la mefloquine a pu influencer leur comportement. II appartiendra aux 
specialistes de la psychiatrie et des autres disciplines medicales d'en decider. 

Par exemple, it faudrait enqueter sur les elements suivants afin de deter-
miner si la mefloquine a pu etre un facteur dans le comportement du 
cplc Matchee la nuit oil M. Arone est mort et quand le cplc Matchee a plus 
tard tente apparemment de se suicider : 

Nous ne savons pas si le cplc Matchee prenait de la mefloquine 
(la grande majorite des membres des FC en Somalie en prenaient) 
ou si on lui avait prescrit un autre medicament antipaludique; meme 
si on lui avait effectivement prescrit de la mefloquine, nous ne savons 
pas s'il l'a prise. 
Si le cplc Matchee a pris de la mefloquine, nous ne savons pas quel 
jour it l'a prise (il semble que beaucoup des membres des FC, et peut-etre 
la plupart, en prenaient le mercredi). 
Menne si le cplc Matchee a pris de la mefloquine, nous n'avons pas 
suffisamment de preuves pour determiner si la mefloquine a influence 
son comportement ou si ce demier peut s'expliquer par sa person-
nalite, par les circonstances stressantes de la situation en Somalie, par 
le fait qu'il ait consommé de l'alcool ce soir-la ou par quelque autre 
facteur. Meme si nous avions suffisamment de preuves pour indiquer 
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que la mefloquine avait influence son comportement, it nous faudrait 
sans doute des temoignages exhaustifs d'experts pour pouvoir evaluer 
dans quelle mesure le medicament a influence son comportement". 
Il semble peu probable que les experts puissent determiner avec 
precision dans quelle mesure la mefloquine aurait pu influencer son 
comportement. 

OBSERVATIONS FINALES 

Si la mefloquine etait effectivement a l'origine de certains cas d'inconduite 
sur lesquels portait notre enquete ou si elle y a contribue de quelque fawn, it 
se peut que le comportement des membres des FC qui etaient sous l'influence 
du medicament soit partiellement ou entierement excusable. Cependant, 
pour les raisons decrites plus haut, nous ne sommes pas en mesure d'arriver 
a une conclusion sur cette question. Nous ne pouvons que faire des observa-
tions generales sur la decision de prescrire de la mefloquine au personnel 
deploye en Somalie. 

La decision prise par le MDN en 1992 de prescrire de la mefloquine 
aux membres des FC deployes en Somalie semble compatible avec les 
pratiques medicales ayant cours a ce moment-1a. Ce point de vue se 
fonde sur les publications medicales de Pepoque, selon lesquelles la 
mefloquine etait un medicament antipaludique indique pour les 
troupes deployees en Somalie, et les symptomes neuropsychiatriques 
graves etaient rares, ces sympt8mes n'etant signales que chez un 
usager sur 10 000 ou 13 000 environ. La mefloquine a aussi ete admi-
nistree aux soldats americains, bien qu'a des doses plus faibles. Nous 
ne pouvons toutefois pas determiner si le MDN a pris les precautions 
voulues pour veiller a ce que la mefloquine ne soit pas administree 
a des personnes ayant des troubles psychiques, car on savait depuis 
1992 que la mefloquine ne devait pas etre prescrite a ces personnes. 

Au moment du deploiement, it ne semblait y avoir aucune preuve 
solide montrant que la mefloquine pourrait interagir avec l'alcool de 
maniere a produire des comportements anormaux ou a accroitre le 
risque de comportement anormal, ou encore a amplifier ce comporte-
ment. Les effets indesirables possibles de l'interaction de la mefloquine 
avec l'alcool ont fait l'objet d'analyses detaillees dans les publica-
tions medicales seulement apres le deploiement en Somalie. On ne 
peut donc pas blamer le MDN de n'avoir pas su faire le lien entre la 
consommation d'alcool et l'usage de la mefloquine. 
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Des donnees medicales plus recentes laissent entendre que les effets 
indesirables graves decoulant de l'usage de la mefloquine comme 
agent prophylactique ne sont pas aussi rares qu'on l'avait pens au 
debut, mais it y a divergence de vues a ce suj et et it y aurait peut-etre 
lieu de proceder a une enquete plus approfondie. 

L'usage de la mefloquine aurait pu etre un facteur dans le comporte-
ment anormal de certains soldats deployes en Somalie. Toutefois, on 
ne saurait meme commencer a determiner si la mefloquine a contribue 
au comportement des personnes en cause sans obtenir d'abord des 
reponses aux questions suivantes : 

Les soldats en cause ont-ils pris de la mefloquine? 

Certains des membres des FC en cause auraient-ils recu une dose 
de « traitement . a la mefloquine plus puissante que les autres? 
Cela se serait produit uniquement s'ils avaient contracts la malaria. 
On savait, meme a l'epoque du deploiement en Somalie, que les 
doses de traitement plus puissantes comportaient un risque plus 
eleve de troubles neuropsychiques que les doses plus faibles que 
la plupart des soldats ont revues pour les empecher de contracter 
la malaria. 

Certains des membres des FC en cause avaient-ils des antecedents 
de troubles psychiques qui auraient pu accroitre le risque d'effets 
secondaires graves attribuables a la mefloquine? 

Quel jour de la semaine prenaient-ils de la mefloquine? Quel(s) 
jour(s) de la semaine les cas d'inconduite se sont-ils produits? 

Les soldats se sont-ils plaints a un moment donne de sympthmes 
quelconques, legers ou graves, dont on sait maintenant qu'ils sont 
associes a la mefloquine? 

Quelqu'un a-t-il remarque un comportement anormal de la part 
des membres des FC en cause dans les quelques jours apres qu'ils 
avaient pris de la mefloquine? Dans l'affirmative, quel etait ce 
comportement? Est-il raisonnable de dire que la mefloquine en 
etait ou aurait pu en etre une cause? Y aurait-il quelque autre fac-
teur (consommation d'alcool, attitude raciste, caractere generale-
ment belliqueux ou agressif de la personne en cause, milieu stres-
sant, tolerance des autorites a regard de comportements extremes) 
qui aurait ete plut8t a l'origine du comportement ou qui y aurait 
contribue? 
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LE MANDAT INTERROMPU 
DE LA COMMISSION 

L'ABREGEMENT DE L'ENQUETE 

Nous avons reserve cette section de notre rapport a l'examen de la 
partie interrompue du mandat de la Commission. 

En vertu du mandat revise qui nous a ete confie au lendemain du jugement 
rendu par la Cour federale, qui a qualifie d'illegale la decision du gouverne-
ment federal d'abreger notre enquete, nous avons recu instruction de faire 
rapport sur la periode anterieure au deploiement en Somalie ainsi que, a 
notre discretion, sur tons les autres aspects de notre mandat initial dans la 
mesure oil nous le jugions a propos. En consequence, notre rapport decrit 
dans le detail toutes les questions que nous avons ete en mesure d'examiner 
dans les delais impartis. II donne aussi un apercu des questions sur lesquelles 
nous avions ete charges d'enqueter a l'origine, mais que nous n'avons pu 
entierement examiner par suite de Pabregement de nos travaux. 

Le public est manifestement interesse de savoir quelks sont les questions 
qu'il reste a examiner dans l'affaire de la Somalie. 

Le Senat a adopte une motion visant la constitution d'un comite special 
sur le deploiement en Somalie chargé de reprendre l'enquete la on nous 
l'avions laissee, mais ce comite a tres vite interrompu ses travaux. Malgre 
ce contretemps initial, les senateurs ont exprime leur intention d'essayer de 
ressusciter ce comite lors de la prochaine legislature. Que les senateurs 
ressuscitent ce comite ou que la tache de completer les elements manquants 
de cette enquete revienne aux historiens, it est legitime de vouloir mieux 
faire comprendre ce que nous avions accompli, a titre preparatoire, pendant 
nos audiences touchant le reste des operations en Somalie et la periode qui 
a suivi le redeploiement. Toute l'ampleur des problemes sur lesquels nous 
enquetions et que nous essayions d'approfondir avant que nos efforts ne 
soient brusquement interrompus merite d'être connue. 
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Avant de decrire ce que, a notre avis, it reste a faire, nous recapitulons 
brievement les evenements qui ont merle a l'abregement de notre enquete. 

Le mandat initial de la Commission d'enquete fixait la date limite de 
presentation du rapport au 22 decembre 1995. Ayant constate, peu apres le 
debut de nos travaux, que le delai qui nous avait ete imparti ne serait pas 
suffisant pour bien effectuer notre enquete et faire rapport de nos conclusions, 
nous avons demande une prolongation pour nous permettre de mener a bien 
notre mandat. Cependant, en definitive, la decision du gouvernement de 
mettre fin a l'enquete nous a empeches d'achever la tache qui nous avait 
ete confiee. 

Par consequent, meme si nous avons pu rendre compte de nos conclu-
sions sur la presque totalite des 19 points enonces dans notre mandat initial, 
nous n'avons pas necessairement pu le faire avec l'envergure envisagee 
au depart. 

Nous avons examine completement et de fawn exhaustive les neuf points 
enumeres dans le decret sous la rubrique Periode anterieure au deploiement 
(avant le 10 janvier 1993). 

En ce qui conceme les neuf points enumeres sous la rubrique Operations 
sur le theatre (du 10 janvier 1993 au 10 juin 1993), nous avons examine en 
detail les questions institutionnelles et systemiques soulevees sous cette 
rubrique. Nous avons passé au peigne fin et analyse la myriade de documents 
que nous avions accumules, tout en faisant de nombreuses recherches et en 
amassant une profusion d'etudes sur ces questions. Nous avons de plus analyse 
et evalue les abondants temoignages recueillis au cours de nos audiences sur 
les operations menees dans le theatre d'operations. 

La oil nos efforts ont ete entraves, c'est sur certain incidents et evene-
ments des, comme la mort de Shidane Arone, et sur la question capitale du 
camouflage, depuis le theatre d'operations en Somalie jusque dans les salles 
du conseil du Quartier general de la Defense nationale (QGDN). (Nous 
avons ete en mesure de retracer les origins du camouflage relativement a 
l'incident du 4 mars 1993, ou un citoyen somalien a ete tue par balle.)12abrege- 
ment de notre mandat nous a empeches d'enqueter de fawn plus exhaustive 
sur . les mesures de suivi prises par la chain de commandement des Forces 
canadiennes durant le deploiement du Regiment aeroporte du Canada en 
Somalie et par la suite afin de resoudre les problemes d'ordre operationnel, 
disciplinaire et administratif lies ace deploiement c'est-a-dire la nature des 
mesures prises par les officiers superieurs et les hauts fonctionnaires du QGDN 
pour regler les problemes qui se posaient. 

Ce chapitre commence par un compte rendu de nos efforts en vue 
d'obtenir un deal suffisant pour rendre justice au mandat de la Commission 
d'enquete. Nous examinons ensuite la decision du gouvemement de mettre 

■ 



LE MANDAT INTERROMPU DE LA COMMISSION 

fin a celui-ci. En conclusion, nous examinons les aspects du mandat que nous 
avons ete obliges de laisser tomber a la suite de la decision du gouvernement. 

Toutes ces questions ont ete integrees dans la demande de prolongation 
du &Lai qui nous aurait permis de presenter notre rapport en decembre 1997 
plutot qu'en juin 1997. Nous &ions prets a examiner ces questions. Les questions 
et les temoins avaient ete designer, et l'interrogatoire des temoins avait commence. 

DEMANDES DE PROLONGATION DE DELAI 

Trois demandes de prolongation de &Lai ont ete faites : en juin 1995, juste 
un peu plus de deux mois apres la formation de la Commission d'enquete; 
en mars 1996, et en novembre 1996. Une prolongation nous a ete accord& 
a chaque fois, mais jamais tout le temps que nous avions demande, compte 
tenu de l'analyse de la Cache et du plan de travail etabli pour l'executer. 

La premiere demande 

La premiere demande a ete faite sous la forme d'une lettre adressee par le 
president de la Commission d'enquete au greffier du Conseil prive et secre-
taire du Cabinet en date du 2 juin 1995. Dans cette lettre, le president 
enumerait les facteurs a l'origine de la demande de report du delai a la fin 
de septembre 1996 : 

le fait que les parties avaient sous-estime le temps necessaire pour 
preparer un rapport de l'ampleur de celui que supposait le mandat 
confie a la Commission; 

le temps qui s'etait ecoule entre la nomination d'un nouveau 
commissaire et la date a laquelle it avait pu entrer en fonction; 

les retards apportes par le ministere de la Defense nationale 
communiquer des documents a la Commission; 

l'importante quantite de documents que le MDN etait cense remettre 
a la Commission — quantite alors estimee a quelque 7 000 documents; 

l'apparition, durant les premieres audiences de la Commission, de 
nouvelles questions exigeant son attention (en particulier, allegations 
d'autres cas d'execution et de torture); 

la non-disponibilite, durant les mois d'ete, de certains temoins militaires 
pour interrogatoire et preparation des audiences subsequentes. 
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Au cours de la periode qui a precede cette demande, le gouvemement 
a, lots de declarations faites publiquement a la Chambre des communes et 
ailleurs, presente la Commission d'enquete comme un moyen de faire la 
lumiere sur tous les faits pertinents entourant le deploiement en Somalie et 
de repondre a toutes les questions soulevees a ce propos. En fait, le commu-
niqué publie au moment de la formation de la Commission d'enquete disait 
que . l'ampleur du mandat de la Commission permettra d'avoir reponse aux 
diverses questions soulevees quant aux activites du Regiment aeroporte, ainsi 
qu'aux mesures et decisions prises a tous les niveaux de la chain de com- 
mandement et par le ministere de la Defense nationale, lors de la periode 
anterieure au deploiement, lors des operations sur le theatre et lots de la 
periode qui a suivi le deploiement en Somalie [...] .2. 

Les porte-parole du gouvemement ont egalement declare qu'il n'y avait 
. rien a cachet- » et qu'une « enquete totalement independante . etait 
necessaire pour etablir la verite3. Le ministre de la Defense nationale a declare 
a la Chambre : « C'est pour cette raison [faire toute la lumiere sur les evene-
ments malheureux survenus en Somalie] que nous avons forme une com-
mission d'enquete disposant des pouvoirs d'investigation les plus etendus sans 
doute de toute l'histoire du Canada .4. 

Malgre l'accent mis sur l'ampleur sans precedent du mandat de la Commis-
sion et sur la rigueur que le gouvemement attendait de nous, le gouvemement 
n'a pas donne a la Commission tout le temps qu'elle avait demande, et le delai 
pour la presentation du rapport a ete reporte seulement au 28 juin 1996 — 
trois mois de moins que Pecheance sollicitee. Aucune justification n'a ete 
donne a Pappui de la decision ou du rejet implicite de notre evaluation du 
delai necessaire pour permettre une enquete a la fois realiste et expeditive. 

La deuxieme demande 
Trois mois avant Pecheance de juin 1996 qui avait ete fix& lots de la pre-
miere demande, des faits nouveaux survenus au cours de l'enquete ont oblige 
la Commission a demander une nouvelle prolongation. Au printemps de 
1996, l'audition des temoignages relatifs a la periode anterieure au deploiement 
etait acheyee, mais plusieurs nouveaux facteurs etaient entres en ligne de 
compte. (Ces facteurs font l'obj et d'une description plus approfondie au 
chapitre 39.) Comme le president de la Commission d'enquete l'expliquait 
dans sa demande de prolongation : 

le ministere de la Defense nationale tardait touj ours a fournir des 
documents essentiels, alors qu'on avait garanti a la Commission 
qu'elle aurait tous les documents avant le 30 juin 1995; 
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le nombre des documents recus etait passé a 80 000, comparativement 
aux 7 000 prevus a l'origine; 

it allait etre necessaire de prolonger les audiences, car 17 avocats avaient 
obtenu le droit de comparaitre et on prevoyait que d'autres se verraient 
accorder egalement ce droit. 

C'est aussi durant cette periode qu'on a decouvert que certains docu-
ments manquaient ou avaient ete detruits, et que s'est donc posee la ques-
tion d'un camouflage. Compte tenu de ces facteurs, le president a demande, 
dans sa lettre du 6 mars 1996, un nouveau report au 30 septembre 1997, delai 
qui serait a la fois court et realiste. 

Tandis que le gouvernement etudiait la demande du 6 mars, le premier 
ministre et le ministre de la Defense nationale se disaient confiants que la 
Commission faisait ce qu'elle etait censee faire. Le premier ministre declarait 
a la Chambre des communes que le gouvernement avait repousse le delai 
initial pour etre certain « que la lumiere soit faite sur toute l'affaire et que 
les Canadiens sachent ce qui s'est passé .5. Le 17 avril 1996, le ministre de 
la Defense nationale, repondant a des questions qui lui etaient posees a la 
Chambre, affirmait que l'enquete menee par la Commission etait opportune 
et pertinente. Le mandat de la Commission est, declarait-il, . d'examiner les 
allegations de camouflage, d'enqueter sur la destruction de documents et de 
determiner s'il y a eu mefait disant plus loin que les Canadiens et le 
gouvernement voulaient des reponses et que . seule une commission 
impartiale, qui fait bien son travail, nous permettra d'en obtenir .6. 

Le ministre a fait des declarations similaires tout au long du mois d'avril. 
Joignant sa voix a la sienne, le ministre de la Justice declarait, le 30 avril, que 

le gouvernement ne met absolument pas en doute le champ de competence 
de la Commission et son droit d'enqueter sur toute la question de camouflage. 
Son mandat s'etend tres certainement a cet aspect du dossier .7. Le ministre 
de la Defense nationale ajoutait, le 3 mai : 

[...] nous devons avoir la courtoisie de permettre a toutes les personnel 
melees a cette affaire de faire part de leur point de vue a la Commission 
de facon a faire les choses de facon systematique, calme et rationnelle. Je 
pense que la plupart des Canadiens estiment que c'est la meilleure facon 
de proceder8. 

Encore une fois, le gouvernement a accede a la demande de prolongation de 
delai de la Commission, mais pas dans toute la mesure souhaitee. Dans sa 
reponse, datee du 21 juin 1996, le greffier du Conseil prive reportait la date 
de presentation du rapport au 31 mars 1997, soit six mois avant la date demand& 
par le president de la Commission, ajoutant que « les progres de la Commission 
pourraient faire l'objet d'une nouvelle evaluation a l'automne 
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La troisieme demande 

A l'automne, it etait clair aux yeux de la Commission que, malgre les progres 
substantiels qu'elle avait accomplis, it lui restait beaucoup a faire pour remplir 
son mandat. Le 27 novembre 1996, le president adressait au gouvernement 
une lettre exposant les progres realises jusque la et les aspects du mandat qui 
restaient a explorer. A la date ou cette lettre a ete &rite, nous avions ter-
mine les audiences preliminaires relatives aux politiques, celles relatives a la 
periode anterieure au deploiement et celles relatives au debut des operations 
dans le theatre d'operations (l'arrivee des Forces canadiennes en Somalie), 
et nous avions entame les audiences sur l'incident du 4 mars 1993. 

Pour remplir son mandat, it restait a la Commission a terminer les 
audiences sur l'incident du 4 mars, a entendre les temoignages du lcol Mathieu 
et du col Labbe sur ce qui s'etait passé jusqu'a l'incident du 4 mars et sur 
celui-ci, et a entendre des temoignages relatifs a l'incident du 16 mars, a 
d'autres incidents survenus dans le theatre d'operations, aux actes et deci-
sions de personnes cies du Quartier general de la Defense (dont le chef 
d'etat-major de la Defense, le sous-ministre et le ministre de la Defense 
nationale), et a la question du camouflage aux plus hauts niveaux de la 
chaine de commandement et parmi le personnel civil du QGDN. 

En outre, dans l'interet de l'impartialite de la procedure, on devait 
permettre aux parties qui avaient qualite pour contester aux audiences de 
repondre aux temoignages ou de temoigner plus amplement sur toutes les 
phases du deploiement, et les parties et individus interesses devaient avoir 
la possibilite de presenter des memoires. 

Enfin, le nombre de documents recus du MDN — que le personnel de 
la Commission d'enquete etait en train d'examiner — atteignait alors 
150 000, soit plus de 600 000 pages au total. C'etait pres du double des 
documents déjà recus au moment de la deuxieme demande de prolongation, 
et plus de 20 fois le nombre estime par le MDN au debut de nos travaux. 

Dans sa lettre du 27 novembre, le president exposait ensuite les grandes 
lignes d'un plan pour terminer rapidement les travaux, lequel plan prevoyait des 
seances d'information par le MDN et les forces armees sur les modifications 
de leurs politiques et de leurs pratiques depuis le deploiement en Somalie —
et proposait trois scenarios pour l'achevement de l'enquete. Parmi les 
echeances proposees, la plus rapprochee etait la fin de decembre 1997, qui, 
comme nous l'avons bien fait remarquer, nous donnait le minimum de temps 
dont nous avions besoin pour accomplir tout le travail demande de fawn 
raisonnable et efficace. 

Entre-temps, le gouvernement continuait d'assurer aux Canadiens qu'il 
voulait que « la Commission acheve son travail ». « Des que nous recevrons 
le rapport de la Commission d'enquete, declarait le premier ministre a la 
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Chambre, nous pourrons voir ce qui s'est passé, ce qui ne va pas et s'il y a 
d'autres mesures a prendre9. » Le ministre de la Defense nationale a reitere 
l'engagement du gouvemement a proceder avec minutie et vigilance : 

Cela montre bien pourquoi nous devions avoir une enquete au depart, 
soit [...] afin de I'examiner [l'affaire] dans un cadre judiciaire impartial oil 
toutes les parties auraient la chance de se faire entendre et ou toutes les 
preuves pourraient etre analysees minutieusementw. 

Le 4 octobre 1996, toutefois, l'honorable David Collenette a demissionne de 
son poste de ministre de la Defense nationale. Le nouveau ministre, l'hono-
rable Doug Young, a declare, le 8 octobre, qu'il etait pret, avec l'appui de la 
Chambre des communes, a demander a la Commission d'enquete de presen-
ter son rapport pour la fin de mars 1997, et qu'il encouragerait la Commission 
a presenter « des que possible un rapport qui nous dira ce qui s'est passé en 
Somalie, pourquoi et par la faute de qui .". Le lendemain, it a declare a la 
Chambre qu'il voulait . faire toute la lumiere sur tout ce qui s'est passé entou-
rant la situation en Somalie » et « que la Commission d'enquete fasse rapport 
a la date prevue, le 31 mars 1997 .12. 

Le 10 decembre, le ministre a informe la Chambre des communes que 
la Commission d'enquete avait demande une prolongation de mandat. Il a 
sollicite en ces termes ]'opinion des deputes a cet egard : 

J'espere que tous les deputes de la Chambre exprimeront leur point de 
vue quant a savoir si la Commission devrait ou non poursuivre son activite. 
Je voudrais que tous nous disent s'ils souhaitent que celle-ci continue 
pendant un an, deux ans, trois ans ou quatre ans, ou s'ils croient plutot 
qu'il pourrait etre utile de tirer des lecons de ce qui s'est produit en Somalie, 
de fawn a eviter une repetition des evenements intolerables qui sont 
survenus la-bas[...] J'imagine que la question est de savoir si l'on veut tirer 
des enseignements de ces evenements de notre vivant ou seulement apres'. 

LA DECISION D'ABREGER LES TRAVAUX 

DE LA COMMISSION 

Compte tenu de ce changement d'attitude apparent de la part du gou-
vemement, it n'est peut-etre pas etonnant que celui-ci ait repondu a notre 
troisieme demande de prolongation par une lettre, datee du 10 janvier 1997, 
dans laquelle it declarait que meme la plus rapprochee des echeances que 
nous proposions n'etait pas « dans Pinter& national » et exigeait que le rapport 
soit depose au plus tard le 30 juin 1997. Meme si nous avions demande 
explicitement, dans la lettre du 27 novembre, qu'on nous signale les parties 
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du mandat que nous pouvions supprimer ou reduire pour arriver a respecter 
l'echeance la plus rapprochee, it n'y avait rien a ce sujet dans la reponse du 
gouvernement. 

Ce n'est que le 3 avril 1997 — apres qu'un jugement fut rendu dans une 
affaire port& devant le tribunal par une personne qui aurait pu 'etre citee 
comparaitre si on n'avait pas abrege les travaux de la Commission — que le 
gouvernement a modifie notre mandat, precisant les points sur lesquels nous 
devions faire rapport et ceux que nous pouvions laisser tomber si nous n'avions 
pas le temps de les examinee'. 

Incidence de I'abregement des travaux 
de la Commission 

La prolongation de six mois demand& en novembre 1996 nous aurait donne 
jusqu'a la fin de decembre 1997 pour presenter notre rapport. Elle aurait permis 
a la Commission d'examiner toutes les grandes questions prevues dans son 
mandat initial et qui sont examinees dans les pages suivantes. Au lieu de 
cela, la decision rendue par le gouvernement le 10 janvier et le mandat revise 
du 3 avril 1997 ont considerablement reduit la capacite de la Commission 
d'examiner des aspects cruciaux du mandat initial. 

Plus precisement et en bref, la Commission d'enquete n'allait pas etre en 
mesure d'examiner a fond : 

la nature et l'a-propos de la reaction du QGDN aux evenements 
survenus en Somalie; 
la nature et l'ampleur des evenements preoccupants survenus au cours 
du deploiement; 
un camouflage possible aux plus hauts niveaux du QGDN et des 
Forces canadiennes; 
la question de savoir si le fait qu'on ne nous avait pas fourni 
certains renseignements et documents prouvait la persistance 
d'un camouflage; 
le temoignage de militaires, de bureaucrates et de politiciens de tres 
haut niveau. 

Les messages implicites dans la decision du gouvernement d'abreger les 
travaux de la Commission d'enquete sont aussi importants que les questions 
laissees en suspens par suite de cette decision. D'abord, apres avoir donne toutes 
les raisons de croire, pendant 18 mois, que la Commission d'enquete pourrait 
systematiquernent reunir et analyser toute la preuve, en tirer des conclusions 
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et presenter des recommandations, le gouvemement a subitement change 
d'avis. Nous avons vu dans cette decision une ingerence injustifiee dans les 
travaux d'une commission d'enquete independante, ingerence qui est en 
outre etrangere a nos traditions politiques et qui menace les principes memes 
de l'obligation de rendre compte en democratie. 

Par ailleurs, la decision prise par le gouvemement le 10 janvier et ses 
declarations subsequentes ont reflete et renforce un certain antagonisme, 
déjà evident dans les rapports entre les hauts fonctionnaires federaux et la 
Commission d'enquete, a regard du travail de celle-ci. Cela a en outre etabli 
un fondement juridique qui a permis a des parties de proposer des motions 
au tribunal, soutenant que la Commission ne voulait ou ne pouvait pas leur 
rendre la justice elementaire prevue par la loi et ne devrait donc pas 'etre 
autorisee a poursuivre ses travaux ni a publier un rapport. En abregeant les 
travaux de la Commission, on a aussi permis au ministere de la Defense 
nationale de retarder la presentation de documents — dont beaucoup avaient 
ete demand& depuis longtemps — jusqu'a ce qu'ils soient peu ou point utiles 
au parachevement de notre travail. 

Ce qui nous inquietait en outre, c'etait le message qui allait etre transmis 
aux jeunes soldats sur l'obligation des officiers superieurs de rendre des comptes 
comparativement a leur propre responsabilite. La Commission d'enquete a ete 
etablie, en partie, pour apaiser les inquietudes au sujet du desequilibre de la reac-
tion officielle aux evenements survenus en Somalie. On avait le sentiment 
que la justice militaire s'etait beaucoup trop occupee de la conduite des soldats 
de grade inferieur, qu'on ne s'etait pas suffisamment efforce d'examiner le role 
et la responsabilite des chefs, des officiers superieurs, des bureaucrates superieurs 
et des hauts fonctionnaires. Compte tenu de Pecheance imposee, it est devenu 
difficile de redresser adequatement ce desequilibre. 

Suit un résumé des travaux que la Commission n'a pas pu terminer. 

LE MANDAT INACHEVE 

DE LA COMMISSION D'ENQUETE 

Nous avons investigue a fond et termine l'enquete sur la periode anterieure 
au deploiement. En ce qui concerne la phase dans le theatre des operations, 
nous avons recu et examine suffisamment de temoignages et amplement de 
preuves documentaires au sujet de la vaste majorite des questions enoncees 
dans notre mandat. Dans ce contexte, l'enquete approfondie sur le fait qu'on 
ait tire dans le dos deux civils somaliens qui s'enfuyaient, dans la nuit du 
4 mars 1993, a fourni une preuve substantielle, importante et convaincante 
a l'appui de la realisation de presque toutes les taches prevues dans notre 
mandat. 
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Toutefois, nous n'avons pas fait tout ce que nous avions a faire. Nous ne 
pouvons evidemment pas analyser dans le detail la reaction d'ensemble de 
la chain de commandement, apres le redeploiement, aux problemes qui se sont 
poses au cours de la mission en Somalie, ni la conduite des officiers superieurs 
et des hauts fonctionnaires afin d'etablir leur responsabilite personnelle, car 
nos audiences ont ete interrompues avant que les temoins les plus importants 
a l'egard de cette question et de la periode visee aient pu etre appeles 
comparaitre. Notre programme a ete interrompu juste comme nous corn-
mencions a interroger les plus hauts dirigeants des Forces canadiennes et du 
ministere de la Defense nationale et a examiner les allegations de camouflage 
relatives a certains incidents. Il a fallu annuler immediatement un certain 
nombre d'avis déjà envoyes a des personnes pour les avertir que leur conduite 
risquait de faire l'objet d'un blame. Ainsi, nous avons pu examiner des questions 
systemiques decoulant des evenements survenus dans le theatre des opera-
tions et apres le redeploiement, mais nous n'avons pu identifier pour ces 
deux phases, dans notre rapport, les cas de mauvaise conduite ou d'inaction 
de la part de quelque personne que ce soit. La decision du gouvemement a 
effectivement permis a bon nombre de personnes qui occupaient des postes 
superieurs au cours du deploiement d'eviter completement de rendre compte 
de leur conduite, de leurs decisions et de leurs actes pendant et apres la mission. 

Plus precisement, nous n'avons pu entendre tous les temoignages perti-
nents des personnes qui occupaient a l'epoque les postes de ministre et de sous-
ministre de la Defense nationale, de juge-avocat general (JAG) et de chef 
d'etat-major de la Defense. Ces personnes etaient finalement les respon-
sables memes qui auraient ultimement rendu compte du deroulement du 
deploiement, de la politique regissant celui-ci, des erreurs, lacunes et fautes 
eventuelles associees a sa planification, a son execution et a ses suites, et qui 
auraient du s'assurer que les Forces canadiennes et le ministere de la Defense 
nationale reglaient les problemes qui surgissaient ou qui etaient reconnus. 

Nous aurions aussi appele a comparattre les chefs de cabinet et les membres 
du personnel superieur de ces responsables et dirigeants, non seulement pour 
entendre ce qu'ils avaient a dire au sujet de leur propre conduite et de celle 
de leurs superieurs et de leurs associes, mais aussi pour comprendre comment 
leurs cabinets etaient Ores, les fonctions, roles et responsabilites que leur 
personnel et eux-memes devaient remplir, et la politique ou les instructions 
permanentes d'operation applicables a la gestion de leurs cabinets. 

En outre, conformement au mandat qu'on nous a donne d'enqueter et 
de faire rapport sur la maniere dont la chain de commandement des Forces 
canadiennes avait reagi aux problemes d'ordre operationnel, disciplinaire et 
administratif ayant surgi au cours du deploiement en Somalie, nous aurions 
aussi entendu des hauts fonctionnaires associes a la commission d'enquete 

■ 
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interne de Faye, des responsables qui ont enquete sur des evenements et des 
incidents survenus dans le theatre d'operations, et les hauts fonctionnaires 
du bureau du juge-avocat general qui ont Ore la reaction de la justice militaire. 

Les porte-parole du gouvernement ont souvent affirme qu'il nous 
appartenait de decider de convoquer ou non les cadres superieurs ou les hauts 
fonctionnaires et, le cas echeant, de determiner le moment de leur companition. 
Its ont declare que nous aurions aisement pu convoquer qui nous voulions 
dans les &kis dont nous disposions pour accomplir notre travail. II suffit 
d'examiner le mandat redige par le gouvernement pour voir a quel point ces 
affirmations sont irrealistes. Conformement aux articles de notre mandat 
concernant les cadres superieurs, nous devions essentiellement examiner les 
moyens qu'ils avaient pris pour resoudre les « problemes d'ordre operationnel, 
administratif et disciplinaire » survenus pendant le deploiement. Nous 
devions, pour evaluer les mesures prises, cerner les problemes (qui etaient 
legion) un a un et avec soin. Si les militaires avaient admis au depart 
l'existence de certains des problemes, cela nous aurait simplifie la tache. 
Toutefois, leur persistance a vier les faits — jusqu'a ce que des preuves acca-
blantes soient produites durant nos deliberations et a la suite des incidents 
survenus en Bosnie — a rendu ce travail necessaire. Nous aurions essuye des 
critiques justifiees si nous nous en &ions remis a ces memes cadres et enqueteurs, 
dont nous examinions et evaluions precisement la conduite et les actes, pour 
cerner les problemes survenus pendant le deploiement. Nous aurions encore 
davantage ete critiques — et avec raison — si nous avions interroge les 
cadres superieurs au sujet de leur participation possible a des actes de 
dissimulation, sans avoir prealablement demontre ou recueilli des temoignages 
permettant de conclure qu'il y avait eu camouflage ou tentative de camouflage, 
et sans avoir etabli la nature et l'ampleur des actes de dissimulation ainsi 
que la nature des renseignements dissimules et la part que les cadres en cause 
avaient pu prendre au camouflage. 

Nos conclusions concernant l'incident du 4 mars (voir le chapitre 38) 
prouvent l'efficacite de remonter des effets a la cause, de bas en haut pour 
ainsi dire, lorsqu'on fait enquete sur l'existence d'un camouflage, et revelent 
clairement ce que nous aurions pu accomplir si on nous avait laisse le temps 
de terminer notre travail. 

Le ministre de la Defense nationale, M. Young, a egalement declare a 
maintes reprises, a notre stupefaction, que tout ce qu'il y avait a savoir au sujet 
de « ce qui s'est passe en Somalie . etait connu. Nous persistons a penser que 
des faits importants touchant le deploiement et ses suites demeurent inconnus 
ou obscurs. Les declarations publiques du gouvernement nous avaient amens 
a croire qu'il jugeait egalement indispensable et dans Pinter& des forces 
armees canadiennes et de leur renouvellement, de mettre au jour, comprendre, 
affronter et analyser les faits et d'aborder toutes les questions importantes 
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enoncees dans notre mandat publiquement, de fawn independante et objective. 
De toute evidence, nous nous &ions trompes, car le gouvemement a renonce 
a donner suite a son intention initiale et avouee de demander des comptes 
aux cadres superieurs et aux hauts fonctionnaires qui ont participe a la plani-
fication et a l'execution de la mission et reagi aux problemes qui ont surgi. 
Une fois de plus, l'histoire se repete, en ce sens que les militaires de grade 
inferieur sont obliges de payer pour les echecs flagrants de leurs superieurs. 

Nous craignons que la mise en place de mesures de reforme superficielles 
et concues a la hate, alliee a la renonciation a exiger des comptes, ou encore 
la mise en oeuvre de reformes sans rapport avec les faits et les problemes 
reconnus et evalues de fawn approfondie, independante et impartiale, ne fasse 
que retarder le jour oil it faudra inevitablement rendre des comptes. Dans 
cette optique, on peut imaginer que l'incident du 16 mars 1993 aurait pu 
etre evite si celui du 4 mars avait fait l'objet d'une enquete appropriee, si les 
faits reels avaient rapidement ete mis au jour, si des efforts avaient ete deployes 
immediatement pour cerner les lacunes des politiques et y remedier sans 
tarder et si ceux qui devaient repondre en demier ressort de la conception 
et de l'execution des actes du 4 mars avaient ete tenus de rendre des comptes, 
de meme que ceux qui avaient pris une part plus directe aux erreurs commises, 
aux actes d'inconduite et aux manquements a la discipline. Dans une optique 
plus large, on peut egalement se demander si les evenements et problemes 
regrettables et remarquablement similaires survenus en Bosnie, dont la com-
mission d'enquete et le rapport Thomas ont fait etat, n'auraient pas pu etre 
evites si on s'etait davantage efforce, des le depart, de cerner plus directement 
et plus objectivement les problemes, erreurs et lacunes systemiques et 
personnels lies au deploiement en Somalie, si on avait mis les interesses en 
presence des faits et si on avait insiste pour qu'ils assument la responsabilite 
de leurs actes. Beaucoup parmi ceux qui occupaient les echelons superieurs 
de la chain de commandement concemant la Somalie avaient egalement 
des responsabilites touchant ce qui s'est produit pendant le deploiement 
en Bosnie. 

L'abregement de notre enquete et de ses audiences nous a empeches 
d'explorer plus en profondeur certains faits, problemes, erreurs et lacunes 
importants lies au deploiement. Nous croyons cependant de notre devoir et 
de l'interet du public canadien et de ses forces armees de cemer, a tout le 
moms, les questions et les problemes demeures sans reponse, qui decoulent 
des incidents graves qui se sont produits et des actes, omissions, decisions et 
reactions de cadres superieurs a l'egard de ceux-ci. Il faut esperer que ces 
problemes et questions seront abordes et resolus, et que des mesures correctives 
appropriees seront prises. 
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LES INCIDENTS DANS LE THEATRE DES OPERATIONS 

L'emeute du 17 fevrier au pont Bailey 

Le 17 fevrier 1993, deux Somaliens ont ete atteints de balles tirees par des 
soldats des FC, et un autre a ete tue au cours d'une emeute survenue a Belet Uen. 
Nous savons, d'apres les documents et les resultats d'entrevues qui nous ont 
ete fournis, qu'une partie de la population de Belet Uen etait mecontente 
de la facon dont le lcol Mathieu traitait la population locale et gerait 
l'organisation des comites de l'administration locale. Nous avons recu des 
renseignements donnant a penser que les FC auraient pris des decisions 
erronees qui ont amene certains elements de la population de Belet Uen 
croire que les Forces canadiennes faisaient preuve de favoritisme a l'endroit 
de certains belligerants. Les FC ont donne a entendre que remeute avait ete 
orchestree par le chef de clan, Mohamed Farah Aydiid. Nos audiences 
n'auraient sans doute pas permis de determiner les causes veritables de 
l'incident, mais nous aurions examine plus a fond ce que les FC avaient fait 
pour comprendre la dynamique et la composition de la population locale et 
comment elles y avaient reparti les ressources. Les renseignements que nous 
aurions pu recueillir sur cette question auraient ete tout a fait pertinents 
pour revaluation de la preparation, de la planification et de l'execution de 
la mission et des actes et decisions des dirigeants. Si nous avions pu examiner 
les faits et en faire rapport, nos conclusions auraient probablement ete utiles 
a la planification de missions semblables des FC a l'avenir. 

La documentation que nous possedons indique egalement que les FC se 
sont engagees dans cette mission sans avoir de regles claires concernant la 
maniere d'utiliser les mecanismes de controle des foules, et qu'elles etaient 
mal equipees pour faire face a des situations de ce genre. La decision d'uti-
liser des agents antiemeute chimiques appartenait au commandant de la 
Force d'intervention unifiee en Somalie (FIU). II a fallu communiquer avec 
le Quartier general de la FIU pendant les troubles pour obtenir la permission 
d'utiliser le gaz lacrymogene, mais celle-ci a ete refusee. Nous aurions cherche 
a etablir si rimpossibilite d'obtenir a l'avance la permission d'utiliser des 
agents antiemeute chimiques ou d'autres types d'agents de controle des foules 
denotait un manque de planification. II semble evident que, pour une mission 
ayant pour but de distribuer des vivres a une population affamee, on aurait du 
accorder une attention prioritaire a la question du controle des foules, et que 
le choix des agents pouvant etre utilises pour controler les foules aurait du 
etre arrete d'avance avec le commandant de la FIU. Etant donne que la deci-
sion de ne pas utiliser le gaz lacrymogene a ete prise durant le deroulement 
de l'incident, et par le commandant de la FIU plutot que par le personnel sur 
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le terrain, qui etait au courant des circonstances, nous aurions egalement cher-
che a savoir si les FC avaient accepte, au moment de se joindre a la FIU, une 
limitation deraisonnable de leur pouvoir discretionnaire de s'occuper de 
certaines questions a l'interieur de leur zone d'intervention. 

L'information dont nous disposons nous permet de penser que le blocage 
du pont a peut-etre eu pour effet de provoquer la foule. D'apres des declara-
tions faites en Somalie et qui nous ont ete communiquees, les manifestants 
avaient déjà defile pacifiquement dans la ville et voulaient simplement y 
marcher a nouveau. Si tel etait le cas, nous aurions examine de plus pres la 
raison pour laquelle les FC avaient bloque le pont. Si les faits avaient confirme 
que cette decision resultait d'un mauvais jugement de la part des dirigeants 
des FC et avait entrain ('utilisation d'une force de repression mortelle, nous 
aurions cherche a voir dans quelle mesure cela etait attribuable a une mauvaise 
preparation, a une planification deficiente, a de mauvais renseignements ou 

a la faiblesse du leadership. 
Il y a egalement lieu de se demander si les effectifs deployes (un peloton 

pour une foule de 300 personnes) etaient suffisants dans les circonstances. 
Un examen plus approfondi de la question nous aurait peut-etre amenes 
conclure que la presence de troupes plus nombreuses aurait evite aux FC de 
devoir utiliser une force mortelle. 

Dans l'ensemble, l'information dont nous disposons indique que 
rentrainement et la preparation des FC en matiere de contrOle des foules 
devraient etre examines et compares a ceux d'autres organismes ayant des 

responsabilites comparables. 

L'incident du 4 mars 1993 

Nous avons pu examiner en profondeur les evenements survenus lors de 
l'incident du 4 mars. Nous nous sommes essentiellement arretes aux 
elements constitutifs de l'incident, a l'exception du role joue par des membres 
des echelons superieurs du QGDN ayant pu contribuer au camouflage de 
l'incident ou en etre responsables. 

Dans le chapitre relatif a l'incident du 4 mars (chapitre 38), nous avons 
conclu qu'un certain nombre d'actes et d'omissions de la chaine de com-
mandement en Somalie et au QGDN ont retarde l'enquete que la police 
militaire aurait du effectuer et ont contribue, du moms au debut, a cacher 
la verite aux Canadiens. 

Plusieurs faits ont mis en evidence l'existence d'un camouflage en Somalie 
et au QGDN. Personne au QGDN n'a semble exercer quelque pression que 
ce soit pour que le col Labbe presente le rapport d'enquete de son com-
mandant lorsque son depot a ete retarde. Nous avons cherche a savoir 
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pourquoi le QGDN a semble opter pour la non-intervention au sujet des 
comportements douteux signales en Somalie. Nous avons exprime notre 
inquietude au sujet de ce que le QGDN savait ou avait choisi de savoir en 
ce qui concerne l'incident a des moments importants, en particulier compte 
tenu du fait que les membres de la chain de commandement avaient ete 
informes presque immediatement du serieux des allegations du maj Armstrong 
et que le col Labbe etait en communication quotidienne avec le QGDN. 
Nous sommes arrives a la conclusion que le QGDN s'etait servi d'une remise 
en question, apres le fait, de la comprehension des regles d'engagement pour 
se justifier de n'avoir pas ordonne immediatement la tenue d'une enquete par 
la police militaire. En outre, les actes paralleles du personnel en Somalie et 
de hauts fonctionnaires du QGDN ont engendre un proj et complexe de 

limitation des degats » qui visait a induire en erreur les medias et le public 
canadien. Enfin, nous avons conclu non seulement qu'il y avait eu camouflage 
des evenements reels du 4 mars, mais encore que la chain de commandement 
en Somalie n'avait pas divulgue convenablement des problemes fondamentaux 
et qu'elle ne les avait pas resolus a temps. 

Bien que les temoignages que nous avons entendus nous aient permis de 
tirer ces conclusions, certaines questions demeurent. A cause de la compression 
des delais qui nous avaient ete accordes pour nos travaux, nous n'avons pas 
pu convoquer certains temoins cles qui nous auraient peut-titre permis d'etablir 
Pidentite de ceux qui avaient participe a Poperation de camouflage de cet 
incident, de ceux qui en etaient responsables et, en particulier, de determiner 
la nature et l'ampleur du role eventuel joue par le QGDN et par son personnel. 

Nous avions l'intention, mais en avons ete empeches, d'interroger les 
dirigeants en place a Pepoque. IL s'agit du chef d'etat-major de la Defense, 
l'am Anderson, du sous-ministre, Robert Fowler, de la ministre de la Defense 
nationale, la tres honorable Kim Campbell, du juge-avocat general, et des 
fonctionnaires concernes de leurs cabinets, sur ce qu'ils savaient ou sur 
l'information qu'ils avaient revue au sujet des evenements du 4 mars. II ne 
nous a pas non plus ete possible de les interroger sur les points suivants : ce qu'ils 
savaient de Poperation de camouflage; la politique de « temporisation 
appliquee a l'enquete sur l'incident; le fait qu'on n'avait pas insiste aupres du 
col Labbe pour obtenir le rapport qui tardait a venir sur l'enquete du com-
mandant; le pretexte des regles d'engagement comme element de justification 
pour l'omission d'avoir organise en temps utile une enquete de la police 
militaire. Nous les aurions egalement interroges sur les enquetes qu'ils ont 
effectuees, sur les reponses obtenues, ou sur les discussions auxquelles ils 
avaient participe au sujet de l'incident, compte tenu du fait, comme nous 
l'avons constate, que le QGDN avait presque immediatement ete mis au 
courant de la gravite de celui-ci et des allegations l'entourant. 
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Nous avions l'intention, mais en avons ete empeches, d'interroger le 
chef d'etat-major de la Defense sur les efforts qu'il avait pu deployer pour 
obtenir des informations, ou au sujet des informations qu'il avait pu recueillir 
lors de sa visite aux troupes en Somalie, a partir du 8 mars 1993 et par la 
suite. A cette occasion, it a visite, en presence du maj Armstrong, Phopital 
ou se trouvait le Somalien blesse, et it a rencontre le col Labbe a Nairobi. 
Nous lui aurions demande ce qu'il avait fait de l'information recueillie au cours 
de cette visite a propos de l'incident et de la maniere dont cet incident avait 
ete trait& et nous lui aurions egalement demande s'il en avait discute avec 
le sous-ministre, le juge-avocat general ou la ministre de la Defense nationale. 
Nous ne savons pas si, a l'epoque, it a vu une ebauche du rapport d'enquete 
initial du capt Hope; s'il en a discute; s'il savait que le rapport aurait du etre 
acheve dans les 48 heures. Nous ne savons pas ce qu'il a fait pour obtenir le 
rapport lorsque celui-ci a ete retard& ni quand on lui a effectivement remis 
des exemplaires des rapports prepares soit par le capt Hope ou par le col Labbe. 
Nous ne savons pas s'il avait ete mis au courant de l'affaire avant de les 
recevoir, ni quelk a ete sa reaction, s'il en a eu une, lorsqu'il les a lus. Nous igno-
tons quand, ou si, on lui a dit qu'il y aurait une enquete de la police militaire; 
par qui ou par quel moyen it aurait pu en etre averti; nous ne savons rien du 
raisonnement qu'il a suivi ou des arguments qu'on lui a donna pour ordon-
ner l'enquete de la police militaire; ni de sa reaction lorsqu'on l'a averti que 
cette enquete devait avoir lieu. 

D'autres questions au sujet de l'incident du 4 mars et des mesures et des 
decisions connexes prises par les cadres superieurs auraient ete examinees si 
le temps l'avait permis. Pour quelk raison l'am Anderson, lors de sa visite 
aux troupes en Somalie, peu apres le 4 mars, leur a-t-il conseille d'adopter 
une attitude tres effacee? Lui avait-on conseilk ou donne instruction de le faire, 
ou avait-il simplement, de sa propre initiative, communique le message du 
sous-ministre a la reunion quotidienne de la direction (RQD) du 1er  mars 1993, 
lorsque celui-ci avait declare que . le Ministere devrait adopter une attitude 
aussi effacee que possible » et reconnoitre << l'extreme delicatesse de toutes 
les questions ayant trait aux declarations publiques, aux discours, aux commu-
niques de presse, etc. par tous les membres du Ministere au cours des prochains 
mois, compte tenu du fait que la ministre posera tres certainement sa candi-
dature a la direction de son parti .15 ? Nous avons conclu que c'est ce message 
qui a donne le ton et qui a inspire bon nombre des activites discutables qui ont 
suivi. Comme la ministre n'a annonce sa candidature que le 25 mars 1993, 
nous aurions demande s'il s'agissait uniquement d'une hypothese du sous-
ministre ou si la ministre, ou quiconque en son nom, l'avait deja informe de 
ses projets et lui avait demande de communiquer a la RQD ses craintes au 
sujet du profil du Ministere. 
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Comme nous l'avons note au chapitre consacre a l'attitude plus ou moins 
ouverte du ministere de la Defense nationale dans ses rapports avec notre 
Commission d'enquete et avec le public (voir le chapitre 39), presque imme-
diatement apres que la ministre eut pris le portefeuille de la Defense, au 
debut de janvier 1993, le SM, M. Fowler, a rappels aux personnes presentes 
a la RQD du 22 janvier 1993 que « le MDN entretenait d'excellentes rela-
tions avec les medias et qu'elle n'avait aucune intention de compromettre 
ces rapports .16. Quel message portait cette declaration et comment ceux 
qui l'ont recu Pont-as interprets? Encore une fois, la ministre a-t-elle demands 
au SM d'exprimer ses preoccupations, ou le SM en a-t-il pris l'initiative? Dans 
quelle mesure la ministre, le sous-ministre et ceux qui ont recu le message 
etaient-ils disposes a proteger la reputation de la ministre et ses relations 
avec les medias? Nous aurions egalement examine dans quelle mesure les 
cadres superieurs jugeaient approprie d'empreindre les deliberations et les 
operations militaires de considerations politiques. 

Nous aurions etudie les reactions des autres personnes presentes aux 
RQD et celles des troupes lorsqu'elles ont recu ces directives. Le CEMD et 
le JAG avaient-ils jugs sage d'ordonner (ou de recevoir instruction d'ordon-
ner) aux troupes de Tier leur conduite a des considerations d'ordre politique? 
Le desir de ne pas gener les aspirations politiques ou les relations de la ministre 
avec les medias a-t-il influe sur la politique de « limitation des degats » adop-
tee a l'occasion de l'incident, ou avait-il un rapport avec cette politique? De 
plus, par quel processus et avec quelle autorisation la politique de limitation 
des degats, revelee au cours de nos audiences, a-t-elle ete mise en place? Le 
CEMD, le SM, le JAG ou la ministre ont-ils joue un role dans la decision 
du 14 avril 1993 d'envoyer la police militaire faire enquete sur l'incident? Qui 
a pris la decision et quel processus a-t-on utilise? Quand et pourquoi cette 
decision a-t-elle ete prise? Le CEMD ou le JAG avaient-ils des reserves au 
sujet de la participation du sous-chef d'etat-major de la Defense (SCEMD), 
le yam Murray, du col Labbe ou du lcol Mathieu a l'enquete sur leur propre 
conduite et leurs propres actes? 

Nous avions l'intention de demander aux officiers du cabinet du juge-avocat 
general de temoigner au sujet des conseils demandes par le SCEMD et donna 
a celui-ci et aux membres de la chain de commandement pendant la periode 
de mars a mai 1993, au sujet des questions suivantes : Pelaboration et la mise 
en oeuvre des regles d'engagement; la decision de ne pas faire appel a la police 
militaire dans les jours qui ont suivi l'incident du 4 mars; la reaction au 
rapport du col Labbe recu le 23 mars 1993; la decision d'exiger un exemplaire 
du rapport du capt Hope; leurs questions eventuelles sur les raisons pour 
lesquelles le col Labbe n'avait pas immediatement envoys son rapport a 
Ottawa; leur reaction au rapport du 14 avril 1993 du lcol Watkin, qui critiquait 
le rapport du col Labbe; la decision du 14 avril de faire appel a la police 
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militaire; leur reaction au rapport de la police militaire; leur reaction au 
commentaire du col Wells concernant le << retard inexplicable .; leurs deci-
sions concernant le choix des personnes qui seraient mises en accusation et 
la nature de ces accusations; la tenue des cours martiales. Finalement, nous 
aurions cherche a savoir si on avait utilise l'argument du secret professionnel 
de l'avocat et, le cas echeant, jusqu'a quel point, pour permettre aux hauts 
fonctionnaires de dissimuler l'information qui avait en fait ete transmise par 
la chain de commandement operationnel ou par celle du JAG, ou de nier 
en avoir eu connaissance. 

Nous nous serions aussi efforces de determiner si le cabinet du JAG avait 
ete consulte au sujet des directives donnees par le SM et par le CEMD et sur 
ce qu'il pensait ou avait dit de leur opportunite. Nous aurions en outre 
examine les elements de preuve apportes par d'autres enqueteurs de la police 
militaire ainsi que par les procureurs qui etaient intervenus aux differents stades 
de l'incident et par la suite. Nous aurions interroge plus a fond le lcol Watkin 
au suj et de son rapport sur les regles d'engagement; et nous aurions etudie 
les commentaires et revaluation de ces regles d'engagement par la Commission 
d'enquete de Faye. 

Nous aurions egalement etudie la maniere dont le chef d'etat-major de 
la Defense interpretait les regles d'engagement et nous lui aurions demande 
si le SCEMD l'avait averti, lui ou le SM, des erreurs eventuelles d'interpre-
tation de ces regles par les troupes. Nous avons entendu des temoins qui ont 
declare que le cabinet du JAG n'avait informe le SCEMD des allegations 
du maj Armstrong relatives a l'incident du 4 mars que le 14 avril 1993. Nous 
aurions demande les raisons de ce retard, sachant que le cabinet du JAG avait 
en sa possession, des le 2 avril 1993, un document contenant les allegations 
en question. Si, comme on nous l'a dit, Ottawa etait si soucieux de l'applica-
tion des regles d'engagement et tenait tant a eviter d'autres incidents, pourquoi 
a-t-on attendu si longtemps un rapport incomplet provenant du theatre 
d'operations? Il aurait ete logique de penser que l'incident du 16 mars aurait 
ete une raison supplementaire d'examiner les incidents anterieurs, les rap-
ports a leur sujet, et les regles d'engagement appliquees dans les circons-
tances. L'ordre de maltraiter les prisonniers, donne par le maj Seward le 
16 mars, permettait de penser qu'une politique imparfaite continuait a etre 
appliquee et que les troupes continuaient a mal rinterpreter. Nous aurions 
donc recherché plus activement les raisons pour lesquelles les cadres n'avaient 
pas pris de mesures correctives plus rapidement a la suite de l'incident du 
4 mars. 

Enfin, nous nous serions employes plus activement a determiner dans 
quelle mesure le QGDN lui-meme ou le gouvernement actuel ou precedent, 
de collusion avec le personnel du QGDN, avait participe a une campagne 
de denigrement contre le maj Armstrong; nous aurions essaye de definir la 
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nature et l'ampleur des efforts deployes en general pour discrediter des 
personnes qu'on jugeait disposees a exprimer publiquement leur desaccord 
avec la version officielle de l'incident du 4 mars donne par les forces armees; 
et la mesure dans laquelle une telle campagne ou de tels efforts, si leur existence 
etait etablie, auraient pu faire partie d'une campagne permanente plus vaste 
visant a camoufler certains aspects de ''incident du 4 mars. Notre enquete 
sur la question aurait permis de mieux comprendre le role du leadership dans 
la chaine de commandement des FC; Pethique et les valeurs des chefs; 
l'empressement des hauts fonctionnaires a assumer la responsabilite de leur 
conduite et de leurs decisions; leur fawn de reagir aux problernes survenus 
pendant le deploiement en Somalie; et leur empressement, d'une fawn 
generale, a faire face aux problemes chez les militaires. 

Le 9 mars 1997, un joumaliste du Toronto Star, Allan Thompson, a ecrit 
qu'en novembre 1994, it avait ete exploite a son insu par des fonctionnaires 
superieurs du MDN a l'occasion d'une tentative subtile de depreciation de 
la credibilite du maj Armstrong, qui avait consiste a publier un rapport de 
pathologie contredisant les conclusions de ce dernier au sujet de l'execution 
par balle du 4 mars, sans devoiler et faire etat de documents de la police 
« moins utiles » a l'objectif recherche''. Selon M. Thompson, les fonction-
naires ne voulaient apparemment pas que la publication du rapport apparaisse 
comme une tentative manifeste pour discrediter le maj Armstrong et ils 
avaient donc « decide d'orchestrer une fuite du document qui n'aurait pas 
l'air d'en 'etre une Une source du MDN a dit a M. Thompson que, s'il 
demandait au ministere de la Defense un exemplaire du rapport d'autopsie, 
it lui serait foumi. M. Thompson a appele l'agent des Affaires publiques, le 
It (M) Al Wong, qui lui a aussitot fait parvenir par telecopieur une copie du 
rapport, qui n'avait pas ete divulgue jusque-la. 

M. Thompson a conclu que ce geste avait ete soigneusement camoufle 
grace a une « piste de papier » organisee par les fonctionnaires de la Defense 
pour « brouiller les pistes »18. 

Dans un article de journal subsequent, it a ete revele que la « source gou-
vernementale fiable . anonyme etait John Williston, alors secretaire de 
presse de la ministre de la Defense nationale. Selon M. Williston, it n'avait 

rien fait de mal » et it n'avait en tout cas pas orchestra de fuite. On a cependant 
appris que M. Williston n'avait averti aucune autre organisation mediatique 
de la disponibilite du rapport. On a egalement remarque que, lorsque les 
allegations du maj Armstrong ont ete rendues publiques, le journaliste qui 
avait eu l'exclusivite de la nouvelle avait soudain commence a recevoir des 
coups de telephone anonymes diffamatoires a l'egard du maj Armstrong 

le traitant de tous les noms, depuis celui d'ivrogne jusqu'a celui de 
personne incontrolable >09. 
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Nous aurions poursuivi nos enquetes sur ces evenements, ne serait-ce 
que pour determiner si la divulgation de ce rapport faisait partie d'un effort 
constant et plus general pour renforcer la version officielle de l'incident du 
4 mars mise de l'avant par le Ministere et par la chain de commandement, 
et pour etouffer ou discrediter toute autre interpretation. 

Nous aurions etudie plus a fond la question, a savoir si cette tentative 
alleguee de discrediter le maj Armstrong etait un evenement isole ou faisait 
partie d'une tactique plus generale20. Dans ce dernier cas, it aurait ete interessant 
d'examiner de quelle maniere les reglements ont en general ete appliqués 
dans la pratique et s'ils sont utilises pour restreindre inclement la liberte de 
parole des membres des Forces canadiennes. L'existence d'un contexte plus 
general de pratiques discutables en ce qui concerne la communication de 
renseignements aurait aussi confirme notre impression qu'il y avait une tentative 
de camouflage, ses dimensions systemiques possibles, et les valeurs, l'ethique 
et le leadership des officiers et fonctionnaires concernes. 

L'incident du 16 mars 1993 

L'incident du 16 mars 1993, relatif a la torture et a la mort de Shidane Arone 
et la tentative ulterieure de suicide du cplc Clayton Matchee, a profonde-
ment choque les Canadiens et a joue un role important dans la decision 
finale du gouvernement de constituer notre Commission d'enquete. Nous 
avions l'intention d'examiner de tres pres l'incident, car, contrairement a 
l'opinion generale et aux affirmations faites au nom du gouvernement, de 
nombreuses questions n'ont pas ete resolues sur la maniere dont l'enquete a 
ete menee et sur l'operation de camouflage. 

Nous aurions enquete sur les allegations que deux Somaliens furent 
severement battus par des membres du 2e  Commando dans les nuits 
precedentes du 14 et du 15 mars. Le journal personnel de l'adjuc O'Connor 
contient les inscriptions suivantes : 

le 14 mars : le 2e  Commando a attrape un Somalien dans les barbeles la 
nuit derriere. Je crois qu'ils l'ont battu jusqu'a ce qu'il defeque. 

le 15 mars : Apparemment le 2e  Commando a capture un voleur 
l'aeroport, ils l'ont battu jusqu'a ce qu'il defeque comme fis ont fait pour 
l'autre hier. 

Plusieurs inscriptions contenues dans ce journal revetent une grande impor-
tance et sont tout a fait revelatrices de ragressivite incontrolee du 2e  Com-
mando et des abus de consommation d'alcool. Tres tot dans le deploiement, 
en fait le 25 decembre 1992, l'adjuc O'Connor ecrit : 

le 25 decembre : Tous les membres du 2e Commando ont cette attitude 
de tueur fou (kill crazy attitude) et les sous-officiers ne semblent pas avoir 
de controle sur les troupes22. 



LE MANDAT INTERROMPU DE LA COMMISSION 

le 26 decembre : Nous nous preparons tous pour les operations qui vont 
debuter ( transport aerien) meme les tueurs fous du 2e  Commando 
(kill-crazy 2 Commando). 

Le journal contient plusieurs inscriptions relatives a un usage immodere de 
boissons alcooliques le jour et la nuit durant toute la periode du deploiement : les 
5, 12, 14, 27, 28, 29 janvier, les 2, 7, 11, 22 fevrier, les 13, 14, 17, 25, 31 mars, 
les 15, 22, 27, 29 avril et les 4, 14, 19, 25 et 26 mai. 

En fait, les actes, les decisions et les reactions des cadres politiques et 
militaires a regard de cet incident et des autres evenements qui I'entourent 
restent toujours a etre etudies et compris completement et suffisamment. 

Les incidents du 4 et du 16 mars soulevent un certain nombre de ques-
tions au sujet de PA-propos des politiques applicables aux enquetes militaires 
sur des morts anormales ou sur la mort d'individus incarceres. Il semble qu'il 
y ait une politique selon laquelle on n'entreprend une enquete au criminel 
que s'il existe des preuves concretes de la participation ou de la culpabilite 
d'une ou de plusieurs personnes precises. Lors de l'incident du 16 mars, le fait 
de ne pas avoir traite la mort de Shidane Arone comme possiblement un 
homicide coupable s'est traduit par la perte probable de preuves materielles 
sur les lieux et de celles qui auraient pu etre trouvees sur des suspects eventuels. 
Cela a egalement abouti a la mise aux arras de rigueur de fawn inappro- 
priee et maladroite du cplc Matchee. Nous aurions essaye de savoir si on lui 
avait permis de garder un appareil photo qui aurait pu contenir des elements 
de preuve d'une importance capitale, appareil qu'on n'a jamais retrouve. 
Nous aurions egalement tente de decouvrir si le cplc Matchee avait redige 
un document qui aurait pu equivaloir a une confession, et si ce document avait 
ete detruit. Nous aurions examine plus a fond les details exacts de sa 
confession et vu si elle incriminait d'autres personnes. Bien que nous dete-
nions des informations donnant a penser que la methode et les circonstances 
de la mise sous garde du cplc Matchee etaient telles qu'il a pu tenter de se 
suicider, it nous a ete impossible d'entendre des temoins qui nous auraient 
permis de determiner dans quelle mesure et comment on avait omis de faire 
le necessaire pour assurer sa securite en tant que detenu, et aussi de juger si 
la politique des FC applicable a ces circonstances etait suffisante. 

Nous aurions essaye de verifier s'il existait des similitudes entre le plan 
de la mission du 4 mars et le plan de la mission organisee par le capt Sox, le 
16 mars, y compris le recours a des appats pour attirer les Somaliens dans le 
camp canadien. Nous aurions examine la maniere dont Penquete sur 
l'incident du 16 mars avait ete menee. Nous aurions tente de determiner si 
l'enquete avait abouti a des conclusions appropriees sur Pidentite de ceux 
qui avaient participe a la torture et a Pexecution de Shidane Arone; si les 
accusations appropriees avaient ete portees contre les participants; et les 
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raisons des lacunes de l'enquete ou de la mise en accusation qui auraient 
pu etre etablies d'apres les preuves. Nous aurions essaye de determiner si le 
capt Gibson et le maj Seward s'etaient acquittes avec soin de leurs responsa-
bilites en ce qui conceme l'enquete sur l'incident du 16 mars, et nous aurions 
tente de voir dans quelle mesure le peu d'assiduite avec laquelle ils avaient 
entrepris ou poursuivi leur enquete trahissait l'insuffisance de leur entrain-
ment, leur ignorance, et leur sottise ou, au contraire, revelait leur participa-
tion possible, ou celle d'autres personnes, a une tentative de camoufler des 
faits ou d'empecher qu'ils soient reveles. 

Independamment de notre conclusion eventuelle, it est indispensable 
que soit examinee la pertinence des politiques et procedures qui ont guide 
le personnel medical et superieur dans la conduite de l'enquete et le traitement 
d'une mort inexpliquee. L'absence apparente d'un examen meme superficiel 
des corps afin de determiner la cause du (feces, l'absence de tout protocole, 
et surtout le fait qu'on n'ait pas ordonne d'autopsie, auraient souleve des 
questions evidentes qui meritaient d'etre etudiees plus a fond. Nous aurions 
tente de determiner pourquoi le capt Gibson n'avait pas note que Shidane 
Arone avait le nez casse, en depit du fait qu'il le savait apparemment, car it 
en avait informe ses superieurs par la suite. Ni la politique ni les pratiques 
des FC ne semblent contenir de disposition comparable a celles des lois 
provinciales qui exigent l'enquete de coroners. Si l'incident s'etait produit 
au Canada sur un territoire provincial, it est probable qu'on aurait soupconne 
qu'un meurtre avait ete commis et qu'on aurait agi en consequence beaucoup 
plus rapidement. Nous aurions donc tente d'etablir s'il existait une lacune 
dans la politique des FC, la nature et l'importance de cette lacune, et ce qu'il 
convenait de faire pour remedier a la situation, si elle persiste. 

En dehors de l'horreur des faits proprement dits, ce qu'il y a de plus 
inquietant dans l'information que nous avons obtenue sur cet incident, c'est 
qu'il a peut-etre fait l'objet d'une autre tentative de camouflage, ou que la 
tentative concemant l'incident du 4 mars ait ete &endue aux circonstances 
de l'incident du 16 mars. A Pepoque de ce demier incident, les deputes de 
l'opposition ont allegue que la ministre de la Defense nationale, l'honorable 
Kim Campbell (qui avait annonce sa candidature a la direction de son parti 
le 25 mars 1993), n'avait pas satisfait a l'obligation d'informer le public, ou 
avait dissimule des renseignements qu'elle detenait ou qu'elle aurait du essayer 
d'obtenir avec plus de diligence. Certains ont dit que l'ancienne ministre 
n'avait pas dit la verite au Parlement, ni sur ce qu'elle savait ni sur le moment 
ou elle l'avait appris. En revanche, on a egalement dit que le sous-ministre 
de la Defense nationale ou la chain de commandement des FC, independam-
ment ou de concert, auraient peut-etre cache certains elements de l'incident 
a la ministre. Nous avons recu des documents, y compris des affidavits, soule-
vant des questions preoccupantes au sujet des relations de travail entre les 
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membres du personnel des cabinets de certains des cadres superieurs a Pepoque 
ainsi que sur la gestion de ces cabinets. Nous aurions examine les decisions 
et les actes, au lendemain de l'incident du 16 mars, des cadres superieurs du 
MDN et des officiers superieurs des FC, ainsi que ceux du sous-ministre et 
de la ministre de la Defense nationale. 

Nous avons déjà mentionne les directives du 22 janvier et du ter  mars 1993, 
donnees par le sous-ministre, Robert Fowler, lors de certaines reunions quoti-
diennes de la direction, rappelant aux personnes presentes que la ministre 
« n'avait aucune intention de compromettre ses excellentes relations avec 
les medias » et encourageant tous les membres du Ministere a tenir compte 
de ses aspirations politiques, a adapter leurs declarations publiques en con-
sequence, et a adopter une attitude discrete. Nous avons dit que nous croyons 
qu'il existait un rapport entre ces directives et Poperation de camouflage finale-
ment montee a propos de l'incident du 4 mars. Nous aurions egalement 
etudie leur rapport avec les reactions des cadres superieurs et de la chain de 
commandement a l'incident du 16 mars. Nous nous serions efforces de deter-
miner si ces directives avaient ete donnees a la demande de la ministre, sur son 
instruction, ou avec son accord effectif ou tacite, ou si c'etait le sous-ministre 
qui en avait pris l'initiative. 

Nous ne savons pas si la ministre a pris connaissance des comptes rendus 
des RQD, si elle s'interessait a ce qui s'etait passé ou aux decisions qui avaient 
ete prises ou si elle en avait ete informee, ou encore si elle avait eu connais-
sance des directives donnees par le sous-ministre. Nous l'aurions interrogee 
sur ses reactions a ce sujet ainsi que sur sa reaction lorsqu'elle a pris con-
naissance de l'admonestation faite par le CEMD aux troupes en Somalie. 
Nous aurions essaye de savoir si la ministre connaissait ou approuvait d'avance 
l'intention de l'am Anderson d'avertir les troupes qu'elles auraient a conser-
ver une attitude effacee, compte tenu de sa candidature attendue a la direc-
tion de son parti. Si la ministre ignorait ou n'approuvait pas d'avance cette 
intention, nous lui aurions demande de nous dire quelks etaient les raisons 
qui, a son avis, auraient pu inciter le CEMD a faire cette declaration et d'expli-
quer les mesures eventuelles qu'elle avait prises lorsqu'elle en avait pris 
connaissance. Si la ministre n'avait pas paru etre au courant des directives 
extraordinaires de son sous-ministre et des declarations faites par lui aux 
RQD, nous aurions demande a M. Fowler si la ministre avait ete avisee de 
ses intentions ou les connaissait d'avance ou, dans la negative, pourquoi elle 
n'en avait pas ete informee, et les raisons qui l'avaient pousse, lui, a prendre 
l'initiative de donner ces directives. 

Un document depose au cours de nos audiences revele que, le 14 octobre 1993, 
dans une lettre adressee au sous-ministre adjoint, Politiques et Communi-
cations, avec copies au vice-chef d'etat-major de la Defense, au sous-chef 
d'etat-major de la Defense et au sous-ministre adjoint (Personnel), M. Fowler 
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critiquait une reponse a une demande de renseignement, qui avait ete redigee 
par la Direction generale des affaires publiques et exprimait son vif souci de 
controler . l'agenda .23. Selon les elements de preuve qui nous ont ete four-
nis lorsque nous avons examine la suite donne a notre ordre de production 
de documents, M. Fowler etait totalement, sinon excessivement, mele a la 
gestion du cheminement de l'information au QGDN et a l'exterieur de celui-
ci, et it surveillait de pres la communication aux medias de l'information 
relative a la Somalie24. Nous aurions demande a M. Fowler et a d'autres 
temoins quel etait le role qu'il jouait dans la gestion du cheminement de 
l'information a Pinterieur, et en dehors, du QGDN, a Pepoque des incidents 
de mars. Nous aurions demande a M. Fowler ce que « le contr.& de l'agenda 
signifiait dans la pratique, tant d'une fawn generale qu'en ce qui concer-
nait les incidents du 4 et du 16 mars. Nous nous serions efforces de voir 
jusqu'ou it aurait ete pret a aller, ou a diriger d'autres personnes a aller, pour 
influer sur le cheminement de ('information a Pinterieur et a l'exterieur du 
QGDN afin de controler l'agenda, de faciliter ou de promouvoir les ambitions 
politiques de la ministre; ou d'encourager tout processus de limitation des 
&Wats ou de camouflage qui aurait pu etre mis en ceuvre ou qui etait déjà en 
cours. Nous l'aurions interroge pour savoir dans quelk mesure, a son avis, la 
ministre approuvait, le cas echeant, les tentatives de controle de la situation, 
les connaissait ou y participait elle-meme. 

Lorsque M. Fowler a temoigne le 21 mars 1995 devant le Comite de la 
Chambre des communes des Affaires etrangeres et du Commerce interna-
tional, au sujet de sa nomination au poste d'ambassadeur aupres des Nations 
Unies, it a declare que, dans le cadre de ses fonctions de sous-ministre de la 
Defense nationale, it prenait les mesures necessaires pour etre tenu au courant 
de toutes les questions qui devaient etre portees a son attention a titre de sous-
ministre et qu'il veillait a ce que tous ces renseignements soient rapidement 
et integralement communiqués a la ministre25. Par contre, le 20 septembre 1996, 
M. Fowler a declare au Toronto Star qu'il n'etait pas possible de publier des 
renseignements &tallies sur les actes de torture et le meurtre commis le 
16 mars tant que les enqueteurs n'auraient pas « determine ce qui s'est pro-
duit cette nuit-la a Belet Uen » et que, de toute fawn, ce n'etait pas a lui 
« en tant que sous-ministre de dire a Mme  (la ministre) Campbell ce que les 
soldats canadiens avaient fait 	aurait declare : 

Vous allez croire que j'essaie de rejeter tout cela sur quelqu'un d'autre 
mais j'espere que vous allez reconnaitre que ce n'est pas le cas, et je n'ai 
jamais ete charge de dire a la ministre ce que les soldats faisaient ou ne 
faisaient pas.26 
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Nous aurions demande au sous-ministre quels etaient les types de questions 
qui devaient, d'apres lui, etre portes a son attention, ainsi que la nature des 
efforts qu'il deployait pour veiller a etre tenu au courant de ces questions, 
quelles etaient les categories de renseignement connues de lui qu'il veillait 
a transmettre a la ministre et a quel moment. En interrogeant le sous-
ministre ainsi que le CEMD et le juge-avocat general, nous aurions tente de 
decouvrir la nature exacte des renseignements qui leur ont ete communiqués 
concemant l'incident du 16 mars et « ce qui s'etait produit cette nuit-la », 
le moment oil ces renseignements leur ont ete communiqués et de quelle 
fawn, et si l'une de ces personnes a dissimule a la ministre ou a d'autres 
collegues les renseignements ainsi obtenus, parce qu'ils tombaient dans la 
definition de « ce que les soldats faisaient ou ne faisaient pas » ou pour toute 
autre raison. Nous aurions egalement tente de savoir qui etait, d'apres eux, 
chargé de transmettre ces renseignements a la ministre, de decider quels 
renseignements ne devaient pas lui etre communiqués, si l'une de ces 
personnes avait pris des mesures pour veiller a ce que le responsable de ces 
questions en informe effectivement la ministre. Nous leur aurions demande 
si, d'apres eux, la perpetration d'infractions penales graves, les violations du 
droit international ou des conventions de Geneve par les soldats canadiens 
faisaient, ou devaient faire, veritablement partie de la categorie de . ce que 
les soldats faisaient ou ne faisaient pas », justifiant ainsi la decision de ne 
pas transmettre a la ministre ces renseignements. Nous leur aurions demande la 
nature exacte des renseignements concernant l'incident du 16 mars qui ont ete 
communiqués a la ministre, ou auraient du Petre, et a quel moment cela a 
ete fait, pour lui permettre d'executer ses fonctions aux termes de la Loi sur 
la defense nationale, a savoir diriger et administrer les Forces canadiennes. 

Nous nous serions egalement demande s'il existait des ambiguites dans 
la definition des responsabilites de ces dirigeants ou s'il y avait eu des modi-
fications dans la loi ou les politiques qu'il serait approprie de clarifier a 
present. Nous aurions interroge des temoins, et attire l'attention de Pancien 
sous-ministre, sur des documents et des renseignements en notre possession 
qui permettraient d'affirmer qu'il avait anis des directives relatives aux opera-
dons militaires eta la conduite des soldats et qui semblaient indiquer que, meme 
s'il affirme aujourd'hui qu'il ne possedait pas a Pepoque certaines respon-
sabilites et attributions, it se les etait nean.moins progressivement arrogees. 

Nous aurions tente de savoir si on avait demande l'opinion ou l'avis du 
JAG sur ces questions ou sur les mesures proposees par les cadres superieurs 
au cours de la periode en cause et quelle aurait pu etre la teneur de ces avis. 

En résumé, nous aurions examine et divulgue ce que l'ancien sous-
ministre, l'ancien CEMD, le SCEMD, l'ancienne ministre et le juge-avocat 
general savaient exactement au sujet de l'incident du 16 mars a Pepoque 
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meme ou ce qui leur avait ete communiqué a ce sujet, le moment auquel ces 
personnes ont pris connaissance de ces renseignements, les efforts qu'elles ont 
deployes pour se renseigner au sujet de cet incident et qu'est-ce qu'elles ont 
fait des renseignements qui leur ont ete fournis. II nous a ete impossible de 
determiner les mesures qu'ont prises les cadres superieurs pour informer la 
ministre, pour veiller a ce qu'elle soit inform& ou pour lui dissimuler des 
renseignements. Nous aurions egalement souhaite demander a ces cadres et 
a d'autres l'influence qu'a pu avoir la directive emise deux semaines plus tot, 
leur demandant de ne pas faire de vagues, sur les mesures qu'ils ont prises 
lorsqu'ils se sont trouves en possession de renseignements . delicats . ou de 
renseignements qui pouvaient nuire aux interets ou aux aspirations politiques 
de la ministre. Les reponses a ces questions nous auraient finalement permis 
d'examiner (et peut-titre de formuler ensuite des conclusions) des questions 
plus fondamentales se rapportant directement a notre mandat, notamment 
la reaction de la haute direction aux problemes decoulant du deploiement 
des troupes, l'existence d'une tentative de camoufler les renseignements 
relatifs a l'incident du 16 mars et, s'il y a eu camouflage, si cette operation, 
meme si elle etait mal avisee, refletait le souci de proteger ou de favoriser la 
carriere ou les ambitions de la ministre de la Defense nationale ou de pro-
teger l'image et la reputation du ministere de la Defense nationale. Nous 
aurions tente de determiner si, et dans quelle mesure, la tentative de cam-
ouflage, si camouflage it y a eu, s'explique plutot, de fawn plus fondamen-
tale et systemique, par la culture de Farm& telle qu'elle etait a l'epoque, une 
culture qui accordait peut-titre une importance excessive au secret et aux 
affaires internes, qui etait alien& de la societe civile et en etait venue a 
tolerer l'erosion progressive de ses normes morales et ethiques, l'inobserva-
tion des lois, le manque de discipline, et le carrierisme, culture qui etait peut-
etre devenue hostile aux valeurs . civiles . que sont le respect de la loi et 
l'obligation de rendre compte. 

Nous ne connaissons pas non plus l'objectif, le contenu, ou l'utilisation 
qu'en a faite la ministre de la Defense nationale, des listes de questions 

qui pourraient etre delicates si elles ne sont pas traitees avec soin » et que 
le sous- ministre avait demande a tous les chefs de groupe de preparer lors 
de la RQD du ler mars 1993 et si, contrairement a ce qu'a affirme M. Fowler, 
ces listes faisaient reference a ce que « les soldats faisaient ou ne faisaient pas 
Lors de la RQD du 8 mars 1993, le sous-ministre a mentionne que ces listes 
avaient fait l'objet de discussions au cours des reunions hebdomadaires du lundi 
apres-midi auxquelles assistait la ministre. Nous avons demande qu'on nous 
remette ces listes mais on nous a dit qu'elles etaient introuvables. II semble 
meme qu'il n'ait pas ete possible de retrouver les copies conservees par les 
divers chefs de groupe qui les avaient preparees. II est evident que ces listes 
et ces questions ont fait l'objet de discussions periodiques avec la ministre. 
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La ministre a-t-elle demande, ou peut-etre meme exige que l'ancien sous-
ministre emette, au cours d'une RQD, une directive demandant aux detenteurs 
de ces listes de les communiquer? Nous aurions demande aux temoins 
competents si les renseignements concernant les incidents du 4 mars et du 
16 mars, dont la ministre a jusqu'ici nie avoir jamais eu connaissance, etaient 
consideres comme etant suffisamment delicats pour figurer sur ces listes et 
etre discutes lors des reunions hebdomadaires. Nous aurions demande aux 
temoins competents ce qu'on considerait comme un sujet . delicat » ou ce 
que « traite avec soin » voulait ou devait vouloir dire en pratique. 

En outre, pratiquement toutes les RQD tenues avant le mois de mars 
1993 comportaient une mise a jour sur la situation en Somalie, mais, d'apres 
nos recherches, les documents relatifs aux RQD a partir de mars 1993 ne 
font aucune mention des questions liees a la Somalie, ce qui est frappant. Nous 
aurions tente de determiner les motifs de ce changement, a savoir s'il s'agissait 
d'une reaction a des instructions precises donnees par certains cadres ou s'il 
s'agissait plutot d'un element de la politique exigeant qu'on « traite avec 
soin . les sujets delicats, politique qui avait ete decrite lors de la RQD du 
ler  mars 1993. Enfin, nous aurions demande pourquoi les cadres du QGDN 
qui voulaient tant etre mis au courant rapidement des questions delicates 
pour les examiner et les analyser n'etaient, semble-t-il, pas en mesure d'obtenir 
les memes resultats pour ce qui est de l'information relative aux incidents 
survenus en Somalie. 

Mme Campbell a declare publiquement a plusieurs reprises qu'elle avait 
ete informee des le lendemain de la mort de Shidane Arone, mais que ce 
n'etait que le 31 mars 1993 qu'elle avait appris qu'il y avait peut-etre eu un 
comportement criminel, que ce n'etait qu'a cette date qu'elle avait appris 
pour la premiere fois qu'on avait torture a mort Shidane Arone, que des 
soldats, notamment le cplc Matchee, faisaient l'objet d'une enquete au sujet 
de ce meurtre, et qu'on avait pris en photo le « tableau de chasse » forme par 
les soldats et le cadavre27. Mme Campbell affirme dans ses memoires que, le 
17 mars 1993, le CEMD et le SM lui avaient appris dans son bureau la mort 
de Shidane Arone et qu'on lui avait uniquement dit que M. Arone avait ete 
arrete au moment oil it tentait de commettre un vol dans le camp canadien 
de Belet Uen et qu'on l'avait par la suite « retrouve mort dans sa cellule ». 
Elle declare qu'on lui avait dit egalement qu'il y avait eu une bousculade au 
moment de son arrestation mais que ses blessures ne semblaient pas 
suffisamment graves pour causer son (feces. La ministre affirme qu'on lui 
avait mentionne que c'etait peut-etre un autre facteur preexistant qui aurait 
cause sa mort et qu'on lui avait dit qu'on ferait enquete. Elle affirme n'avoir 
eu . aucune raison de croire que cette situation etait preoccupante » et elle 
avait alors demande qu'on la tienne au courant. L'ancienne ministre a egale-
ment ete informee de la tentative de suicide du cplc Matchee mais affirme 
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qu'« on n'avait pas etabli de lien entre la mort d'Arone et la tentative de sui-
cide de Matchee .28. Elle affirme plus loin dans ses memoires que l'am Anderson 
avait declare au cours des jours suivants que 0 le Ministere savait des le 
18 mars que la mort d'Arone decoulait peut-etre d'un acte criminel . et qu'il 
avait ainsi amen les medias et l'opposition a laisser entendre qu'elle tentait 
de camoufler ce qu'elle savait au sujet de cette mort. Elle s'est egalement 
plainte du fait qu'elle ne savait pas pourquoi, en tant que ministre respon- 
sable des Forces canadiennes, elle n'avait pris connaissance des opinions du 
CEMD a ce sujet qu'en lisant une revue. En outre, tout en sachant qu'en 
tant que ministre de la Defense nationale, elle occupait un poste de la hierar-
chie judiciaire militaire et qu'elle etait egalement responsable de l'administration 
des Forces canadiennes, elle ne pouvait comprendre comment le CEMD 
pouvait lui-meme s'exprimer dans des termes qui, lui avait-on affirme, n'etaient 
pas appropries a cause du poste qu'elle occupait'. 

L'ancienne ministre laisse donc entendre que la chaine de commande-
ment savait le 18 mars qu'il y avait eu acte criminel mais qu'elle n'avait pas 
ete inform& de cet aspect-la avant le 31 mars. Autre possibilite, l'ancienne 
ministre laisse entendre que, si elle a ete inform& de ces faits avant cette date, 
elle avait, volontairement ou a la suite de pressions, ete tenue de ne pas 
divulguer ce qu'elle savait. Nous l'aurions interrogee en detail sur les elements 
qu'elle connaissait et le moment ou elle avait ete mise au courant, sur ce qu'elle 
estimait, ou estime aujourd'hui, qu'on aurait du lui dire et a quel moment, et 
sur ce qu'elle aurait pu &duke des renseignements qu'elle avait obtenus. Par 
exemple, nous notons que Marianne Campbell, conseillere en politiques aupres 
de la ministre a l'epoque, affirme dans un affidavit date du 26 janvier 1997, 
depose aupres de la Commission, que le 19 mars 1993 ou peu apres, elle a 
examine une note de service du 19 mars qui avait ete transmise a son bureau 
sous la signature du SCEMD, avec copie envoy& au SM et a d'autres per- 
sonnes, d'apres laquelle, sur les conseils du commandant de la Force interar- 
mees du Canada en Somalie (FICS), le SCEDM avait ordonne a la police 
militaire de faire enquete sur les evenements entourant la mort d'Arone au 
cours de sa detention, qu'une equipe d'enqueteurs composee de deux policiers 
militaires et d'un procureur de la defense nomme par le JAG arriverait sur 
les lieux le 23 mars 1993, qu'a la suite de l'enquete men& par le comman- 
dant, un caporal-chef avait ete place aux arrets de rigueur rapres-midi du 
jour precedent, qu'il avait par la suite essaye de se suicider et qu'il etait encore 
inconscient. La note de service mentionnait egalement qu'on ne connaissait 
pas le role qu'avait pu jouer le caporal-chef dans l'incident30. 

Nous aurions demande si cette note de service avait ete transmise a la 
ministre ou avait fait l'objet de discussions avec elle et si la reference a 
l'envoi d'un procureur de la defense nomme par le JAG, et le fait qu'un 
caporal-chef ait ete mis aux arrets de rigueur « par suite de l'enquete &clench& 
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par le commandant sur cette affaire'., avaient attire l'attention de la ministre, 
ou auraient du le faire, elle qui avait ete ministre de la Justice et procureur 
general pendant un certain nombre d'annees, sur la possibilite que la mort 
du prisonnier et le cas du cplc Matchee soient relies et que l'enquete puisse 
avoir une dimension penale. Nous aurions egalement cherche a savoir ce 
qu'avait fait la ministre, directement ou par l'intermediaire de son person-
nel, pour en apprendre davantage avant le 31 mars. Nous aurions demande 
au CEMD sur quels faits et sur quelles sources il s'etait fonde pour conclure 
le 18 mars, et pour declarer ensuite aux medias, qu'il y avait un element 
criminel dans l'incident du 16 mars, s'il avait parle de sa conclusion avec d'autres 
personnes a l'epoque et s'il avait tente directement ou par l'intermediaire 
de son personnel d'obtenir des renseignements sur cet incident et de les corn-
muniquer aux cadres interesses. Nous aurions demande a l'ex-ministre et a 
d'autres personnes quel etait le pourcentage du temps qu'elle consacrait a 
ses responsabilites ministerielles et celui qu'elle consacrait a la planification 
de sa candidature au poste de chef de son parti, et si le temps qu'elle avait 
consacre a cette derniere activite l'avait empechee de prendre connaissance 
de certains renseignements ou de suivre de pres les activites du Ministere. 

Les affidavits de John Dixon et celui de Marianne Campbell que nous 
avons déjà mentionnes, tous deux conseillers en politiques au cabinet de la 
ministre a l'epoque, font etat d'evenements troublants et de l'existence de 
conflits parmi les membres du personnel. Les deux affidavits ont ete deposes 
aupres de la Commission a la fin du mois de janvier 1997 et etaient annexes 
a leur demande de temoignage devant notre Commission. Ces affidavits 
soulevent des questions sur le delai dans lequel les renseignements relatifs a 
l'incident du 16 mars leur ont ete transmis par la chaine de commandement 
ainsi que sur le bien-fonde de ces renseignements. Les auteurs des affidavits 
soutiennent que le Ministere avait lance une campagne de desinformation 
ou de camouflage concernant l'incident du 16 mars. Il est fait mention dans 
les affidavits de la destruction de documents par l'ancien sous-ministre de la 
Defense nationale et par l'ancien CEMD, et qu'un adjoint de l'ancien CEMD 
avait tente, sans succes, d'inciter le chef de cabinet de la ministre a detruire 
des documents; qu'un officier du bureau du juge-avocat general avait ecrit 
une note contenant apparemment une menace grave pour la ministre; qu'on 
avait demande a la police militaire de s'emparer de materiel informatique 
se trouvant a la residence de cet officier du JAG et de le detruire; que la 
ministre, au cours d'une conversation telephonique, avait declare au sous-
procureur general que la note que lui avait envoy& cet officier du JAG consti-
tuait de « I'intimidation et du chantage .; que l'officier du JAG, dans une 
note redigee le 2 novembre 1994, avait reconnu savoir le 26 mars 1993 que 
des membres de 2e  Commando avaient peut-etre participe a des actes de torture; 
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que l'affirmation de ce meme officier du JAG faite le 22 novembre 1994, 
selon laquelle on avait communiqué ces renseignements au personnel de 
la ministre le 26 mars 1993, etait . completement fausses >>32; que le fait 
qu'on ait omis de transmettre ces renseignements a la ministre ou a son 
equipe avant le 31 mars 1993 demontre qu'il y avait eu camouflage; et que 
cette dissimulation de renseignements essentiels par des cadres superieurs 
pouvait laisser entendre que la ministre avait participe a cette operation 
de camouflage. 

Bien evidemment, nous aurions explore en detail toutes ces affirmations. 
Nous aurions fait enquete sur les rapports, tant personnels que professionnels, 
qui s'etaient etablis entre les cabinets et le personnel du JAG et ceux de la 
ministre, ainsi qu'entre les cabinets et le personnel du JAG, du CEMD et du 
SM. Nous aurions demande au capt (M) Blair ce qu'il pensait des allega-
tions de M. Dixon et de commenter sa propre declaration selon laquelle les 
conseillers de la ministre auraient ete au courant le 26 mars des actes de tor-
ture et de la participation de membres du 2e  Commando. Si le personnel du 
cabinet de la ministre etait mis au courant de ces choses le 18 ou le 26 mars, 
ces personnel ont-elles decide de ne pas communiquer ces renseignements 
a la ministre ou ont-elles suivi ainsi des instructions de la ministre, directes 
ou tacites, en ce sens? Ou etait-ce plutot que l'ancienne ministre n'etait pas 
en mesure de prendre connaissance de ces renseignements en raison d'autres 
engagements? Si la ministre n'a ete mise au courant que le 31 mars, est-ce le 
SM ou le CEMD qui l'a empechee d'avoir acces a ces renseignements? Queue 
est la nature des renseignements concernant cet incident qui ont ete echanges 
entre la force en Somalie et le QGDN, et a qui ces renseignements ont-ils 
ete communiqués? 

Nous aurions egalement enqu'ete sur les ambiguites, les contradictions 
et les omissions qui se trouvent dans l'affidavit depose par M. Dixon ainsi 
qu'entre son affidavit et les declarations publiques faites a ce sujet par l'ancienne 
ministre. Par exemple, M. Dixon affirme dans son affidavit que, lorsqu'il a 
appris qu'on alleguait qu'il y avait eu destruction de documents et qu'il avait 
vu la un danger pour la ministre, danger dont nous avons parle plus haut, it 

avait ecrit une note a la ministre Campbell sur cette question »33. Par contre, 
cette note ne contient aucune reference a la pretendue destruction des 
documents par le CEMD et le SM, a la menace de &quire du materiel infor-
matique ou a l'affirmation selon laquelle M. Dixon estimait que la note du 
capt (M) Blair constituait une menace a la ministre. M. Dixon affirme dans 
son affidavit qu'il a parle de ces questions a la ministre a une date non pre-
cisee, mais des qu'« it a eu la possibilite de rencontrer la ministre en personne >>35. 

II affirme que la ministre a ete « atterree .36  et qu'elle a immediatement 
telephone a John Tait, le sous-procureur general du Canada, qu'elle a lu la 
note du capt (M) Blair a M. Tait et qu'elle lui a affirme qu'il y avait la, d'apres 
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elle, « intimidation et chantage .37. Toutefois, dans ses memoires, l'ancienne 
ministre ne mentionne pas avoir telephone a M. Tait en lui parlant d'inti-
midation et de chantage, ni que M. Dixon lui ait parle de la destruction de 
documents par le CEMD et le SM, ni de la demande qui lui aurait ete faite 
de &quire des documents. Elle affirme uniquement qu'apres avoir lu cette 
note, elle a « sauté au plafond » et envoye son chef de cabinet, Richard Clair, 
rencontrer le sous-procureur general en vue d'obtenir des conseils juridiques 
plus avises que ceux qu'elle recevait du JAG. Elle mentionne dans ses 
memoires avoir demande au ministere de la Justice quelles etaient ses « options 
a regard de la question somalienne .38  mais elle ne mentionne pas avoir 
suivi par la suite la question qui semblait l'avoir tant consternee. 

Ces evenements nous amenent a constater une chose interessante, a 
savoir que la reticence manifestee par les interesses a l'epoque lorsqu'il s'agis-
sait de coucher par ecrit des accusations graves a completement disparue 
aujourd'hui. Nous aurions egalement tente de determiner ce que M. Dixon 
et les autres membres de son cabinet avaient communique sur cette question 
a la ministre Campbell et le moment ou cela a ete fait. Nous aurions examine 
si la note du capt (M) Blair contenait effectivement une « menace » a l'endroit 
de la ministre. Nous lui aurions pose des questions au sujet de l'appel tele-
phonique qu'elle aurait fait a M. Tait et des allegations qu'elle lui aurait 
faites, comme M. Dixon l'affirme sous serment. Si elle a effectivement for-
mule ces allegations, quelle mesure M. Tait a-t-il pris a ce sujet? Nous aurions 
demande a des temoins si M. Dixon avait informe la ministre Campbell, par 
ecrit ou oralement, de la pretendue destruction de documents, du fait qu'on 
lui avait demande de &quire des documents ou s'il avait vu une menace 
dans la note emanant du cabinet du JAG. Nous nous demandons pourquoi 
ces elements ne sont pas mentionnes dans les memoires de Mme Campbell 
ou dans la note que M. Tait lui a envoyee, ni pourquoi elle ne mentionne pas, 
dans ses memoires, ce qu'elle a percu comme une menace et le coup de tele-
phone a M. Tait. Nous notons que, dans un communiqué du 31 janvier 1997 
aux medias, Mme Campbell a affirme qu'elle avait a l'epoque percu une men-
ace dans la note que lui avait envoyee le capt (M) 

Nous aurions tente de savoir pourquoi on n'a rien fait, apparemment, a 
l'epoque, ni par la suite pour verifier les allegations assez graves formulees par 
M. Dixon, pour autant qu'il les ait veritablement transmises a la ministre, 
et celle-ci a M. Tait. Les reponses a ces questions nous auraient peut-titre 
permis d'evaluer, ce que nous ne sommes pas en mesure de faire maintenant, 
la fawn dont les cadres superieurs ont Ore ces renseignements au moment 
du deploiement en Somalie, les raisons pour lesquelles l'information a ete 
trait& comme elle l'a ete, les attitudes de ces cadres en matiere de gestion 
de l'information et des archives, d'une fawn generale, leurs attitudes envers 
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leurs obligations juridiques et militaires concemant le traitement, la conserva-
tion et la destruction de documents. Ces elements nous auraient finalement 
permis de tirer des conclusions sur les rapports existant entre ces evenements 
et les mesures prises par les cadres superieurs et leur personnel ainsi que sur 
la question plus fondamentale mentionnee dans le mandat, a savoir la reac-
tion de la chain de commandement et les mesures prises par la haute direction 
face aux problemes decoulant de la mission en Somalie, et si cette reaction 
peut avoir pris la forme d'une tentative de camoufler les renseignements relatifs 
a l'incident du 16 mars. 

Enfin, ces documents soulevent une question importante qui comporte 
des dimensions systemiques, et sa resolution aurait pu influencer nos recom-
mandations concemant la question fondamentale du role et des attributions 
du ministre de la Defense nationale en matiere de justice militaire. Les 
conflits que nous avons decrits ci-dessus decoulent apparemment d'un 
desaccord qui est survenu entre le cabinet de la ministre et le bureau du juge-
avocat general au sujet de la mesure dans laquelle la ministre pouvait demander, 
obtenir et communiquer des renseignements concernant les incidents 
survenus en Somalie, compte tenu des fonctions qu'elle pourrait etre appelee 
a exercer au sein du systeme de justice militaire a regard de ces memes 
incidents. Les opinions emanant du JAG et transmises a la ministre la met-
taient en garde (ou, comme certains l'ont pretendu, la menacaient) que 
toute recherche et obtention de renseignements pourraient etre qualifiees de 
tentative d'exercer une influence politique sur une instance militaire. La 
ministre et son cabinet ne partageaient pas ces opinions et n'en etaient pas 
satisfaits pour des raisons qui ne sont pas tout a fait claires. Les affidavits qui 
ont ete deposes a la Commission indiquent que ce probleme a vivement 
preoccupe la ministre et son equipe pendant toute la periode ou elle a occupe 
ce poste. Cette situation l'a eventuellement amenee, le 22 avril 1993, a 
demander officiellement a son sous-ministre de solliciter une autre opinion 
du sous-procureur general, John Tait, sur cette question40. L'ancien sous-
ministre a envoye le meme jour une lettre a M. Tait dans laquelle it demandait 
son opinion41. Cependant, apres l'envoi de cette lettre, la ministre et son 
equipe semblent s'etre totalement desinteresses de cette question. Nous 
aurions interroge des temoins dans le but de determiner si cette opinion a 
effectivement ete preparee et sinon, pourquoi, et si cette question etait aussi 
importante, pourquoi on n'avait pas veille a ce que cette opinion soit 
preparee, ou tout au moins a examiner la question plus a fond pour la regler. 
Nous presumons egalement que, si cette question revetait une telle importance 
a repoque, elk devrait etre encore importante a rheure actuelle. Nous notons 
toutefois que le ministre de la Defense nationale, Doug Young, n'a meme pas 
demande au comite special qu'il a charge de revoir le systeme de justice mili-
taire d'aborder ce sujet. Le rapport de ce comite ne traite pas de la question. 
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L'aspect de ces evenements, qui est peut-etre le plus frappant et qui aurait 
merite d'etre approfondi, est l'indifference relative dont ont fait preuve les 
cadres superieurs a l'egard d'un evenement tragique, la torture et le meurtre 
brutal d'un etre humain, indifference qui tranche nettement avec les preoccu-
pations qu'ils ont manifestoes au sujet de la publicite dont pouvait faire l'objet 
cet incident, de la gestion de l'information le concernant et de l'effet que cette 
publicite pourrait avoir sur l'image des Forces canadiennes. 

Le meurtre d'un garde de la Croix-Rouge 
le 17 mars 1993 

Le lendemain de la torture et du meurtre de Shidane Arone, l'arme d'un 
garde du Comite international de la Croix-Rouge (CICR) qui luttait avec 
un Somalien s'est dechargee dans le sol a proximite d'un soldat canadien. Le 
Canadien a tire sur le garde et l'a tue. 

Le commandant de la FICS, le col Labbe, avait decide d'autoriser les 
gardes des organisations non gouvernementales (ONG) a porter des armes 
pour defendre leur camp. Les soldats des FC assuraient la securite des 
convois qui livraient des provisions aux ONG. D'apres les renseignements 
que nous avons obtenus, it n'existait pas de plan visant a coordonner les 
actions de ces unites armees. II n'etait pas precise qui etait responsable de quel 
secteur, ou quels seraient les arcs de tir de chacun, et it ne semblait pas y 
avoir moyen de communication entre ces groupes, ou s'il y en avait un, it n'a 
pas ete utilise. Lorsqu'un groupe de manifestants a entoure le camp du CICR 
le 17 mars 1993, les responsables du convoi ont decide d'effectuer la livraison 
bien qu'ils se savaient en inferiorite numerique. C'est une personne qui 
essayait effectivement d'assurer la securite du camp et qui travaillait en 
collaboration avec les FC qui a ete tuee par un soldat canadien. 

Cet incident a souleve un certain nombre de questions. Y avait-il des 
plans de coordination entre les ONG et les FC au sujet de la securite et de 
l'emploi des armes au cours des operations d'approvisionnement? Sinon, 
pourquoi pas? L'instruction relative aux livraisons etait-elle suffisante? 
Pourquoi ne pas avoir suspendu la livraison lorsqu'a surgi un probleme de 
securite? Pourquoi avoir modifie dans les rapports ecrits concernant l'incident 
la description du garde qui a ete tue par coup de feu? Le garde portait son arme 
avec l'autorisation des FC. Comment expliquer que cette personne soit 
decrite comme un garde somalien ou un garde du CICR dans le compte rendu 
de situation initiale et que la note d'information transmise peu apres par le 
SCEMD, le yam Murray, au ministre de la Defense nationale parle du garde 
comme etant un « bandit arme .42? Comme cela s'est produit avec l'inci-
dent du 4 mars, nous voyons une fois de plus le contenu d'un rapport decrivant 
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un evenement modifie par l'emploi d'une qualification subjective et pejorative 
de la personne tuee. Nous y voyons un signe precurseur de . derapage >>, 
comme nous l'avons fait a regard de l'incident du 4 mars, quand des per-
sonnes faisant rapport sur un evenement se sont senties obligees de decrire 
des civils somaliens comme des . bandits armes >>, au lieu de simplement 
s'en tenir aux faits. Nous aurions tente de determiner si l'enquete effectuee 
sur cet incident comportait des lacunes et si celles-ci etaient semblables aux 
lacunes que nous avons constatees dans l'enquete du 4 mars. On peut egale-
ment se demander, dans ce cas-ci, s'il etait bien sage de confier la prepara-
tion du rapport de situation aux personnes qui pourraient etre, par la suite, 
amenees a rendre compte des fautes commises dans la planification, la pre-
paration ou l'instruction relative au meme incident? On serait porte a penser 
que l'exactitude des renseignements concernant les evenements et les inci-
dents est un aspect essentiel pour un organisme militaire, qu'on soit en guerre 
ou en operation de maintien de la paix. 

La detention de personnes soupconnees de vol 

II existe des elements indiquant qu'au debut du mois de janvier 1993, le 
col Labbe a informe le lcol Mathieu qu'il ne voulait pas que des Somaliens 
soient detenus dans des conditions humiliantes. Il semble toutefois que la pra-
tique se soit poursuivie au cours des mois de janvier et fevrier. En fait, cette 
pratique se serait poursuivie jusqu'en mai au camp des Royal Canadian 
Dragoons de Matabaan. Ces elements demontrent qu'il y a eu defaillance 
quelque part. Nous aurions examine ces elements de fawn plus detaillee 
parce qu'ils se rapportent a la partie de notre mandat qui nous demande 
d'examiner l'attitude des soldats de tout rang a regard du respect des regles 
dans la conduite des operations, y compris le traitement des personnes 
detenues. Nous aurions tente de determiner si les mauvais traitements 
apparemment infliges aux detenus refletaient un probleme de communication, 
un manque de discipline, un probleme individuel ou personnel, des Malts 
systemiques, ou si ces actes pouvaient en fait se comprendre, compte tenu 
des circonstances. 
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ACTIONS, DECISIONS, RESPONSABILITES ET 

OBLIGATION DE RENDRE COMPTE DES CADRES 

SUPERIEURS CIVILS ET MILITAIRES 

Nous n'avons donc pu examiner et analyser de fawn detainee d'autres evene-
ments importants survenus en Somalie au cours du deploiement dont nous 
devions traiter selon les termes de notre mandat, en particulier selon 
l'alinea k) qui nous demandait de faire enquete sur la fawn dont la force 
operationnelle a execute sa mission et accompli ses taches dans le theatre 
d'operations, et selon d'autres alineas qui nous demandaient indirectement 
de cerner les problemes operationnels, administratifs et disciplinaires sur-
venus sur le terrain avant d'evaluer les reponses qu'y ont apporte la chaine 
de commandement et les autres, ainsi que certaines clauses specifiques qui 
font reference aux questions qui depassent les evenements individuels, comme 
. l'attitude de toes les militaires de tout grade vis- a-vis de la conduite licite 
des operations, y compris le traitement des personnes detenues .43, aspect 
qui ne pouvait 'etre evalue qu'en examinant la conduite et les attitudes de membres 
des FC pendant une certaine periode. 

Au cours de l'analyse que nous venons de faire sur les incidents, nous 
avons déjà mentionne le fait qu'il demeurait de nombreuses questions sans 
reponse concernant la conduite des cadres superieurs civils et militaires. 
Il aurait ete toutefois necessaire d'examiner en fin de compte les mesures et 
les decisions prises par les cadres superieurs civils et militaires dans la 
perspective plus large de leur responsabilite personnelle et de leur obliga-
tion de rendre compte en ce qui a trait a la planification et a l'execution de 
la mission dans son ensemble, et aux mesures et decisions prises a cet effet. 
C'est ainsi que nous aurions ete amens a evaluer la fawn dont ces personnes 
se sont acquittees des fonctions et des attributions decoulant de leur poste 
et commandement respectif. Il aurait ainsi fallu adopter une perspective plus 
large qui aurait &passe le plan des incidents et des evenements. Nous avons 
déjà mentiorme qu'il faudrait, d'apres nous, revoir ces questions, si on souhaite 
vraiment renouveler les Forces canadiennes. Nous nous &ions donne beau-
coup de mal pour preparer I'examen de ces questions essentielles impliquant 
les cadres superieurs civils et militaires, mais n'ayant pu convoquer les temoins 
que nous souhaitions interroger, nous ne sommes pas en mesure de formuler 
de conclusions definitives sur ces questions cruciales. Au risque de reprendre 
certains elements déjà mentionnes dans notre analyse des questions decoulant 
des incidents, nous ne pouvons que definir certains problemes et formuler 
certaines questions. 
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Nous aurions examine les roles, les fonctions, les pouvoirs et les attri-
butions de ces cadres, ainsi que la fawn dont ces personnel et leurs equipes 
ont Ore l'information et pris des decisions. En dernier lieu, nous aurions ete 
amenes a determiner si les decisions organisationnelles et les methodes 
d'operation au sein du QGDN, aux echelons superieurs, ont influence la 
responsabilite et l'obligation de rendre compte assumees par les cadres civils 
et militaires a regard de leurs actions et decisions. Nous aurions examine 
s'il existait des mecanismes efficaces de verification des actions et des decisions 
des cadres superieurs ainsi que des methodes de tenue de dossiers, et si des 
lacunes dans ce domaine pourraient expliquer en partie les erreurs commises 
et si elles ont permis aux cadres superieurs civils et militaires de camoufler 
leurs actions et leurs decisions et d'echapper a leur obligation de rendre 
compte de leurs actes. Nous aurions examine si, et dans quelle mesure, ce qu'on 
appelle la . dyarchie . que constituent le CEMD et le SM au sommet du 
QGDN a pour effet de diluer les responsabilites a l'egard des actions et des 
decisions, en particulier celles qui sont prises par ces deux chefs, et de 
l'effet que pourrait avoir finalement cette situation sur la capacite du Parlement 
de superviser et de controler les activites des Forces canadiennes et celles 
du ministere de la Defense nationale. 

Nous aurions decrit le fonctionnement concret des rapports organisa-
tionnels et des processus de prise de decision, la fawn dont le pouvoir etait 
exerce par les chefs et les cadres en cause, et la fawn dont les decisions 
etaient prises habituellement dans cet organisme conjoint, et ce en examinant 
les actions et les decisions des chefs a l'egard de certaines questions comme, 
par exemple, retablissement d'un plafond en matiere de personnel pour 
roperation « Deliverance », ainsi que la decision soit d'autoriser la police 
militaire a faire enquete sur un incident, soit de lui en donner l'ordre, notam-
ment en faisant temoigner les chefs concernes, leurs chefs de cabinet et les 
membres de leurs equipes. 

Le sous-ministre 

Nous aurions examine la mesure dans laquelle le sous-ministre est responsable 
des actions et des decisions des cadres du ministere de la Defense nationale 
et de la mesure dans laquelle, selon la coutume et la pratique en vigueur au 
QGDN, le SM est conjointement responsable avec le CEMD des actions et 
des decisions prises au sein du QGDN et touchant les FC et le MDN. 

Nous aurions examine la mesure dans laquelle le sous-ministre influence 
les decisions prises au QGDN en etudiant le role qu'il a joue dans les comites 
du QGDN, en particulier les RQD, et en passant en revue les actions et les 
decisions prises au QGDN au suj et des recommandations fournies aux 
ministres et au gouvernement sur les questions particulieres concernant la 
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mission et ses suites. II s'agirait, notamment, de la composition de la force, 
de la quantite maximale de personnel, de la conduite des programmes d'infor-
mation publique dans le theatre des operations, de la conduite d'enquetes, de 
la creation et de la composition de la Commission d'enquete interne et de 
l'usage fait de ses conclusions, de la formation du groupe de travail sur la 
Somalie, des reactions de la Direction generale des affaires publiques aux cri-
tiques faites a l'endroit du MDN et du QGDN et de la gestion de la divulga-
tion des renseignements demandes en vertu de la Loi sur l'acces a l'information. 
Les donnees concernant les actions et les decisions prises par le sous-
ministre a l'egard de ces questions nous auraient permis de juger la mesure dans 
laquelle it est veritablement responsable des decisions importantes prises par les 
FC, le MDN et le QGDN, compte tenu des pouvoirs et des attributions qui 
lui appartiennent officiellement en qualite de chef du Ministere, d'evaluer 
si, et dans quelle mesure, it s'est arroge certains pouvoirs et responsabilites 
du CEMD avant, pendant et apres la mission et a tente, de fawn cruciale, 
de « controler et administrer » les FC et aurait donc du, pour cette raison, 
etre tenu responsable des decisions et des mesures prises a ce sujet, evaluer 
dans quelle mesure, le cas echeant, le CEMD a pu renoncer a exercer certaines 
de ces responsabilites pour les confier au sous-ministre et evaluer si, et dans 
quelle mesure, les rapports hierarchiques au sein du QGDN sont quelque 
peu brouilles en raison de l'ambignite inherente a la structure dyarchique 
qui regne au sein du QGDN et ou finalement, personne n'est responsable des 
actions et des mesures prises au QGDN. 

Nous aurions examine la mesure dans laquelle, le cas echeant, le sous-
ministre etait veritablement l'auteur des decisions prises en matiere de strategies, 
plans et reactions aux « incidents » concernant les FC en Somalie, y compris 
les enquetes, les rapports destines aux ministres et les reponses aux demandes 
de renseignement sur ces incidents. 

Nous aurions egalement examine la mesure dans laquelle, le cas echeant, 
sous sa direction, l'administration du Ministere et le controle de la circulation 
de l'information en sont venus a etre lies, et la mesure dans laquelle la 
gestion de l'information par le sous-ministre a ete utilisee, avec son approbation 
ou son concours, ou sous sa direction, pour limiter les degats ou camoufler 
les renseignements concernant les incidents survenus en Somalie, au lieu 
de remedier aux lacunes operationnelles constatees a cette occasion. Nous 
aurions egalement examine le role qu'il a pu jouer dans le recrutement du 
personnel et le controle des agents charges de la communication au sein du 
QGDN, d'une fawn generale au cours du deploiement des troupes en Somalie, 
et par la suite, dans la DGAP. Nous aurions egalement tente de determiner 
s'il a personnellement participe a une operation de camouflage ou de limita-
tion des degats a l'egard des incidents survenus dans le theatre des operations 
ou a l'egard de la communication d'information a notre enquete. Nous aurions 
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examine le role qu'il a pu avoir dans la falsification ou la destruction de 
documents au sein de la DGAP et la mesure dans laquelle it pourrait etre 
responsable des problemes, echecs et lacunes constatees dans le traitement 
par le Ministere des reponses aux demander presentees selon la Loi sur acces 
a l'information. 

Le chef d'etat-major de la Defense et 
le sous-chef d'etat-major de la Defense 

Nous aurions examine la mesure dans laquelle le chef d'etat-major de la 
Defense et le sous-chef d'etat-major de la Defense qui etaient en poste 
pendant la periode concernee ont assume leurs responsabilites respectives en 
matiere de « controle et d'administration » des FC aux termes de la Loi sur 
la defense nationale pour ce qui est de la mission en Somalie, y compris la 
convenance de leur participation aux decisions concernant les aspects 
operationnels, notamment le plan, la structure de la force operationnelle, 
les arrangements en matiere de commandement des forces armees, les ordres 
donnes au col Labbe, les regles d'engagement et le plan logistique. Nous 
aurions enquete plus a fond sur leur participation a une operation de 
limitation des degats ou de camouflage a regard de ces incidents. 

Nous aurions egalement determine si les personnes qui occupaient ces 
postes pendant le deploiement en Somalie ont suffisamment surveille la 
situation et pris les mesures necessaires pour repondre aux problemes logis-
tiques, de soutien, operationnels, disciplinaires et autres qui sont survenus 
en Somalie, par exemple, les incidents et les problemes que soulevaient les 
regles d'engagement. Nous aurions examine leur participation aux decisions 
relatives a la fawn dont ces incidents devaient faire l'objet d'une enquete, 
au suivi de ces enqu'etes, ainsi que la qualite de l'information et des conseils 
qu'ils ont fournis a la ministre de la Defense nationale au sujet de ces 
incidents et des questions operationnelles en general. Nous aurions 
examine leur participation potentielle a une operation de camouflage ou de 
limitation des degats a l'egard de ces incidents et des autres problemes 
survenus dans le theatre d'operations. Enfin, nous aurions etudie si le CEMD 
a voulu indiquer que les aspects ayant trait aux politiques et aux relations 
publiques devaient l'emporter sur les considerations militaires lorsqu'il a 
accept& au cours de Pete 1993, de remettre le « dossier Somalie » au sous-
ministre adjoint associe (Politiques et communications) et non au vice-chef 
d'etat-major de la Defense, a son sous-chef d'etat-major de la Defense ou au 
sous-ministre adjoint associe (Personnel). 
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La ministre de la Defense nationale 

Le ministre de la Defense nationale est responsable devant le Parlement des 
grandes decisions et des orientations prises au sein du MDN ainsi que du 
resultat des mesures prises a Pegard des questions operationnelles, adminis-
tratives et disciplinaires survenues pendant et apres le deploiement en 
Somalie. Nous aurions tente de determiner si la ministre a exerce de facon 
appropriee l'autorite que la loi lui conferait sur le ministere de la Defense 
nationale, si elle a exerce ses responsabilites de gestion et de direction a regard 
des Forces canadiennes, pour ce qui est du deploiement en Somalie, comme 
l'exigent les articles 3 et 4 de la Loi sur la defense nationale, et si elle a rendu 
compte au Parlement de la facon dont elle, les Forces canadiennes et le 
Ministere ont exerce leurs attributions et leurs pouvoirs. 

Nous aurions recueilli des elements de preuve nous permettant de savoir 
si la ministre a correctement exerce ses attributions a regard du deploiement 
apres avoir ete nommee a son poste en janvier 1993. Nous aurions tente de 
savoir si elle a pris des mesures pour s'assurer de recevoir l'information et les 
conseils necessaires a l'exercice de ses fonctions. Nous aurions egalement 
cherche a savoir si la ministre avait communiqué au Parlement les elements 
d'information qu'elle possedait au sujet des incidents en Somalie et la reaction 
du QGDN a ces incidents. Nous aurions determine si elle a participe active-
ment, de quelque facon que ce soit, a une operation de camouflage ou de 
limitation des degats a regard de ces incidents, ou si elle a approuve ou tolere 
une telle operation. 

Le juge-avocat general 

Outre les qUestions que nous souhaitions poser au juge-avocat general a 
l'egard de l'incident du 4 mars, nous l'aurions egalement interroge, ainsi que 
d'autres temoins, sur la facon dont it a exerce ses fonctions, attributions et 
responsabilites a l'egard du deploiement et par la suite, ainsi que sur leur 
bien-fonde et leur pertinence. A cette époque, le juge-avocat general exercait 
quatre fonctions principales : surveiller le systeme des tribunaux et de la 
justice militaires des FC, agir a titre de conseiller juridique principal aupres 
des FC, agir a titre de conseiller juridique principal aupres du ministere de 
la Defense nationale et administrer le service du contentieux. Nous aurions 
examine son role et celui des conseillers juridiques places sous sa direction, dans 
le cadre des enquetes relatives aux incidents graves; et les conseils juridiques 
que son bureau a fournis quand it en a recu la demande, relativement aux 
actions et aux decisions prises ainsi qu'aux problemes qui sont apparus au cours 
du deploiement. Nous aurions fait enquete sur son role et sur les conseils 
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qu'il aurait formules en ce qui concerne la definition des attributions confiees 
aux conseillers juridiques et au nombre de soldats a deployer; le deploiement 
de la police militaire et les fonctions qui lui etaient confiees; les decisions 
relatives au genre d'enquete a tenir sur les incidents; le suivi des enquetes; 
la decision de porter des accusations ou de prendre d'autres mesures a la suite 
des incidents; le role qu'il a peut-titre joue dans l'elaboration et la commu-
nication des regles d'engagement aux soldats, et la transmission au CEMD, 
a tous les autres commandants des FC, a la ministre, et aux autres fonction-
naires du ministere de la Defense nationale, de la nature des obligations 
qu'imposent au Canada les lois en matiere de conflits armes; et le role que 
les conseillers juridiques du JAG ont peut-titre joue, sous la direction du 
sous-ministre, dans la preparation du mandat de la Commission d'enquete 
interne qui a ete mise sur pied pour examiner les problemes survenus au 
cours du deploiement. 

Nous aurions fait enquete pour savoir si l'obligation du JAG de fournir 
un soutien juridique aux operations de maintien de la paix comprenait egale-
ment celle d'effectuer un examen juridique des regles d'engagements et de 
participer a leur elaboration, de determiner s'il existait un mecanisme officiel 
permettant de proceder a cet examen a l'epoque et s'il a ete respecte. Nous 
aurions demande si le JAG avait le pouvoir de verifier la legalite des regles 
d'engagement (et s'il etait approprie qu'il detienne un tel pouvoir). Nous 
aurions egalement cherche a savoir si le JAG a formule des recommandations 
relatives aux regles d'engagement applicables en Somalie, directement ou 
indirectement, avant, pendant et apres le deploiement, et, le cas echeant, quelles 
etaient ces recommandations. Nous aurions demande au JAG de commenter 
le fait que le CEMD avait declare au debut du mois d'avril 1993 que le JAG 
avait examine les regles d'engagement et juge qu'elles etaient adaptees a la 
mission, alors que l'examen juridique effectue par le lcol Watkin le 14 avril 1993 
mentionne que les conseillers juridiques n'avaient pas suffisamment par-
ticipe a cette operation et que les regles d'engagement contenaient des 
lacunes et des ambiguItes. 

Nous aurions egalement tente de determiner, grace aux renseignements 
figurant dans les documents que nous avons obtenus, si le JAG avait le devoir 
de verifier et de confirmer la legalite des operations, plans et ordres emanant 
du quartier general et du commandement et de fournir des conseils juridiques 
pour l'execution de ces plans et ordres. Comment a-t-il exerce cette fonction 
dans le contexte de la Somalie? A-t-on verifie la legalite des projets d'operations, 
de plans et d'ordres? Dans ce cas, quel a ete le mecanisme utilise et qu'est-ce 
qui a ete fait? Dans quelle mesure l'intervention du JAG dependait-elle du 
bon vouloir du CEMD ou d'autres autorites militaires? Le JAG a-t-il constate 
l'existence de problemes dans les roles assigns aux conseillers juridiques sur 
le terrain? 
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Nous aurions essaye de savoir ce que pensait le JAG de la necessite d'exer-
cer ses fonctions de fawn independante de la chain de commandement et 
des fonctionnaires du QGDN, si le JAG avait reussi a conserver et a ren-
forcer son independance au cours de la periode ayant entoure le deploiement, 
s'il avait constate l'existence d'obstacles, de politiques, de pratiques ou de con-
flits d'interet qui nuisaient a sa capacite de preserver l'independance dont 
it avait besoin. Comme nous l'avons déjà indique, nous aurions tente de 
decouvrir si on avait utilise le secret professionnel de l'avocat pour ne pas laisser 
paraitre dans quelle mesure la chain de commandement etait au courant des 
faits. Nous aurions tente de savoir qui avait le pouvoir de donner des instruc-
tions ou des ordres précis au JAG a Pepoque, et qui avait en fait donne ces 
instructions et ces ordres, et dans quelle mesure le bureau du JAG avait fait 
l'objet de pressions illegales ou injustifiees de la part du commandement. 
Nous aurions examine la question de savoir si on avait etabli les distinctions 
qui s'imposaient — en particulier a Pegard des enquetes sur la conduite des 
membres du QGDN concernant le traitement des demandes presentees en 
vertu de la Loi sur l'acces a l'information — entre les conseils fournis person-
nellement par le JAG au CEMD et ceux qu'il transmettait a titre officiel. En 
outre, compte tenu des renseignements que nous avons obtenus et selon 
lesquels, apres 1990, le JAG assistait regulierement aux reunions quoti-
diennes du Comite executif de la defense, nous aurions demande au JAG et 
a d'autres s'ils estimaient que cette presence etait justifiee, compte tenu de 
la possibilite qu'on aborde a cette reunion des questions a propos desquelles 
le JAG risquait d'etre appele a exercer son role en matiere d'administration 
du systeme de justice militaire. Nous aurions egalement etudie le role du 
JAG en ce qui concerne l'examen et la prestation de conseils aux FC et au 
MDN dans le contexte de la production de renseignements concernant le 
deploiement et les incidents et les enquetes auxquelles it a donne lieu. 

Allegations de camouflage 

Nous avons déjà fait reference a notre decision du 3 aoilt 1995, dans laquelle 
nous avons mentionne que, d'apres nous, la question d'un camouflage etait 
un exemple de sujet sur lequel nous faisions et pouvions faire enquete, au 
besoin, . sur une base permanente Nous avons signale qu'il etait encore 
possible qu'on prenne des mesures pour detruire ou supprimer des elements 
de preuve, et qu'il entrait dans notre mandat de faire enquete sur ces decisions 
dans le but de determiner si elles s'inscrivaient dans une operation de 
camouflage. Nous avons egalement note la declaration officielle du ministre 
de la Justice dans laquelle it souscrivait a notre interpretation du mandat 
que nous a confie la Chambre des communes le 30 avril 1996. Nous avons 
etudie en detail les elements de preuve concernant la reaction de la chain 
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de commandement aux allegations de camouflage a regard de l'incident du 
4 mars. A notre grand regret, nous en sommes arrives a la conclusion que des 
efforts avaient ete deployes, de differentes fawns, pour camoufler ou 
dissimuler les renseignements concernant cet incident. 

Nous n'avons pu toutefois, meme a l'egard de l'incident du 4 mars, deter-
miner l'ampleur exacte des efforts de camouflage deployes et de la partici-
pation a relaboration et a la mise en oeuvre de ces mesures. Pour etudier 
cette question, nous aurions obtenu et examine des elements permettant 
d'etablir un lien entre un camouflage eventuel et un certain nombre d'actions, 
de decisions et de questions survenues pendant et apres le deploiement des 
troupes, notamment 

( a) les faits que nous avons déjàanalyses, qui ont ete pones a notre attention, 
et les autres elements que nous aurions pu nous procurer, au sujet de 
la gestion de l'information concernant l'incident du 16 mars; 

la fawn dont les enquetes sur les autres incidents importants ont ete 
menees et achevees; 

la possibilite qu'on ait structure et utilise la Commission d'enquete 
interne chargee de faire enquete sur les problemes survenus au 
cours du deploiement pour eviter de traiter de la responsabilite et de 
l'obligation de rendre compte de la haute direction des FC et du 
MDN, en tenant compte des critiques qui ont ete formulees par la suite 
au sujet de sa structure, de ses mecanismes et de ses conclusions; 

les pratiques et les politiques en matiere de consignation des faits, 
de tenue de registres et de destruction qui ont ete appliquees soit sur 
le terrain soit au QGDN pour eviter qu'on fasse enquete sur les faits 
et les responsabilites relatives aux conduites, actions et decisions 
prises, tel par exemple le changement que nous avons déjà note dans 
l'inscription des renseignements utilises lors des RQD lorsque des 
incidents ont commence a se produire en Somalie; 

la possibilite qu'on ait manipule certains inecanismes juridiques, 
comme le secret professionnel de l'avocat et la confidentialite des 
documents du Cabinet, pour interdire l'examen de documents ainsi 
que la divulgation des renseignements qu'ils contenaient44; 

comme nous l'avons déjà mentionne, les fuites selectives d'informa-
tions dans le but de discrediter les personnes dont les pratiques en 
matiere de divulgation de l'information n'etaient pas conformes aux 
positions « officielles »; 
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(g) les conseils et les commentaires fournis au gouvernement par les 
hauts fonctionnaires du Ministere faisant l'objet de l'enquete qui 
visaient peut-etre a amener le gouvernement a circonscrire le champ 
de notre enquete et de nos travaux ou du moins, a creer une atmos-
phere qui rendrait le gouvernement plus receptif a prendre ce genre 
de mesure. Nous faisons reference sur ce point en particulier aux 
aide-memoire que le igen (retraite) Fox, qui dirigeait a repoque l'Equipe 
de liaison de l'enquete sur la Somalie (ELES), a remis au CEMD, au 
gen Boyle et a la sous-ministre Frechette, a la demande du CEMD, 
en vue d'une discussion avec le ministre de la Defense nationale au 
sujet de notre demande de prolongation dates du 6 mars 1996, dans 
lesquels le Igen Fox declarait, notamment, que nous nous placions sur 
. un terrain dangereux » en n'acceptant pas d'emblee ou en mettant 
en cause les enquetes effectuees initialement par la police militaire 
au sujet des incidents; que les versions qui seraient differentes des 
conclusions auxquelles avaient abouti les enquetes déjàeffectuees 
ne pourraient 'etre que « des conjectures .; et que nous allions con-
tester la validite des enquetes anterieures pour « demontrer » qu'il y 
avait eu . camouflage En outre, ces aide-memoire laissaient enten-
dre que nos travaux etaient maintenant moins necessaires parce que 

des changements etaient déjà intervenus au sein des FC » et « qu'on 
n'avait pas decouvert de faits nouveaux" 

QUESTIONS SYSTEMIQUES 

Nous aurions aborde encore une question systemique. Nous aurions examine 
de fawn approfondie la question des poursuites dans le systeme judiciaire 
militaire, notamment a) les questions de competence, comme celles du choix 
d'une instance civile ou militaire, b) les questions relatives aux types de 
proces, notamment les proces sommaires devant les commandants, les officiers 
delegues ou par envoi devant un commandant superieur, c) la procedure 
sommaire, y compris le role du commandant ou de l'officier delegue, le statut 
du poursuivant, la procedure, notamment, le droit a un officier designe et 
d) la procedure devant la cour martiale generale, y compris les questions 
concernant la nomination et le role du poursuivant, le juge militaire, la forma-
tion de la cour martiale, le processus de nomination, le verdict qui peut etre 
rendu a la majorite, le droit d'etre represents, les jugements et les appels. 
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CONCLUSION 

II serait certes possible de soulever beaucoup d'autres questions sur la 
conduite des soldats deployes en Somalie et sur la centaine d'incidents de 
gravite variable qui sont survenus a cette occasion, mais nous savons que 
notre mandat ne consiste pas a essayer de cerner tous les sujets possibles et 
de repondre a toutes les questions. Notre mandat nous demandait d'examiner 
certaines questions precises, et nous avons tente de limiter notre enquete 
aux elements essentiels qui devaient nous permettre de repondre a ces questions. 

Voici quelques questions generales auxquelles nous devions repondre et 
qui sont aussi parmi les plus signifiantes : Quel etait le mobile de la personne 
qui a torture et tue Shidane Arone? Comment expliquer que les valeurs et 
la culture de Parmee canadienne et de ses chefs aient permis qu'on commette 
ces atrocites en Somalie et qu'on tolere les efforts deployes par la suite pour 
les camoufler? Pourquoi tant de soldats ont-ils fait semblant de ne pas voir 
ce qui s'est passé le 4 et le 16 mars? Pourquoi cette absence presque totale 
de sens moral ou de sentiment de compassion envers les victimes au cours 
du deploiement et par la suite? 

Comment expliquer un tel effondrement de la discipline et de la cohesion 
dans certains secteurs des Forces canadiennes a un point ou se sont eleves 
des murs de silence, est apparu le refus d'assumer des responsabilites et le 
peu d'importance accordee a la reconnaissance et a la reparation des erreurs 
et des lacunes? Pourquoi tant de soldats des grades inferieurs ont-ils ete 
obliges de rendre des comptes et ont ete punis alors que les soldats des 
echelons superieurs ont echappe a toute responsabilite? 

La mort de Shidane Arone, l'evenement qui a donne naissance a notre 
Commission d'enquete, aurait pris une dimension plus vaste si les commis-
saires avaient pu achever leurs travaux. On pourrait faire la meme reflexion 
a propos du demantelement du Regiment aeroporte du Canada, de la fin de 
certaines carrieres militaires et de la tache qui compromet aujourd'hui la 
reputation des soldats canadiens. A titre de commissaires, nous avions la 
possibilite d'utiliser tous ces elements pour realiser un plus vaste objectif. 
Nous &ions en mesure de permettre a la prochaine generation de soldats 
canadiens et de Canadiens de voir dans ces evenements le point de depart 
d'une reforme qui nous aurait permis de corriger les erreurs du passé et de 
resoudre les problemes systemiques dont souffraient apparemment les Forces 
canadiennes bien avant la mission en Somalie. 

Le gouvernement semble croire que les problemes sur lesquels les corn-
missaires se penchent depuis deux ans peuvent etre resolus en adoptant de 
nouvelles politiques et de nouvelles lignes directrices. C'est ce qu'indique 
sa decision de mettre fin prematurement aux travaux de la Commission et 
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d'introduire des changements dans les Forces canadiennes et au ministere de 
la Defense nationale, changements elabores a huis clos, sans reference aucune 
aux conclusions ni aux recommandations des commissaires et qui ne tiennent 
pas compte de certains aspects comme la reaction des chefs politiques et 
militaires aux problemes survenus au cours du deploiement en Somalie. En 
tant que commissaires, nous souhaiterions pouvoir partager la confiance que 
semble placer le gouvemement dans cette solution aux problemes qui ont 
amen la creation de notre Commission d'enquete. 

Toutes les questions laissees sans reponse jusqu'ici figuraient a notre ordre 
du jour et faisaient partie du plan de travail que nous avions remis au gou-
vernement le 27 novembre 1996, plan qui comportait divers scenarios pour 
l'achevement de nos travaux et dans lequel nous nous engagions a foumir 
un rapport complet sur tous les aspects de notre mandat avant la fin de 1997. 
Ce proj et etait fort detaille, it contenait un calendrier des audiences et une 
liste des principaux temoins que nous allions convoquer. 

Nous &ions persuades que nous reussirions a examiner en profondeur 
toutes les questions mentionnees ici et a terminer notre rapport avant la fin 
de Farm& 1997. Lorsque nous avons pris cet engagement, nous savions parfaite-
ment que les enquetes publiques devaient respecter des criteres d'economie 
et d'efficacite. Nous avons ressenti une vive irritation lorsque les retards mis 
a nous transmettre des documents importants et le temps consacre a faire 
enquete sur la destruction de documents militaires nous ont obliges a deman-
der la prolongation de nos travaux. Sans ces evenements imprevisibles, nous 
aurions sans aucun doute reussi a terminer nos travaux en un peu plus de 
deux ans. 

A la fin de 1996, it etait evident que nous etions en mesure de presenter, 
avant la fin de 1997, un rapport qui aurait couvert tous les aspects que nous 
venons d'enumerer. 
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LES FORCES ARMEES DANS 
LA SOCIETE CANADIENNE 

Non seulement la mission en Somalie a-t-elle fait ressortir le besoin 
d'examiner le rapport entre les forces armees et l'autorite civile, mais 

elle nous a aussi fourni l'occasion d'etudier le rapport entre les forces armees 
et la societe canadienne en general. Cet examen est important en raison de 
l'incidence de l'expedition en Somalie sur la reputation des Forces cana-
diennes (FC) et sur l'estime que les Canadiens ont toujours eue pour les forces 
armees. Dans le present chapitre, nous examinons la place des militaires 
dans la societe canadienne; nous evaluons la mesure dans laquelle les forces 
armees, en tant qu'element de celle-ci, refletent et representent les carac-
teristiques et les valeurs de la societe en general, et la mesure dans laquelle 
on peut s'attendre a ce que les membres des forces armees soient differents 
du reste de la societe. Nous proposons enfin des solutions visant a retablir 
la confiance traditionnellement accordee aux forces armees au Canada. 

Nous partons du principe que, comme pays souverain, le Canada continuera 
d'avoir besoin d'une force armee professionnelle pour assurer sa securite. 

Certains lecteurs considerent peut-titre les FC comme une organisation 
monolithique. Ce n'est pas le cas. Les FC se composent d'une force terrestre, 
d'une force navale et d'une force aerienne. Leurs effectifs — hommes, femmes 
et representants de la mosaIque ethnique canadienne — presentent une 
grande diversitel. Dans ce chapitre, it sera surtout question de Farm& de 
terre et plus particulierement de l'armee affect& au combat. C'est une con-
sequence logique du sujet de l'enquete, etant donne qu'elle est axee sur le 
Regiment aeroporte du Canada. 
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FACTEURS INFLUANT SUR LA PLACE 

DES FORCES ARMEES DANS LA SOCIETE 

Les forces armees canadiennes ont ete modelees par la culture, par l'histoire 
et par l'ideologie politique particulieres du Canada. L'appui des Canadiens 
a leur egard varie dans le temps, souvent en fonction de la perception d'une 
menace militaire. La population canadienne a toujours tenu les forces armees 
en haute estime et celebre leurs exploits. De nombreuses collectivites ont par 
ailleurs eu des liens particuliers avec certaines unites militaires2. La force de 
ces liens continue d'influencer la mesure dans laquelle les gens considerent 
les FC comme un element honorable et digne de la culture canadienne. 

Par contre, la confiance et l'appui d'une collectivite a regard des forces 
armees peuvent etre detruits, parfois de fawn dramatique. 

II existe dans la population une perception des forces armees et de la 
place qu'elles occupent dans la societe. Cette perception depend du degre de 
sensibilisation de la population, qui est lui-meme determine par les medias. 
Les chefs militaires doivent etre attentifs a cette perception et s'efforcer sans 
cesse d'evoluer au meme rythme que les attitudes sociales. Lorsqu'ils ne tien-
nent pas compte de leurs rapports avec la societe, ils compromettent la rela-
tion qui existe entre elle et les forces armees. 

Les Canadiens ont toujours attaché de l'importance a la paix, a l'ordre 
et au bon gouvemement. Cependant, peu de Canadiens estiment actuelle- 
ment que le Canada est menace au sens militaire traditionnel du terme. 
Nous n'avons pas d'ennemi a nos portes et ne pretons pas beaucoup atten-
tion aux propos des personnes qui evoquent d'eventuels adversaires eloignes. 
L'idee que le Canada est un pays intrinsequement stir engendre une certain 
indifference a regard des questions d'efficacite et de capacite militaires. Ce 
sentiment naturel de securite incite les Canadiens a se desinteresser des 
details de la politique de defense nationale et a moins se soucier de l'orien-
tation strategique et de la direction des FC3. 

On a dit que les Canadiens se considerent comme un . peuple non mili-
taire . qui, dans le passé, ne s'est arme qu'a contrecceur et uniquement pour 
defendre de bonnes causes'. Cette image a ete renforcee lorsque Lester Pearson 
a remporte le prix Nobel de la paix pour avoir propose que les Nations Unies 
deploient des unites de maintien de la paix entre les belligerants lors de la 
crise du canal de Suez, en 1956. 

Depuis ce moment-la, on considere le maintien de la paix comme une 
vocation nationale. Le maintien de la paix, percu comme une activite neu-
tre et non violente OU les soldats jouent essentiellement le role de mediateurs, 
presente beaucoup d'attrait, car les missions ont generalement de bonnes 
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chances de succes, elks n'amenent pas les FC a participer a des operations de 
caractere belliqueux et elles presentent peu de risques pour leurs membres5. 

Malheureusement les Canadiens n'ont pas manifesto beaucoup d'interet 
pour leurs forces armees dans le passé recent, et les &bats nationaux sur la 
politique de defense ou sur les operations des FC ont ete rares. Cette indif-
ference relative a ete interrompue seulement de fawn sporadique, lorsque des 
evenements importants ont fait les manchettes ou qu'un sentiment d'inse-
curite s'est empare de la nation, comme lors de la crise du FLQ, en 1970, ou 
des evenements d'Oka, en 1990. 

D'une fawn generale, les forces armees ont tendance a ne pas laisser une 
empreinte profonde dans la conscience de nombreux Canadiens. Cette ten-
dance risque de s'accentuer tandis que les effectifs des FC diminuent et que 
le ministere de la Defense nationale continue de supprimer des bases et des 
stations situees dans les centres urbains un peu partout au pays. Les FC sont 
de moths en moths presentes a l'esprit des Canadiens. Ceux-ci en savent de 
moths en moths a leur sujet, en &pit du fait qu'elles ont acquis une reputa-
tion enviable pour leur travail, qu'ils ont eux-memes eprouve une fierte jus-
tifiable lorsque le prix Nobel de la paix a ete attribue aux Casques bleus des 
Nations Unies, en 1990. 

Les militaires canadiens sont souvent frustres par le manque d'interet 
des dirigeants de la societe, des medias et de la population a regard de la situa-
tion reelle des forces armees. Its sont egalement irrites par l'agitation que 
provoque une . crise . percue, lorsqu'un evenement quelconque place la 
population devant une realite nouvelle. Les militaires, nous a-t-on dit, esti-
ment que, si les medias saisissaient mieux les besoins des FC et les situations 
souvent stressantes et difficiles auxquelles elles font face, la population com-
prendrait mieux leurs actes et leurs reactions au Canada comme a l'etranger. 

CARACTERISTIQUES ET VALEURS MILITAIRES 

Une societe fermee? 

Un certain nombre de traits distinguent les Forces canadiennes du reste de 
la societe. Leur tendance a vivre en vase clos constitue peut-titre un bon 
point de depart de notre analyse. 

Les forces armees sont generalement considerees comme une societe fermee, 
comme une culture unique au sein de la grande collectivite canadienne, et 
ce, en raison de la nature particuliere de leur vocation, de leur ethos et de 
leurs valeurs, qui sont propres aux taches qu'elles doivent remplir. Les soldats 
professionnels du Canada, comme ceux de tous les autres pays democratiques 
et liberaux en periode de paix prolongee, en sont venus inevitablement 
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considerer les valeurs auxquelles ils doivent souscrire et les buts qu'ils doivent 
poursuivre comme necessaires a la conduite efficace des operations dans 
le monde moderne, comme differents, en un sens, des valeurs et des buts de 
la societe. 

Les forces armees canadiennes essaient, naturellement de conserver les 
valeurs eprouvees par leurs predecesseurs sur le champ de bataille. Cela est attri-
buable en partie au fait que, d'une maniere generale, les valeurs auxquelles 
adherent les militaires sont le plus rudement mises a repreuve au combat, 
et plus particulierement au fait que les FC n'ont pas pris part a un conflit grave 
et prolonge depuis la guerre de Coree, au debut des annees 50. 

De nombreuses institutions tendent naturellement a etre conservatrices, 
mais cette tendance est particulierement marquee dans le cas des forces 
armees. Les tentatives pour preserver des valeurs eprouvees it y a plusieurs 
decennies, meme quand revolution de la societe s'accelere, temoignent de 
ce conservatisme. Le manque de comprehension de la societe a regard du 
besoin que ressentent les forces armees de preserver des valeurs qui peuvent 
paraitre bizarres, idealistes et desuetes au Canadien moyen derange ceux et 
celles qui font partie de cette institution. D'apres ce qu'on nous a dit, les 
militaires canadiens craignent que seuls les membres du métier des armes 
comprennent la nature de leur vocation ou apprecient a sa juste valeur la 
contribution qu'ils apportent a leur pays. 

Si c'est la un portrait exact, it ne peut qu'inciter les membres des forces 
armees a se sentir eloignes de la societe dont ils font partie. De tels sentiments 
peuvent engendrer un genre d'insularite, les membres du groupe cherchant 
a affirmer leur valeur de rinterieur. Une autre forme d'isolement peut egale-
ment se manifester lorsque des militaires limitent leur devouement envers 
les forces armees en voyant dans leur vocation un travail comme un autre6. 

L'insularite et l'isolement peuvent amener les membres des forces armees 
a hesiter a faire preuve de transparence dans leurs relations avec le reste de 
la societe. Dans ce contexte, it n'est pas etonnant que les chefs militaires qui 
ont affaire a un incident grave ou a une « bavure . aient tendance a presen- 
ter les faits sous le jour le plus favorable, ne 	que pour proteger leur 

profession assiegee. 
Des critiques incessantes comme celles dont les FC ont fait l'objet par suite 

de la mission en Somalie ont incite les militaires a faire un complexe de per-
secution, a ne reconnaitre aucune faute, a n'admettre aucune desertion et a 
n'accepter aucune treve. 

A notre avis, l'un des aspects profondement troublants de l'experience 
somalienne a ete le refus des chefs d'admettre en toute franchise que certain 
problemes avaient surgi et que les choses avaient mal tourne. La decision 
de pretendre que tout allait bien, en depit de preuves grandissantes du con-
traire, a declenche une serie d'evenements qui ont semble degenerer 
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et sont devenus de plus en plus incontrolables, au point que ce qui etait 
l'origine une simple tentative de controle de l'information s'est transforms en 

conditionnement mediatique en manipulation et, finalement, en camou-
flage. La victime dans tout cela a ete i'une des valeurs militaires les plus 
cheres, l'integrite. 

Affaires publiques et relations publiques 

Dans un discours prononce devant les representants de l'Institut canadien 
des etudes strategiques en novembre 1996, le gen (retraite) Gerry Theriault, 
qui a ete chef d'etat-major de la Defense de 1983 a 1986, faisait quelques 
observations importantes sur les rapports entre les forces armees et les medias. 
II disait notamment ceci : 

Dans un regime democratique, la presse joue un role essentiel. Les rela-
tions avec les medias representent la principale voie de communication 
des Forces canadiennes avec le grand public, et elles ne sont difficiles 
que si l'on croit qu'elles peuvent et doivent etre gerees, en ce sens que 
l'information publique et la presse peuvent etre manipulees7. 

Il fait peu de doute que les FC devraient modifier leur approche des affaires 
publiques. L'operation en Somalie a souligne que le MDN doit sans plus 
tarder faire preuve d'ouverture et de transparence dans ses rapports avec le 
public. Par consequent, un des principaux dais de l'avenir consistera a sen-
sibiliser davantage celui-ci au caractere distinct des Forces armees et au role 
qu'elles jouent dans la societe canadienne. 

II existe, croyons-nous, plusieurs moyens modestes, mais importants, 
d'accroitre l'insertion des forces armees dans la societe canadienne. Certains 
sont nouveaux, tandis que d'autres se sont averes efficaces par le passé. 

La force de reserve, et plus particulierement la milice, forment depuis 
toujours un lien entre les forces armees et le public canadien. Les reservistes 
qui se trouvent dans les diverses regions du pays apportent a leurs collectivites 
locales un point de vue influence par les valeurs et le mode de vie militaires. 
La reduction du nombre de reservistes, qui est de nouveau envisagee serieuse-
ment, risque d'affaiblir ce lien, Bien qu'involontairement, croyons-nous. 
Toute decision definitive touchant le role, la taille et l'importance futurs de 
la force de reserve devrait etre prise en tenant compte de ce facteurs. 

De meme, le mouvement des cadets pourrait exercer une influence plus 
grande qu'a l'heure actuelle sur la conscience populaire. C'est une ressource 
qui n'est pas appreciee a sa juste valeur. Le mouvement des cadets continue 
a inculquer aux jeunes le civisme, l'autodiscipline et I'amour de leur pays. 
Il prepare chaque armee des milliers de jeunes Canadiens a devenir des 
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adultes responsables. Malheureusement, cette organisation attire actuellement 
a peine 60 000 membres. Il faut que l'Etat soutienne davantage ce programme, 
etant donne les grands avantages qu'il peut apporter a la population canadienne 
et aux forces armees en general. 

Tenir le public au courant de ce que sont en realite les forces armees est 
une Cache difficile, mais la encore, it existe un certain nombre de groupements, 
d'associations et de programmes dont l'aide et l'efficacite seraient conside-
rablement accrues moyennant des investissements relativement modestes. 
Le Congres des associations de la Defense et sa direction de l'information, 
le Reseau des associations de la Defense, ainsi que le Centre Pearson pour 
le maintien de la paix sont trois organismes parmi beaucoup d'autres qui 
pourraient largement contribuer a sensibiliser la population. 

Neanmoins, les medias restent la principale source de sensibilisation du 
public aux forces armees. Les Forces canadiennes ont grandement besoin 
d'adopter une meilleure politique en matiere de relations avec les medias ou 
d'affaires publiques, politique fond& sur la volonte ferme de faire preuve 
d'ouverture et de transparence, surtout en periode de crise. Une telle poli-
tique n'a toutefois pas beaucoup de chance d'etre efficace si elle n'est pas 
accompagnee d'un changement d'attitude aux echelons superieurs des FC 
et du MDN. Dans le cadre de cette transformation, it faut encourager active-
ment le libre echange d'opinions entre les officiers des FC et le public. Les 
beneficiaires d'une politique serieuse de ce genre seront non seulement les 
militaires, mais aussi le public canadien et les medias. 

LES VALEURS MILITAIRES 

Le but des forces armees, leur instruction et 
leur perfectionnement 

Si l'on veut que la population comprenne mieux les forces armees et les ques-
tions militaires, elle doit avant tout bien connaitre leur raison d'etre. II faut 
lui faire comprendre qu'en fin de compte, ce sont les citoyens qui sont respon-
sables de la defense de leur pays. L'objet fondamental d'une force armee est 
d'assurer, au besoin, l'emploi controle de la force pour defendre l'interet 
national. Les forces armees peuvent etre affectees a toute une gamme de 
missions, dont beaucoup ne necessitent aucune utilisation de la force, mais 
elles doivent essentiellement etre pretes a defendre le pays, ses valeurs et 
son mode de vie, en ayant recours aux armes s'il le faut. 
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Les forces armees doivent constamment resister a la tentation d'insister 
de fawn excessive sur la predominance de leur role de combattant. La guerre 
constitue sans doute le moyen le plus elementaire d'affirmer les valeurs de 
base des forces armees, mais celles-ci doivent apprendre a s'identifier davan-
tage aux activites de maintien et d'imposition de la paix, roles qui se situent 
« au bas de rechelle Ces roles contribuent a la paix et a la stabilite et exi-
gent un sens plus aigu des nuances ainsi qu'une plus grande capacite d'adap-
tation. Cela est possible seulement si l'on foumit les moyens necessaires aux 
membres des forces armees dans le cadre de leur instruction militaire. 

Comme retablit clairement notre chapitre sur l'instruction, it faut insis-
ter davantage sur l'application des competences militaires lors d'exercices 
bases sur des scenarios ou des situations concus expressement a cette fin (voir 
le volume 2, chapitre 21). Il faut accorder beaucoup plus d'attention a l'atti-
tude des militaires face aux Caches complexes qu'ils sont appeles a remplir dans 
le monde ender. C'est dans ce sens que nous avons recommande une formation 
plus poussee dans le domaine du droit de la guerre et du droit international 
humanitaire. C'est egalement la raison pour laquelle nous avons recom-
mande que les FC sensibilisent davantage les soldats aux differences d'ordre 
culturel, ethnique et social auxquelles ils risquent d'être confrontes dans le 
cadre de chaque mission eventuelle. Comme l'a si Bien dit Beret Rodal dans 
une etude que nous lui avons commandee : 

[...] la participation des forces armees a des operations de paix visant 
faire respecter les droits de la personne et la loi, et dans lesquelles le main-
tien de la legitimite est important, met l'accent sur le caractere democra-
tique et l'engagement des forces, sans diminuer le role des vertus militaires 
proprement dites. Les soldats doivent eux-memes 'etre conscients de ces 
valeurs et en faire l'experience, si l'on veut qu'ils puissent les proteger et 
les favoriser a l'etrangerw. [Traduction libre] 

Nous considerons la declaration fondamentale des valeurs nationales con-
tenue dans la Charte canadienne des droits et libertes comme un point de depart 
solide pour le perfectionnement des soldats. Les valeurs que les Canadiens 
s'attendent a voir leurs soldats traduire dans leurs actes et leur conduite 
l'etranger, a titre de pacificateurs et de gardiens de la paix, peuvent etre tirees 
de la Charte. Ces valeurs sont requite, la decence, le respect des droits de 
la personne, la compassion et un sens aigu de la justice. Nous estimons que 
les caracteristiques et les valeurs des FC, fondees sur les valeurs essentielles 
et traditionnelles renforcees par les enormes sacrifices consentis pour faire 
la guerre et garantir la paix, peuvent et doivent etre adaptees de maniere 
a refleter revolution de la societe canadienne. 
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Agressivite et discipline 

Pour employer la force de maniere efficace, les soldats doivent 'etre bien 
entrains et en bonne forme physique, mais ils doivent principalement etre 
extremement disciplines. Its doivent etre stirs de leurs capacites et se mon-
trer agressifs dans leur fawn d'employer la force, lorsque le recours a celle-
ci est necessaire et justifie. Leur vie, celle de leurs camarades et le succes de 
leurs operations en dependent. L'agressivite est analysee dans le volume 2, 
chapitre 18 (La discipline militaire), ou nous concluons en disant que 
l'agressivite controlee, appliquee par des troupes disciplines sous la direction 
d'un bon chef est indispensable pour faire un bon soldat. 

C'est la discipline qui permet de controler Pagressivite, et elle peut etre 
consider& comme la caracteristique la plus importante des forces armees 
contemporaines. 

Le respect de la loi 

Les membres des FC sont des citoyens canadiens et, exception faite des 
choses auxquelles ils renoncent volontairement pour repondre aux criteres 
d'enrolement, ils ont les memes droits et les memes obligations que tous les 
autres citoyens. Le respect de la loi est une obligation que les militaires, 
hommes et femmes, partagent avec tous les Canadiens, obligation qui com-
porte egalement la soumission au droit militaire. Celui-ci sert de fondement 
a la discipline necessaire aux operations'. 

La necessite de respecter le droit militaire en plus du droit civil impose 
par consequent aux soldats des obligations et des exigences qui depassent 
celles que connaissent leurs concitoyens civils. La loi impose egalement aux 
soldats une responsabilite speciale en raison du pouvoir qui leur est confere 
de recourir a une force mortelle dans l'interet national. 

Droits et obligations 

Un soldat renonce sciemment et de son plein gre a certains droits et obligations 
en s'enrolant dans les FC. Cela comprend une certaine limitation de la liberte 
de parole en cas de desaccord public, de la liberte d'association et du droit 
de participer a certaines activites politiquesu. Ces restrictions sont jugees 
necessaires au profit de la solidarite et pour maintenir l'ordre et la discipline. 

La vie militaire met l'accent sur l'obligation de faire passer les besoins du 
groupe avant ses interets, ses problemes et ses craintes personnels. L'histoire 
militaire regorge d'exemples qui prouvent que l'unite est capable de resister 
contre vents et marees pour autant que tous ses membres fassent preuve d'esprit 
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de corps. Ensemble, les individus qui composent une unite peuvent 
surmonter de graves dangers dans des circonstances exigeantes et difficiles. 
Separement, ils seraient voues a la &fake. 

Valeurs de base 
Rien ne distingue davantage le soldat du civil que l'acceptation du fait que 
l'un des droits fondamentaux auxquels on peut etre appele a renoncer dans 
l'interet national est le droit a la vie. L'obligation de sacrifier sa vie pour son 
pays est ce que l'on appelle dans le jargon militaire la clause de la « responsa-
bilite illimitee .". Il s'agit la de la caracteristique essentielle qui distingue 
les soldats de leurs concitoyens. 

Pour posseder cette qualite remarquable, it faut satisfaire a deux conditions. 
La premiere est la discipline, qui commence par l'exemple d'autodiscipline 
que donnent les chefs. Ceux-ci doivent 'etre prets a se sacrifier les premiers 
pour leurs troupes. En contrepartie, les soldats s'engagent a faire leur devoir 
volontairement, et a sacrifier leur vie si c'est necessaire. La deuxieme est le 
respect de I'ethique militaire, qui met I'accent sur les valeurs de base que 
constituent l'integrite, le courage, la loyaute, l'altruisme et l'autodiscipline. 
Toutes les operations militaires, qu'il s'agisse de celle de Vimy, de Dieppe, 
d'Ortona, de Caen, de Kapyong ou de l'ex-Yougoslavie, ont confirme le 
besoin d'une telle ethique. 

Certaines personnes pretendent que Pethique des FC risque de s'emousser. 
En outre, certains militaires estiment que la tendance recente a utiliser des 
pratiques de caractere plus civil et plus commercial, meme si elle facilite la 
gestion du MDN, est nuisible aux FC. Selon eux, des valeurs militaires essen-
tielles sont compromises du fait que les membres des forces armees essaient 
d'adopter non seulement ces pratiques, mais aussi les caracteristiques et les 
valeurs sous-jacentes. 

Compte tenu de ('experience somalienne, it ne suffit peut-etre pas d'etablir 
un code de deontologie et d'exhorter les soldats a le suivre. II semble exis-
ter un besoin plus fondamental de faire un genre de travail confirmatoire et 
probatoire pour prouver que tous les soldats, mais plus particulierement les 
haut grades, appliquent Pethique militaire et incarnent ses valeurs de base". 
Les militaires ont besoin de se rallier a une ethique irreprochable sous la 
direction de leurs officiers superieurs. 

Nous exhortons les officiers superieurs des FC a redginir les caracteris-
tiques et les valeurs des Forces canadiennes et a instaurer un systeme d'auto-
surveillance permanente. Pour cela, it sera essentiel de confirmer les valeurs 
de base sans lesquelles it sera impossible d'assainir le métier des armes au 
Canada. Au cours de ce processus de reevaluation, les dirigeants des FC 
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devraient etre guides par le besoin d'etre prets a mener leurs operations, en 
temps de paix comme en temps de guerre, conformement aux normes, aux 
valeurs, aux lois et a l'ethique canadiennes. 

QUALITES MORALES REQUISES 

CHEZ LES MILITAIRES 

Les soldats portent l'uniforme officiel du Canada. Its affichent retendard 
canadien sur cet uniforme lorsqu'ils sont en mission a l'etranger. Or, la societe 
a des attentes plus grandes a regard des porte-etendards du pays qu'a regard 
du citoyen moyen. On part du principe que les soldats sont le symbole de tout 
ce qu'il y a de meilleur dans le caractere national. 

Le gen sir John Hackett a atteste que la profession militaire joue un role 
particulier au pays, qu'elle est . la depositaire des valeurs nationales .15. 

Nous pensons que c'est effectivement le role qu'elle estime jouer au Canada. 

CONCLUSION 

Les perceptions des Canadiens a regard de leurs forces armees et de leurs 
valeurs varient probablement, mais une sensibilisation accrue au caractere 
particulier de la culture militaire et a ses valeurs peut permettre de surmonter 
cet obstacle. Nous croyons qu'un public eclaire reconnaitra que, a notre epoque, 
les forces armees ne peuvent abandonner leurs valeurs de base, meme 
lorsqu'elles s'efforcent de s'adapter a revolution de la societe. Le flechissement 
des valeurs militaires est la principale cause de l'experience somalienne. Il 
faut esperer que la population, les politiciens et les medias soutiendront les 
efforts que deploient les forces armees pour reconquerir la place particuliere 
de depositaire des valeurs nationales qu'elle occupait dans l'esprit du public. 

NOTES 

I. A l'instar de nombreux autres groupes de la societe canadienne, dont les gens 
d'affaires, les politiciens et d'autres professions, les FC ne representent pas encore 
tous les elements de la mosaIque ethnique, du moins sur le plan numerique. Comme 
nous le signalons au chapitre 20 du volume 2, . Selection et preselection du person-
nel >>, un projet d'equite en matiere d'emploi dans les FC a ete etabli en 1992 apres 
que l'on eut reconnu que les FC devaient refleter la diversite culturelle du Canada. 
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Elles resistent d'ailleurs aux tentatives de modifier ces liens. C'est notamment 
le cas des Brockville Rifles, du Royal Canadian Regiment a London (Ontario), du 
Genie militaire a Chilliwack (Colombie-Britannique) et de la Marine a Halifax 
(Nouvelle-Ecosse). 
J.S. Finan et S.B. Fleming, « Public Attitudes Towards Defence and Security in 
Canada », dans Canada's International Security Policy, D.B. Dewitt et D. Leyton-
Brown (dir.), Scarborough, Prentice-Hall Canada Inc., p. 298. 
Desmond Morton, Canada and War, A Military and Political History, Toronto, 
Butterworths, 1981, p. 1. 
Finan et Fleming, « Public Attitudes Towards Defence and Security in Canada », 
p. 304-308. 
Maj C.A. Cotton, « Military Attitudes and Values of the Army in Canada », 
Rapport de recherche 79-5, Willowdale (Ontario), Unite de recherches 
psychotechniques des Forces canadiennes, 1979. 
Gen (retraite) Gerry Theriault, « Democratic Civil-Military Relations: A Canadian 
View », discours prononce devant l'Institut canadien des etudes strategiques, dans 
The Canadian Strategic Forecast 1996: The Military in a Democratic Society, p. 12. 
Commission sur la restructuration des reserves (rapport Dickson)(30 octobre 1995). 
D'autres, comme l'Institut canadien des etudes strategiques, le nouveau programme 
d'etudes en gestion dans le domaine de la defense de la Queen's University et de 
l'Universite Laval, et les chaires d'etudes strategiques militaires et de defense 
des universites canadiennes pourraient tous sensibiliser davantage le public aux 
questions de defense. 
Berel Rodal, Defending Democracy: The Military in a Free and Democratic Society 
at the Turn of the Century, etude preparee pour la Commission d'enquete sur le 
deploiement des Forces canadiennes en Somalie, Ottawa, Travaux publics et 
Services gouvernementaux, 1997, p. 90. 
Lorsqu'ils participent a des operations, les soldats sont en outre assujettis au droit 
international et au droit des conflits armes. 
Dans le chapitre 16 du volume 2, nous recommandons de dormer aux soldats une 
plus grande latitude pour parler de certains problemes et une plus grande liberte 
d'expression. 
Gen sir John Hackett, The Profession of Arms, Londres, Times Publishing 
Company Ltd., 1962, p. 63. 
Il est instructif de voir, dans Gordon R. Sullivan et Michael V. Harper, Hope Is Not 
a Method, New York, Random House, 1996, p. 9-10, que l'armee americaine recoit 
des conseils semblables : 

A propos de la vision [de Farm& americaine], nous avons insiste sur le fait 
que l'espoir n'est pas un moyen : it ne suffirait pas de parler des valeurs 
que nous representons et de ce que nous pourrions devenir. IL faudrait que 
la transformation de l'armee soit basee sur l'action — une action positive, 
energique, guidee par la vision et conforme a nos valeurs, une action que les 
gens pourraient voir et comprendre. Les chefs devraient penser et agir dans 
un but bien precis, pour susciter des evenements heureux et prevenir les 
evenements malheureux. Il nous faudrait faire voir I'avenir de telle fawn 
que les gens le comprennent et nous soutiennent tandis que nous les 
aidons a le construire. [Traduction Libre] 

Hackett, The Profession of Arms, p. 58. 



UN PARLEMENT VIGILANT 

Les propositions traitees dans ce chapitre ne sont pas une panacee pour 
tous les maux qui affligent les forces armees. II s'agit plutot de quelques idees 
et de modestes suggestions qui sont avancees pour stimuler le debat sur un 
suj et serieux. 

Le Canada a entame une nouvelle relation avec ses forces armees, une 
relation qui exige en principe une plus grande participation des deputes et 
des Canadiens en general a la direction, a la supervision et au controle des 
Forces canadiennes (FC). Le controle civil des forces armees peut etre une 
caracteristique qui permet de definir les democraties liberales mais it ne s'exerce 
pas automatiquement. Le controle civil des forces armees au Canada et a 
l'etranger devrait 'etre le fait de citoyens attentifs agissant par l'intermediaire 
d'un Parlement informe, sensibilise et vigilant. 

Il est evident que le Parlement devrait intervenir plus activement en 
matiere de definition et d'examen de la politique de defense, et it serait pos-
sible, d'ailleurs, d'y parvenir en instaurant un mecanisme efficace au Parlement 
meme, mecanisme qui permettrait de superviser l'organisation de la defense 
dans son ensemble, et en apportant quelques modifications importantes a 
la Loi sur la defense nationale (LDN). 

CONTROLE PARLEMENTAIRE ET CIVIL 

DES FORCES ARMEES 

La condition essentielle pour le controle des forces armees et de tous les 
aspects de la defense nationale est un Parlement vigilant. Entre 1949 et 
1989, les missions, les taches, l'organisation et le fonctionnement des forces 
armees etaient largement determines par les circonstances de la guerre froide. 
La surveillance des forces armees par le Parlement durant cette periode etait 
largement theorique. Cependant, depuis 1989, les FC ont ete de plus en plus 
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appelees a servir le Canada dans des situations complexes dans le cadre 
d'alliances incertaines, ou les missions ou la doctrine applicable ne sont pas 
touj ours claires et oil les ressources sont, trop souvent, insuffisantes. 

Compte tenu de cette realite, le Parlement doit faire preuve d'une plus 
grande diligence lorsqu'il s'agit d'exercer un controle avise a regard des con-
ditions convenues ou fixees par le gouvemement pour l'utilisation des FC 
outre-mer et pour eviter que les membres des forces armees courent des 
risques deraisonnables. Le Parlement doit aussi superviser les operations des 
commandants et des troupes sur le terrain. En 1994, un comite mixte spe-
cial du Senat et de la Chambre des communes a declare que << quelles que 
soient nos vues personnelles sur les differents aspects de la politique ou des 
operations de defense, it est un element sur lequel nous nous sommes des le 
depart entendus : le Parlement doit jouer un role plus considerable en matiere 
de definition et d'examen de la politique de defense .1. Ceux qui preconisent 
un plus grand role pour le Parlement voient aussi la necessite de renforcer 
la participation de celui-ci dans d'autres secteurs importants de la defense 
nationale. Leur argument se base sur le fait que le Canada a besoin d'un 
mecanisme modeme et plus efficace pour pouvoir exercer un controle accru 
sur la defense nationale — un mecanisme qui convienne mieux a une demo-
cratic liberale souveraine et aux circonstances auxquelles les FC devrorit 
probablement faire face au Canada et a l'etranger. 

Mener des enquetes de cette nature devrait etre en principe la respon-
sabilite du Parlement, bien que ce ne soit pas encore le cas. Pour obtenir une 
surveillance plus efficace, it importe d'ameliorer les mecanismes d'enquete 
du Parlement. Pour commencer, it conviendrait peut-titre de definir claire-
ment dans la loi les pouvoirs et les responsabilites du ministre de la Defense 
nationale, du chef d'etat-major de la Defense (CEMD) et du sous-ministre 
(SM) de la Defense nationale. 

Devrions-nous renforcer le role du Parlement? 

Le ministre de la Defense nationale du gouvemement au pouvoir a le devoir 
et la responsabilite de donner des instructions au CEMD et au SM2. Le 
Parlement a un role a jouer pour mieux informer le public des questions 
ayant trait a la defense en organisant des debats et en faisant des remises en 
question raisonnees a Pegard des decisions importantes. Si le Parlement doit 
superviser efficacement les forces armees et l'organisation de la defense dans 
son ensemble, it devrait alors avoir en principe une plus grande capacite 
pour influencer et contr8ler les actions et les decisions des officiers superieurs 
des FC et des hauts fonctionnaires du ministere de la Defense nationale 
(MDN). De l'opinion des membres du comite mixte, le Parlement et les 
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Canadiens « n'accepteraient pas que Pelaboration de la politique se fasse a 
huis clos et qu'on les mette devant le fait accompli .3. 

La politique de defense et les operations des FC, particulierement des 
operations de securite internationale, sont des questions complexes. Les 
deputes de tous les partis ont souvent constate qu'ils ne disposent pas des 
renseignements ni des ressources et de ('expertise qui leur permettraient de 
controler efficacement la politique en matiere de defense et d'en debattre, 
que ce soit en general ou relativement a des operations specifiques. Le 
Parlement pourrait contribuer bien davantage a Petude approfondie de la 
politique et des actions et decisions des autorites dans les FC et le MDN, si 
les deputes etaient epaules par un organisme de supervision dote des ressources 
necessaires pour leur permettre de raisonnablement comprendre les situations 
qu'il leur revient d'examiner. 

Un organisme de cette nature pourrait etre cree sous forme de comite 
parlementaire special. Il n'est pas necessaire pour nous de resoudre la ques-
tion de savoir si un tel comite devrait se trouver au Senat ou a la Chambre 
des communes ou s'il devrait s'agir d'un comite mixte dont les membres 
proviendraient des deux chambres, bien que les avantages de chaque modele 
soient faciles a enoncer. 

Les deputes, bien qu'ils representent Pelectorat, ne siegent souvent pas 
assez longtemps pour devenir des « specialistes » des questions de defense. 
Par contre, les senateurs, bien qu'ils soient nommes, ont la possibilite de se 
tenir au courant de la politique de defense et des activites des forces armees, 
souvent meme sous plusieurs gouvernements et dans divers contextes. Lorsque 
les membres de la Chambre des communes et du Senat siegent ensemble au 
sein de comites speciaux, ils peuvent apporter aux reunions une panoplie 
d'experience et de nouvelles idees quoique la formule des comites mixtes ait 
donne des resultats inegaux. 

Quelle que soit sa forme ultime, un comite specialise pourrait en principe 
aider a arriver a un consensus parlementaire eclaire sur les politiques et les 
propositions visant des questions de defense importantes4. Un tel comite 
serait independant du ministre de la Defense nationale et devrait avoir la liberte 
de proceder a des etudes, de mener des enquetes et d'effectuer des demandes 
de renseignements de sa propre autorite. 

Toutefois, un comite sans ressources appropriees a peu de chances de 
reussir. Il aurait besoin en tout cas d'un modeste corps de recherches et a 
l'occasion, de specialistes de l'exterieur. Nous ne voulons pas laisser entendre 
que le Parlement a besoin d'un organisme de « contre-expertise » pour con-
tester l'autorite et les responsabilites du ministre, du CEMD et du SM. Nous 
disons plutot que ce comite du Parlement aura besoin de ressources qui lui 
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permettent d'etudier les projets, les questions et les problemes lies a la defense 
nationale, afin d'en arriver a sa propre evaluation dans ce domain. 

On pourrait aussi envisager de confier d'autres fonctions importantes au 
comite. Par exemple, it pourrait 

offrir des conseils au gouverneur en conseil (en fait, le Cabinet) 
lorsque la nomination d'un CEMD est envisagee; 

etudier annuellement un rapport du CEMD sur l'efficacite et l'apti-
tude operationnelles des FC a remplir les missions et les Caches qui 
leur sont attribuees par le gouvernement; 

tenir des reunions annuelles sur certaines bases des FC pour &outer 
les opinions des membres des FC, des personnes a leur charge, des 
representants de la communaute et des autorites locales sur des ques-
tions d'importance pour les FC. 

Parmi les activites suggerees, la supervision des preparatifs et des operations 
des FC en vue d'operations de securite internationale serait peut-titre la fonc-
tion la plus importante. 

Au moment d'examiner le role et les responsabilites d'un tel comite, 
nous devrions nous demander non seulement s'il serait preferable que le 
Parlement se renseigne sur les activites futures des FC et du MDN, mais aussi 
s'il devrait le faire avant que les FC s'engagent dans une operation serieuse, 
plutot qu'apres. II s'agit d'une question importante. Conferer au comite 
l'autorite d'agir avant un deploiement pourrait sembler peu realiste et quelque 
peu nag, compte tenu de la realite politique actuelle en ce qui concerne le 
role et l'activite des comites parlementaires. 

Dans reventualite qu'on autorise le comite a effectuer un controle avant, 
durant ou apres les operations, on pourrait s'attendre a ce que, lorsque le 
gouvernement decide d'engager les FC dans une operation particuliere au cours 
de laquelle des membres des FC seraient deploy& ou feraient face a des 
risques inhabituels, des audiences speciales soient menees afin d'examiner 
le caractere approprie de ('engagement. Lors de ces audiences, le comite 
pourrait etre informe de la nature et de la qualite de la planification et de 
('evaluation de la mission, y compris la question de savoir si les FC disposaient 
d'une periode raisonnable pour preparer la mission et entrainer leurs mem-
bres et si le CEMD est dispose a declarer les troupes operationnellement 
pretes, a tous les egards, pour leur mission. Pour mieux atteindre ses objec-
tify, le comite pourrait probablement aussi proceder a une entrevue avec le 
commandant de chaque contingent des FC engage dans une operation de secu-
rite internationale avant son deploiement. 

Durant des audiences de ce type, le comite aimerait probablement tenir 
compte des lignes directrices, normes ou criteres en fonction desquels la 
mission a ete preparee. A cet egard, le Livre blanc de 1987 sur la defense 
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decrivait une politique visant a decider quand deployer les FC durant des missions 
intemationales. La politique enoncee dans le Livre blanc, qui a ete reprise dans 
les enonces du gouvemement en 1991 et 1992, proposait les criteres suivants : 

Chaque fois qu'il recoit une demande de participation a des operations 
de maintien de la paix, le gouvernement du Canada doit en examiner le 
bien-fonde. IL rend une decision apres avoir Ayer& si les operations seront 
regies par un mandat clair et applicable; si les principaux antagonistes 
acceptent un cessez-le-feu et la participation du Canada aux operations; 
s'il existe des chances reelles de voir les mesures prevues servir la cause 
de la paix et donner lieu, en definitive, au reglement des differends par 
la voie politique; si l'importance numerique et la -composition intema-
donate de la force de maintien de la paix conviennent au mandat assigne, 
et si la composition de cette force ne nuira pas aux relations que le Canada 
entretient avec d'autres Etats; si la participation du Canada aux operations 
compromettra le respect d'autres engagements canadiens; si l'on a design 
une autorite unique et connue qui a competence pour assurer le soutien 
des operations et pour exercer une influence sur les parties aux differends; 
et si les activites du contingent canadien beneficieront d'un soutien 
financier et logistique adequat et equitable. De plus, chacun de nos engage-
ments actuels fait regulierement l'objet d'un examen en fonction des 
criteres susmentionnes.5  

II y a des criteres raisonnables a etudier lorsque l'on decide si les FC devraient 
etre deployees dans une operation de securite intemationale particuliere6. 

En s'acquittant de ces fonctions, le comite propose pourrait demander et 
recevoir une evaluation effectuee par le CEMD concemant toutes les mis-
sions importantes proposees, etablie a partir de ces criteres. II s'agit de 
s'assurer que les conseils donnes relativement a tout deploiement particulier 
le soient conformement a des criteres prealablement connus et convenus. 

Le gouvemement a la responsabilite d'accepter les risques pour les FC et 
la defense du Canada, et it doit rendre compte de toute decision de deployer 
les FC lors d'operations intemationales. Mais le gouvernement ne peut pas 
faire d'evaluation realiste s'il ne dispose pas de criteres lui permettant 
d'evaluer les renseignements disponibles. Un comite du Parlement pourrait 
rendre un service precieux au gouvemement, au Parlement et aux Canadiens 
en menant des examens officiels des evaluations operationnelles et autres 
effectuees par le CEMD et/ou le SM ainsi que de toute autre question ou 
etude que lui soumettra le ministre. 

Alors que le spectre de la guerre planait a la fin des annees 30, le premier 
ministre Mackenzie King, repondant a des questions sur le role futur du 
Canada en cas de guerre en Europe, avait declare que le gouvemement avait 
adopte une ligne de conduite definie : c'est le Parlement qui decidera de 
ce qu'il doit fake'. La Loi sur la defense nationale, entrée en vigueur en 1950, 
n'exige pas que le Parlement consente a I'envoi des FC en mission. En fait, 
la Loi donne au gouvemeur en conseil le pouvoir de mettre les FC en service 

■ 
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actif, c'est-a-dire de leur donner un statut habituellement confere aux troupes 
participant a un conflit arme8. Cependant, bien que cela ne soit pas legale-
ment requis, c'est devenu une tradition parlementaire (depuis 1950) pour 
le gouvernement de reaffirmer que les Forces canadiennes sont en service 
actif dans le cas d'operations precises des Nations Unies, de l'Organisation 
du Traite de l'Atlantiqu'e Nord et d'autres missions auxquelles participent un 
nombre important de membres des FC et qui sont considerees comme pouvant 
etre dangereuses. 

Cette tradition parlementaire decoule d'une decision prise par le premier 
ministre Louis Saint-Laurent le 8 septembre 1950. Le Parlement debattait 
de la Loi sur la defense nationale lorsque les hostilites ont &late en Coree. Le 
premier ministre Saint-Laurent a declare que, dorenavant, chaque fois qu'un 
nombre important de membres des forces armees canadiennes devaient etre 
deployes a l'exterieur du Canada, la decision serait annoncee a la Chambre 
des communes et qu'un decret en conseil habilitant serait depose. Cependant, 
en vertu de la Loi sur la defense nationale, une decision du gouverneur en con-
seil (Cabinet) suffit legalement pour mettre les FC en service actif. En outre, 
les FC n'ont pas a etre mises en service actif pour participer a une opera-
tion. Si elles le sont a un moment oil le Parlement ne siege pas, le Parlement 
doit se reunir dans les 10 jours suivants afin d'etudier la decision du gou-
verneur en conseil9. Conformement aux arrangements susmentionnes, le 
comite propose, s'il agit de maniere proactive, pourrait aussi servir le Parlement 
en faisant rapport de son examen detaille des decisions en matiere de defense 
concernant de tels deploiements. 

On pourrait aussi envisager de promulguer une loi exigeant que le 
Parlement soit informe des deploiements (ce qui, dans tout contexte impor-
tant, ne pourrait que provoquer un debat au Parlement) lorsqu'il est propose 
de mettre les FC en service actif ou meme chaque fois que le gouvernement 
envisage de deployer a l'etranger une unite ou un autre element de taille 
appreciable des FC. Dans de telles circonstances, le CEMD pourrait etre 
tenu de presenter un rapport au Parlement sur l'efficacite et le degre de pre-
paration des FC, non seulement pour un deploiement outre-mer mais aussi 
pour entreprendre la mission proposee sous tous ses aspects. 

LE LEADERSHIP A LA DEFENSE NATIONALE 

Bien que la Loi sur la defense nationale (LDN) precise l'autorite, les rapports 
et l'organisation du MDN et des FC, elle reste obscure a certains egards et 
a ete interpret& d'une fawn tellement large au cours des dernieres annees 
que les fonctions et les responsabilites du ministre de la Defense nationale, 
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du CEMD et du SM, ainsi que leurs rapports reciproques, sont devenues des 
plus imprecis. 

Les deputes et les Canadiens ont besoin d'une definition sans equivoque 
et claire de ces points s'ils doivent controler et tenir responsables les chefs 
des forces armees et de l'organisation de la defense dans son ensemble. On 
pourrait probablement y arriver en apportant quelques modifications impor-
tantes a la LDN. 

La structure de la LDN et la tradition confirment que les FC et le MDN 
sont deux entites distinctes, meme s'ils sont administres par une seule et 
unique organisation. Cette division pourrait etre eclaircie et rendue plus 
specifique dans la Loi et amelioree au moyen de dispositions distinctes 
precisant les responsabilites et les pouvoirs du ministre en ce qui a trait au 
ministere de la Defense nationale et aux Forces canadiennes10. 

Il y aurait peut-etre lieu de modifier l'article 18 de la LDN afin de faire 
etat du statut de facto du CEMD en tant que commandant des FC. Une telle 
modification devrait viser a eclaircir la position du CEMD a regard du ministre 
et a confirmer son role comme chef du service et conseiller militaire principal 
du gouvemement. 

En apportant une telle modification, it faudrait eviter de s'arroger une 
partie de l'autorite de Sa Majeste et du gouvemeur general en tant que com-
mandants en chef des FC. La Loi devrait donc stipuler que l'autorite finale 
et ultime sur les forces armees incombe a Sa Majeste et au gouvemeur general 
a titre de commandants en chef des FC. Ainsi enoncee, la modification 
respecterait les prerogatives du gouvemeur general et les rapports entre le gouver-
neur general, commandant en chef des FC, et le CEMD, commandant des FC. 

Le sous-ministre 

La LDN stipule simplement que « le gouvemeur en conseil nomme [...] le 
sous-ministre de la Defense nationale Elle ne stipule ou ne &fink en 
aucune fawn les pouvoirs ou l'autorite qui vont de pair avec cette charge. 
De fawn quelque peu surprenante, la loi ne precise pas les rapports du SM 
avec le CEMD ou les FC. Par consequent, it revient a d'autres lois de definir 
les pouvoirs et l'autorite du sous-ministre de la Defense nationale, en parti-
culier a la Loi sur la gestion des finances publiques et a la Loi d'interpretation. Bien 
que l'eventuelle autorite du SM a l'egard du CEMD et des FC ne soit pas 
claire dans la Loi, la Commission Glassco a declare en 1963 que l'autorite 
du SM « s'exerce sous reserve des limites enoncees dans la LDN 0. Etant 
donne que la LDN stipule expressement que c'est le CEMD qui assure 
la « direction et la gestion >> des FC, le sous-ministre du MDN n'intervien-
dra pas dans des questions militaires qui relevent du CEMD en vertu de la 
LDN. Cependant, l'influence du SM dans tous les secteurs de la politique de 
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defense, y compris la « responsabilite des FC s'est accrue de fawn impor-
tante au fil des ans, particulierement depuis 1972, lorsque les membres du per-
sonnel militaire et les fonctionnaires ont ete regroup& au Quartier general 
de la Defense nationale. 

Parfois, les pratiques bureaucratiques peuvent donner lieu a de graves 
inquietudes. II est natui:el que les bureaucraties etendent leur mandat et leurs 
responsabilites pour remedier aux lacunes et aux insuffisances de la loi. La 
notion de controle civil des forces armees ne devrait pas etre confondue avec 
le controle exerce par les fonctionnaires". En fait, cette demiere situation 
nuit aux responsabilites traditionnelles et necessaires du Parlement. Par con-
sequent, la LDN devrait etre en principe modifiee afin de &fink les fonc-
tions, les responsabilites et les limites des pouvoirs et des droits du sous-
ministre de la Defense nationale en ce qui a trait au CEMD et aux FC. 

La LDN pourrait expressement interdire au sous-ministre de s'arroger les 
pouvoirs ou les prerogatives du ministre en ce qui a trait a rautorite de diriger 
le CEMD pour toute question concemant le « commandement et la gestion 
des FC Afin de &fink encore mieux le mandat du SM, la LDN pourrait 
preciser rautorite du SM pour les questions qui relevent du sous-ministre, 
comme la gestion financiere et la gestion des fonctionnaires du MDN, 
et son role de conseiller principal en politique ministerielle a regard du 
ministre, par exemple relativement a certaines questions comme l'adminis-
tration et la fonction publique. 

Le Quartier general de la Defense nationale 
Des lignes de responsabilite claires et sans ambiguIte devraient figurer parmi 
les premiers facteurs envisages pour toute revision de l'organisation de 
la defense nationale. Le manque de clarte ayant trait a la structure et a 
l'organisation au QGDN nous preoccupe. Il nous est arrive de trouver extreme-
ment difficile de demeler ou de distinguer de fawn satisfaisante les actions 
et les decisions des officiers superieurs des Forces canadiennes de celles des 
hauts fonctionnaires du ministere de la Defense nationale, y compris du 
CEMD et du SM. Cette confusion va bien au-dela de la presente enquete et 
affecte la capacite du gouvemement au pouvoir de garantir qu'il soit rendu 
compte efficacement des mesures officielles". 

Un argument convaincant a cet egard pourrait etre formule de la fawn 
suivante : si le Parlement doit exercer un controle civil des FC et de l'ensem-
ble des institutions de la defense, les deputes ont besoin d'une organisation 
pour la direction de la defense nationale qui definisse simplement et sans 
equivoque rautorite pour les mesures et les decisions prises dans le volet civil 
(ministere) et le volet militaire (forces armees canadiennes). Ce type de 
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clarte visant a garantir que les autorites superieures sont tenues de rendre 
compte de leurs actes n'apparait pas dans les definitions ou l'organisation 
actuelles du QGDN. Le Parlement, peut-etre au moyen d'un comite du type 
de celui qui est propose dans le present document, devrait se pencher sur 
cette question de toute urgence. 

NOTES 

Canada, Senat et Chambre des communes, Rapport du Comite mixte special 
sur la politique de defense du Canada, La Securite dans un monde en evolution 
(25 octobre 1994), p. 65. 
Loi sur la defense nationale (LDN), art. 4 et paragr. 18(1). 
La Securite dans un monde en evolution, p. 66. 
Il a ete recommande specifiquement que le Parlement cree un nouveau comite 
mixte permanent du Senat et de la Chambre des communes pour aider le gouver-
nement et le ministre de la Defense nationale a superviser les FC et le MDN. 
Voir La Securite dans un monde en evolution, p. 65. 
MDN, Difis et engagements, Une politique de defense pour le Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1987, p. 24. 
Il est a noter, toutefois, que dans le cas d'operations de retablissement ou d'impo-
sition de la paix — ce qui est distinct des operations de maintien de la paix —
les parties a un conflit arme peuvent ne pas avoir consenti a un cessez-le-feu. 
Chambre des communes, Hansard, vol. III (1938), p. 3183. 
LDN, art. 31. 
La LDN, art. 32, stipule en partie ce qui suit : « Lorsque le gouvemeur en conseil 
met en service actif les Forces canadiennes ou tout element constitutif ou unite 
de celles-ci pendant que le Parlement est ajourne ou proroge pour une periode 
de plus de dix jours, celui-ci doit se reunir, dans les dix jours de la proclamation 
le convoquant [...] » 
II existe plusieurs fawns d'y parvenir. Actuellement, le ministre « est responsable 
des FC et est competent pour toutes les questions de defense nationale » (LDN, 
art. 4). L'expression « est responsable » peut 'etre confondue avec les responsabilites 
du CEMD qui « assure la direction et la gestion des Forces canadiennes » (LDN, 
paragr. 18[1]). On pourrait reduire cette confusion et eclaircir cette obligation de 
rendre compte grace a quelques modifications a la partie I de la LDN. La position 
du Ministre a l'egard du CEMD pourrait aussi faire l'objet d'eclaircissements afin 
qu'il ou elle « preside » au MDN et soit « responsable du CEMD et de toutes les 
questions relatives a la Defense nationale ». Cependant, la direction et la supervision 
quotidiennes des FC sont, a tous les egards, la responsabilite du CEMD et n'incombent 
pas a une autorite civile. 
La Commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvemement, vol. 4, 
rapport 20, p. 75-76. 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Temoignage de Robert Fowler, Transcriptions, vol. 50, p. 10155; et J.L. Granatstein, 
Document prepare pour le ministre de la Defense nationale . (25 mars 1997), p. 8. 

II est a noter que d'autres, y compris le verificateur general du Canada, ont a 
plusieurs reprises porte cette grave question a l'attention des gouvernements. 
Voir, par exemple, le Rapport du verificateur general du Canada (31 mars 1984), 
p. 12-2, 12-3, paragr. 12.9; et La Securite dans un monde en evolution, p. 65 a 71. 



~•~  

CONCLUSION 

Ace stade-ci, it est inopportun de parler de conclusion a regard du fiasco 
de la Somalie. Notre enquete a ete ecourtee, et d'importantes questions 

restent sans reponse. Malheureusement, l'experience de la Somalie demeurera 
un sujet penible et delicat pour les forces militaires canadiennes pendant 
encore bien des annees. On ne pourra clore le sujet que lorsque la multitude 
de problemes auxquels font face les Forces canadiennes (FC) et le ministere 
de la Defense nationale seront regles de maniere complete et efficace. 

Nous avons entrepris Pelaboration du present rapport en esperant sincere-
ment que l'experience de la Somalie marquerait le fond de l'infortune pour 
les forces militaires canadiennes actuelles, car it nous semble qu'on ne peut 
guere tomber plus bas. Que la mission de la Somalie constitue ou non, de tous 
les temps, la pire des disgraces, elle a permis neanmoins de reveler une bonne 
partie des problemes actuels des forces armees. 

Le deploiement en Somalie devra conserver les stigmates de Pinsucces 
parce que la mission a echoue a de nombreux egards. Meme si la lecture en 
est deprimante, nous presentons ci-apres nos conclusions sur des questions 
fondamentales pour montrer dans quel bourbier nos forces militaires se sont 
enfoncees. 

Le leadership a ete Pelement central de notre enquete, car it fallait deter-
miner si la mission avait echoue parce que les chefs avaient manqué a leur 
devoir. Tout au long du rapport, nous nous sommes demande si on avait fait 
ce qu'il fallait faire. Trop souvent, notre reponse a ete . non .. 

La question de l'obligation de rendre compte a ete presente tout au long 
de l'enquete, etant donne que l'objet meme d'une enquete est d'obtenir un 
compte rendu exact de ce qui s'est produit. Le gouvernement d'alors et la popu-
lation canadienne voulaient, par notre enquete, que nous fournissions des 
conclusions sur l'obligation de rendre compte des officiers superieurs des FC 
et des hauts fonctionnaires du MDN a regard des echecs de la mission en 
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Somalie. Nous avons etabli des principes de reddition de comptes devant 
nous servir de points de repere pour evaluer les actions et les decisions des 
cadres superieurs. Encore une fois, nous avons constate trop souvent que ces 
actions et ces decisions laissaient scandaleusement a desirer. 

Si la chain de commandement est inefficace, l'entreprise militaire est 
necessairement vouee a l'echec. Dans le cadre de notre enquete, qui consistait 
a examiner et a analyser la pertinence des actions et des decisions des chefs 
ainsi que le bon fonctionnement de l'ensemble de Poperation, l'importance 
d'une chain de commandement efficace est evidente. Malheureusement, 
nous avons conclu que la chaine de commandement, que ce soit dans le 
theatre des operations ou au Quartier general de la Defense nationale 
Ottawa, a carrement echoue a des etapes cruciales de la mission ainsi que par 
la suite. 

La discipline, qui vise avant tout a mettre les aptitudes d'une personne 
au profit des besoins du groupe, est imposee initialement par une formation 
rigoureuse. Le but ultime de la discipline militaire est d'amener chaque soldat 
a etre maitre de sa conduite et de ses actes. Les chances de succes d'une mission 
dependent du niveau de discipline regnant parmi les soldats. Lors de la pre-
paration au deploiement ainsi qu'en Somalie meme, le niveau de discipline 
au sein des troupes etait dangereusement insuffisant — situation qui a per-
dure sans jamais etre corrigee. 

La planification d'une mission necessite des decisions eclairees, et une 
preparation et une planification adequates. Quand ces etapes presentent des 
faiblesses, la mission risque d'echouer. Des decisions hatives, fondees sur des 
facteurs non pertinents, et des lacunes importantes en matiere de planifica-
tion ont ete notees en ce qui concerne notamment les changements de 
derniere minute apportes a la mission, son emplacement, les taches a accom-
plir, les regles regissant le recours a la force, l'organisation, la composition 
et la structure des forces, alors que des manques ont ete releves dans les 
domaines du soutien au renseignement, du soutien logistique, des armes et 
du materiel, et de l'entrainement des militaires. 

La question de l'aptitude porte sur les qualites de l'unite choisie pour la 
mission en Somalie. Puisque le Regiment aeroporte du Canada (RAC) a ete 
choisi pour servir en Somalie, it nous a fallu evaluer la pertinence de ce 
choix par les cadres superieurs, compte tenu des realites telles que les lacunes 
connues dans l'organisation et le leadership du Regiment; la restructuration 
et la reduction des effectifs du Regiment; l'incapacite de resoudre des pro-
blemes connus de discipline et le roulement important de personnel survenu 
juste avant le deploiement. Notre examen de cette question nous a permis 
de conclure que le RAC etait manifestement inapte a servir en Somalie, 
pour cette mission en particulier. 
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La formation constitue la base de la discipline et le fondement de l'image 
professionnelle des forces armees. L'element essentiel de l'etat de preparation 
operationnelle d'une unite consiste a determiner si ses membres sont bien 
formes pour s'acquitter de tous les aspects de la mission qui lui a ete confiee. 
Dans le present rapport, nous avons tente de repondre a la question, a savoir 
si les soldats deploy& en Somalie avaient recu une formation adequate pour 
la mission qu'ils avaient a accomplir. Pour cela, it fallait evaluer la nature et 
la pertinence de cette formation, ainsi que les politiques la regissant, et exami-
ner si le rendement de nos soldats aurait pu etre meilleur si ceux-ci avaient 
recu une formation supplementaire, plus precise et plus poussee. En ce qui 
concerne la formation relative a la mission, nous avons conclu que, a presque 
tous les egards, la mission en Somalie await ete un echec lamentable. 

Les regles d'engagement sont les directives operationnelles qui regissent 
l'application de la force armee par les soldats dans le theatre des operations 
et qui definissent le degre, les circonstances et les limites d'application de cette 
force ainsi que la maniere de l'appliquer. Notre travail a consiste a evaluer 
dans quelle mesure les regles d'engagement ont ete interpretees, comprises 
et appliquees adequatement a tous les niveaux de la chain de commande-
ment des FC. Nous avons constate que les regles d'engagement avaient ete 
mal redigees, qu'elles ont ete transmises trop tard, qu'elles n'ont jamais fait 
l'objet d'un enseignement adequat et qu'elles n'ont pas ete interpretees et 
appliquees uniformement. En outre, nous avons releve de serieuses lacunes 
dans les politiques et les procedures du Canada concernant l'elaboration, la 
formulation et la transmission des regles d'engagement. 

Pour evaluer l'etat de preparation operationnelle, it faut analyser de 
maniere rigoureuse et exhaustive si une unite est prete a s'acquitter de sa 
mission dans un theatre d'operations. Dans un certain sens, le concept 
regroupe tous les points trait& jusqu'ici. Si une unite est dirigee par des chefs 
competents et responsables qui respectent les regles du systeme de la chain 
de commandement et y adherent, si les soldats qui relevent de ces chefs sont 
recrutes et selectionnes adequatement, s'ils sont solidaires, bien formes et 
disciplines, s'ils disposent de regles d'engagement bien concues et transmises 
efficacement et qui sont bien comprises, alors on peut etre certain que 
Petat de preparation operationnelle de cette unite en vue d'un deploiement 
est adequat. A notre plus grand regret, nous en sommes venus a des con-
clusions negatives au sujet de chacun de ces elements et avons constate que, 
essentiellement, le RAC n'etait pas pret du point de vue operationnel a 
s'acquitter de sa mission. 

Le terme camouflage a ete utilise dans le present rapport pour decrire 
une serie de gestes poses intentionnellement pour contrecarrer les demandes 
d'information fondees sur des principes moraux ou juridiques ou sur le droit 
du public a l'information. Ce terme englobe une tentative deliberee de 
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dissimulation. Au sein des forces militaires, it existe des lois et des regle-
ments stricts sur les obligations de rapporter, conserver ou divulguer des ren-
seignements. Dans le cadre de notre enquete, nous avons decouvert qu'on 
avait eu recours a une forme de camouflage en ce qui concerne les rapports 
d'incidents importants dans le theatre des operations et le bien fonde des 
enquetes decoulant de ces rapports, et qu'une autre forme de camouflage 
avait ete utilisee en ce qui concerne l'alteration et la falsification de docu-
ments, ainsi que la manipulation des processus d'acces a l'information. Nous 
avons cerne une troisieme forme de camouflage lorsque de nombreux docu-
ments auxquels nous devions avoir acces et qui nous avaient ete promis 
publiquement par les cadres superieurs, tant gouvernementaux que mili-
taires, nous ont ete remis avec une lenteur deliberee, ont ete foumis de fawn 
incomplete ou encore n'ont pas ete fournis du tout. Nous avons releve des 
manquements graves aux regles morales et juridiques, a cet egard, quand 
nous avons decouvert les origines du camouflage tant pour l'incident du 
4 mars 1993 que lors de notre examen de la Direction des affaires publiques 
du MDN. 

Nous n'avons aucunement plaisir a qualifier de honteux ce qui s'est passé. 
Il n'existe pas de terme plus juste et moins direct pour decrire ce que nous 
avons decouvert. II n'y a pas grande fierte a tirer de cet echec. 

Nous avons intitule notre rapport Un heritage deshonore parce que, en 
fait, a cause de la Somalie, ce fier heritage que nous possedions a ete deshonore. 
Problemes systemiques et lacunes organisationnelles ont caracterise la mission 
sous tous ses aspects. Les personnes qui ont Ore et supervise l'organisation 
et qui ont fait fonctionner le systeme doivent assumer la responsabilite de 
ses reussites et de ses echecs. Les dirigeants des Forces canadiennes et du 
ministere de la Defense nationale qui sont vises par le present constat 
sont ceux qui occupaient le dernier tiers des echelons superieurs durant la 
periode concernee. 

Bien que nous ayons cerne dans notre rapport quelques manquements indi-
viduels — principalement en ce qui concerne la phase anterieure au 
deploiement de la mission* — les manquements que nous avons expliques 
plus en detail sont ceux mettant en cause la responsabilite organisationnelle 
ou collective au regard des carences institutionnelles ou systerniques. 

Les officiers superieurs qui sont responsables de la mission somalienne font 
partie d'un groupe d'elite. Jusqu'a maintenant, leurs carrieres n'etaient qu'un 
ensemble de reussites, d'eloges et de recompenses. Nous savons que le fait d'etre 
implique dans une enquete comme la notre, qui consiste a examiner a la 
loupe des evenements et des problemes passes, peut etre une experience 

* II en est question dans le volume qui traite des lacunes des officiers superieurs. 
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particulierement eprouvante. Certains de ceux qui etaient membres de ce 
groupe privilegie a l'epoque pourraient meme se plaindre d'avoir ete salis 
par l'affaire de la Somalie. Nous n'avons guere de sympathie pour ce genre 
de plainte. Avec le leadership vient la responsabilite. 

De nombreux cadres superieurs dont it est question dans le present rap-
port ont maintenant pris leur retraite ou ont choisi une autre voie. A notre 
avis, les forces armees ne s'en trouveront que mieux. Le temps est venu de 
renouveler la direction du ministere de la Defense nationale et des Forces cana-
diennes et de donner aux forces une nouvelle orientation. Nos courageux et 
devoues soldats le meritent bien. 

Ceci met fin a notre rapport. Nous avons fait des centaines de cons-
tatations, de grandes et de moins grandes, et formule 160 recommandations. 
Nous n'avons pas la pretention de presenter un plan visant a corriger tous 
les maux des forces armees, mais si les reformes que nous proposons sont 
etudiees consciencieusement et mises en oeuvre avec diligence, nous pensons 
que le processus de guerison pourra etre amorce. 



• 

RECOMMANDATIONS 

Chapitre 15 — Le leadership 

Nous recommandons : 

15.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense adopte, en fonction des 
qualites fondamentales du leadership militaire, des autres attributs 
necessaires et des facteurs de rendement etablis au chapitre 15 du 
present rapport, des criteres formels visant a definir le leadership 
qui s'impose dans les Forces canadiennes et a orienter la selection, 
Ia formation, le perfectionnement et revaluation des chefs. 

15.2 Que les qualites fondamentales et les autres attributs necessaires 
&finis au chapitre 15 du present rapport entrent en compte dans 
le choix des officiers a promouvoir a un grade d'officier general. 
Ces qualites fondamentales sont rintegrite, le courage, la loyaute, 
l'altruisme et l'autodiscipline. Les autres attributs necessaires sont 
le devouement, les connaissances, ('intelligence, Ia perseverance, 
('esprit de decision, le jugement et Ia resistance physique. 

15.3 Que le chef d'etat-major de Ia Defense adopte, en ce qui concerne 
('obligation de rendre compte des personnes qui occupent des 
postes de chef au sein des Forces canadiennes, des criteres officiels 
qui soient inspires des principes etablis au chapitre 16 du present 
rapport et structures selon les rubriques suivantes : obligation de 
rendre compte, responsabilite, supervision, delegation, sanctions 
et connaissances. 
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15.4 Que les Forces armees canadiennes se mobilisent pour ameliorer 
le leadership a tous les niveaux en veillant a ce que l'on adopte 
et respecte les principes contenus dans les conclusions et les recom-
mandations de notre Commission concernant la preselection, la 
selection, la promotion et Ia supervision du personnel; la prestation 
d'une formation militaire de base et d'une formation continue; 
l'autodiscipline et ('application de la discipline a tous les grades; la 
chaine de commandement, retat de preparation operationnelle et 
la planification des missions; les principes et les methodes exposés 
tout au long du present rapport en ce qui a trait a ('obligation de 
rendre compte. 

Chapitre 16 — L'obligation de rendre cornpte 

Nous recommandons : 

16.1 Qu'en toute premiere priorite, Ia Loi sur la defense nationale soit 
modifiee pour creer un organe d'examen independant, le Bureau 
de I'inspecteur general, auquel seront conferes une competence 
particuliere bien definie et des pouvoirs clairs et distincts, y 
compris les suivants : 

pouvoir d'evaluer les problemes systemiques de la justice 
militaire; 
pouvoir d'enqueter sur les cas d'inconduite d'officiers tels que 
le &taut d'enqueter et de prendre des mesures correctrices, 
l'inconduite personnelle, le gaspillage et les abus, et ('injustice 
possible a regard de personnes; 
pouvoir de proteger d'eventuelles represailles les personnes 
qui rapportent des mefaits; 
pouvoir de proteger les personnes contre les abus de pouvoir 
et les mauvaises decisions concernant le personnel, y compris 
le harcelement en raison de la race. 

16.2 Que le chef d'etat-major de la Defense et le sous-ministre de Ia 
Defense nationale entreprennent une verification et un examen 
complets des aspects suivants : 
(a) obligations, role et responsabilites de tous les officiers et hauts 

fonctionnaires afin de definir plus precisement et plus 
clairement leurs taches, fonctions et devoirs; 
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procedures et pratiques regissant retablissement des rapports, 
Ia tenue des dossiers et Ia conservation et relimination des 
documents, y compris le caractere adequat des peines prevues 
en cas d'infraction; 

devoir et responsabilite des officiers et des hauts fonctionnaires 
du Quartier general de la Defense nationale d'informer le gou-
vernement des activites ou des operations militaires prevues 
ou envisagees. 

16.3 Que le chef d'etat-major de la Defense integre les valeurs, principes 
et methodes relatifs a ('obligation de rendre compte dans les cours 
d'education permanente du College militaire royal a ('intention des 
slaves-officiers et dans les cours d'etat-major, dans les cours de 
commandement et d'etat-major ainsi que dans les cours destines 
aux commandants superieurs. Ces cours devraient notamment 
etablir clairement le processus de reddition de comptes a respecter 
lorsqu'on occupe un poste de commandement et qu'on donne des 
ordres et faire valoir ('importance de l'exemple donne par les 
officiers superieurs en matiere de moralite et de respect de la loi. 

16.4 Que, pour renforcer Ia capacite du Parlement de surveiller et de 
superviser les questions de defense, la Loi sur la defense nationale 
soit modifiee pour exiger le depot au Parlement d'un rapport 
annuel Maine sur les questions interessant principalement les 
activites du portefeuille de la Defense nationale et dans lequel 
seraient precisees les normes devaluation du rendement 
pertinentes. Les aspects suivants, entre autres, seraient examines : 

les problemes operationnels; 
le detail des questions de discipline; 
les lacunes administratives; 

les preoccupations a regard des finances et des ressources; 
les evaluations d'apres mission. 

16.5 Que la Loi sur la defense nationale soit modifiee pour exiger un 
examen quinquennal de Ia loi par le Parlement. 
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16.6 Que les Ordonnances et reglements royaux soient modifies 

de fawn a instaurer un processus special et plus efficace de 

revision des carrieres militaires dans les cas d'intimidation et 

de harcelement lies au deploiement en Somalie et aux travaux 

de notre Commission. 

16.7 Que ces conseils speciaux de revision des carrieres soient des 

comites entierement independants et impartiaux comptant, dans 

rinteret de Ia transparence et de robjectivite du processus, des 

representants de rexterieur des forces armees, dont des juges et 

d'autres membres respectes de la collectivite. 

16.8 Que les decisions de ces conseils speciaux de revision des carrieres 

soient soumises a un comite special de Ia Chambre des communes 

ou du Senat ou a un juge de Ia Cour federale. 

16.9 Qu'un mecanisme de recours soit prevu au cas ou Von decouvrirait 

qu'il y a eu effectivement des represailles et que I'avancement 

professionnel en a souffert. 

16.10 Que, chaque armee au cours des cinq prochaines annees, un 

rapport sur l'avancement professionnel de toutes les personnel 

qui ont temoigne devant Ia Commission ou qui ont autrement 

contribue a l'enquete soit soumis par le chef d'etat-major de 

Ia Defense a un cornite special de la Chambre des communes ou 

du Senat. 

16.11 Que soit etablie et que releve du poste d'inspecteur general 

que l'on propose de creer une procedure visant specifiquement 

a proteger les soldats qui, a l'avenir, signaleront des mefaits 

leurs superieurs. 

16.12 Que ('article 19 des Ordonnances et reglements royaux et d'autres 

lignes directrices et directives officielles soient modifies de fawn a 

temoigner d'une certaine ouverture et d'une certaine receptivite 

regard des critiques legitimes et des opinions divergentes afin que 

les militaires puissent le plus possible s'exprimer librement, en 

autant que l'ordre, Ia discipline et la securite nationale sont 

assures. 
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Chapitre 17 — La chaine de commandement 

Nous recommandons : 

17.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense : 

confirme dans Ia doctrine et dans les ordres que Ia chaine 

de commandement est le seul mecanisme de transmission 

des ordres et des instructions aux Forces canadiennes; 

confirme dans la doctrine et dans les ordres que les officiers 

d'etat-major ne font jamais partie de la chaine de commande-

ment et n'ont aucunement le pouvoir de donner des ordres, 

sauf au nom de leurs commandants respectifs; 

ameliore, dans le cas dune operation donnee, les mecanismes 

servant a examiner, a confirmer eta faire connaitre 

officiellement la chaine de commandement. 

17.2 Que le chef d'etat-major de Ia Defense s'assure que les reseaux 

specialises, tels que les reseaux d'avocats, de medecins ou 

d'ingenieurs, ne perturbent pas la chaine de commandement 

entre les commandants. 

17.3 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse des notions et des 

principes generaux pour le commandement des contingents des 

Forces canadiennes affectes a des operations internationales. Ces 

notions et principes devraient ensuite faire partie de Ia formation 

des militaires et servir a formuler des ordres particuliers 

('intention des commandants de missions specifiques. 

17.4 Que, dans l'interet de Ia clarte et pour remedier aux lacunes des 

pratiques actuelles, le chef d'etat-major de Ia Defense s'assure 

que tous les commandants des contingents des Forces armees 

canadiennes affectes a des operations internationales recoivent 

des ordres d'operations concernant la chaine de commandement : 

au sein du contingent; 

entre le contingent des Forces canadiennes et les 

commandants allies; 

entre le contingent deploye et le chef d'etat-major de Ia 

Defense ou les commandants subordonnes. 
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17.5 Que le chef d'etat-major de Ia Defense effectue regulierement 
des exercices nationaux d'entrainement pour verifier et evaluer 
la chaine de commandement des Forces canadiennes dans des 
theatres d'operations probables ou prevus. 

Chapitre 18 - La discipline militatre 

Nous recommandons : 

18.1 Que le chef d'etat-major de la Defense institue une politique 
officielle de preselection des aspirants a tous les postes de 
commandement, a commencer par la selection des caporaux-chefs : 

en faisant de la discipline personnelle une condition necessaire 
pour Ies postes d'officiers aussi bien que de sous-officiers; 
en prevoyant revaluation de l'aspirant en matiere de discipline 
personnelle, dont la capacite de controler son agressivite et 
son impulsivite. 

18.2 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que tous les 
programmes de formation au commandement pour les officiers, 
notamment les cours dispenses au College militaire royal et dans 
les colleges d'etat-major et de commandement ainsi que les cours 
destines aux commandants superieurs, comportent un enseignement 
sur ('importance, la fonction et ('application de la discipline. 

18.3 Que le chef d'etat-major de la Defense modifie le processus 
d'appreciation du rendement de maniere que Ia discipline person-
nelle soit evaluee dans le formulaire de rapport annuel d'apprecia-
tion du rendement de chaque militaire ainsi que la fawn dont it a 
fait respecter la discipline dans l'exercice de son autorite. 

18.4 Que le chef d'etat-major de la Defense confere au chef du personnel 
des Forces canadiennes (a I'heure actuelle, le sous-ministre adjoint 
(Personnel)) Ia responsabilite de Ia coordination en matiere de dis-
cipline au niveau de retat-major superieur du Quartier general de 
la Defense nationale, tout en pouvant compter sur les avis et le 
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soutien du directeur general des services juridiques militaires et 
du directeur de la police militaire. A cette fin, le chef du personnel 
devrait etablir et reviser la politique en matiere de discipline, suivre 
de pres tous les plans et les programmes des Forces canadiennes 
pour veiller a ce que l'on tienne compte de la discipline et en eva-
luer ('incidence sur les plans, les programmes, les activites et les 
operations au moment de leur elaboration, puis au fur et a mesure 
de leur mise en oeuvre. 

18.5 Que le chef d'etat-major de la Defense fasse valoir ('importance 
de la discipline en examinant les rapports frequents et reguliers de 
l'inspecteur general, en priant le chef du personnel de faire rapport 
au moins tous les mois a la reunion quotidienne de Ia direction sur 
retat de la discipline partout dans les Forces canadiennes, tant dans 
la chaine de commandement qu'a l'exterieur, et en supervisant 
personnellement tout suivi necessaire. 

18.6 Que le chef d'etat-major de Ia Defense confirme dans Ia doctrine et 
dans Ia pratique que Ia discipline est un facteur determinant pour 
revaluation de retat de preparation operationnelle d'une unite ou 
d'une formation. 

18.7 Que le chef d'etat-major de la Defense confirme dans la doctrine 
et dans Ia pratique que, durant les operations, tous les officiers et 
les sous-officiers doivent surveiller la discipline de tres pres; que le 
chef du personnel surveille la discipline et fasse rapport a ce sujet 
a Ia fin de chaque mission. 

18.8 Pour remedier aux lacunes dans les pratiques existantes, que 
le chef d'etat-major de Ia Defense procede regulierement a une 
evaluation officielle des politiques, procedures et pratiques qui 
guident et determinent ('application de la discipline dans les 
Forces canadiennes. 

:165§ 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Chapitre 20 — Selection et preselection du personnel 

Nous recommandons : 

20.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense impose le respect des 
principes suivants dans le systeme de promotion et de nomination 
au sein des Forces canadiennes : 

le merite doit etre un facteur preponderant dans toutes les 
decisions en matiere de promotion; 
les besoins operationnels du service doivent toujours 
l'emporter sur les considerations de carriere individuelle et 
sur les preferences administratives. 

20.2 Pour remedier aux lacunes des pratiques existantes et pour eviter 
qu'on minimise ou qu'on dissimule les problemes personnels, que 
le chef d'etat-major de la Defense modifie le systeme de rapport 
d'appreciation du rendement pour faire en sorte qu'on fasse une 
honnete appreciation des membres des Forces canadiennes et qu'on 
note la mauvaise conduite ou le mauvais rendement de I'individu 
aux fins de consultation eventuelle par les superieurs (que le cas 
ait donne lieu ou non a une mesure disciplinaire ou administrative). 

20.3 Que le futur inspecteur general examine periodiquement les 
nominations aux principaux postes de commandement au sein 
des Forces canadiennes pour s'assurer qu'on a appliqué les criteres 
appropries et que ces nominations sont le resultat d'un processus 
aussi competitif que possible. 

20.4 Que le chef d'etat-major de Ia Defense veille a ce que l'on fasse 
de la bonne discipline un critere explicite pour toute decision en 
matiere de promotion et de nomination. 

20.5 Que le chef d'etat-major de Ia Defense elabore, pour la nomination 
aux principaux postes de commandement, y compris les comman-
dements d'unite et de sous-unite, des criteres officiels auxquels 
personne ne pourra &roger sans son approbation officielle. 
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20.6 Que desormais, pour toute unite composite des armes de combat 

(comme le Regiment aeroporte du Canada), le chef d'etat-major 

de la Defense fasse en sorte : 

que des criteres officiels de selection des membres de ['unite 

soient etablis; 

que le commandant ait la plus grande latitude possible pour 

choisir les membres de cette unite; 

que le commandant ait Ia plus grande latitude possible pour 

employer les membres du personnel qu'il juge necessaires. 

20.7 Que les Ordonnances administratives des Forces canadiennes 20-50 

et 20-46, qui ont trait a Ia preselection des membres des Forces 

canadiennes en vue d'un deploiement a retranger, soient 

modifiees de maniere A : 

donner la priorite a la discipline comme critere de selection 

des militaires qui seront deployes a retranger; 

exiger la prise en consideration des indicateurs d'aptitude sur 

le plan du comportement; 

bien faire comprendre que, meme si les indicateurs d'aptitude 

sur le plan du comportement enumeres dans I'OAFC 20-50, 

comme la possibilite de faire evaluer des cas par des 

specialistes du comportement, peuvent aider les commandants 

A preselectionner le personnel a deployer a retranger, la 

responsabilite des commandants a regard de Ia preselection du 

personnel sous leurs ordres ne s'en trouve ni kart& ni reduite. 

20.8 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore et communique aux 

commandants, a tous les niveaux, des lignes directrices claires et 

exhaustives touchant les comportements racistes et extremistes 

interdits. Ces lignes directrices devraient definir, a l'aide d'exemples, 

les comportements et symboles racistes et fournir la liste et la 

description des groupes extremistes auxquels les membres des 

Forces canadiennes ne peuvent ni appartenir ni donner leur appui. 

20.9 Que les Forces canadiennes continuent de surveiller ('affiliation 

de militaires canadiens a des groupes racistes. 
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20.10 Que le ministere de Ia Defense nationale et les Forces canadiennes 

precisent leur position quant a la port& des obligations que leur 

imposent les lois sur Ia protection de la vie privee et sur les droits 

de la personne en matiere de preselection de candidats et de 

membres des Forces canadiennes sur le plan du comportement, 

y compris les sympathies a regard de groupes racistes. 

20.11 Que le ministere de Ia Defense nationale et le Gouvernement du 

Canada examinent leurs politiques et leurs pratiques en matiere de 

securite pour veiller a ce que, sous reserve des lois sur la protection 

de la vie privee et sur les droits de la personne, ('information perti-

nente concernant la participation de membres des Forces canadiennes 

ou de candidats h la vie militaire dans des organisations racistes et 

des groupes haineux soit diiment communiquee a tous les organismes 

responsables, notamment a la chaine de commandement. 

20.12 Que le ministere de la Defense nationale et les Forces canadiennes 

communiquent regulierement avec des groupes antiracistes afin 

d'obtenir de ('aide en vue de dispenser une formation appropriee 

en matiere de sensibilisation aux autres cultures et pour aider les 

superviseurs et les commandants a reconnaitre les signes de racisme 

et d'appartenance a des groupes haineux. 

Chapitre 21 — L'instruction militaire 

Nous recommandons : 

21.1 Que Ia formation des Forces canadiennes soit repensee de maniere a 

englober un entrainement non traditionnel (appele formation gene-

rale en maintien de la paix), concu specialement pour repondre aux 

besoins des operations de paix et dispense parallelement h la forma-

tion polyvalente de combat, afin de preparer le personnel des Forces 

canadiennes aux missions et taches operationnelles de tous les types. 

21.2 Que la formation generale en maintien de la paix devienne partie 

integrante de ('instruction de ('ensemble des Forces canadiennes, 

au niveau individuel (formation de base, professionnelle et au com-

mandement) et collectif, et que les fonds, les ressources humaines 

et Ie temps necessaires y soient alloues. 
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21.3 Que le chef d'etat-major de Ia Defense commande une etude pour 

determiner Ia meilleure fawn d'integrer ('ensemble des connaissances, 

competences, attitudes et valeurs necessaires aux operations de 

paix a toutes les etapes de Ia formation individuelle et collective 

des officiers et des militaires du rang. 

21.4 Que les Forces canadiennes reconnaissent, dans Ia doctrine et dans 

la pratique, que les operations de paix necessitent une preparation 

et un conditionnement mental differents de ceux qu'exige Ia guerre 

traditionnelle, et que les membres des Forces canadiennes doivent, 

tres tot et de fawn continue, recevoir une formation leur inculquant 

les valeurs, les attitudes et ('orientation necessaires a ('execution de 

toutes les missions operationnelles, y compris les operations de paix. 

21.5 Que le chef d'etat-major de la Defense voie a ce que relaboration 

des politiques et programmes de formation militaire generale en 

vue des operations de paix s'inspire plus largement de diverses 

sources, notamment les lignes directrices et les politiques elaborees 

par les Nations Unies et les Etats membres en matiere de formation 

au maintien de la paix ainsi que Ia formation dispensee par les 

forces policieres et les organismes d'aide internationale. 

21.6 Que le chef d'etat-major de la Defense ordonne que les mandats de 

tous les programmes et etablissements d'enseignement et d'instruc-

tion des Forces canadiennes soient examines en vue de preciser et 

d'officialiser les objectify de Ia formation visant les operations de paix. 

21.7 Que, compte tenu des mesures prises a ce jour relativement 

retablissement d'un centre de formation en vue des operations de 

paix et a Ia creation des Centres des lecons retenues, le chef d'etat-

major de Ia Defense fasse le necessaire pour assurer la coordination 

des fonctions suivantes et pour veiller a ce que des ressources suffi-

santes leur soient allouees : 

revolution continue de Ia doctrine en matiere de planification, 

d'organisation, de conduite et devaluation de la formation en 

vue des operations de paix; 

relaboration de normes de formation completes et detainees 

et de programmes de formation normalises pour toutes les 

composantes de la formation en vue des operations de paix; 
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la distribution en temps opportun d'une documentation a jour 

sur Ia doctrine et la formation a tous les membres du personnel 

charges de planifier et de dispenser la formation en vue des 

operations de paix eta toutes les unites ayant ete averties de 

leur participation a une mission de paix; 

relaboration et Ia diffusion au moment opportun de renseigne-

ments et de documentation propres a chaque mission a utiliser 

dans le cadre de ('entrainement prealable au deploiement; 

la compilation et ('analyse systematiques des lecons retenues 

et, dans cette optique, la mise a jour de la documentation sur 

la doctrine et ('entrainement; 

le controle et revaluation systematiques de la formation pour 

verifier si elle respecte bien la doctrine et les normes etablies; 

Ia prestation de ('aide specialisee necessaire aux unites durant 

les preparatifs en vue du deploiement. 

21.8 Que le chef d'etat-major de la Defense supervise ('acquisition, 

au sein des Forces armees, de competences specialisees en forma-

tion dans les domaines du droit des conflits armes et des regles 

d'engagement, des relations entre les cultures et les groupes, de la 

negociation et du reglement des differends; qu'il veille a la formation 

continue de tous les membres des Forces canadiennes a cet egard. 

21.9 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que le temps et 

les ressources dont une unite a besoin durant son entrainement 

pour atteindre un niveau donne de capacite operationnelle fassent 

('objet d'une evaluation avant d'engager runite en vue d'une 

operation de paix. 

21.10 Que le chef d'etat-major de Ia Defense prevoie, dans le processus 

de planification, une periode reglementaire minimale d'entrainement 

prealable au deploiement. Dans les cas exceptionnels 06 it faudrait 

proceder au deploiement apres une periode d'entrainement ecourtee, 

les officiers superieurs responsables devraient effectuer une analyse 

des risques et la presenter au chef d'etat-major de la Defense. En 

outre, pour pallier la reduction du temps d'entrainement, le person-

nel responsable devrait elaborer un plan comportant une supervi-

sion accrue des activites prealables au deploiement, une periode 

d'adaptation plus longue et un entrainement supplementaire dans 

le theatre des operations. 
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21.11 Que le chef d'etat-major de Ia Defense confirme, dans la doctrine 

et dans Ia politique, qu'une formation suffisante et adequate cons-

titue un aspect fondamental de l'etat de preparation operationnelle. 

21.12 Que, contrairement au deploiement en Somalie, ou on a mis ('accent 

sur la formation polyvalente de combat, le chef d'etat-major de Ia 

Defense confirme, dans Ia doctrine et dans la politique, que Ia periode 

prealable au deploiement, depuis l'ordre d'avertissement jusqu'au 

deploiement, devrait etre consacree principalement a la formation 

propre a la mission. 

21.13 Que le chef d'etat-major de Ia Defense confirme, dans Ia doctrine 

et dans Ia politique, que pour faciliter une formation prealable au 

deploiement qui reponde aux besoins propres a Ia mission, les 

unites qui se preparent a des operations de paix doivent recevoir, 

au moment opportun : 

un enonce de mission et de taches lair; 

des renseignements a jour et précis permettant de prevoir 

les conditions qui prevaudront probablement dans le theatre 

des operations; 

des regles d'engagement et des Instructions permanentes 

d'operation propres a la mission; 

des vehicules et du materiel en quantite suffisante et en bon kat 

de fonctionnement, pour repondre aux besoins de l'entrainement. 

21.14 Que le chef d'etat-major de la Defense etablisse des mecanismes 

permettant de s'assurer que tous les membres des unites qui se 

preparent au deploiement en vue d'une mission de paix recoivent 

une formation suffisante et adequate concernant la culture, I'histoire 

et Ia situation politique du theatre des operations, suivent un cours 

de recyclage concernant la negociation et le reglement des differends 

et le droit des conflits armes et, au besoin, recoivent une formation 

linguistique de base. 

21.15 Que le chef d'etat-major de Ia Defense prevoie, dans Ia doctrine et 

dans la politique, qu'aucune unite ne puisse etre declaree en kat 

de preparation operationnelle si tous ses membres n'ont pas recu 

une formation suffisante et adequate concernant les regles d'enga-

gement propres a la mission et si aucune mesure n'a ete prise pour 

s'assurer que les regles d'engagement sont pleinement comprises. 
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21.16 Que le chef d'etat-major de Ia Defense veille a ce que les normes 

et programmes d'instruction exigent que la formation concernant 

le droit des conflits armes, les *les d'engagement, les relations 

interculturelles, la negociation et la resolution des conflits soit fond& 

sur des scenarios et integree aux exercises de formation, en plus 

de la formation ou des briefings en classe, de maniere a mettre en 

pratique les competences acquises et a disposer d'un mecanisme 

permettant de s'assurer que les directives ont ete bien comprises. 

21.17 Que le chef d'etat-major de la Defense prevoie dans la doctrine 

et dans Ia politique qu'un plan de formation dans le theatre des 

operations soit etabli pour toute unite deployee dans le cadre 

d'une operation de paix. Le plan devrait comporter un recyclage et 

une formation de rattrapage continus dans les domaines ou des 

lacunes ont ete constatees avant le deploiement, et etre modifie 

selon les besoins, de maniere a permettre de repondre aux 

conditions nouvelles ou imprevues dans le theatre. 

21.18 Que la doctrine des Forces canadiennes reconnaisse que la supervi-

sion personnelle de l'entrainement par tous les commandants, y 

compris les plus haut grades, est une responsabilite incontournable 

et ('expression essentielle d'un bon leadership. La doctrine des 

Forces canadiennes devrait egalement reconnaitre que, outre les 

operations, l'entrainement est la meilleure fawn pour les com-

mandants d'evaluer l'attitude des troupes et de mesurer l'etat de 

preparation d'une unite. L'entrainement offre egalement aux com-

mandants une chance unique de faire comprendre a leurs troupes, 

par leur presence meme, Ia qualite du travail qu'ils attendent 

d'elles et leur engagement personnel dans la mission prochaine. 

Chapitre 22 — Les regles d'engagement 

Nous recommandons : 

22.1 Que le chef d'etat-major de la Defense cree un cadre general 

d'elaboration des regles d'engagement en vue d'etablir les 

politiques et protocoles regissant ces regles. 
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22.2 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore et promulgue des 

*les d'engagement generales inspirees du droit international 

et du droit national, dont le droit des conflits armes, la politique 

etrangere nationale et des facteurs operationnels. 

22.3 Que le chef d'etat-major de la Defense etablisse et mette en oeuvre 

des politiques regissant !'elaboration opportune de regles d'engage-

ment pour chaque mission et s'assure qu'un mecanisme de verifica-

tion des regles d'engagement est integre au processus consistant 

a declarer une unite operationnellement prate a etre deployee. 

22.4 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que les Forces 

canadiennes tiennent une banque de donnees sur les regles 

d'engagement d'autres pays et les regles d'engagement et 

comptes rendus des missions canadiennes precedentes, dans 

le but de concevoir et d'evaluer de futures regles d'engagement. 

22.5 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore des normes permet-

tant de dispenser, avant la mission et dans le theatre des operations, 

une formation relative aux regles d'engagement fondee sur des 

scenarios et sur le contexte, et qu'une formation supplementaire 

soit prevue en cas de mauvaise comprehension ou de confusion au 

sujet des regles d'engagement. 

22.6 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore et mette en place 

un systeme de surveillance de la transmission, de !Interpretation 

et de ('application des regles d'engagement, afin de s'assurer que 

le personnel de tour grades les comprend, qu'il elabore un meca-

nisme d'ajustement permettant d'apporter des changements rapides, 

et que ces changements fassent !'objet de supervision afin d'en 

assurer la conformite aux attentes du chef d'etat-major de la Defense. 

22.7 Que le chef d'etat-major de la Defense s'assure que la diffusion 

de toute modification des regles d'engagement est suivie d'une 

formation additionnelle. 
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Chapitre 23 — L'etat de preparation operationnelle 

Nous recommandons : 

23.1 Que le chef d'etat-major de Ia Defense veille a ce que les normes 

devaluation des membres, des unites et des elements des Forces 

canadiennes, en vue de ('execution de teches operationnelles, 

prevoient revaluation de deux criteres essentiels, soit refficacite 

operationnelle et la preparation operationnelle, eta ce que ces 

criteres soient satisfaits avant qu'une unite soit &der& 

operationnellement prete a prendre part a une mission. 

23.2 Que, pour eviter toute confusion entre retat de preparation en vue 

d'une utilisation et retat de preparation en vue d'un deploiement 

dans le cadre d'une mission particuliere, le chef d'etat-major de Ia 

Defense adopte les definitions suivantes et en assure la confor-

mite a rechelle des Forces canadiennes : refficacite operationnelle 

designe la capacite d'une force de s'acquitter de la mission qui lui a 

ete confiee; la preparation operationnelle designe la mesure dans 

laquelle une unite est prete a entreprendre cette mission. Par con-

sequent, retat de preparation operationnelle d'une unite ou d'un 

element doit donc se definir comme etant la combinaison de son 

efficacite et de sa preparation operationnelles. 

23.3 Contrairement a ce qui s'est passé dans le cas de la mission en 

Somalie, avant qu'une unite ou un element de taille considerable 

des Forces canadiennes ne soit deploys en service actif ou dans 

des operations a retranger, que le chef d'etat-major de la Defense 

veille a ce qu'une declaration officielle soit faite au gouvernement 

concernant retat de preparation de cette unite a entreprendre la 

mission de maniere efficace. 

23.4 Que le chef d'etat-major de la Defense etablisse un effectif 

relevant de lui pour effectuer des tests et des evaluations sans 

preavis de refficacite et de la preparation operationnelles de certains 

commandements, unites et sous-unites des Forces canadiennes. 
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23.5 Que le chef d'etat-major de Ia Defense exige que les ordres opera-

tionnels nationaux et de commandement donnas aux unites des 

Forces canadiennes en service actif ou affectees a des operations 

A I'etranger precisent clairement quelles normes et quels niveaux 

d'efficacite et de preparation operationnelles sont exiges des 

membres, des sous-unites, des unites et des commandants. 

23.6 Que le chef d'etat-major de Ia Defense normalise Ia presentation, 

les informations et les directives concernant les declarations d'etat 

de preparation operationnelle et exige que ces declarations soient 

signees par les commandants. 

23.7 Que le chef d'etat-major de la Defense etablisse un systeme clair, pra-

tique et uniforme en vue de mesurer l'efficacite et Ia preparation 

operationnelles des membres, des sous-unites, des unites et des 

commandants des unites et des formations des Forces canadiennes. 

23.8 Que le chef d'etat-major de Ia Defense remplace le systeme devalua-

tion de l'etat de preparation operationnelle par un processus plus 

fiable et plus efficient visant a recueillir des informations sur l'effi-

cacite et la preparation operationnelles des principales unites des 

Forces canadiennes a l'egard des missions operationnelles qui leur 

sont confiees. 

23.9 Que le nouveau systeme de compte rendu sur l'etat de preparation 

operationnelle puisse donner au chef d'etat-major de Ia Defense, 

aux commandants superieurs et aux officiers d'etat-major une idee 

reelle de l'efficacite et de Ia preparation des principales unites des 

Forces canadiennes a regard des taches qui leur sont attribuees. 

23.10 Que le nouveau systeme de compte rendu sur l'etat de preparation 

operationnelle permette de determiner le degre d'efficacite et de 

preparation des unites operationnelles, par exemple eleve, moyen 

ou faible, et leur kat de preparation, par exemple pretes en tant 

que force en attente ou pretes a etre deployees. 
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Chapitre 24 — La mission du Canada en Somalie 

Nous recommandons : 

24.1 Que le gouvernement du Canada emette de nouvelles lignes direc-

trices et des criteres obligatoires applicables a toute decision de 

participer ou non a une operation de paix. 

24.2 Que le gouvernement du Canada definisse clairement les roles et 

les responsabilites respectifs du ministere des Affaires etrangeres 

et du Commerce international et du ministere de la Defense nationale 

dans le processus decisionnel relatif aux operations de paix. 

24.3 Que, pour ce qui est des seances d'information et des avis donnas 

au gouvernement du Canada au sujet de la participation a une opera-

tion de paix, le gouvernement du Canada exige un enonce complet 

de la mesure dans laquelle les lignes directrices et les criteres relatifs 

aux operations de paix s'appliquent a ('operation proposee. 

24.4 Que le chef d'etat-major de la Defense etablisse une doctrine des 

Forces canadiennes regissant la planification et la conduite des 

operations de paix, ainsi que la participation a celles-ci. 

24.5 Que le gouvernement du Canada etablisse un organe consultatif ou 

un secretariat permanent chargé de coordonner ('elaboration des 

politiques et la prise de decisions relatives aux operations de paix. 

24.6 Que le gouvernement du Canada adopte une politique etablissant 

les conditions suivantes A la participation du Canada a des operations 

de paix des Nations Unies : 

realisation d'une analyse de mission detainee par le chef 

d'etat-major de la Defense chaque fois que le Canada est 

invite a participer a une operation de paix; 

inclusion des elements suivants dans ('analyse de mission : 

determination des effectifs, configuration des unites, 

ressources necessaires, armes et autres capacites. 
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24.7 Que le gouvernement du Canada, dans le cadre de sa politique 

etrangere et de defense, insiste sur Ia necessite d'une reforme au 

sein des Nations Unies, en particulier dans les domaines suivants : 

elaboration d'un processus faisant en sorte que les mandats 

des operations des Nations Unies, adoptes par le Conseil de 

securite des Nations Unies, soient clairs et realisables et 

permettent d'atteindre les objectify de la mission; 

elaboration d'un processus visant a preciser Ia structure de 

planification actuelle des Nations Unies afin d'ameliorer Ia 

coordination des operations de paix grace a ('elaboration 

ordonnee de concepts d'operations et grace a Ia planification 

strategique. 

Chapitre 25 — Le systeme de planification militaire 

Nous recommandons : 

25.1 Que, pour corriger les problemes de planification mis en evidence 

par Ia mission en Somalie, le chef d'etat-major de Ia Defense renforce 

('importance de la procedure de combat (processus qu'utilisent les 

commandants pour Ia selection, les ordres d'avertissement, ('organi-

sation et le deploiement des troupes en vue des missions) en tant 

que fondement approprie de la planification operationnelle a tous 

les echelons des Forces canadiennes, et que Von insiste sur ('impor-

tance de Ia planification systematique fond& sur la procedure de 

combat dans les cours de formation du personnel. 

25.2 Que, contrairement a ('experience recente, le chef d'etat-major 

de la Defense enonce les principes regissant Ia planification, le 

commandement et Ia conduite des operations par les Forces 

canadiennes pour chaque operation internationale, Iorsque ces 

principes different des principes nationaux de planification, de 

commandement et de conduite des operations. 

25.3 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que tous les types 

de commandement, tels que le commandement national, le comman-

dement integral et le commandement operationnel, soient &finis 

selon les normes et les criteres des forces armees canadiennes. 
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25.4 Que, pour chaque operation a retranger, le chef d'etat-major de la 
Defense emette des ordres et un mandat clairs et concrets pour 
orienter les commandants des unites et des elements des Forces 
canadiennes deployes. Ces ordres et mandats doivent traiter notam-
ment des points suivants : renonce de la mission, les modalites 
d'emploi, les relations de commandement et les relations de soutien. 

25.5 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse clairement les 
fonctions et les responsabilites du sous-chef d'etat-major de la 
Defense et, plus particulierement, qu'il indique exactement les cas 
ou ce dernier fait ou non partie de la chaine de commandement. 

25.6 Que, compte tenu de ('experience de Ia Somalie, le chef d'etat-
major de la Defense exerce le pouvoir que lui confere la Loi sur la 
defense nationale de mieux « controler et administrer »• les Forces 
canadiennes, en prenant les mesures voulues pour avoir a sa disposi-
tion un effectif adequat lui permettant de s'acquitter de ses fonctions. 

25.7 Que le chef d'etat-major de la Defense donne des ordres précis aux 
commandants deployes dans des operations et qu'il etablisse des 
exigences non equivoques relativement a la soumission de rapports 
et aux voies hierarchiques a suivre de maniere a ce que les lois et 
les normes canadiennes soient respectees. 

25.8 Que le chef d'etat-major de la Defense veille a ce que tous les 
plans prevoyant ('utilisation des Forces canadiennes fassent 
('objet devaluations operationnelles a tous les niveaux avant 
le deploiement operationnel. 

25.9 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse des instructions 
permanentes d'operation concernant : 

la planification, revaluation et le deploiement des Forces 
canadiennes dans le cadre d'operations nationales ou 
internationales; 
la conduite des operations par les Forces canadiennes a l'occa-
sion d'operations nationales ou internationales. 
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25.10 Que le chef d'etat-major de Ia Defense etablisse les principes, 

les criteres et les politiques regissant la selection, l'emploi et 

le mandat des commandants nommes a la tete d'unites ou 

d'elements des Forces canadiennes dans le cadre d'operations 

nationales ou internationales. 

25.11 Que le chef d'etat-major de la Defense effectue des exercices de 

formation et devaluation pour preparer et mettre a I'essai les 

procedures d'etat-major, la doctrine, la planification et les officiers 

d'etat-major au Quartier general de la Defense nationale et au sein 

de la chaine de commandement. 

25.12 Que le chef d'etat-major etablisse un systerne uniforme d'enregis-

trement des decisions prises par les officiers superieurs durant 

toutes les stapes de la planification des operations. Ces registres 

devraient comprendre un résumé des mesures et des decisions 

prises par les officiers, lesquels seront designes par leur grade et 

leur poste. Les registres devraient egalement contenir les docu-

ments importants concernant I'historique de ('operation, notamment 

les estimations, les rapports de reconnaissance, les discussions 

importantes, les ordres et les rapports de deces et d'incident. 

25.13 Que le chef d'etat-major de la Defense ou son commandant designe 

precise et clarifie les buts et objectifs de Ia mission avant de 

commencer a evaluer les forces necessaires. 

25.14 Que Ie chef d'etat-major de Ia Defense fonde revaluation des 

effectifs requis pour une mission donnee sur la capacite des Forces 

canadiennes de repondre aux exigences de ('operation, capacite 

determinee apres realisation d'une analyse de la mission et avant 

qu'ait ete faite la recommandation de s'engager a deployer des 

militaires canadiens. 

25.15 Que le chef d'etat-major de Ia Defense mette au point une procedure 

officielle de reevaluation des besoins en effectifs une fois runite 

ou relement des Forces canadiennes deploye dans le theatre des 

operations. 
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25.16 Que, pour corriger les lacunes dans les pratiques existantes et 
avant de s'engager a affecter des troupes a une operation interna-
tionale, les commandants : 

etablisser4 clairement la mission militaire ainsi que les taches 
necessaires pour la mener a bien; 
reviennent a la pratique d'evaluer les effectifs militaires neces-
saires avant de determiner ('organisation et la composition des 
forces a deployer dans le theatre des operations; 
soient tenus d'effectuer une reconnaissance detainee de la 
zone prevue de deploiement; 
reconnaissent que, pour deployer une force appropriee, &juin-
bite et durable, it faut evaluer les besoins avec soin avant de 
s'engager a fournir des troupes et d'imposer un plafonnement 
d'effectifs. 

25.17 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore une doctrine exposant 
le processus de collecte de renseignements pour toutes les opera-
tions de paix, qui soit distincte de Ia doctrine applicable a la collecte 
des renseignements de combat. Cette doctrine devrait comprendre : 

un &once confirmant ('objet et les principes de la collecte de 
renseignements pour toutes les operations de paix, depuis le 
maintien de la paix traditionnel a ('imposition de la paix. Au 
besoin, it faudrait distinguer entre l'etape strategique, 
l'etape de la prise de decisions et l'etape de Ia planification 
operationnelle; 
un enonce confirmant les sources d'information appropriees 
pour la collecte des renseignements; 
une section enoncant ('utilisation envisagee des renseignements 
dans les operations de paix, tant a l'etape de la prise de 
decisions qu'a celle de Ia planification operationnelle; 
une section exposant le processus de planification des renseigne-
ments aux diverses etapes de Ia planification et etablissant ce 
qui dolt etre fait et par qui, y compris les procedures requises 
pour elaborer un plan de collecte de renseignements pour la 
mission ou prevoir un soutien en matiere de renseignement 
pour l'entrainement des troupes; 
une section decrivant le processus de diffusion a toutes les &tapes, 
y compris le mode de diffusion et le personnel concert* 
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25.18 Que le gouvernement du Canada exhorte les Nations Unies a 

elargir leur division de planification du maintien de Ia paix de 

fawn que le Secretariat comprenne un service du renseignement 

qui serait chargé de coordonner les renseignements requis pour les 

operations de paix, notamment en tenant a jour une base de don-

nees sur les regions instables, a laquelle auraient acces les pays 

fournisseurs de troupes. 

25.19 Que le chef d'etat-major de la Defense s'assure que la doctrine de 

planification comprend une methodologie d'evaluation permettant 

de determiner le nombre de specialistes du renseignement et 

d'employes de soutien (interpretes) requis pour ('operation. Selon 

la doctrine en vigueur, il faut s'assurer que le groupe precurseur 

comprend des specialistes du renseignement. 

25.20 Que le chef d'etat-major de la Defense elabore des lignes direc-

trices et des procedures pour faire en sorte que les programmes de 

formation culturelle beneficient d'un soutien approprie de la part 

du personnel du renseignement, en fournissant a ce dernier des 

ressources adequates et appropriees bien avant ('operation. 

25.21 Que le chef d'etat-major de la Defense s'assure que le personnel du 

renseignement dispose de ressources suffisantes et de lignes direc-

trices adequates afin d'encourager I'autonomie dans le domaine de 

la planification du renseignement et de decourager une dependance 

excessive vis-à-vis d'autres sources de renseignements. 

25.22 Que le chef d'etat-major de Ia Defense examine ('organisation et 

le processus de planification du renseignement afin d'optimiser les 

communications et I'efficience en matiere de collecte et de diffusion 

des renseignements. 

25.23 Que, pour corriger les lacunes dans les pratiques existantes, le chef 

d'etat- major de la Defense s'assure que la planification logistique 

est finalisee seulement apres mise au point du concept de la 

mission, evaluation de la taille et de la composition du contingent 

canadien, et reconnaissance detaillee de la zone d'operations. 
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25.24 Que le chef d'etat-major de Ia Defense fournisse des lignes directrices 

stipulant qu'il faut prendre le temps d'evaluer tout changement 

survenu dans les zones d'operations. Ces lignes directrices doivent 

preciser que cg sont les considerations d'ordre militaire qui 

l'emportent dans la decision de changer ('emplacement propose 

pour la mission une fois le materiel emballe et la planification 

logistique terminee pour ('emplacement original. 

25.25 Que, lorsqu'un changement de mission est envisage, le chef d'etat-

major de Ia Defense s'assure que de nouveaux plans logistiques de 

contingence sont mis au point avant le debut de la nouvelle mission. 

25.26 Que le chef d'etat-major de la Defense s'assure qu'un element de 

soutien national (c'est-A-dire une unite de soutien logistique integree) 

se joint au contingent deploye en tant qu'unite distincte au debut 

de chaque mission. 

Chapitre 39 — Divulgation de documents 
et transparence 

Nous recommandons : 

39.1 Que le ministere de la Defense nationale s'assure que les registres 

du Centre des operations de la Defense nationale sont bien tenus, 

en prenant les mesures suivantes : 

une procedure de verification pour s'assurer que les instructions 

permanentes d'operation fournissent des lignes directrices 

claires et suffisantes sur le genre d'informations a consigner 

et sur la fawn de les consigner; 

un systeme adequat de bases de donnees, qui comprend des 

controles logiciels visant a assurer ('exactitude des donnees 

entrées dans chaque zone ainsi qu'une formation appropriee 

pour les operateurs et les utilisateurs du systerne; 
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(c) un degre de securite des systemes releve a un niveau acceptable, 

compatible avec l'objectif de la securite nationale, en restrei-

gnant l'acces aux personnes autorisees avec leurs propres 

comptes et mots de passe, et en elargissant ('utilisation des 

zones securisees (cachees) de fawn a identifier les personnes 

qui entrent ou suppriment des donnees. 

39.2 Que le ministere de la Defense nationale et les Forces canadiennes 

prennent des mesures pour s'assurer qu'un registre adequat des 

operations dans le theatre est cree et preserve : 

en ameliorant les systemes et les procedures pour que les comptes 

rendus des evenements soient plus complets et gardes plus 

longtemps, y compris le rapport quotidien sur les activites, 

meme s'il n'y a rien a signaler, de fawn a ne pas donner 

l'impression qu'il n'y a jamais eu de rapports ou que ceux-ci 

ont ete supprimes; 

en faisant prendre conscience aux soldats de l'importance des 

registres et des journaux, ainsi que de leur obligation de suivre 

les procedures appropriees pour ce qui est de Ia creation, de 

Ia tenue et de la protection des registres; 

en ameliorant les procedures applicables a la supervision 

de la tenue des registres dans le theatre des operations afin 

d'assurer la conformite aux procedures etablies; 

en ameliorant l'integration des systemes protégés de collecte 

et de stockage des donnees afin d'assurer I'integrite des 

dossiers crees; 

en s'assurant que les banques de donnees sont suffisantes 

et comprennent des renseignements exacts sur les taches indi-

viduelles; les dates de debut et de cloture de chaque registre 

et journal, et l'emplacement des dossiers. 

39.3 Que le ministere de Ia Defense nationale prenne les mesures 

suivantes pour promouvoir l'ouverture et la transparence : 

(a) exiger que le sous-ministre de la Defense nationale et le chef 

d'etat-major de Ia Defense : 

(i) fassent comprendre, en donnant I'exemple et en promul-

guant des directives en ce sens, l'importance de faire 

preuve d'ouverture dans le traitement des demandes 

presentees en vertu de la Loi sur l'acces a l'information; 
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s'assurent que le personnel militaire et civil du ministere 

de la Defense nationale soit mieux prepare a repondre aux 

demandes presentees en vertu de la Loi sur l'acces a l'infor-

mation, particulierement en ce qui concerne les obligations 

et les procedures juridiques; 

s'assurent que le personnel comprend bien ('obligation de 

signaler, en tant qu'incident d'importance aux termes du 

reglement existant, tout soupcon qu'un document a ete 

modifie ou qu'on n'a pas repondu de fawn appropriee 

une demande presentee en vertu de la Loi sur l'acces a 

l'information; 

entamer des consultations avec le Commissaire a ('information 

dans les trois mois suivant la presentation du present rapport 

au gouverneur en conseil, afin de determiner la facon Ia plus 

efficace d'ameliorer les reponses du Ministere aux demandes 

presentees en vertu de la Loi sur l'acces a l'information; 

s'assurer que Ia politique et les pratiques dans le domaine 

des affaires publiques refletent les principes d'ouverture, de 

receptivite, de transparence et de responsabilite preconises 

dans ('ensemble du present rapport. 

Chapitre 40 — La justice militaire 

Nous recommandons : 

40.1 Que la Loi sur la defense nationale soit modifiee de maniere a 

permettre la restructuration du regime de justice militaire et 

l'etablissement de trois categories d'inconduite : 

(a) Manquement mineur a la discipline : toute faute que l'on ne 

considere pas suffisamment importante pour justifier la deten-

tion, le renvoi ou l'emprisonnement devrait etre class& dans 

Ia categorie des manquements mineurs a la discipline. On peut, 

en guise d'exemples, mentionner le fait de ne pas saluer un 

autre membre des Forces canadiennes ou de se quereller avec 

lui. La categorie des manquements mineurs a la discipline 

ne comprendrait pas les infractions militaires actuellement 

enumerees a ('article 108.31(2) des Ordonnances et reglements 

royaux applicables aux Forces canadiennes (ORFC); 
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Manquement grave a la discipline : toute faute jug& suffisam-
ment grave pour justifier eventuellement Ia detention, le ren-
voi ou l'emprisonnement devrait etre consider& comme etant 
un manquement grave a la discipline. Appartiendraient a cette 
categorie les manquements similaires a ceux qui sont enumeres 
A ('article 108.31(2) des ORFC. Mentionnons, par exemple, 
une sentinelle qui se trouverait en kat d'ebriete en temps de 
guerre, ('insubordination et Ia lachete devant l'ennemi. Les 
manquements graves a la discipline ne comprendraient pas les 
delits relevant du Code criminel ou d'autres lois federales; 
Inconduite de nature criminelle : toute inconduite constituant 
un crime et devant faire ('objet d'une accusation en vertu du 
Code criminel ou de toute autre loi federale. 

40.2 Afin de prevenir un abus du pouvoir discretionnaire du commandant 
au niveau de Ia classification des manquements a la loi ou a la 
discipline, que la Loi sur la defense nationale et Ia reglementation 
afferente renferment des mesures formelles de protection, notam-
ment la possibilite d'enquetes militaires independantes sur le 
manquement, le pouvoir d'un procureur militaire independant de 
porter une accusation d'inconduite de nature criminelle decoulant 
du meme incident et une surveillance par un inspecteur general 
independant. 

40.3 Que la Loi sur la defense nationale soit modifiee de maniere a dis-
poser clairement que tout membre des Forces canadiennes ou tout 
civil peut porter plainte aupres de la police militaire sans crainte de 
represailles et sans devoir d'abord soumettre la plainte a la chaine 
de commandement. 

40.4 Que les Ordonnances et reglements royaux soient modifies pour 
circonscrire le pouvoir discretionnaire d'un commandant quant a Ia 
maniere de mener des enquetes sommaires, afin de garantir que 
ces enquetes soient effectuees conformement aux directives figu-
rant dans I'Ordonnance administrative des Forces canadiennes 21-9, 
qui traite des instructions generates relatives aux commissions 
d'enquete et aux enquetes sommaires. 
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40.5 Que les lignes directrices enoncees dans l'Ordonnance administra-

tive des Forces canadiennes 21-9 soient modifiees de maniere a 

disposer : 

que les enquetes sommaires sont limitees a l'examen de man-

quements mineurs a la discipline ou de questions 

administratives; 

que les personnes effectuant des enquetes sommaires ont recu 

une certaine formation touchant les enquetes, les regles de la 

preuve et la detection d'une eventuelle activite criminelle; 

qu'il incombe expressement aux personnes effectuant des 

enquetes sommaires de rapporter directement a la police 

militaire les cas de nature potentiellement criminelle; 

que les personnes menant des enquetes sommaires sont 

exemptes de tout conflit d'interets. 

40.6 Que Ia police militaire soit independante de la chaine de comman- 

dement lorsqu'elle fait enquete sur des manquements graves a la 

discipline et sur des cas d'inconduite de nature criminelle. 

40.7 Qu'on donne a Ia police militaire une formation plus approfondie 

en ce qui concerne les techniques d'enquete policiere. 

40.8 Que tous les membres de la police militaire, independamment 

de leur mission particuliere, soient autorises a enqueter de leur 

propre chef sur les cas soupconnes d'inconduite, a moins qu'une 

autre enquete de la police militaire ne soit en cours. 

40.9 Que le controle de la conduite des enquetes de la police militaire 

sur des manquements graves a la discipline et sur des cas d'incon-

duite de nature criminelle soit soustrait a l'eventuelle influence 

du commandant ou de ses superieurs. Les membres de la police 

militaire affectes a des unites ou a des elements des Forces cana-

diennes devraient soumettre les manquements graves a la 

discipline et les cas d'inconduite de nature criminelle au directeur 

de Ia police militaire par les voies de communication reservees a la 

police militaire. 
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40.10 Que le directeur de la police militaire surveille toutes les enquetes 

menees par celle-ci sur les manquements graves a la discipline et 

sur les cas d'inconduite de nature criminelle et fasse rapport a ce 

sujet au Solliciteur general du Canada. 

40.11 Que le directeur de la police militaire soit responsable et comptable 

devant le chef d'etat-major de Ia Defense de toutes les activites de 

la police militaire, a ('exception des enquetes sur des manquements 

graves a la discipline ou sur des cas d'inconduite de nature 

criminelle. 

40.12 Que les commandants aient le pouvoir de demander a Ia police 

militaire de faire enquete sur toute affaire d'inconduite, sans 

toutefois avoir le pouvoir de controler la methode d'enquete ou 

de limiter les ressources dont dispose la police militaire pour 

effectuer son enquete. 

40.13 Que le directeur de la police militaire et que tous les policiers mili-

taires relevant de lui soient regis par un systeme de classement 

hierarchique different de celui des Forces canadiennes, de sorte 

que les policiers militaires ne soient ni percus ni traites comme 

des subordonnes des personnes faisant ('objet de leur enquete. 

40.14 Qu'on elabore des normes professionnelles et des codes de 

deontologie a ('intention de la police militaire. 

40.15 Que, pour donner effet a ces nouveaux arrangements, on accorde a 

Ia police militaire les ressources et la formation requises pour lui 

permettre de s'acquitter de ses taches. 

40.16 Qu'un nombre suffisant de policiers militaires ayant recu une forma-

tion appropriee accompagne les Forces canadiennes deployees. 

40.17 Que, de maniere generale, les resultats des enquetes sur toutes les 

categories d'inconduite — manquements mineurs ou graves a la 

discipline, ou inconduite de nature criminelle — soient portes a l'in-

tention du commandant de ('unite ou de l'element auquel appartient 

le membre des Forces canadiennes en cause. 
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40.18 Que les resultats des enquetes sur les manquements graves a la 

discipline ou sur des cas d'inconduite de nature criminelle soient 

communiqués a un procureur independant sous la direction du 

directeur general des Services juridiques militaires. 

40.19 Qu'on retire au commandant le controle de Ia decision de porter des 

accusations pour des manquements graves a Ia discipline ou pour 

une inconduite de nature criminelle, et qu'on attribue ce controle 

un procureur independant. 

40.20 Que le commandant ait le droit de porter des accusations pour un 

manquement mineur a la discipline. 

40.21 Qu'un procureur independant decide de l'opportunite de porter ou 

non des accusations pour un manquement grave a la discipline ou 

pour une inconduite de nature criminelle, et qu'il lui incombe de 

porter les accusations le cas echeant. 

40.22 Que le procureur puisse en toute independance decider de porter 

ou non des accusations et d'engager des poursuites. Toutefois, it y 

aurait lieu d'elaborer des lignes directrices qui l'aideraient a exercer 

son pouvoir discretionnaire. 

40.23 Que les membres de la police militaire jouent le role de conseillers 

aupres du procureur independant, mais qu'ils ne disposent pas 

eux-memes du pouvoir de porter des accusations. 

40.24 Que les commandants n'aient pas le pouvoir d'annuler les 

accusations portees par le procureur militaire independant. 

40.25 Que le procureur militaire independant dispose du pouvoir de 

porter des accusations pour un manquement mineur a la discipline 

lorsqu'il juge utile de poursuivre en meme temps de multiples actes 

d'inconduite, y compris des manquements mineurs a :a discipline. 

40.26 Qu'un accuse ait droit a un avocat lorsqu'il fait l'objet de poursuites 

pour manquement grave a Ia discipline ou pour inconduite de 

nature criminelle. 
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40.27 Que Ia norme de preuve a un proces intente pour manquement 

grave a la discipline ou pour inconduite de nature criminelle soit 

celle de Ia preuve hors de tout doute raisonnable. 

40.28 Qu'il n'existe pas de droit a un avocat dans le cas de manquements 

mineurs A la discipline, etant donne qu'il n'y a pas de risque de 

detention, de renvoi ou d'incarceration, mais que le droit a un avo-

cat soit accorde a Ia discretion du commandant. 

40.29 Que Ia norme de preuve a un proces intente pour manquement 

mineur A la discipline soit celle d'une preuve etablie en fonction de Ia 

preponderance des probabilites. Un accuse peut etre tenu de 

temoigner a un proces portant sur un manquement mineur a Ia dis-
cipline. 

40.30 Que les personnes accusees d'inconduite qui sont passibles d'au 

moins cinq ans de reclusion aient le droit de choisir un proces 

devant jury par un tribunal civil. 

40.31 Que les peines comme les solutions de rechange a l'amende, le ser-

vice communautaire et les condamnations avec sursis qui existent 

maintenant dans le processus criminel civil puissent etre imposees 

dans le processus disciplinaire militaire dans le cas de 

manquements mineurs ou graves a la discipline. 

40.32 Qu'on etablisse des regles en bonne et due forme permettant 

d'interjeter appel des jugements de proces sommaires portant sur 

des manquements mineurs A la discipline par la vole de reglement 
de griefs. 

40.33 Que tous les membres des Forces canadiennes reconnus coupables 

a ('issue de proces sommaires recoivent un avis indiquant qu'ils 

peuvent faire appel en presentant une demande de reglement de 
griefs. 

40.34 Qu'on modifie Ies Ordonnances et reglements royaux de fawn a ce 

que le ministre de la Defense nationale n'ait aucun role d'arbitre a 

jouer dans le reglement de griefs. 
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40.35 Qu'on modifie Ia Loi sur la defense nationale afin de 

(a) remplacer le cabinet du juge-avocat general par deux 

institutions independantes : 

le bureau du juge militaire en chef, qui prendrait en charge 

les fonctions judiciaires qu'accomplit actuellement le juge-

avocat general; 

la Direction des services juridiques militaires, qui assumerait 

les fonctions de poursuite, de defense et de prestation 

d'avis juridiques qu'accomplissent actuellement les avocats 

militaires du juge-avocat general; 

(b) preciser que la Direction des services juridiques militaires comprend 

trois volets : une Direction des poursuites, une Direction des 

services consultatifs et une Direction de la defense juridique; 

(c) disposer que le responsable des services juridiques militaires 

porte le titre de directeur general des Services juridiques 

militaires et releve du ministre de la Defense nationale; 

(d) declarer que les juges instruisant des cas de manquement 

grave a la discipline ou d'inconduite de nature criminelle sont 

totalement independants de la chaine de commandement 

militaire. 

40.36 Qu'on modifie Ia Loi sur la defense nationale afin de constituer un 

Bureau de l'inspecteur general, ce dernier exercant les fonctions 

suivantes liees a la justice militaire : 

inspection : les inspections mettraient l'accent sur les problemes 

systemiques qui se posent au sein du regime de justice militaire; 

enquetes : l'inspecteur general recevrait les plaintes au sujet 

des inconduites commises par des officiers et des injustices 

dont seraient victimes des membres des Forces canadiennes, 

et it ferait enquete a ce propos. Parmi les inconduites commises 

par des officiers qui pourraient faire l'objet d'une enquete de 

la part de l'inspecteur general, mentionnons les suivantes : 

abus de pouvoir ou de fonction (par exemple, non-execution 

d'une enquete, absence de mesures correctrices, ou utilisation 

illegale de l'influence conferee par un poste de commande); 

prise de mesures inconvenantes a regard du personnel 

(par exemple, traitement illegal des membres des Forces 

canadiennes, harcelement, y compris le harcelement en rai-

son de Ia race, impossibilite de beneficier d'une application 

reguliere de la loi, represailles). 
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(c) assistance : l'inspecteur general aurait notamment pour fonction 

de corriger les injustices faites a des particuliers ou d'aider a 

y remedier. 

40.37 Que l'inspecteur general dispose du pouvoir de verifier tous les 

documents pertinents, de tenir les entretiens necessaires, de reviser 

les procedures relatives a des manquements mineurs a la discipline 

et les processus administratifs, et de faire des recommandations 

decoulant de ses enquetes. 

40.38 Que toute personne, qu'il s'agisse d'un membre des Forces cana- 

diennes ou d'un civil, soit autorisee a porter plainte directement 

aupres de l'inspecteur general. 

40.39 Que, dans Ia mesure oil on peut publier les ordonnances et regle-

ments contenus dans les ORFC et les OAFC sans compromettre des 

interets preponderants, comme Ia securite nationale, on les publie 
dans Ia Gazette du Canada. 

40.40 Qu'un nombre suffisant d'avocats militaires soient deployes au 

sein des unites pour qu'ils puissent s'acquitter de leurs fonctions 

respectives — poursuites, defense, prestation de conseils — sans 

etre en conflit d'interets. 

40.41 Que les avocats militaires recoivent une formation plus poussee en 

droit international, dont le droit des conflits armes. 

40.42 Que des avocats militaires dispensant des services consultatifs 

soient deployes a ('occasion des missions d'entrainement ainsi 

que dans le cadre d'operations reelles. 

40.43 Que les avocats militaires dispensant des services juridiques donnent 

des avis aux commandants et aux troupes a propos des questions 

d'ordre juridique touchant tous les aspects des operations, y 

compris les *les d'engagement, le droit des conflits armes, les 

Ordonnances d'organisation des Forces canadiennes et les Decrets 
ministeriels d'organisation. 
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40.44 Que les avocats militaires dispensant des services consultatifs 

informent les membres des Forces canadiennes, avant et pendant 

le deploiement, au sujet des lois locales, du droit des conflits armes 

et des *les d'engagement. 

40.45 Qu'on constitue une section d'avocats militaires specialises dans 

le droit des conflits armes au sein du cabinet du juge-avocat 

general, qu'on Ia dote en personnel dans les meilleurs delais et 

qu'on la reaffecte a Ia Direction des services juridiques militaires, 

une fois que cette derniere aura ete mise sur pied. 

Conclusion 

Nous recommandons : 

	

1. 	Que le ministre de la Defense nationale rende compte au Parlement, 

d'ici le 30 juin 1998, de toutes les mesures prises en vue de donner 

suite aux recommandations de Ia presente Commission d'enqu8te. 

	

2. 	Que les transcriptions de nos deliberations, qui ont ete explicitees 

et illustrees par les conclusions du present rapport en matiere 

de credibilite, soient examinees en profondeur par les autorites 

pertinentes du ministere de la Defense nationale et des Forces 

canadiennes, afin qu'elles puissent prendre les mesures voulues 

et necessaires a regard des temoins qui, par leurs actions ou leur 

attitude, ont viola ou terni : 

leur serment ou leur affirmation solennelle; 

leur devoir militaire d'aider Ia Commission d'enquete a retablir 

les faits dans rinteret public; 

Ia confiance des Canadiens envers eux; 

leur brevet d'officier, qui exprime la confiance speciale de 

Sa Majeste dans la loyaute, le courage et rintegrite d'un 

officier canadien. 

	

3. 	Que tous les membres des Forces canadiennes qui ont servi 

en Somalie, a ('exception des personnes qui ont fait ('objet de 

sanctions disciplinaires en raison d'actions liees au deploiement, 

recoivent une medaille speciale concue et designee a cette fin. 
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ANNEXE 1 

C . P . 1 9 9 5 - 4 4 2 

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du 

Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 

20 mars 1 9 9 5 CAN AIDA 

CONSEIL PRIVE 

Sur recommandarion du ministre de la Defense rationale, le 
Connie du Conseil prive recommande que snit emise, en vertu de la partie I de la 
Loi sur les enquetes, une commission revetue du Grand Sr,-nti du Canada portant 
nomination de l'honorable Gilles Litourneau a titre de commie Aire et president, 
Anne-Marie Doyle et Peter Desbarats a titre de conamissaires, lesquels soar 
charges de faire enquete et de faire rapport sur le fonctionnement de la chaine de 
commandement, le leadership au stir de la chaine de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forces rqrlariiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions du ministere de la Defe.ncfr nationale, en ce 
qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie et, notamment, sur 
les questions suiv-antes Hoes a la periode anterieure au deploiement, aux 
operations sur le theatre et a Ia periode qui a suivi le deploiement en Somalie 

Periode anterieurs au deoloiement (avant le 10 janvier 1993) 

la question de savoir si le Regiment aeroporte du Canada etait apte 
i se deployer en Sornalie; 

la mission et les tiches assignees au groupement tactique du 
Regiment aeroporte du Canada (GTRAC) et l'aptitude de sa 
composition et de son organisation a executer la mission et les 
taches qui lui ont ete cons-lees; 

l'etat de preparation operationnelle du GTRAC avant son 
deploiement afan qu'il accomplisse la mission et les tiches qui lui 
ont ete confiees; 

le bien fonde de Ia preselection et de la selection des ofEciers et 
des militaires du rang appele:s a participer au deploiement en 
Somalie; 

l'a-propos des objectify et des normes d'entrainemern ayant servi 
preparer le deploiement du Regiment aeroportC  

..J2 
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C.P. 1995-442 

- 2 - 

retat de la discipline au sein du Regiment aeroporte du Canada 
avant retablissement du GTRAC et au rein du GTRAC avant son 
deploiement; 

refficacite des decisions et des mesures prises durant la pariode 
d'entrainement anterieure au deploiement par les leaders a tous les 
niveaux du Regiment aeroporte afire de le preparer a la Ili c-cion et 
aux tithes qui lui incombaient en Somalie; 

refficacite des decisions et des mesures prises par la leaders a 
tous lu niveaux du Commandement de la Force terrestre afin de 
rr:soucire les problemes d'ordre operationnel, disciplinaire et 
administrant qu'ont connus le Regiment aeroporte du Canada  et le 
Crl RAC au tours de la periode qui a merle au deploiement du 
GTRAC en Somalie; 

1) 	refficacite des decisions et des mesures prises par la leaders des 
Forces canadiennes a tous les niveaux pour faire en some que le 
GTRAC soit en etas de preparation operationn&llr, dement entraine 
et dote des effectifs et de requipement necessaires pour accomplir 
la mission et les tkhes qui lui incombaient en Somalie; 

Operations sur le theatre (du 10 janvier 1993 au 10 juin 1993) 

la mission et les tithes devolues a la Force interarmees du Canaria 
en Somalie et raptitude de la composition et de rorganisation de 
cette force a rficliter la mission et les tithes qui lui incombaient; 

k) 	la facon dont la Force interarmees a accompli sa mission et set 
tackles sur le theatre des operations et dont elle a reagi aux 
problemes d'ortire operationnel, disciplinaire et administrant 
survenus, y compris les allegations de camouflage et la destruction 
d'elements de preuve; 

1) 	la mesure clans laquelle lea differences cultureiles oct 	sur la 
conduite des operations, le cas eth6 

..J3 

.1) 

1690 



APPENDICES 

C.P. 1995-442 
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l'attitude de tous les railitaires de tout grade vis-a-vis de la 
conduite licite des operations, y compris le traitement des 
personnel detenues; 

la justesse des valeurs et des attitudes professionnelles de la Force 
interarmees et l'incidence du deploiement en Sornalie sur ces 
valeurs et ces attitudes; 

la  mesure clans  laqueile les regles d'engagement de la Force 
interarmees ont bier ete interpreters, comprises et appliquees 
tous les niveaux de la chaine de commandement des Forces 
canaciiennelg 

l'efEcacite des decisions et des mesures prises par les leaders a 
tous les niveaux de la chaine de conunandement de la Force 
interarmoes en reponse aux problemes d'ordre operationnel, 
ciisciplinaire et administratif survf.ms durant le deploiernent; 

q) 	l'efEcacite avec laquelle Information concern= les operations, la 
discipline et radministration Airmi que lee problemes survenus sur 
le theatre a ete transmise par la chaine de commandement : 

au sein de la Force interarmees du Canaria  en Somatic, 

du Quartier general de la Force interarmees du Canada en 
Sornalie au Quartier general de la Defense =donate, 

Ciii) 	au sein du Quartier general de la Defense nationale; 

r) 	l'efficacite des decisions et des mesures prises par lee leaders 
tous les niveaux du Quartier general de la Defense nationale en 
reponse aux problemes d'ordre operationnet, disciplina ire  et 
administratif survenus durant le deploiemerrt en Somalie; 

.. J4 
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Periode Qui a suivi le deploiement (du 11 juin 1993 au 2.8 novembre 1994) 

s) 	les mesures de suivi prises par la chaine de c.cmmandernent des 
Forces rInArliennes durant le deploiement du Regiment airoporte 
du Canada ea Somalie et par la suite afin de resoudre les 
problem= d'ordre operationnel, disciplinaire et administratif lies a 
ce deploiement. 

Le Conlite recotrunande en outre : 

1. 	qu'en vertu de Particle 56 de la Loi sur les juges, l'honorable 
Gilles Litourneau soit autorise a faire fonction de commissaire a 
renquEte; 

2 	que les commissaires soient autorisis a adopter les procedures et 
method= qui leer paraitront indiquers pour la conduite de 
l'enquete eta sieger aux moments et aux endroits au C2nAri,2  qu'iLs 
jugeront opportune 

que les commissaires soient autorises a louer les locaux et 
installatiians que nef-essite l'enquete, conformement aux politiques 
du Conseil du Tresor, 

que les co=issaires soient autorises a retenir les services 
d'experts et d'autres person= mentionnies a Particle 11 de la Loi 
sur les enquites, lesquels seront ren-ameres et rembourses scion les 
taut approuves par le Conseil du Tresor, 

que les commissaires recoivent instruction de dellerer a hull clos 
lorsquil sera necessaire de le faire pour proteger des 
I-ease:4=mm= ayant tine incidence sur la securite nationale ou 
pour saute autre question que les commissaires juges:a necessaire 
daces runeret public 

que les commissaires recoivent instruction, en preparant leer 
rapport, de prendre toutes les mesures necessaires pour proteger lea 
renseignernents classifies;  
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que les cornmicwires recoivent instruction de respecter les 
procedures etablies en matiere de securite a regard des personnes 
dont les services seront retenus aux termes de !'article 11 de la Loi 
sur les enquetes et a regard du traitement des renseignements 
classifies a tous les stades de l'enquete; 

que les commissaires regoivent instruction de presenter au 
gouverneur en conceit un rapport final dans les deux longues 
officielles au plus tard le 22 der-embre 1995; 

que les commissaires recoivent instruction de remettre les dossiers 
et documents de l'enquete au greffier du Conseil prive des qu'il 
leur sera en pratique possible de le faire apris la fin de l'enquete. 

CERTIFIED TO BE A TRUE C PY - COPIE CERTIFIEE CONFOR. 
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UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

C.P. 1995-614 

Copic certifiee conforme au procifs-verbal dune reunion du Comite du 

Conseil pnve, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 

23 avril 1995 
CON•[IL PRIvIE 

Sur rocommandation du ministra de la Defense 

nationals, le Comiti du Conseil prive recommend° : 

que soit 4mise, en vertu de la Partie I de la Loi 

sur les enqutites, une commission, revetue du grand 

scaau du Canada, modifiant la commission emise en 

vertu du decret C.P. 1995-442 du 20 mars 1995 et 

portant nomination de l'honorable Robert Campbell 

Rutherford t titre de commissaire charge de faire 

enquite sur los.quastions decritea dans la 

commission anise en vertu du dicret C.P. 1995-442 du 

20 mars 1995, en romplacement de Anne-Marie Doyle 

qui a demissionnet 

qu'en vertu de i'article 56 de la Lei sur les 

juges, l'honorable Robert Campbell Rutherford soit 

autorise d fairs fonction de commissairt 

l'enquite. 

CIERTifteD 10 Si A TRUE 	Pr CUPIL CCRTtritt coperoFtuc 

CLERK Of Tlit eirIVY COUNCIL LE GREFFicpt DU CONnem. ronve 
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C.P. 1995-1273 

Copie certifiee conform° au proces-verbal d'une reunion du Comite du 

Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 

26 juillet 1995 
comarn. enivt 

ATTENDU que la Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie a recu instruction de presenter un rapport final au 
gouverneur on conseil au plus tard le 22 decembre 1995; 

ATTENDU que la Commission ne sere pas en mesure de remettre 
ce rapport le 22 docembre 1995 ou avant cette date, 

A CES CAUSES, sur recommendation du premier ministre et en 
vertu de la Pattie I de le Lot sur les enquites, le Condte du Conseil prive 
recommend° que soft prise use commission modifisnt la commission prise en 
vertu du decret C.P. 1995-442 du 20 mars 1995, modiflie par le commission prise 
en vertu du decret C.P. 1995-614 du 23 avn1 1995, en remplarrant felines z.1) par ce qui suit : 

g de priseater au gouverneur en conseil un rapport final dans Its deux 
langues officielles au plus tard le 28 juin 1996; 

CERTIFIED TO BE A TRUE Corr - COP,( CgEtTIFItE CONFORNIC 

c,cpx or THE PRIV, COUNCIL- L, GRErrIER OU CON6EiL ProvE 
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UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

C . P . 19 9 6- 95 9 

Copie certifiee conforme au proces•verbal d'une reunion du Comite du 

Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 

20 juin 1996 

CONSEIL PRivt 

Attendu que la Commission d'enquete sur le 

deploiement des Forces canadiennes en Somalie a recu 
instruction de presenter un rapport final au gouverneur 

en conseil au plus tard le 28 juin 1996; 

Attendu que la Commission ne sera pas en mesure 

de presenter ce rapport le 28 juin 1996, ou avant cette 

date, 

A ces causes, sur recommandation du premier 

ministre et en vertu de la partie I de la Loi sur les 

enquetes, le Comite du Conseil prive recommande que soit 
prise une commission modifiant la commission prise en 
vertu du decret C.P. 1995-442 du 20 mars 1995, modifiee 
par les commissions prises en vertu des decrets 
C.P. 1995-614 du 23 avril 1995 et C.P. 1995-1273 du 
26 juillet 1995, en remplacant l'alinea z.1) par ce qui 

suit : 

z.1) de presenter au gouverneur en conseil un 
rapport final dans les deux langues officielles au 

plus tard le 31 mars 1997; • 

CERTIFIED TO BE A TRUE 	PY - COPIE CERTIFIEE CONFOF 

CLERK OF THE PRIVY COUNCIL LE GREFFIER OU CONSEIL PP 
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C.P. 1997-174 

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du 

Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 

CANADA 	

4 fevrier 1997 
CONSEIL. PRIVE 

Attendu que la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces 
canadiennes en Somalie a recu instruction de presenter un rapport final au 
gouverneur en conseil au plus tard le 31 mars 1997; 

Attendu que la Commission ne sera pas en mesure de presenter ce 
rapport le 31 mars 1997, ou avant cette date; 

Attendu que, pour respecter le nouveau delai fixe a regard de la 
presentation de ce rapport, la Commission devra mettre un terme aux audiences 
publiques le ou vers le 31 mars 1997; 

Attendu qu'il est de Pinter& public que la Commission publie 
certaines des etudes qu'elle a preparees au cours de son enquete, 

A ces causes, sur recommandation du premier ministre et en vertu de 
la partie I de la Loi sur les enquetes, le Cornite du Conseil prive recommande que 
soit prise une commission modifiant la commission prise en vertu du decret 
C.P. 1995-442 du 20 mars 1995, modifiee par les commissions prises en vertu des 
decrets C.P. 1995-614 du 23 avril 1995, C.P. 1995-1273 du 26 juillet 1995 et 
C.P. 1996-959 du 20 juin 1996, par 

adjonction, apres Palinea w), de ce qui suit : 

w.1) les commissaires a publier des etudes preparees au cours 
de renquete dans les deux langues officielles, aux moments on 
ils le jugeront opportun; 

remplacement de ralinea z.1) par ce qui suit : 

z.1) de terminer les audiences publiques le ou vers le 31 mars 
1997 et de presenter au gouverneur en conseil un rapport final 
dans les deux langues officielles au plus tard le 30 juin 1997; 
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C.P. 1907-456 

Copie certibee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du 

Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 

CANAL,. 
	 3 uvril 1997 

Attendu que la Commission d'enquete sur le 
deploiement des Forces canadiennes en Somalie a regu 
instruction de presenter un rapport final au gouverneur 
en conseil au plus tard le 30 juin 1997; 

Attendu que le gouvernement a l'intention 
d'entreprendre une reforme des Forces canadiennes et 
qu'il desire prendre connaissance des conclusions de la 
Commission le plus tot possible; 

Attendu que le gouvernement est conscient que 
les commissaires ne seront pas en mesure d'examiner A 
fond touter les questions enoncees dans leur mandat, 

A ces causes, sur recommendation du premier 
ministre et en vertu de la partie I de la Loi sur les 

enquetes, le Comite du Conseil prive recommande que 
soit prise une commission modifiant la commission prise 
en vertu du decret C.P. 1995-442 du 20 mars 1995, 
modifiee par les commissions prises en vertu des 
decrets C.P. 1995-614 du 23 avril 1995, C.P. 1995-1273 
du 26 juillet 1995, C.P. 1996-959 du 20 juin 1996 et 
C.P. 1997-174 du 4 fevrier 1997, par remplacement de 
l'alinea z.1) par ce qui suit : 

z.1) de presenter au gouverneur en conseil, dans 
les deux langues officielles, au plus tard le 
30 juin 1997, un rapport final portant sur les 
questions visees aux alineas a) A i); malgre les 
autres dispositions de la presente commission, les 
commissaires peuvent, A leur discretion, decider 
s'ils feront enquete et rapport, et en determiner 
l'Ctendue, sur les questions visees aux alineas j) 
A s) dans le delai prescrit; • 

cumnro ro PC A TRUE S.Q YY CUrIE crwririft CONFOHML 

I•HA Of MC PRIVY COIINCII 
	

I I. G141.PFICR OU CONSCIl 1.141VA 
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APPENDICE 1, ANNEXE A 
DECLARATION DE LA CE GT RAC 
PHASE I VOL. XI 19 JUILLET 1993 

Mandat 

de la Commission d'enquete 

(modifie le 9 juillet 1993) 

Une enquete sera menee conformement au paragraphe 45(1) de la Loi sur 

la defense nationale et aux dispositions du chapitre 21 des Ordonnances et 

Reglements royaux applicables aux Forces canadiennes et de l'Ordonnance 

administrative des Forces canadiennes 21-9. 

La Commission d'enquete est composee des personnes suivantes : 

President 	le major-general T.F. de Faye, OMM, CD 

Membre 	 le brigadier-general C.J. Addy, CD 

Membre 	 le brigadier-general J.C.A. Emond, CD 

Membre 	 le professeur Harriet Critchley 

Conseiller 	le lieutenant-colonel K.W. Watkin, CD 

Conseiller 	l'adjudant-chef J. Marr, OMM, CD 

Conseiller 	M. Jacques Bellemare 
special 

Conseiller 
special 

M. Stephen Owen 

La Commission d'enquete se reunira pour examiner les questions 

relatives au leadership, A la discipline, aux operations, aux actions et aux 

oa cela s'averera opportun pour resoudre ces questions, 

procedures du Groupement tactique - Regiment aeroporte du Canada. Dans la mesure 

elle fera enquete sur les 

antecedents du Groupement tactique au Canada et son etas-major superieur en 

Somalie avant et pendant son emploi dans ce pays. La premiere phase de l'enquete 

ne portera sur aucun presume cas de conduite qui constituerait une infraction 

militaire aux termes de La Loi sur la defense nationale ni aucune infraction au 

1/4 
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APPENDICE 1, ANNEXE A 
DECLARATION DE LA CE GT RAC 
PHASE I VOL. XI 19 JUILLET 1993 

Code criminel donnant lieu au depot d'une accusation, A l'arrestation d'une 

personne ou A la tenue d'une enquete de la police militaire. Dans un deuxieme 

temps, it se peut que la Commission fasse enquete sur ces 6carts de conduite ou 

les allegations s'y rapportant. La Commission entreprendra la deuxieme phase de 

ses deliberations des que possible apres que le Juge-'avocat general aura indique 

que toutes les affaires en instance ou tous les incidents faisant l'objet d'une 

enquete de la police militaire ont 6t6 regles, ou que les questions juridiques 

necessitant les restrictions enoncees au paragraphe 3 du mandat initial ont eta 

resolues. 

Si la Commission a des motifs raisonnables de croire que les preuves 

qui lui sont presentees se rapportent A une presumee infraction militaire, y 

compris une infraction au Code criminel, autre que celles mentionnees au 

paragraphe 3, pour laquelle l'accuse peut demander d'etre juge par une cour 

martiale conformement A l'article 108.31(1)(a) des Ordonnances et Reglements 

royaux applicables aux Forces canadiennes, ou qui ne peut etre jugee que par une 

cour martiale, elle cessera d'enqueter et fera rapport sur la question A 

l'autorite convocatrice. 

Au cours de son enquete, la Commission recueillera des renseignements 

et formulera des constatations et des recommandations au sujet des questions 

enumerees au paragraphe 3, notamment, mais non exclusivement : 

la discipline durant l'entrainement prealable au deploiement 

et dans le theatre des operations; 

les objectify et normes d'entrainement qui ont servi lors de 

la preparation du deploiement; 

2/4 
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la selection et le controle du personnel devant etre affecte 

en Somalie; 

l'efficacite du leadership A tous les niveaux durant 

l'entrainement prealable au deploiement et dans le theatre des 

operations; 

justesse, promulgation et comprehension des regles 

d'engagement au sein du Groupement tactique - Regiment 

aeroporte du Canada; 

la composition et l'organisation du Groupement tactique - 

Regiment aeroporte du Canada en ce qui concerne la mission et 

les taches assignees; 

g• 	s'il y a lieu, la mesure dans laquelle les differences 

culturelles ont influe sur la conduite des operations; 

l'attitude des militaires de tous grades vis-A-vis de la 

conduite reglementaire des operations; 

la justesse des valeurs et attitudes professionnelles des 

membres du Regiment aeroporte du Canada et l'incidence du 

deploiement en Somalie sur ces valeurs et attitudes. 

6. 	 En outre, mais sous reserve des paragraphes 3 et 4, la Commission 

formulera des recommandations sur toute autre question decoulant de son enquete. 

3/4 
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APPENDICE 1, ANNEXE A 
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Le president pourra demander' l'autorite convocatrice la permission 

de modifier le mandat de la Commission ou d'y faire des ajouts. 

Conformement A l'article 21.12 des Ordonnances et Reglements royaux, 

le public ne pourra assister aux travaux de la Commission. 

Le compte rendu de la Commission ne sera pas classifie, sauf dans les 

cas prevus par la loi. 

Le compte rendu de la Commission sera rendu public, sauf dans les cas 

prevus par la loi. 

11. 	La Commission entreprendra ses travaux des que possible. 

La Commission presentera son compte rendu A l'autorite convocatrice 

au plus tard le 30 juillet 1993. Elle lui remettra celui de la deuxieme phase 

dans les quatre-vingt-dix jours suivant la date A laquelle elle se reunira de 

nouveau. 

Le Chef d'etat-major de la Defense 
11 juillet 1993 	 L'amiral J.R. Anderson 
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APPENDICE 2 

Personnes et organismes ayant qualite de participants 

N° PARTIES QUALITE DE PARTICIPANT 
1 Procureur general du Canada A part entiere 

2 Urban Alliance on Race Relations A part entiere 

3 Association des Forces canadiennes 
aeroportees 

Limit& 

4 Congres juif canadien A part entiere 

5 La tres honorable Kim Campbell A part entiere 

6 Mgen Lewis MacKenzie A part entiere 

7 Maj Barry Armstrong A part entiere 

8 Mgen Brian Vernon A part entiere 
9 Bgen Ernest B. Beno A part entiere 

10 Elvin K. Brown A part entiere 

11 B'nai B'rith Canada A part entiere 

12 Coalition of Somali Canadian 
Organizations 

A part entiere 

13 Col J.S. Labbe A part entiere 

14 Lcol Carol Mathieu A part entiere 

15 Lcol Paul R. Morneault A part entiere 

16 Maj Anthony Seward A part entiere 

17 Maj Vincent J. Buonamici A part entiere 

18 Capt (retraite) Michel Rainville (Incident du 4 mars seulement) 

19 Capt Neil Gibson (Incident du 16 mars seulement) 

20 Am (retraite) Anderson A part entiere 

21 Lt Michael Sox (Incident du 16 mars seulement) 

22 The African Canadian Legal Clinic Limit& 
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Forces canadiennes en Somalie 

 

CANADA 

 

OTTAWA, LE MARDI 4 FEVRIER 1997 

CORAM: Gilles L.etourneau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Corrunissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Panic I de la Loi sur les enquites,-L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnernent de la chaine 
de commandement, le leadership au sein de la chaine de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et Ies decisions des Forces canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
nationale, en ce qui a trait au deploierrrnt des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera; 

Et dans l'affaire de la demande d'obtention de la qualite de participant a 
l'enquete de John Edward Dixon. 

A comparu: 

JOHN EDWARD DIXON 

Requerant 

ORDONNANCE 

Pour ce qui conceme les ordonnances sollicitees par M. Dixon : 

La demande de statut de participant est rejetee. 

Est egalement rejettee la demande d'une ordonnance pour que ('affidavit de M. Dixon 

en date du 27 janvier 1997 soft considers comrne une deposition en bonne et due 

forme e 	s en preuve. 

[TRADUCTION] 

P.O. Box/C.P. 1880. Stauon '13-/Succursale -8-
Odawa. Canada K I P 585 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d'enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

 

CANADA 

 

OTTAWA, LE MARDI 4 FEVRIER 1997 

CORAM: Gilles I.itoumeau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Conunissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue confonnement a la Partie I de la Loi sur les 

enquites, L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnement de la chain 
de commandement, le leadership au sein de la chain de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forces ranarliennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le rninistere de la Defense 
nationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera; 

Et dans l'affaire de la demande d'obtention de la qualite de participant a 
l'enquete de Marianne Campbell; 

Et dans l'affaire de la demande d'obtention de la qualite de participant a 
l'enquete de John Edward Dixon. 

Ont comparus: 

JOHN EDWARD DIXON 

et 

MARIANNE CAMPBELL 

Requerants 

MOTIFS D'ORDONNANCF, 

Les presents motifs portent sur deux demandes d'obtention de la qualite de 

participant a l'enquete, lesquelles nous ont ete adressees a un stade avance de nos travaux. 

Nous les traitons conjointement parce que les requerants, en l'occurrence M® Marianne 

Campbell et M. John Edward Dixon, ont des interets communs et demandent, pour les 

!names motifs, le meme type de reparation. M' Campbell et M. Dixon ont toes les deux 

occupe un paste d'adjoint principal aupris de la nes honorable Kim Campbell, qui participe 

aux travaux de la Commission depuis le debut. 
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Ces demandes decoulent de la decision prise par la Commission de deposer 

certains documents au dossier public officiel, et de la conviction qu'ont les requerants que 

lesdits documents portent injustement atteinte a leur reputation. Selon eux, cette injustice ne 

peut etre corrigee que si on leur permet de temoigner devant la Commission ainsi que 

d'interroger et de contre-interroger certains temoins. M"` Campbell demande aussi que son 

affidavit du 26 janvier 1997 soit reconnu comme une deposition en bonne et due forme et 

admis en preuve. M. Dixon a presente la merne demande concernant son affidavit du 27 

janvier 1997. (En realite, les requerants n'ont pas vraiment besoin de demander que leurs 

affidavits soient verses au dossier public de nos travaux puisque le simple fait de les avoir 

annexees a leur requete le leur garantit.) 

Normalement, it n'y aurait que peu de motifs valables, pour ne pas dire aucun, 

de donner suite a une demande d'obtention de la qualite de participant venant d'une personne 

aussi indirectement visee par nos travaux que le sont M' Campbell ou M. Dixon. Par contre, 

les evenements qui ont amene ces derniers a soumettre leur demande sont pour le moins 

exceptionnels. 

II serait difficile de mettre en doute le fait que, de par les fonctions de 

conseillere en matiere de politiques et d'adjointe legislative qu'elle a exercees aupres de la 

his honorable Kim Campbell, her Marianne Campbell peut avoir des declarations 

pertinentes, voire importantes, a faire dans le cadre de notre enquete. Cela ne justifie pas 

pour autant, toutefois, un statut de participant devant la Commission. Le mime Principe 

s'applique egalement a M. Dixon, qui a ete conseiller special de M'Kim Campbell 

l'epoque oir celle-ci etait ministre de la Defense nationale. 

C'est une pratique courante dans les commissions, et tout specialement celles 

qui ont pour mandat de faire enquete, de chercher a obtenir, de rassembler et, enfm, de verser 

au dossier public tous les documents pertinents a ce mandat La Commission sur la Somalie 

s'est signal& par la masse impressionnante et la tres grande diversite des documents qu'elle 

a reussi a mettre au jour et qu'elle a rendus publics tout au long de ses travaux. Tous ceux 

et celles qui ont joue un role important aupres du Ministre pendant une periode dorm& en 

1993 pouvaient se douter que des documents qui leur avaient etb actresses, qui portaient leur 

signature ou qui les mettaient en cause finiraient par etre deposes devant la Commission, puis 

rendus publics. 
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Best particulierement regrettable, par ailleurs, que sous les documents que la 

Commission d'enquete pouvait s'attendre it recevoir du ministere de la Defense tiationale et 

du gouvemement du Canada ne lui ait pas etc transmis. En effet, d'importants documents, 

de toute evidence vises par l'ordonnance qu'a emise la Commission en date du 21 avril 1995, 

ont etc perdus, modifies ou detruits, ou tout simplement tenus secrets. Dans une certaine 

mesure, le dossier public officiel de la Commission sur la Somalie demeurera toujours 

incomplet. On ne peut que constater aussi une certaine part d'injustice dans le processus 

entrave de la Commission, ne serait-ce que du point de vue de ceux et celles qui 

maintiendront que les documents manquants auraient pu servir jeter sur leurs actions, ou 

sur eux-memes, un eclairage different, generalement favorable. C'est precisement sur ce 

sentiment d'injustice, quoique exprime un peu differerrunent par les interesses, que reposent 

les demandes de M. Dixon et de Mm` Campbell. Leurs affidavits font allusion a des 

documents qui n'ont jamais etc deposes et qui, A leur avis, attenuent ou contredisent 

l'information contenue dans les documents qui ont etc portes A la connaissance de la 

Commission. 

Cela dit, tout temoin possible, pour ne pas dire toute personne en mesure de 

communiquer des renseignements pertinents, devrait se sentir libre de porter ces 

renseignements a l'attention des commissaires ou des avocats-conseils de la Commission, 

lesquels detennineront alors l'opportunite de les verser au dossier public. Entrent dans cette 

categoric les documents qui se trouvent mentionnes dans les affidavits accompagnant les 

demandes de M. Dixon et de Mm` Campbell et qui y sont annexes. Les documents qui nous 

ont etc remis par les requerants meritent de figurer dans le dossier public; une fois separes 

des affidavits, ils seront verses au dossier de nos travaux. Les affidavits, toutefois, 

constituent une forme de temoignage indirect que les commissaires hesitent a recevoir pour 

le moment. 

L'interpretation que les requerants donnent de ces documents dans leurs 

affidavits revele un motif de mecontentement que nous nous devons de commenter a ce 

stade-ci de nos travaux. C'est sur ce probleme que repose l'injustice que les requerants 

esperent redresser si l'on accede A leur demande. 

La plus grande injustice dont peuvent faire l'objet les requerants, et la 

principale raison pour laquelle ils nous ont adresse leurs requetes, reside dans la decision 
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prise par le gouvemement d'abriger la periode allouee a la Commission pour faire son 

enquete. 

Les commissions occupent une place unique sur la scene politique. C'est 

presque toujours a contrecoeur, en raison de divers imperatifs politiques, qu'on en annonce 

la creation, car elles risquent d'embarrasser publiquernent le gouvernement et de susciter une 

longue controverse. Prime, toutefois, sur ces considerations la volonte de faire en sorte que 

l'enquete soil men& de facon independante, objective et conforme aux attentes de la 

population, qui desire que l'on aille au fond d'une affaire faisant l'objet d'un inter& reel et 

immediat. 

Nonobstant le cynisme avec lequel on peut juger les elements qui ont pu 

justifier la creation d'une commission, on s'accorde generalerrent pour dire que u[traduction] 

rnalgre ('opinion, largement repandue, selon laquelle leur role principal serait de retarder 

route intervention et d'empecher que les gouvernements ne soient trop directement 

compromis, le fait demeure que les commissions d'enquete ont tres souvent, parfois meme 

avec beaucoup de succes, precede a une analyse des politiques, a une evaluation de leur 

opporautite ou de learlacunea l'etablissement d'un consensus sur ces politiques ainsi qu'a 

la promotion de nouvelles orientations'.• Les personnes qui ont accepte, par le passe, de 

sieger dans une conunission d'enquete l'ont fait parce qu'elles etaient convaincues de servir 

les interets des Canadiens et de defendre le droit qu'ils ont de connaitre la verite stir des 

questions qui les concernent tous. 

En regle generale, tine commission sera instituee parce qu'aucune autre 

instance sur la scene politique n'est en mesure de mener une enquete aussi impartiale et 

objective concemant des tinges a propos desquels la population exige d'être eclairee. II ne 

nous semble nullement imrnodeste, par ailleurs, de souligner qu'aucun autre tnecanisme 

n'aurait ete capable d'examiner des problemes aussi genants que ceux qui ont ete souleves 

par suite des evenements survenus en Somalie. Dans l'execution du mandat qui leur a ete 

confie, les commissions d'enquite, contrairement au pouvoir judiciaire et legislatif, peuvent 

parfois recourir a des procedures et a des methodes qui seraient inapproprie dans d'autres 

contextes. 

Pross et Christie, Commissions of Inquiry (1990), 1. 
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Les commissions representent un aspect important du gouvemement et du 

processus democratique, et ce, merry si elks n'appartiennent vraiment a aucune des secteurs 

traditionnels — legisladf, executif ou judiciaire — de l'appareil gouvememental. Elles ont 

des fonctions bien precises au sein du gouvemement et du systeme juridique. Elles 

completent le travail accompli par les principales institutions gouvernementales en se 

chargeant de taches convenant moms aux attributions de celles-ci. S'il faut absolument les 

rattacher a un secteur, c'est normalement au secteur executif, mais l'on s'accorde 

generalement pour dire qu'elks n'y ont pas vraiment leur place, car 4[traduction] une 

commission d'enquete n'est pas tine unite du pouvoir executif au rneme titre que les 

ministeres et organismes gouvernernentaux2.. 

Si l'objectif est d'aller "au fond des choses dans l'affaire de la Somalie", on 

se rend maintenant compte qu'il faut un tiers independant et impartial pour y arriver. 

Lorsqu'il a cree la corrunission d'enquete sur la Somalie, le gouvemement a certainement dfi 

se livrer a la memo reflexion ptasqu'on avait deja tente de proceder a une enquete interne 

moms independante et que malgre l'ampleur des travaux realises par ce cornite interne, le 

public n'avait pas reussi a apprendre — et, dans les circonstances, n'aurait pas pu apprendre 

— tout ce qu'il souhaitait savoir sur le deploiement en Somalie. 

Rest clair que le gouvemement, en dicidant d'interrompre cette commission 

au beau milieu de son enquete, empSche des aspects cruciaux de l'affaire somalienne d'être 

examines, notamment la possibilite d'un camouflage aux echelons superieurs de l'annee et 

la pertinence des mesures prises par les Forces canadiennes et le guarder general de la 

Defense nationale en reaction a la myriade de problemes rencontres par les troupes 

canadiennes en Somalie. 

L'interet des requerants a obtenir la qualite de participant est relic a leur 

connaissance des allegations de camouflage concernant l'incident du 16 mars 1993 qui a 

debouche en la torture et la mort de Shidane Arone. Leurs demandes, quoiqu'elles ne 

requierent pas explicitement des conunissaires qu'ils mettent de cote tout ce qu'ils sont 

presentement en train d'analyser et qu'ils passent aux questions qui sont d'un interet pour 

les requerants, ont implicitement et a tout le moms le meme resultat. Par ce raisonnement 

et considerant le peu de temps qu'il reste, les conunissaires devraient simplement laisser 

2 	Re La Commission d'enquite sur certaines activites de la Gendarmerie 
Royale du Canada (1978) 44 CCC (2d) 200, p. 205. 
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tomber tous les evenements presentement examines (en particulier, la fusillade du 4 mars 

1993 et la possibilite d'un camouflage s'y rapportant). Ds devraient poursuivre avec un 

examen de la conduite des officiers civils et militaires superieurs afm de pouvoir assigner 

notamment des temoins comme l'ancienne ministre Campbell, l'ancien sous-ministre Fowler 

et l'ancien chef-d'etat major Anderson. Les commissaires sont donc effectivement saisis 

d'une telle demande plutot que d'entendre la preuve des commandants sur le terrain, soit le 

colonel Labbe et le lieutenant-colonel Mathieu. Ceci n'est tout simplement pas une demande 

raisonnable. 

Prernierement, it importe de noter que les Commissaires n'ont aucunement le 

loisir d'assigner et d'entendre les temoins que les requerants suggerent. Une part importante 

du precieux temps qu'il reste pour les audiences doit en toute equite etre reservee pour ces 

personnes qui ont recu un avis en vertu des articles 12 et 13 de la Loi sur les enquites et qui, 

par suite de leur comportement, sont susceptibles de faire l'objet de critiques dans le rapport 

final de l'enquete. 

Deuxiemement, les Commissaires croient que la procedure suggeree 

cornpromettrait la recherche efficace et methodique qu'ils ont entreprise de la verite. Celle- 

d s'avererait injuste pour ces temoins potentiels. Au surplus, ce serait faire preuve 

d'irresponsabilite dans le contexte d'une enquete sur une allegation de camouflage que de 

ne pas au prealable jeter, en terme de preuve directe et circonstancielle, les bases necessaires 

un examen adequat et approfondi de la question. Cela doit se faire piece par piece en 

rassemblant avec soin les faits, les documents et les circonstances. Presenter de la preuve 

en la matiere sans qu'elle ne puisse etre veritablement et fondamentalement test& risque de 

laver l'allegation plunk que de l'investiger. 

Les doleances de 	Campbell et de M. Dixon — qui se plaignent d'avoir ete 

traites inequitablement — decoulent principalement de la determination du gouvernement 

circonscrire et a reduire la marge de manoeuvre de cette commission. Leur deposition, si 

la Commission avait pu s'acquitter de son mandat jusqu'au bout, aurait certainement retenu 

notre attention — du moins dans la mesure oil elle aurait touché les "aspects cruciaux" 

dacrits plus haut, stir lesquels nous savons maintenant qu'il sera impossible d'enqueter. Nous 

comprenons leur frustration, mail nous sommes dans l'incapacite d'accepter les methodes 

qu'ils suggerent pour compenser le prejudice dont its se sentent victimes dans les 

circonstances actuelles. 
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Les requerants affirment en fait que la decision d'interronipre cette commission 

au milieu de son enquete — au moment oil elle commenc,.ait tout juste a se concentrer sur les 

roles et responsabilites des hauts representants du gouvemement — pose un tres serieux defi 

aux institutions democratiques et a la democratie elk-rrErne. Les commissaires sont d'accord 

et ne sont que trop cruellement conscients de cette Malice. 

Comme ils l'ont déjà declare, les commissaire.s ont renonce i1 l'idee de 

dernissionner suite a la decision du gouvemement de tronquer leur mandat. as estiment en 

effet que le public canadien a le droit de cormaitre leurs vues sur les sujets qu'ils ont ete 

capables d'instruire a fond jusqu'ici. Ces sujets comprennent les importantes questions du 

leadership et de la responsabilik a l'etape pre.alable au deploiement et a l'arrivee en Somalie; 

les importantes questions de la discipline, de la selection, de la preselection, de la formation, 

des regles d'engagement et des declarations de capacite operationnelle avant le deploiement; 

les lecons apprises lors de la phase falsification de documents / DGAP; et l'importance des 

evenements qui se sont deroules en Somalie le 4 mars 1993. 

Bien que des preoccupations personnelles valables soient sans aucun doute 

l'origine de leurs demandes, M' Campbell et M. Dixon meritent d'être felicites pour avoir 

cherche avec autant de sincerite a sauvegarder l'integrite du processus. 

En consequence, pour ce qui concerne les ordonnances sollicitees par 

M' Campbell: 

La demande de statut de participant devrait etre rejetee. 

Devrait egalennent etre rejetee la demande d'une ordonnance appelant M' Campbell 

temoigner relativement aux sujets souleves dans La note du capitaine Fred Blair. 

Devrait enfin etre rejetee la demande d'une ordonnance pour que l'affidavit de 

Mu' Campbell en date du 26 janvier 1997 soit considers comme une deposition en 

bonne et due forme et admis en preuve. 

Pour ce qui concern les ordonnances sollicitees par M. Dixon : 

1. 	La demande de statut de participant devrait etre rejetee. 
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2. 	Devrait 6galement etre rejetee la demande d'une ordonnance pour que l'affidavit de 

M. Dixon en date du 27 janvier 1997 soit considers cornme une deposition en bonne 

et due forme et admis en preuve. 

[TRADUCTION) 
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Commission of !floury 

into the Deployment of 
Canaotan Forces to Somalia 

Commission dahquete 
sur le deolotement des 
Forces canadtennes en Somalie 

OTTAWA, LE JEUDI 3 AOUT 1995 

CORAM : Gilles Letoumeau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Cornmissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Lai sur les 

enquites, L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnement de la chaine 
de commandement, le leadership au rein de la chaine de commandement, la 
dicripline, les operations, les mesures et les decisions des Forces canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
nadonale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera. 

DECLARATION SUR LE MANDAT 

Les participants a l'enquete ont demande a la Commission d'examiner son 

mandat et de determiner : 

si la Commission a l'intention de faire enquete et rapport sur le demembrement du 

Regiment aeroporte du Canada annonce en conference de presse, le 23 janvier 1995, 

par le ministre de la Defense nadonale; 

si elle fern enquete sur les autres incidents presumement survenus en Somalie pendant 

le deploiement des Forces canadiennes, mais qui n'ont pas encore ete rapportes; 

si elle fern enquete et rapport sur les droits de la personne et le racisme dans les forces 

militaires, et notamment sur toute tentative, par des groupes extremistes, de s'y 

infiltrer. 

P.O.BoxiC P 1880. Station '8"/Succursale -8-
Oilawa. Canaan KIP 555 
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Necessite de determiner rapidement la portee du mandat 

Les participants a l'enquete, surtout ceux dont le leadership et les decisions 

sont mis en cause, ont le droit d'être rapidement fixes sur la portee de l'enquete que la 

Commission emend mener. L'equite cornmande qu'ils soient mis au fait de la facon dont la 

Commission comprend son mandat, afin d'être en mesure de bien se preparer aux seances 

d'audition des temoins. Les incertitudes et les ambiguites relatives au mandat doivent avoir 

ete eclaircies de maniere que les participants ne puissent etre induits en erreur et, par 

consequent, subir un prejudice. 

Le principe vaut egalement pour les conseillers juridiques de la Commission 

qui doivent organiser les audiences, convoquer les temoins et leur communiquer les elements 

pertinents et probants de preuve. Pour qu'ils puissent, en toute equite, bien planifier leur 

travail dans les delais prevus, ils doivent savoir ties rapidement quelle direction l'enquete 

prendra et quelles sont les limites inherentes au mandat. 

I  A procedure cuivir 

La Commission a demande a tous les participants de lui faire parvenir des 

memoires ecrits sur les trois questions precedenment mentionnees. Elle estime que cette 

facon rapide de proceder est celle qui coCite le moins cher et derange le moths les parties. 

Les conseillers juridiques de la Commission ont depose leurs memoires le 11 juillet 1995, 

et copie en a ete communiquee a chaque participant, qui a alors eu jusqu'au 24 juillet pour 

faire connaitre son opinion sur la portee du mandat relativement aces questions. 

La Commission a recu des memoires pertinents des conseillers juridiques de 

Sa Majeste la Reine, du major-general Vernon, du major-general MacKenzie, du colonel 
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Labbe, du major Armstrong, de B'Nai Brith Canada, de la Coalition of Somali-Canadian 

Organizations, du Congres juif canadien, de l'Urban Alliance on Race Relations ainsi que de 

l'Association des Forces aeroportees du Canada. Les conseillers de la ties honorable 

A. Kim Campbell et du brigadier general Beno n'ont fait parvenir aucun commentaire sur 

ces questions de competence. 

Dans une lettre adressee a la Commission le 10 juillet 1995, et dont copie a ete 

communiquee aux autres participants, l'avocat de l'Urban Affiance on Race Relations a 

souleve les objections suivantes relativement a la procedure etablie par la Commission. TI 

est le seal a l'avoir fait, et it a repris son argumentation dans ses memoires &tits. 

En premier lieu, l'avocat souhaitait que la Commission entende la preuve avant 

d'interpreter son mandat car, disait-il, it fallait connaitre les faits pour etablir en quoi les 

questions posees soulevent des questions que la Commission est habilitee a examiner,. et 

.pourquoi it est essentiel a l'interet public que ces questions soient examinees.. Son 

argumentation eut ete justffiee si la competence de la Commission eut ete dependante de faits 

juridictionnels qu'il eut fallu etablir prealablement a l'exercice de cette competence, mais 

tel nest pas le cas et l'avocat n'a fait ressortir aucun fait de cette nature. 

En outre, l'avocat a fait valoir qu'il est essentiel a l'interet public d'examiner 

les questions visees, mais de toute evidence, celles-ci ne peuvent faire I'objet de l'enquete 

si elks se situent en dehors de la portee du mandat precisee ci-dessous. 

L'avocat souhaiterait donc qu'on se livre d'abord a une enquete factuelle sur 

le mandat de la Commission afin de determiner la portee de l'enquete autorisee par ce 

mandat. Sans vouloir le contredire, la Commission ne croit pas que cela soit necessaire pour 

determiner les trois questions qui ont ete soumises aux parties et qui touchent l'interpretation 
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du libelle du mandat. Toutes se rapportent a une question de droit ou de competence qui 

peut etre tranchee en considerant le libelle du mandat. 

Deuxiemement, l'avocat s'objectait au processus retenu par la Commission car 

it n'avait recu aucune aide fmanciere. Paradoxalement, cependant, it disait dans sa lettre 

preferer des temoignages verbaux sur le mandat, ce qui aurait ete beaucoup plus incommode 

et plus couteux pour tous les participants. Il proposait de reporter le processus jusqu'a la fin 

du mois d'aout dans l'espoir avoue de recevoir des fonds dans l'intervalle. 

La Commission a déjà dit pourquoi elle estimait necessaire de [rancher aussi 

vite les questions qui se rapportent a son mandat Elle est convaincue que le processus 

public qu'elle a adopte est raisonnable et donne aux participants des chances parfaitement 

equitables de faire valoir leurs points de vue sur les questions soulevees. La Commission va 

maintenant s'attacher a analyser ces questions. 

J e mandat 

Pour bien comprendre noire analyse, it est important de rappeler le libelle du 

mandat. 

Gineralement parlant, la Commission a ete chargee de faire enquete et rapport 

sur le fonctionnement de Ia chain de commandement, le leadership au sein de Ia chain de 

commandement, la discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forces 

canadiennes, ainsi que les mesures et les decisions du ministere de la Defense nationale, en 

ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie (italiques ajoutes). 
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Ce libelle general est suivi d'une enumeration non 'imitative de questions qui 

se rapportent a la periode anterieure au deploiement, aux operations sur le theatre et a la 

periode posterieure au deploiement, et sur lesquelles it faut faire enquete. Chaque periode 

est indiquee par des dates procises, lesquelles sont, dans le cas de la periode posterieure au 

deploiement, du 11 juin 1993 au 28 novembre 1994. 

11 est bon de noter que c'est le 28 novembre 1994 qu'a ete prise la demiere 

decision militaire concemant la chaise de commandement pour l'operation en Somalie. 

C'est a cette date que la chaise de cornmandement necessaire pour l'operation en Somalie 

a cesse d'exister. 

n est bien etabli qu'une commission d'enqu8te doit s'en tenir a son mandat et 

que, par consequent, elle outrepasse sa competence lorsqu'elle pretend faire enquete ou se 

pencher sur des questions qui se situent en dehors de son mandat'. A l'inverse, elle refuse 

a tort d'exercer sa competence si elle ne veut pas faire enquete sur des questions qui relevent 

bel et bien de son mandat parce qu'elle les croit, faussement, en dehors de son mandate. 

Nous sommes d'avis, comme la Commission McDonald, qu'il ne convient pas 

qu'une commission se fasse dicter la facon d'interpreter son mandat'. Cette interpretation 

appartient aux commissaires, sous reserve, bien entendu, d'un examen judiciaire. Dans ce 

Alistair R. Lucas, Public Inquiries, Canadian Encyclopaedic Digest, vol. 27, Title 
119.1, Carswell Thomson Professional Publishing, 1995, p. 22. Voir egalement Re 

Bortolotti and Ministry of Housing (1977), 76 D.L.R. (3d) 408, p. 415 (CA. 

Ont.); Nouvelle-Ecorse c. Marshall [1989] 2 R.C.S. 788. 

2 	Id. 

3 	Re Convnission of Inquiry Concerning Certain Activities of the Royal Canadian 
Mounted Police (1978) 44 C.C.C. (2d) 200, p. 205. 

P.G. du Quebec er Keable c. P .G. du Canada [1979] 1 R.C.S. 218, p. 249, Dayco 

(Canada) Ltd. c. TCA-Canada [1993] 2 R.C.S. 230, p. 250-251. 
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dernier cas, le tribunal d'examen ne peut substituer sa discretion a celle de la commission 

lorsque celle-ci a pris une decision qui relevait de sa competence'. 

Par consequent, dans les limites de son mandat, la Commission a le loisir 

d'etablir un ordre de priorite pour ses travaux, lequel petit etre dicte par !'importance relative 

de chaque sujet, la duree de Penquete, le delai imparti ainsi que les ressources financieres, 

materielles et humaines dont elle dispose ou qui sont disponibles. Cela signifie que, meme 

si certains participants pourraient preferer que Penquete porte sur certains sujets plutot que 

sur d'autres, la decision finale appartient a la Commission. 

J a Commission devrait-elle on non faire enquete sot le_demembrement du Regim= 

aeroporte do Canada 

La decision de demembrer le Regiment aeroporte du Canada a ere prise le 

23 janvier 1995, c'est-A-dire plus de dix-neuf mois apres le retour des troupes de Somalie et 

pies de deux mois apres la dissolution de la chaise de commandement. 11 est bon de noter 

aussi que cela se passait environ deux mois avant la creation de la presence commission 

d'enquete. Pourtant, notre mandat ne mentionne pas expressement cette question dans sa 

partie explicite. En fait, le mandat est totalement silencieux sur le sujet. Si le gouvemement 

avait voulu que la Commission examine cette decision, il eut facilement pu le dire dans le 

mandat. Au contraire, dans notre mandat, la periode posterieure au deploiement se termine 

le 28 novembre 1994 par la dissolution de la chaise de commandement qui fait !'objet de 

notre examen, ce qui prouve donc l'intention d'exclure de notre mandat la decision prise en 

1995 de demembrer le Regiment. 

Nouvelle-Ecosse c. Marshall (1989] 2 R.C.S. 788, p. 794. 
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En outre, cette decision a ete prise apres que la television eut diffuse deux 

bandes video, l'une montrant un rituel d'initiation dans une unite de commando, et l'autre, 

toumee durant l'affectation du Regiment en Somalie. Les deux bandes video montrent des 

comportements racistes et degradants. 

Dans son communiqué, le ministre de la Defense a alors declare : 

[traduction] 
.Toutefois, les incidents qui se sont produits au Rwanda l'automne dernier, sur 
lesquels le chef d'etat-major de la defense a subsequernment fait enquete et 
auxquels s'ajoutent maintenant ces deux bandes video, necessitent des 
mesures. Je sais que, durant l'armee qui vient de s'ecouler, bien des 
changements ont ete apportes au personnel et aux procedures du Regiment 
aeroporte et que les gens qui en font maintenant partie sont en general de vrais 
professionnels, mais je crois que les problemes du Regiment lui sont 

inherents..6  

Le Ministre a ordonne que le Regiment aeroporte du Canada soit demembre, 

mais aussi que des mesures soient prises pour restructurer les effectifs de maniere a repondre 

aux besoins des forces militaires en la matiere. 

ri est evident que la competence de la Commission ne se limite pas 

exclusivement aux decisions et aux mesures prises avant le 28 novembre 1994, date de la 

dissolution de la chaine de commandement pour la Somalie. Certaines des questions sur 

lesquelles la Commission est appelee a faire enquete sont de nature permanente. Les 

allegations de dissimulation des faits en constituent le meilleur exemple. En ce moment 

encore, la decision pourrait etre prise de detruire ou de supprimer des preuves. On pourrait 

aussi chercher a empecher quelqu'un de temoigner et de dire la verite. La Commission serait 

fondee a faire enquete sur ces decisions, afm de determiner si elles ont ete prises dans le 

6 	Notes pour une allocution de 1' honorable David Colleneue, C.P., depute, ministre 

de la Defense nationale, Conference de presse, 23 janvier 1995, p. 10-11. 
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cadre d'un presume effort de dissimulation sur lequel la Commission est habilitee a faire 

enquete eta soumettre un rapport aux termes du paragraphe k) de son mandat. 

Cela dit, it est egalement evident que d'autres decisions, resultant de 

l'operation en Somalie ou s'y rapportant, ont déjà ete ou seront prises par des personnes 

n'appartenant pas a la chaine de commandement qui a cesse d'exister le 24 novembre 1994. 

Des griefs ont, par exemple, ete deposes par des militaires (le lieutenant-colonel Momeault, 

qui a ete releve de son poste de commandant du Regiment aeroporte du Canada le 23 octobre 

1992) et ont ete ou seront entendus par les autorites appropriees. Le Conseil de revision des 

carrieres examinera la carriere militaire des personnes qui ont ete trouvees coupables d'un 

crime ou d'un manquement A la discipline. Ces decisions ne relevent pas de notre mandat, 

meme si elles ont ete rendues necessaires par roperation en Somalie. 

A notre avis, la decision du ministre de la Defense de demembrer le Regiment 

aeroporte et de le restructurer echappe de la m8me facon a notre mandat, et ce, pour les 

raisons suivantes. 

Notre mandat nous donne le pouvoir de faire enquete et de deposer un rapport 

sur les actions et les decisions du ministere de la Defense nationale en ce qui a trait au 

deploiement des Forces canadiennes en Somalie (italiques ajoutes). 11 est difficile de voir 

comment la decision de restructurer, pour I'avenir, une unite qui se situe a l'interieur d'une 

autre plus grosse (le Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada), une decision 

prise apres la fin de la mission en Somalie et le demembrement de l'unite plus grosse, puisse 

constituer une decision "en ce qui a trait au deploiement de cette unite maintenant que la 

mission en cause est terminee. 

1` 
17

,  
2i 
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En fait, il n'y a pas de droits acquis a une structure organisationnelle donee. 

Bien des facteurs et des raisons sous-tendent habituellement la decision de la modifier. 

Souvent, la decision s'appuie sur le passé, mais elle vise generalement l'avenir et peut meme 

constituer une rupture par rapport au passe. Dans le cas qui nous occupe, le Ministre a sans 

aucun doute ete influence, dans l'exercice de sa discretion, par la controverse qui entourait 

la mission en Somalie. En s'en tenant a cela, on pourrait etre tente de dire que la decision 

avait trait au deploiement du Regiment aeroporte. Toutefois, le Ministre a egalement tenu 

compte d'autres incidents, de problemes inherents, des interets des Forces canadiennes, de 

l'image du Canada a retranger et de rinteret public. Cela etant, il est impossible de conclure 

que la decision de demembrer le Regiment a ete prise uniquement a regard de roperation 

en Somalie, et encore moms que c'etait une decision prise a regard du deploiement des 

Forces canadiennes en Somalie. 

En outre, on ne sait trop a quoi servirait au juste d'examiner cette decision 

discretionnaire, ni sous quel angle — politique, administratif, militaire, sociologique ou 

anthropologique — il faudrait le faire. La decision peut ties bien se justifier sous un angle, 

mais non sous un autre. En quoi le fait d'en venir a une conclusion a ce sujet 

avancer r enquete? 

Si l'on suppose, par exemple, que la Commission doit examiner le bien-fonde 

de la decision d'un point de vue militaire, it lui faudrait alors evaluer les avantages et les 

inconvenients de la nouvelle structure et la mesure dans laquelle elle pourra satisfaire les 

besoins actuels et futurs a un niveau comparable a celui de l'ancienne structure. Faudra-t-il 

que ce soit a un niveau plus eleve? La nouvelle structure devrait-elle etre plus efficace et 

moms couteuse? De tales interrogOations n'ont aucun rapport avec l'operation en Somalie, 

sur laquelle la Commission est chargee d'enqueter. 
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Meme en supposant que la Commission est habilitee par son mandat a faire 

enquete sur le demembrement du Regiment aeroporte du Canada, on voit mal en quoi cela 

serait utile pour l'examen du fonctionnement de la chaine de corrunandement etablie pour 

l'operation en Somalie, le leadership au sein de cette chaine de cornmandement et les 

problemes de discipline survenus avant et durant l'operation. La Commission est convaincue 

qu'elle peut parfaitement examiner ces questions sans avoir a se pencher sur la decision de 

dCmembrer le R8giment. 

Pour ce qui est de faire avancer les choses, la Commission est egalement 

convaincue qu'il y a peu a gagner a faire enquete ace sujet. 

Cela ne signifie pas pour autant qu'aucune preuve relative au demembrement 

du Regiment aeroporte du Canada ne puisse etre admise a l'enquete. Au contraire,certains 

elements qui s'y rapportent peuvent permenre d'apporter des eclaircissements sur une 

question dont la Commission est saisie, mais ils devraient alors etre presences a l'appui de 

certe question, et non pas dans le cadre dune enquete sur le demembrement du Regiment. 

En d'autres termes, faire enquete sur le demembrement merne du Regiment aeroporte et faire 

enquete sur une autre question oil la preuve du demembrement peut s'averer pertinente sont 

deux choses tout a fait differences. 

J a Commission devrair-ellit on non faire enquete stir d'autres incidents presum8menr 

snrvenus en Somalie &rant leitploiement des Forces canadiennes 

La Commission est express8ment chargee de faire enquete sur la reaction des 

autorites aux problemes d'operations et de discipline survenus durant la mission en Somalie, 

et notamment sur les allegations qu'il y a eu camouflage et tentatives de camouflage de 
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certains des incidents qui sont survenus'. II a tits fait etat d'au moins six incidents importants 

sur le theatre des operations au tours desquels des Somaliens et des Canadiens sont morts 

et it y eut une tentative de suicide. S'il y a eu d'autres cas non declares de brutalite ou 

d'utilisation d'une acme a feu par des soldats canadiens contre des Somaliens, it pourrait 

donc y avoir eu perpetration d'actes illegaux, infraction aux regles d'engagement, 

manquement A la discipline, manquement a l'obligation de faire rapport, infraction aux regles 

sur le traitement des detenus ou camouflage par les personnes en cause et leurs superieurs. 

La Commission n'est de toute evidence pas habilitee a faire le proces des personnes 

impliquees dans ces incidents et ne doit ni se substituer aux autorites competentes, ni 

compromettre les procedures criminelles ou disciplinaires qui pourraient Etre entreprises. 

Toutefois, ces incidents interesseraient la Commission dans la mesure oil elle 

s'efforce de verifier le degre de discipline et la qualite de la formation avant et pendant le 

deploiement sur le theatre des operations, ainsi que le bien-fonds des mesures prises en 

reponse a ces problemes par le leadership a l'interieur de la chaine de commandement. 

La Commission s'empresse d'ajouter que de nombreux problemes de logistique 

compliquent les efforts deployes pour faire enquote aujourd'hui, que ce soit au Canada ou 

A partir du Canada, sur des incidents qui se sont produits y a plus de deux ans en Somalie. 

La ache n'est pas insurmontable, mais sa difficulte ne doit pas titre sous-estimee. 

Outre la question de la possibilite de faire enquete se pose celle de l' A-propos. 

De toute evidence, it ne convient pas de faire enquEte, a n'importe quel tout, sur chacun des 

incidents qui a pu se produire. La Commission estime que pour titre habilitee a faire enquEte, 

7 	Voir le paragraphs k) du mandat 
k) 	la facon dont la Force interarmees a accompli sa mission et ses taches sur le 

theatre des operations et dont elle a reagi aux problemes d'ordre 
operationnel, disciplinaire et administrant' survenus, y compris les 
allegations de camouflage et la destruction d'elements de preuve. 
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it lui faut davantage que de simples soupcons fondes sur du double oui-dire ou des rumeurs 

sans fondement. Il faut a tout le moms des allegations dignes de foi tendant a demontrer que 

les presumes incidents ont reellement eu lieu. De plus, les incidents eux-memes doivent etre 

suffisamment graves ou s'etre repetes pour justifier une enquete. La repetition d'incidents, 

Mame s'ils ne sont pas graves en eux-memes, pourrait faire ressortir des habitudes 

inacceptables lors de l'execution de la mission ainsi qu'une tolerance ou une acceptation 

reprehensibles de ces habitudes. 

Enfin, it faut comprendre que, tout au long de l'enquete, les elements de preuve 

presentes seront constamment reevalues et que des mesures appropriees seront prises pour 

completer les enquetes precedentes ou en entreprendre de nouvelles si besoin est. 

J .a Commission devrait-elle on non enqueter sur les droits de la personne et le racisme chc7 

les militaires et notamment sur les tentatives de Er oupets extremistes de s'y infiltrer 

Aux termes du paragraphe /) de son mandat, la Commission est habilitee a 

determiner la mesure dans laquelle les differences culturelles ont influe sur la conduite des 

operations sur places. D s'agit des operations de la Force interarmees du Canada en Somalie 

effectuees sur place par le Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada, lequel 

se composait des membres du Regiment aeroporte du Canada ainsi que de renforts provenant 

de sous-unites de mortiers, de chars et de sapeurs pour former un groupement tactique quasi 

mecanise. 

L'expression "differences culturellesu ne s'etend pas qu'au racisme et aux droits 

de la personne, mais bien a toutes les caracteristiques sociologiques, anthropologiques, 

Voir le paragraphe /) du mandat : 
1) 	la mesure dans laquelle les differences culturelles ont influe sur la conduite 

des operations, le cas echeant. 
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polidques, economiques, intellectuelles et humaines qui defunssent une culture et servent a 

la differencier d'une autre. 

Pour pouvoir evaluer correctement les incidences des differences culturelles 

sur la conduite des operations, la Commission doit examiner la pertinence des objectifs et 

des normes de formation du Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada en ce 

qui concerne la culture et la geographic somaliennes, ainsi que le traitement a reserver aux 

civils et aux detenus. Elle doit aussi examiner la facon dont ses officiers ont etc choisis et 

l'etat de la discipline parmi ses membres, arm de determiner la mesure dans laquelle les 

valeurs des Somaliens et les droits de la personne, ainsi que la necessite de les proteger et 

de les respecter, ont pu etre enseignes, compris et respectes dans le contexte d'une mission 

de retablissement de la paix dans un milieu culturel essentiellement different de celui des 

troupes. 

Notre mandat etablit, pour l'enquete, des parametres multidimensionnels 

couvrant de nombreuses questions dont celle, importance, du racisme. L'enquete doit s'en 

tenir au deploiement des troupes canadiennes en Somalie. Elle ne porte pas sur le 

deploiement des troupes canadiennes lors des missions de maintien de la paix, ni sur le 

racisme chez les militaires canadiens en general. Pour cadrer avec noire mandat, la question 

des differences culturelles et du racisme doit se rapporter intimement au deploiement des 

troupes canadiennes en Somalie. Il serait indubitablement interessant de se pencher sur le 

racisme et les atteintes aux droits de la personne dans l'ensemble des Forces canadiennes, 

mais cela denaturerait noire enquete au-dela de ce que nous permet noire mandat et 

deborderait le temps et les ressources que nous pouvons y consacrer. Essentiellement, la 

Commission se trouverait ainsi a outrepasser sa competence. 
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Encore une fois, tout cornme dans le cas du demembrement du Regiment 

adroporte, cela ne signifie pas qu'aucune preuve ne puisse etre admise sur le racisme dans 

les autres regiments. En faisant enquete sur le racisme dans les limites autorisdes par son 

mandat, la Commission sera necessairement appelee a se pencher stir certains aspects des 

operations militaires oil se posent des problemes systerniques. Pour bien examiner les 

questions de choix et de formation, il nous faudra depasser les limites du Regiment ou de 

]'unite, et nous devrons peut-etre analyser des operations, des procedures, des manuels, des 

cours de formation et des programmes de cours applicables a l'ensemble des Forces armees. 

L'analyse d'un probleme en particulier pourrait tres bien faire ressortir un probleme 

systernique. Examiner de pres les operations en Somalie pourrait avoir des incidences pour 

l'ensemble des militaires. Quoique Ia Commission ne soit pas en mesure d'examiner le 

racisme et les violations des droits de la personae dans l'ensemble des Forces canadiennes, 

elle est prete a se procurer et a examiner toutes les preuves qui pourront lui permettre 

d'examiner en toute justice les questions comprises dans son mandat. 

A cet egard, il est bon de rappeler que la question de radmissibilite de la 

preuve ne doit pas etre confondue avec celle de Ia competence pour faire enquete et rapport. 

Par exemple, les preuves relatives a la formation revue par le Regiment aeroporte pour 

]'Operation dans le Sahara occidental (qui a finalement ete annulee) peuvent etre admissibles 

pour montrer que le Regiment avait recu une formation rigoureuse convenant aux conditions 

de vie dans le desert et que cette formation convenait a ]'Operation en Somalie, pays aux 

conditions de vie similaires. Toutefois, cela ne veut pas dire que la Commission etablie pour 

examiner !'Operation en Somalie serait habilitee, selon son mandat actuel, a faire enquete 

et rapport sur ]'Operation dans le Sahara occidental. 

En fait, l'admissibilite de preuves etablissant !'existence de racisme chez les 

militaires en general suppose que ces preuves existent déjà et sont disponibles alors que 
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l'objet d'une enquete sur cette question meme est justement de decouvrir et de rassembler 

des preuves de l'existence de racisme, de verifier effectivement l'existence du racisme et son 

etendue. 

Conclusion 

Pour les motifs exposes ci-dessus, la Commission ne fera ni enquete ni rapport 

sur le demembrement du Regiment aeroporte du Canada, ni sur les violations des droits de 

la personne et le racisme chez les militaires canadiens en general. Par contre, dans le 

contexte de l'Operation en Somalie, elle se penchera sur la possibilite de problemes 

systerniques et sur leurs incidences. Elle fera egalernent enquete et rapport sur les allegations 

concemant d'aurres incidents qui se seraient produits pourvu que ces allegations soient 

fiables et qu'elles tendent a prouver que ces incidents ont effectivement eu lieu en Somalie 

et visent des membres des Forces canadiennes. 

Gilles Letourneau, president de la 
Commission d'enquete sur le deploiement 
des Forces canadiennes en Somalie 
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COMMISSION D'ENQUETE 
SUR LE DEPLOIEMENT DES FORCES CANADIENNES EN SOMALIE 

Role des avocats de la Commission 

Il convient d'indiquer que les avocats qui ont ete designes afm d'assister les commissaires l'ont ete 
a tine d'avocats des commissaires et qu'ils se doivent d'agir en consequence. Es sont donc tenus 
de suivre les instructions des commissaires et d'assister ceux-ci dans leurs travaux, tout en 
respectant les droits des autres parties qui comparaissent devant la Commission d'enqu8te. Les 
avocats de la Commission auront principalement pour tache de conseiller les commissaires sur les 
questions touchant la preuve et la procedure, de recueillir des elements de preuve pour les 
commissaires et d'interroger les temoins au cours de l'enquete. 

Comme on le mentionne au paragraphe precedent, les avocats de la Commission ont egalement 
pour mission de conseiller les commissaires en =dere de procedure. A cet egard, les avocats de 
la Commission sont d'avis que le projet de regles de procedure qui a ete redige facilitera la bonne 
marche des travaux de la Commission denquete. Les parties auront la possibilite, avant l'audience 
relative a la procedure, de faire part aux avocats de la Commission de leurs commentaires sur ces 
regles, et de presenter aux commissaires lors de cette audience leurs observations sur la question. 
Les avocats formuleront egalement un avis sur chacune des demandes de participation et 
communiqueront leur position aux interesses avant l'audience relative a la procedure. Tous les 
avis formules par les avocats de la Commission sur des questions touchant la preuve ou la 
procedure seront mis a la disposition deS parties qui auront ainsi la possibilite de les commenter. 

Avant les audiences, les avocats de la Commission examineront les documents et interrogeront les 
temoins. Ces temoins recevront au prealable un exernplaire des documents pertinents a la 
deposition qu'ils se proposent de faire. Les temoins ont le droit d'8tre accompagnes de leur 
avocat au cours de ces entrevues, qui seront organisees, si possible, par l'entrernise des avocats 
des temoins. Ces entrevues auront pour objet d'aider les avocats de la Commission a recueillir des 
elements d'information et de preuve. 

Les temoins scront d'abord interroges par les avocats de la Commission, puis contre-interroges 
par les parties et, enfin, s'ils sont representes, par leur propre avocat. Les avocats de la 
Commission auront alors la possibilite de reinterroger les temoins. Toute partie peut demander 
l'autorisation d'appeler des temoins. Les commissaires peuvent, dans l'interet de la justice, 
permettre a un temoin d'être interroge en premier lieu par son avocat. Dans un tel cas, ce temoin 
sera contre-interroge par les avocats de la Commission et ensuite par les avocats des autres 
parties; it pourra finalement 8tre reinterroge par l'avocat qui l'a appele. 

P.O. Box/C P. 1880. Station "B"/Succursale -6- 
Ottawa. Canada K IP 5R5 
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Une fois les audiences terminees, les avocats de la Commission pripareront, a l'intention des 
commissaires, un résumé des questions en jeu et de la preuve recueillie, mais ils ne donneront pas 
leur avis sur cette preuve ni sur les conclusions ou recommandations que devraient formuler les 
commissaires. Les avocats de la Commission ne participeront pas a la redaction du rapport final 
des commissaires. 

Toutes les demandes provenant des me,dias concemant l'enquete, notamment les questions 
relatives a la procedure ou aux questions de droit, doivent etre adressies au Service des relations 
avec le public et les medias. 
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Regles de pratique et de procedure applicables A la 
Commission d'enquete sur le deploiement 

des Forces canadiennes en Somalie 

Titre abrege 

Regles de la Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie. 

Application 

Les presentes Regles s'appliquent a la Commission constituee 
sous le regime de la partie I de la Loi sur les enquetes, L.R.C. 
(1985), ch. I-il, conformement au decret C.P. 1995-442, approuve 
par Son Excellence le Gouverneur general le 20 mars 1995. 

Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent aux presentes Regles. 

"avocats de la Commission" Les avocats nommes par les commissaires 
pour les assister dans leurs travaux. (Commission Counsel) 

"commissaire" Les personnes nommees par le gouverneur en conseil 
pour mener l'enquete. (Commissioner) 

"Commission" La Commission d'enquete sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie constituee conformement au decret 
C.P. 1995-442 approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 
20 mars 1995. (Commission) 

"partie ou parties" S'entend de ceux a qui la qualite de 
participants a l'enquete a ete reconnue. "Partie ou parties" n'ont 
pas le sens qui leur est generalement donne dans le cadre de 
procedures de type contradictoire. (Party or Parties) 

"president" 	La personne nominee a ce titre par le gouverneur en 
conseil. (Chairman) 
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Avis d'enquete 

	

4. 	Avis de la tenue de l'enquete et des audiences doit, d'une 
part, etre signifie a toute personne qui, d'apres la Commission, 
est susceptible d'avoir un interet dans l'objet de l'enquete, et, 
d'autre part, etre publie dans les journaux ou autres publications 
canadiennes jugees appropriees par la Commission. 

Qua..lite de participant 

	

5. 	Les avocets de la Commission, qui ont pour fonction d'assister 
la Commission tout au long de l'enquete et de veiller au bon 
deroulement de celle-ci, ont la qualite de participants a part 
entiere, et, au cours des audiences, sauf decision contraire de la 
Commission, ils convoquent tous les temoins a deposer et les 
interrogent. 

6. (1) Les personnes qui desirent obtenir la qualite de 
participants a l'enquete doivent presenter une requete ecrite en ce 
sens a la Commission. 

(2) Dans sa requete, qui doit etre redigee dans l'une ou 
l'autre des langues officielles, le requerant indique : 

ses nom, adresse et numeros de telephone et de 
telecopieur; 

s'il a un inter-et general ou special dans l'objet de 
l'enquete et quelle est la nature de cet interet; 

l'etendue du droit de participer a l'enquete qu'il desire 
obtenir, c'est-A-dire soit le droit de convoquer, d'interroger 
ou de contre-interroger des temoins, soit celui de presenter 
des observations de vive voix ou par ecrit; 

si la preuve qu'il entend presenter constitue de la 
preuve factuelle, d'expert ou d'opinion. Dans les deux 
derniers cas, le requerant doit preciser les competences 
particulieres - telles l'experience et les etudes - que 
possede le temoin sur le sujet devant faire l'objet du 
temoignage. 

(3) La requete doit etre accompagnee d'un affidavit du 
requerant et etre appuyee de tous les documents pertinents. 

	

7. 	Lorsque la Commission reconnait a un requerant la qualite de 
participant a l'enquete, elle precise s'il s'agit de la qualite de 
participant a part entiere ou de participant a titre restreint. 
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8. 	Les participants a part entiere ont, en plus du droit de 
deposer des observations ecrites, le droit d'interroger ou de 
contre-interroger des temoins et celui de presenter des 
observations de vive voix, sous reserve des conditions fixees par 
la Commission. Les participants a part entiere peuvent egalement 
etre autorises a convoquer des temoins. 

	

9. 	Les participants a titre restreint ont le droit de deposer des 
observations ecrites et, si la Commission estime la chose 
necessaire ou utile, celui de presenter des observations de vive 
voix au cours d'une audience posterieure au depot de leurs 
observations ecrites. 

Audiences relatives a la procedure 

10. La Commission peut tenir des audiences relatives a la 
procedure afin de decider a qui doit etre reconnue la qualite de 
participant et de donner aux avocats de la Commission la 
possibilite de presenter les elements de preuve, notamment 
docuementaire, qui, selon eux, doivent etre deposes avant les 
audiences publiques afin de permettre a la Commission ou aux 
personnes qui ont le droit de se faire entendre de se preparer. 

Audiences publiques 

11. (1) La Commission fixe les date, heure et lieu de ses 
audiences. 

Les audiences de la Commission sont publiques, sauf si 
cette derniere juge qu'il est necessaire de les tenir a huis clos 
soit dans l'interet du public, soit pour proteger des 
renseignements de nature confidentielle ou concernant la securite 
nationale. 

Lorsque la Commission tient ses audiences a huis clos, 
elle decide, selon les circonstances propres a chaque cas, qui doit 
etre autorise a y assister et a quelles conditions. 

Temoins 

12. Les parties communiquent aux avocats de la Commission les noms 
et adresses de tous les temoins qui, selon elles, devraient etre 
entendus. 

13. Les avocats de la Commission disposent du pouvoir 
discretionnaire de refuser de convoquer des temoins dont la 
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deposition ne leur semble pas pertinente ou porterait sur un aspect 
qu'ils entendent examiner avec d'autres temoins. 

14. La partie qui estime qu'une personne qui n'a pas ete appelee 
A temoigner par les'avocats de la Commission possede des elements 
de preuve pertinents peut demander par ecrit a la Commission 
d'ordonner que cette personne soit convoquee comme temoin de la 
Commission. Si la Commission rend l'ordonnance demandee, les 
avocats de la Commission sont alors tenus de convoquer cette 
personne a temoigner. 

15. Une partie peut demander par ecrit a la Commission 
l'autorisation de convoquer des temoins. La partie en question : 

indique les motifs justifiant sa demande; 

remet a la Commission et aux autres parties un résumé de 
la deposition que ferait chacun des temoins qu'elle entend 
convoquer. 

16. (1) Un commissaire peut, sur demande d'une partie, autoriser 
la delivrance d'une assignation enjoignant a un temoin de 
comparaitre a une audience pour venir y temoigner et y produire des 
documents. 

La demande visee au paragraphe (1) doit etre presentee 
par ecrit a la Commission, au moins quinze (15) jours avant la date 
de l'audience a laquelle le requerant desire que le temoin 
comparaisse. 

Dans sa demande, le requerant doit indiquer ses nom et 
adresse et ceux du temoin vise, ainsi que les raisons pour 
lesquelles la delivrance d'une assignation est necessaire. 

Le requerant doit etre informe de la decision - favorable 
ou defavorable - du commissaire, au moins dix (10) jours avant la 
date de l'audience a laquelle it desire que le temoin comparaisse. 

Le requerant dont la demande est accueillie fait 
signifier l'assignation au temoin vise et verse a ce dernier les 
indemnites et frais de deplacement prevus par les Regles de la Cour 
federale. 

17. Les avocats interrogent les temoins selon l'ordre suivant : 

a) 	les avocats de la Commission interrogent d'abord les 
temoins, qui peuvent ensuite etre contre-interroges par les 
parties qui ont qualite de participants a part entiere; 
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l'avocat qui represente un temoin, que cet avocet 
represente ou non aussi une partie, contre-interroge en 
dernier, sauf s'il a procede a l'interrogatoire principal du 
temoin, auquel cas it a le droit de reinterroger celui-ci; 

les avocats de la Commission peuvent reinterroger un 
temoin qui a ete contre-interroge, et ils peuvent contre-
interroger les temoins qu'ils n'ont pas fait deposer en 
interrogatoire principal. 

18. Si les avocats ne parviennent pas a s'entendre sur la 
question, la Commission fixe l'ordre dans lequel les avocats des 
parties contre-interrogeront les temoins. 

19. Les temoins deposent sous la foi du serment ou d'une 
affirmation solennelle. Les personnes suivantes peuvent faire 
preter serment ou recevoir une affirmation solennelle : 

le president de la Commission; 

le greffier de la Commission; 

les autres personnes autorisees a le faire par le 
president. 

Preuve documentaire 

20. Pour l'application des presentes Regles, l'expression "element 
de preuve documentaire" s'entend des documents, photographies, 
enregistrements sonores, enregistrements magnetoscopiques, disques 
informatiques et autres supports contenant des renseignements 
susceptibles d'être pertinents a l'objet de l'enquete. 

21. Les parties qui ont ete autorisees a convoquer des temoins et 
qui entendent le faire deposent aupres de la Commission, quinze 
(15) jours avant la date a laquelle elles sont censees convoquer 
les temoins, la liste des elements de preuve documentaire qu'elles 
ont en leur possession et qu'elles entendent produire. Les avocats 
de la Commission et les autres parties doivent se voir accorder la 
possibilite de consulter ces elements de preuve documentaire. 

22. Les originaux des elements de preuve documentaire doivent, sur 
demande, etre remis aux avocats de la Commission. 

23. Les avocats de la Commission sont tenus de proteger la 
confidentialite des elements de preuve documentaire recus d'une 
partie ou de quelque autre personne, tant que ces elements n'ont 
pas ete verses au dossier public en tant que pieces. La presente 
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regle n'a pas pour effet d'empecher les avocats de la Commission de 
communiquer un document : 

soit dans le cadre des recherches sur l'objet de 
l'enquete; 

soit a une partie ou a un temoin vise qui s'engage a 
n'utiliser cet element de preuve documentaire que pour les 
fins de l'enquete. 

Deux listes faisant etat des pieces, numerotees 
consecutivement, doivent etre preparees. Une pour les seances 
publiques, identifiee par la cote "P", et une autre pour les 
seances a huis clos, identifiee par la cote "C". 

Toute personne peut, en presence d'un representant de la 
Commision, consulter la liste "P" et les pieces correspondantes 
durant les heures normales de bureau. Toutefois, seules les 
personnes y autorisees par ecrit par la Commission peuvent 
consulter la liste "C" et les pieces correspondantes. 

Autant que possible, les avocats de la Commission s'efforcent 
de remettre a l'avance aux parties et aux temoins, les elements de 
preuve documentaire auxquels on se referera au cours de l'audience 
et qui sont pertinents a leur participation ou temoignage. 

La partie qui sait qu'un element de preuve documentaire n'a 
pas ete communiqué par un avocat de la Commission en informe celui-
ci a la premiere occasion. 

Mime si l'avocat de la Commission decide que l'element de 
preuve documentaire en question n'est pas pertinent, cet element 
peut neanmoins etre utilise au cours du contre-interrogatoire d'un 
temoin, a la condition toutefois que l'avocat qui entend l'utiliser 
A cette fin en mette une copie a la disposition de toutes les 
parties. 

Observations ecrites 

La partie qui produit un memoire est tenue d'en deposer Sept 
(7) copies aupres de la Commission au moins dix (10) jours avant la 
date a laquelle elle est censee presenter ses observations orales 
ou dans tout autre delai fixe par ordonnance de la Commission 
relativement au depot des memoires. 

Doivent etre inscrits, sur chaque memoire, les nom et adresse 
de la partie qui le depose. Si le memoire est depose pour le compte 
dune partie representee par un avocat ou un procureur, le nom de 
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celui-ci ainsi que l'adresse de son bureau doivent alors etre 
inscrits sur le memoire. 

Les memoires peuvent etre rediges dans l'une ou 1'autre des 
langues officielles. 

Les memoires comptant plus de vingt (20) pages doivent 
comporter, en preface, un résumé dune page. 

Si le memoire comporte des recommandations, celles-ci doivent 
etre resumees a la fin du document. 

Couverture mediatique 

L'enregistrement magnetoscopique et sonore des audiences est 
autorise, pendant que les seances sont en cours, au moyen d'au plus 
deux cameras discretement installees et avec le seul eclairage 
ordinaire de la salle. 

Les cameras doivent etre installees a un endroit convenable 
durant les audiences. 

L'enregistrement doit, en application d'un accord de mise en 
commun, etre mis a la disposition de tous les autres medias 
interesses. 

Une copie de l'enregistrement doit etre remise a la 
Commission, qui la verse au dossier de l'enquete. 

D'autres medias peuvent proceder a des enregistrements 
magnetoscopiques et sonores dans la salle d'audience, avant et 
apres chacune des seances. Toutefois, hormis cette exception, 
toutes les entrevues doivent se derouler a l'exterieur de la salle 
d'audience. 

Le personnel des medias doit se conformer aux directives de la 
Commission au cours des audiences. Il doit eviter tout comportement 
susceptible de perturber le deroulement des audiences. II est 
interdit, pendant les seances, de faire des entrevues, de deplacer 
du materiel ou d'utiliser des moyens d'eclairage supplementaires 
tels des projecteurs ou des flashes electroniques. 

Il est interdit, sauf avec l'autorisation prealable de la 
Commission, de placer des microphones ou des magnetophones dans 
l'espace reserve aux temoins, sur les tables des avocats ou sur 
l'estrade reservee aux commissaires. 
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La Commission se reserve le pouvoir discretionnaire de faire 
cesser l'enregistrement sonore ou magnetoscopique des audiences si 
elle est d'avis qu'une telle decision est dans l'interet du public. 

Si la Commissin decide qu'il est necessaire de tenir a huis 
clos tout ou partie d'une audience, doivent alors etre prises, 
d'une maniere jugee satisfaisante par la Commission, des mesures en 
vue d'assurer l'enlevement ou la mise hors service de tous les 
appareils d'enregistrement sonore et magnetoscopique. 

Divers 

Les presentes Regles peuvent etre modifiees par la Commission. 

Lorsque surgit une question qui nest pas visee par les 
presentes Regles, la Commission etablit alors, par analogie avec 
les dispositions de celles-ci, la procedure et la pratique 
applicables a cette question. 

La Commission peut ecarter l'application des exigences prevues 
par les presentes Regles dans les cas ou, a son avis, it est dans 
l'interet de la justice d'agir ainsi. 
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sur le deploiement des 

Forces canadiennes en Somalie 

REGLES DE PRATIOUE ET DE PROCEDURE  
SUPPLEMENTAIRES  

1. 	Les presentes Regles supplementaires visent a etablir la procedure que la 

Commission doit suivre au cours de cette etape des audiences oil les personnes qui 

ont recu l'avis vise a ('article 13 sont invitees a donner leur point de vue sur les 

questions soulevees dans l'avis. Les Regles supplementaires visent egalement 

etablir la procedure de traitement des observations ecrites et orales. 

Sauf si elles sont incompatibles avec les presences Regles. les Regles de pratique 

et de procedure applicables a la Commission d'enquete sur le deploiement des 

Forces canadiennes en Somalie s•appliquent eg..alement a ces audiences. 

La Commission conserve le pouvoir discretionnaire d'ecarter ('application des 

presences Regles supplementaires. 

Les personnes qui ont recu l'avis vise a [article l3 et qui desirent produire en 

preuve des documents qui n'ont pas encore ete deposes fournissent des copies de 

ces documents a la Commission au plus tard a 16 h, jeudi le 6 mars 1997. 

BoxiC P 1830. Station --13-/Succursale 43- 
(5m( a. l anada KIP 5R5 

(613047-5131 Fax (613)947-8177 
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Le personnel de la Commission copie et distribue les documents produits en vertu 

de Ia Regle 4 a toutes les personnel qui ont rep l'avis vise a l'article 13. 

La personne qui a recu un avis vise a l'article 13 doit deposer l'avis avant de 

proceder a l'interrogatoire ou au contre-interroaatoire de temoins. 

La preuve testimoniale presentee doit etre pertinente et eclairer les questions 

soulevees dans l'avis vise a l'article 13. 

Les avocats qui font deposer des temoins de vive voix interrogent ceux-ci en 

suivant les regles habituellement suivies en interrogatoire principal. 

Deux jours francs avant Ia date prevue pour l'audience, les avocats qui font 

deposer des temoins de vive voix produisent les renseignements suivants aupres 

de Ia Commission : 

le curriculum vitae des temoins, si possible, et un résumé de leers 
depositions; 

une liste de sous les documents, avec indication de la cote et de Ia page des 
documents deja deposes et cotes auxquels les temoins entendent se referee; 

une liste de torts les documents produits et distribues en vertu des Regles 4 
et 5 des presentes Reales supplementaires auxquels chaque temoin entend 
se referee: 

P.O. Box/C.P. 1830. Station "InSuccursale .B. 
Ottawa. Canada K I P 5R5 

(613)947-3131 Fax (613)947-8177 
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Le personnel de la Commission copie et distribue les résumés des depositions, les 

curriculum vitae et les listes des pieces auxquelles les temoins entendent se referer 

a toutes les personnel qui ont recu l'avis vise a l'article 13. 

L'avocat de la personne qui a recu un avis vise a l'article 13 peut contre-interroger 

tout temoin convoque par suite d'un tel avis, a la condition que, en interrogatoire 

principal, ce temoin ait souleve une question qui se rapporte a un point traits dans 

l'avis adresse a son client ou a sa cliente en vertu de l'article 13. Sous reserve de 

la Regle 12, le contre-interrogatoire est limits aux questions soulevees dans l'avis 

vise a l'article 13 auquel le temoin repond. 

Le contre-interrogatoire portant sur des questions que le temoin n'a pas traitees au 

cours de son interrogatoire principal ne sont permises qu'avec l'autorisation des 

commissaires. 

Malue les dispositions des Regles 27 et 28 de la Commission d'enquete sur le 

deploiement des Forces canadiennes en Somalie, les nouveaux documents qui 

sont utilises en contre-interrogatoire doivent ecialement etre communiqués a la 

personne qui a recu un avis vise A [article 13, ainsi qu'aux temoins. 

P.O. llox/C.P. 1880. Station "13-/Succursale 
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Les demandes visant a obliger des temoins a se presenter devant la Commission 

sont adressees aux commissaires au plus tard jeudi. le 6 mars 1997, et elles 

doivent titre accompaanees d'une declaration &rite communiquant les 

renseignements suivants : 

les elements de preuve que le temoin est susceptible d'apporter; 

(ii) 	la necessite, le cas echeant. d'une assicmation a comparaitre; 

La delivrance d'une assignation a comparaitre ne releve pas la personne qui 

l'obtient de son obligation de se conformer a la Regle 9 des presentes Regles 

supplementaires. 

Le paragraphe 16(5) des Regles de la Commission d'enquete stir le ddploiement 

des Forces canadiennes en Somalie ne s'applique pas aux temoins convoques 

pour le compte d'une personne qui a recu l'avis vise a l'article 13. 

S'il y est autorise par les commissaires. un avocat peut etablir la preuve de 

questions non controversees en deposant un affidavit de la personne qui doit en 

traiter. Tous les affidavits que les avocats se proposent de deposer doivent etre 

fournis aux avocats de la Commission au plus tard le 14 mars 1997. Les 

P.O.Box/C.P. 1380. Station -13-/Succursale •B• 
Ottawa. Canada KIP 510 

(613)9474131 Fax 1613)947-3177 
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Commissaires entendent et tranchent les demander en vue de contre-interroger un 

temoin dont l'affidavit a etc produit en application des Regles 11 et 12 des 

presentee Redes supplementaires, sur les questions qui font l'objet de sa 

deposition. 

L'ordre des contre-interrogatoires est determine par entente. S'il est impossible de 

parvenir a une entente, l'ordre en est determine par les commissaires. Si les 

avocats de la Commission decident de contre-interroer. ils le font en dernier. 

L'avocat qui appelle un temoin a la barre a le droit de le reexaminer. 

Les Lignes directrices revisies sur les observations orales et &rites sont 

incorporees et forment une panic integrante des presences Regles supplementaires. 

P.O. Box/C.P. 1880. Station "13-/Soccursale .8. 
Ottawa. Canada KIP 5R5 

(613)947-8181 Fax (613)947.8177 
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CANADA 

LIGNES DIRECTRICES REVISEES SUR LES 
OBSERVATIONS ORALES ET ECRITES 

Observations icrites : 

Seuls les temoins, les parties et les personnes qui recoivent l'avis vise a 

l'article 13 peuvent presenter des observations par &fit. Sous reserve du paragraphe 13 

(observations &rites) des lignes directrices, toutes les observations &rites sont 

accessibles au public. 

Dans leurs observations &rites, les personnes qui recoivent l'avis vise a 

Particle 13 doivent traiter expressement des questions exposees dans les lettres qu'elles 

ont recemment revues et s'y limiter. Elles doivent donner des precisions et des details sur 

les questions qui sont exposees dans les avis. Comme it est precise dans ces lettres, les 

commissaires limiteront leurs commentaires aux questions d'inconduite personnelle 

soulevees dans celles-ci en redigeant leur rapport final. 

Les personnes qui recoivent l'avis vise a l'article 13 et les parties qui ne sont 

limitees d'aucune maniere dans la presentation de leurs observations &rites sont libres de 

traiter de toute question pertinente au mandat de la Commission. sur lesquelles elles 

estiment pouvoir fournir des renseignements, des observations ou des conseils utiles. 

La partie qui presente des observations par emit doit s'abstenir de traiter 

d'incidents et d'evenements qui n'ont pas ete examines Tors des audiences de la 

Commission. 

Les avocats du gouvemement peuvent presenter des observations sur toute 

question d'ordre institutionnel ou systernique s'inscrivant dans le mandat de la 

Commission. 

L'avocat du gouvemement qui represente une personne qui a recu l'avis vise a 

l'article 13 doit, quant aux questions d'inconduite personnelle, se conformer aux normes 

enoncees au paragraphe 2 des lignes directrices. 

noqc P 1880. Sintion "13-/Succursale 
(ntawa. Canada KIP 55.5 

1613)947.8181 Fax (613)947-8177 



APPENDICES 

-2- 

	

7. 	En raison du caractere special de leur role devant la Commission, les avocats du 
gouvemement peuvent eg.alement presenter des observations &rites sur des questions et 
evenements importants, y compris : 

l'incident du 4 mars et les evenements posterieurs lies a cet incident; 
la perquisition ou l'operation de nettoyage effectude par le colonel Labbe a 
Mogadishu; 
les instructions sur les regles d'engagement que le lieutenant-colonel 
Mathieu a donnees au groupe d'ordres, le 28 janvier 1993; 
le presume etat d'intoxication du lieutenant-colonel Mathieu et du sergent-
major Jardine le 31 decembre 1992; 
les allegations relatives a la ,,caisse de champagne• concernant le colonel 
Labbe: 

les conditions de detention des prisonniers et les allegations de mauvais 
traitements et d'humiliation infliges aux prisonniers; 
le video sur l'initiation de 1992; 
le video, pris sur le theatre des operations, contenant des commentaires 
racistes; 
les &charges d'armes par negligence; 
les incidents disciplinaires au club Kyrenia et au parc Algonquin a 
l'automne 1992; 
la modification des documents touchant la Somalie et le changement 
d'appellation des communications faites aux medias en reponse a leurs 
questions, a l'automne 1993 et au printemps 1994; 

1) 	le bien-fonde des mesures prises par le quartier general de la Defense 
nationale pour assurer le respect de l'ordre de production de documents 
emanant de la Commission d'enquete et la tentative de destruction 
presurnee de documents de la Direction generale des affaires publiques; 

m) 	('aide que I'Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie a apportee a la 
Commission d'enquete en vue d'obtenir du ministere de la Defense 
nationale tous les renseignements peninents dans les delais impartis et de 
maniere responsable. 

	

8. 	Les participants a titre restreint. comme le capitaine Rainville, le major 
Buonamici et le major Armstrong devraient limiter leurs observations aux questions pour 
lesquelles la qualite de participant leur a ete accordee. Le capitaine Rainville devrait 
limiter ses observations au role qu'il a joue et aux actes qu'il a poses tors de l'incident du 
4 mars. Le major Armstrong devrait s'en tenir a l'incident du 4 mars et aux allegations 
voulant que I'on ait tente d'etouffer l'affaire. Le major Buonamici doit egalement se 
limiter a l'incident du 4 mars mais pourrait aussi vouloir faire des observations sur les 
questions institutionnelles et systerniques liees au caractere approprie de l'utilisation des 
policiers militaires et 0 independance de ces derniers. D'autres parties dont la qualite de 
participant est limitee de differentes facons, comme le African Canadian Legal Clinic, la 
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Coalition of Somali Canadian Organizations, le Congres juif canadien, B'nai Brith et 
l'Association des Forces canadiennes adroportees devraient limiter leurs observations aux 
questions d'ordre institutionnel ou systemique mentionnees dans la reconnaissance de 
leur qualite de participant. 

Les temoins qui presentent des observations &rites devraient se limiter aux 
questions se rapport= directement au role qu'ils ont joue et aux actes qu'ils ont pOses 
dans le cadre des evenements sous enquete, et aux questions qu'ils ont traitees en 
temoignant devant la Commission. 

Toute personne qui presente des observations est Libre de fournir ces observations 
a toute autre partie, a toute autre personne qui recoit l'avis vise a l'article 13 et a tout 
ternoin. 

Les observations ne seront pas officiellernent signifiees aux autres parties, aux 
autres personnes qui recoivent l'avis vise a l'article 13 ou aux autres temoins, et elles ne 
seront pas echangees entre eux. Par contre, si Ia conduite d'une personne fait l'objet de 
commentaires defavorables, une copie des observations &rites doit etre transmise a la 
personne visee par de tels commentaires au moment du depot des observations &rites. 
Cette personne peut alors y repondre en deposant ses propres observations &rites. 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 11, les lignes directrices ne 
s'appliquent pas aux observations presentees dans le but de refuter des observations 
&rites ou d'y repondre. 

Les personnes qui recoivent l'avis vise a Particle 13 peuvent deposer leurs 
observations &rites devant Ia Commission en toute confidentialite en enoncant 
clairement leur desir de le faire stir le document en question. Les personnes qui 
choisissent de deposer leurs observations en toute confidentialite doivent neanmoins 
observer les dispositions du paragraphe 11 et la personne a qui les observations sont 
transmises en conformite du paragraphe 11 soit en respecter le caractere confidentiel. Les 
observations presentees en reponse a des observations deposees en toute confidentialite 
doivent egalement etre deposees de facon confidentielle devant la Commission. 
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Observations orales : 

Seules les parties et les personnes qui recoivent l'avis vise a l'article 13 peuvent 
presenter des observations oralement. 

Les observations orales sont presentees en audience publique devant la 
Commission. Si elles decident de presenter des observations oralement, les personnes qui 
recoivent l'avis vise a l'article 13 doivent etre conscientes de la necessite de proteger la 
confidentialite de leur statut a titre de personnes ayant recu un avis vise a Particle 13. 

Le temps consacre aux observations orales est limite. 

Les parties dont la qualite de participant est limitee, comme la Coalition of Somali 
Canadian Organizations, le Con2res juif canadien, B'nai Brith et l'Association des Forces 
canadiennes aeroportees doivent limiter leurs observations aux questions d'ordre 
institutionnel ou systemique mentionnees dans la reconnaissance de leur qualite de 
participant. 

Les avocats qui representent le gouvernement du Canada peuvent traiter de toute 
question institutionnelle ou systernique dans leurs observations orales. 

Le capitaine Rainville, le major Armstrong et le major Buonamici doivent, dans 
leurs observations orales, se limiter aux questions exposees au paragraphe 7 (observations 
&rites) des lignes directrices. 

Les parties qui n'ont pas recu l'avis vise a l'article 13 (autres que celles dont it est 
question aux paragraphes 4. 5 et 6 des lignes directrices) doivent limiter leurs 
observations orales aux questions presentees en preuve qui les touchent directement. 

Sous reserve des dispositions des paragraphes 4, 5, 6 et 7 des lignes directrices, 
les observations orales doivent se limiter strictement aux questions d'inconduite 
personnelle. 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d'enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

CANADA 

Dans l' affaire de l' enquire tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les 
enquetes, L.R.C. (1985), ch. 1-1.1 , et concernant le fonctionnement de la chaine de 
commandement, le leadership au sein de la chain de cornmandement, la discipline, 
les operations, les mesures et les decisions des Forces canadiennes, ainsi que les 
mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense nationale, en ce qui a 
trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, et le rapport qui en 
decoulera. 

DEST.: 	Ministre de la Defense nationale 

ORDONNANCF, 

Suiv ant la mise sur pied de la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces 
canadiennes en Somatic, et afin d'aider la Commission a planifier son enquete et ses audiences 
publiques, le nainistere de la Defense nationale et les Forces canadiennes (4.MEDN/FC.) sont par la 
presente pries de produire devant la Commission, le plus rapidement possible, et au plus card 30 jours 
apres la date de la presente : 

une liste renfermant la date, le titre, une breve description, ainsi que le nom de l'auteur et du 
destinataire de l'ensemble des rapports, etudes ou autres documents, y compris les 
photographies, les enregistrements sonores, les enregistrements video, les disques 
informatiques ou d'autres moyens d'enregistrement des renseignements (les «documents.), se 
rapportant aux termes du mandat de la Commission et se trouvant en la possession ou sous 
le controle du MDN/FC, et sans que soit limite le caractere general de ce qui precede; 

les notes stenographiques de toutes les procedures engagees en cour martiale relativement aux 
incidents qui se seraient deroules en Somalie le 17 fevrier 1993, le 4 mars 1993, le 16 mars 
1993, le 19 mars 1993, le 17 mars 1993 et le 3 mai 1993 (“les incidents.); 

tous les rapports de la police militaire ou les autres rapports d'enquete relatifs aux incidents 
signales en Somalie; 

tous les rapports, y compris ceux des enquetes menees par la police militaire, relatifs aux 
infractions disciplinaires signalees au sein du Regiment aeroporte du Canada ou du 
groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada avant le deploiement en Somalie; 

le rapport Hewson; 
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0 	le «Somalia Working Group Impact Analysis Report• presence a la haute direction le 7 
octobre 1993; 

la totalite des comptes rendus presentes a la haute direction du MDN/FC, au cabinet du 
ministre, au Conseil prive ou au Cabinet relativement aux incidents survenus en Somalie ou 
aux procedures engagees en cour martiale et aux autres mesures disciplinaires prises par suite 
de ces incidents; 

une liste des documents parmi ceux susmentionnes qui, de l'avis du MDN/FC, renferment des 
renseignements confidentiels, une designation claire de ces renseignements confidentiels, et 
le fondement de la demande de confidentialite; 

une liste de l'ensemble des documents pour lesquels on revendique la confidentialite, une 
description des renseignements confidentiels, et le fondement de la demande de 
confidentialite; 

des listes additionnelles de documents a mesure que de nouveaux documents sont prepares 
ou port& a votre attention; 

une liste des noms et des grades de toutes les personnes qui faicaient partie de la chaise de 
commandement, en tenant compte de tous les changements apportes a cette demiere, en ce 
qui touche les operations en Somalie visees par l'enquete de la Commission, ainsi que les 
noms des organisations auxquelles ces personnes appartenaient a cette époque; 

1) 	un organigramcce representant la chain de commandement, y compris tous les changements 
apportes a celle-ci, qui etait en vigueur pour les operations en Somalie visees par l'enquete; 

une liste de toutes les personnes qui, de l'avis du MDN/FC, possedent des renseignements 
utiles pour l'enquete, et dans laquelle seraient indiquees les personnes pouvant produire un 
sommaire, une declaration detainee ou un resume des renseignements, accompagnee de la liste 
de tous les documents auxquels ces personnes pourraient faire reference ou d'olt elles 
pourraient tirer leurs renseignements, et dune notice biographique pour chacune de ces 
personnes; 

une liste de toutes les personnes qui, de l'avis du MDN/FC, devraient etre convoquees comme 
temoins a l'enquete, et dans laquelle seraient indiquees les personnes pouvant produire un 
enonce de ce qu'ils «vont dire•, un sommaire, une declaration detaillee ou un resume des 
renseignements, accompagnee de la liste de tous les documents auxquels ces personnes 
pourraient faire reference ou d'oU elles pourraient tirer leurs renseignements, et dune notice 
biographique pour chacune de ces personnes; 

49 
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les noms des temoins eventuels dont le temoignage devrait, de l'avis du MDN/FC, etre 
entendu, en totalite ou en partie, a huis clos, et la justification pour une telle decision; 

une liste des noms et des grades des membres du Regiment aeroporte canadien ou du 
groupement tactique du Regiment aeroporte canadien qui ont participe aux incidents en 
Somalie ou doivent repondre de ceux-ci; 

une liste des noms et des grades des personnes qui ont fait rapport ou auraient du faire 
rapport sur les incidents en Somalie, ainsi que les noms et les grades des personnes a qui elles 
ont fait rapport ou auraient du faire rapport; 

les noms des personnes-ressources pour chacune des listes et, clans le cas dune liste de 
documents, la mention dun lieu accessible oil ces documents peuvent etre examines ou 
obtenus. 

Fait a Ottawa (Ontario), ce 21' jour d'avril 1995. 

L'honorable Gilles Letoumeau 
President 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d'enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

Dans I' affaire de l' enquete tenue conformement d la Partie 1 de la Loi sur les 
enquetes, LR.C. (1985), ch. I-11;  et concernant le fonctionnement de la chaine de 
commandement, le leadership au sein de la chain de commandement, la discipline, 
les operations, les mesures et les decisions des Forces canadiennes, ainsi que les 
mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense nationale, en ce qui a 
trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, et le rapport qui en 
decoulera. 

DEST. : 	Greffier du Conseil privd 

ORDONNANCE 

Suivant la mise sur pied de la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces 
canadiennes en Somalie, et afin d'aider la Commission a planifier son enquete et ses audiences 
publiques, le Bureau du Conseil prive est par la presente prie de produire devant la Commission, le 
plus rapidement possible, et au plus tard 30 jours apres la date de la prdsente 

une liste renfermant la date, le titre, une breve description, ainsi que le nom de l'auteur et du 
destinataire de l'ensemble des rapports, etudes ou autres documents, y compris les 
photographies, les enregistrements sonores, les enregistrements video, les disques 
informatiques ou d'autres moyens d'enregistrement des renseignements (les "documents"), se 
rapportant aux termer du mandat de la Commission et se trouvant en la possession ou sous 
le controle du Bureau, et sans que soit limite le caractere general de ce qui precede; 

la totalite des pieces de correspondance ou des documents intemes, y compris les comptes 
rendus presentes a la haute direction du Bureau du Conseil prive, au Cabinet du Premier 
ministre ou au Cabinet relativement aux incidents survenus en Somalie ou aux procedures 
engagees en cour martiale et aux autres mesures disciplinaires prises par suite de ces 
incidents; 

une liste des documents parmi ceux susmentionnes qui, de l'avis du Bureau du Conseil prive, 
renferment des renseignements confidentiels, une designation claire de ces renseignements 
confidentiels, et le fondement de la demande de confidentialite; 

une liste de l'ensemble des documents pour lesquels on revendique la confidentialite, une 
description des renseignements confidentiels, et le fondement de la demande de 
confidentialite; 
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e) 	des listes additionnelles de documents a mesure que de nouveaux documents sont prepares 

ou portes a votre attention; 

1) 	
les noms des personnes-ressources pour chacune des listes et, dans le cas dune liste de 
documents, la mention dun lieu accessible oil ces documents peuvent etre examines ou 

obtenus. 

Fait a Ottawa (Ontario), ce 18e jour de mai 1995. 

P144-4"-x1-- 
L'honorable Gilles Letoumeau 
President 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d'enquOte 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

Dans l' affaire de l'enquete tenue conformernent d la Partie 1 de la Loi sur les 
enquetes, L.R.C. (1985), ch. 1-11, et concernant le fonctionnement de la chaine de 
commandment, le leadership au sein de la chaine de commandement, la discipline, 
les operations, les mesures et les decisions des Forces canadiennes, ainsi que les 
mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense nationale, en ce qui a 
trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, et le rapport qui en 
decoulera. 

DEST. : 	Sous-ministre des Affaires etrangeres 

ORDONNANCE 

Suivant la mise sur pied de la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces 
canadiennes en Sornalie, et afin d'aider la Commission a planifier son enquete et ses audiences 
publiques, le ministere des Affaires etrangeres est par la presence prie de deposer devant la 
Commission, le plus rapidement possible, et au plus tard 30 jours apres la date de la presente 

une liste renfermant la date, le titre, une breve description, ainsi que le nom de l'auteur et du 
destinataire de l'ensemble des rapports, etudes ou autres documents, y compris les 
photographies, les enregistrements sonores, les enregistrements video, les disques 
informatiques ou d'autres moyens d'enregistrement des renseignements (les "documents"), se 
rapportant aux termes du mandat de la Commission et se trouvant en la possession ou sous 
le controle du ministere des Affaires etrangeres, et sans que soit halite le caractere general de 
ce qui precede; 

la totalite des pieces de correspondance ou des documents intemes, y compris les comptes 
rendus presentes a la haute direction du ministere des Affaires etrangeres, au Cabinet du 
Premier rninistre ou au Cabinet relativement aux incidents survenus en Somalie ou aux 
procedures engagees en cour martiale et aux autres mesures disciplinaires prises par suite de 
ces incidents; 

l'ensemble des documents, y compris les communications avec les Nations Unies portant sur 
les operations Cordon et Deliverance et les communications avec les Etats-Unis portant sur 
la Force d'intervention unifiee et sur l'ONUSOM, qui ont trait au deploiement des troupes 
canadiennes en Somalie; 
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une liste renfermant les noms et les adresses de toutes les organisations non gouvernementales 
presentes sur le terrain en Somalie au moment du deploiement des troupes canadiennes; 

une liste des documents parmi cell"( susmentionnes qui, de l'avis du ministere des Affaires 
etrangeres, renferment des renseignements confidentiels, une designation claire de ces 
renseignements confidentiels, et le fondement de la demande de confidentialite; 

une liste de l'ensemble des documents pour lesquels on revendique la confidentialite, une 
description des renseignements confidentiels, et le fondement de la demande de 

confidentialite; 

des listes additionnelles de documents a mesure que de nouveaux documents sont prepares 
ou pones a votre attention; 

les noms des personnes-ressources pour chacune des listes et, dans le cas dune liste de 
documents, la mention d'un lieu accessible oil ces documents peuvent etre examines ou 

obtenus. 

Fait a Ottawa (Ontario), ce 18' jour de mai 1995. 

L'honorable Gilles Utourneau 
President 
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Affaire interessant I 'enque te tenue conformement a la Partie I 

de la Loi sur les enquetes, L.R.C. (1980, ch. 1-11, 

concernant le fonctionnement de la chaine de commandement, 

le leadership au sein de la chaine de commandement, 

la discipline, les operations, les mesures 

et les decisions des Forces canadiennes, 

ainsi que les mesures et les decisions prises 

par le ministere de la Defense nationale, 

en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 

et le rapport qui en decoulera. 

AU : Ministre de Ia Defense nationale 

ORDONNANCE 

Conformement a l'etablissement de la Commission d'enquete sur le deploiement 

des Forces canadiennes en Somalie et afin d'aider la Commission dans son enquete et dans la 

tenue de ses audiences publiques, it est dernande par la presente au ministere de la Defense 

nationale et aux Forces canadiennes de deposer aupres de la Commission, aussitot que possible 

dans les 48 heures de Ia date de signification de la presente, tout document se rapportant a un 
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« diner commemoratif en l'honneur de Marc Lepine » eta l'utilisation non autorisee d'armes 

feu qui auraient censement eu lieu au mess des caporaux et soldats de la BFC Petawawa en 

decembre 1990, decembre 1991 et (ou) decembre 1992 (ci apres appeles les « incidents 0), et, 

sans limiter la port& generale de ce qui precede : 

tous les livres, etats de compte, registres, calendriers et autres documents se rapportant a 

toute activite tenue dans tout mess ou autre lieu de la BFC Petawawa pendant les mois de 

novembre et de decembre 1990, 1991 et 1992; 

les copies de toute facture, les affiches, les avis, la publicite et les autres documents se 

rapportant aux incidents; 

les copies de toute liste de presence et l'indication du grade des participants et les 

documents permettant d'identifier l'organisateur ou les organisateurs des incidents; 

les copies de toutes les inscriptions faites par la police militaire dans le journal quotidien 

des incidents aux mois de novembre et de decembre 1990, 1991 et 1992, les copies de 

tous les rapports d'enquete prepares par la police militaire sur les incidents et les copies 

de tout dossier de renseignements ou de rapports d'enquete de l'UES portant sur les 

incidents. 

Delivree a London (Ontario), le 7 novembre 1995. 

(Peter Desbarats) 

Peter Desbarats 

Commissaire 
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Affaire interessant l'enquete tenue conformement a la Partie I 

de la Loi sur les enquetes, L.R.C. (1985), ch. I-11, 

concernant le fonctionnement de la chaine de commandement, 

le leadership au rein de la chaine de commandement, 

la discipline, les operations, les mesures 

et les decisions des Forces canadiennes, 

ainsi que les mesures et les decisions prises 

par le ministere de la Defense nationale, 

en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 

et le rapport qui en decozilera. 

AU : Ministre de la Defense nationale 

ORDONNANCE 

Conformement a l'etablissement de la Commission d'enquete sur le deploiement 

des Forces canadiennes en Somalie et afin d'aider la Commission dans son enquete et dans la 

tenue de ses audiences publiques, it est demande par la presente au ministere de la Defense 

nationale et aux Forces canadiennes de deposer aupres de la Commission, aussitot que possible 

dans les 48 heures de la date de signification de la presente : 
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Tout dossier et document, y compris toute note de service, lettre, note et tout 

document sur support informatique (ci-apres appeles « dossiers 9), se rapportant : 

a la preparation des reponses aux medias au sujet du deploiement des Forces 

canadiennes en Somalie; 

a la decision de changer le formatage des dossiers et de leur attribuer un nouveau 

nom; 

a l'ordonnance delivree par la Commission le 21 avril 1995 exigeant des Forces 

canadiennes et du ministere de la Defense nationale la production de leurs 

dossiers; 

A l'ordre ou a la directive du chef d'etat-major de la Defense de se conformer a 

cette ordonnance, a toute directive dorm& par l'Equipe de liaison de l'enquete sur 

la Somalie relativement au respect de cette ordonnance; 

plus particulierement, et sans limiter la portee generale de ce qui precede, au 

respect de cette ordonnance par le Directeur general des affaires publiques 

(DGAP), precisement en ce qui concerne la production des copies de toutes les 

reponses aux medias se rapportant a la Somalie ou la production de documents 

semblables a l'Equipe de liaison et a la Commission. 

Delivree a Ottawa (Ontario), le 2 avril 1996. 

Gilles Letoumeau 

L'honorable Gilles Letourneau, 

Commissaire 
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Affaire interessant l'enquete tenue conformement a la Partie I 
de la Loi sur les enquetes, L.R.C. (1985), ch. 1-11, 
concernant le fonctionnement de la chaine de commandement, 
le leadership au sein de la chaine de commandement, 
la discipline, les operations, les mesures 
et les decisions des Forces canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises 
par le ministere de la Defense nationale, 

en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera. 

AU : Ministre de la Defense nationale 
A l'attention du colonel Jean Leclerc 
Equipe de liaison de Penquite sur la Somalie 

ATTENDU QUE les commissaires ont delivre en date du 21 avril 1995 au ministere de la 
Defense nationale une ordonnance lui enjoignant de produire des documents (l'ordonnance vise 
des renseignements emmagasines sur un disque d'ordinateur et par d'autres moyens de stockage 
de l'information); 

ATTENDU QUE les commissaires ont rect.' le mandat de faire enquete sur, entre autres, la 
pertinence des decisions et des mesures prises par les dirigeants a tous les niveaux du Quartier 
general de la Defense nationale en reaction aux problemes operationnels, disciplinaires et 
administratifs eprouves lors du deploiement en Somalie; 

ATTENDU QUE les disques durs d'ordinateurs du Centre des operations de la Defense nationale 
(CODN) ont ete retrouves le 4 avril 1996; 

ATTENDU QUE ces disques durs d'ordinateurs du CODN contiennent des renseignements 
utiles aux enquetes des commissaires; 

ATTENDU QUE les renseignements recueillis, selon leur nature et leur classification, pouvaient 
etre places dans differentes bases de donnees des disques durs du CODN; 

ATTENDU QUE les commissaires sont conscients que certain des renseignements recueillis se 
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rapportant a la Somalie peuvent etre classifies a titre de renseignements ayant trait a la securite 

nationale; 

ATTENDU QUE les commissaires, aux termes de leur mandat, doivent proteger les 
renseignements ayant trait a la securite nationale et les autres renseignements classifies; 

ORDONNANCE 

PAR CONSEQUENT, it est ordonne que : 

en ce qui concerne les disques durs du Centre des operations de la Defense nationale qui ont ete 
decouverts le 4 avril 1996 et examines par la suite par la police militaire avec l'aide de la GRC, 
toutes les donnees qui y sont contenues ou emmagasinees soient transferees ou telechargees sur 
un disque CD-ROM et ce disque transmis au secretariat de la Commission au plus tard le 31 mai 

1996, a midi; 

l'Equipe de liaison et la police militaire prennent toutes les mesures appropriees pour 
sauvegarder le serveur et les disques durs d'ordinateurs originaux du CODN en un endroit dont 
on informera le secretariat de la Commission et auquel les commissaires et leur personnel 
pourront avoir acces en tout temps. 

DELIVREE a Ottawa (Ontario), le 23 mai 1996. 

« Gilles Letourneau 

L'honorable Gilles Letourneau, president 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d'enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

CANADA 

OTTAWA, LE JEUDI 27 MARS 1997 

CORAM: Gilles Litourneau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Conunissaires 

Comeissise of Insley ieio the 
Deploying of Condiso Fonts is Somalis 
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Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les 
enquites, L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnement de Ia chain 
de commandement, le leadership au sein de la chain de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forces canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
nationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera. 

A comparu: 

LE LIEUTENANT-GENERAL (A la retraite) GORDON M. REAY 

Requerant 

MOTIFS D'ORDONNANCE 

Il s'agit d'une requete que le lieutenant-general (a Ia retraite) Gordon M. Reay 

a presentee aux commissaires pour qu'ils rendent une ordonnance portant: 

que tous les travaux entrepris en application du Proces-verbal du Cornice du Conseil 

prive, en date du 20 mars 1995, C.P. 1995-442 (l'Enquete sur la Somalie) soient 

immediatement interrompus, sans qu'aucun rapport ne soit termine ni publie; 

ou subsidiairement, que le preavis (ou les preavis) envoys au requerant en vertu de 

Part. 13 soit retire et qu'aucune conclusion &favorable ou conclusion d'inconduite 

ne soit, directement ou indirectement, tiree contre lui par les commissaires dans tout 

rapport qu'ils redigeront; 
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Ottawa. Canada K 1P 585 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

-2- 

que scient foumies les precisions demandees dans une lettre adressee a l'avocat de 

Ia Commission, Ian Stauffer, en date du 26 fevrier 1997; 

que soit prononce tout autre redressement accessoire qui peut paraitre juste. 

L'avocat du requerant a souleve de nombreux arguments a l'appui de sa 

requ8te. Les commissaires n'examineront que ceux qui sont pertinents et probants. 

En ce qui conceme la demande du requerant portant qu'il soit mis fin a 

l'Enquete, it est evident que l'avocat du requerant comprend mal la nature de l'Enquete et 

les pouvoirs des commissaires. En fait, les commissaires ont, dans l'interet public, 

l'obligation de faire rapport au gouvemeur au conseil a la fm de leur mandat et ils n'ont 

aucune competence pour s'y refuser. Le requerant n'a presente aucune justification legale 

nous permettant d'acceder a sa demande. 

L'argument du requerant selon lequel les commissaires [TRADUCTION] 

peuvent executer convenablement le mandat qui leur a ete confi& parse que le gouvernement 

a ecourte ce mandat nest pas fonde. Les commissaires ont dit qu'ils ne peuvent s'acquitter 

completement de leur mandat dans le delai qui leur a ete alloue, et non qu'ils ne peuvent 

s'acquitter de leur mandat. En fait, Hs ont completement termite leur enquete relativement 

a la participation du requerant au cours de la phase du predeploiement, laquelle constitue une 

phase distincte et une importante pantie du mandat de la Commission. En ce qui conceme 

l'exarnen des questions systemiques et institutionnelles, il faut faire remarquer que les 

commissaires ont recu une abondante preuve orale et documentaire relativement aux trois 

phases, c.-a-d. le predeploiement, le theatre des operations et le postdeploiement, bien que 

la preuve soit moins importante dans ce denier cas, et qu'ils ont examine en bonne panic les 

questions qui leur avaient ete confiees dans leur mandat. Les commissaires manqueraient 

a leur devoir s'ils devaient ne pas publier un rapport sur les problemes systemiques et 

institutionnels observes dans le contexte de Ia mission en Somalie, apres avoir entendu 126 

temoins, siege pendant plus de 183 jours et examine plus de 150 000 pieces documentaires 

presentees en preuve. Au cours de la phase sur le predeploiement, qui s'est deroulee du 2 

octobre 1995 au 22 fevrier 1996, les commissaires ont entendu rimposante deposition de 46 

temoins et recu des milliers de pieces documentaires. Le rapport des commissaires stir les 

problemes institutionnels et systemiques reveres par la preuve touche beaucoup plus que 

l'interet personnel du requerant et vise a servir l'ensemble des interets de l'organisation 

militaire et du public canadien. 
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Subsidiairement, le requerant demande une ordonnance portant que soient 

retirees les allegations d'inconduite faites contre lui relativement a sa responsabilite lors de 

la phase du predeploiement. Le requerant n'est pas fonde a soutenir que les commissaires 

doivent faire un examen exhaustif des evenements survenus sur le theatre des operations 

avant de pouvoir le tenir responsable des fautes qu'il aurait commises au cours de la phase 

du predeploiement. 

Le mandat des commissaires parait etablir clairement que la phase sur le 

predeploiement est delimitee dans le temps, vise des fonctions et des pouvoirs précis ainsi 

qu'une chaine de commandement particuliere, differente de celle responsable de la phase 

relative au theatre des operations. En d'autres termes, pour les fins de la presente requete, 

la phase du predeploiement est tout a fait distincte. Le requerant a commis une erreur 

lorsqu'il a conclu que les commissaires s'efforcent d'etablir un lien entre sa conduite au 

cours de la phase du predeploiement et les agissements des Forces canadiennes en Somalie. 

Dans le cas du requerant, les comrnissaires examinent les allegations d'inconduite et de faute 

A son egard dans l'exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs avant le deploiement. Ces 

allegations peuvent exister et Etre examinees isolement. Celles qui nous interessent se 

rapportent a l'exercice qu'il a fait de ses pouvoirs au cours de la periode anterieure au 

10 janvier 1993, comme le prevoit le mandat. 

Enfm, l'argument de l'avocat du requerant que son client a ete traite de facon 

inequitable du fait qu'il n'a pas ete informe des faits precis qu'on lui reproche n'est 

absolument pas fond& 

Les commissaires se sont efforces d'être aussi equitables que possible dans la 

facon dont ils ont etabli les preavis exiges en vertu de fart. 13 de la Loi sur les enquetes. 

Estimant que le requerant risquait d'être critique pour son role au cours de la 

phase du predeploiement, les commissaires Pont informe le 22 septembre 1995, avant 

l'audition des temoins, qu'ils examineraient son leadership. Le requerant a ete invite a 

comparaitre en personne ou par l'intermediaire de son avocat. Il a alors choisi de se faire 

rtpresenter par un procureur du gouvernement du Canada tout au long des travaux jusqu'a 

ce que les commissaires lui decement, le 24 fevrier 1997, une ordonnance autorisant une 

substitution de procureur. 
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Le 31 janvier 1997, les commissaires ont clarifie les allegations soulevees 

contre le requerant en se fondant sur la preuve qui leur avait ete presentee. Le requerant a 

ete invite a presenter un memoire, y compris des observations sur ces elements de preuve 

necessaire qui devraient etre presentes relativement aux manquements reproches. On a 

egalement offert au requerant la possibilite de presenter aux commissaires des observations 

fmales. 

Les parties et les personnes concernees ont done, en fevrier 1997, demande de 

presenter de tels elements de preuve au emus de la derriere phase des auditions de la 

Commission. Sur reception de ces demandes, les commissaires ont examine la necessite et 

l'utilite de recevoir oralement les elements de preuve proposes, ou subsidiairement de les 

recevoir par ecrit sous forme d'affidavit. 

Bien que l'equite ait motive, dans la derriere phase des travaux de la 

Commission, l'etablissement d'une procedure de refutation de la preuve, it n'existe aucun 

droit absolu a ce que cette some de procedure concue par les commissaires gouveme cette 

phase de leurs travaux. Toutes les parties et routes les personnes ayant recu un preavis en 

vertu de l'art. 13, dont le requerant, ont beneficie depuis le tout debut des travaux de la 

Commission de garanties substantielles et fondamentales sur le plan procedural, notamrnent 

du statut de participant aux auditions, de la divulgation des documents et d'enonces de ce 

que de futurs temoins .vont dire= et, enfm, de la possibilite d'interroger et de contre-

interroger les cent temoins et plus entendus par les commissaires. 

Initialement, la plupart des personnes invitees a participer par les commissaires 

ont repondu en proposant des listes de temoins ou de deposants par affidavit. Globalement, 

le nombre total de demandes de temoignage visait environ cent quatre (104) personnes. (11 

existait un certain chevauchement entre les demandes, de sorte que le nombre de personnes 

nommees emit legerement inferieur au nombre de demandes.) Ce nombre se rapproche de 

celui des temoins entendus par la Commission pendant toute la duree de ses travaux, soit cent 

vingt-six (126) personnes. 11 etait evident pour les commissaires qu'ils ne pourraient, sauf 

justification plus convaincante, acceder a un grand nombre de ces demandes. De plus, les 

commissaires avaient demande que les parties et les personnes concernees justifient leur 

demande du point de vue de la necessite d'assigner les eventuels temoins. Un grand nombre 

des demandes ne comportaient pratiquement aucune justification ou etaient motivees dune 

facon insuffisante. Les demandes non justifiees ont ete refusees. 
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Certains autres facteurs ont egalement contribue a reduire le nombre de noms 

figurant sur les listes de temoins eventuels soumises a l'examen des commissaires: 

Les demandes indiquaient de nombreux temoins eventuels qui ne temoigneraient que 

relativement a des incidents ou evenements que n'examineratent pas les commissaires 

au cours des auditions. 

De nombreux temoins mentionnes dans ces demandes avaient déjà ere assigner 

temoigner devant la Commission, et la partie requerante ou l'auteur de la demande 

avait alors eu le droit de contre-interroger ces temoins et avait exerce ce droit. 

Les parties ou les personnes ayant soumis des listes avaient déjà beneficie d'une 

divulgation anticipee et recu une indication des domaines ou possiblement leur 

conduite serait examinee pour les aider a se preparer a temoigner au cours des 

auditions. 

En plus d'etre anticipee, la divulgation etait abondante, comportant notamment des 

centaines de recueils de documents divulgues prealablement aux temoignages et 

deposes ulterieurement aupres de la Commission. 

La plupart ont recu, tot au debut des travaux, qualite pour agir et ont fait usage de 

cette qualite, participant aux auditions pendant de nombreux _lours et se prevalant 

de nombreuses reprises du droit d'interroger ou de contre-interroger tous les temoins 

pertinents. 

Toutes les personnes ont eu la possibilite de temoigner. 

Les temoins eventuels etaient libres de consulter en tout temps les avocats de la 

Commission pour discuter de la nature et de l'importance de la preuve divulguee et 

obtenir de l'aide pour determiner ce qui pourrait leur etre utile dans leur preparation. 

Les commissaires ont accorde a touter les parties de longs delais pour deposer de la 

preuve documentaire sous forme d' affidavit. 
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Apres avoir examine individuellement chacune des demandes presentees, les 

commissaires ont decide de permettre aux parties requerantes d'assigner un certain nombre 

de temoins. 

De plus, les commissaires ont indique aux parties requerantes ou aux personnes 

concemees qu'ils etaient disposes a recevoir sous forme d'affidavit le temoignage des 

temoins, au lieu de les entendre. Nos regles prevoient que les parties peuvent deposer une 

preuve par affidavit sur des points non controverses. 

Apres avoir pris connaissance de la decision des commissaires relativement a 
leurs demandes, certains avocats ont indique qu'ils n'avaient pas l'intention d'assigner des 

temoins ou de deposer des affidavits au tours de la derriere phase des auditions de la 

Commission, meme si les commissaires avaient reserve du temps a cette fm. En effet, les 

commissaires avaient reserve approximativement un mois (les trois derrieres semaines de 

mars et la premiere semaine d'avril) pour entendre d'autres temoins assignes sur l'ordre des 

parties et d'autres personnes concemees. Le temps qui y aurait ete consacre dependait 

toutefois du desir des parties de se prevaloir de l'offre qui leur etait faite. Le requerant se 

trouve parmi ceux qui ont indique ne pas vouloir profiter de cette offre. 11 a le droit de 

presenter des observations orales finales et celles-ci seront, le cas echeant, revues par les 

commissaires a la fin de la derriere phase des auditions, au tours de la semaine du 7 avril. 

La possibilite de presenter un memoire a la Commission d'enquete a déjà ete offerte au 

requerant. 

Le requerant soumet qu'il a fait une demande de precisions dans une lettre 

&tee du 26 fevrier 1997 qu'il allegue nous avoir fait parvenir par telecopieur. Sans que l'on 

ne sache pourquoi, cette lettre ne nous est jamais parvenue. Lorsque ce manque de 

communication fut realise de part et d'autre, les commissaires ont immediatement pris des 

mesures pour donner satisfaction au requerant. Les precisions demandees furent acheminees 

a son avocat le 20 mars 1997. 

Pour ces motifs, la requ8te devrait Etre rejetee. 

G. Letourneau 

 

P. Desbarats 	 R. Rutherford 

     

President 

[TRADUCTION) 

 

Commissaire 	 Commissaire 

1766 



APPENDICES 

OTTAWA, LE LUNDI 12 JUIN 1995 

CORAM : 	Gilles Letourneau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Commissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les enquetes, 
L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnement de la chaine de commandement, 
le leadership au sein de la chaine de commandement, la discipline, les operations, les 
mesures et les decisions des Forces canadiennes, ainsi que les mesures et les decisions 
prises par le ministere de la Defense nationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces 
canadiennes en Somalie, et le rapport qui en decoulera. 

A comparu : 

SA MAJESTE LA REINE 

Requerante 

ORDONNANCE DE SUPPRESSION DE RENSEIGNEMENTS 

La Commission ordonne 

que les renseignements relatifs aux activites d'un autre Etat, mentionnes a lap. 360 (18-
2), lignes 53 a 57 du volume II, les regles d'engagement en mer figurant a lap. 2581 du 
volume VIII et le nom de la source de renseignement mentionne a la p. 891 (64-2), aux 
lignes 13 et 23 du volume IV, soient supprimes au motif qu'ils sont sans rapport avec 
l'enquete; 

que les renseignements sur les moyens de defense figurant a lap. 2203 (V-3/5), paragr. 
5(b)(1) du volume VI, et aux p. 101-7 a 101-11 de la piece n° 5 soient supprimes en 
raison de la securite nationale; 

que les renseignements decrivant les procedures operationnelles utilisees par les forces 
d'un Etat allie, qui figurent a lap. 374 (20-3), lignes 39 a 43 du volume II, soient 
supprimes parce qu'ils porteraient atteinte aux relations intemationales. 

Signe : Gilles Letoumeau 
President de la Commission d'enquete 
sur le deploiement des Forces canadiennes 
en Somalie 
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OTTAWA, LE LUNDI 12 JUIN 1995 

CORAM : 
	

Gilles Letourneau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Commissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les enquetes, 
L.R.C. (1985), ch. I-11, et concernant le fonctionnement de la chain de commandement, 
le leadership au sein de la chain de commandement, la discipline, les operations, les 
mesures et les decisions des Forces canadiennes, ainsi que les mesures et les decisions 
prises par le ministere de la Defense nationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces 
canadiennes en Somalie, et le rapport qui en decoulera. 

A comparu : 

SA MAJESTE LA REINE 

Requerante 

MOTIFS DE L'ORDONNANCF, 

Cette ordonnance a trait au depot, a titre de piece P-20, du rapport d'une 

commission d'enquete interne constituee par le chef d'etat-major de la Defense en vertu de 

l'article 21.07 des Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces canadiennes pour 

enqueter sur le leadership, la discipline, les operations, les actes et les procedures du Groupement 

tactique — Regiment aeroporte du Canada. Cette commission avait ete etablie le 28 avril 1993, et 

son mandat avait ete modifie les 9 et 21 mai et le 2 juillet de la meme armee. 

La commission d'enquete a presente son volumineux rapport le 19 juillet 1993.11 

renfermait onze (11) volumes de documentation consistant en 3 365 pages de texte et 

quatorze (14) enveloppes de pieces. Le volume 12 contient la reponse du chef d'etat-major de la 

Defense aux recommandations de la commission d'enquete. 

Lors des audiences relatives a la procedure tenues par la presente Commission, le 

24 mai 1995, l'avocat de la Couronne s'est oppose au depot d'une version non revue de ce 
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rapport et, par consequent, a la divulgation au public de certaines parties de ce document, au 

motif qu'il renfermait, a divers endroits, des renseignements relatifs a la securite nationale ou des 

renseignements dont la publication pourrait nuire aux bonnes relations intemationales du Canada. 

Dans ce dernier cas, it arguait soit que les renseignements avaient ete obtenus d'un autre Etat ou 

d'une organisation intemationale (ONU, OTAN) sous le sceau du secret et qu'on avait demande, 

mais non encore obtenu, I'autorisation de les divulguer, soit qu'un autre Etat participant ou 

membre de la coalition des forces deployees en Somalie sous la direction des Etats-Unis avait 

fait des commentaires defavorables a leur sujet. Il demandait par consequent que ces passages 

soient retranches du rapport. En tout, cela touchait initialement quelque deux cents (200) pages. 

Toutefois, par suite d'entretiens avec l'avocat de la Commission, un certain nombre de demandes 

ont ete abandonnees, et les requetes visent maintenant six (6) extraits touchant seulement 

huit (8) pages. 

II avait ete convenu lors des audiences relatives a la procedure que l'avocat de la 

Couronne deposerait, au plus tard le 2 juin 1995, des observations &rites a l'appui de son 

opposition a la divulgation publique de certaines parties du rapport. Ces observations devaient en 

outre titre distribudes aux autres parties qui avaient obtenu le droit de comparaitre. On avait alors 

accorde a celles-ci un delai d'une semaine (jusqu'au 9 juin) pour deposer leurs reponses, le cas 

echeant. 

On avait en outre convenu de decrire les documents contestes en termes generaux, 

afin de ne pas en reveler le contenu mais de permettre quand meme aux parties a l'enquete de 

r8pondre convenablement aux arguments presentes par l'avocat de la Couronne. 

J ,e mandat 

Selon Particle 23 de nos Regles de pratique et de procedure (Regles de pratique et 

de procedure applicables a la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes 

en Somalie), les preuves documentaires remises A notre Commission sont traitees comme 
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confidentielles jusqu'a ce qu'elles passent au domaine public a titre de pieces. Cette regle vise a 

favoriser la participation et la divulgation franche et complete. Elle s'applique au rapport de la 

commission d'enquete transmise a notre Commission. 

Le mandat de la presente Commission l'oblige a prendre connaissance a huis clos 

des renseignements ayant un rapport avec la securite nationale et a les gander secrets. De plus, la 

Commission a le pouvoir de proteger le secret de documents lorsqu'elle le juge necessaire dans 

l'interet public. De prime abord, les documents susceptibles de nuire aux bonnes relations 

internationales de Ia requerante sembleraient se rattacher a cette derriere categorie et obliger Ia 

Commission a exercer ce pouvoir. Dans certains cas, on peut soutenir que la publication d'un 

document, en raison de son origine, de son contenu et des circonstances dans lesquelles it a etc 

obtenu et est public, non seulement portera atteinte aux bonnes relations internationales du 

Canada, mais encore mettra la securite nationale en danger. Toutefois, on ne saurait ni ne devrait 

etablir un lien necessaire et systematique entre, d'une part, le tort pouvant etre cause aux bonnes 

relations internationales d'un pays par l'embarras occasionne par la divulgation publique d'un 

document et, d'autre part, le danger pour la securite nationale Ainsi, lorsqu'on s'oppose a la 

divulgation publique d'un document inoffensif en soutenant que l'autorite de qui on l'a rep n'y 

a pas encore consenti, it est difficile de voir comment la publication de ce document pertinent 

dans l'interet public pourrait compromettre la securite nationale. 

Lors des audiences relatives a la procedure, la Commission a reitere officiellement 

sa position a ce sujet, soit que tous les renseignements pertinents a l'enquete publique devaient 

etre rendus publics, sous reserve du devoir de la Commission de proteger les renseignements 

ayant un rapport avec la securite nationale. Pour ce qui est du recours au pouvoir remanent ou 

discretionnaire decoulant de son mandat, la Commission envisagera de soustraire a l'examen 

public des renseignements pertinents dans les seuls cas oil l'on fournira des mentions et des 

raisons precises et que ces raisons souleveront une inquietude assez serieuse pour justifier qu'on 

refute la presomption selon laquelle toutes les affaires devraient etre rendues publiques. 
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Sens de « securite nationale  

Dans l'avant-propos d'une etude redigee en 1979 pour le compte de Ia 

Commission d'enquete concemant certaines activites de la Gendarmerie Royale du Canada, le 

professeur Martin Friedland soulignait l'absence de definition de l'expression a securite 

nationale a et la grande extension de ce concept. Il le qualiflait de a moyen commode de decrire 

une gamme d'affaires allant de espionnage a a la « subversion a, termes qui [...] sont en 

definitive aussi vagues que l'idee de securite nationale elle-meme a'. 

On a dit que ce concept etait indefinissable, mais que, a l'instar de l'obscenite, on 

le reconnaissait a vue. Les abus commis au nom de la securite nationale, dont on a ete temoin 

aux Etats-Unis et au Canada, tendent a montrer qu'il s'agit d'une notion tres variable et qu'elle 

n'est donc pas necessairement si facile a reconnaitre a vue. Richard Barnet a ecrit : 

a Au nom de la a securite nationale ", on ecoute des conversations telephoniques, on 

ouvre du courrier, on envahit des pays, on place des citoyens americains sous 

surveillance, on trompe le Congres, on trompe le secretaire d'Etat et peut-titre meme le 

president, et, a l'epoque de Nixon, on commettait des delfts .3. 

M. Friedland, National Security : The Legal Dimensions, Commission d'enquete 
concemant certaines activites de Ia Gendarmerie Royale du Canada, Universite de 
Toronto, 1979, p. 1. 

2 	Jacobellis v. Ohio (1964) 378 U.S. 184, p. 197, par Stewart J., au sujet de 
l'obscenite. Voir egalement l'opinion du Comite du Conseil prive du Royaume-
Uni sur des memoires ministeriels de 1976 of it etait dit que la securite nationale 
est une idee vague, mais que, dans une situation pratique, it n'est habituellement 
pas difficile de convenir que Ia question est ou non du domaine de la securite. 
Voir Friedland, supra, p. 1. 

R.J. Barnet, Reflections : Rethinking National Strategy, The New Yorker, 
21 mars 1988, p. 104, a lap. 197. Voir egalement Goguen v. Gibson [1983] 2 F.C. 
463, p. 479 (Cour d'appel federale), par Marceau, J.A., qui examine les concepts 
de l'inununite fond& sur les relations intemationales et de l'immunite fond& sur 
la securite nationale : « [...] les concepts qui interviennent dans la formulation 
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L'expression securite nationale figure dans au morns six lois et 

quatre reglements federaux et, a certains moments, le Parlement a prefere parler de « securite du 

Canada Ces expressions ne sont pas encore defines,  tandis que l'idee de menaces a la securite 

du Canada a ete definie dans la Loi sur le Service canadien du renseignement de securit e4. 

Selon la declaration faite par le solliciteur general en 1978 devant le Comite 

permanent de la Chambre des communes sur la justice et les questions juridiques, securite 

nationale s'entend de la protection de la souverainete nationales. II s'agit essentiellement de la 

protection de la securite de l'Etat, qui signifie proteger Pintegrite territoriale de l'Etat et 

sauvegarder, maintenir et proteger les processus democratiques du gouvernement contre les 

tentatives illegales de subversion par la violence'. 

Manifestement, le concept de securite nationale est subordonne a des points de 

vue geopolitiques, temporels et subjectifs7. Toutefois, lorsqu'il s'est agi de determiner si des 

documents devaient ou non etre rendus publics au cours de son enquete, la Commission a donne 

d'une objection de cette nature sont si larges et si vagues que, dans la pratique, ils 
laissent beaucoup de place aux exagerations, sans parler des abus flagrants. 

4 	L.R.C. (1985), chap. C-23, art. 2. 

5 	Justice et Questions juridiques, n° 34, 1" juin 1978. 

6 	Voir Commission d'enquete concernant certaines activites de la Gendarmerie 
Royale du Canada, premier rapport, Securite et Information, 1980, p. 15. 

7 
	

Voir J.S. Russell, National Security in Canada : A Critical Perspective of the 
State's Talisman (these de maitrise en droit, Universite d'Ottawa, Ottawa, p. 11-
12), ou l'auteur mentionne que la securite nationale etait presque exclusivement 
associde au communisme dans les =tees 1950, mais que I'on a considerablement 
elargi cette notion dans les =lees 1980 pour y inclure de nombreuses ideologies 
critiques a regard des pouvoirs politiques etablis. Il mentionne que certains 
membres de la nouvelle droite » americaine avaient soutenu que la conscription 
des femmes dans les forces armees comme combattantes actives constituerait une 
menace a la securite nationale. 

1772 



APPENDICES 

6 

a la notion de securite nationale son sens de base. 

Conciliation d'interets publics opposes 

La notion d'interet public est par nature quelque peu difficile a cerner. Son 

contenu est fluide selon qu'on l'invoque dans le contexte criminel, administratif, civil, financier, 

economique, social ou militaire. Voire, dans le contexte d'une disposition du droit penal portant 

sur la mise en liberte d'un accuse sous caution en attendant son proces, elle a ete jugee 

inconstitutionnelle a cause de son manque de precision, car on n'avait pu en donner aucune 

definition fonctionnelle8. Neamnoins, comme le contexte posterieur a la condamnation n'est pas 

le meme que celui qui precede le proces, la notion d'interet public a ete jugee 

constitutionnellement valable et est l'un des criteres de mise en liberte sous caution lorsqu'on 

attend l'audition d'une condamnation par un tribunal d'appel9. 

Dans notre contexte, soit celui d'une enquete publique destine a faire la lumiere 

sur des evenements regrettables et a retablir la confiance du public dans une institution 

fondamentale de notre regime democratique, la notion d'« inter& public » exige qu'a part 

certaines exceptions peu nombreuses et justifiables, tous les documents pertinents soient deposes 

et analyses publiquement afin que le grand public soit pleinement informe des faits et, par 

consequent, que le but dernier de l'enquete soit atteint. Les allegations actuelles de camouflage a 

divers echelons du processus militaire et politique, qui minent serieusement la confiance du 

public dans ses dirigeants, font qu'il est d'autant plus important que les renseignements 

pertinents soient rendus publics. En les entourant davantage de secret, on ne peut que diminuer la 

confiance du public dans le systeme. Comme l'a ecrit le lord juge Salmon dans le rapport de la 

R. c. Morales [1992] 3 S.C.R. 711. Dans l'affaire R.c. Zundel [1992] 2 R.C.S. 
731, la minorite a fait remarquer que l'expression inter& public est mentionnee 
224 fois dans 84 lois federales. 

9 
	

R. c. Farinaci (1994) 25 C.R. (4') 350 (Cour d'appel de l'Ontario). 
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Royal Commission on Tribunals of Inquiry : 

Lorsque l'inconduite presumee de personnes haut placees suscite une crise de confiance 

dans le public, celui-ci se mefie naturellement de toute enquete menee a huis clos. Les 

enquetes de cette nature tendront toujours a engendrer le doute, si injustifie soit-il, 

qu'elles ne sont pas menees assez vigoureusement et completement, ou que l'on cache 

quelque chose. La publicite permet au public de voir lui-meme comment l'enquete est 

menee et dissipe par consequent le doute. A morns que ces enquetes ne soient tenues 

publiquement, elles ont peu de chances d'atteindre leur but principal, qui est de retablir la 

confiance de la population dans l'integrite de notre vie publique. Et, sans cette confiance, 

aucune democratie ne peut survivre longtemsps ”I°. [Traduction fibre] 

La decision de la Commission exige que celle-ci concilie deux interets opposes au 

sein de la notion d'interet public, soit le besoin de secret pour proteger la securite nationale ou les 

bonnes relations internationales du Canada, et le besoin de transparence pour informer 

pleinement le public des faits qui pourraient retablir la confiance dans l'institution militaire. 

Comme nous l'a rappele un penseur et auteur de premier plan qui a ecrit sur la question de la 

conciliation d'interets opposes, ceux-ci n'existent pas dans le vide, ni isolement : 

Ces interets recouvrent les preoccupations concretes de leurs titulaires, preoccupations 

liees dans l'ensemble a un domain environnant d'autres interets. D'ou la necessite 

d'examiner toutes les circonstances d'une affaire donee, car c'est seulement a la lumiere 

de ces circonstances qu'une analyse minutieuse petit permettre d'etablir quell interets 

sont touches de part et d'autre. Au cours de cet examen, les circonstances peuvent 

prendre un poids qui augmentera ou diminuera la valeur abstraite d'un interet juridique 

dans un cas particulier. Cela peut meme mener a ce qu'un interet juridique de valeur 

10 
	

Cmnd. 3121, 1966, paragr. 116, cite dans l'affaire de la Commission d'enque te 
concernant certaines activites de la Gendarmerie Royale du Canada (1978) 44 
C.C.C. (2') 200, p. 214. 
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abstraite moindre soit, dans un cas concret, jugs plus digne de protection qu'un autre de 

valeur abstraite plus grande. Par consequent, lorsque l'on pen des interets, ce n'est pas 
lettr valenr abstraite qui l'emporte en derniere analyse, mais pint& la mesnre dana 

laquelle its meritent d'être protégés dans un cas particulier ”it (C'est nous qui 

soulignons) [Traduction libre] 

Bien stir, ce travail de conciliation est necessaire seulement si les renseignements 

en question sont pertinents a l'enquete. Lorsque les renseignements susceptibles de nuire a la 

securite nationale ou aux bonnes relations intemationales de la requerante n'ont aucun rapport 

avec l'enquete, it n'est tout simplement pas necessaire de les deposer devant la commission, et 

on ne devrait pas le faire. 

Le critere nntilise 

Lorsqu'il s'est agi de concilier les interets publics opposes souleves par une 

demande fondee soit stir la securite nationale, soit sur les bonnes relations intemationales, la 

Commission a utilise le critere enonce a ]'article 38 de la Loi sur la preuve au Canada et exposé 
en detail par la Cour d'appel federate dans l'affaire Goguen c. Gibson12. Un document ne sera pas 

rendu public si sa divulgation risquerait d'être prejudiciable A la securite nationale ou aux 

relations intemationales et si ce prejudice l'emporterait sur ]'importance et I'avantage de le 

divulguer au public au tours des travaux de la Commission. 

Appliquant ces principes a ]'objection soulevee par l'avocat de la Couronne, la 

Commission ordonne 

Theodor Lenckner, The Principle of Interest Balancing as a General Basis of 
Justification (1986), Brigham Young University Law Review, 645, p. 651. 

[1983] 2 C.F. 463 (Cour d'appel federate). 

11 

12 
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que les renseignements relatifs aux activites d'un autre Etat, mentionnes a la p. 360 (18-

2), lignes 53 a 57 du volume II, les regles d'engagement en mer figurant a la p. 2581 du 

volume VIII et le nom de la source de renseignement mentionne a lap. 891 (64-2), aux 

lignes 13 et 23 du volume IV, soient supprimes au motif qu'ils sont sans rapport avec 

1 ' enquete; 

que les renseignements sur les moyens de defense figurant a lap. 2203 (V-3/5), 

paragr. 5(b)(1) du volume VI, et aux p. 101-7 a 101-11 de la piece n° 5 soient supprimes 

en raison de la securite nationale; 

que les renseignements decrivant les procedures operationnelles utilisees par les forces 

d'un Etat allie, qui figurent a lap. 374 (20-3), lignes 39 a 43 du volume II, soient 

supprimes parce qu'ils porteraient atteinte aux relations internationales. 

La Commission tient a exprimer sa reconnaissance a l'avocat de la Couronne et 

aux autres participants pour leur cooperation lors de l'examen de ces questions. 

Signe : Gilles Letourneau 

President de la Commission d'enquete 

sur le deploiement des Forces canadiennes 

en Somalie 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission clenquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalia 

OTTAWA, LUNDI, 29 AVM, 1996 

CORAM: Gilles Letoumeau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Conunissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les 
enquites, L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnement de la chaine 
de commandement, le leadership au sein de la chaine de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forcs canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
nationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera. 

A comparu: 

COMMANDANT DOUGLAS I. CAIE 

Requerant 

MOTIFS DE LA DECISION SUR LA REQUETE EN DIVULGATION 

L'avocat du commandant Caie a presente aux commissaires une requete en 

divulgation de la transcription ou des bandes magnetiques des interrogatoires de temoins 

effectues par la police militaire, a par& desquelles ont eta prepares les Resumes de rapports 

de la police militaire deposes aux audiences de la Commission. 

L'avocat du commandant Caie allegue requite procedurale a l'appui de sa 

demande. En droit, requite procedurale est un concept flou dont le contenu, variable, 

depend, entre autres, de la nature des procedures a regard desquelles elle est invoquee. 

Dans le contexte du droit criminel oh raccuse fait face a une accusation 

criminelle et a la possibilite, a la fin du proces, de se faire mettre aux fers en quittant la salle 

d'audience, comrne le juge en chef Lamer ra une fois dit, requite procedurale necessite une 

divulgation totale de la preuve du ministere public. Le droit de raccuse a une telle 

P O. Box/C P. 1880. Stauon -8'/Succursate -8- 
Ottawa. Canaaa KIP 585 
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divulgation repose sur son droit constitutionnel a une defense pleine et entiere. L'etendue 

de ce droit a la divulgation depend non seulement de la nature des procedures (par exemple 

des procedures criminelles en comparaison de procedures civiles), mais aussi de la nature 

des accusations portees. 

Dans Farr& R. c. Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326, a la page 342, le juge 

Sopinka, s'exprimant au nom de toute la Cour, a rappele que les principes generaux 

gouvernant l'obligation du ministere public de divulguer sa preuve ont ete etablis dans le 

contexte d'une poursuite relativement a un acte criminel, et que certains des facteurs sous-

tendant ces principes peuvent ne recevoir aucune application, ou recevoir une application 

restreinte, dans le cas oil, par exemple, it s'agit dune poursuite pour une simple infraction 

punissable sur declaration sommaire de culpabilite. Comme le juge Sopinka ra dit: 

.Vu le nombre et la diversite des lois qui creent ces infractions, it faudrait 

examiner ou tracer la ligne de demarcation.. 

Notre enquete, comme nous l'avons repete a maintes reprises, n'est pas un proces criminel 

ou un proces civil. 11 n'y a ni accuse ni parties dans le sens juridique habituel, seulement des 

temoins et des participants interesses dont la fonction est d'aider la Commission dans sa 

recherche de la verite. Contrairement a un proces, la procedure est de nature inquisitoire et 

elle a pour but general de faire la haniere et de presenter des recommandations sur des 

questions d'interet public. Personne n'aura a vivre l'effroyable experience d'ete mis aux fern 

en sortant de notre salle d'audience. 

Ceci dit, nous nous empressons de faire remarquer que requite procedurale fait 

neanmoins partie integrante du processus d'enquete. Toutefois, la notion et, plus 

particuli8rement, son contenu doivent etre analyses et places dans le contexte procedural 

dune enquete portant sur des affaires d'interet public, par opposition a un proces visant le 

prononce dun verdict de culpabilite ou de non-culpabilite. 

L'avocat du procureur general du Canada, M. Vita, avance que le mandat 

constituant la Commission ne confere aux commissaires aucune competence pour examiner 

la question des actes de dissimulation qui auraient pu etre commis au cours de la phase de 

rapres-deploiement. L'alinea s) du mandat definit les questions de rapres-deploiement dans 

les termes suivants: 
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[Les commissaires enqueteront sur] ales mesures de suivi prises par la chaise 

de commandement des Forces canadiennes durant le deploiement du Regiment 

aeroporte du Canada en Somalie et par la suite afin de resoudre les problemes 

d'ordre operationnel, disciplinaire et administratif lies a ce deploiement.. 

Pour comprendre les questions en litige ici, it faut aussi comprendre que 

l'alinea k) de notre mandat nous oblige a enquoter sur la question de la dissimulation, au 

moins en ce qui concerne la maniere dont la Force operationnelle s'est acquittee de ses 

responsabilites stir le theatre des operations. 

L'avocat du procureur general du Canada avance que l'alinea s) n'accorde aux 

commissaires aucune latitude pour enqueter sur des aspects de Ia dissimulation qui 

pourraient prendre leurs racines au theatre des operations et continuer jusque dans la phase 

de l'apres-deploiement (et, de fait, peut-titre jusqu'l maintenant). M. Vita reconnait bien que 

les commissaires peuvent validement s'engager sur la question, qu'il qualifie avec hesitation 

d'aaccessoire., de savoir si le ministere de la Defense nationale a fait des efforts suffisants 

pour obtemperer aux diverses ordonnances decemees quant a la production de documents, 

mais it affirme que, sur le plan de la pertinence, les documents vises par la demande du 

requerant ne devraient pas titre divulgues. 

Nous avons eu pour principal objectif en nous reservant du temps a ce moment 

de nos deliberations d'evaluer la soi-disant question accessoire de la production des 

documents. ne s'agit absolument pas dune question theorique. Ce n'est que si nous avons 

une idee juste de Ia documentation en question — de meme qu'une bonne appreciation quant 

au caractere suffisant ou non de sa divulgation a notre endroit — que nous pourrons 

entreprendre avec confiance la phase du theatre des operations et explorer correctement les 

questions en litige avec les temoins que nous nous proposons d'appeler a ce moment-la. C'est 

une tache qui doit Etre accomplie avant que nous enchainions. La production de documents 

dans le present contexte implique la question de leur destruction et de leur alteration — en 

d'autres termes, la question dune possible dissimulation. En ce sens, la concession de 

M. Vita doit s'etendre aux domains memes qu'il allegue echapper a la competence des 

commissaires. Nous sommes donc contraints d'exprimer noire desaccord avec lui meme stir 

le motif tres précis qu'il croit approprie pour statuer sur la requete. 

Par consequent, nous n'avons pas a nous pencher sur la question plus vaste du 

rapport pouvant exister entre les alineas s) et k) de noire mandat. S'il etait necessaire de 
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statuer sur cette question, nous serions enclins a adopter le point de vue selon lequel la 

dissimulation est une question permanente et que l'alinea s) nest pleinement comprehensible 

que par rapport a l'alinea k), et que, par consequent, les commissaires ont clairement le 

pouvoir d'explorer cette question independamrnent de la question .accessoire. sur laquelle 

nous nous penchons actuellement. 

Prenant pour acquis, comme nous le faisons, qu'il y a competence pour 

divulguer la documentation demandee, quelles sont les limites? La divulgation des bandes 

magnetiques et des transcriptions que nous sommes maintenant pr8ts a autoriser devra 

adopter la forme suivante: 

les videos et les transcriptions se rapportant aux interrogatoires par la police 

militaire de temoins qui seront appeles par les commissaires, a partir 

desquelles ont ete prepares les Resumes de rapports de la police militaire 

deposes aux audiences de la Commission, seront mises sur demande et en 

temps opportun a la disposition des avocats qui ont qualite pour agir devant 

la Commission et de ceux qui ont ete autorises a interroger les temoins au 

tours de cette partie de nos audiences; 

les transcriptions seront mises a la disposition des interesses dans la mesure 

du possible; si elles ne sont pas disponibles, it sera possible d'ecouter ou de 

regarder les enregistrements dans les locaux de la Commission aux fms de se 

preparer aux audiences. 

Nous croyons que les elements de processus que nous venons tout juste de 

deflnir foumissent le degre d'equite procedurale approprie dans les circonstances. 

Le representant du procureur general a demande que la Commission sursoie 

au prononce de sa decision jusqu'a demain pour lui permettre de demander des instructions 

a son client. Cest une demande raisonnable et, par consequent, nous avons conclu que la 

decision prendra effet le mardi 30 avril 1996 a 10 h. Nous reservons aussi au procureur 

general le droit de demander au president une prorogation du sursis avant qu'il n'expire. 

0 
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En definitive, nous sommes disposes A accueillir la requete du requerant. 

Gilles Letourneau 

Gilles Litourneau, President de la 
Commission d'enquete sur le deploiement 
des Forces Canadiennes en Somatic 

[TRADUCTION] 
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Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission dienquete 
sur le deplotement des 
Forces canadiennes en Somalie 

 

CANADA 

 

OTTAWA, JEUDI, 30 NOVEMBRE 1995 

CORAM: 	Gilles Letourneau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Commissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les 

enquites, L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnement de la chaine 
de commandement, le leadership au sein de la chaine de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forces canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
nationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
et le rapport qui en decoulera. 

A comparu: 

LIEUTENANT COLONEL CAROL MATHIEU 

Requerant 

ORDONNANCF, 

Cette demande d'ajournement de l'enquete et, alternativement, pour une 

Ordonnance declarant que la presence a l'enquete du L. Col. Kim Carter et de ses confreres 

a titre de representant du Ministere de la Defense Nationale etlou des Forces Canadiennes 

de meme que celle de M. Peter Vita a titre de representant du Gouvemement du Canada et 

du Procureur-general du Canada constitue un conflit d'interet qui porte prejudice au 

requerant est rejetee. 

Gilles Letourneau, President de la 
Commission d'enquete sur le deploiement 
des Forces canadiennes en Somalie 

P.O. 13./C.P. 1880. Stamm '137Succursale •8- 
Ottawa. Canada K iP 5R5 
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Commission 01 Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 

OTTAWA, MARDI, 7 MAI 1996 

CORAM: 	Gilles Letoumeau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Commissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les 
enquites, L.R.C. (1985), ch. I-11, et concemant le fonctionnernent de la chaine 
de commandement, le leadership au sein de la chaine de commandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forcs canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
enationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie, et le rapport qui en decoulera. 

A comparu: 

BRIGADIER-GENERAL ERNEST B. BENO 

Requerant 

ORDONNANCF, 

La demande de recusation est rejetee. 

President 

1783 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

Commission of Inquiry 
into the Deployment of 

Canadian Forces to Somalia 

Commission d'enquete 
sur le deplaement des 
Forces canadiennes en Somalie 

OTTAWA, MARDI, 7 MAI 1996 

CORAM: Gilles Letoumeau 
Peter Desbarats 
Robert Rutherford 

Commissaires 

Dans l'affaire de l'enquete tenue conformement a la Partie I de la Loi sur les 

enquites, L.R.C. (1985), ch. 1-11, et concemant le fonctionnement de la chaine 
de comrnandement, le leadership au sein de la chain de cornmandement, la 
discipline, les operations, les mesures et les decisions des Forcs canadiennes, 
ainsi que les mesures et les decisions prises par le ministere de la Defense 
enationale, en ce qui a trait au deploiement des Forces canadiennes en 
Somalie, et le rapport qui en decoulera. 

A comparu: 

BRIGADIER-GENERAL ERNEST 13. BENO 

Requerant 

MOTIFS DE L'ORDONNANCE RETETANT LA REQUETF: DU REQUERANT 
VISANT A FAIRE DECLARER LE PRESIDENT INHABILE A CONTINUER 

J)'AGIR A TITRE DE COMMISSAIRF. AU  COT IRS DR I .ADTTE ENQUETE OU, 

SURSIDIAIREMENT. A LE FAIRE DECLARER INHABILE A PARTICIPER 

D'UNE EACON QUELCONQIJE A L'ETABLISSF.MENT DE CONCLUSIONS 
DEFAVORABLES RELATTVEMF.NT AUX FAUTFS OJ.II SONT IMPIITEF.S AU 
REQUERANT DANS LE PREAVIS QUI LUI A ETE FOURNI EN VERTU DE 
J,'ARTICLE 13  

Contexte 

L'avocat du brigadier-general Beno a par requete enjoint aux cornmissaires de 

rendre une ordonnance declarant le president inhabile a continuer d'agir a titre de 

commissaire au cours de la presence enquete, au motif que celui-ci a, par sa conduite, cree 

une veritable crainte de partialite contre le requerant, qui est une partie ayant qualite pour 

agir devant la Commission. Subsidiairement, le re,querant cherche faire declarer le 

president inhabile - pour les fins de la commission d'enquete et de la redaction de son rapport 

P.O. BowC P t 880. Siam '97St.cctosale -0. 
Ottawa. Ca'ada K IP 505 
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fmal - a parriciper dune facon quelconque a fetablissement de conclusions defavorables, de 

facon directe ou indirecte, relativement aux fautes qui lui sont imputees et dont it a ete 
informe dans le preavis qui lui a ete donne en vertu de l'article 13 de la Loi sur les enqueles, 

L.R.C. (1985), ch. I-11, et delivre le 22 septembre 1995. Lois de l'audience convoquee pour 

le depot des arguments relativement a cette requete, l'avocat du requerant a mentionne qu'il 

serait satisfait, s'il a gain de cause, d'obtenir le redressement subsidiaire demande. 

l'appui de sa requete, le requerant a depose trois affidavits (celui de M. 

Frederic Manage, en date du 26 mars 1996; celui du brigadier-general Meating, en date du 

20 mars 1996; celui du brigadier-general Beno, en date du 28 mars 1996); un affidavit 

supplementaire du brigadier-general Meating en date du 2 avril 1996; une copie du preavis 

vise a l'article 13 relativement au brigadier-general Beno (en date du 25 septembre 1995); 

une transcription du compte rendu dune reunion avec les commissaires, tenue le 12 fevrier 

1996, a la demande de l'avocat du brigadier-general Beno; l'enregistrement audio-visuel du 

temoignage du brigadier-general Beno qui a comparu devant la Commission du 29 au 31 

janvier 1996. De plus, l'avocat de la Commission a depose deux affidavits aux fins de la 

presente audience: l'un (en date du 15 avril 1996) de M. G. Braun, enqueteur pour la 

Commission, et l'autre (en date du 16 avril 1996) de M. Stanley A. Cohen, secretaire de la 

Commission. A l'affidavit de M. Cohen est jointe une note de service, envoyee par le colonel 

Leclerc de l'Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie (Ft FS), dans laquelle it rappelle 

a quiconque ayant affaire aux membres de la Commission en visite sur les bases canadiennes 

que les discussions tenues etaient confidentielles et qu'il ne devrait y avoir communication 

d'aucun renseignement sur les personnes y ayant participe. L'affidavit de M. Cohen 

comprend egalement une autre piece, une lettre d'avis que l'avocat de la Commission a 

envoyee au requerant pour finforrner qu'il ne recevra pas de preavis en vertu de l'article 13 

relativement aux phases de noire enquete portant sur le theatre des operations et 

l'apres-deploiement. 

La requete a ete entendue par les commissaires le 19 avril 1996. Outre l'avocat 

de la Commission, l'avocat du Gouvernement du Canada, du lieutenant-colonel Morneault, 

du major Armstrong et du major Buonarnici etaient sous d'avis que l'objet de la plainte ne 

donnait pas lieu a une crainte raisonnable de partialite et qu'il ne pouvait permettre au 

requerant d'obtenir la reparation demandee. 

A l'appui de sa requete, le requerant allegue que: 
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Le 30 janvier 1996, le deuxieme jour du temoignage du requerant (qui a dure plus de 

deux jours et demi), le president est, lors de l'interrogatoire principal du requerant, 

intervenu et, selon l'argument du requerant, [TRADUCTION] "a attaque le temoin 

dune facon directe, et conteste, en presence de tous ceux qui etaient presents, la 

credibilite du requerant comme temoin en lui indiquant directement qu'il [le president] 

ne le croyait pas. (transcription du 12 fevrier 1996, a la p. 2). 

Le 6 fevrier 1996, a Calgary (Alberta), clans le cadre dune visite a la base de Calgary, 

lors d'un dejeuner offert par le brigadier-general Meating, pour repondre aux 

commentaires du brigadier-general quITRADUCtION] avait percu une certaine 

partialite en faveur du lcol Momeault lors du temoignage de celui-ci, par rapport a la 

facon dont le [president] avait interroge le [requerant] et au ton de voix qu'il avait 

utiliser - selon le brigadier-general, le president aurait traite le requerant dune facon 

.agressive. - le president aurait dit qu'il [TRADUCTION] .etait d'avis et que les 

.autres avocats. croyaient egalement que le bgen Beno n'avait pas donne des reponses 

claires et qu'il avait peut-etre essaye de tromper la commission. (affidavit du 

brigadier-general Robert Meating, en date du 20 mars 1996, al. 5b)). 

A la fin de ce meme dejeuner organise par le brigadier-general, le president, sur 

demande du brigadier-general Meating, a ete presente au major-general Frederic 

Manage (maintenant a la retraite), qui lui a dit s'inquieter de Ia facon .agressive. dont 

it [le president] avait interroge le requerant lors de son temoignage. Le president 

aurait alors repondu que le requerant etait, lors de son temoignage [TRADUCTION] 

"tres tendu [...] qu'il semblait vouloir cacher des choses [...] qu'il ne semblait pas 

vouloir cooperer avec Ia Commission., et a donne a M. Manage l'impression qu'il 

etait d'avis que le requerant [TRADUCTION] "ne voulait pas dire la verite pendant 

son temoignage. (affidavit de Frederic Mariage, en date du 26 mars 1996, par. 2 et 

3). 

Le 20 mars 1996,1e president a telephone au brigadier-general Meating parce que des 

avocats avaient tente d'obtenir les noms des personnes qui l'avaient accompagne lors 

de son voyage a Calgary le 6 fevrier 1996; le president a alors averti le brigadier-

general Meating que personne ne devrait divulguer les noms des personnes avec qui 

les autres commissaires, les enqueteurs ou lui-meme avaient parle. II aurait egalement 

rappele au brigadier-general que ces renseignements etaient confidentiels de meme 

que ceux qui avaient fait l'objet de discussions entre eux. Le president aurait 
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egalement indique que [TRADUCTION] "le QGDN, dans un avis qu'il enverra sous 

peu, rappellera a tout un chacun dans la chaine de commandement la necessite de la 

confidentialit& et que le brigadier-general Meating •recevra prochainement cet avis.. 

Le brigadier-general affirme: [TRADUCTION] uC'etait Ia premiere foil que 

j'entendais le commissaire Letoumeau, ou toute autre personne, dire que les 

conversations que j'avais eues avec lui etaient confidentielles, et it ne m'a donne 

aucun motif pour lequel elles l'etaienN (affidavit supplementaire du brigadier-general 

Robert Meating, en date du 2 avril 1996, par. 3f) et g)). 

Certains autres facteurs - que le requerant n'a pas mentionnes dans son 

argument - ont egalement une incidence sur la validite ou la legitimite des allegations du 

requerant. Ce sont les suivants: 

Le dejeuner avec le brigadier-general Meating avait ete convoque a la demande de ce 

dernier dans le contexte dune visite organisee pour rencontrer les soldats afin de leur 

parler de leur participation eventuelle a notre enquete (voir l'affidavit du brigadier-

general Robert Meating, en date du 20 mars 1996, par. 2). La visite des bases avait 

pour but d'expliquer aux soldats les modalites et les objectify de l'enquete, visait a les 

rassurer de Ia bonne foi de la Commission et a leur offrir une protection contre 

]'intimidation, le harcelement ou les represailles dont ils pourraient etre victimes de 

la part de leurs collegues ou a finterieur de la chaine de commandement, en raison de 

leur cooperation aux travaux de la Commission. 

Le president a ete presente au major-general Mariage (maintenant a Ia reunite) a is 

demande pressante du brigadier-general Meating (voir l'affidavit du brigadier-general 

Robert Meating, en date du 20 mars 1996, par. 6, et l'affidavit de finspecteur G. 

Braun, en date du 15 avril 1996, par. 8). Le brigadier-general Meating n'a a aucun 

moment indique que M. Mariage desirait rencontrer le president pour di: 	des 

elements de preuve presences par le requerant et exprirner ses preoccupations 

relativement a la facon .agressive• dont le requerant avait etc traite bra de son 

temoignage. La presentation du president au mgen Manage et les evenements en 

question se sont deroules dans la salle a manger, a la base de Calgary. Le president 
avait ete conduit a cet endroit pour rencontrer le brigadier-general Meating meme si 

son h6te savait que le president avait deja dejeune a son hotel (voir l'affidavit du 

brigadier-general Robert Meating, en date du 20 mars 1996, par. 5). 11 se trouve que 

M. Manage, qui reside a Montreal, etait aussi dans cette salle a manger, et que, par 
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pure coincidence, ii voulait aborder avec le president exactement le meme sujet que 

celui souleve par le brigadier-general Meating le matin meme (soit la facon dont le 

requerant avait rte traite). 

L'avocat du requerant a demande un entretien prive avec les commissaires pour 

examiner le fait que le president avait, le 30 janvier 1996, attaque directement la 

credibilite du brigadier-general Beno et qu'il avait dit qu'il ne le croyait pas. L'avocat 

voulait egalement examiner la conversation du 6 fevrier 1996 entre le president et le 

major-general Manage (maintenant a la retraite). Cet entretien prive a eu lieu le 12 

fevrier 1996 (voir la transcription en date du 12 fevrier 1996). Lors de cet entretien 

qui a eu lieu un certain temps apres les conversations avec le brigadier-general 

Meating et le major-general Manage, l'avocat du requerant a expressement indique 

qu'il ne croyait pas que les choses en etaient an-ivees au point oil ion aurait une 

impression d'attitude preconcue telle qu'elle constituerait un facteur 

Cette conversation du 20 mars 1996 entre le president et le brigadier-general Meating 

a eu lieu avant que les commissaires n'aient recu une indication quelconque qu'une 

requete officielle en dessaisissement serait deposee par le requerant. 

La necessite de confidentialite relativement a tous les aspects des contacts des 

comrnissaires avec les soldats avait rte definie tant dans les audiences formelles de 

Voici ce que rivele la transcription (aux pp. 20 et 21): 

[TRADUCTION] 
M. COHEN: 1...1 Maintenant, je crois que vous laissez planer une tres forte insinuation quart a savoir 

si le president devrait se demander s'il pest poursuivre a ce titre sit nest pas capable de se liberer de ses 

idees preconcues. 

(...) Je pense qu'il est injuste de donna l'impression que nous en sommes au point oh fon a one 
impression d'anitude preconque teLle queue devrait constiruer un facteur d'invalidation. 

M. CARR-HARRIS: Je dernande sinmlement au presider d'examiner ceci personneilement et je ne fais 

Pas - 

M. SCOTT: 11 le ferait certainement, it feral cenainement cela. Si nous avons tort, vous nous ignorerem 

M. COHEN: Pose =ire que si vous ties seri= relativement a ces preoccupations, c'est quelque chose 

que vous versezez au dossier de la Commissicta d'enquete si vous croyez Mellement devote en venir a cone 
conclusion. 

Vous n'en ties pas encore la pour le moment, sinon vous Ile seriez pas ici aujourd'hui. nest-ce  Pas? 

M. CARR-HARRIS: Cost exact. Nous en sommes au point ou nous soulevons ceci en prive aver le 

prdsident parse que eest une question grave. c'est tout, et nous lui demandons de ('examiner. 
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la Commission que dans l'allocution officielle que le president avait prononcee devant 

les troupes a chacune des bases. Le brigadier-general Meating etait au courant de 

l'objet de cette allocution, s'etant rendu a Edmonton pour rencontrer les commissaires 

lors de leur visite initiale a la base, en Alberta (voir l'affidavit du brigadier-general 

Robert Meeting, en date du 20 mars 1996, par. 2). 

Dans les arguments qu'il nous a presentes, l'avocat du requerant a soutenu que 

la version des evenements de son client - presentee dans les divers affidavits qu'il a deposes 

- n'a pas ete contredite. Cependant, a l'audience, it a ete fortement contredit sur ce point 

(surtout par M. Vanveen, avocat du major Armstrong qui a releve de nombreux points de 

contradiction clans les documents deposes, dont dans certains des documents deposes par le 

requerant lui-meme). En fait, les points de vue exprimes par le requerant sont contredits 

relativement a plusieurs faits substantiels, y compris une denegation expresse par le president 

quant au contenu des propos qu'il aurait eus avec M. Manage, et quant a la duree de la 

conversation relative aux preoccupations soulevees par le requerant. De plus, comme l'a 

demontre M. Vanveen lors de l'audition de la presente requete, la transcription du compte 

rendu de la reunion du 12 fevrier 1996, examinee objectivement, va a l'encontre de 

l'affirmation du requerant que le president aurait reagi de facon [TRADUCTIONJ .non 

constructive• aux preoccupations soulevees par le requeran6. Par ailleurs, les affidavits 

deposes par l'enqueteur de la Commission et son secretaire revelent d'importants points qui 

vont a l'encontre de la position du requerant. L'analyse qui suit portera notamment sur ces 

points. 

J  role et le statut des commissaires 

Ce West qu'apres avoir bien compris le role et les responsabilites des 

commissaires que l'on peut apprecier comme it convient, dans leur contexte, les allegations 

de partialite que souleve maintenant le requerant. 

Alors qu'un proces est une procedure contradictoire, une commission d'enquete 

est de nature inquisitoire et les pouvoirs d'enquete sont devolus aux commissaires memes. 

Ce qui signifie que les questions examinees ne sont pas, comme clans un proces, determinees, 

soumises et controlees par les parties. Contrairement au juge des faits qui, dans une 

2 	Volt la transcription des audiences du 19 avril 1996. vol. 57. aux pp. 11336 1 11346. 
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procedure judiciaire, a un role passif, les commissaires eux doivent en principe paniciper 

activement a l'enquete. En fait, ce sont les commissaires qui detiennent le pouvoir 

d'enqueter. Bien qu'ils demandent frequemment l'aide d'autres personnes en raison de 

l'etendue de leur tache, les commissaires sont ceux qui ont le pouvoir d'interroger et de 

contre-interroger les temoins. Les avocats de la Commission et les autres employes qui 

aident les commissaires dans leur enquete ne font qu'exercer un pouvoir delegue pour le 

compte des commissaires3. Dans le cas dune enquete oa les avocats de Ia Commission ont 

ete avises de demeurer neutres dans leur presentation de la preuve, il est fort probable que 

les commissaires procederont personnellement, lorsque les circonstances le justifient, a un 

contre-interrogatoire serre d'un temoin. 

Le droit applicable 

Dans des cas comme en l'espece, il est ironique, mais aussi necessaire sur le 

plan de la logique et de la procedure, qu'une demande alleguant Ia partialite d'un tribunal ou 

Ce point a Ete clairement formule par le juge en chef de la Cour supreme de la Colombie-Britannique dans 

l'arrat Greyeyes c. British Columbia. (1993)78 B.C.L.R. (2r1) 80. Aux pp. 87 et 88, U affirme: 

(TRADUCTION) -Lorsqu'un juge est Demme commissaire en vertu de linquiry Act, on qualifie 
frequerrunent Ia procedure .d'enquete judiciaire-. Cum expression risque d'Etre trompeuse puisqu'elle 
laisse entendre qu'une enquete men& par un commissaire qui est juge de profession est en quelque sorb 
differente dune enquite men& par quelqu'un d'autre. Une commission d'enquete, quelle que soil la 
personne qui la dirige. n'est pas une procedure judiciaire dans le seas din prods. On prefere souvent 
nornmer un juge tontine commissaire; peut-litre reconnalt-on ainsi qu'un juge naura vraisemblablement 
aucun rapport avec l'organisation ou le groupe de personnes risers par la question sur laquelle porte 
('enquete, ou que son experience sur le bane pourra lui conferer tin avantage pour la cooduite des 
audiences. Cependant, on commissaire agissant i ce tine nest pas un juge - meme si Ilnquiry Act lui 
confere la mame immunise de juridiction qu'un juge ainsi que certain de ses pouvoirs. Cootrairement 
aux juges, les commissaires ne siege's pas pour entendre les deux parties et trancher un tinge entre elles. 
Les commissions ont pour but d'enqueta et de faire des recommandations relativement i des questions 
d'inteset public, souvent fort controversees et Tres Emotionnelles. II est inevitable que les commissaires 
ne puissau souvent pas s'acquitter de leur fonction avec l'impartialit6 inhere:rite au role dun juge. Best 
frequent quits aient ininalement l'idee qu'il existe un probleme qui doit tare examine et rdsolu a gulls 
entament le travail a effectuer avec tin degrd de partialite apparetne qui ne strait pas acceptable chez un 
juge dune sour de justice.. 

Un point de vue similaire a ere exprimee par le juge en chef de la Cour superieure du Quebec dans l'affaire Biraillon c. 

Keable (1980) C.S. 13, a lap. 28: 

-II importe d'ailleurs de rappeler - quoiqu'il ne faille pas voir une invitation a la licence - qu'un 
commissaire enquEteur n'est pas exactement dans la manic situation qu'un juge presidant tine con de 

justice. 

Le juge est turbine impartial dune procedure contradictoire engagee entre les parties a un tinge. 

Le commissaire preside i une procedure inquisitoriale. Tout en respectant les droits fondamentaux de 
la persomm, it a mandat d'enqueter. Soil pasonnellement, soil par avocat, it dolt poursuivre activement 
la recherche de la virile. D peut arrives 	paraisse adopter une attitude preconcue: c'est qu it cherche 
dans tine cuisine direction, mais le lendanain ses detracteurs le louangeront quand it fera porter sea 
efforts, tour aussi legitirnement, en direction opposee. Dans un cas comme dans l'autre, le commissaire 
enqueteur remplit son mandat de "decouvrir la visite (...) par toss les moyens ligaux quit juge les 
meilleurs".. 
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de l'un de ses membres doive en premiere instance titre presentee devant le tribunal ou la 

personne meme qui aurait fait preuve de partialite. En l'espece, le requerant n'invoque pas 

la partialite chez les trois membres de la Commission devant qui it comparait, mais chez un 

seul d'entre eux. 

1.2 regle d'interdiction de partialite, communement appelee le second principe 

de justice naturelle, se fonde sur la maxime latine nemo judex in sua causa debet esse, qui 

signifie que personne ne pout etre juge dans sa propre cause. La notion sous-jacente de ce 

principe est commune a tous les principes de justice naturelle: justice doit titre rendue, non 

seulement en realied, mais meme en apparence. 

II est bien etabLi, du moins dans le cas de procedures judiciaires, que la 

question qu'il faut se poser pour determiner s'il y a eu violation de la regle d'interdiction de 

partialite est de savoir s'il existe, pour une pantie, une crainte raisonnable de partialitd de la 

part du decideur. Pour etayer une accusation de partialied, it n'est pas necessaire de 

demonner une partialite de fait, mais seulement Line crainte raisonnable de partialite. On 

peut clairement soutenir, a la lumiere de la jurisprudence a ce jour, qu'une analyse 

contextuelle devrait etre utilisee et que le critere applicable aux commissions d'enquete 

devrait etre souple et tenir compte de la fonction accomplie et des faits propres a chaque cass. 

Darts les circonstances de la presente demande, nous nous sommes bones a 

examiner la demande du requerant par rapport a un critere de partialite qui s'apparente 

davantage a celui qui s'appliquerait aux cours de justice et a d'autres organismes 

4 	On mauve dans rarret de la Cour supreme NfLd. Telephone c. Terre-Newt (Public Utilities Bd) [1992] 
R.C.S. 623, une formulation recente de ce critere, a la p. 636: 

.L'obligation d'agir Equitablement comprend cello d'assurer aux parties requite procedurale, qui ne pout 
tout simplement pas exister s'il y a partialite de la part thin dtkideur. I:1 est evidemment impossible de 
determiner exactement l'etat d'esprit crtine personae qui a rendu une decision crime commission 
administrative. C'est pourquoi les cours de justice ont adopte le point de vue que rapperence 
d'impartialite consume en soi on element essentiel de requite procedurale. Pour assurer requite, la 
conduite des membres des tribunals administraufs est appreciee par rapport au critere de la crainte 
raisonnable de partialite. Ce critere consiste a se demander si on observateur relativement bier renseigne 
pourrait raisonnablement percevoir de la partialite chez un decideur.. 

L'arret Greyeyes c. British Columbia, precise a la note 2, deceit bier le contexte dans lequel les commissaires 
exercent our auuarile; le juge en chef Esson de la Cour supreme affume a la p. 88: 

(TRADUCTION1 .5 est inevitable que les commissaires ne puisscat souvent pas s'acquiner de tour 
fonction avec rimpartialite inherente au rOle d'un juge. fleas frequent gulls aient initialement ridge qu'il 

eel= tm probleme qui dolt ace examine et resolu et gulls entament le travail a effectuer avec tm degre 
de partialite apparente qui ne serait pas acceptable chez un juge dune tour de justice.. 
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juridictionnels. Nous avons retenu ce critere rigoureux tout en sachant qu'il existe d'autres 

facteurs qui militent contre son application, notamment les regles particulieres de procedure 

et de preuve applicables aux commissions d'enqu8te et la facon dont ces regles etablissent 

une distinction entre les commissions d'enquete et les procedures judiciaires; par exemple, 

en ce qui concerne le role actif des commissaires d'enquete par rapport au role plus passif 

d'un juge, et les regles de preuve plus souples applicables aux commissions d'enquete. 

faits et les circonstances en cause ainsi que la reponse s'y rapportpnt 

Meme si on devait admettre que tout ce qui est decrit dans les affidavits 

deposes par le requerant est juste et exact, ce que nous ne pouvons faire, ce qui y est 

divulgue ne satisfait pas aux exigences requises pour gull y ait preuve de partialite, 

apprehendee ou de fait. 

Les craintes du brigadier-general Beno 

Dans son affidavit, le requerant a declare croire que son temoignage eventuel 

et le role qu'il a joue lors des evenements vises par l'enquete [TRADUCTION] .ne seront pas 

evalues avec impartialite par le president de la Commission, qui s'est fait une opinion 

defavorable au sujet de ma credibilite au point de s'en ouvrir publiquement a mes collegues 

Ainsi qu'il ressort du dossier, le president a eprouve de la difficulte a comprendre 

certains aspects du temoignage que le brigadier-general Beno a presente devant la 

Commission d'enquete. II a essaye d'aplanir la difficult8 en lui posant des questions qui lui 

permettraient de foumir des explications plus appropriees ou plus completes ou de modifier 

ses reponses initiales6. Neanmoins, a une occasion, meme apres de telles investigations, le 

president a estime qu'il n'etait pas encore en mesure de concilier certaines incoherences dans 

6 	Le president cherchait a obtenir des eclaircissements sur a) l'opportunite des mesures correctives proposees din 

de remedies aux faiblesses du plan erns: ruction Elabore par le commandant (e. 7769 a 7771); b) les rumours de retards (sr. 
7736, 7756) qui aural= pu influer sus le programme des activites; l'objectif de l'exercice Stalwart Providence en ce qui 
a trait au leadership (0. 7806); d) l'opportunitd pour un officier des Forces armdes d'interroger des subaltemes au sujet de 
leur superieur (Sr. 7835 et 7836): e) la facon dont les troupes verraient leur commandant s'il participait a une section de 

reconnaissance au theatre des operations (n. 7848); f) la denonciation sans equivoque par le general Beno du recoues a des 
criteres inaddquais dans le choir du remplacant du colonel Morneault (Sr. 7892); g) la discipline, les soldats difficiles et le 

role que joue un dirigeam et commandant de brigade quand it s'agit de rtgler des problemes de discipline (n.7908 a 7912, 
7921 a 7923, 7933 a 7936, 7952 et 7953, 8048 et 8049, 8137 et 8138) et de declarer une unite operationnellement prose 

(tr. 8149 a 8151, 8244); et h) l'objectif vise par la •Procedure de mix en garde• qui se trouve a l'OACF 26-21 (e. 8263). 
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le temoignage du general et it le lui a fait carrement remarquer a ce moment-le. Le president 

7 	On pent se rendre compte plus concretement de la difficulte 6prouv6e par le president et d'autres personnelen 
ce qui conceme le sujet de la plaints du requerant en se reportant au temoignage de ce Bernier. 

Le president a domande au requerant s'il avait recommande au colonel Momeault et au colonel Mathieu de ne pas 
ermnener le major Seward, le major MacKay, le capitaine Rainville et l'adjudant-maitre Vienneau. II a rid categoriquement 
avoir jamais recormnande quelque chose du genre comme d apparait aux pp. 7925 et 7926 de la transcription de l'audience 
du 30 janvier 1996: 

Q. 	En ce qui conceme l'etat de Ia discipline a l'epoque du deploiement — 

LE PRESIDENT: 	June avam que vous conatanez. Ainsi lorsque nous voyons dans ce briefing 
a l'intention du CEMD que le brigadier-general Beno a recommande au calanel Momeault et an colonel 
Mathieu de ne pas emmener precisement le major Seward, le major MacKay, le capitaine Rainville et 
radjudant-maitre Vienneau, vous tines que c'est faux? Vous Waver jamais reronunandE 'valve chase 
du genre,  (Soulignement ajoute.) 

LE BRIGADIER-GENERAL BENO: 	Monsieur, je ne le ferais pas -- c'est exact. Coat faux. 

Plus loin aux pp. 7941 et 7942 de la transcription. U a mans en reponse 3 nine question du commissaire Desbarats 
avoir fait tine telle recommandation au colonel Mathieu, mail pas an colonel Momeault 

LE COMMISSAIRE DESBARATS: 	D'accord. Mail il na pas conclu que ces gens etaient 
coupables de quelque chose, il prenait seulement la decision administrative de ne pas les envoyer. 

LE BRIGADIER-GENERAL BEND: 	Monsieur, il ale pouvoir de praadre des decisions pour 
des raisons d'ordre disciplinaire et aussi pour des raisons d'ordre administratif. B pent decider de ne pas 
emmener des gets pour des raisons d'ordre administrant. Non seulement pent-il le faire, B lui a etE 
conseille de le faire et il lui a end conseillE de deplacer des gem — et vous vertex dans Tun des documents 
oii j'al informs expressdment le colonel Mathieu de ce que je ferais et encore tine foil, sans prendre —
sans Meaner et commander a sa place, je lui ai dit que je ddplacerais environ 25 personnes a diffexans 
niveaux au sein de l'unitd, en plus de ne pas ernmener du personnel. 

LE PRESIDENT: 	Mais je pensais que vans veniez de dire que vous naviez pas conseille aux 
commandants de ne pas ermnener des gem ou de les deplacer. Je vous ai pose la question il y a quelques 
minutes et jai dit — et jai lu nn extrait de ce briefing qui a &I ritlige (intention du commandant et dans 
lequel il eat dit que vous avez recommande, cornawartA conwille — recommande au lieutenant-colonel 
Momeault a au lieutenant-colonel Mathieu de ne pas =me= precisement, et ainsi de suite, et vous avez 
dit quo vous n'aviez pas fait cola. 

LE BRIGADIER-GENERAL BEND: 	Monsieur, jai declare que je navels pas din au colonel 
Momeault de faire cela. Vous m'avez pos6 la question a savor si j'avais conseille au colonel Momeault 
et au colonel Mathieu — 

LE PRESIDENT: 	Non, mail j'ai lu d'apres cc qui est axis ici — 

LE BRIGADIER-GENERAL BEND: 	Oui, Monsieur, et je rfai pas — 

LE PRESIDENT: 	J a lirmanant-ardonal PA-arra& at la lindenant-roltrel tsdathien rt corm dye, 
Bit non. Maintenma Y01.15 (-Mrs mu- cons raver fpit Bans le cis tins lienteranr-colanel Mathirat. 
(Soulignement ajoute) 

LE BRIGADIER-GENERAL BEND: 	Je fai din, Monsieur. Tai repondu — vote question emit, 
vous m'avez lu ce qui Emit ecrit la, j'y ai repondu. Monsieur, avec respect, et la reponse a cette question 
Etait non. Ai-j.e donne des ronseils All colonel Mathieu Is reponse a erne question si on me Ia poait  
ea oui absolument (Soulignement ajoute.) 

LE PRESIDENT: 	Sc pourrais aussi vous dire que vous ne gagnerez pas grand-chose a joiner sun 
les mots. Cetait tine question claire et vous ne gagnerez pas grand-chose — 

Enfnn, a la p. 7996 de la transcription, awes que le commissaire Desbarats cut essays de nouveau 
d'approfondir la question, le requerant a admis avoir parle egalement au colonel Momeault au sujet du major Seward, du 
major MacKay et du capitaine Rainville: 

LE COMMISSAIRE DESBARATS: 	D'accord. Done la deuxieme partie de la liste — 

LE BRIGADIER-GENERAL BENO: 	Oui. Voudriez-vous que je commence? 

LE COMMISSAIRE DESBARATS: 	Oui. 

LE BRIGADIER-GENERAL BENO: 	D'accard Ii est veal en effet rpm jai parle an colonel 
Mprneault an cnjet rht major Seward du major MarKlv et du rood: for Rainville et le enInnel Mom-atilt 
Cl mai en lvonsdisa a,  et mes questions au sujet — laissez-moi discuses du plus age d'entre au le major 
MacKay. (Soulignement ajoute.) 
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esperait ainsi que ses interventions sensibiliseraient le temoin a ses preoccupations et 

l'ameneraient donc a modifier son attitude. Cest une affaire de jugement conditionne par des 

faits et des circonstances, mais la personne qui preside les seances d'une enquete est fibre de 

mettre un temoin sur la sellette par ses questions ou ses observations dans le but d'obtenir 

plus de elute ou plus de franchise de sa part. Agir ainsi ne suppose aucun prejuge envers 

le temoin°. 

Le president n'etait pas le seul a eprouver de Ia difficulte a comprendre la 

deposition du temoin et a la trouver embrouillee. Le dossier indique de nombreuses 

questions posees par le comrnissaire Desbarats dans le but de chercher a eclaircir des 

incoherences (souvent sur exactement le meme sujet)9, des tentatives de l'avocat de Ia 

Commission, M5  Stauffe? , afin d'obtenir des eclaircissements, ainsi qu'un contre- 

8 	All cauraire, ce nest que justice pour tin temoin calve qui on paurrait conduce a la fin des procedures gull s'est 
mal conduit dine mis en presence de ses contradictions et de ses incoheraices bias que !Instance AA,itiotmelle try snit pas 

tenue. Le tEmoin a aloes rapidemaian,,,eion de les expliquer 3 la satisfaction du juge des faits et d'eviter le prejudice 
assccie a the conclusion defavorable. Du point de vie de !'administration de la justice, eat Egalaneat, dans la mesure du 
possible, one (aeon mire d'agir. Elic perms d'eviter per la suite qua des allegations d'iniquite soient soutanes contra 
l'instance decisioutelle et elle reduit les risques de litige concerns= tine conclusion &favorable fonde sur une pretention 
du temoin scion laquelle les soi-disant ccatradictions a ineaherences inexpliqudes qui &aye= la conclusion auraient disparu 
si le temoin en avail Et/ informe et avail eu la possibilite de les expliquer. voir l'affaire Gracielome v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration a al.) (1989) 9 Imm. L_R_ (2d) 237, I Ia p. 239, oit le juge Hugessen de la Com d'appel 
federate a annul/ la decision de la Commission d'appel de !'immigration. La Corr d'appel a conclu qua la requdrants 
n'avaient pas Ete mis es presence des contradictions alleguees ou n'avaient pas at invites per la Commission d'appel de 
I-immigration a fotanir des expliauicas. Dare ces circcostances, la Corr d'appel, devant laquelle on a donne des explications 
au sujet des contradictions alleguees, a juge qu'elle Nail elle-mime aussi bleu placee que la Commission pour evaluer de 
relies contradictions. Voir Egalemera, Re Hard et aL v. Hewett et al. (1994) 20 O.R. (3d) 639 (C.A. Ont.) et Ponnapalam 
c. Canada (Ministre de l'Emploi et de !'Immigration) [1994] A.C.F. n' 1981, oil, dans le contexte dime audience de la 
Commission du stator de refugie, it a end juge clue les preoccupations au sujet de la cre..dibilite du temoin auraient d0 tire 
porter a son attention et gull aurait du avoir la possibilite cry repondre; et, dans le mime seas, voir Jallall c. Canada 
(Ministre de l'Emploi et de !Immigration) [1994] A.C.F. If 684: Santizo e. Canada (Ministre de l'Emplol et de 
!Immigration) [1994] A.C.F. if 567. 

9  Le commissaire Desbarats a danande au requerant des eclaircissements sur de nanbreuses questions, dont 
l'entrainement (a. 7738 h 7740, 7765 a 7766, 7799 1 7802); la apatite operationnelle (tr. 7813); sa perception perscsmelle 
de fattitude du commandant (tr. 7746)l le masque de pricrites du commandant (tr 7768 a 7770); la discipline (tr. 7927 et 7928. 
7936 a 7940. 7943 a 7944, 7988 1 8002); la valeta de so:quip:roe= y canpris l'oppornuthe pour on ofticier des Forces armees 
d'interroger des subaltanes au suja de lairs s-upthieurs (a. 7837 a 7839) et lopportunite pour le requerant d'envoyer quelqu'un 
d'aucre at mission de reconnaissance au lieu du commandant (tr. 784517848); le racisme au sein de la brigade (a. 8131 1 
8135); et le propre compte raidu du requerant sur la mission en Somalie (tr. 8231 a 8235). Se rapportant Etroitement aux 
questions soulevtes I foccasice de la present& &amide, it y avail egalement ses questions relatives I Ia line de gem 1 &placer 
at a ne pas emmener a aux reconimandations lanes at lieutenant-colonel Momesult a au lieutenant-colonel Mathieu (tr. 7936 
a 7940, 7943 et 7944, 7988 1 8002). 

1° 	Voir la transcription aux pp. 7945 1 7952, oh rayons( de la Commission a Egalement demand/ au requerant des 
eclaircissements stir les questions relatives a la 'ism de gent 1 ne pas emmener ou 1 deplacez. 
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interrogatoire mend clans le meme sens par ivr Vita (pour le compte du procureur general du 

Canada)" et par MC Shoniker (pour le compte du general MacKenzie)". 

Les allegations faites contre le president se rapportent d'abord aux actes qu'il 

a accomplis durant l'interrogatoire du requerant, acres qui n'auraient pas ete convenables en 

ce sens que le president aurait interrompu l'interrogatoire auquel l'avocat de la Commission 

soumettait le requerant et que, au cours d'un interrogatoire effectue ulterieurement sur la 

meme question par le commissaire Desbarats, il aurait laisse entendre que le requerant ujouait 

sur les mots•. 

Si on appliquait le critdre mentionne ci-dessus, l'observateur relativement bien 

informe percevrait-il raisonnablement un prejugd dans les remarques du president? Il est 

difficile - plus probablement impossible - de concevoir comment le requerant pourrait fonder 

son allegation de partialite uniquement sur le comportement du president au cours des 

audiences. L'avocat du requerant l'a admis, lorsqu'il a comparu devant nous sur la requete 

en dessaisissement. 11 a soutenu que ces echanges ne suffisaient pas en soi a susciter une 

crainte de partigite mais contribuaient a uaggravern la situation revelee par la visite ulterieure 

a Ia base de Calgary et la conversation telephonique du 20 mars 1996. 

Les conversations tenues avec le brigadier-general Meating et le major-general Mariage 

(a la retraite) 

Comme l'indique la transcription de la rencontre privee du 12 fevrier 1996, le 

president se souvient de facon certaine de la tres courte conversation qu'il a eue avec le 

major-general Manage (a la retraite). II reconnait egalement que le major-general Mariage 

et le brigadier-general Meating ont tour deux aborde avec lui individuellement et en prive, 

a son grand deplaisir, la question du temoignage du brigadier-general Beno et du traitement 

qui lui avait ete accorde. Toutefois, clans la mesure ou leurs versions des faits le depeignent 

comme leur en ayant dit plus dans une conversation informelle qu'il en avait dit au brigadier- 

11 	L'avocat qui reprtsentait le prcc-ureur gen4ral a dernand4 de nouveau des eclaircissements sur les questions relatives 
A Ia lisle de gens a diplacer et a ne pas trimmer et les recommandanons faitts par le requirant au lieutenant-colonel 
Momeault et au lieutenant-colonel Mathieu (tr. 8051 a 8054, 8058 a 8062). 

12 	Shoniker est intervemt de nouveau eta demande des eclaircissements sur la question du marque d'integriti du 
conanandant allegue par le requerant (voir p. 8073 de la transcription) ainsi que sur la nature des recommandations faites 
au lieutenant-colonel Morneault et au lieutenant-colonel Mathieu en ce qui concernait les gens a ne pas emmenez (voir p. 
8087 de la transcription). 
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general Beno directement pendant qu'il temoignait sous serment, ils sons dans l'erreur. Cela 

est confirme par la transcription du 12 fevrier 1996, qui presente ce dont le president se 

souvient de la conversation tenue avec M. Mariage. A cela vient s'ajouter l'affidavit de 

l'enqueteur de la Commission, M. Braun, qui decrit les efforts faits par le president pour 

expliquer au brigadier-general Meating le processus d'enquete et la necessite pour lui de 

poser des questions aux temoins a l'occasion. Mame si manifestement les circonstances ne 

permettaient pas de recourir exactement aux memes mots que lors des audiences de la 

Commission, le president emit conscient de la nature delicate des propos de ces personnel 

et it n'a pas brode sur ce que le dossier public divulgue de ses opinions sur ce sujet ou n'est 

pas alle au-dela. 

Comme U a déjà ete mentionne, l'avocat du requerant a admis que ce qui a ete 

declare durant les audiences de la Commission, de meme que ce qui a ete discute avec 

M. Mariage, n'etait pas motif a invalidation pour partialite ou attitude preconcue. Par 

consequent, pour modifier suffisamment Ia situation qui a entraine la renconue du 

12 fevrier 1996 (oil on n'a pas pense qu'il existait un telle partialite) et pour amener les 

choses au point de susciter une crainte raisonnable de partialite, les deux conversations 

tenues avec le general Meating et mendonnees dans les documents deposes doivent divulguer 

une nouvelle dimension de ces evenements. Ce n'est pas ce qui ressort dune analyse 

approfondie. 

A partir de tout ce que Ion a appris, it est maintenant evident que des collegues 

et amis du general Beno ont cherche a rencontrer le president dans un effort malencontreux 

pour, dune certaine facon, interceder en son nom. 

Le brigadier-general Meating est, dans un certain sens, un soldat et un officier 

comme tous les autres soldats et officiers que les commissaires devaient rencontrer. Donc, 

ce qu'il avait a dire au president au tours dune rencontre privee a ete traite avec le meme 

respect et le meme privilege en ce qui a trait a la confidentialite que dans le can de tout 

contact que la Commission etablissait avec les soldats et les officiers lors de ces visites 

effectuees aux bases canadiennes. Comme dans le cal de tous les soldats que les 

commissaires devaient rencontrer, le president etait desireux d'obtenir sa confiance et de 

s'assurer son aide dans nos efforts de recherche. L'affidavit du brigadier-general en date du 

20 mars 1996 indique qu'il emit conscient de cette orientation, et it y mentionne qu'il croit 

que la visite des commissaires a pour objectif [TRADUCTION] .d'inviter quiconque detenait 

des renseignements pouvant aider Ia Commission dans son travail a parler aux commissaires 
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en toute confiance.. Compte tenu de cette realite, on doit conclure que le brigadier-general 

Meating parlait au president au sujet du general Beno comme it ra fait le 6 fevrier, comme 

une personne qui dEtenait [TRADUCTION] "des renseignements pouvant aider la Commission 

dans son travail.. Ce faisant, it acceptait l'invitation des commissaires de leur parler "en 

toute confiance". Par ses paroles et ses actions, it a amens le president a croire que c'etait 

egalement sa perception des choses et le but que lui-meme poursuivait. Naturellement, le 

president s'est senti mal a raise lorsque le general a essay8 de l'entretenir du temoignage que 

Ia Commission avait entendue et de Ia perception que le president en avait, mais le president 

a accorde au general tine plus grande latitude qu'il ne l'aurait fait pour une personne 

possedant une formation juridique et consciente de la question de tenter d'influencer tin 

officier de justice. Toutefois, jamais i1 n'y a eu d'opinions ou d'impressions formulees qui 

ne faisaient pas deja pantie du dossier public officiel. Les reponses du president au brigadier-

general Meating visaient a expliquer le processus de renquete eta mettre fin a cette panic 

de la conversation, plutot qu'a la poursuivre. 

Cest egalement vrai de la conversation tenue avec M. Mariage. Le president 

a ete presence a ce general a la retraite par le brigadier-general Meating pour la raison 

evidente que M. Mariage est un general francophone a Ia retraite qui vient de la province 

natale du president et a poursuivi une carriere variee et interessante. De fait, ainsi qu'il 

ressort maintenant des documents deposes relativement a la presente requete, tin motif 

different sous-tendait cette presentation. Le president n'etait pas au courant que le general 

Mariage avait planifie eerie rencontre afro de faire une d8marche relativement au temoignage 

rendu par le brigadier-general Beno et au traitement qu'on lui avait accorde. (Voir l'affidavit 

de Frederic Mariage, en date du 26 mars 1996, par. 2.) Encore une fois, ce comportement 

a ete considers comme une erreur de jugement faite inconsciemment plutot que comme une 

tentative deliberee d'influencer un tribunal. Encore une fois, den de plus n'a ete dit au sujet 

de ce temoignage que ce qui figure dela dans le dossier public. 

L'avocat du requerant soutient maintenant que les remarques que le president 

a faites aux collegues du requerant constituent le facteur determinant pour etablir s'il existe 

une crainte raisonnable de partialite a regard du requerant a Ia suite des actes du president. 

A cet egard, lors de rapplication du critere en vertu duquel le comportement 

du president doit Etre apprecie, it faut tenir compte des circonstances particulieres de ce 

comportement et du cadre general dans lequel se deroule tine commission d'enquEte. 
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Contrairement aux allegations de l'avocat du requerant, tout particulierement 

celles selon lesquelles le president a porte atteinte a la reputation du requerant vis-a-vis de 

ses collegues militaips, la preuve revele plusieurs choses completement differentes: 

prernierement, les remarques formuldes a l'exterieur de ]'audience s'adressaient a deux 

collegues du requerant dans des circonstances privees, apres seulement que la question du 

temoignage du requerant eut ete soulevee dans la conversation par ces collegues du requerant 

independamrnent l'un de rautre. 

Dans les observations qu'il a faites a ]'occasion de la presente requete, 

M` Vanveen a decrit ainsi la rencontre survenue a Calgary: 

[TRADUCTION] .Donc, je ne crois pas gull soit du tout exagere de dire que le 

president de la Commission a ete aborde par ces deux messieurs qui voulaient 

chacun faire valoir un point de vue au nom du general Beno." (transcription 

p. 11328) 

Lunau, pour le compte du lieutenant-colonel Momeault, a egalement fait 

remarquer au sujet de ces evenements que, a son avis, it etait (TRADUCTION] .tout a fait 

stupefiant qu'un haut grade des Forces armees canadiennes s'oppose au president dune 

commission d'enquete publique sur les Forces canadiennes et ]'accuse de favoritisme et de 

partialite dans sa facon de traiter les temoins• et it a decrit ce comportement comme etant 

[TRADUCTION] .provocateur, pour dire le moins• (transcription p. 11360). 

Dewdemement, les paroles du president ont ete formuldes dans le cadre dune 

reponse directe donnee, au moyen dune explication laconique et limit& du processus 

d'enquete, au collegue du requerant qui avait souleve la question. 

Troisiernement, quant aux remarques qui auraient ete faites au brigadier-

general Meating et au major-general Manage (a Ia retraite), Mame de la facon qu'elles sont 

exposees dans les affidavits deposds, elles ne different pas considerablement de ce qui a ere 

declare a ]'audience, en ce qui conceme la reponse enregistree du president au sujet de Ia 

credibilite du requerant. De plus, comme le president ra dit lors de la rencontre privee tenue 

le 12 fevrier 1996, it nie categoriquement avoir dit a M. Manage quelque chose qui allait 

au-dela de ce que le dossier public revele sur ce point". 11 en est de meme en ce qui 

" 	Voir la transcription S lap. 12. 
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conceme Ia conversation qu'il a eue avec le brigadier-general Meating". Les remarques en 

cause ont et8 formuldes dans des conversations privees, en reponse a des critiques directes 

dirigees avec force contre le president, pour sa propre defense, et simplement dans le cadre 

dune explication corrective. En outre, it s'agissait de conversations engagees dans le 

contexte de la conduite dune enquete par un commissaire et non pas de celles d'un juge au 

tours d'un proces. Compte tenu de tout ceci, meme si les remarques que les collegues du 

requerant ont fait dire au president peuvent ne pas etre agreables au requerant dans les 

circonstances, elles ne susciteraient pas, chez une personne raisonnable, une crainte 

raisonnable de partialite. Une personne informee, qui verrait l'affaire de facon realiste et 

pratique, conclurait que les procedures de Ia Commission touchant le requerant se deroulent 

de facon juste et impartiale. 

Loin de presenter des circonstances suscitant une crainte de partialite ou 

fournissant un motif raisonnable de conclure qu'il existe une crainte de partialite, le 

requerant, au moyen des renseignements fourths, a revele que des hauts grades des Forces 

armees avaient essaye d'exploiter leur position d'acces privilegie au president de l'enquete 

dans le but d'essayer d'influencer son evaluation de la preuve qui avait ete presentee a la 

Commission d'enquete. 

La conversation telephonique tenue par la suite avec le brigadier-general Meating 

L'affidavit supplementaire du brigadier-general Meating, depose par le 

requerant, a peu a your avec la question de la partialite. 11 sert seulement a noircir l'image que 

le requerant cherche a presenter et deforme la realite en ce qui conceme Ia communication 

telephonique survenue le 20 mars 1996 entre le brigadier-general Meating et le president. 

Comore l'affidavit du secretaire de la Commission le precise, l'appel qu'il a adresse au colonel 

Leclerc de ITT FS et l'appel adresse par le president le meme jour et a la meme heure au 

brigadier-general Meating voulaient au plus tot prevenir tout autre tentative possible de 

porter atteinte a la garantie de confidentialite que les commissaires avaient accord& aux 

soldats qu'ils avaient rencontres. Lors des rencontres ayant eu lieu sur les bases militaires, 

les commissaires s'etaient engages a proteger l'identite de ceux qu'ils rencontraient ainsi que 

le contenu de leurs conversations avec ces demiers. La note diffusee par le colonel Leclerc 

corrobore essentiellement la nature des preoccupations du president en date du 20 mars 1996. 

'4 	A cet egard, voir l'affidavit depose  par M. G. Braun enquEteur de la Commission (en date du 15 avril 1996). 
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Ainsi, it n'y a rien dans les evenements du 20 mars 1996 qui suscite une crainte raisonnable 

de partialite. 

Conclusion et dispositif 

Le requerant a choisi de donner suite a la presente requete pour rectifier ce qu'il 

percoit comme une certain injustice en ce qui concerne revaluation de son role et de son 

statut dans nos procedures. 

Comore it a ete dit a l'avocat du requerant durant la rencontre privee avec les 

commissaires qui avait ete convoquee a sa demande, les conclusions relatives a la credibilite 

du requerant ou toute autre decision quanta savoir si des remarques defavorables devraient 

titre faites a son encontre ne seront tirees ou rendues qu'apres l'audition de tous les 

temoignages qui doivent etre presentes au sujet de l'ensemble des evenements sur lesquels 

la Commission a ete chargee d'enquater. Les conclusions qui pourront reveler des fames 

personnelles seront fondees uniquement et scrupuleusement sur les elements de preuve qui 

auront deja ete communiques formellement a ces personnel et produits au cours de nos 

audiences. 11 va sans dire que toutes ces conclusions seront celles tirees par la Commission 

dans son ensemble - et non pas celles dun de ses membres en particulier. 11 faut ajouter 

qu'aucun membre de la Commission ne connaissait personnellement prealablement ou n'a 

connu ulterieurernent le brigadier-general Beno. Son temoignage et le role qu'il a joue dans 

les evenements qui ont ete mis au jour seront evalues uniquement en fonction de ce qui a ete 

verse au dossier public. 

Pour ces motifs, nous croyons que le requerant se trompe lorsqu'il pretend qu'il 

existe une crainte raisonnable de partialite. Les preoccupations valables qu'il peut avoir en 

ce qui conceme le caractere complet de rimage presentee au cours des audiences et sa 

justesse peuvent titre traitees d'autres facons. Compte tenu du processus que nous suivons, 

le requerant aura d'autres occasions de corriger toute idee fausse qu'il estime que nous, en 

rant que commissaires, pouvons avoir relativement a son temoignage ou aux questions qui 

le concement. Il pourra avoir d'autres occasions de temoigner. (Cependant, son role, a ce 

moment-ci, ne semble pas important ou controverse dans la mesure oft it se rapporte aux 

phases de notre enqu8te qui portent sur le theatre des operations et rapres-deploiement. En 

effet, crapres les documents deposes relativement a la presence requete, le requerant a deja 

recu un avis de l'avocat de la Commission selon lequel it ne recevra pas le preavis prevu 
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l'article 13 en ce qui conceme les phases de noire enquete qui portent sur le theatre des 

operations.) Comme toutes les parties visees par la presente enqu8te, il aura egalement 

('occasion a la fin des audiences de presenter des observations et de suggerer la production 

d'autres elements de preuve qui pourraient se rapporter a toute conclusion que peuvent firer 

les commissaires. Etant donne qu'il dispose de ces moyens, il est donc difficile d'envisager 

que le requerant puisse subir en fin de compte quelque prejudice dans les prochaines phases 

de l'enquete de la Commission. 

II convient de faire une autre remarque stn.  la question des conclusions finales. 

Les conclusions finales, qu'elles surviennent a la fin d'un proces ou dune enquete, constituent 

une occasion pour les avocats de .mettre les choses au clair. et de presenter le point de vue 

d'un client sous son jour le plus favorable possible. Cette occasion n'est pas perdue. Elle 

attend le brigadier-general Beno et son avocat. Un tribunal ne tire ses conclusions qu'une 

foil que de teller observations ont 6t6 present6es. Rien de ce qui a ete entendu ou produit 

a ce jour dans noire enquete nest grave dans la pierre. En effet, ce qui a pu sembler 

important dans les premieres etapes du processus peut, A la fin, s'averer moins important ou 

m8me peu important comparativement a des choses plus fondamentales revelees en cours 

d'enquete. Nous demeurons ouverts, et il reste encore beaucoup de chemin a parcourir avant 

d'arriver aux conclusions finales. 

Par consequent, la requete du requerant en vue d'obtenir une ordonnance 

rendant le president inhabile a continuer de sieger a titre de comrnissaire de la presente 

enquete ou, subsidiairement, le rendant inhabile a enqueter ou a participer de quelque facon 

a l'elaboration de conclusions defavorables, directement ou indirectement, relativement aux 

accusations ou allegations qui font l'objet d'un preavis notifi6 au requerant conformement 

Particle 13 de la Loi sur les enquites, L.R.C. (1985) ch. 1-11, en date du 22 septembre 1995, 

devrait Etre rejetee. 

G. L6tourneau 

 

P. Desbarats 	 R. Rutherford 

     

Pr6sident 

 

Commissaire 	 Commissaire 

[TRADUCTION] 

1801 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

DECLARATION PRELIMINAIRE 
OPENING STATEMENT  

I wish to welcome everyone present to this first public hearing of the 

Commission of Inquiry into the Deployment of Canadian Forces to Somalia. 

For the record, I would like to identify other members of the Commission. The 

Secretary of the Commission is Mr. Stanley A. Cohen and Counsel for the Commission are 

Mr. Francois Daviault and Ms. Barbara McIsaac. The Registrar or clerk for this hearing is 

Ms. Linda Martel and the usher is Mr. Denis Vezina. We are thankful to the Federal Court 

of Canada for having acceded to our request for assistance. 

Mr. Cohen is the Secretary of the Commission. He has served for seven years 

on the Law Reform Commission of Canada while I was there and has been instrumental in 

the publication of many Reports to Parliament and Working Papers over that period of time. 

He has an enviable number of publications to his credit and, in addition to his administrative 

functions, he will be responsible for the supervision of the writing of the Final Report of our 

Commission. Mr. Cohen worked with the Human Rights Law Section in the Department of 

Justice prior to being seconded at the Commission at my request. 

Mr. Daviault who is Senior Commission Counsel is a senior partner in a very 

reputable Montreal legal firm. Yarosky, Daviault, La Haye, Stober and Isaacs. He has a 

wide experience in litigation and in this kind of Inquiry. 

Ms. Mclsaac is also a very experienced litigator with a very good knowledge 

of the public service and its functioning. She is a member of the legal firm, McCarthy, 

Tetreault. She worked a number of years in the Litigation Section of the Department of 

Justice. 
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We are pleased that both of them have been able to accept their appointment 

and provide their expertise to this Commission. 

The Commission will also be assisted throughout by a technical advisor and 

some researchers with military background and experience. 

Brigadier General James Simpson (retired) who has had a distinguished career 

in the Canadian Forces will act as technical advisor. He was Judge Advocate General when 

he retired from the Forces in 1976. He went to work full-time for the United Nations at the 

U.N. Headquarters in New York and at the U.N. Offices in Vienna. In 1990, he was part of 

a U.N. Mission to South Africa to inquire into the extent that apartheid was being 

dismantled. In 1992, he worked for the U.N. Relief and Works Agency for Palestinian 

Refugees. His work within the U.N. has been qualified by the Deputy to the Under-

Secretary-General as "at all times outstanding in both quantity and quality". In relation to 

the South Africa Mission, the Under-Secretary-General for Special Political Questions, in 

a letter sent to Mr. Simpson, wrote: "I should like to place on record my high appreciation 

of the personal role which you played, coupled with your high degrees of integrity and 

professionalism". 

Mr. Simpson has had no involvement in the Somalia Operation and he will 

bring his expertise in the military field to the Commission. 

Lieutenant-Colonel Franceis Lareau (retired) will also assist the Commission. 

In addition to his military background and knowledge, Mr. Lareau possesses an interesting 

experience in research and policy-making which will be valuable in the writing of the report. 
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It is still early in the process and it is quite possible that other technical 

advisors will be added to the Commission staff as the needs evolve. 

This Commission of Inquiry has been established to provide information to the 

public on all aspects of the Deployment of Canadian Forces 'to Somalia. The Inquiry was 

established in order to discover and bring into the open the true facts regarding what has 

transpired. It was established to favour access to the truth or information that the public has 

a right to know, understand and appreciate. 

It is a public Inquiry and it is therefore of the greatest importance that the 

proceedings be held in public. Those who cannot attend the proceedings, and this is the 

majority of Canadians, are entitled to be kept informed as to what is taking place. This is 

why the Commission has taken steps to ensure that the hearings will be televised and to 

facilitate the work of the members of the media by providing a permanent media room next 

to the Inquiry Hearing Room equipped with phones, faxes and computer facilities. In 

addition, measures will be taken to ensure that members of the media will be provided with 

a copy of the daily transcripts of the proceedings which shall be made available to them in 

the media room during the course of the hearings of this Inquiry. 

The Inquiry will be an examination of the joint planning, structuring and 

execution by the Canadian Armed Forces and the Department of National Defence of the 

Somalia Operation. It will review actions and decisions for the purpose of determining 

whether structural and organizational deficiencies may have led to the controversial incidents 

involving Canadian soldiers in Somalia. It will also review the institutional reaction and 

response to these incidents. The Inquiry's mandate includes proposing appropriate corrective 

measures for future missions. The Inquiry is not a trial, nor is it a retrial of any trial that has 

already been held, although its hearings will include an institutional examination of the 
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causes of and responses to incidents that have previously resulted in the charge and trial of 

individuals. In the same way, the inquiry is not an examination or re-examination of the 

issue of compensation to the victims. 

I would like to repeat in French for the benefit of our francophone participants 

and public the purpose of the inquiry. 

La Commission d'enquete examinera la planification, l'organisation et 

l'execution communes par les Forces armees canadiennes et le ministere de la Defense 

nationale de ce que l'on a quelquefois designe sous le nom d' Operation Somalie. Il s'agit 

d'un examen des mesures et des decisions prises, lequel vise a determiner si des faiblesses 

structurelles et organisationnelles peuvent avoir entraine les incidents controverses auxquels 

ont ete meles des soldats canadiens en Somalie. Il s'agit egalement d'un examen des 

reactions des autorites a ces incidents. La Commission d'enquete a aussi pour mandat de 

proposer les mesures correctives appropriees pour les missions qui seront organisees dans 

l'avenir. La Commission d'enquete n'est ni un proces, ni une revision des proces qui ont 

déjà eu lieu, meme si l'on examinera durant les audiences les causes institutionnelles des 

incidents ayant deja mene a l'inculpation et au proces de certaines personnel, ainsi que, 

comme je l'ai déjà mentionne, les reactions des autorites a ces incidents. De meme, la 

Commission d'enquete ne se veut pas un examen ou un re-examen du droit des victimes 

une indemnisation. 

Anyone who believes that he or she can assist the Commission in its mandate 

by providing relevant information should either write to the Commission or contact 

Commission Counsel, Mr. Daviault or Ms. Mclsaac at the Commission Office who can be 

approached in confidence. Toute personne qui croit detenir de l'information pertinente 
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renquete peut &Tire a la Commission ou contacter les procureurs de la Commission en toute 

confidentialite. 

Today's hearings are essentially procedural hearings that we have convened 

in order to establish rules of procedure and determine who Will have standing before the 

Commission, that is to say who will be participants in each of the public hearings. 

These initial hearings will be followed by policy hearings scheduled for the 

week of June 19th, at which parties or interested groups will be invited to submit their views 

or develop their written briefs with respect to matters such as (i) the adequacy or inadequacy 

of laws, regulations, policies or standards governing the establishment, organization or 

execution of the Somalia deployment or the deployment of military or peacekeeping forces 

generally; (ii) the institutional causes, if any, of inadequate political or military decision-

making or accountability; (iii) proposals for change, the rationales, and the interests they are 

designed to promote and protect; or (iv) any other matter of policy relevant to the issues this 

Commission is directed to consider. Briefs and submissions of this nature will be of value 

and assistance to the Commission in defining the scope of its mandate and determining the 

shape of its research program. These hearings will be particularly helpful to the Commission 

as regards those aspects of the mandate which require an assessment of the professional 

values and attitudes in the Canadian Joint Task Force Somalia, the extent to which cultural 

differences may have affected the conduct of the operations , and the effectiveness of the 

decisions and actions taken at all levels of the chain of command. 

Ces audiences de la Commission destinees a la presentation de memoires et 

points de vue portant notamment sur les politiques, lois et reglements qui prevalent au sein 

des Forces annees en matiere de responsabilite militaire, de non discrimination ou qui 

avaient trait a l'organisation et au deroulement de la mission en Somalie assisteront 

1806 



APPENDICES 

- 6 - 

grandement la Commission dans l'execution de son mandat. II en va de mane pour ce qui 

est des regles relatives a la chain de commandement a l'interieur des Forces canadiennes. 

In the coming months, we will continue to study the voluminous 

documentation that these events have produced and undertake our own investigation and 

research. Starting in August, at a date and location to be later 6onfirmed but most likely the 

week of August 28th, the Inquiry will, at hearings at which witnesses will be called, proceed 

to examine the various stages of the Somalia Operation. We are still looking for a 

convenient hearing room which could offer the facilities previously mentioned. The 

Commission will seek to ascertain the facts as they happened with a view to determining 

whether institutional or structural deficiencies existed in the chain of command, in the 

planning and execution of the operation, and whether the institutional responses to the 

operational, disciplinary and administrative problems in the course of the operation were 

adequate. The Commission will also review the allegations of cover up and destruction of 

evidence in order to determine whether they are well founded. 

We want to emphasize that this fact-finding process will be conducted openly 

and in a non-adversarial manner. The Inquiry is a search for the truth and the reasons for 

what has transpired and that search will be pursued with due regard for procedural fairness 

and fundamental justice. 

In this context, the Commission has summarized the role of its Counsel and 

copies have been distributed to the applicants for standing and the media. 

In a nutshell, the role of Commission Counsel is to assist and advise the 

Commissioners in their conduct of the Inquiry, whether it be on substantive or procedural 

issues like the ones this morning. Commission Counsel will not participate in the writing of 
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the final report. In addition, in order to ensure their neutrality, they will, at the close of the 

hearings, summarize the issues for the benefit of all participants and the public, but they will 

not make submissions regarding their views of the evidence or on the findings or 

recommendations which the Commission should make. 

Although today's hearings are procedural hearings, the Commission has asked 

Counsel to table and place on the public record at this time information that we believe is 

relevant to the public interest and this Inquiry and ought to be in the public domain. 

Some documents are quite lengthy and have created logistical problems. We 

have developed a policy of public consultation and access to documents filed at hearings or 

publicly recorded which is as follows: 

documentary evidence filed with the Commission in preparation for a hearing or filed 

as an exhibit at a hearing will be available for public consultation on the 

Commission's premises at 171 Slater Street, 11th Floor, Ottawa. 

a copy of such documents will be at the disposition of the participants and members 

of the media in the hearing room and in the media room. 

additional copies can be obtained upon the payment of a minimal fee fixed at 

.15/page. 

especially in cases of lengthy documents, computerized disks could be obtained at 

costs or the person interested in getting the information need only provide the 

Commission with a disk on which the information will be transferred from the 

Commission's computer. 
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The Commission hopes that these measures will facilitate the work of the 

participants and any other interested persons in the Inquiry. The measures are amenable to 

whatever adjustments may be necessary to ensure that the objective of adequately informing 

the public and conveniently assisting the parties is met. 

We have, today, a number of applications for standing with Counsel for the 

applicant being present in most instances. According to the Rules of Practice to be finalized 

later on today or tomorrow, the status of participants to the Inquiry will vary from the right 

to make written and oral submissions to the right to examine or cross-examine witnesses and, 

in some limited cases, the right to call witnesses. We should add that as a general rule and 

a matter of policy, all witnesses will be called and examined by Commission Counsel and 

then cross-examined by the other participants. In cases where a witness is first examined by 

his Counsel, that witness will be, thereafter, cross-examined by Commission Counsel and 

the other participants. 

The Commission wants to make it clear that the issue of standing remains an 

on-going one in the sense that new applications may be made at a later stage or that changing 

conditions or circumstances may warrant applications to modify an existing status. 

I will, in a moment, ask the Registrar to call the applicants and their Counsel 

and invite them to make their submissions. But before I do that, I would ask Commission 

Counsel if they wish to add something for the record and invite them to officially file 

documents with the Inquiry. 
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Declaration preliminaire aux audiences sur la politique des Forces armees 

tenues durant la semaine du 19 juin 1995  

Au nom de la Commission, je souhaite la bienvenue a toutes les personnel 

presentes et a toutes celles qui nous 6couteront durant cette semaine d'audiences sur des 

questions de politiques pertinentes a note enquete. 

Objet des audiences 

Durant la semaine a venir, nous entendrons des temoignages sur les politiques, 

reglements, regles et pratiques des Forces annees canadiennes tans avant qu'apres operation 

en Somalie. 

Les divers temoins que nous entendrons compareront les notions de maintien 

de la paix et de retablissement de la paix, examineront le role des Nations Unies a cet egard, 

parleront de la signification du leadership et des moyens d' assurer et de developper le 

leadership et ils discuteront des regles d'engagement pour les soldats qui sont en mission de 

maintien de la paix ou de retablissement de la paix, des regles de la responsabilite militaire 

et en particulier du fonctionnement de la chain  de commandement, des regles et pratiques 

en matiere de recrutement, de formation et de sensibilisation aux cultures ou au racisme, du 

role et de la fonction de la police militaire dans le cas d'une mission ou d'un deploiement 

et de certains principes de justice militaire, pour ne nommer que quelques-unes des questions 

qui seront abordees lors de nos audiences. 

P.O. Box/C.P. 1880. Station 'B''/Succursale 
Ottawa. Canada K 1P 5R5 
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Nous pouvons nous attendre a ce qu'un coup d'oeil critique soit jete sur ces 

politiques, regles et reglements et fasse ressortir diverses lacunes qui en diminuent 

l'efficacite ou compromettent la realisation des objectifs qu'ils etaient censes permettre 

d' atteindre. 

Nous pouvons nous attendre egalement A ce qu'il y ait des differences 

d'opinion quant a la perception et a l'analyse de ces politiques, regles et pratiques, ce qui, 

nous l'esperons, suscitera des critiques constructives qui permettront a la Commission de 

completer sa recherche et ses analyses et, finalement, de formuler en toute connaissance de 

cause des conclusions et des recommandations concernant cet important aspect de son 

mandat L'ensemble de ces politiques, regles et pratiques constitue le contexte juridique ou 

de facto a l'interieur duquel se conduisent les operations ou les missions militaires. Les 

audiences de cette semaine devraient donc permettre a la Commission ainsi qu'au public de 

comprendre le contexte dans lequel s'est effectude la mission en Somalie. Cela nous 

preparera pour les audiences au cours desquelles les faits concernant le Regiment aeroporte 

du Canada et le groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada qui sont anterieurs 

au deploiement et aux operations sur place, seront etablis, scrutes et commentes, de meme 

que les mesures prises par les autorites pour resoudre les problemes administratifs, 

disciplinaires et operationnels rencontres durant la mission. 

Pendant les audiences, les temoins auront une certaine latitude quant a la 

maniere d'examiner les politiques et les regles et d'aborder aussi les questions de politiques 

generales. La Commission n'hesitera pas a intervenir et a mettre fin a un temoignage s'il y 

a digression vers des questions controversees ou des questions de fait, car celles-ci ne 

doivent etre abordees que lors de l'audition des temoins, qui doit commencer fin aotit et qui 

donnera aux parties l'occasion d'interroger et de contre-interroger les temoins. 
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Programme 

Durant les deux joumees a venir, nous entendrons des exposés pour le compte 

du rninistere de la Defense nationale, dont la presentation a ete demandee par les conseillers 

juridiques de la Commission. Ala fin de chaque presentation, les commissaires poseront des 

questions. Je laisse aux conseillers juridiques de la Commission le soin d'expliquer l'ordre 

dans lequel les presentations auront lieu et les limites inherentes a ces presentations. 

Mercredi matin, nous aurons les presentations par l'Association des Forces 

aeroportees du Canada et B'Nai Brith Canada. Durant l'apres-midi, nous entendrons le 

Congres juif canadien. Jeudi, nous conclurons en entendant le point de vue de la "Coalition 

of Somali-Canadian Organization" et de 1"'Urban Alliance on Race Relations". 

Protdger des represailles les temoins vulnerables 

Avant de laisser la parole aux conseillers juridiques de la Commission, je 

voudrais dire quelques mots sur la fawn dont la Commission assure la protection des 

temoins vulnerables. 

Des le moment oil la Commission a ete creee, les medias se sont demandes si 

elle pourrait veritablement aller jusqu'au fond de l'affaire parce que certains militaires, 

surtout de simples soldats, allaient craindre des represailles des autorites ou des obstacles a 

leur carriere 

Premierement, je dirai, et c'est important, que rien ne prouve qu'aucune des 

personnes qui doit venir temoigner devant la Commission ait ete menacee de quelque fawn 

que ce soit. Nous n'avons pas non plus, pour le moment, de raisons de croire que des 
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menaces ont ete faites ou le seront. Bref, rien de concret ni de tangible ne justifie ces 

inquietudes. 

Deuxiemement, les soldats canadiens ont amplement montre, lors de la 

Premiere Guerre mondiale, de la Deuxierne Guerre mondiale, de la Guerre de Coree ou lors 

des nombreuses missions de maintien de la paix auxquelles ils ont participe ces 30 derrieres 

annees, qu'ils savaient se tenir debout et ne craignaient rien. Ils ont toujours eu le sens de 

la justice et du devoir meme quand leur vie etait menacee. Je doute que venir dire la verite 

devant nous leur fasse peur au point de les empecher d'accomplir leur devoir et de veiller a 

ce que justice soit faire. 

Les membres des Forces canadiennes ont le sens de l'honneur et un sentiment 

d'appartenance developpe. Ils croient en l'institution militaire qu'ils ont choisie et qu'ils 

servent pour son plus grand avantage et, finalement, pour celui de la societe libre et 

democratique que cette institution elle-meme sen et protege. 

Je suis certain que les membres des Forces savent bien, car je l'ai souvent dit, 

que l'objet de noire enquete est d'examiner le fonctionnement de l'institution militaire, leur 

institution, dans le but de la renforcer, de lui rendre sa fierte et sa credibilite et enfm de 

restaurer la confiance du public en cette institution. Ils savent que l'enjeu ici est quelque 

chose de fondamental, qui transcende l'individu: c'est la respectabilite, la reputation et 

l'avenir de leur institution. 

Il faut donc aller au fond des choses et c'est precisement ce que la Commission 

entend faire. Nos militaires, qui sont fiers, braves et devoues, comprennent certainement 

('engagement de la Commission tout comme ils comprennent que venir temoigner est pour 

eux un devoir tout autant qu'une chance de jeter un coup d' oeil critique mais constructif sur 
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une institution a laquelle ils ont travaille si durement pour appartenir et a laquelle ils ont 

consacre les meilleures =lees de leur vie. 

La Commission ne partage pas les craintes exprirnees par les medias et qui 

sont, j 'en suis certain, plus theoriques que concretes, particulierement dans l'esprit des 

membres des Forces canadiennes, mais elle a quand meme pris des mesures ou compte en 

prendre pour s'assurer que la verite soit expos& et proteger ceux qui la diront. 

En premier lieu, la Commission s'est fix& pour regle de considerer comme 

confidentiels les renseignements qu'elle regoit d'une source. Elle peut ainsi s'aider dans son 

enquete et proteger en meme temps ses sources d'information. 

En second lieu, la Commission est habilitee par son mandat a entendre les 

temoignages a huis clos. La Commission a dit et repete (lors de nombreuses entrevues apres 

sa creation, dans son introduction lors de l'audience procedurale, a la fin de cette meme 

audience apres qu'il y a eu objection a la diffusion publique de certains renseignements ainsi 

qu'en donnant des justifications, la semaine demiere) que le processus sera a la fois public 

et ouvert. A cet egard, la Commission estime qu'un temoin sera substantiellement protégé 

contre les represailles du fait meme que son temoignage sera public et que, consequemment, 

ceux qui seraient tentes d'exercer des represailles se feraient trainer sur la place publique. 

Toutefois, si besoin &ail et en raison aussi du contexte particulier des Forces armees oil les 

relations sont fres hierarchisees, la Commission n'hesitera pas a recourir au pouvoir qu'elle 

a d'entendre les temoignages a huis clos si un temoin est particulierement vulnerable et a 

besoin d'être protege, si ses craintes sont reelles, serieuses et legitimes, si le public a interet 

A savoir ce que ce temoin a a dire et si les renseignements qu'il &tient ne peuvent etre 

obtenus d'une autre source. 
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En troisieme lieu, la Commission fera enquete, tant que ses travaux dureront, 

sur toute allegation, plainte ou preuve de represailles contre un temoin eventuel. 

En quatrieme lieu, la Commission proposera s'il le faut, dans son rapport final, 

qu'un comite de la Chambre des communes, agissant a titre de protecteur special, examine, 

sur demande et systematiquement aux cinq (5) ans, le dossier et le cheminement de carriere 

des personnes qui auront temoigne devant la Commission. Ce comite deposerait a la 

Chambre des communes son rapport, contenant ses constatations, conclusions et 

recommandations. Ce mecanisme decouragerait les represailles et y porterait remede sans 

empecher d'autres mesures disciplinaires et recours legaux contre ceux qui auraient abuse 

de leur rang, de leur pouvoir ou de leur autorite. 

La Commission est convaincue que ces mesures sauront decourager les 

represailles et proteger les militaires qui peuvent etre vulnerables. 

(4-c6). 

Gilles Letoumeau, President de la 
Commission d'enquete sur le deploiement 
des Forces canadiennes en Somalie 
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Declaration d'ouverture aux audiences 

testimoniales du 2 octobre 1995  

Nous desirous souhaiter la bienvenue aux procureurs, aux parties et aux 

membres du public a l'occasion du debut de ces audiences publiques au cours desquelles des 

temoins seront entendus en rapport avec le deploiement des forces canadiennes en Somalie. 

Avant de demander aux procureurs des commissaires de preciser le contenu 

de cette premiere ronde d'audiences, nous croyons qu'il est important de rappeler a tous ce 

qu'est une enquete comme la note. 

Nous l'avons dit plusieurs fois, mais it convient de le repeter: une enquete 

comme la notre n'est pas un proces. 11 ne s'agit pas d'une procedure contradictoire ou 

accusatoire et les fogies de preuve et de procedure elaborees pour assurer le deroulement 

harmonieux d'un proces ou d'une procedure de cette nature ne s'appliquent pas. Nous ne 

nous preoccupons pas de determiner la responsabilite civile ou criminelle de qui que ce soit. 

D'autres decideront des mesures a prendre s'il le faut et d' ailleurs it y a Oja eu un certain 

nombre de procedures criminelles et disciplinaires devant des Cours martiales en rapport 

avec les evenements survenus en Somalie. Nous n'avons ni l'intention de ressasser les faits, 

les incidents et les temoignages qui ont ete etablis ou presentes devant les Cours martiales, 

ni celle de reevaluer les decisions que ces cours ont rendues. 

De plus, ce n'est pas le role des commissaires de se livrer a une chasse aux 

sorcieres ou de partir en croisade pour determiner qui d'autres, en rapport avec des incidents 

particuliers, pouvaient ou auraient pu etre partie a ces incidents ou temoins de ce qui s'est 

P.O. Box/C P 1580. Slanon "B"/Succursale ••8•• 
Ottawa. Canada K 1P 5R5 
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passé. En verite, nous n'avons pas rintention de rechercher en responsabilite ces personnel 

qui ont peut-ete joue un role primordial en rapport avec un incident en particulier, mais qui, 

en fait, n'ont joue qu'un role secondaire dans le contexte de toute operation Somalienne. 

Ce n'est tout simplement pas la le but de renquete. 

Le but de note enquete consiste a examiner les deficiences institutionnelles 

structurelles qui ont pu soit contribuer a la realisation des tristes evenements que nous 

connaissons maintenant, soit faciliter ou permettre leur avenement. De mane, nous 

entendons analyser la reponse institutionnelle a ces problemes. 

Nous sommes d'abord interesses par les decisions, les actions et les omissions, 

s'il en est, de ces officers superieurs qui eussent pu influencer le cours de toute r operation 

Somalienne par opposition a un simple incident. Nous concentrerons nos efforts sur 

l'existence de problemes institutionnels de nature operationnels, disciplinaires et 

acninistratifs, que l'on peut meme qualifier de systemiques, ainsi que, si ces problemes 

existent, sur la possibilite que des officiers militaires superieurs et des hauts fonctionnaires 

aient fait defaut d'y apporter les remedes appropries. Nous allons remonter la chailie de 

corrunandement et non descendre au niveau des rangs juniors ou diverses mesures de 

redressement ont déjà ete prises. En somme, nous examinerons la planification, 

r organisation et la realisation de toute operation Somalienne et le role que les officiers 

superieurs ont joue a cet egard. Toutefois, si la preuve devait reveler une implication 

nouvelle d'officiers de rang inferieur, nous n'h6siterons pas a proceder a r analyse qui 

s 'impose. 

L'enquete est une investigation sur le deploiement des forces canadiennes en 

Somalie et cette investigation est faite par des commissaires designs. L'on refere souvent 

a nous comme la Commission d'enquete sur le deploiement des Forces canadiennes en 

Somalie. C'est la une fawn pratique, utile et simple de designer ceux qui ont le mandat 

d'enqueter sur la question. 
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Toutefois, it n'y a pas au plan legal de Commission comme telle. 11 n'y a que 

des commissaires, i.e., des personnes chargees en vertu de la Loi sur les commissions 

d enquete, de mener une enquete sur un sujet determine. Le pouvoir d'enquete est attribue 

aux commissaires personnellement et non pas a une Commission. Les commissaires ne 

constituent pas une cour de justice et ne font pas partie du pouvoir judiciaire. Meme si le 

commissaire Rutherford et moi-meme sommes juges, nous ne siegeons pas aujourd'hui en 

tant que juges, mais avec le Commissaire Desbarats en tant que personnes mandatees par un 

Cotnite du Conseil Prive pour etablir les faits dans la desonnais celebre affaire de la Somalie. 

Notre enquete est de nature inquisitoire. Cela veut dire que les commissaires 

peuvent s'instruire des matieres qui leur ont ete assignees dans leur mandat par divers 

moyens et a partir de diverses sources. Ils peuvent, et de fait ils le font, effectuer des 

recherches sur des sujets tels le leadership, la responsabilite militaire, les missions de 

maintien ou de retablissement de la paix et la culture militaire. Ils peuvent avoir recours 

des enqueteurs. Ils peuvent formellement ou informellement rencontrer des experts pour 

discuter de sujets relatifs a l'enquete ou discuter de la pertinence de certaines preuves. Ils 

peuvent examiner les regles existantes, les reglements, les politiques et les pratiques qui ont 

cours et ce avec l'aide de leurs experts. Ils peuvent se livrer a des etudes comparatives avec 

d'autres juridictions telles les Etats-Unis ou le Royaume-Uni. Ils ne sont pas limites par les 

regles applicables a ce que l'on appelle "la connaissance judiciaire", c'est-à-dire ces regles 

qui, dans le contexte d'une procedure contradictoire telle un proces, limitent la possibilite 

qu'a un juge de prendre lui-meme, d'office, connaissance de certaines matieres. Dans une 

procedure contradictoire, de telles limites sont imposees au juge parce que les parametres du 

debut contradictoire sont fixes par les parties au litige et le juge joue un role passif. Ce sont 

les parties qui jouent un role actif. Dans une enquete comme la notre, c' est l'inverse. Les 

paramedes de l'enquete sont fixes par les commissaires eux-memes a rinterieur des limites 

du mandat qui leur est confie. Ce sont les commissaires qui jouent un role actif en 

ramassant, colligeant et presentant la preuve. Ce sont eux qui menent l'investigation et les 
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participants n'ont de statut que pour aider les commissaires dans l'exercice de leur fonction 

d'investigation. Le role des commissaires dans une enquete est, par consequent, tres 

different du role d'un juge dans une Cour de justice. 

Des audiences testimoniales comme celles que nous debutons ce matin ne sont 

donc qu'un moyen, un moyen important nous nous empressons d'ajouter, mais un moyen 

parmi d'autres d'enqueter sur le deploiement des forces canadiennes en Somalie. Tout au 

cours de ces audiences publiques, certains faits seront mis en preuve au moyen de temoins 

ou de documents. 11 importe de bien comprendre que les commissaires ne sont pas limites 

a ces elements de preuve obtenus au cours de ces audiences testimoniales. Sous reserve de 

leur obligation d'être juste et equitable, et nous developperons dans quelques instants cette 

notion, les commissaires ont le droit d'examiner d'autres elements de preuve existants ou 

obtenus dans d'autres procedures. 

Par exemple, les commissaires ont le pouvoir, nous devrions dire le devoir, 

d'examiner la preuve deposee devant les cours martiales lors des proces des personnes 

accusees en rapport avec les incidents survenus en Somalie. 

De la meme facon, ils peuvent, et ils l'ont fait, examiner le rapport soumis par 

l'organisme militaire interne qui s'est penche sur les incidents en Somalie. Ce rapport de 

meme que les transcriptions des proces en Cour martiale ont ete officiellement produits et 

deposes pour faire partie integrante des elements de preuve de notre enquete. D'autres 

documents importants ont egalement ete produits: la Convention de Geneve, les Ordonnances 

adrninistratives des Forces canadiennes sur le Racisme, le Harcelement, la Discrimination, 

la Conduite des officiers, la Responsabilite militaire et la Chaine de commandement. Ce ne 

sont la que des exemples de preuves documentaires produites. Tous ces elements de preuve, 

les commissaires peuvent les considerer, les analyser, les soupeser et faire les 

recommandations qu'ils jugent necessaires au terme de renquete. 
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Dans le cours de ces audiences, tel que nous l'avons deja mentionne, des 

preuves testimoniales et documentaires pertinentes seront produites. Cela se fera par 

rintermediaire des procureurs des commissaires. Ces preuves seront etudiees et discutees 

et les avocats des personnes qui ont ete autorisees a participer a renquete se joindront a la 

discussion de ces elements de preuve dans le but d'aider les commissaires a exercer leur 

fonction d'investigation. 

Quoique les regles de preuve qui gouvernent des procedures contradictoires 

telles un proces ne s'appliquent pas a noire enqu8te, requite et le sens commun exigent que 

les commissaires ne tirent pas de conclusions finales ou ne fassent pas au terme de renquete 

des recommandations fondees sur de purer speculations, des rumeurs sans fondement, des 

insinuations et des elements de preuve qui ne sont pas dignes de foi. El en est ainsi 

particulierement lorsque la reputation de personnes impliquees dans renquete, de membres 

du service militaire ou de citoyens peut etre ternie par ces conclusions ou recommandations. 

Malgre que des preuves de oui-dire (i.e., des informations obtenues de seconde 

main) puissent etre admises en cours d'enquete et que ces preuves servent a mieux informer 

les commissaires, ces derniers, soucieux d'être justes et equitables, demeureront vigilants et 

s'assureront qu'ils ne considereront que des preuves de oui-dire dignes de foi et qu'il est 

objectivement necessaire de retenir lorsqu'ils voudront tirer des conclusions de fait qui 

peuvent porter prejudice a un individu. 

De plus, les commissaires veulent une presentation ordonnee des elements de 

preuve, une presentation qui respecte requite procedurale et qui ne projette pas une image 

de debat contradictoire ou de proces. C'est pourquoi, d'une facon generale, tous les temoins 

seront interroges initialement par les procureurs des commissaires. Par la suite, les temoins 

qui participent a l'enquete seront interroges par leurs procureurs respectifs sur des sujets 

pertinents a renquete et qui n'auraient pas ete mis en preuve par les procureurs des 
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conunissaires. Cette approche se veut plus equitable et permettra aux parties a l'enquete de 

faire ressortir tous les elements utiles a une prise de decision eclairee par les commissaires. 

Une fois interroge, un temoin peut etre contre-interroge par le procureur d'une 

partie sur des questions qui affectent directement les interets de cette partie. 

Cette enquete doit non seulement se derouler d'une maniere ordonnee, mais 

aussi de maniere opportune. Cela signifie que les interrogatoires et contre-interrogatoires 

des temoins doivent etre menes avec precision si l'on veut que soit respecte recheancier fixe. 

A ce moment-ci, aucune contrainte de temps n'a ete imposee aux participants quoique, en 

regle generale, les parties qui contre-interrogeront les temoins se verront octroyer 

approximativement la meme periode de temps que celle allouee a celles qui ont interroge ces 

temoins. Nous nous attendons a ce que les participants et leurs avocats collaborent au 

processus d'enquete. Si toutefois it devenait evident que les participants ne peuvent 

adequatement coordonner leurs efforts de facon a pouvoir rencontrer les termes de 

l'echeancier, les commissaires n'hesiteront pas a intervenir et, si necessaire, imposer les 

limites necessaires au respect dudit echeancier. 

Ainsi se terminent les remarques que je desirais faire au debut de ces 

audiences. J'inviterais maintenant le procureur des commissaires a expliquer en quelques 

mots les objectifs et le but de cette premiere ronde d'auditions. 

Gilles Letourneau, President de la 
Commission d'enquete sur le deploiement 
des Forces canadiennes en Somalie 
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Declaration preliminaire - Audiences testimoniales sur la periode 

de deploiement (a compter du 1" avril 1996)  

Au nom de la Commission, je souhaite la bienvenue a toutes les 

personnes presentes dans cette salle et a toutes celles qui regardent a la 

television l'ouverture de cette nouvelle phase des travaux de la Commission : 

l'audition de temoins sur la periode de deploiement proprement Bite. Etant 

donne que nous abordons une nouvelle phase de nos travaux, j'ai pense qu'il 

serait peut-etre utile d'examiner plus en detail quelques elements de base qui 

sont essentiels pour bien comprendre le mandat et le travail de la 

Commission. Vous m'excuserez si je reprends des declarations qui ont ete 

faites a d'autres &apes de nos travaux ou dans d'autres contextes, mais je 

crois gull sera utile pour tous les interesses de se rafraichir la memoire sur 

certains points avant d'aborder cette nouvelle phase des travaux de la 

Commission. 

Le mandat de la Commission 

Cette Commission d'enquete a ete instituee a cause des fautes qui 

ont ete conunises pendant la mission des Forces canadiennes en Somalie. En 

P.O. Box/C.P. 1880, Station "B"/Succursale 
Ottawa. Canada K 1P 5R5 
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effet, certains incidents qui se sont produits en Somalie ont souleve, avec 

raison, l'inquietude du public. En reponse a ces incidents, les autorites 

militaires ont pris un certain nombre de mesures. Ainsi, une commission 

d'enquete interne a ete instituee pour examiner certains des problemes qui 

sont maintenant devant nous. En meme temps, et avec beaucoup plus de 

retentissement, de nombreux proces en cour martiale ont ete intent& contre 

des militaires soupconnes d'être directement impliques dans les affaires les 

plus litigieuses et les plus mediatisees. Dans ces proces, ceux qui ont ete 

accuses et tenus responsables des incidents survenus en Somalie etaient pour 

la plupart des militaires de grade subalterne. On a vite compris que ces 

proces en cour martiale, centres sur quelques incidents bien precis et sur le 

comportement de quelques individus, ne permettraient pas d'examiner et 

d'evaluer de fawn globale les evenements qui se sont deroules en Somalie. 

De plus, ces proces n'ont pas suffisamment mis en lumiere le role des hauts 

grades au cours de l'operation en Somalie. Notre Commission d'enquete a ete 

instituee pour degager une vue d'ensemble des evenements de Somalie. 

Lorsque nous avons entrepris notre tache, nous savions que les Forces 

canadiennes traversaient une periode difficile. La Cache qui nous a ete 

confide n'est pas agreable, et elle porte atteinte a la reputation des hommes 

et des femmes remarquables qui ont servi dans nos Forces armees. 

Cependant, la Commission d'enquete represente egalement un espoir pour 

1'123 
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les Forces canadiennes et leur personnel, et pour le public canadien en 

general, car c'est l'instrument qui pourrait permettre de decouvrir toute la 

verite et de restaurer la confiance du public clans cette importante institution. 

Progres accomplis jusqu'ici 

La Commission d'enquete a commence ses travaux it y a un peu 

plus d'un an. Pendant cette periode, nous ne sommes pas restes inactifs : 

nous avons obtenu, catalogue et etudie la volumineuse documentation sur les 

evenements de Somalie (nous avons plus de 80 000 documents en notre 

possession), et nous avons entrepris notre enquete et notre recherche. Trois 

series d'audiences ont ete convoquees. Nous avons d'abord tenu des 

audiences procedurales pour etablir les regles de procedure et determiner qui 

devrait se voir octroyer le statut de participant a chacune des audiences 

publiques de la Commission. Ensuite, a la mi-juin, nous avons tenu des 

audiences d'orientation au cours desquelles les parties ou les groupes 

interesses ont pu exposer leurs vues ou presenter des memoires sur les 

questions que la Commission est chargee d'etudier. Ces memoires et ces 

presentations ont beaucoup aide la Commission a preciser son mandat et a 

delimiter le champ de son programme de recherche. A la fin de septembre 

de l'an denier, la Commission a entrepris le long processus de convocation 
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des temoins en vue des audiences testimoniales tenues a Ottawa. Au cours 

de la premiere serie d'audiences testimoniales, qui a porte uniquement sur 

la phase preparatoire de l'operation en Somalie, nous avons tente d'etablir les 

faits tels qu'ils se sont deroules, afin de determiner s'il existait des 

deficiences institutionnelles ou structurelles dans la chaine de 

commandement au moment de la planification et du lancement de 

l'operation, et si des solutions adequates ont ete apportees aux problemes 

operationnels, disciplinaires et administratifs qui sont apparus pendant la 

phase preparatoire de l'operation. Nous nous sommes interesses a des 

questions comme l'etat de preparation operationnelle, le leadership et la 

discipline, car elles ont eu des incidences sur le deploiement en Somalie, et 

sur la pertinence des decisions et des mesures qui ont ete prises une fois les 

troupes canadiennes deployees sur le terrain. 

La periode de deploiement 

Avec le lancement de cette nouvelle phase de nos travaux qui 

porte sur la periode de deploiement, nous allons concentrer notre attention 

sur la nature de la mission et des Caches affectees a la Force operationnelle 

interarmees du Canada en Somalie, et sur des questions comme l'aptitude de 

cette force a remplir sa mission, la fawn dont cette mission a ete menee, la 
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pertinence des decisions et des mesures prises par les responsables militaires 

A tous les niveaux de la chain de commandement, et refficacite des 

solutions apportees aux problemes operationnels, disciplinaires et 

administratifs qui se sont poses. Les questions relatives au personnel, 

comme le professionnalisme et l'attitude des militaires de tous grades, la 

legalite de leurs actions, le traitement des Menus et la fawn dont les 

prejuges culturels ont influence la conduite des operations, doivent 

egalement etre examinees. La Commission procedera egalement a un ultime 

examen des allegations de destruction de preuves et de tentatives visant 

etouffer l'affaire, afin de determiner si ces allegations sont fondees. Pour 

mener A bien cette evaluation, la Commission examinera si les informations 

concernant les operations, la discipline et l'administration ont ete transmises 

efficacement d'un bout A l'autre de la chain de commandement, et dans 

quelle mesure les decisions et les mesures prises par les responsables 

militaires ont ete opportunes, adequates et efficaces. 

Une enquete, et non un proces 

Donc, note Commission est en train d'examiner les decisions et 

les mesures qui ont ete prises par les Forces canadiennes, afin de determiner 

ce qui a bien pu mener aux incidents malheureux survenus en Somalie. II 

1826 
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faut noter qu'il entre dans note mandat de proposer des mesures correctives 

pour les missions futures. Comme nous l'avons declare publiquement 

maintes reprises, cette enquete n'est pas un proces, ni une remise en question 

de proces anterieurs, bien que nous serons amends a examiner les causes de 

certains incidents qui ont entraine des accusations et des poursuites 

judiciaires, ainsi que les reactions a ces incidents. 

Une commission d'enquete, par definition, est un processus 

d'investigation. Cela n'a rien a voir avec un proces civil ou criminel. 11 n'y a 

pas de lis inter partes, pour employer une expression latine, c'est-a-dire qu'il 

n'y a pas de litige entre les parties, ou entre les parties et la Commission 

elle-meme. Les conunissaires sont souvent decrits (avec raison, a mon avis) 

comme des enqueteurs qui sont parfois obliges d'entamer leurs travaux avant 

que les preuves aient ete reunies ou que les questions en cause aient ete 

clairement &fillies, et meme avant que l'orientation de l'enquete ait ete 

clairement arreteel. Cette fawn de procdder upeut generer une certaine 

opposition entre la notion traditionnelle d'equite envers les personnes dont 

la conduite fait l'objet d'une enquete et le deroulement de l'enquete 

elle-meme, laquelle, contrairement a ce qui se passe dans un proces, n'est 

M. le juge W.D. Parker, Commission d'enque'te sur les faits relies a des 
allegations de conflit d'interets concernant l'honorable Sinclair M. Stevens, 
p. 359. 
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pas accompagnee d'une procedure permettant aux parties de connaitre au 

prealable la preuve sur laquelle repose la cause de la partie adverse»2. En tant 

que commissaires, nous sommes conscients de cette opposition, et nous 

avons essaye, a toutes les &apes du processus, de faire en sorte que toutes 

les personnes touchees soient traitees de facon equitable. 

J .'enquete ne vise pas a porter des accusations criminelles 

Il est important que tout le monde comprenne - les parties a ces 

procedures, leurs avocats, les membres du public et les representants des 

medias - que cette enquete ne vise pas a determiner si des accusations 

criminelles devraient etre portees contre certains individus. Note role est de 

faire enquete sur les questions tres precises qui sont indiquees dans noire 

mandat. Au cours des audiences, certaines personnes seront peut-etre 

pointees du doigt pour avoir manqué de leadership, pour avoir manqué a leur 

devoir, ou pour avoir enfreint certaines lois ou certaines regles, mais nous 

n'avons pas pour tache de rediger des rapports ou de formuler des 

recommandations sur la responsabilite civile ou criminelle de tel ou tel 

individu. Il y a d'autres organismes qui jouent ce role. Nous sommes charges 

principalement de faire rapport sur les problemes et les defauts systerniques 

2 
	

Ibid. 
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et institutionnels. Cependant, it est possible que l'examen de ces problemes 

systemiques revele des defaillances de la part de certains individus. Si ces 

defaillances individuelles ont suffisamment d'impact sur les problemes 

systemiques que nous avons pour mandat d'etudier, elles feront elles aussi 

l'objet de commentaires et de conclusions. 

Nous sommes conscients que les conclusions faisant etat de 

defaillances individuelles risquent d'être lourdes de consequences pour les 

personnes en cause. Nous serons donc extremement prudents dans ce 

domaine. Toute conclusion de cette nature sera fond& exclusivement sur les 

preuves qui auront ete presentees pendant les audiences ou communiquees 

officiellement aux personnes en cause. Les regles regissant l'admissibilite 

des preuves dans les proces civils et criminels ne s'appliquent pas 

normalement a une commission d'enquete. Par ailleurs, pendant nos 

audiences, nous avons accepte des preuves par oul-dire, mais comme 

d'autres commissions d'enquete, nous l'avons fait dans un but precis : pour 

fournir aux commissaires des informations generales dont ils sont libres 

d'apprecier la valeur. Cependant, lorsque nous preparerons notre rapport, 

pour chaque cas de defaillance individuelle, nous ne tiendrons compte 

d'aucune preuve qui ne serait pas admissible par un tribunal civil ou une 
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cour criminelle lorsque nous detenninerons si la conduite de la personne en 

cause ou sa credibilite doivent faire l'objet d'un blame3. 

Une derriere observation a cet egard : outre que cette enquete 

n'est pas un proces ni un second proces, et qu'elle n'a pas pour but de faire 

rapport sur des activites criminelles, it faut savoir qu'elle n'est pas non plus 

un examen ou un reexamen de la question de l'indemnisation des victimes, 

ni un moyen d'obtenir le redressement d'un grief. 

Accent mis sur la chain de commandement 

Ce que tout cela signifie, c'est que l'enquete portera 

principalement sur l'organisation et la gestion des Forces et du ministere de 

la Defense nationale plutot que sur les individus qui font partie integrante de 

ces organismes. Nous examinerons dans une certain mesure les actes poses 

par certaines personnes, mais c'est sur les actions de ceux qui appartiennent 

a la chain de commandement et sur la facon dont ils exercent leur 

leadership qu'on nous a demande de faire enquete. 

3 
	

M. le juge C.L. Dubin, Commission d'enquite sur le recours aux drogues et aux 
pratiques interdites pour amEliorer la performance athletique, dans "Le 
deroulement de l'enquete", xxx. 
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Notre mandat indique tres clairement que c'est du systeme de 

chain de commandement et du leadership au sein de cette chan' le que nous 

devons nous preoccuper. On a déjà accorde suffisamment d'attention aux 

soldats de grades inferieurs par l'entremise des systemes de justice et de 

discipline militaires. Notre mandat consiste a aller plus loin et a examiner 

rechelon superieur et ses reactions aux incapacites et aux insuffisances qui 

ont pu etre constatees au cours de cette operation militaire. C'est pour cette 

raison que nous avons accorde la qualite de participants a un certain nombre 

d'officiers de grade superieur. En effet, ce statut doit leur etre donne, car it 

se peut qu'en temps utile, nous tirions des conclusions revelant leur 

inconduite ou que nous confirmions des allegations qui jettent le discredit 

sur eux. Ce n'est pas le cas des militaires de grades inferieurs. Bien qu'il soit 

inevitable que certains de ces soldats soient touches par les preuves que nous 

recueillons, c'est-a-dire parfois par des commentaires peu flatteurs ou d'une 

maniere qui puisse mettre en doute ou entacher leur credibilite, nous ne les 

prendrons pas a partie individuellement dans notre rapport final. 

Neutralite et role des avocats de la Commission 

J'aimerais souligner que le processus d'etablissement des faits de 

l'enquete s'est deroule et continuera de se derouler dans le cadre de 
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procedures ouvertes et non contradictoires. L'enquete est une recherche de 

la verite et des causes des evenements qui se sont produits, et cette recherche 

est effectuee conformement aux principes de l'equite procedurale et de la 

justice fondamentale. 

Dans ce contexte, it est encore une fois approprie de dire un mot 

ou deux au sujet du role des avocats de la Commission. Ces derniers sont 

charges d'aider et de conseiller les commissaires au cours de l'enquete, que 

ce soit au sujet de questions de fond ou de procedure. Ce sont les avocats de 

la Commission qui, en notre nom, menent les entrevues avec les temoins 

eventuels et nous presentent officiellement les preuves lors de nos audiences. 

J'aimerais souligner qu'ils ne participeront pas A la redaction du rapport final. 

En outre, afin que leur neutralite soit preservee, les avocats, A la cloture des 

audiences, resumeront les questions au profit de tous les participants et du 

public, mais ne presenteront pas d'observations quant A leurs opinions sur les 

preuves recueillies ou encore sur les constatations ou recommandations que 

la Commission devrait faire. 
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Conflit d'interets 

A ce stade-ci, it me semble egalement approprie de parler un peu 

du role et du statut des representants du gouvemement du Canada devant 

cette Commission d'enquete. A differents moments, diverses parties en 

cause ont formule des allegations de conflit d'interets contre les avocats du 

gouvernement, et it est juste de dire que la Commission s'est elle aussi 

preoccupee de cette question. Pour cette raison, une voie de communication 

a ete etablie entre la Commission et le gouvernement, represents par le 

ministere de la Justice, afin de reperer les nouveaux problemes et de les 

prevenix. 

Comme c'est son droit, le gouvernement du Canada a opts pour 

une seule representation de toutes ses parties constituantes devant la 

Commission d'enquete. M. Vita (du ministere de la Justice) est l'avocat 

principal du gouvemement du Canada et, dans le cadre de nos travaux, it est 

assists de temps A autre par d'autres avocats. Son equipe se compose de 

M. Prefontaine (egalement du ministere de la Justice), du lcol Carter, du 

lcdr Wirth et du capt Carson (qui sont tous des avocats du service du 

Juge-avocat general). Ensemble, ces personnes representent une seule entite 
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- le gouvemement du Canada - a laquelle nous avons reconnu la qualite de 

participant. 

On a confume a la Commission que le gouvemement dispose de 

toute une gamme de mecanismes internes pour traiter la question des conflits 

d'interets et que ces processus ont ete enclenches de fawn traiter certaines 

preoccupations que nous avons soulevees et qui ont fait l'objet de reportages 

mediatiques au cours des demieres semaines. Nous sommes convaincus que 

des mesures appropriees ont ete prises pour regler ce probleme et que les 

ententes conclues en ce qui a trait a cette question permettront d'assurer 

l'integrite du processus gouvernemental et de sauvegarder nos propres 

travaux. 

Intimidation et peur des represailles 

Des le tout debut des travaux de la Commission d'enquete, des 

preoccupations ont ete exprimees dans les medias et ailleurs en ce qui a trait 

au fait que la Commission ne pourrait peut-etre pas aller au fond du 

probleme parce que certains temoins appartenant aux forces militaires, en 

particulier les soldats, craindraient de subir des represailles de la part des 

autorites ou de compromettre leur carriere militaire. Il me parait important 
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de mentionner qu'il y a peu d'elements qui portent a croire que les temoins 

susceptibles de comparaitre devant la Commission font l'objet de quelque 

sorte de menaces que ce soit. Bref, bien qu'A ce stade-ci it y ait peu de 

preuves reelles, concretes ou objectives a l'appui de ces preoccupations, nous 

savons qu'elles existent et nous y sommes sensibles. 

Pour cette raison, un certain nombre de mesures ont ete prises en 

vue d'aider a &gager la verite et a proteger ceux qui s'efforcent de contribuer 

aux travaux d'enquete. Ces mesures comprennent les suivantes : l'adoption 

de regles de pratique et de procedure selon lesquelles l'information revue de 

quelque source que ce soit est consider& comme confidentielle; 

l'autorisation de temoigner a huis clos, au besoin (p. ex. lorsqu'un temoin est 

particulierement vulnerable et a besoin de protection, lorsque ses craintes 

sont reelles, graves et legitimes, lorsqu'il est necessaire d'obtenir le 

temoignage de cette personne dans l'interet public et que l'information 

detenue par le temoin ne peut etre obtenue d'autres sources); et la tenue 

d'une investigation au sujet de toute allegation, plainte ou preuve concernant 

des represailles exercees contre des temoins eventuels pendant le 

deroulement de l'enquete. De plus, si nous le jugeons necessaire, nous 

sommes disposes a inclure dans notre rapport final une proposition visant 

l'etablissement d'un mecanisme d'examen, grace auquel un comite de la 
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Chambre des communes, agissant comme une sorte d' ombudsman special, 

serait appele a examiner, sur demande et systematiquement tour les cinq 

ans, le dossier et l'avancement professionnel de ceux qui auront temoigne 

devant la Commission d'enquete. 

La Commission est convaincue que ces mesures sont suffisantes 

pour eliminer la possibilite de represailles et proteger ceux qui pourraient 

etre vulnerables dans le systeme militaire. 

Visites aux bases 

En outre, afin de convaincre les soldats du serieux de notre 

objectif et de la force de notre determination, nous avons, au cours des 

demiers mois, effectue des visites dans plusieurs bases un peu partout au 

Canada, ou nous avons rencontre les militaires, tant en groupe 

qu'individuellement. Il ne s'agissait pas d'audiences de la Commission, mais 

bien de rencontres d'information generale de nature confidentielle visant 

expliquer nos travaux, a donner aux soldats la garantie de notre bonne foi, 

a les encourager a la franchise et a gagner leur confiance, tout cela en vue 

d'obtenir leur aide dans le cadre d'une enquete difficile sur un sujet des plus 

&Heats et des plus importants. La reaction que nous avons revue nous a 

1836 
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encourages. Un grand nombre de militaires ont parle ouvertement de leurs 

experiences et de leurs observations. Certains sont alles plus loin et ont 

accepte de nous aider en foumissant un temoignage ou en encourageant 

d'autres personnes a temoigner au cours de nos prochaines audiences. Ceux 

qui seront effectivement appeles a temoigner seront officiellement interroges 

A cette fm par nos avocats, et toutes les parties a l'enquete recevront une 

communication juste et appropriee de l'information ainsi obtenue. 

Voila qui conclut la partie officielle de mes observations. Comme 

je l'ai souligne au cours de nos visites aupres des soldats un peu partout au 

Canada, les evenements en Somalie, bien qu'ils aient ete penibles pour le 

Canada et ses forces militaires, offrent l'occasion de miirement reflechir a ce 

qui est survenu, de faire face a de dures verites et, en bout de ligne, de 

parvenir a un renouvellement grace aux lecons tirees et en raison de la 

necessite d'apporter des changements. Dans les jours qui viennent, nous 

prendrons connaissance de beaucoup d'elements qui sont desagreables et 

regrettables du point de vue de la collectivite militaire du Canada et de ceux 

qui l'appuient. Nous nous plierons a cet exercice dans l'espoir que cette 

enquete puisse aider les Forces a surmonter les revers qu'elles ont subis et 

A retablir le sentiment de flerte nationale a l'egard des forces militaires. Nous 

nous efforcerons en tout temps de veiller a ce que les points qui ressortent 
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de nos travaux donnent un apercu exact de ce qui est arrive. Bien que notre 

mandat nous oblige a etudier a fond les aspects negatifs de la mission en 

Somalie, it ne nous empeche pas d'en examiner les aspects positifs et c'est 

en nous concentrant sur ces derniers que nous aimerions entreprendre la 

phase portant sur la periode de deploiement dans le theatre des operations. 

Nos avocats auront d'autres elements a ajouter sur la fawn dont ils ont 

l'intention de prodder a cet egard, et je leur cede maintenant la parole. 
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Conference de presse, 13 janvier 1997 

Propos du M le commissaire Letourneau 

Dans un communiqué de presse annoncant en 1995 la creation de la Commission 

d'enquete, le ministre de la Defense, l'Honorable David Collenette ecrivait: 

"Le mandat est suffisamment large pour qu'il soit permis de repondre a toutes les 

allegations concernant les activites du Regiment adroporte ainsi que les actions et 

decisions prises a tour les niveaux de la chain de commandement et le 

departement de la Defense nationale durant la phase prealable au deploiement, 

celle du theatre d'operation et celle qui a suivi l' operation Somalienne". "Le 

mandat temoigne de la volonte du Gouvernement d'examiner toutes les questions 

qui se sont soulevees". 

Le Gouvernement a maintenant juge qu'il fallait limiter notre demande d'extension des 

delais au 31 juin 1997. A ma connaissance, ce geste est sans precedent dans l'histoire des 

commissions d'enquete. Nous avions demande une date pour deposer notre rapport qui, au 

minimum, nous aurait permis de completer d'une maniere adequate nos travaux, soit le 31 

decembre prochain. 

Nous sommes profondement decus de la tournure des evenements puisque la periode de 

temps qui nous est alloude restreint considerablement notre capacite d'explorer certains aspects 

cruciaux du mandat qui nous fut confie a l'origine. Au surplus, cette enquete fut constituee dans 

une bonne mesure pour apaiser ceux et celles qui etaient preoccupes par le fait que la reaction 

officielle des autorites aux evenements survenus en Somalie semblait manquer d'equilibre. 

Plusieurs avaient le sentiment que l'on s'etait attar& beaucoup trop aux activites des soldats et 

pas suffisamment au role et a la responsabilite des officiers superieurs des Forces armees ainsi 

que de la Fonction publique et du Gouvernement. L'echeancier qui nous est maintenant impose 

nous empeche d'etudier d'une maniere approfondie la responsabilite de ces officiers superieurs. 

Nous croyons que si nous avions pu continuer nos travaux jusqu'a la fin de decembre 



UN HERITAGE DESHONORE : LES LEcONS DE L'AFFAIRE SOMALIENNE 

1997, soit un simple 6 mois de plus que l'echeancier qui nous est donne, nous aurions pu avec 

credibilite analyser toutes et chacunes des questions que l'on nous avait demande d'examiner 

]'origin. 

Nous allons plus tard durant cette conference repondre a vos questions specifiques quant 

a l'impact de la decision gouvernementale sur nos travaux. Mais laissez-nous vous dire d'une 

maniere generale que cette nouvelle &Mance nous empeche d'examiner la nature et le bien-

fonde des reponses apportees par le Ministere de la Defense Nationale aux serieux evenements 

qui se sont produits en Somalie (particulierement en rapport avec ]'incident majeur du 4 mars 

1993 que nous avons commence a examiner recemment, les evenements du 16 mars 1993 qui ont 

conduit a la torture et a la mort de Shidane Arone). Nous avions prevu analyser meticuleusement 

Ia responsabilite de la chaine de commandement pour ces evenements et remonter jusqu'au 

Cabinet de l'ancien ministre, si necessaire. Au surplus, cette nouvelle &Mance aneantit toute 

possibilite d'enqueter sur les allegations de camouflage au sein des echelons superieurs de la 

hierarchie du Ministere de la Defense nationale et des Forces armees. 

Sur cette question du camouflage, laissez-moi apporter cette precision: le camouflage est 

un terme expressement mentionne dans notre mandat. Nous avons ]'obligation d'investiger cette 

question et de determiner s'il y a eu camouflage et, dans ]'affirmative, d'identifier les auteurs. 

"Jusqu'ou s'etend le camouflage?" est Ia question que nous devons examiner. Nous avons porte 

une attention particuliere aux evenements du 4 mars 1993 parce qu it y a eu mort d'un etre 

humain et il se peut que les veritables faits aient ete camoufles par la suite. 

Sur cette question du camouflage, je veux etre tres clair. Nous n'avons encore tire aucune 

conclusion ferme sur la question, que ce soit quant ('existence passee ou presente d'un 

camouflage, et, si camouflage il y a eu, quant l'etendue de ce dernier. La question du 

camouflage prend de l'importance si nous en retracons I'origine en 1993 et si nous trouvons que, 

par la suite, des efforts ont ete faits pour continuer a supprimer ]'information relative aux 

evenements ou a Ia denaturer. Dans ce contexte, ce qui nous a trouble. c'est cette difficulte que 

nous avons eu d'obtenir du Ministere de la Defense nationale toute ]'information pertinente 
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l'exercice de notre mandat et aux evenements de 1993 lors du deploiement en Somalie. Geste 

delibere ou ineptie? Si ces gestes du Ministere etaient deliberes, ils seraient indicatifs d'un 

camouflage. Ce serait alors une question d'interet pour tous nos representants elus puisque le 

camouflage initial serait maintenu. 

L'elimination de la question du camouflage et de la responsabilite des officiers superieurs 

qui figurait dans notre plan d'enquete signifie a regret qu'il sera impossible pour le public de voir 

et d'entendre les temoignages du Major Armstrong, du Major Buonamici qui s'est plaint de 

harcelement de la part des autorites superieures de la Defense nationale et des Forces armees de 

meme que d'une ingerence de la chain de commandement dans l'exercice de ses fonctions de 

police militaire, du soldat Kyle Brown, de l'ancienne Ministre de la Defense nationale, la Tres 

Honorable Mme Campbell, des anciens chefs de la Defense nationale, M. Anderson et M. De 

Chastelain ainsi que de l'ancien Sous-ministre, M. Robert Fowler. 

Nous sommes profondement troubles par la decision du Gouvernement, mais nous avons 

choisi, comme je crois, c'est notre devoir de le faire, de respecter notre engagement a regard du 

gouvernement et du public et de deposer notre rapport final le 30 juin prochain. Ce rapport 

differera necessairement de la sorte de rapport que nous aurions soumis si l'on nous avait permis 

de terminer nos travaux tel que planifies. 

Toute personne qui a suivi le deroulement de notre enquete et ses progres peut aisement 

comprendre que la premiere &Mance qui nous fut donnee, soit le 30 decembre 1995, etait 

totalement inappropriee compte tenu des nombreuses et profondes questions que le 

Gouvernement nous demandait d'examiner. Immediatement, nous avons porte a la connaissance 

du Gouvernement le fait que cet echeancier etait irrealiste. De fait, nous avons fait cela a maintes 

reprises. Consequemment, suite a cet echeancier irrealiste, nous avons du solliciter une 

prorogation des delais et par la suite revenir a la charge mais, en realite, l'on ne nous a jamais 

accorde les delais que nous avions demandes en fonction de la planification que nous avions faite 

et ce malgre les arguments que nous avons fournis. Tout cela a injustement donne l'impression 

que nous etions incapables de planifier correctement nos travaux et nous a force a soumettre plus 
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de demandes de prorogation des delais que nous ne le voulions. Tout en nous disant qu'il 

preferait que nous terminions nos travaux dans le respect de l'echeancier stipule, le 

Gouvernement a demontre une certaine compassion pour l'ampleur de la tache a laquelle nous 

&ions confrontes. Mais it ne nous a jamais dit que nous serions incapables de completer le 

mandat qu'il nous avait confie. Au contraire. Dans la lettre qui nous octroyait une prorogation 

jusqu'en mars 1997, it reconnaissait que la periode qui nous etait allouee etait insuffisante et l'on 

fut avise que la question serait revue et discutee a l'automne 1996. Depuis la reception de cette 

lettre, nous avons constamment informe le Gouvernement d'une maniere informelle qu'il nous 

etait impossible de rencontrer l'echeance du 31 mars. A plusieurs reprises, nous avons, 

oralement et par ecrit, avise les representants du Conseil prive et de SILT que nous avions besoin 

d'un (Mai jusqu'un 31 decembre 1997 pour completer nos travaux. Alors que nous sommes aux 

prises avec l'echeance du 31 mars 1997, laissez-moi vous dire que la demande de prorogation qui 

a donne lieu a cet &Mance du 31 mars 1997 etait, en fait, une demande de prorogation au 30 

Septembre 1997 (soit un simple trois mois de moms que l'echeance du 31 decembre 1997 qui 

nous aurait permis de terminer nos travaux et qui vient de nous etre refusee). 

Des le depart, nous avons travaille avec acharnement pour produire un rapport en temps 

opportun. Pour ceux qui sont moins au courant de nos travaux, it est possible de penser que 

notre cheminement a ete lent. Bien sill., it n'a pas ete aussi rapide que nous l'aurions souhaite, 

mais it a ete indeniablement constant et implacable. En fait, la majeure partie des contretemps 

que nous avons subis nous fut causee par ce Ministere meme qui fait l'objet de notre enquete. 

Nous avons du les contraindre a rendre compte publiquement de leur defaut d'obeir a une 

ordonnance legale de nous transmettre les documents relatifs a la Somalie ainsi qu'a rendre 

compte d'une allegation selon laquelle it y avait eu une tentative de detruire des elements de 

preuve pouvant etablir que des documents relatifs a la Somalie avaient ete modifies en haut lieu 

avant d'être publiquement mis en circulation. Suite a cela, nous avons recu 30,000 documents 

additionnels dont certain etaient des documents cruciaux que nous avions demandes en vain 

pendant des mois. 

La conduite d'une enquete publique est un aspect important de notre processus 
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democratique. La tenue d'une enquete approfondie, juste et complete sert Pinter& public et 

permet de faire ressortir la verite sur des sujets qu'il est impossible d'explorer adequatement et 

pleinement dans d'autres forums. Il n'y a aucun doute dans mon esprit que les efforts que nous 

avons deployes au cours des mois passes ont ete extremement utiles et benefiques pour le public 

canadien et ('institution militaire. Quoique notre mandat soit maintenant modifie, nous nous 

efforcerons tout de meme, dans les jours a venir, de projeter autant de lumiere que possible sur 

ces evenements litigieux que le Gouvernement nous a demande d'investiger. Bien que nous 

prefererions nous rendre jusqu'au bout de ce periple et tirer les conclusions logiques qui 

s'imposent, nous nous efforcerons neanmoins, dans le temps qui nous est alloue, de proteger 

l'interet public et de servir Ia population canadienne d'une maniere dont celle-ci pourra a juste 

titre etre fiere. 

Propos de M le commissaire Desbarats 

Je vous l'avoue franchement, ma premiere reaction a ete de demissionner. 

Quand j'ai ete invite a sieger A la Commission d'enquete au printemps de 1995, j'ai cm le 

gouvernement quand it m'a assure qu'il voulait une enquete complete et juste. Je n'avais aucun 

motif de douter des declarations d'un ministre. Notre champ d'enquete a ete confirme par le 

mandat qui nous a ete confie et qui nous ordonnait de ne pas nous confiner aux evenements 

survenus en Somalie, mail d'examiner en outre la question du commandement et de la 

responsabilite et de determiner si le drame somalien etait le fait dune poignee d'indesirables ou 

la consequence inevitable de defaillances du systeme. 

Aujourd'hui, le gouvernement a unilateralement rompu le contrat qu'il avait conclu avec 

moi et avec mes collegues. 11 a tronque Ia duree de nos travaux au point on it nous est impossible 

de nous acquitter de notre mandat et de repondre a certaines des questions les plus importantes 

que le gouvernement lui-meme nous avait posees. Entendons-nous bien : i1 ne s'agit pas ici 

d'ecourter de quelques mois nos travaux. C'est une amputation. A ma connaissance, c'est sans 

precedent dans l'histoire des commissions d'enquete publiques au pays. 
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Que cette decision ait ete reliee publiquement a des considerations politiques la rend 

encore plus scandaleuse. 

Etant donne que le gouvernement a rompu les termes de son contrat avec moi, j'etais 

parfaitement en droit de demissionner. Certains diront que c'etait la reponse appropriee et 

convenable. 

En restant, j'ai accepte de participer, malgre toutes mes reserves, a une operation 

tronquee et bancale. Si je reste, c'est a cause de l'appui et des encouragements que nous avons 

recus, depuis le debut, d'un grand nombre de secteurs de notre population militaire et civile. Ce 

n'est pas parce que le gouvernement a manqué a sa parole que je peux manquer a la mienne 

aupres de ceux qui nous ont soutenus et encourages, mettant souvent ainsi en peril leur carriere et 

leur reputation dans le cas de certains de nos soldats. J'ai decide que la meilleure facon de leur 

tenir parole est de poursuivre notre enquete tronquee pour bien montrer, au fur et a mesure que 

nous progresserons, la gravite de cette interruption forcee et l'ampleur de ce que nous ne 

pourrons examiner. Cela sera encore plus evident dans quelques mois. 

Je suis egalement conscient de l'enorme et excellent travail OA accompli, lors de nos 

audiences et par nos recherchistes, et qui finira par etre rendu public. Il est essentiel de 

parachever le plus de choses possible, d'abord parce que cela sera utile et ensuite pour montrer 

tout ce que nous ne pourrons pas terminer. 

J'aimerais dire pour terminer que depuis le debut je suis impressionne de contaster 

qu'une enquete publique comme la note est un element de notre systeme qui n'a pas son pareil 

ailleurs. J'ai observe de pres la politique canadienne depuis 40 ans. au  Quebec et au Manitoba, 

avant de passer une dizaine d'annees a la Tribune de la presse ici a Ottawa, et je sais que la 

veritable independance est une denree rarissime. A Ottawa, presque tout est rattache a quelque 

chose d'autre par un reseau invisible d'influences et d'echanges de bons procedes. Or, une 

enquete publique comme la note est vraiment hors circuit. A observer mes deux collegues, j'ai 

fini par comprendre que ce que I'on appelle l'independance de la magistrature est une realite. En 
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violant l'independance d'une commission d'enquete, le gouvernement rompt avec la tradition 

politique et ebranle les principes de la responsabilite. 

Je suis certain qu'a l'avenir nombreux seront ceux qui y penseront a deux fois avant de 

sieger a une commission d'enquete a cause de ce qui s'est passé ici. 

Propos du M le commissaire Rutherford 

J'aimerais ajouter certains propos a ce que vous avez déjà entendu. 

Je suis consteme par la toumure prise par les evenements qui a conduit a la fin 

prematuree de la Commission d'enquete. Comme vous le savez, je m'y suis joint sur le tard et 

yetais convaincu, peut-titre plus que d'autres, que ses travaux seraient acheves a Fecheance de 

decembre 1995. Peu apres mon arrivee, cependant, je me suis rendu compte que c'etait 

impossible. La mission que nous avait confide le gouvernement etait trop vaste et trop importante 

pour que l'on essaie de la liquider en six mois ou meme un an. 

J'ai accepte cette Cache par sens du devoir, d'abord vis-à-vis du gouvernement mail aussi 

vis-à-vis de la grande institution qu'est l'armee canadienne et par laquelle j'ai eu l'honneur de 

servir. J'ai toujours ete pret a prendre le temps qu'il fallait pour nous acquitter des taches qui 

nous ont ete assignees et pour nous en acquitter correctement. Je ne vous cache pas mon trouble. 

J'ai le sentiment d'avoir ete trahi parce que ('occasion m'a ete enlevee a moi et a mes collegues 

de mener a terme cette entreprise importante. Le vide que je ressens ici, toutefois, n'est pas de 

nature personnelle. C'est un vide que ressentiront les Forces armees canadiennes et la population 

canadienne toute entiere. 

Ce sont des travaux qui devraient pouvoir etre mends a terme et de la maniere dont ils ont 

ete realises jusqu'a present, c'est-A-dire de fawn exhaustive et complete et avec 

professionnalisme. Il ne faut pas dilapider une chance pareille. Certains disent craindre pour le 

moral des troupes; moi je crams pita& l'effet quc cette decision aura sur nos jeunes recrues, 
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hornmes et femmes des Forces actuelles. 

Le pays a eu la chance de pouvoir compter sur les services exemplaires des nombreux 

collaborateurs qui ont consacre sans refache leur temps, leur expertise et leur energie a la 

Commission d'enquete. Je ne doute pas qu'ils sauront produire un honorable rapport mais, prive 

de ce qu'il aurait pu obtenir, le pays se retrouvera neanmoins appauvri. 

Je suis pret a poursuivre ma tfiche de commissaire — it reste du travail important a accomplir —

mais je le fail avec enormement de chagrin et de regret. 

Je suis fermement convaincu de la valeur du travail que nous avons effectue. C'est dans 

une dimension plus grande que se trouve la valeur historique de la Commission. Nous n'etions 

pas la pour clouer au pilori caporaux, capitaines et colonels, l'immense majorite d'entre eux 

s'etant correctement et fidelement acquittes de leur devoir. Nous &ions la pour examiner, de 

facon douloureuse et au vu et au su de tous, je le reconnais, ce qui leur est arrive dans un systeme 

plus vaste et pour essayer de voir oir ce systeme n'a pas etc a la hauteur. 

II est eminemment regrettable que le gouvemement du Canada se sente tenu d'invoquer 

ce probleme d'echeance pour amputer le travail de la Commission. Ce faisant, it frappe de 

paralysie la Commission au moment oil elle esperait commencer a denouer l'echeveau de 

l'enquete et tisser a partir des evenements et des experiences de chacun la trame complete des 

problemes des Forces armees canadiennes et du ministere de la Defense nationale. Pour moi, 

c'est faire une fausse economic que de sacrifier les nombreux mois d'effort de la Commission et 

de dechirement public de nos militaires pour gagner quelques semaines ou quelques mois. 

II y a aussi un drame plus vaste. La mort de Shidane Arone, le point de depart de la 

Commission, aurait peut-titre eu un sens plus grand si la Commission avait pu achever ses 

travaux. II en va de meme pour la disparition du Regiment aeroporte du Canada, la fin de 

plusieurs carrieres militaires et le salissage de la reputation des soldats canadiens. Comme 

commissaires, la chance nous avait etc donnee de trouver a tout cela une dimension historique 
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plus vaste. Nous aurions pu permettre a la prochaine generation de soldats et de citoyens 

canadiens de se souvenir de ces evenements comme le point tournant de notre histoire, oil nous 

avons corrige les erreurs du passé et regle les problemes systemiques qui semblent etre le lot des 

Forces armees depuis bien avant la Somalie. 

Que le ministre de la Defense nationale semble croire, sur la foi de son experience de 

quelques semaines a la tete du Ministere, que les problemes avec lesquels nous nous debattons 

depuis deux ans n'attendent pour se regler que la publication de quelques politiques et lignes 

directrices, est une indication de la confiance qu'il a en lui-meme. En tant que commissaire et 

ancien soldat, j'aimerais en avoir autant. 

1847 
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APPENDICE 7 

Abreviations et acronymes 

Grades militaires 

La liste qui suit, donne une definition des abreviations et acronymes utilises le plus 
souvent dans le present rapport. Tous les termes et appellations abreges sont ecrits au 
long la premiere foil qu'ils sont mentionnes dans le rapport. 

Grades de ram& de terre et de la 
force airienne 

general (gen) 
lieutenant-general (Igen) 
major-general (mgen) 
brigadier-general (bgen) 
colonel (col) 
lieutenant-colonel (lcol) 
major (maj) 
capitaine (capt) 
lieutenant (It) 
adjudant-chef (adjuc) 
adjudant-maitre (adjum) 
adjudant (adj) 
sergent (sgt) 
caporal-chef (epic) 
caporal (cpl) 
soldat (sdt) 

Grades de la marine 

amiral (am) 
vice-amiral (yam) 
contre-amiral (cam) 
commodore (cmdre) 
capitaine (capt) 
commander (cdr) 
lieutenant-commander (lcdr) 
lieutenant (lt(M)) 
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Abreviations, acronymes et sigles 
utilises dans le rapport 

BCP 	 Bureau du Conseil prive 
CACM 	 Cour d'appel de la cour martiale du Canada 
CAir 	 Commandement aerien 
CCP 	 Commission de controle du programme 
CD 	 Conseil de la Defense 
CEMD 	 chef d'etat-major de la Defense 
CFT 	 Commandement de la Force terrestre 
CICR 	 Comite international de la Croix-rouge 
CODN 	 Centre des operations de la Defense nationale 
COMAR 	Commandement maritime 
CRC 	 Conseil de revision des carrieres 
CSC 	 Cour supreme du Canada 
DGAP 	 Direction generale des affaires publiques 
ELES 	 Equipe de liaison de l'enquete sur la Somalie 
ESN 	 Element de soutien national 
FC 	 Forces canadiennes 
FICS 	 Force interarmees du Canada en Somalie 
FIU 	 Force d'intervention unifiee en Somalie (anciennement, 

l'UNITAF) 
FMAR(A) 	Forces maritimes de l'Atlantique 
FMAR(P) 	Forces maritimes du Pacifique 
FOS 	 Force d'operations speciales 
GTRAC 	Groupement tactique du Regiment aeroporte du Canada 
GTS 	 Groupe de travail sur la Somalie 
IPO 	 instructions permanentes d'operation 
J1 	 Personnel (etat-major interarmees) 
J2 	 Renseignement (etat-major interarmees) 
J3 	 Operations (etat-major interarmees) 
J4 	 Logistique (etat-major interarmees) 
J5 	 Cooperation civilo-militaire (etat-major interarmees) 
J6 	 Systemes de communications et d'information (etat-major 

interarmees) 
JAG 	 juge-avocat general 
LAI 	 Loi sur l'acces a l'information 
LDN 	 Loi sur la defense nationale 
MAE 	 ministere des Affaires exterieures 
MAECI 	 ministere des Affaires etrangeres et du Commerce 

international (anciennement, le MAE) 
MDN 	 ministere de la Defense nationale 
MR 	 militaire du rang 
OAFC 	 Ordonnances administratives des Forces canadiennes 



APPENDICES 

OIC 
	

decret en conseil 
ONG 
	

organisation non gouvernementale 
ONU 
	

Organisation des Nations Unies 
ONUSOM 
	

Operation des Nations Unies en Somalie 
OOFC 
	

Ordonnances d'organisation des Forces canadiennes 
0 op 	 ordre d'operation 
ORFC 
	

Ordonnances et reglements royaux applicables aux Forces 
canadiennes 

OTAN 
	

Organisation du Traite de l'Atlantique Nord 
P5 
	

membres permanents du Conseil de securite des Nations 
Unies 

PM 
	

police militaire 
PPCLI 
	

Princess Patricia's Canadian Light Infantry 
QG 
	

Quartier general 
QG CFT 
	

Quartier general du Commandement de la Force terrestre 
QGDN 
	

Quartier general de la Defense nationale 
QG FICS 
	

Quartier general de la Force interarmees du Canada en 
Somalie 

QG SCFT 
	

Quartier general du Secteur du Centre de la Force terrestre 
R22R 
	

Royal 22e Regiment (les Vandoos) 
RAC 
	

Regiment aeroporte du Canada 
RCD 
	

Royal Canadian Dragoons 
RCR 
	

The Royal Canadian Regiment 
RE 
	

regles d'engagement 
RECO 
	

reconnaissance 
REGT 
	

regiment 
RQD 
	

reunion quotidienne de la direction 
SCEMD 
	

sous-chef d'etat-major de la Defense 
SCFT 
	

Secteur du Centre de la Force terrestre 
SITREP 
	

compte rendu de situation 
SMA 
	

sous-ministre adjoint 
SMA (Per) 
	

sous-ministre adjoint (Personnel) 
SMA (Pol & Comm) sous-ministre adjoint (Politiques et communications) 
SMR 
	

sergent-major regimentaire 
s/off 
	

sous-officier 
SSH 
	

Secteur des ressources humanitaires 
UNITAF 
	

Force d'intervention unifiee en Somalie 
VCEMD 
	

vice-chef d'etat-major de la Defense 
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